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ENCYCLOPÉDIE

DES

GENS DU MONADE.

F (suite de la lellre).

FOX (GEORGE), fondateur de la secte
des Quakers (voy.), naquit, en 1624, au
village de Drayton dans le comté anglais
de Leicester, d'une famille pauvre. Son
père, presbytérien zélé, exerçait la pro-
fession de tisserand. Après lui avoir ap-
pris à lire et à écrire et lui avoir inspiré
des sentiments de piété et de vertu, ses
parents placèrent d'abord le jeune Fox
chez un marchand de bétail pour garder
les troupeaux; puis ils le mirent en ap-
prentissage chez un cordonnier de Not-
tingham. Fox n'avait pas encore 20 ans
lorsque tout à coup, se croyant inspi-
ré de Dieu, il se mit à prêcher. Déjà
ses mœurs irréprochables l'avaient fait

surnommer l'homrne sans passions
toujours sérieux et paraissant constam-
ment absorbé dans une profonde mé-
ditation, il recherchait la solitude, ne
parlait jamais, si ce n'est en pleurant et
avec des gestes lamentables. Livré tout
entier à la vie contemplative, il consa-
crait tout le temps dont il pouvait dispo-
ser à la lecture de l'Écrituresainte, qu'il
parvint bientôt à savoir par cœur. Enfin,
doué d'une mémoire heureuse,maisd'une
imagination plus ardente encore, Fox
crut entendre les habitants du ciel qui
lui criaient de fuir les hommes et lui or-
donnaient de consacrersa vie aux devoirs
de la religion. Il quitta donc son maitre
et rompit toute relation avec sa famille;

on le vit, entièrementvêtu de cuir, cou-
rir de village en village et ensuite de ville

en ville, déclamantpartoutcontre la cor-
ruption générale et ne restant jamais
longtemps dans le même lieu, de peur,

disait-il, d'y contracter des liaisonsmon-
daines. En 1648, il prêcha pour la pre-
mière fois à Manchester. Son ignorance
dans les lettres humaines ne l'embarrassa
point: aussi fit-ilune profondesensation,
et dès lors Fox se mit à prêcher partout
sa doctrine. Dans les places publiques,
dans les tavernes, dans les maisons par-
ticulières, dans les temples même, il se
récriait contre la guerre, le clergé, les
dimes, etc. Il pleurait et gémissait avec
un saint transportsur l'aveuglementdes
hommes; il émut, il toucha, il persuada,
et se fit promptement de nombreux dis-
ciples, qui, se croyant comme leur mai-
tre soudainement éclairés par le Saint-
Esprit dont ils se disaient les temples,
répandaient dans tous les comtés de
l'Angleterre la doctrine du fougueux ré-
formateur.Quoiquesouvent outragépour
sa doctrine, emprisonné, fouetté même,
Fox ne relàcha rien de son zèle et n'en
fit que plusde disciples; trainé devantun
juge, il garda son bonnet de cuir sur sa
tête, parce que le Seigneur, disait-il, lui
avait défendu d'ôter son chapeau à qui
que ce fût et ordonné de tutoyer tout le
monde, de ne plier le genou devant au-
cune puissance de la terre. Quand il prê-
cha contre l'ivrogner ie, la populacevou-
lut l'assommer: Fox n'y fit pas attention
et continua de prêcher; et lorsque, sur
son refus de prêter serment, il fut envoyé
à l'hôpital des fous pour y être fouetté,
il loua le Seigneur, remercia les bour-
reaux et se mit à les prêcher avec une
onction qui les toucha. Cette patience,
cette résignationsvraiment évangéliquelui



gagnait sans cesse de nouveauxprosély tes,
et dès 1649 on compta à sa suitedes per-
sonnes de haut rang, des savants et sur-
tout beaucoup de gens du peuple. Il
donna aux enthousiastesqui le suivaient
le nom d'enfants de lumière. Ayantcom-
paru à Derby devant les juges, il les prê-
cha avec tant de force sur la nécessité de
trembler devant le Seigneur que le com-
missaire qui l'interrogeait s'écria qu'il
avait affaire à un quaker (c'est-à-dire
trembleur en anglais). Rencontré peu de
temps après par un détachement de sol-
dats, Fox fit des réponses si bizarres
qu'on fenvoya prisonnier à Londres
Cromwell voulut le voir, et après un
long entretien il le fit élargir. Enhardi par
cet accueil, le réformateur se livra, au
sein de la capitale de l'Angleterre, aux
travaux de son ministère.Un jour, il écri-
vit au Protecteur pour l'engagerà adoucir
les maux de ses amis persécutés; puis,
lorsqu'il sut que Cromwell méditait de
prendrele titre de roi, il alla se présenterà
lui et l'avertit que, s'il agissaitainsi, il en-
traînerait la honte et la ruine de sa posté-
rité.

En 1658, le nombre des quakers s'é-
tait accru au point que leur chef convo-
qua à Bedford une assemblée générale
qui dura trois jours. En 1666, un corps
de doctrine fut rédigé, des assembléesan-
nuelles et mensuelles furent établies, et
l'on y avisa aux mesuresque nécessitaient
les circonstances. Fox s'associa des fem-
mes, mais il ne fut pas pour cela soup-
çonné d'incontinence; ayant connu dans
la prisonde Lancastre la dame Fell,veuve
d'un magistrat de cette province et qui
avait été un de ses premiers disciples, il
lui fit partager ses opinions et l'épousa
(1669). En 1672, ils partirentensemble
pour l'Amérique, où la prosélyte de Fox
partagea les fonctions de son ministère.
« L'Angleterre, dit Fox en partant, a été
u assez arrosée de mes sueurs, il faut en
« aller baigner le Nouveau-Monde. » Il
y obtint les mêmes succès qu'il avait eus
dans l'ancien. Persuadé dès lors que, si
l'Europe, l'Asie et l'Afrique ne s'étaient
pas encore rangées sous ses étendards, ce
n'était que parce qu'elles ignoraient sa
doctrine il écrivit à tous les souverains
pour leur annoncer un jeune public er-

donné en Angleterre au sujet des persé-
cutions que les protestants éprouvaient
dans les pays étrangers. Revenu en An-
gleterre, en 1674, il fut mis en prison à
Worcester, et on lui intenta un procès
pour son refus de payer la dime. Mais,
dit Voltaire « Comme il était au pilori
« pour subir sa condamnation, il haran-
« gua tout le peuple avec tant de force,
« de contorsions et de grimaces, que la

« prêtresse de Delphes n'eùt pas mieux
« fait, qu'il convertitencore une centaine
« d'auditeurs dans cette circonstance, et
« mit si bien le reste dans ses intérêts
« qu'on le tira en tumulte du trou où il

« était; on alla chercher le curé anglican
« dont le crédit avaitfait condamnerFox,
« et on le piloria à sa place. »

En 1684, Fox se renditen Hollandeoù
ses partisansse multipliaient; il fit ensuite
à pied un voyage à Hambourg, puis dans
le Holstein et poussa sa course jusqu'à
Dantzig. Sa santé ne résista pas à tant de
fatigues; cependant il ne cessa de prêcher
que peu de jours avant sa mort, qui ar-
riva selon les uns en 1681, et selon d'au-
tres le 16 janvier 1690. Peu de temps
avant sa mort, Fox composa un gros vo-
lume sur sa rie et ses Missions; afin de
le rendre plus mystérieux il défenditpar
son testamentde l'imprimer. Le père Ca-
trou a longuement parlé de cet ouvrage
dans son Histoire du fanatisme dans la
religion protestante, contenant this-
toire'desanabaptistes, dit davidi.rme et
des Trembleurs, publiée en 1733 livre
auquel nous renvoyons le lecteur ainsi
qu'à notre article QUAREBS. E. P-C-T.

FOY (MAXIMILIEN-SÉBASTIEN). C'est
dans la petite ville de Ham, située sur
les bords marécageux de la Somme, dans
les plaines monotones de la Picardie, et
célèbre seulementpar la tour féodale qui
servit de prison aux derniers ministres de
CharlesX,quenaquit, le 3 fév rier 1775, le
général Foy. Il était le plusjeune desqua-
tre enfants d'un père qu'il perdit de très
bonneheure, et qui, aprèsavoir servidans
sajeunesse et combattu à Fontenoy, était
devenu directeur de la poste et maire de
la bourgade qu'il habitait. Appartenant
à une famille bourgeoise qui possédait
quelque aisance, le jeune Foy reçut au
collége de Soissons une éducation classi.



que dont l'heureuse vivacité de son in-
telligence faisait prévoir d'avance les
brillants résultats. Sa mère, l:lisabeth
Wisbeck, était une femme de tête et de

coeur, qui rendait à ses enfants en dé-
vouement la tendresse dont ils étaient pé-
nétrés pour elle: aussi les premièresan-
nées d'une vie destinée à tant de tra-
vaux et d'épreuves, furent-elles douces
et calmes. Douéd'un cœur aimant et d'un
caractère loyal et sans détours, le jeune
Foy ne vit point comprimerpar la froi-
deur ouladureté de ceux qui l'entouraientt
les généreuses dispositions de son âme
aussi conserva-t-il toute sa vie pour sa
mère l'attachement le plus profond, et
pourses premiersmaitres une reconnais-
sance d'autant plus vive qu'elle n'était
guère associée qu'à des souvenirs de bon-
heur. Cependant,malgré les triomphes
qu'il obtenaitchez les Oratoriensde Sois-
sons, l'amour de sa mère et celui du foyer
domestique étaient si forts chez lui qu'il
songea plusieursfois à fuir les bancs de l'é-
cole et lorsqu'à 14 ans, ayant fini ses
classes, on l'envoya à Paris pour redou-
bler sa rhétorique au collége de Lisieux,
il le quitta au bout de huit jours, dégoûté
de succès que lui rendait trop facilesl'in-
fériorité de ses nouveauxcondisciples,et
rejoignit sa famille, qui, après lui avoir
facilement pardonné et s'être consultée,
résolut de l'envoyerà l'école d'artillerie
de LaFère,peu éloignéedesa ville natale.
Il devait trouver là, dans des études tou-
tes positives, un alimentnécessaire à l'ex-
ubérante activité de son esprit, et aussi
l'entrée de la carrièredes armes,à laquelle
il se sentait appelé par une vocation qui
ne s'est point démentie.

Dix-huit mois d'études lui suffirent
pour le mettre en état de passer, à Châ-
lons-sur-Marne,un examen à la suite
duquel il fut classé le troisième parmi plus
de deux cents candidats. Quelquetemps
après, et au commencementde 1791,
il partit pour la frontière du nord, déjà
menacée par les puissances étrangères,
avec le grade de lieutenant en second au
3me régiment d'artillerie. A peine alors
était-il âgé de seize ans.

Jemmapes fut sa première bataille;
wingt-trois ansplustard, il devait, à quel-
ques lieues de là, recevoirsa quinzième et

dernière blessure en combattant pour la
dernière fois sousle drapeau nationaldans
les champs de Waterloo. Mais l'Allema-
gne, la Suisse, l'Italie, Constantinople, le
Portugalet l'Espagne devaientauparavant
user, dans de laborieuses campagnes, une
vie qui, à son début, semblait trop pleine
de sève et d'avenir.

Ce fut après le désastre de Neerwinde
et l'évacuation de la Belgique que Foy
passa, comme lieutenant en premier,dans
le deuxième régiment d'artillerie légère,
qui venait d'être formé. Il ne tarda pas à
y devenir capitaineet combattit successi-
vement sous les ordres de Dampierre,
Jourdan,Pichegru et Houchard. Enthou-
siaste de là révolution de 89 et dévoué de
cœur et d'âme à la cause de l'indépen-
dance nationale, il n'hésita pas cependant
une minute entre la Gironde et la Monta-
gne, dont les passions cruelles et désor-
donnéesétaient si antipathiques à sa na-
ture. Aussi fut-il plongédans les cachots
à Cambrai par les ordres de Joseph Le-
bon pour s'être exprimé avec une cha-
leureuse indignation contre l'attentatdu
31 mai. Ce ne fut que deux mois après la
journée du 9 thermidor qu'il dut aux
ardentes sollicitations de ses deux frères
sa liberté et sa réintégration dans son
grade. Bientôt l'armée de Moreau, cette
élite de la milice française, le vit à la tète
de la cinquièmebatterie de son régiment,
dans les campagnes de l'an IV et de l'an
V. Il se distingua aux passages du Rhin, à
Waterwihr et à Diersheim, à celui du
Lech et sur les bords de l'Iser, ainsi que
dans une foule d'autres combats. Il se si-
gnala lors de l'attaque de nuit que les Au-
trichiens tentèrent sur Huningue le 30
novembre 1796, en les écrasant de ses
obus. Ce fut à Diersheim qu'il obtint, au
prix d'une blessure dont il fut plus de
six mois à guérir, le grade de chef d'es-
cadron, qui lui fut accordé sur le champ
de bataille, mais qui ne l'empêcha pas de
rester à la tête d'une batterie dont il atait
rendu le nom célèbre dans l'armée par
les services éclatants que l'intelligenceet
la bravoure du capitaine avaient su en
tirer.

La paix qui suivit la conquête de l'I-
talie vint donner au nouvel officier su-
périeur le repos dont sa convalescence



avait besoin. Ce fut à Strasbourg qu'il en q

jouit, et des études sérieuses, plus en rap- J

port avec sa carrière future qu'avec ses
occupations actuelles, succédèrent pour 1

un moment aux travaux de la guerre. Il s
connut le professeurKoch, l'un des sa- c

vants de l'Europe les plus versés dans la i

connaissance du droit public et de l'his- t

toire des nations modernes. Ses leçons
trouvèrent dans l'officier d'artillerie un
élève préparé à les recevoir par les con-
versations de deux hommes d'un mérite
supérieur, Desaix et Abbatucci, qui tous
deux avaient distingué Foy, t'avaient ai-
mé, avaient nourri sa jeunesse de hautes
pensées et de nobles sentiments. Abba-
tucci avait déjà rencontré aux- remparts
d'Huningue une mort glorieuse et pré-
maturée Desaix ne devait pas longtemps
lui survivre. Ce dernier, passionné d'ad-
miration pour Bonaparte (car son âme
était trop grande pour connaître l’envie),
lui recommandaFoy dans des termes tels

que le vainqueur d'Arcole le choisit pour
aide de camp. Foy n'accepta pas cette
distinction, qui l'eût conduit en Egypte
à la suite du général, et passa dans l'ar-
mée qu'on rassemblaitsur nos côtes pour
tenir l'Angleterreen échec par la menace
d'une invasion. On a cru voir dans son
refus la répugnanceinstinctived'un ami
de la liberté pour un homme qui devait
plus tard attenter à celle de son pays;
mais rien n'autorise une semblable sup-
position. Foy était jeune alors et ne fut
jamaisdéfiant. Commentaurait-il deviné
sitôt des projets que ne soupçonnaient
pas encore tant d'hommesplus mûrs que
lui et qui n'avaient ni son enthousiasme
ni sa candeur ?

L'invasion de la Suisse l'amena dans
cettebellecontrée il y fit alors la guerreà

contre-cœur, comme plus tard en Es-
pagne car sa sympathie fut toujours ac-
quise aux peuples qui combattaientpour
leurs autels et leurs foyers. Le livre ina-
chevé qu'il a laissé sur les campagnes de
la Péninsule témoigne, à chacune de ses
pages, de ce généreux sentiment, et les
seules qui ne soient pas restées à l'état
d'ébauche imparfaitesont celles où il ex-
prime avec des mots qui jaillissent de
l'âme tout ce qu'ont dû sentir les défen-
seurs de Saragosse et de Badajoz, tout ce

lu'il éprouva lui-même à l'aspectde leur
lévouement patriotique.

Mais bientôt le passage des Alpes par
es Russesmit aux prises Souvorcf et Mas-
éna. A Zurich, à Schaffhouse, Foy eut
occasion de faire preuve d'une haute
ntelligence militaire, comme quelque
temps auparavant,àStantz,il avaitmontré
toute son humanité en sauvant plusieurs
centaines de paysans héroïques de la
mort inévitableà laquelle les entraînait
une résistance impossible. Le titre d'ad-
judant général, le grade de chef de bri-
gade et la confiance de Masséna furent la
récompense de ses brillants faits d'armes,
et ce fut avec un corps détaché de cava-
lerie légère qu'il fut d'abord employé sous
Lecour6e,dans l'armée de Moreau, lors
de la campagne de 1800, avant de pas-
ser en Italie, où il fut blessé de nouveau.
A la paix de 1801, après avoir visité en
observateur tout le midi de cette terre
clas-ique, il rentra en France colonel du
5me régiment d'artillerie légère.

Le colonel Foy était alors dans tout
l'éclatde la jeunesse.Ceux qui l'ontconnu
à cette époque s'accordent à dire qu'il
joignait à tous les charmes de la figure
une conversationbrillante et spirituelle,
un amour très vif pour la liberté, mais
plus passionnéencorepour la gloire,et un
dédain pour les sentimentsbas et les idées
rétrécies, dont l'expression, quelquefois
acerbe, fut, avec l'àge, de plus en plus
tempérée par ceue admirable bienveil-
lance qui faisait le fonds de son carac-
tère. Comme tous les jeunes militairesde
cette époque qui se sentaient une intelli-
gence distinguée, il supportait avec hu-
meuret accueillait par de piquants sarclas-
mes tous ces actes successifs de concentra-
tion des pouvoirspar lesquels le premier
consul jetait les fondementsde son trône
impérial. Aussi fut-il compromis dans
l'affairede Moreau; mais Bonapartene fit

pas donner suite au mandat d'arrêt lancé
contre lui, et auquel, averti par un ami,
il s'était soustrait en partant pour l'ar-
mée de Hollande. Là, loin d'e\pier par
des démarches scrviles les imprudences
généreuses que son caractère et ses opi-
nions avaient pu lui faire commettre, il
refusa de signer une adresse au consul
où le commandant en chef, devançant



les tribunaux, désignait comme con-
spirateurs des hommes qui n'étaient pas
jugés; et il vota contre l'empire, lorsque
l'établissementmonarchiquede Napoléon
fut accepté par des millions de suffrages.

Du reste, Foy ne haïssait point l'empe-
reur, ne songeait point à conspirer; s'il
regrettait la république, il s'en consolait
par la gloire; et neuf ans de grade de co-
lonel avant de parvenir à celui de géné-
ral, qu'on ne faisait pas attendre long-
temps à des esprits et à des caractères
moinshauts, furent la seule disgràce qu'il
encourut.

Ce fut après les campagnes de 1805
et 1806 que le colonel Foy obtint la
main d'une belle-fille du général divi-
sionnairecomte Baraguay d'Hilliers, qui,
gentilhommeetofficierde l'ancienrégime,
avait servi avec une grande distinction la
cause de la Révolution,et avait été revêtu,
dès le commencement de l'empire, de la
dignité de colonel général des dragons.
Plus tard, le colonel Denys, aide-de-camp
du duc de Raguse et connu ensuite sous
le nom de général comte de Damrémont,
devint le beau-frère de Foy.

En 1807, le colonel Foy fut envoyé au
sulthan Sélim comme officier d'artillerie.
Douze cents canonniersdevaient le suivre,
mais rcçu-ent contre-ordre. Il se distin-
gua à la défense des Dardanellescontre
la flotte anglaise, défense à laquelle le gé-
néral Sébastiani (voy.),alors ambassadeur
de France près la Porte, prit une part
glorieuse par l'énergie de ses conseils
et l'habileté de ses dispositions. Trans-
porté en Portugal, à l'autre extrémité
de l'Europe méridionale,.blessé quelques
jours avant la bataille malheureuse de
Vimeiro,où il combattit cependant, fait
général de brigade quelques jours après
(le 3 septembre 1808) Foy renditd'im-
portants services à la tête d'une brigade
d'infanterie du corps d'armée du maré-
chal Soult, tant à la Corogne que dans
la seconde campagne de Portugal, ou il
faillit périr assassiné à Oporto,qu'il était
allé sommer de la part du maréchal. Après
de nouveaux serviceset de nouvelles bles-
sures, à Busaco et ailleurs, le général Foy
fut choisi par le duc de Dalmatie pour
rendre compte à l'empereur de la situa-
tion du Portugal. Échappé presque nu

et comme par miraclc aux redoutables
guérillas espagnoles, il arrive en France,
et, dans plusieurs conférences avec Napo-
léon, lui donne une si haute idée de son
habileté et de son désintéressement que
l'empereur ne le renvoie à l'armée qu'a-
près lui avoir donné 20,000 francs pour
réparer ses pertes, dont il n'avait pas dit
un mot, et l'avoir nommé général de di-
vision.

Une position plus élevéemit dans tout
leur jour les talents du général Foy. A
Salamanque,il couvrit la retraite de l'ar-
mée en 1813, à la tête de deux divisions,
il emportad'assautCastro-Urdiales; dans
toute la fin de cette campagne, qui se ter-
minapar l'évacuation de l'Espagneet l'in-
vasion de la France, à Bergara, à Tolosa,
à Orthez, on le vit déployer un courage
et des ressources qui ne pouvaient désor-
mais servir qu'à prolonger une lutte de-
venue trop inégale et qui, quelquesan-
néesplus tôt, nous auraientvaludes victoi-
res. Enlevédu champ de bataille d'Orthez
avec une blessure qu'on croyait mortelle,
il échappa cependant,après une longue
maladie. Dans l'intervalle l'empire s'était
écroulé et la Restauration avait eu lieu.
Le roi le mit au nombre des inspecteurs
généraux d'infanterie, et il en exerçait à
tantes les fonctions lorsque le 20 mars
arriva. L'indépendance nationale était
menacée c'est assez dire que le général
Foy courut à la frontière. L'avant-veille
du désastre de Waterloo, il obtint aux
Quatre-Bras un avantage signalé à la tête
de sa division d'infanterie, et enleva deux
drapeauxet deux obusiers. Dans la terri-
ble journée du 18 juin, après avoir lutté
plusieurs heures contre les troupes an-
glaises, une balle lui traversa l'épaule
pendant qu'il marchait contre elles au
milieu d'un carré du 100e de ligne, mais
ne lui fit pas quitter le terrain, qu'il n'a-
bandonna qu'au dernier moment.

Les grandes qualités militaires que le
général Foy déploya dans les dernières
années des guerres de l'empire portent à
croire que si l'indépendance de son ca-
ractère n'eût pas retardé si longtemps son
avancement, il fût arrivé à commander
en chef, avec des succès non moins écla-
tants que ceux que lui réservait la tribune
nationale. Ceux-ci ne se firent pas long-



temps attendre, quand laCharteeut fondé
en France un gouvernementde publicité
et de discussion. A peine la réaction de
1815 avait-elle été arrêtée par l'ordon-
nance du 5 septembre 1816, que l'élan
de l'opinionnationale,passagèrementcom-
primée,porta à la députationtout ce qu'il
y avait de plus distingué dans les rangs
de l'ancienne armée, ou de l'administra-
tion et de la diplomatie de la révolution
et de l'empire. L'instinct de conservation
des intérêts alarmés fit porter les choix

non pas sur les hommes que le dernier ré-
gime avait le plus élevés en faveurs et en
dignités, mais sur ceux qui, par leurs ta-
lents, promettaient de défendre le mieux
la cause du grand nombre contre les an-
ciens priv ilégiés. L'arrondissementde Pé-
ronne avait déjà présenté une fois le gé-
néral Foy comme candidat la loi du 5 fe-
vrier 1817 assura sa nomination, et le
collége de l'Aisne l'élut en 1819 avec Le-
carlier d'Ardon, Méchin et Labbey de
Pompières, qui siégèrent comme lui au
côté gauche.

Le général Foy étaitprNtdès1814 pour
cette nouvelle carrière connaissance des
faits historiques, étude des institutions et
des ressources des peuples, habitude des
hommes de la rédaction, de la parole,
intelligencecomplète de l'administration
militaire(lapluscompliquée commela plus
dispendieuse detoutes), notions statistiques
sans lesquelles la grande guerre n'est pas
possible, il possédait tout cela. Et il ne faut
pas s'en étonner;car l'école des camps est
une grande école politique pour ceux qui
savent s'y former, et si le barreau semble
promettre à ses adeptes une supériorité
oratoire incontestable, combien de cho-
ses ne leur laisse t il pas ignorer De
1816 à 1819, le général s'était occupé
avec une ardeur qui était allée jusqu'à
compromettre sa vie de cette Histoire
de la guerre de la Pénisule dont l'e,-
quisseaété publiee par sa veuvepour obéir
aux désirs impérieuxdu public. Il entra
daiis la vie parlementaire avec la même
ardeur, le même amour du bien et de la
vérité, le même besoin d'activité, de dé-
vouementet de palmes à conquérir, qui
l'avait dévorétoute sa vie. Unedéclaration
de principes sincère et explicite avait
précédé son élection. On espérait beau-

coup de lui dans son département il ne
tint pas longtemps ses commettants en
suspens, et le 30 décembre 1819, le gé-
néral Foy monta pour la première fois à
la tribune, à l'occasiond'une pétitiondans
laquelle un vieux soldat amputé récla-
mait contre la réductionde son traitement
de légionnaire.

Le nouvel orateur était un homme de
moyenne taille, de 45 ans environ, asscz
maigre et déjà un peu chauve; il avait les
cheveux grisonnants, le front élevé, dé-
couvert, et sillonné de quelquesrides, le
regard animé et grave en même temps,
leslèvres minces,le menton un peu avancé,
la physionomie ouverte et sérieuse à lafois.
Sa tournure était noble, sa tenue pleine
d'assurance, sans la moindre trace de fa-
tuité. Sa voix était sonore, sa prononcia-
tion parfaite, son geste énergique, bien
que mesuré. Lne diction facile, ferme,
correcte,exempte de toute hésitation, des
expressions pittoresques sans être jamais
hasardées ou prétentieuses,quelquechose
de simple, de fort, d'imposant, une ar-
gumentation qui ne faisait jamais appel
qu'aux sentiments généreux et désinté-
ressés des auditeurs, voilà ce qui valut à
ce nouveau roi de la tribune,d'abordune
attention profondeet bientôt l'admiration
et la sympathie de l'assemblée. Le succès
fut grand et se propageaau loin; car ce
discours si beau à entendre était encore
bienbeau à lire, et, depuis ses désastres, la
France humiliée n'avait pas retenti de pa-
reils accents en l'honneurde sa gloire pas-
sée et de ses vétérans mutilés.

La fortune oratoire du général Foy
était faite sa fprtune politique fut l’œu-
vre de sa loyauté et de sa sagesse. Il com-
prit qu'il arrivait à la puissance de la tri-
bune comme il était arrivéaux hauts gra-
des militaires, c'est-à-direà une époque
de résistance et non d'agression. Il avait
disputé le sol de la France aux envahis-
seurs étrangers, il restait à disputer son
gouvernementaux envahissements de l'é-
migration. Il sentit que dans la Charte
octroyée, si la nation, en s'y attachant,
savait en développerles conséquences lé-
gitimes, il y avait plus de liberté déjà que
les maurs publiquesde la France n'en ad-
mettraient peut-être jamais il crutqu'en-
tre des biens solides et assurés, pour peu



qu'on mit d'énergieet de constance à les
conquérir, et les hasards de bouleverse-
ments nouveaux, il était insensé d'hésiter.
accepter franchement la constitution et
la dynastie, rompreen visière aux passions
de l'émigration, voilà quelle fut sa mar-
che. Les alluresde conspirateurn'auraient
point comenu au caractère le plus loyal
yui ait jamais paru dans nos assemblées
délibérantes.Les circonstancesdes six an-
nées de sa vie parlementairefurent exces-
sivement difficiles l'électionde Grégoire,
l'attentat de Louvel, l'absurde conspira-
tion de Berton (voy. ces noms), n'étaient
pas de nature à relever les affaires du
parti libéral; la naissance du duc de Bor-
deaux, le succès inouï de la guerre d'Es-
pagne, la prospérité financière du minis-
tère Villèle, exaltaient les espérances de
la contre-révolution. Si le général Foy
parvintà tenir une ligne si ferme et si me-
surée au milieu de ces écueils, son habi-
leté fut surtout dans sa franchise.Aussi,
bien qu'aucun orateur ne se soit fait si

souvent rappeler à l'ordre par la véhé-
mence de ses apostrophesaux hommes et
aux passions de Coblentz, il n'inspira
point de haine aux partisansdésintéressés
de la maison régnante c'est qu'il était lui-
même sans fiel et sans haine; il n'en vou-
lait qu'aux doctrines. Aucun homme pu-
blic n'a plus contribué que lui à tirer la
France de la mauvaise voie des tentatives
révolutionnaires pour t'engagersur le ter-
rain des résistances constitutionnelles;et,
ce qu'il y a d'honorable pour lui, c'est
que ce résultat fut peut-être dû à la par-
faite droiture de son cœur plus encore
qu'aux lumières de son esprit. Ce ne se-
rait certes pas lui qui se serait vanté,
après juillet, d'avoir joué en face de la
branche ainée une comédie de quinzeans!

Si le géneral Foy était passionné pour
la liberté (ce culte des gran !cs âmes,
comme l'a dit l'auteur de Counne), sa
ferme intelligence n'en comprenait pas
moins toutes les nécessités du pouvoir.
Casimir Perrier,qui futson ami dans la vie
publique et dans la vie privée, prononc,a
sur sa tombe des paroles qui le caracté-
risent à cet égard. « Avec quel courage,
« disail-il, il attaquait les abus de l'admi-
« nistration 1 avec quelle sagesse il récla-
« mait pour elle l'appui légitime que lui

« doivent les Chambres 1 Dans l'ardeurde
« son zèle contre le mal, il était l'opposi-
« tion vivante et animée dans la pré-
« voyance éclairée de son amour pour le
« bien, on sentait qu'il avait délibéré en
« ministre sur les questions qu'il devait
« traitercomme député; chez lui l'homme
« d'état gouvernait l'orateur. »

Le général Foy siégea pendant sept
sessions consécutives à la Chambre des
députés, de 1819 à 1825. Dans la pre-
mière, il eut à combattre les lois sus-
pensives de la liberté individuelle et de
la liberté de la presse, qui furent pré-
sentées après l'assassinat du duc de Berry,
ainsi quela loi électoraledu 29 juin 1820,
résultat de la même réaction. Il le fit
avec une force et une mesure admirables.
Le budget des affaires étrangères et celui
de la guerre lui fournirent aussi le texte
de discours où l'abondance des données
positives le dispute à la vigueur du rai-
sonnement. Un duel entre lui et M. de
Corday, député du côté droit et parent
de cette fille courageuse qui poignarda
Marat, fut le résultat d'une des scènes
orageuses qui se passaientalors journelle-
ment dans la chambre. Les deux adver-
saires se conduisirent avec une égale
loyauté ce fut le seul fait extra-parle-
mentaire de quelqueimportance qui sur-
vint dans la carrière politique du géné-
ral Foy.

En 1821, les événements de Naples, la
discussion de l'adresse et celle des lois de
finances, lui valurentdenouveaux succès
dans l'opinion. On admira comme tou-
jours la soudaineté et l'à-propos de ses
répliquesaux interruptions qui ne pou-
vaient manquer à un homme qui osait
parler devant 300 émigrés de la gln-
rieuse cocarde tricolore. Le 20 mars
1821, par exemple, en répondant au
garde-des-sceaux,qui se plaignait de voir
reparaitre les dénominationsd'aristocra-
tie et d'aristocrates empruntées aux
premiersjours de la Révolution « Oui,
disait le général, les mots reparaissent,
parce que les choses reparaissent aussi.

Qu'est-ce que les aristocrates? lui
crie la droite. Je vais vous le dire,
reprend-il. L'aristocratie au XIXe. siècle,
c'est la ligue, la coalition de ceux qui
veulent consommersans produire, vivre



sans travailler, occuper toutes les places
sans être en état de les remplir, envahir
tous les honneurs sans les avoir mérités.
Voilà l'aristocratie! »

En 1822, le généralFoy appuya avec
tout le côté gauche l'adresse de coalition
qui, en invoquant la dignitéextérieure de
la France, renversa le ministère Riche-
lieu. Il lutta, comme toujours,avec ardeur
pour la pressemenacée; mais toujoursaus-
si en lui disantses vérités, que cettepuis-
sance nouvelle n'entend pas avec moins
d'impatience que les pouvoirsséculaires.
Le 24 février1823, il prononça contre la

guerre d'Espagneun discours admirable
pour la forme comme pour la pensée, et
qui finissait par ces mots « Plùt à Dieu
rt que j'eusse le droit de me complaire
rt dans un avenir plus consolant! ieux
« soldat, je ne peuxme défendre de faire

« des vœux pour l'honneurde nos armes,
« alors même que l'emploi de nos armes
« est désavoué par le sentiment national.
« Citoyen, je pleurerai sur une guerre de

« parti, sur une guerre où sont forcés de
« mentirà leur destinée mes anciens com-
« pagnons d'armes,et cettenoble et jeune
« génération qui nourrie dans l'amour
« de la liberté, était si digne de combattre

un jour les véritables ennemis de la

« France! » L'exclusionde lllanuel (voy.)
ramenaencore,à la fin de cette session, le
général Foy à la tribune.

La dissolution de 1824 le remit en
présence des électeurs.On se souvientdu
triomphe inouï que les fraudes et les
violences du ministère, et plus encore,
il faut le dire, la faiblesse et l'entraîne-
ment du pays, valurent aux hommes de
l'émigration. Les conspirationsn'avaient
pas renversé le gouvernement; la guerre
d'Espagne avait réussi; la masse du pu-
blic sembla se jeter dans les bras du parti
vainqueur avec autant de laisser-aller
qu'elle déploya trois ans plus tard,
d'élan contre lui, lors des élections de
1827 qui renversèrent le ministère Vil-
lèle. Le général Foy se souvintsans doute
en 1824 de cette phrasequ'il avait écrite
en parlant de l'établissement de l'em-
pire, lorsqu'il travaillaiten 1817 à l'ou-
vrage publié depuis sa mort. « Les peu-
a ples, disait-il, ne veulent jamaisqu'une
a chose à la fois. Rien de si imprévoyant

« que la voix publique elle se rapporte
« toujours au présent, jamais à l'avenir.
« On demandait l'ordre, comme aupara-

vant on avait demandé l'égalité, sans
« songer à la liberté. »

Dans le grand naufrage de l'opinion
libérale, le nom de Foy ne pouvait man-
quer de surnager. Ses opinions étaient si

sages, malgré la verdeur de son langage,
ses sentiments si nationaux, son éloquence
si populaire, malgré la dignité dont elle
était toujours empreinte,que partout il
était connu et admiré car il avait de ces
paroles saisissantesqui, une fois proférées,
s'emparent des esprits pour n'en plus
sortir. Parlait-il du recrutement, c'était

« l'impôt du sang; » de l'infanterie, c'é-
tait « le peuple des armées; » de la li-
berté, c'était « la jeunesseéternelle des
nations. »

Le général fut porté dans une foule de
collèges et réélu dans trois à Saint-
Quentin, Venins et Paris. Il reparut au
milieu de l'opposition des quinze, dont
l'ascendant sur l'opinion sembla grandir
en proportion de sa faiblesse numérique.
La septennalité fut la première grande
mesure qu'adopta la nouvelle chambre;
l'indemnité aux émigrés fut la seconde.
Dans ces deux sessions de 1824 et 1825,
le général Foydéploya, en combattant ces
mesures, uneénergieet une habiletéqui se
retrouvent dans son discours sur les mar-
chés Ouvrard et dans la dernière haran-
gue qu'il prononça (séance du 16 mai
1825)pour protestercontre l'ordonnance
qui venait de briser l'épée de 52 géné-
raux de la vieille armée. A chacun de
ces mémorablesdiscourson se disaitqu'il
était le plus beau; et, en effet, comme il
arrive à tous les talénts élevés, celui du
général croissait avec les obstacles et se
fortifiait par les défaites. Mais si jamais
sa puissance intellectuellen'avait semblé
si grande,jamaisnon plus,aux yeux de sa
famille et de ses amis, son existence phy-
sique n'avait paru plus menacée. Un
corps usé par 25 ans de guerre, sillonné
tant de fois par le fer de l'ennemi, ne
pouvaitrésister davantage aux veilles,aux
travaux, aux émotions d'une âme arden-
te et dévouée, dans cette luttede tous les
joursetqui durait depuis sixans. Une ma-
ladie du cœur, déjà depuis quelque tempm



déclarée, vint mettre fin à une vie courte
mais remplie; et après avoir trouvé aux
eaux des Pyrénées un soulagement mo-
mentané, le général Foy revint mourir à
Paris, où il rendit le dernier soupir le
28 novembre1825, à peineâgé de 50 ans.
Sa fin fut cruelle et touchante. Entouré
d'une femmedigne de lui, de cinq enfants
qu'il adorait, de deux neveux qui étaient
comme ses fils, il cherchaità leur dérober
l'aspect de ses douleurs, l'angoisse de ses
suffocations et de ses nuits plus terribles
encore que ses journées. A l'instant de
mourir, ses neveux l'avaient porté près
d'une fenêtre; il se sentit défaillir et leur
dit a Mes amis, mes bons amis, mettez-
« moi sur le lit; Dieu fera le reste. » Ce
furent les derniers mots qu'il prononça.

La France avait ignoré presque jus-
qu'au dernier instant la perte dont elle
était menacée à ce coup inattendu elle
sortit de son engourdissement, et l'ex-
plosion de la douleur publique fut sans
bornes. Les funérailles du général offri-
rent un grand spectacle, et l'impression
profonde qu'il produisit s'étendit de la
France à l'Europe entière. La sombreet
pluvieuse journée du mercredi 30 novem-
bre fut témoinde cedeuil d'une vastecité.
Les troisjeunes fils du généralsuivaientle
convoi, les deux premiersdonnant la main
à ses deux neveux,et le troisième conduit
par Casimir Périer et souvent porté dans
ses bras. Dans l'un des discours pronon-
cés sur la tombe à la lueur des torches et
au milieu d'un concours immense de ci-
toyens, une phrase exprimait la crainte
que le général n'eût laissé à ses enfants
d'autre fortune que son nom. "S'il en est
ainsi, la France les adoptera, »

ajoutait-
on. « Oui! elle les adoptera, elle les do-
tera, » s'écria la foule, et aussitôt une
souscription nationale fut résolue en fa-
veur de la famille du général Foy. Le suc-
cès en fut prodigieux; les collègues du
général à la Chambre des députés sous-
crivirent aussitôt; M. Laffitte,CasimirPé-
rier, beaucoup d'autres hommes opulents
et patriotes déposèrent des offrandes
splendides. Le duc d'Orléans qui avait
toujours manifesté hautement au général
estime et confiance, se fit inscrire l'un
des premierssur la liste. Cette démarche
d'un prince du sang, jointe à la présence

au convoi de son carrosse et d'un de ses
aides- de-camp, fit une sensation très
vive dans le public. La timidité de nos
mœurs politiqueset la position difficile
du prince lui donnèrent une grande im-
portance. A ces dons du riche vinrent
se joindre le tribut des fortunes moyen-
nes, et jusqu'au denier de la veuve et de
l'invalide; les départements rivalisèrent
avec Paris, et en quelques semaines un
million fut réalisé. Cet argent, par un
rare privilège, devint un titre de gloire
pour la famille qui le reçut.

Aidée des conseilset de la persévérante
amitié de Casimir Périer, la comtesseFoy
a dignementremplila tàcheque lui laissait
son illustre époux, l'éducation de ses en-
fants, qui, après son pays, étaient ce qu'il
aimait le plus au monde. Après la révolu-
tion de juillet, lorsqu'une première pro-
motion de pairs eut lieu pour assurer l'a-
doptiondu nouvel article2 3 de la Charte,
le roi voulut qu'on inscrivitsur la liste le
nom de Foy, si cher à la France, et l'ainé
de ses fils, le jeune comte Fi:RNArrD Foy,
alors mineur, fut créé pair de France.
Ce jeune homme, qui n'a pas encore
siégé, est maintenant second secrétaire
d'ambassade à Rome, et vient d'épouser
la sœur du comte Germain, aussi pair de
France. La fille du général Foy est ma-
riéeà M. Piscatory, membre de la cham-
bre des députés. De ses deux neveux,
l'un, ARTHUR Foy, son ancien aide-de-
camp, est lieutenant-colonel d'état-ma-
jor l'autre, nommé ALPHONSE, avocat à
la Cour royale de Paris sous la Restau-
ration, a été député de la Somme depuis
la révolution de juillet. Il est mainte-
nant à la tête de l'administration des té-
légraphes.

Les Discours du général Foy ont été
réunis et publiésà Paris, en 2 vol. in-8°,
en 1826. La comtesse Foy a aussi fait
paraître, en 1827, l'Histoire de la gureer
de ln Péninsule,en 4 vol. in-8°. Ce livre
inachevé ne va que jusqu'à la capitulation
de Junot en Portugal. L'ouvrageest resté
trop imparfait pour ajouter beaucoup à
la gloire de son auteur. On y voit les ré-
sultats d'un long travail, mais plutôt réu-
nis que mis en oeuvre; cependant on y
lit quelquespages remarquableset que le
général Foy seul pouvait écrire. O. L. L.



FOYATIER(DENiS), sculpteur, of-
fre dans l'histoire de sa vie un exemple
remarquable de ce que peut la force de
l'organisationjointeà celle de la volonté.
Il naquit en 1793 au hameau de Besen,
dans les Cévennes, près de la petite
ville de Feurs, d'un père qui était à la
fois charpentier et tisserand. L'enfant,
dès son bas àge, fut occupé à dévider le
fil, puis à filer le coton. Mais comme le
temps des récréations lui appartenait, au
lieu de le passer à jouer avec les autres
enfants, il l'employait à de petits essais

en dessin et en sculpture. Lorsqu'il eut
atteintsa onzième année, son père voulut
lui faire apprendre le métierde tisserand;
mais son besoin irrésistibleétant de suivre
un penchant inné et d'en avoir le temps,
il regarda comme une faveur la permis-
sion qui lui fut accordée de s'engager dans
une ferme pour garderles troupeaux.Tout
en vaquant à cet office, il dessinait sur
l'écorce des arbres et sculptait adroite-
ment ce qu'il avait tracé. Il établit son
ateliersous un grandormequi devintbien-
tôt le rendez-vous des pâtres et des en-
fants du voisinage. Ceux-ci surveillaient
le troupeau du berger-artiste tandis qu'il
travaillait, et, de son côté, il payait ces
soins par le don de quelques images.

Quoique privé de modèles et de con-
seils, l'enfant faisait des progrès. Un ri-
che cultivateurdes environsen fut frappé.
Possesseur d'une chapelle, il lui demanda
pour la décorer plusieurs figures d'anges
qui furent pécuniairementutiles à leur au-
teur. Le père, voyantalors que l'art pou-
vait être bon à quelque chose, laissa son
fils libre de s'en occuper. Le consente-
ment paternel fut un bonheur pour le
jeune homme. Le voilà faisant des cruci-
fix, des vierges, des saints, qui étaient
achetés par les curés de campagne. Mais
il comprit bientôt que ce débit aurait un
terme, et, l'incertitude de sa positioncom-
mençant à lui peser, il songeasérieusement
à prendreun métier.

Il avait à opter entre celui de maçon
et celui de tisserand. Il se rendit à la pe-
tite ville de Saint-Germain,pour faire
son choix et son apprentissage.Quand il
y arriva, on venait de découvrirdans les
caveaux de l'église urr grand Christ qui
y avait été caché pendant la Révolution.

Avant de le replacer, on chargea un vi-
trier de le peindre en couleur de chair.
A cette vue, Foyatier se sent rappelé à sa
vocation naturelle, et, surmontant sa ti-
midité, il court chez le barbouilleur, le
sollicite, lui achète des couleurs, et ap-
prend de lui, tant bien que mal, la ma-
nière de les employer; puis il sculpte aussi
un Christ et le peint. Une bonne vieille,
veuve d'un doreur mort depuistrente ans,
l'initie dans l'art de dorer sur bois, quoi-
qu'elle n'en ait plus elle-même qu'un va-
gue souvenir.

La sculpturepolychrôme,la seule goû-
tée dans les campagnes, lui réussit; des
commandes lui arrivent, et leur produit
le met en état d'aller s'instruire à Lyon.
Sa réputation s'étend les curés d'a-
lentour se le recommandent entre eux;
il est aussi occupé qu'il peut l'être,
et son vieux père, qui avait si long-
temps combattu son inclination, devient
le compagnon de ses travaux. Attendu
dansun village un jour de d:manchepour
un ouvrage important, il entre à l'église
pendant la gr and'messe. Quelle est sa sur-
prise et sa joie lorsqu'il s'entend désigner
par son nom dans le prône Le curé in-
vitait ses paroissiens à contribuer à la ré-
paration de l'église qui allait être confiée,
disait-il, à un homme de talent. Proba-
blement aucun des éloges que M. Foya-
tier a reçus depuis qu'il s'est placé parmi
nos habiles statuaires, ne l'a flatté autant
que celui-là.

Parvenu à une sorte d'aisance, le jeune
artiste retourna à Lyon, pour y suivre des
études régulières. Il ne tarda pas à être
connu pour la ressemblance de ses por-
traits. Après les événementsde 1814, il
fit, de mémoire ou d'après nature, ceux
des princes de la famille royale, et tous
eurent de la vogue, ce qui lui procura les
moyens de travailler sans inquiétude et
sansinterruption.Aprèsavoir remporté le
prix de l'écolede Lyon, il vint à Paris, en
1816,pour acheter son éducation. Il en-
tra à l'École royale des Beaux-Arts, et il
y eut des succès. Un Faune composant
de la musiquefut son début au salon du
Louvre,en 1819. Le publicdistingual'ou-
vrage, et l'Institut encouragea l'auteur
par une médaille d'or. Le ministre de
l'intérieur lui commanda une statue de



saint l\1a¡'c pour la cathédrale d'Arras.
Un Berger s'appuyant sur le tombeau de
guerriers morts pour la patrie fut en-
core plus prisé. Devenul'ami du célèbre
docteur Gall, il eut de nombreuses et uti-
les commandes dans la haute clientèlede

ce médecin. Il consacra une partie de ses
épargnes au voyage d'Italie. Il partit de
Paris en 1822, et, se détournant de la
route directe, il revit son pays natal, sa-
lua l'arbre qui lui avait servi d'atelier, em-
brassa ses anciens camarades des champs,
visita ceux de ses bons curés qui vi-
vaient encore; puis il se rendit à Lyon,
d'où il gagna l'Italie.

M. Foyatier fit à Rome le buste du Pri-
matice pour le musée de Paris; il fit à
Albano le modèle d'une petite figure re-
présentant un Amour, qu'il exécuta en
marbre et qu'il envoya à l'exposition de
1824, avecune Bacchante.C'est à Rome
qu'il arrêta la composition de Spartaotcs,
dont il avait déjà eu l'idée et ébauché
plusieurs esquisses, mais qui n'avait pas
encore répondu à sa pensée, parce qu'il
voulait indiquer dans une seule action
trois moments de la vie du héros, son es-
clavage, sa liberté et sa vengeance. Cette
statue fut le fruit d'une inspiration sou-
daine sur lesol de cette maitressedumonde
que devait faire trembler un gladiateur.

Revenuen France, M. Foyatierse livra
à ses travauxd'artiste avec l'indépendance
d'un caractère que sa lutte courageuse et
persévérante avait fortement trempé. Il
fit pour le marquis de Talaru, son com-
patriote, un bas-relief en pierre repré-
sentant une Assomption, destiné à dé-
corer la chapelle du château de ce pair
de France. Le préfet de la Seine lui com-
manda une statue de saint Jacques pour
l'églisede Saint-Jacques-du-Haut-Pas.Il
exposa au Salon de 1827 plusieursstatues
en marbreet le modèle en plâtre du Spar-
tacus, dont l'exécutionen marbre lui fut
commandéepar Charles J\ Il fut un des
concurrents pour le fronton de la Made-
leine, et son esquisse fut remarquée par
sa bonne entente architectonique.Chargé
de quatre pendentifsdans la même église,
il mit moins de six mois à exécuter cet
important travail. Sa statue d'Amaryllis
fut achetée par le duc d'Orléans, aujour-
d'hui roi des Français, pouf le Palais-

Royal et ce prince lui commanda la fi-
gure en marbre du Régent, pour un pé-
ristyle du même palais.

En 1830, M. Foyatier exposa le mar-
bre du Spartacus, dont le succès fut en-
core rehaussé par l'acquisitionqui en fut
faite pour la décoration du jardin des
Tuileries.

Dans la première distribution des tra-
vaux émanés du ministère de l'intérieur
après les événements de juillet, M. Foya-
tier fut compris pour une figure de la
Prudence qui orne le haut de la tribune
de la Chambre des députés. Un groupe
colossal figurant le désastre de Pom-
péia, par le trait d'Alcidamas t'athtèie
qui sauve une femme et son enfant; une
statue de Camille, brisée par l'auteur
dans un de cesmouvementsqui nesontpas
rares chez les artistes; une femme éten-
due sur un sopha, dans une attitude de
demi-sommeil et désignée sous le nom
de Siesta, figure en marbre aussi gra-
cieuse que finement modelée; deux sta-
tues en marbre, Cincinnatus pour le jar-
din des Tuileries, et l'abbé Sugcr, pour
les galeries de Versailles; une Yiergeen
marbre, encore dans l'atelier, tels sont
ses principaux ouvrages. Il fait en ce mo-
ment la statue en pied du colonel Combe,
tué à l'assaut de Constantine, et cette fi-
gure monumentale doit être coulée en
bronze pour la ville de Feurs, patrie du
guerrier et du statuaire. Le nombre des
productions en tous genres exécutés par
M. Foyatier atteste la puissance et la va-
riété de son talent. Il a obtenu en
1834 la décoration de la Légion-d'Hon-
neur. I\I-L.

FOYEIL (du Iatin focus). On emploie
ce nom, en physique, pour désigner le
point où viennent se réunir les rayons de
lumière réfléchis par un miroir concave,
ou rompuset réfractés par un verrecon-
vexe, un objectifde lunette.

Dans un verre concave, le foyer ebt si-
tué à la distance du quart environ de son
diamètre. Dans un verre convexe d'une
égale courbure sur les deux sens, le foyer
se trouveà peu prèsà l'extrémitédurayon
de sa convexité. Dansun verre plan-con-
vexe, e'est-à-dire Convexe sur un seul
côté, le foyer se trouve à l'extrémité du
diamètre de sa convexité.



Le foyer des grandes lunettes est dif-
férent, selon la conformationdes yeux de
l'observateur, selon que l'on enfonce plus
ou moins l'oculaire,selon l'état de l'at-
mosphère: c'est ce qu'on éprouvejour-
nellement au théâtre en se servant d'une
lorgnette. Le point ou foyer n'est pas
le même pour toutes les vues.

On nomme foyer virtuel ou imaginaire
le point où les rayons refléchis ou rom-
pus divergents, prolongés, iraient Se réu-
nir soit exactement, soit physiquement.

Les rayons du soleil arrivent à nous
dans des directions peu différentes du
parallélisme; s'ils tombent sur la surface
d'un miroir concave, de manière que ce-
lui qui part du centre de l'astre se con-
fonde avec l'axe de ce miroir, la ré-
flexion les fait coïncider à peu près au
foyer des rayons parallèles. Leurs actions
alors ainsi concentrées produisent dans
les corps qui y sont exposés une cha-
leur assez intense pour causer la com-
bustion. On nomme alors ce miroir mi-
roir ardent. Voy. ces mots, ainsi que
LENTILLE.

Pour la signification du mot foyer en
mathématiques etc. voy. ORBITE
ÉCHO, etc. A. P-T.

FOYER DE THÉATRE. Dans toutes les
sal lesde spectacle on a soin de disposer un
salon plus ou moins vaste, selon la loca-
lité, dans lequel les spectateurs peuvent
aller, en hiver, se chaufferpendant lesen-
tr'actes (ce qui lui a fait donner le nom
de foyer), ou se soustraire de temps en
temps à la chaleur de la salle, pendant
l'été. En général, le foyer est placé au ni-
veau du corridor des premièresloges. On
y a pratiqué une vaste cheminée; des sié-
ges, des glaces, une pendule, formentson
ameublement.Quelquefois on y voit aussi
les bustesdes principaux auteurs qui ont
travaillépour le théâtre dontil fait partie.

On ne vient pas seulement au foyer
pour se réchauffer ou respirer un air plus
légeret plus frais c'est aussi, pour beau-
coup d'habitués, une sorte de lieu de ren-
dez-vous et de causerie. Le foyer de l'O-
péra de Paris est célèbre sous ce double
rapport: on y parle politiquecomme à la
Chambre,spéculationcomme à la Bourse;
et l'on peut dire que c'est vraiment un
foyer de nouvelles vraies ou fausses.

Le foyer du théâtre Montansier,qui ne
sera pas oublié dans le tableau des mœurs
de la fin du XVIIIe siècle, fut longtemps
fameuxà d'autres titres: c'était le bazar des
Vénus à prix fixe, des Phryné du Palais-
Royal. Aussi fut-il le premier scandale
expulsé de ce,palais, purifié par degrés
depuis les courtisanesjusqu'aux maisons
de jeu.

A Paris, après le foyerde l'Opéra, ceux
de l'Odéon, de la salle Ventadour et des
Variétés sont les plus grands et les plus
beaux.

Outre le foyer du public, chaque théâ-
tre en a un moins grand, placé dans le
voisinage de la scène, et réservé aux ac-
teurs, aux auteurs, aux intimes de l'ad-
ministration. On sait de quelle renom-
mée jouissait autrefois le foyer de l'an-
cienne Comédie-Francaise. Grâce à la
réunion de gens de lettres distingués,
d'hommesdu monde spirituels, d'acteurs
des deux sexes féconds en piquantessail-
lies, on pouvait y suivre un cours de lit-
térature moins grave que celui de nos
athénées, et peut-être plus utile. Sans mé-
riterun pareil renom, il est encore, même
dans nos spectacles secondaires,tel de ces
foyers intérieurs où l'on pourrait recueil-
lir bon nombre de mots plaisants et de
curieuses anecdotes. Il s'y débite souvent
plus d'esprit que sur la scène, ce qui, à
la vérité, n'est pas toujours bien diffi-
cile. M. 0.

FRA, abréviationde frate.Les Italiens
expriment par le mot fratcllo la parenté
qui unit entre eux les enfants d'un même
père, et par le mot fraie le caractèred'un
membre d'une communautérégulière,un
moine, un frère. C'est une richesse d'ex-
pression que notre languene possède pas.
La particulefrà qu'il ne faut pas con-
fondre avec la préposition frn, est l'abré-
viation seulement de fraie. Elle se joint
à un nom propre pour désignerun reli-
gieux, Frir Bartolomeo (voy. l'art. sui-
vant), Frà Domenico,Frà Panlo (voy.
SARPI), etc. Dans l'origine, elle ne précé-
dait que les noms commençantpar une
consonne; mais aujourd'hui elle est deve-
nue d'un usage tellement commun,qu'on
dit également, Frà Angelo, Frà tlnto-
nio, etc. Quelquefoiselle se joint à un
sobriquet et devient le nom historique



d'un moine qui a acquis une célébrité
quelconque tel est, par exemple, fnï
Diatolo ( voy. plus loin).

Les Espagnols et les Portugais se ser-
vent aussi de cette particule pour expri-
mer la même idée. Chez les premiers,elle
est l'abréviationde fray; chezles seconds,
elle est celle du mot frade. C. F-n.

FRA BARTOLOMEO DI SAN MAR-

co, célèbre peintre florentin autrement
dit le Frate, et BACCIO DELLA PORTA,

ne nous est pas connu sous son nom de
famille qui est resté ignoré. Cet artiste
naquit à Savignano, près de Prato, à dix
millesde Florence, en 1469, et mourut au
couvent de Saint-Marc, dans cette der-
nière ville, en 1517. Cosimo Roselli fut
son premier maitre; il le quitta pour
suivre la manière de Léonard de Vinci.
Ses progrès furent rapides, et son talent
avait acquisun tel degré de force qu'en
1504, quand Raphaëlvint étudier à Flo-
rence les peintures de Masaccio, de Léo-
nard et de Michel-Ange, il admira les

ouvrages du Fritte, rechercha et cul-
tiva son amitié, lui emprunta sa science
du coloris et l'art de draper les figu-
res, services qu'il reconnut en lui en-
seignant à son tour les véritables règles de
la perspective. Cette franche amitié, née
d'une réciprocitéde bons sentiments, ne
se démentit jamais. Lorsqu'à son tour
le F'rate, plusieurs années après, alla à
Rome, attiré par les merveilles tant van-
tées de Raphaël et de lllichel-Ange et
qu'il s'enfuit, honteux de son infério-
rité, en laissant inachevé un tableau
représentant saint Pierre et saint Paul,
il se reposa sur son jeune condisciple
et maitre du soin de terminer son ou-
vrage, et celui-ci remplit avec autant
d'amour que de talent la tâche que l'a-
mitié lui avait imposée. De retour à
Florence,Baccioreprit courage;et,parun
saint Sebastien nu (chef-d'œuvre d'imi-
tation devenu célèbre par l'impression
que la beauté de ses formes produisait
sur l'esprit de certaines dévotes), et plus
encorepar ce saint Mure de cinq brasses
de proportion, connu par la gravure de
Lorenzini, il mit le sceau à sa réputa-
tion et fit taire toutes les rivalités en-
vieusesappliquéesnaguères à le décrier.
La figurede l'évangéliste ne le cède ni en

grandeur de style ni en majesté sainte
aux immortels prophètes de la chapelle
Sixtine,peintspar Michel-Ange.Les pre-
miers ouvragesdu Frate sont l'expression
de l'art au moment où il les exécuta; on
y trouve, comme dans sa Circoncision,
dans son Sauveur du monde eatre les
quatre Évangélistes de la Tribune de
Florence, et dans la Fierge et l'enfant
Jesus écoutaat un concert d'anbes à la
Galerie de l'Ermitage, et gravés dans le
recueil de Crozat, une composition sy-
métrique, une grande vérité de dessin,
une admirable naïveté d'expression, et
un coloris franc, simple et vrai. Plus
tard, quand il eut perfectionné les prin-
cipales branches de son art, varié ses
moyens d'exécution, imaginé le manne-
quin à membres mobiles qui lui fournit
les moyens d'étudier particulièrement le
jeu des draperies et de rendre leurs plis
avec exactitude, on le vit résumer à lui
seul toute la science de l'Écoleflorentme,
non dans ses écarts, mais dans ce qu'elle
a de plus méritoire. Ses derniersouvrages
rappellent Léonard de Vinci pour l'ex-
pression, André del Sarte pour la grâce,
nlichel-Angepour le grandiose et l'im-
posant, sans pour cela ressembler ni aux
uns ni aux autres; car Fra Bartolomeo
n'opérant jamais que de conviction, ne
cessa pas un instant d'être lui. Sa ll1a-
clone de la miséricorde, entourée d'an-
ges qui la servent et de personnages con-
templant le Christ lançant du haut du
ciel son tonnerre sur les peuples, con-
firme ce fait. Son dernier et son plus bel
ouvrage se voit dans la galerie du grand-
duc il représente les Protecteurs de la
ville de Florence et les saints dont les
jours de fête correspondent à ceux des
victoires remportées par les Florentins.
Ce grand tableau d'autel est resté ina-
chevé. Le Frate s'y est peint lui-même.

Dans son caractèrepersonnel, Baccio
della Porta offre un mélange singulierde
force et de faiblesse. Comme artiste,on le
voit marcherd'unpasassuréau milieu des
bruyantesquerelles, des jalousiesdes Tor-
rigiani et des Bandinelli, de Léonard de
Vinci, de Michel-Angeet de Raphaël,
et arriver au but avec l'estime et l'ap-
probation de tous. Comme homme, à 31
ans, il ne peut s'empêcherde pleurer aux



déclamationsde Savunarole; il apporte,
à sa voix, sur la place publique, ses plus
précieuses études et les livre aux flam-

mes, parce qu'elles offrent des nudités
qu'un faux rigorismedéclare contraires
aux bonnes mœurs; il risque sa vie en-
suite pour protéger celle de ce même
Savonarolemenacée par le parti du cler-
gé contre les abus duquel il a tonné;
puis, saisi de peur au moment où le sang
coule dans une lutte acharnée, il promet
à Dieu de se faire moine s'il échappe à
l'éminent dangerqui le menace, et tientsa
promesse. On le voit ensuite abandonner
son art pardévotionpendant quatre ans et
le reprendre par obéissance; enfin, après
avoir admiré à Rome les merveilles de
Raphaël et de lVlichel-Ange, il revient
subitement à Florence, écrasé sous le
poids d'une infériorité que lui seul re-
connait, et meurt à 48 ans d'une indi-
gestion causéeparune gourmandised'en-
fant. L. C. S.

FRACTIONS.Lorsqu'on veut expri-
mer une grandeur donnée au moyen
d'une unité convenue, il peut arriver que
cette unité soit contenueun certain nom-
bre de fois exactement dans cette gran-
deur, ce sera alors un nombre entier;
ou bien il peut se faire qu'il y ait un
reste, et ce nombresera ditfractionnaire.
Pour l'exprimer arithmétiquement, on
emploieraune nouvelle unité plus petite
que l'unité proposée, ce sera le dénomi-
nateur(voy.), qui marquera en combien
de parties égales l'unité est divisée; le
nunrérateur, qu'on écrit au-dessus en le
séparant au moyen d'un trait, indique
combien la fraction contient de ces nou-
velles unités. Ainsi les expressions 1 2, 2 3,
etc. sont des fractions qui signifient la
moitié, les deux tiers, etc., d'une unité
quelconque.Quelquefois une barre obli-
que (A) prend la place du trait hori-
zontal qui sépare le numérateur du dé-
nominateur.

Cette manière d'écrire des fractions
est la même que celle que l'on emploie
pour la division d'un nombre par un au-
tre, parce qu'au fond elle exprime dans
ces deux cas un même résultat; car si on
avait 3 à diviser par 4, on aurait pour
quotient 1'; puisqu'une unité divisée par
4 donne 4 L qui, répété 3 fois, forme 3 4.

Ainsi toute fraction pourra être consi-
dérée comme représentant le quotientde
la division de son numérateur par son
dénominateur.

Lorsqu'on néglige d'ajouter en frac-
tions au quotient le reste d'une division,
il en résulte une différence légère sur ce
quotient, qui est alors plus faible que le
quotient vrai; cette différence, toujours
moindre que l'unité, dont elle peut
se rapprocher plus ou moins, peut de-
venir très sensible lorsqu'elle est multi-
pliée dans la suite de l'opération. Pour
avoir le quotient exact, il faut donner au
reste le diviseur pour dénominateur et
ajouter cette fraction au quotient primi-
tif. Ynr. DIVISION.

On peut augmenter une fractionde deux
manières, soit en augmentant son numé-
rateur, parce qu'alors on prend un plus
grand nombre de parties de l'unité soit
en diminuant son dénominateur, parce
qu'alors on partage l'entier en moins de
parties égales, et que ces parties devien-
nent plusgrandes. De même aussi on peut
diminuer une fraction de deux manières,
ou en diminuant son numérateur, ou en
augmentantson dénominateur.

Si on multiplie ou que l'on divise les
deux termes d'une fraction par un même
nombre, on n'en change pas la valeur;
si on multiplie, par exemple, le numéra-
teur d'une fraction par 3, on prend trois
fois plus de parties de l'unité, et la frac-
tion devient alors trois fois plus forte;
mais en multipliant le dénominateuréga-
lement par 3, on partage l'unité en trois
fois plusde partieségales; donc les parties
deviennent trois fois plus petites, et par
conséquent la fraction redevient trois
fois plus faible. Il y a ainsi compensation,
et la fractionn'a pas changéde valeur.La
division des deux termes d'une fraction
par un même nombre produit le même
effet.

En ajoutant ou additionnant les deux
termesd'une fractionavecun même nom-
bre, on augmente la fraction, car les
deux termesconserventtoujours la même
différence, et le dénominateur ayant été
augmenté, les parties de l'unité sont plus
petites: ainsi cette même différence est
plus petite qu'avant l'opération; la frac-
tion se rapproche alors davantagede 1'u.



nité. De même, en retranchantun même
nombre des deux termes d'une fraction,
on la diminue.

Additiondes fraclions. Pour pouvoir
additionner plusieurs fractions, il faut
qu'elles aient le même dénominateur,
parce que l'on ne peut additionner que
des unités de même nature. Quand les
fractionsont le même dénominateur, on
prend la somme de leur valeur, qui con-
sistedans leurs numérateurs,et l'on donne
à cette somme la dénominationde l'unité
qui la compose, en écrivant au-dessous
le dénominateur commun. Ainsi

Cette dernière somme, ayant pour nu-
mérateur un nombre plus grand que le
dénominateur, contient des entiers; car
une fraction égale un entier lorsque son
numérateur égale son dénominateur,
puisqu'alors on prend autant de parties
de l'unité que l'unité elle-même a été
divisée en parties égales. Ainsi, autant
de fois que le dénominateur d'une frac-
tion sera contenu dans son numérateur,
autant il y aura d'entiers. Donc pour
extraire les entiers d'une expression nu-
mérique fractionnaire, il faut diviser

son numérateur par son dénominateur.
Ainsi la fraction

Si les fractions que l'on se propose
d'additionner n'étaient pas au même dé-
nominateur, il faudrait les y réduire, en
multipliant les deux termes de chacune
par le produit des dénominateurs de
toutes les autres. Par ce moyen, les frac-
tions ne changent pas de valeur, et, de
plus, elles ontle même dénominateur,car
on n'a fait que multiplier les dénomina-
teurs primitifsentre eux, dans un ordre
différent, il est vrai; mais dans quelque
ordre qu'on les multiplie ils doivent
toujours donner le même résultat. Si
l'on avait donc à additionner les frac-
tions 3 4 + on n'aurait qu'à multiplier
les dénominateursl'un par l'autre (4 × 3

= 12 ), ce qui donnera 12 pour déno-
minateur commun; multipliant ensuite
les deux numérateurs par le même nom-
bre qui a multiplié le dénominateur, onobtient

Pour opérer sur des entiers avec des
fractions,il faut convertir les entiers sous
la forme fractionnaire de l'espèce de celle

que l'on veut ajouter, en multipliant ces
entiers par le dénominateur de cette
fraction et en donnant pour dénomina-
teur celui de cette même fraction; il en
est de mème en sens inverse pour extraire
les entiers d'une expression fraction-
naire. Ainsi

Soustraction desfractions. On ne peut
effectuerla soustractionque sur des quan-
tités de même dénomination; il faut, si
ellesn'avaientpas le mémedénominateur,
les y ramener par le travail indiqué plus
haut. Comme les valeurs respectives de
ces fractionsne consistentplus alors que
dans leurs numérateurs,il faut exécuter lu
soustractionsur leurs numérateursseule-
ment et donner au reste le dénominateur
commun, afin de rappeler toujours l'or-
dre de portée d'unité qui le compose.
Exemple

Lorsqu'on a à retrancher une fraction
d'un nombre entier, comme 9 — 3 4, on
convertit les entiers en quarts, ce qui
donneIl arrive
quelquefois que l'on a plusieursfractions
à retrancher de plusieursautres: on ad-
ditionne alors toutes les fractions posi-
tives séparément, ainsi que toutes les
fractionsnégatives, et alors l'opération se
trouve ramenéeà soustraire une fraction
d'une autre.

Multiplicationdes fractions. D'après
l'idée que nous avons donnée des frac-
tions, il est évident que, s'il s'agit de
multiplier une fraction par un nombre
entier, il suffit de multiplier son numé-
rateur ou de diviser son dénominateur
par ces mêmes nombres, lorsque cette
division est possible exactement, ce qui
revient à multiplier les entierspar le nu-
mérateur et à donner au produit pour
dénominateur le même que celui de la
fraction.

Il faut remarquer que, dans la multi-
plicationpar une fraction le produit est
toujours plus petit que le multiplicande;
car l'on n'a effectivement qu'une fraction
de ce multiplicande, indiquée par celle
du multiplicaleur.

Pour multiplier plusieurs fractions
entre elles, ou prendre consécutivement
une fraction d'une autre fraction, il faut



multiplier tous les numérateurs entre eux
et donner au produitpour dénominateur
le produit même de tous les dénomina-
tueurs. Ainsi

Il ne faut exécuter l'opération qu'après
s'être assuré s'il n'y a pas de facteurs
communsau numérateur et au dénomi-
nateur. S'il y en a, il faut les supprimer,
parce que l'on divise les deux termes
d'une fraction par un même nombre
sans changer la valeur de cette fraction,
et qu'on abrége ainsi l'opération. Dans
l'exemple ci-dessus, on aurait pu retran-
cher les facteurs 6 et 3 qui sont com-
muns, et il ne serait resté au numérateur
que 5 X 2, et au dénominateurque 4 X 7

le résultat eût été de D' beaucoup plus
simple et plus facile à obtenir que le pré-
cédent.

Division desfractions.Pour diviser un
nombre entier par une fraction, il faut le
multiplierpar le dénominateurde la frac-
tion, et donner au produit pour déno-
minateur son numérateur, ce qui revient
à multiplier le dividende par la fraction
diviseur renversée. Si on applique le
même raisonnement au cas où le divi-
dende et le diviseur sont fractionnaires
comme n b s b, il faudra d'abord réduire ces
deux fractious au même dénominateur,
et l'on aura ou 5X8 3x6 =

pour le quotient cherché. Il s'ensuit
donc que, pour diviser une fraction par
une autre, il faut multiplier le numéra-
teur et le dénominateur de la fraction
dividendepar les termesde dénomination
différente de la fraction diviseur, ou,
pour mieux dire, multiplier la fraction
dividende par la fraction diviseur ren-
versée.

Si le dividendeou le diviseur est com-
posé d'entiers et de fractions on con-
vertira le tout en forme fractionnaire de
la même espèce. Si l'on a plusieursfrac-
tions à diviser entre elles, il faudra mul-
tiplier la premièrefraction dividende par
les fractions diviseurs renversées.

Cesopérationspeuvent conduire à des
fractions qui contiennent des facteurs
communs au numérateur et au dénomi-
nateur. Le produit de ces facteurs est le
plus grand commun diviseur de leurs
termes, et leur suppressionpar voie de

divisions successivesréduira ces fractions
à leurs plus simples expressions. Foy.
REDUCTION.

FRACTIONS CONTINUES. Lorsque l'on
veut exprimerune grandeur en nombres,
on porte l'unité sur cette grandeur autant
de fois que cela est possible, et s'il y a
un reste on peut l'exprimer en fraction,
s'il existe une commune mesure entre
ce reste et l'unité; mais si cette commune
mesure n'existepas,le reste est incommen-
surable, c'est-à-direque l'on ne peutavec
l'unité choisie exprimer sa valeur. Ce-
pendant on peut en trouver une fort rap-
prochée, de manièreà pouvoir être prise
pour ce reste sans erreur sensible.
Représentons par R ce reste, et par U
l'unité. Il est évident que la valeur de
ce reste en fraction de l'unité sera ex-
primée par R U. Si l'on divise les deux ter-
mes de cette fractionpar R, la fraction ne
changera pas de valeur et l'on aura U.

Pour nous faire bien comprendre, sup-
posons que le quotient de U par R donne
3, avec un reste que nous représenterons
par R' alors cette nouvelle fraction de-
viendra Divisantde même les deux

R
termes de R fraction R'R par R', on aura

En supposant que le quotient de R

par R' donne 5 avec un nouveau reste
que l'on peut représenterpar R", on aura
pour résultat 1

Comme il n'y a pas

de communemesure entre R et U, il ne
devra pas non plus y en avoir entre les
différents restes on aura donc pour re-
présenter R une fraction indéfinie de la
forme

3h

etc.
C'est ce qu'on appelle fraction continue.
Une fraction continue a l'unité pour nu-
mérateur,et pour dénominateurun nom-
bre entier, plus une fraction qui a elle-
même l'unité pour numérateur. On peut
pousser fort loin une fract'on continue,
et plus on la poussera, plus elle se rap-



prochera de la véritable valeur du reste
primitif.

Les fractions continuesn'ont pas pour
but unique d'obtenir une valeur appro-
chée des quantités incommensurables
elles servent encore à exprimer en des
termes plus simples la valeur la plus ap-
prochée d'une fraction dont le numéra-
teur et le dénominateur sont considéra-
bles et premiersentreeux.Ainsila fraction

ne pourrait pas être mise en usage,
surtout si l'unité principale dont elle fait
partie était très petite on peut alors rem-
placercette fraction par une fractioncon-
tinue.

FRACTIONS DÉCIMALES. Ainsi que nous
l'avons dit à l'article système DÉCIMAL
(T. VII, p. 625), une fraction décimale
est une ou plusieurs parties de l'uni-
té supposée divisée en dix, cent, mil-
le, etc., partieségales.Ainsi il faudra dix
dixièmes pour un entier, dix centièmes
pourun dixième,etdixmillièmespour un
centième, etc. On peut ajouter à la suite
d'une fraction décimale autant de zéros
que l'on voudrasansen changerla valeur;
si l'on ajoute deuxzéros, l'on prend, il est
vrai, cent fois plus de parties de l'entier,
mais aussi les parties sont devenues cent
fois plus petites: il y a alors compensa-
tion, et la valeur de la fraction est tou-
jours la même. On peut également re-
trancher les zéros à la suite d'une frac-
tion sans que la valeur soit changée.

On peut multiplier une fraction déci-
male par dix, cent, mille, etc., en recu-
lant seulement la virgule d'un, deux,
trois, etc., chiffres vers la droite; car
alorschaquechiffre occupe un ordre d'u-
nité, dix, cent, mille, etc. fois plus fort.
On peut de même la diviser par dix, par
cent, par mille, etc., en avançant la vir-
gule vers la gauche d'un, deux, trois, etc.
chiffres.

L'un des plus grandsavantages du sys-
tème décimal, c'est de permettre d'opérer
sur les fractions comme sur des nombres
entiers, en ayantsoin de ne considérerles
produits que comme des unités fraction-
nairesqui retrouventleur valeurvraie par
le placementde la virgule, que nous rem-
plaçons souvent,dans cet ouvrage,par le
point, afin d'éviter la confusion entre les
fractions et les tranches de chiffres d'u-

nités supérieuresque la virgule diviseor-
dinairement de trois en trois. L'addition
et la soustraction des décimales n'appor-
tent donc aucun changementaux règles
ordinaires: ce sont toujours des unités de
même valeur qu'on ajoute ou retranche.
Dans la multiplication,il faut séparer du
produit autant de chiffres qu'il y a de
décimalesdans les deux facteurs; car nous
avons vu plus haut que les facteursfrac-
tionnaires diminuent toujours la somme
par la multiplication au lieu de l'aug-
menter nous en verrons la raison à l'ar-
ticle MULTIPLICATION.Quant à la divi-
sion des décimales, on sait qu'on divise
d'abord les entiers, s'il y en a au divi-
dende, et qu'ensuite, après avoir abaissé
des décimales ou ajouté un zéro lorsqu'il
y a un reste, on sépare les sommes déjà
au quotient par une virgule, écrivantà la
suite les nouvellessommes trouvées, qui
sont des fractions décimales. Une chose
à remarquer, c'est que le diviseurne peut
jamais avoir de décimales lorsqu'il en
contient, rien n'est plus simple que d'éle-
ver le dividende à la même expression,
soit en ajoutant autant de zéros qu'il y a
de décimales au diviseur, si le dividende
est un nombre entier, soit en reculant la
virgule ou le point d'autant de chiffres
qu'il y a de décimales dans le diviseur,
si le dividende en contient aussi alors
on a pour produit des unités, car on
sent très bien que le dividende et le di-
viseur multipliés chacun par le même
nombre n'ont subi aucune variation l'un
vis-à-vis de l'autre, pour le résultat à
obtenirpar la division.

Pour les fractions décimales périodi-
ques, vo,y. système DÉCIMAL. A. P-T.

FRACTURE solution de continuité
des os. Ces organes, par leur texture et
leur composition chimique, sont cassants
et le deviennentde plus en plusavec l'âge,
à mesure que la proportion de la matière
terreuse y augmente; certaines maladies,
telles que le cancer, les rendent aussi plus
fragiles.Les causesdéterminantesdes frac-
tures sont toutes extérieures ce sont des
coups,des pressions, des chutes,des pro-
jectiles, etc. On a même reconnu que les
contractions musculaires très violentes
peuvent suffire pour amener ce résultat.

Les os, quoique partoutrecouvertsdg



parties molles, peuvent cependant se bri-
ser sans que ces parties éprouventde lé-
sion notable mais dans les circons-
tances ordinaires, il y a solution de con-
tinuité tout à la fois des parties molles

et des parties dures, ce qui constitue
la fracture compliquée.De même on di-
vise les fracturesen complètes et incom-
plètes, suivant que la rupture s'étend
à la totalité ou seulementà une portion
d'unos. La fracturecomposée est celle qui
est communeà plusieursos, par exemple,
les deux os de l'avant-brasou de la jambe.

Tous les os du corps sont susceptibles
d'être brisés;néanmoinsceux-là sontplus
sujets à se rompre, qui comme ceux des
membres, sont plus exposés aux chocs ex-
térieurs. De même, en général les frac-
tures des os longs sont plus communes
que celles des os plats, et celles des os
courts sont les plus rares de toutes.

Enfin les fractures peuvent s'effectuer
directementou par contre-coup,et avoir
lieuparallèlement,obliquementou trans-
versalement à l'axe des os longs. Elles
sont quelquefois nettes, mais souvent
aussi en éclats, avec détachementd'esquil-
les qui pénètrent dans les chairs et y oc-
casionnent les accidents propres aux pi-
qûres. Toutesces circonstancessont im-
portantes à considérer dans l'étude et
surtout dans le traitement des fractures.

Il y a des fractures dont il est à peine
nécessaire de parler ici, puisquel'amputa-
tion (voy.)est la seule ressource à laquelle
on puisse recourir cesont cellesqu'on ap-
pelle comminutives,et dans lesquelles les

os et les chairs broyés ensemble ne for-
ment plus qu'une masse confuse et dés-
organisée.

Les symptômes généraux et communs
des fractures sont la douleur, presque
inévitable au momentoù l'os vient d'être
rompu; l'engourdissementet l'impossibi-
lité de mouvoir la partie blessée qui est
généralement altérée dans sa forme; un
craquement senti et quelquefois même
entendu par le malade;une mobilité con-
tre nature dans le point fracturé;enfin la
crépitation, espècede bruit produit par le
frottement desdeux boutsd'osl'un contre
l'autre, lorsqu'on les remue en sens con-
traire.

Dès qu'un os est brisé 1 la nature en-

treprend un travail réparateurqui, lors-
qu'il est bien dirigé, amène une guérison
parfaite. Aux deux extrémités des frag-
ments s'établit une inflammationdont le
premier résultat est l'enlèvement de la
matière calcaire et le retour de l'os à l'é-
tat de partiesmolles, susceptibles par con-
séquent de se reunir et de s'agglutiner
par une véritable cicatrisation. Lorsque
cette opération préliminaire a eu lieu,
il se passe des phénomènes tout sem-
blables à ceux de l'ossification normale,
savoir que le cartilage se développe d'a-
bord, puis ensuite l'os se régénère com-
piétement. Quarante jours environ sont
nécessairespour la réunion et la conso-
lidation d'une fracture, un peu moins
chez les jeunes sujets, un peu plus chez
les vieillards. Il y a même des cas dans
lesquels la fracture ne se réunit pas; les
deux fragments se cicatrisent separés,
malgré tous les soins qu'on a pu prendre
pour les maintenir en contact. D'ailleurs
la manièredont les os se réunissent a été
l'objet de travauxnombreuxet d'opinions
diverses pour lesquels on peut consulter
l'article CAL.

Lorsque la fracture est accompagnée
de plaie, de déchirure et de contusion des
partiesmollesenvironnantes, l'inflamma-
tion et la suppuration,quelquefoismême
la gangrène, qui se manifestentalors, en-
travent le travail qui doit avoir lieu dans
l'os, surtout lorsque celui-ci vient à être
dénudé; en outre, le malade doit subir
toutes les conséquences de la lésion des
organes importants qui avoisinent les os.

La marche des fractureset leurs pro-
grès vers la guérison varient suivant la
simplicité ou la complicationde la frac-
ture d'abord, puis aussi suivant l'âge, le
tempérament, la dispositionsaine ou ma-
ladive, la saison, le climat et les condi-
tions dans lesquelles le malade se trouve
placé. Il y a quelquesfracturesqui, même
abandonnées à la nature, guérissent sans
accidentet sans difformité; mais, dans le
plus grand nombre des cas, si l'art ne ve-
nait en aide au malade, la réunion ou ne
s'effectuerait pas, et il s'établirait une
articulationanormale,ou s'opérerait dans
des directionsvicieusesqui entraineraient
la difformité et l'immobilité des parties.

Le traitement des fracturesest basé sur



l'observation de la manière dont la nature
procède dans les guérisons dont elle fait à
elle seule tous les frais. Ramener le mem-
bre blessé à sa longueur et à sa direction
naturelles,en mettanten contact les extré
mités des os fracturés; maintenir le tout
en situation pendant le temps nécessaire
tels sont en peu de mots les principesqui
doivent guider le chirurgien.

Le transport des malades affectés de
fracture exige beaucoup de précautions,
pour leur éviter de douloureusessecous-
ses. Il en faut plus encore lorsqu'il s'agit
de les déshabilleret de les coucher; enfin,
pour la réduction et ta coaptation, il faut
de plus une connaissance parfaite de la
formeet de la structure des parties.

Dans les fractures des membres que
nousprenonspour types, comme étant les
plus communes, on doit nécessairement
tendre et tirer le membre pour le rame-
ner à sa direction naturelle; puis ensuite,
pardespressions délicates, faire rentrerles
fragments dans la ligne qui leur appar-
tient. Cela fait, on assujettit les parties au
moyen de divers procédés; car nous ne
parlerons pas des machines imaginées par
les anciens pour la réduction des fractu-
res, parce que rien n'est* préférable à la
main du chirurgien assisté d'aides intelli-
gents.

Pour les fractures des os longs en gé-
néral, il faut, après avoir entouré le mem-
bre de linge, de bandes et de coussins,
placer en dedans, en dehors et pardes-
sus, des planchettesde bois léger ou de
carton épais, qui, fixées avec de forts
liens, remplacent en quelque sorte l'os
brisé en donnant aux parties molles un
appui suffisant. Cet appui empêche le
déplacementdes fragments qui ne pour-
rait manquer d'avoirlieu pendant le som-
meil et, par des causesimprévues, pendant
la veille. Cet appareil longtemps préféré
permet d'examiner les parties malades et
de suivreles progrès de la guérison; mais
il oblige les malades à une complète im-
mobilité. Dans ces derniers temps, on aeu
recours à ce qu'on nomme appareilina-
movible, qui,unefoisappliqué,nes'enlève
qu'après la consolidation complète. On
s'est d'abord servi de plàtre dans lequel
on a enfermé tout le membre; mais le vo-
lume et le poids y ont bientôt fait renon-

cer, et l'on a eu recoursà des bandes im-
prégnées de blanc d'œuf, de dextrine
d'amidon, de colle forte, etc. avec les-
quelles on a fait une sorte de carapace
inflexible et plus légère, au moyen de la-
quelle les maladesont pu se leveret pren-
dre un exercice qui est salutaireau moin;
à leursantégénérale.Tout récemment,on
a imaginé d'employer pour cet usage des
bandes de papier gris avec le blanc d'œuf
ou la colle, moyen qui mériterait la pré-
férence, ne fût-ce que par la simplicité et
le bas prix. Disons toutefoisqu'aux avan-
tages de l'appareil inamovible se joignent
des inconvénientsréels appréciés par les
praticiens.

Les sujets affectés de fracture doivent
être soumis à un régime doux et régulier,
tenus dans un reposparfait, ou ne pren-
dre d'exercice qu'avec des précautions
toutesparticulières.Aussi a-t-on imaginé
des lits mécaniques destinés à les soulever
et à varier leur position sans secouer les
parties blessées. Ces meubles sont spécia-
lement utiles dans les cas de fractures
compliquées. Tl fautcependantque le chi-
rurgien sache y suppléer avec ce dont il
peut disposer.

Des accidents nombreux et des mala-
dies incidentes viennent souvent traver-
ser la guérison des fractures. On voit la
consolidations'opérer d'une manière ir-
régulière,et c'est dans des cas de ce genre
qu'on a dû recourir à la rupture du cal,
pour recommencer dans des conditions
plus favorables la réunion des fragments.
D'autres foisaussi, des articulationsanor-
males se forment, qui exigent une opéra-
tion laborieuse, savoir la résection des
extrémitésfracturées.Enfin on voit sou-
vent des fractures laisser après elles des
difformités irrémédiables, sans parler des
accidents du traitement lui-même,et qui
résultentde la compressionexercée par un
appareil trop serré ou mal appliqué.

Les fractures, considérées d'une ma-
nière particulière, offrent des spécialités
relatives au prognostic, au diagnostic et
surtout au traitement: ainsi, par exemple,
celles des os du cràne forment une classe
tout-à-faità part. Affectantdes os plats,
très résistants et très fortement réunis
entre eux, elles peuvent se borner à une
simple félure,ou bienavoirdes fragments



nombreux, anguleux, qui, pénétrant
dans l'intérieur, déchirent les membra-
nes, ouvrent les vaisseaux, compriment
ou endommagentle tissu délicat de l'or-
gane qui s'y trouve renfermé. Pour rele-
ver les esquilles, il faut nécessairement
agir de dedans en dehors, et pour cela
il n'y a pas d'autre méthode que de se
frayer une route au moyen d'une ou de
plusieurs couronnes de trépan (voy. ce
mot).

Les fractures des os de la face celles
de la mâchoire inférieure, de la clavicule,
des côtes, desvertèbres,des os du bassin et
du sacrum, de la rotule, exigent des procé-
dés de reduction et des appareilsconten-
tifs tout particulierset adaptés à la forme
et à la situation des parties, comme elles
entrainent aussi des accidents et des dés-
ordres qui ne se retrouventpoint ailleurs.

Dans les cas simples, tout le traitement
consiste dans la réduction et le bandage;
mais quand la fracture est grave, qu'il y
a des plaies, du gonflement, de la gan-
grène, il faut pourvoirà une foule d'indi-
cations diverses pour ramener les choses
à l'état normal qui permet une guérison
facile et sans orage. Il faut débrider les
plaies, replacer ou exciser les fragments
qui font saillie combattre les accidents
inflammatoiresou nerveux qui se mani-
festent, et d'autres fois remédier à la fai-
blesse et à la fièvre produitepar la résorp-
tion du pus.

Comme applicationslocales, quelques
émollients, ou plutôt les résolutifs tels
que l'eau-de-vie camphrée, la solution
d'acétate de plomb, sont employés. Plus
souventon s'est servi avec succès de l'eau
froide, dont on a fait des arrosements
continuels sur les parties malades, quand
leur situation l'a permis.

Jamais la puissance de l'art n'est plus
évidentequedans les fractures.Abandon-
nées à elles-mêmes, ces lésionstendraient
à s'aggraver sans cesse; les fragments, en-
trainés par la contractionmusculaire,s'é-
loigneraient de plus en plus et s'engage-
raientdans les partiescharnues;si, par un
hasard presque impossible, ils venaient à
rester en contact, ce serait toujours de
manièreà former des anglesvicieux en se
réunissant. Au contraire, un chirurgien
habile dirige les opérationsde la nature

de manière à obtenir les résultats les plus
satisfaisants. F. R.

FRA DIAVOLO. DlICHEL PIEZZA*
naquit à Itri, près de Gaëte, vers l'an-
née 1770, de parents pauvreset obscurs.
Il apprit d'abord la profession de fabri-
cant de bas; puis il s'engagea dans l'ar-
mée napolitaine, et devint sous-officier
au régiment de Messapie. Il passa plus
tard au service du pape; enfin il aban-
donna le service militaire et se fit moine
dansun couventde son pays. Chassébien-
tôt pour inconduite, il se retira dans les
montagnes de la Calabre, où il embrassa
le métier de brigand. Son intrépidité,son
audace à attaquer les convois et les trou-
pes du gouvernement, ses succès dans
cette guerre de montagnes, ses cruautés
enfin et sa froide scélératesse lui acqui-
rent une abominablerenommée,de nom-
breux partisans qui le reconnurent pour
chef, et le glorieux surnom de frère-dia-
ble, Frà Diavoro.

Dans les premiersjoursdu mois de dé-
cembre 1798, époque à laquelle le roi de
Naples entreprit sa fameuse expédition à
Rome,MichelPezzafit la guerreaux Fran-
çais pour son propre compte. Ceux-ci,
après la retraite des Napolitains, étaient
déjà parvenusà Terracine, lorsque Pezza
se présentadevant le fortin de Saint-An-
dré, non loin de Gaëte, dans l'intention,
disait-il, d'arrêter la marche des troupes
victorieuses. Le commandant de cette
place crut devoir refuser ce dangereux
auxiliaire; mais il l'engagea fortement à
se jeter dans les defilés par où les Fran-
çais pourraient tenter de pénétrer. Frà
Diavolo suivit ce conseil, et l'ascendant
que cet homme exerçaitalors sur des po-
pulations plus adonnées au brigandage
qu'aux industriespaisibles, était si grand
qu'il se vit bientôt à la tête de 4,000
combattants. Il se porta au secours de
Gaëte, eut plusieurs engagements très
vifs avec les Français, et parvint à faire
plusieurs prisonniers parmi lesquels se
trouvaient un adjudant général, un chef
de bataillon et un commissaire des guer-
res qu'il envoya à captes au vicaire gé-
néral Pignatelli. On dit que les Français,
pour tirer vengeance de cet événement,

(*) Pezza et non Voua, comme l'ont écrit la
plupart des biographes.



firent perir le père de Frà Diavolo, dont
ils s'étaientemparés à Itri. Plus tard, s'é-
tant mis en communicationavec le géné-
ral Acton (voy.) et l'amiralNelson (voy.),
il contribua puissamment à reprendre
Gaéte aux mains des Français.

En 1799, le cardinal Ruffo (voy.) vint
de Sicile en Calabre, avec la mission de
soulever les provinces méridionales du
royaume de Naples, et de reconquérir, si
la chose était possible, le plus beau fleu-
ron tombé de la couronne du roi Ferdi-
nand. Pezza fut un des premiersà rallier
les drapeaux du guerrier-cardinal. Sans
doute il importait fort peu à ce brigand
que les voyageurs qu'il détroussait fus-
sent les sujets de la république parthé-
nopéenneou du roi de Naples ce qu'il
voulait, maintenantqu'il était riche, c'é-
tait un grade militaire, et, par-dessus
tout, l'impunité; il marcha donc à la tête
des troupes royales, en criant plus fort
que les autres Pive le roi! vive la foi!
Mort auxjacobins!L'expédition fut di-
gne du misérable instrument dont on se
servit. Pour récompenserles exploits du
brigand, le roi de Naples, sur la recom-
mandation du cardinal conféra à Frà
Diavolo le grade de colonel et une pen-
sion de 3,600 ducats.

Les Françaisrevinrentà Naples; la fa-
mille royale reprit le chemin de l'exil, et
Frà Diavolo recommença son premier
métier. Nous ne le suivrons pas dans ses
courses aventureuses et nous reculons
devant la tâche horrible d'énumérer ses
exploits de grands chemins. Il nous suf-
fira d'indiquer en peu de mots que ce
fameux brigand, après avoir été chasséde
Gaëte par le prince de Hesse-Philipps-
thal, se rendit de nouveau en Calabre
d'où la haine des autres chefs de masse le
força bientôt à se retirer. Il se rendit
alors à Palerme,et revint sur le continent
avec sir Sidney Smith; il passa ensuite
à Capri et dans les !les environnantes,
cherchant à fomenter l'insurrection, mais
se rendant surtout de plus en plus célè-
bre par ses nombreux assassinats,ses vols,
ses incendies, et d'autresatrocités qui res-
semblent à tous les hauts faits du même
genre. Attaqué par les Français, il se dé-
fendit comme un lion et ne put être pris
que par trahison. Conduit à Naples, le 6

novembre1806, il fut jugé immédiate-
ment et pendu le 10 du même mois sur
la grande place du marché. Les mémoi-
res du temps assurent qu'il montra dans
ce moment suprême beaucoup de lâ-
cheté. C. F-N.

FRÆHN (CHRETIEN MARTIN )
membre de l'Académie impériale des
Sciences de Saint-Pétersbourget direc-
teur de son musée asiatique, membre
correspondant de l'Institut de France
(Académie des Inscriptions et Belles-
Lettres), conseiller-d'état-actuel et che-
valier de plusieurs ordres, est aujour-
d'hui au premier rang des orientalistes,
non-seulement par rapport à la philolo-
gie, mais aussi par l'étude profonde qu'il
a faite de la numismatique ancienne et
moderne de l'Orient. Il a rendu les ser-
vices les plus signalés par sa connaissance
parfaite de la langue arabe, de J'histoire
du mahométisme et de tous les monu-
ments qui s'y rattachent. Né à Rostock le
4 juin 1782 il fut, en 1809,reçu à l'u-
niversité de cette ville, et y suivit les
cours de Tychsen (voy.), un des plus cé-
lèbres orientalistes. Aprèsavoir achevé ses
études, il accepta une place de précepteur
en Suisse, où il resta jusqu'en 1806. De
retour dans sa ville natale, il fut, dès
l'année suivante, et à la recommanda-
tion de Tychsen, appelé en Russie pour
professer les langues orientales à l'univer-
sité de Kasan (voy.), si favorablementsi-
tuée pour devenir un point de contact et
de fusion entre l'Occident et l'Orient.
M. Froehn y porta à un tel degré sa con-
naissance de l'arabe que,n'ayant pas à sa
disposition de caractèresromainspour im-
primer un mémoire relatif à la numisma-
tique orientale, il put l'écrire dans la
langue qu'il enseignait.CetraitéSurquel-
ques médailles relativesauxSamanides
et aux Bouides, la plupart inconnues
(Kasan, 1808), fut bientôt suivi de plu-
sieurs autres, tels qu'une description de
la collection de médailles de Potot Nu-
mophylaciumPototianum(1813), le pre-
mier livre latin imprimé à Kasan;De titu-
lis et cognominibusChanorumhordæau-
reæ (1814) De originevocabuli rossici
Dengis (1815); De arabicorum etiam
aucto rum libris vulgatis crisiposcenti-
bus emaculari (1815), qui tous témoi-



gnent d'une connaissanceprofonde des lan-
guesetsontpleinsderecherchesfaitesavec
le plus grandsoin. En 1815, le savant pro-
fesseur fut appelé à Saint-Pétersbourg, et
en 1817 il devint membre ordinaire de
l'Académie impérialedes Sciences,biblio-
thécaire, directeurdu musée asiatique, et
il reçut en même temps le titre honorifi-
que de conseiller-d'état. Son zèle infati-
gable a considérablement augmenté la
collection déjà si riche des médailles et
des manuscritsorientaux de l'Académie,
l'une des plus curieuses qui existe. Parmi
les traitésqu'il a publiés depuiscette épo-
que, nous citerons surtout les suivants
De numorum Bulbnricorurn fortè an-
tiquissimo (1816); Médailles kleosroé-

ennrs des premierskhatifes arabes ( en
allenand,Mitau, 1822, in-4°); Numi
cufici selecti (1823), autre sujet épi-
neux sur lequel M. Fræhn est revenu
à plusieurs reprises; Musæi Sprewit-
ziani nurrti cufici (1825); Tiois mé-
dailles des Boulgaresdu Volga (1830),
Les monnaies des khans de l'oulouss
de Tchoutchi ( 1832), description de
la collection du professeur Fuchs, à Ka-
san. Cependant son ouvrage capital est
Recensionumorum munam. Academiæ
imperial. Petropolitanæ(1826,in-4°).
Ne bornant pas ses soins aux médailles,
il a expliqué,dans son traité Antiquitatis
muhammed, monumenta varia (Péters-
bourg, 1 fi20 à 1822, les inscriptionscu-
fiques d'un grandnombre de monuments
mahométans. M. Fraehn s'est donné des
peines infinies pour remplir les lacunes
qui restent encore dans la connaissance
que nous avons des principalesdynasties
asiatiques et dans les médaillers qui s'y
rapportent. Cherchant à se rendre le plus
utile possible à sa patrie adoptive, il s'est
occupé de l'histoire de l'Orient, particu-
lièrement en tant qu'elle se rattachait à
celle de Russie, et c'est cette tendance
yui donna lieu à l'un des plus beaux
titres de cet érudit à l'estime du monde
savant. Il publia d'abord De Basclekiris
quæ memoriæ prndita sunt ab Ibn
Foszlano et Jakuto (1822), et ensuite
l'ouvrage allemand Relations d'Ibn
Fussian et d'autres auteurs arabes sur
les anciens Russes (Pétersbourg, 1823),
1 vol. in-4°, ouvrage qui lui mérita les

hommages de l'Europe savante, et qui
fut suivi de plusieurs mémoires pleins
d'intérêt, comme les Relations les plus
anciennesconcernant les Boulgares du
Yolga, tirées du voyage d'Ibn Fosslart
(1832).

Dans ces derniers temps, M. Froehn,
digne émule de notre illustre Sylvestrede
Sacy, a publié différentesdescriptionset
explications de médailles, soit dans les
Mémoires de l'Académie,dont il est l'un
des principaux ornements, soit dans le
Bulletin scientifique qui se publie aussi
sous les auspices de cette célèbre com-
pagnie. Peu de savants jouissent d'un
credit moins contesté; et nous ne fe-
rions pas mention d'une attaque indi-
recte dirigée contre lui par l'orientalis-
te qui occupe aujourd'hui son ancienne
chaire de Kasan, sans une brochure cu-
rieuse dont elle amena l'impression,sous
ce titre Die Regenwurmerauf den Fel-
dern der orientalischen Numismatik,
(Leipz., 1836, in-80), brochure qui rap-
pelle la polémique si piquante à laquelle
donna lieu la Lettre de Tutundju Oglou
(Senkofski), critique acerbe des Origines
russes, de M. de Hammer, mises au jour
par M. Fraehn. C. L. et S.

FRAGMENT, débris, morceaudéta-
ché. On a donné ce nom, par analogie,
aux parties incomplètes ou séparées d'une
œuvrelittéraire quelconque.Il est un cer-
tain nombre de productions des écrivains
de l'antiquité dont il ne nousreste que des
fragments. Nous n'avons que des frag-
ments de Musée, de Ménandre,de Sapho,
etc., des historiensgrecs Ctésias,Éphore,
Xanthus de Lydie, etc., d'Ennius, d'Ac.
cius, de Lucilius,de la grandehistoirela-
tine de Trogue-Pompée (dans l'abrégé de
Justin), etc. Quant à d'autres auteurs an-
ciens, tels que Cicéron,Phèdre, Salluste,
etc. ce sont seulement quelques frag-
ments de leurs ouvrages qui nous man-
quent le hasard et les investigations des
savants en ont fait retrouver plusieurs.
Stobée et Photius (voy. ces noms) ont
recueilli des passagescurieux d'un grand
nombre d'auteurs grecs dont nous n'a-
vons ainsi que des fragments. Parmi les
modernes,Robert et Henri Estienne ont
publié les Fragmentapoetarum vete-
rum latinorum, 1560, in-8°. On peut



citer aussi Mettaire,Scriverius, Almeno-
veen, M. Creuzer, etc.

Une citation de quelque étendue em-
pruntée à un ouvrage prend également
le titre de fragment. Nos diverses rhéto-
riques et poétiques en ont fait un grand
emploi, et il y a quelque mérite à savoir
les choisir avec goût.

Quelquesauteurs ont aussi voulu don-
ner ce nom à des morceaux de littéra-
tureou de poésie qu'ils publiaient comme
essais et qui n'étaient réellement détachés
d'aucun ouvrage. L'expression était im-
propre ce n'est que d'une œuvreentière,
complète,que l'on peut extraire des frag-
ments.

Il sera question des Fragmenta de
Wolfenbüttel à l'article Lessing.

Notre grand Opéra,et surtoutl'Opéra
italien, donnent assez souvent des spec-
taclescomposés de fragments,c'est-à-dire
d'actesséparés de diversespièces. Le char-
me d'une musique variée fait excuser ai-
sémentcette mutilationdes poèmes et des
libretti. On n'a pas essayé de l'exercer
aussi sur des œuvres dramatiquesplus lit-
téraires certaines pièces de la Comédie-
Française auraient pu en donner l'idée;
mais s'il en était véritablement à l'égard
desquelles on pût en agir ainsi sans nuire
à leur clarté et à leur intérêt, ce seraitdé-
jà pour elles une des plus sévères cri-
tiques. M. O.

FRAGONARD ( JEAN HONORÉ )
peintre né à Grasse (Var), en 1732, et
mort à Paris à l'âge de 74 ans, appartient
à l'école des Chardin, des Vanloo et des
Boucher, dont il reçut successivementles
leçons. Ami de la joie, ennemide la gène et
de la contrainte, il ne travailla jamaisque
d'inspiration, mania le pinceau avant le

crayon,et suppléapar l'esprit à ce qui lui
manquait de talent acquis. Il remporta le
grand prix de peinture en 1752 avant
d'avoir été même admis aux cours de
l'Académie, fait unique peut-être dans
les fastes de l'art. Pendant son séjour à
Rome, son goût pour la couleur, pour
les effets piquants et les scènes à mouve-
ment, le porta vers l'imitation de Piètre
de Cortone. En 1765, il fut reçu à l'Aca-
démie sur son tableau de Corésua et
Callirhoé, décrit et analysé d'une ma-
nière si piquante et si spirituellepar Di-

derot tableau plein d'enthousiasme, ri-
che d'expression et d'effet, et qui obtint
le suffrage général*. Si Fragonard eût
continué de se livrer à la peinture his-
torique sous d'aussi heureuses inspira-
tions, il serait devenu un grand maitre;
mais pour cela il lui eût fallu renoncer
aux succès faciles et aux tentations de la
fortune il aima mieux peindre des scènes
d'amour et de volupté. La Fontaine
d'amour, le Serment d'amour, le Sa-
crifice de la Rose, le Baiser à la déro-
bée, le Verrou le Contrat, et mille au-
tres productions du même genre, con-
nues par les gravures de N.-F. Regnault,
J. Matthieu, M. Blot, N. Delaunay, Mi-
ger, Ponce, etc., etc., eurent la plus
grande vogue et lui valurent des sommes
considérables. La Révolution de 1789
vint mettre fin à cette course plus bril-
lante que glorieuse pour l'artiste et pour
les mœursdu siècledont il ne suivait que le
goût. Bientôt cet atelier,séjour des grâces
et du bonheur, devint celui de la tristesse
et du découragement.Nommé par fAs-
semblée nationale l'un des conservateurs
du Musée,Fragonard proposaet fit adop-
ter, malgré de vives oppositions, la sé-
paration des écoles.

Le caractère propre des ouvrages de
ce peintre est une sorte de magie qui tient
à la féerie. a La Volupté, les Grâces, les
Amours, a dit Taillasson, semblent ap-
paraitre dans ses tableaux par le pouvoir
des enchantements,» L'abbé de Saint-
Non eut pour Fragonard une franche
amitié. Ils parcoururent ensemble l'Italie,
et c'est en grande partie sur les dessins de
ce dernier que fut exécuté ce Voyage
pittore.cque de Naples et de Sicile, en
5 vol. in-fol., qui est resté l'une des plus
belles et des plus savantes publications
de l'espèce.

Fragonard a laissé un digne successeur
dans son fils, ALEXANDRE-ÉVARISTE né
à Grasse en 1783; car cet artiste s'est
distinguéà la fois comme peintre d'his-
toire et comme statuaire. Les plafondsdu
Louvre représentant François 1er, armé
chevalier,puisce mème princerecevantles
tableaux apportés d'Italie par le Prima-

(*) Il a la pieds et demi sur 9. Le roi en fit
don aux Gobelins, où il a été copié en tapisse-
rie il a été bien gravé par J. Danzel.



tice; le fronton de la Chambre des dé-
putés et une statue colossale de Pichegru,
sont des ouvrages publics qui témoignent
de sa capacité dans les deux arts qu'il
cultive. Cet artiste tient de son père, qui
fut son maître, une grande facilité d'in-
vention, beaucoupd'espritd'observation,
et l'art de rendre ses compositions pi-
quantes. On a beaucoup gravé d'après
lui. En 1829, M. A.-É. Fragonard a été
décoré de l'ordre de la Légion-d'Hon-
neur. L. C. S.

FRAI. On donne ce nom aux œufs
des batraciens et des poissons que revêt
une humeur particulière albumineuse,et
sur lesquels les mâles viennent répandre
leur laite. Jacobi a fécondé artificielle-
ment du frai de poisson et a démontré
qu'il suffit d'une petite quantité de laite
dans l'eau pour que le frai baigné par
cette eau soit susceptible de fournir des
petits. Spallanzani avait déjà obtenu de
semblables résultats dans ses magnifiques
travaux sur la reproduction desgrenouil-
les et descrapauds.Ainsi il n'estnul lement
nécessaire, pour que tout le frai déposé
dans une mare ou un étang soit fécondé,
que tous les œufs soient atteints directe-
ment et immédiatementpar le fluide sé-
minal du mâle; il faut seulement, pour
que le but de la nature soit rempli, que
l'eau de cettemareou de cet étang ait été
le théâtre de quelques accouplements.
Enfin si, pour mieux fixer ses idées, on
examine du frai de grenouilleverte, par
exemple, on voit au milieu d'une sub-
stance mucilagineuse blanchàtre, formée
d'autantdepetitesmasses sphériques liées
entre elles qu'il y a d'œufs dans son in-
térieur, de petits corps ronds, blancs
d'un côté, noirs de l'autre, et entourés
de deux cercles concentriques. Ces petits
corps sont les embryons, et les deuxcer-
cles sont formés par les deux membranes
délicates qui les enveloppent.Le frai, une
fois pondu, augmente sensiblement, et
l'accroissementest quelquefois tel que,
s'il est renfermé à l'étroit dans un vase
bouché, il le brise. M. Duméril dit avoir
été plus d'une fois témoin d'un pareil
phénomène.L'œufs'allonge,se creuse du
côté noir en un sillon longitudinal d'où
partent deux saillies dirigées en ligne
droite et suivant le grand diamètre de

l'embryon.En même temps,le côté blan-
chàtre s'obscurcit. Enfin le côté noir se
recourbe sur lui-même et offre dans ses
deux saillies, qui forment une pointe,
une apparencede queue.L'extrémité op-
posée présente une sorte de tête avec des
rudiments d'yeux, de branchies et de
bouche. Le frai est à peu près semblable
dans les crapauds, seulement les œufs,
au lieud'être disposéseu paquets,forment
des cordons fort longs. Spallanzanien
cite de la longueur de 43 pieds et ren-
fermant 1,207 œufs. Le frai des batra-
ciens est toujours déposé dans des eaux
croupissantes, et cela par suite de l'in-
stinct qui conduit invinciblementchaque
espèce à assurerl'existencedes petits. Les
eaux dormantes sont en effet plus favo-
rables que les eaux courantes à la fécon-
dation, à la tranquillité,à la nourriture
de l'animal; enfin leur température plus
chaude, en raison des décompositions
continuellesdontellessont le théâtre, aide
à l'évolution de l'embryon et du têtard.
Les salamandres et les squales sont les
seuls animaux parmi les batracienset les
poissons qui soient fécondés à l'intérieur
et dont les petits naissent vivants. L'é-
mission des œufs est généralementpré-
cédée et accompagnée de phénomènes
plus ou moins remarquables ou insolites
dans les mœurs et les habitudes des ba-
traciens et des poissons.Elleest aussi, sur-
tout dans les derniers, digne de fixer l'at-
tention par le nombre immense d'œufs
que la femelle dépose et par les accidents
quelquefoisredoutablesqu'ilscausent aux
personnesqui en ont ingéré dans leur es-
tomac.

On a décrit à l'article CRAPAUD les
habitudes du mâle de l'espèce nommée
crapaudaccoucheur; mais celles du pi-
pa de Cayenne ne sont pas moins cu-
rieuses. Après avoir aidé la femelle à se
débarrasser des œufs, il les place sur le
dos de cette femelle, dont la peau irritée
forme alors un nombre considérablede
cellules où les petits éclosent et restent
même jusqu'à leur transformationde té-
tards en véritablesreptiles; la femelle,qui
pendant tout ce temps vit dans l'eau, re-
vient alors à terre, son séjour habituel.

C'est le besoin de. fra·yer qui sollicite
certains poissons de mer à remonter les



rivières et les fleuves et à trauchir ntême
des obstaclesnombreux,tels que des cas-
cades et des chutes d'eau, souvent fort
élevées et fort rapides; des saumons ont
été retrouvés jusque dans la Cordillère
de l'Amérique méridionale, après avoir
remonté plus de 800 lieues par le fleuve
Maragnon. C'est le même instinct qui les
amène jusque dans les plus petitsaffluents
de la Loire et qui fait rechercher par la
femelle un fond sablonneux, où, au
moyen de ses nageoires ventrales, elle se
creuse un sillon profond de quelques
pouces pour y déposerses œufs dont l'o-
deur attire le mâle, qui, animéde la même
passion, les féconde en y versant sa laite.
Les esturgeons, au printemps, époque
de leurs amours, remontent les grands
fleuvesde l'Europe et de l'Amériquesep-
tentrionale,'et se montrent en telle af-
fluence dans l'Oural ou Ia!k qu'au récit
de Pallas, on fut une fois obligé de les
disperser à coups de canon. Le nombre
des œufs est dans ces poissons si considé-
rable que les ovaires de certainesfemelles
pèsent jusqu'à deux cents livres (voy.
ESTURGEON et CAVIAR); la femelle de la

morue a offert de 3,686,760 œufs à
9,344,000; celle du maquereau, de
129,000 à 546,681 celle de la perche,
de 28,323 à 380,460, etc., etc. Parmi
les poissons indigènes, il n'y a que le
brochet dont le frai puisse, étant mangé,
occasionnerdes accidents.Parmi les pois-
sons exotiques, il s'en trouve probable-
ment uu assei grand nombre dont les
œufs, ou bien même la chair pendant la
saison du frai, sont susceptibles de causer
des empoisonnements plus ou moins

graves. C. L-R.
FILAIS, de fredum, mot de la langue

franque, qui venait de fred, dérivé de
friede; ce dernier mot, comme on sait,
signifie paix en langue germanique. On

verra au mot FREDUM qu'on appelait de

ce nom ce que payaitau fisc, à titre d'a-
mende ou de composition, celui qui était
condamnépour vol d'un animal domes-
tique.

On comprend sous la dénomination
commune de frais les dépenses faites à
l'occasion d'un procès ou d'un acte, le
salaire et le prix des vacations dus aux
experts, aux huissiers, aux notaires, aux

greffiers, aux avoués. Il est défendu à
ceux-ci d'exiger de plus forts droits que
ceux qui sont fixés par les tarifs et les
règlementsde taxe, et d'y excéder la li-
quidation qui en est faite par le juge.

Toute partie qui succombe dans un
procèsdoit être condamnéeaux frais; ils
peuvent, néanmoins, être compensésen
totalité ou en partie, entre conjoints,
ascendants, descendants,etc., etc., ainsi
qu'on l'a dit au mot DÉPENS.

La condamnation aux frais qui est
prononcée en matière criminelle ou en
police correctionnelle, ou en simple po-
lice, l'est toujours au profit du trésor
public.

La distraction peut en être demandée
à leur profit par les avoués, en affirmant
qu'ils en ont fait l'avance, et elle est pro-
noncée par le jugement qui prononce
la condamnationau principal.

On appelle frais et loyaux coûts ceux
qui sont exposés à l'occasion de la passa-
tion d'un contrat; et frais funéraires
ceux qui sontexposésà l'occasion de l'in-
humation d;un défunt. Le deuil d'une
femme est considéré comme faisant par-
tie des frais funéraires, et ils sont payés
par privilége et préférence sur les biens
de la succession de son mari. J. L. C.

FRAISIER, genre de la famille des
rosacées, constituépar quatre ou cinq es-
pèces d'herbes vivaces, en général dra-
geonnantes, à feuilles composéesde trois
folioles insérées au sommet d'un long pé-
tiole commun, à tiges basses, simples et
presque nues, à fleurs blanches et dispo-
sées en corymbeterminal. Les caractères
essentiels des fraisiers sont les suivants
calice inadhérent, campanulé, profondé-
ment divisé en cinq segments alternes
chacun avec une bractée adnée à la pa-
roi externe du tube; corolle à cinq pé-
tales étamines et ovaires en nombre in-
défini stylesnon persistants, articuléspar
leur base; réceptacle ovale ou conique,
devenant gros et charnu après la flo-
raison fruit constitué par une multitude
de petites coques graniformes, indé-
hiscentes, cartilagineuses, plus ou moins
enfoncées dans la pulpe du réceptacle et
contenant chacune une seule graine. Ce
réceptacle pulpeux est la partie mangea-
ble de la fraise, laquelle diffère en ce



point de la plupart des autres fruits co-
mestibles.

Tout le monde sait que les fraises ne
sont pas moins salubres qu'agréablesau
goût; leurusage habituelopère,à ce qu'on
prétend, des changements salutaires dans
toute l'économie animale, surtoutchez les

personnes affectées de maladies de lan-
gueur. Linnéassure êtreparvenuà se gué-
rir par ce moyen d'une goutte opiniàtre.
Boerhaave,ainsique d'autresmédecinscé-
lèbres, leur attribuentla propriété d'em-
pêcher la formationdes calculs tartreux.
Personnen'ignore l'emploiqu'en font les
confiseurs, les glaciers et les liquoristes.
Le suc des fraises, soumis à un certain
degré de fermentation, acquiert une sa-
veur vineuse, mais il ne se conserve guère;
on peut en extraire de l'alcool en le sou-
mettant à la distillation avant qu'il soit
devenu acide;dansce dernier cas, il four-
nit du vinaigre. Les racines des fraisiers,
fortement astringentes, de même que
cellesde beaucoupd'autres rosacées, pos-
sèdent des propriétés diurétiques et apé-
ritives. L'infusion des jeunes feuilles a
une saveur agréable aussi la prend-on
quelquefoisen guise de thé.

Les conditions les plus favorables à la
culture des fraisiers sont une exposition
découverte et un sol substantiel. Ces
plantes exigent de copieux arrosements,
et l'on prétend qu'ainsi traitées, elles sont
plus productives que sous l'influence de
la pluie. Les fraisiers se multiplient au
moyen d'éclats et de drageons, ou bien
de graines; celles-cidoiventêtre semées,
dès leur maturité, dans un sol meuble et
très doux. Les plantationssont à renou-
veler tous les deux ou trois ans.

De même que la plupart des plantes
soumises depuis bien des sièclesà la cul-
ture, les fraisiers, quoiqu'ils n'offrent
qu'un petit nombre de types spécifiques,
ont produit une foule de variétés et de
hybrides.

Le fraisier commun ou fraisier des
bois (fragaria vesca, Linn.) croit dans
presque toute l'Europe surtout dans les
montagnes. Il diffère de ses congénères
par son calice réfléchi après la floraison.
C'est cette espèce qui se cultive si fré-
quemmentaux environsde Paris, sous le
nom de fraisier de Montreuil.Le frai-

sier d'dngleterreet le fraisierFressant
ne sont pas moins répandus dans les cul-
tures, et ne s'éloignentguère du type de
l'espèce. Le f raisier des mois ou fraisier
des Alpes est une variété remarquable,
en ce qu'elle produit des fruits depuis le
commencement de l'été jusqu'à la fin de
l'automne. Nous pensons qu'on doit aussi
considérercomme variétédu fraisiercom-
mun le fraisier caperonnier (fragaria
elatior, Ehrh.), dont les fruits ont une
saveurplusdouceet plus aromatiqueque
ceux des autres variétés de l'espèce.

Le. fraisier craquelin fragaria col-
lina, Ehrh. ) ainsi nommé parce que le
fruit de la plante non cultivée reste dur
et presque sec, même à sa parfaite ma-
turité, croit également en Europe, sur
les collines sèches et dans les clairièresdes
bois. On le distingue sans peine du frai-
sier commun à son calice dressé après la
floraison, de sorte que le fruit en est re-
couvert en partie. Cette espèce se cultive
fréquemmentdans lesjardins; ses princi-
pales variétés sont connues sous les noms
de fraisier Bargemon ou fraisier en
étnile, fraisiers vineu.x ou majaufe de
Champagne,breslinge, fraisiercoucou,
brregnnn, etc.

Lefraisierde Yirginie(fragariavir-
giniana,Ehrh.originairedesEtats-Unis,
est cultivé sous le nom de fraisier écar-
late. Il offre l'avantage d'être plus pré-
coce que ses congénères.

Le fraisierà grandes fleurs(fragaria
grandiflora, Ehrh.), également origi-
naire des États-Unis, est remarquable
non-seulement par la grandeur de ses
fleurs mais aussi par le volume de ses
fruits, dont la saveur est très aromatique.
Les variétés les plus répandues sont le
fraisier ananas le downton le keens
seedling,le jraisierde Caroline, le frai-
sier de Bath, etc.

Le fraisier du Chili (fragaria chi-
lensis, Ehrh.) produit un fruit du vo-
lume d'un petit œuf de poule on assure
même que dans une variété,ditede Wil-
mot, on en a vu de huit pouces de cir-
conférence. Cette espèce est introduite
en Europe depuis 1712; mais elle est peu
productive et même difficile à conserver
dans le nord de la France. En. SP.

FRAISIL, poussière de charbon pilé



et tamisé dont on saupoudre le moule en
sable où l'on jette la fonte. Voy. FORGES

et MOULAGE. X.
FRAMBOISIER, espèce du genre

ronce (voy.), ou rubus, de la famille des
rosacées. Ce végétal, désigné par Linné
sous le nom de rubus idoeus, forme un
sous-arbrisseauà tiges bisannuelles, dres-
sées, atteignant six à huit pieds de haut,
et hérissées de nombreux aiguillons su-
bulés les feuilles, pennées avec impaire,
se composent de trois à sept folioles de
forme ovale ou ovale-lancéolée,pointues,
plus ou moins profondément dentelées,
d'un vert glauqueà leur face supérieure,
tandis que leur face inférieure est recou-
verte d'un duvet blanc très serré; les
fleurs, de grandeur médiocre et à corolle
blanchâtre, sont disposées en panicules
lâches, tantaxillairesque terminales; ces
panicules ne naissent que sur les ramules
qui garnissent les poussesde l'année pré-
cédente les pétales, en forme de coin et
très entiers, sont dressés et plus courts
que le calice. Le fruit, composé de quan-
tité de petites baies, soudées en forme de
mûre, est ordinairementpourpre;toute-
fois on en cultive des variétés, soit jau-
nes, soit blanchâtres.

Le framboisier croit spontanément
dans presque toute l'Europe, ainsi qu'en
Sibérie; il se plaît surtout dans les loca-
lités à la fois pierreuses et humides des
montagnes. La saveur délicieuse et les
qualités rafraîchissantes de ses fruits le
font cultiver communémentdans les jar-
dins. Les framboises, ainsi que personne
ne l'ignore, entrent dans la composition
de toutes sortes de gelées, confitures,
sirops, etc. En Russie, de même qu'en
Pologne, on prépare avec les framboises,
par la fermentation, une sorte de vin as-
sez agréable, et, par la distillation, une
boisson alcoolique. Les feuilles et les
jeunes pousses du framboisier sont dé-
tersives et astringentes; leur décoction
s'emploie parfois en gargarisme contre le
mal de gorge. ÉD. SP.

FRAMÉE, mot qui parait être origi-
nairement celtique et que les Romains
avaient latinisé. Les traducteurs ne sont
pas d'accord sur ce genre d'arme, mais
tous conviennent, avec Tacite, que les
anciens Germainsen faisaient usage. Une

sorte d'initiation ou de cérémonie mili-
tairepouvaitseuledonner droit aux jeunes
Teutonsayant âge de guerriersde se mon-
trer en public la framée à la main. Cette
arme était, suivant les uns, un mail d'ar-
mes, une espèce de francisque (voy.) ou
de hallebarde; suivantd'autres, une épée
à deux tranchants ou une espèce de pi-
lui,i. La cavalerie en était armée aussi
bien que l'infanterie, ce qui autorise à
croire que l'homme de pied s'en servait
peut-être comme d'une arme projectile
à haste plus courte, et l'homme de che-
val comme d'une lance. La framée cesse
d'être mentionnée depuis l'époque où
l'armée des Francs devient l'armée fran-
çaise mais nous ne mettons pas en doute
que la francisque, dont certainestroupes
continuèrent à faire usage jusqu'au règne
de Philippe-Auguste n'ait été la même
arme sous un nom nouveau. Gal B.

FRANC (numismatique).Cette mon-
naie d'or fut en usage vers la fin du règne
du roi Jean, l'an 1360*, lorsqu'il fut
revenu d'Angleterre où il avait été pri-
sonnier après la bataille de Poitiers. Elle
pesait un gros et un grain, et valait une
livre ou vingtsous. On lui donna, dit-on,
le nom defranc, parce que la manière de
compter par livreb (voy.) composées de
vingt sous doit son origine aux Français.
En effet, on s'était servi de la livrecomme
poids et comme monnaie, depuisCharle-
magne. A l'époque du roi Jean nous
trouvons l'emploi du mot franc dans les
titres et dans les actes où les deniersd'or
sont appelés en latin frnrzcr. Cette espèce
qui ne valait alors qu'une livre, valait,
en 1690, septlivres (Le Blanc, Tiaitédes
monnaies, p. 257), ce qui fait voircom-
bien la valeur de la livre avait diminué
dans l'espace de 300 ans. Voy, LIVRE.

Le franc d'or représente d'un côté le
roi ou un guerrier armé de toutes pièces,
courant sur un cheval caparaçonné la
cotte d'armes du roi et le caparaçon du
cheval sont couverts de fleurs de lys. On
lit autour IOHANNES DEI GRATIA
FRANCORUM REX. Le revers porte
une croix à quatre branches égales,ornée
de fleurons, et autour de laquelle est la

(*) C'est par erreur qu'à l'article Écu nous
avons parlé du franc sous Louis VI et Louis
VIL



légende XPS. VINCIT. XPS. REGNAT.
XPS. IMPERAT ( le Christ est vain-
queur, règne et commande).

Charles V, fils du roi Jean, fit aussi
frapper des francs. Les pièces qu'on nom-
mait fleurde lys d'or, ou florin d'oraux
fleurs de lys, et sur lesquelles le roi était
représenté à pied, furent aussi appelées
francd'or et franc a pied pour les dis-
tinguer du franc à cheval. Les francs à
pied et à cheval eurent encorecours sous
le règne de FrançoisIer. Les francs d'ar-
gent furent faits sous Henri III à la place
des testons. On fabriqua sous ce règne
des francs, des demi-francset des quarts
de franc. Le franc, qui avait cours pour
20 sous, pesait 11 deniers 1 grain*.

Alors la livre de compte fut une mon-
naie réelle,comme elle l'avaitété lorsqu'on
fabriqua les francs d'or. Cette pièce, de
13 lignes de diamètre, portait au droit le
buste de Henri III avec la légende
HENRICVS III, D. G. FRANC. ET.
POL. REX. 1575. (Henri III, par la
grâce de Dieu, roi de France et de Po-
logne), et au revers quatre fleurs de lys
en croix, avec un H au milieu, et autour
SIT. NOMEN. DOMINI. BENEDICTUM
(que le nom du Seigneur soit béni).

Sous Henri IV, le franc ne fut plus
qu'une monnaie de compte; il fut mis
à 21 sous, et sous Louis XIII à 27 sols.
A cette époque, les rogneurs et les faux-
monnayeurs travaillèrent si ouvertement
et avec une telle impunité qu'il n'y avait
guère d'espèces ayant cours en France
qui ne fût légère d'au moins un tiers
au-dessous de son juste poids. On fut
contraintde décrier les monnaieslégères
on commença par cellesd'or, et de leur
matière on fit les loui.s d'or. Une décla-
ration fut faite, en mars 1640, pour dé-
fendre la fabricationdesfrancs,qui furent
remplacés par les écus blancset leurs divi-
sions (voy. Écu). Ces écus durèrentjus-
qu'à l'époquede l'établissementdu systè-
me décimal danslesmonnaies,qui fut dé-
terminé par une loi du 7 germinalau XI.
On fit alors des pièces de un franc, de
deux francs et de cinq francs en argent,
de vingt et de quarante francs en or,
dont le poids cessa tout-à-fait d'être en

(*) Le denier, poids, se subdivise en 24
grains; il est la 240 partie de l'once.

rapport avec l'ancienne livre et avec l'an-
cien franc. Le franc se subdivise en cen-
times il y a des pièces en argent de cin-
quante centimes (demi-franc de vingt-
cinq centimes; et des pièces en cuivre de
dix et de cinq centimes; ces derniers ont
conservé le nom de sotc. Nous en avons
parlé au mot CENTIME.

Le type sur lequel on fonda la nou-
velleunité eut l'avantaged'être invariable.
On en prit la dimension dans la nature
même, en déterminant le nouveau poids
sur une quantité d'eau distillée, prise à
la température de la glace fondante, et
égale à la centièmepartie du mètre cube.
Cette unité principalesenommegramme;
ses multiples se forment par une progres-
sion croissante de 10 en 10, et les divi-
sions par uneprogression décroissanteéga-
lementdecimale. Le poids du franc en
argent, est maintenant de 5 grammes,
qui égalent l'ancien poids de 1 gros 22
grains.

FRANC suisse. Le système fédéral
de la Suisse ayant été détruit par la
révolution de 1798, les cantons, les pays
ci-devant sujets, et une partie des alliés
des cantons, formèrent pendantcinq ans
un état sous le nom de républiqueHel-
vétique. La fabrication des monnaiesde-
vint centrale, et la république adopta le
système monétaire du canton de Berne
qui était basé sur celui des monnaies de
France. On comptait alors par francs ou
franken, batz et rappes. Les poids en
usage dans les ateliers monétaires de la
Suisse est l'ancien poidsmarc de France.
Après plusieurs variations pendant les-
quelles on avait frappé des pièces de 32,
16 et 4 franken,la diète helvétique, ren-
dit, en juillet 1804, une loi qui portait
que tous les cantons de la confédération
auraient à l'avenir le même système mo-
nétaire. L'article 2 de cette loi porte Le
franc suisse forme la base de ce système
et doit contenir 127 -L'- grains d'argent
fin. Le prix du marc d'argent fin est de
36 15 francs suisses, et le franc équivautà
1 12 franc de France. L'article 5 ajoutait:
Les seules espères au-dessus d'un franc
qu'il sera permis de frapper, sont celles
de deux et de quatre francs. Ce système
ne se maintint pas plus longtemps que la
république helvétiquemédiatisée.



Dans la principauté de Neufchâtel, on
comptait autrefois par livres faibles, gros
et deniers. Aujourd'hui on y compte en
francs, ou livres tournois, sols et de-
niers. Le franc ou livre vaut 20 sous, et
le sou 12 deniers.

Le système décimal a prévaludans di-
vers pays; il fut introduit en Italie, à
l'époque de l'établissement de là répu-
blique italienne; mais l'unité monétaire,
quoique égale au franc, y conserve le

nom de lira, livre. D. M.
FRANC,adjectifdont le sensest libre,

et qui se combine avec un substantif.
Foy. plus loin, et dans l'ordre alphabéti-
que, les mots FRANC ARCHER,FRANC-
JUGE, FRANC-MAÇON,etc. Pourlesfrancs-
bourgeois et les francs-tenanciers, voy.
BOURGEOIS, TENANCIER et FRANCHISES.
Relativementau peuple dont le nom est
un témoignage de son indépendance et
de sa liberté agreste, voy. plus loin au
mot FRANCS. S.

FRANC (CORPS), COMPAGNIES FRAN-
CHES, voy. CORPS FRANC.

FItANCAIS (le comte ANTOINE),

connu sous le nom de FRANCAIS I)E NAN-

TES, naquit le 17 janvier 1756 à Beau-
repaire, bourg du Dauphiné, à 4 lieues
de Vienne (Isère). C'est donc par erreur
que les biographes le font naitre à Va-
lence (Drôme ). Son père était notaire et
signait FRANÇOIS. D'abord directeur des
douanes à Nantes, le jeune Français pro-
fita des événements propres à lui ouvrir
une vaste carrière, qui ne tardèrent pas
à survenir. Il devint législateur, conseiller
d'état, directeur général des droits réu-
nis, comte, grand-officierde la Légion-
d'Honneur,commandeurde l'ordre de la
Réunion et pair de France. A l'aurore
de la Révolution, plein des idées philo-
sophiques du siècle, et pénétré de la
nécessité d'une réformedes abus qui s'of-
fraient partout dans la société, il se fit

remarquer par son patriotisme, et fut
nommé membre de la municipaliténan-
taise. En septembre 1791, il fut élu à
l'Assembléelégislativepar le collége de la
Loire-Inférieure. Connaissant déjà les

rouages de la machine financière, il pro-
voqua la redditionde compte des fermiers
généraux. Le 26 février suivant,la tribune
retentit de ses accents énergiques contre

le fanatisme. Au mois d'avril la com-
mission des douze l'ayant chargé du rap-
port sur les troubles intérieurs, il blâma
le ministreRoland(voy.)d'avoircédé trop
légèrementà la peur en venant déclarer
la patrie en danger. Il s'éleva, le 5 mai
d'une manière vive et chaleureusecontre
les troubles excités par le clergé, surtout
dans les campagnes, où la superstition
trouvait plus aisément accès et montra
le remède au mal dans son projet de loi
soumis à l'assemblée. De ce jour, il prit
une haute position dans l'esprit des ré-
formateurs ardents, qui purent compter
sur son appui mais le zèle qui l'animait,
renfermé dans de justes limites, lui fit
dénoncer les massacres d'Avignon, dont
Vergniaud s'efforçait de faire amnistier
les auteurs. Il occupait le fauteuil, lors-
qu'il prononça, le 18 juin, l'éloge de
Priestley, en présentant son fils aux dé-
putés.Lié avec les Girondins, il partagea
quelques-unesde leurs opinions, et il ne
fut point réélu. Après le 31 mai, il de-
vint un instant membre du directoire du
département de l'Isère. Bien qu'il se fût
déclaré partisan de la Montagne dans une
réunion de Dauphinois et qu'il eût con-
tribué à la chute du fédéralisme, il vit
avec effroi se dérouler le drame sanglant
de la Terreur; et, dans la réactionqui le
suivit, voulant échapper aux poursuites
que lui faisaient craindre ses opinionssi
hautement manifestées, il alla chercher,
sur les montagnes voisines de son pa3s,
une retraite temporaire et la sécurité qui
lui manquait.

En 1798, Français fut porté par le
département de l'Isère à la représenta-
tion nationale. Membre du conseil des
Cinq-Cents, il en devint un des secré-
taires. Le 12 juin, il y prit la defense de
la libertéde la presse. Sursa proposilion,
un décret fut rendu qui mettait hors la
loi quiconqueoserait attenter à la sûreté
du Corps législatif. Il demanda que les

veuveset les enfants des patriotes sacrifiés
à la fureur des royalistes du Midi fussent
assimilés aux veuves et enfants des dé-
fenseurs de l'état. Lors de la chute du
Directoire, qu'il n'aimait pas, on le vit
improuver les actes du 18 brumaire; et,
bien que sa répugnance pour la consti-
tution de l'an V1II fût connue, il accepta



la préfecture de la Charente-Inférieure.
Le premier consul, l'ayant appelé au
conseil d'état, lui confia, en 1804, d'im-
portantes fonctionsdans la direction gé-
nérale des droits réunis, contre laquelle
Français de Nantes échangea celle des

communes, où il avait montré les talents
d'un véritable administrateur. Dans ce
nouveau poste, il adoucit ce que le nou-
veau mode de fiscalité avait de sévère et
d'inflexible par la bienveillance de ses
manières et la douceur de ses procédés;
et la fortune qu'il amassa dès lors servit
entre ses mains à protéger les lettres et
les arts et à faire du bien à ceux qui les
cultivaient. Napoléon le récompensade

ses travauxen le nommant conseiller d'é-
tat à vie, comte de l'empire, grand-offi-
cier de la Légion-d'Honneur.

En 1814, quoiqu'il eût adhéré à la
déchéance de Napoléon, ainsi qu'au ré-
tablissement de l'ancienne dynastie, on
le révoqua; mais il fut conservé sur la
liste du conseil d'état, même au retour
du chef de l'empire. La seconde Restau-
ration l'ayantécartéde ce c mseil,il rentra
dans la vie privée, dont il goûta les dou-
ceurs à la campagne, jusqu'en 1819 que
les électeurs de l'Isère le reportèrent à la
Chambre des députés, où il vota tou-
jours avec le centre gauche. Son mandat
expira en 1822, et comme il ne fut point
réélu, il vécut depuis ce temps dans la
retraite. La révolution de juillet 1830,
à laquelle toutes ses sympathies étaient
naturellementacquises, l'en retira Louis-
Philippe le nomma pair de France en
1831; maispeu d'annéesaprès, le 7 mars
1836, il succomba à une attaque de pa-
ralysie.

Français a mis au jour, sans se faire
connaître 1° Manuscrit de feu Jérô-
me, Paris, 1825 in-8°; 2° Recueil de
fadaises de M. Jérôme, Paris, 1826, 2
vol. in-8°. Ces écrits pleins d'originalité,
mais dans lesquels l'auteur a aussi quel-
quefois voulu imiter la manièrede Sterne,
de Swift et de Voltaire, renferment
beaucoup d'instructions sur des matières
usuelles et d'économie,et pourraient ser-
vir à répandre des lumières parmi les
classes laborieuses, surtout de nos cam-
pagnes. Plus tard, le comte Français a
employé les loisirs de sa vieillesseà la ré-

daction de divers articles d'économieru-
rale, dont il a enrichi l'un de nos recueils
encyclopédiques,jusqu'aumoment de sa
mort. J. S. Q.

FRANÇAIS (ART), voy. FRANÇAISE
(école) et ÉCOLE

ROYALE DES BEAUX-
ARTS.

FRANÇAIS (DROIT), voy. DROIT

FRANÇAIS. Yoy. aussi les autres articles
DROIT, ainsi que CHARTE, CODE, Cou-
TUME, PARLEMENT, CHAMBRES LIGISLA-

TIVES, MONARCHIE,PAIRS, DÉPUTÉS, etc.
FRANÇAIS(THÉATRE-), vor. THÉA-

TRE-FRANCAIS.
FRANÇAISE (ACADÉMIE-), voy.

ACADÉMIE,INSTITUTet DICTIONNAIRE.
FRANÇAISE (ÉCOLE), PEINTURE,

SCULPTURE, etc. Tant que la doctrine
artielle n'est pas formulée en préceptes,
il n'y a pas, à proprement parler, une
école d'art.L'art existeavant l'école. Pour
qu'il y ait une école, il faut qu'un cer-
tain nombre d'élèves apprennent leur
art d'un même maitre, soit en recevant
ses leçons immédiates, soit en étudiant
ses ouvrages dans un certain esprit et sui-
vant une certaine direction, de telle sorte
que le point de départ commun puisse
être reconnu à certains caractères dans
toute la filiation.Jusque-là, l'héritagedes
connaissances acquises passe d'une gé-
nération à l'autre, par une transmission
imitative plutôt que par un enseigne-
ment méthodique, et la création d'un
chef-d'œuvre est presque autant l'effet
d'un heureux instinct ou d'une inspira-
tion naive que l'application d'une règle
raisonnée. Tel était, en France, l'état de
l'art avant le XV,e siècle. C'est donc à cette
époque seulement qu'on doit placer l'o-
rigine de l'école française de peinture
dénomination qui comprend implicite-
ment les autresartsqui dérivent du dessin.

Au commencementdu xvie siècle, l'I-
talie était parvenue au plus haut point
de sa splendeur moderne; Rome se re-
trouvait dans Rome, et la capitale du
monde chrétien était redevenue pour
tous les peuples le centre de la civilisa-
tion. Le météore inattendu de la renais-
sance, qui faisait briller d'un si vif éclat
la patrie de Raphaël, avait déjà projeté
sa lumière au-delà des Alpes; les pre-
mières lueurs de la philosophie éclair-



disaient par degrés les ténèbres encore
étendues sur le reste de l'Europe, et la
raison humaine travaillait à son émanci-
pation partout où elle espérait rentrer
dans la jouissancede ses droits.

Accessibleaux influencesde la civilisa-
tion, François Ier favorisait de cœur et
d'effet l'élan universel. Il avait fait les
premiers pas sur la terre classique, le
front ceint des lauriers de Marignan;
l'ivresse de la victoire avait ouvert son
âmeà l'enthousiasme desarts. Toutefois la
France, avant cette époque, n'était pas
étrangèreà leurculture,et, sans remonter
bien haut, Charles V, Louis XII et le
cardinal d'Amboise, son ami plutôt que
son ministre, avaient vraiment encou-
ragé les arts. La miniature surtout et la
peinture sur verrefleurissaienten France;
peut-êtremêmeces deux genresy avaient-
ils été inventés. Les manuscrits peints par
nosartistes étaient recherchésdans toutes
les cours,et le pape JulesII avait fait venir
de Marseille des peintres sur verre pour
décorer les vitraux du Vatican, sous la
direction de Raphaêl. Mais si la France
obtenait cette espèce de succès dans l'ar t,
c'était peut-être aux dépens de l'art
même. Tels étaient, en effet, ces ouvrages
que leur nature opposaitun obstacle ma-
tériel à l'avancementde la peinture. La
petitesse et le travail minutieux des uns,
le morcellementet la substance diaphane
des autres, excluantplusieursparties in-
dispensables et supérieures,devaientfaire
prédominer certaines qualitéssubordon-
nées le mécanisme était substitué au
sentiment. Comme une intention spiri-
tuelle suffisait pour indiquer la forme,
on se dispensait de la prononcer avec
énergie, et, par conséquent, de l'étu-
dier avec profondeur; un éclat métalli-
que et inaniméremplaçaitles beaux tons
de la vie; la nature était négligée, ou,
ce qui est pis, d'ingénieusesconventions
tenaient lieu des vérités de la nature;
on aimait mieux enjoliver avec adresse
que rendre avecsimplicité. Ainsi les pre-
miers essais de l'art, qui ont presque tou-
jours le mérite de la naïveté et de la
franchise, étaient déjà en France une
imitation maniérée, ou plutôt une ma-
nière convenued'imiter. Ces invasions de
l'esprit dans le domaine de l'art ne se

trouvaient que trop d'accordavec le goût
national: elles réussirent; mais une route
qui écartait du vrai ne pouvait pas con-
duire au grand. L'école française était
donc menacée de corruption avant d'être
née; elle naissait presque corrompue,
ou du moins le germe de sa décadence
préexistaità sa formation.

Cette école tirait pourtant son origine
de celle de Florence (VOY. FLORENTINE),
d'où étaient sorties presque toutes les
écoles italiennes; mais les nombreux re-
jetons de la tige commune subissaient
l'influencedu sol où ils avaient été trans-
plantés. La force, la fierté, la grandeur
florentine étaient bien propres à réfor-
mer le style des miniaturisteset des pein-
tres sur verre malheureusement l'af-
fectation des maîtres toscans tenait un
peu de cette manière qui était le défaut
primitif des artistes français.

Si Léonard de Vinci était venu plus
tôt en France, ou s'il eût vécu plus long-
temps, il aurait sans doute fait prévaloir
des principes plus purs. Ce maître, le
plus classique de tous, au jugement de
Rubens, rencontrant pour disciple un
Jean Cousin, un Ambroise Dubois, eût
pu élever à un haut degré l'école nais-
sante mais il ne fit que paraîtreen France;
la France même fut moins pour lui un
séjour d'adoption qu'un lieu de refuge.
Les distinctions qu'il y reçut, le respect
et l'admiration d'une cour brillante, l'a-
mitiéd'un roichevaleresque, ne pouvaient
le distrairede Florence; tant d'hommages
ne charmaient qu'imparfaitementses re-
grets et prolongèrent peu sa vieillesse.
Comblé d'honneur chez l'étranger, il lan-
guissait loin de sa patrie trop tôt pour
notre école François Ier reçut son der-
nier soupir (voy. VINGI).

Ce monarquesentaitfinememt les arts;
il s'était estimé heureux d'attirer près de
lui l'artiste dont il avait payé les chefs-
d'œuvre au poids de l'or; mais ce n'est
pas lui qui désigna le Rosso et le Prima-
tice pour exécuter les peintures de Fon-
tainebleau(voy.). Il serait injusted'attri-
buer au père des arts un choix qui, tout
en le faisant briller d'un éclat actuel
devait nuire plus tard à leur direction.
Le Rosso (voy.), dit MaîtreRoux, vint
en France de son propre mouvement,



et dans la vue d'y tenter la fortune; le
Primatice (voy.) y fut envoyé par le duc
de Mantoue, à qui François Ier avait de-
mandé un peintre habile, et qui indiqua
l'élève de Jules Romain.

Il était habile, en effet, mais trop peu
fidèle à la nature. En étudiant les carac-
tères de son style, on y découvre un des-
sin dont l'indécision est dissimulée par
une tendance vers le gracieux, une élé-
gance à prétentions, une disposition de

groupes faite avec intelligence,mais pres-
que toujours maniérée et systématique;
caractères relevés d'ailleurs par une no-
blesse italienne qui plaît d'abord, mais
qui ne saurait tenir lieu de la vérité. Il
eut du talent, mais il posséda plus en-
core l'adresse du talent, et, à tout pren-
dre, il fut plutôt un décorateur qu'un
peintre. Toutefois qu'on ne se méprenne
pas sur le sens dans lequel nous em-
ployons cette expression. Par la peinture
de décorationnousn'entendons pas autre
chose qu'une peinture qui a du rapport
avec la décoration théâtrale, c'est-à-dire
qui affecte un certain effet, qui recher-
che un certain prestige, qui l'obtient par
certains moyens pratiques, et qui s'en
tient là c'est dans ce sens qu'on dit d'un
tableau qu'il est peint en décoration.Un
peintre décorateur est celui qui, voyant
un luxe dans l'art avant d'y voir une poé-
sie, s'inquiète moins d'animer une figure
qu'il ne s'occupe à colorer un espace;
qui s'appliqueà faire briller ses person-
nages plutôt qu'à les faire vivre; qui se
creeunsystèmeexpéditif,donnelechange
sur l'incorrection par le fracas, substitue
à la beauté, à l'expression, une apparence
de l'une et de l'autre, et, satisfait d'é-
blouir la multitude, remplace les inspi-
rations de l'âme par les calculs de la tête
et par le travail de la main. Tel fut jus-
qu'à un certain point le Primatice.

Quant au Rosso, imitateur tour à tour
de lVlichel-Ange et du Parmesan, mais
imitateur capricieux,trop étranger à l'é-
tude de la nature,aussi bien que le Pri-
matice, et réussissant mieux à charger
les défauts de ses maîtresqu'à reproduire
leurs beautés, dur et lourd en contre-
faisant la science de l'un, faux et tour-
mentéen singeant la grâce déjà peu natu-
relle de l'autre; le Rosso, disons-nous,

quelquefois grand dans ses compositions,
fut aussi un décorateur dans la même
acception que son émule. Moins sédui-
sant que celui-ci, il subjugua par un
air de résolution et d'audace; mais ses
exemples ne sont pas moins dangereux.

Il est certain que ces deux hommes
firent commencerla peinture historique
en France à peu près comme nous l'y
voyons finir. Tout en donnantune idée
du beau faire italien, ils en avaient so-
phistiqué l'image; ils mirent en crédit,
dès l'origine, ces procédés que Pline
appelle vias compendiarias,ces méthodes
d'une pratique abréviative qui, favori-
sant les inclinations paresseuses ou les
vues intéressées, furent dans la Grèce,
comme elles le seront partout, une cause
et un signal de décadence. Si les deux
rivaux eussent pu vivre en bonne intelli-
gence, peut-être en était-ce fait de l'é-
cole française;mais lajalousie réciproque
diminua leur influence individuelle; il
paraît même que cette rivalité fut le pre-
mier motif du voyage que l'un deux fit
en Italie par ordre du roi, avec mission
d'y acquérir des antiques. Le Primatice,
qui en fut chargé, apporta contre lui-
même un antidote ou un préservatif: il
introduisit chez nous les chefs-d'œuvre
de la sculpture ancienne. Si nous devons
à son pinceau des ouvrages d'un goût
frelaté, en revanche nous devons à son
choix beaucoup de belles statues, un
grand nombre d'excellents bustes, et les
premiersmoules du Laocoon,de l' Á pol-
lon, de la Vénus.

Ainsi, à l'époque où parut Jean Cou-
sin, le vrai fondateurde l'école française,
la France avait déjà vu les marbres de la
Grèce; elle possédait quelques tableaux
de Léonard de Vinci, quelquespeintures
de Raphaël; la gravure avait reproduit
et commencé à répandre les divins ou-
vrages du peintre d'Urbin; cet art pro-
pagateur avait en outre fait connaitre
quelques-unes des compositions de Mi-
chel-Ange. De leur côté, les voyageurs
qui venaient d'Italie parlaient de ces
merveilles avecenthousiasme. Il fautaussi
placer au nombredes exemplesclassiques
plusieursvitrauxpeintspar AlbertDurer,
ce chef de l'école allemande dont les
œuvres éveillaient le génie de Marc-An-



toine, et qui mérita d'être loué par Ha-
phaél lui-mèmc.

C'est sans douteà l'aide de ces secours,
c'est en choisissant ses modèles, c'est sur-
tout en s'appuyant sur la nature, que
Jean Cousin (voy.) échappa aux écueils
dont la jeunesse de son talent était envi-
ronnée, et qu'il se fit un style à lui. Si

son élan, sans être timide, est pourtant
moins hardi que celui des maîtres ita-
liens, c'est parce que les bornes de l'art
étaient déjà posées les hommes qui
avaient ouvert la route y marchaient
d'un pas ferme et libre, tandis que le
père de notre école craignait déjà d'al-
térer les types connus de la perfection.
Mais on doit peut-être lui tenir moins
de compte des qualités qu'il a possédées
que des défauts qu'il a évités. Notons
bien ces circonstances. La tendance d'un
génie vigoureux n'est jamais plus inté-
ressante à observer que lorsque les arts,
nouveau-venusdans un pays, cherchent
à s'y fixer, et que le talent indigène s'em-
pare du mouvement imprimé par le ta-
lent étranger, le maîtrise, et le fait tour-
ner au profit et à la gloire de la colonie.

Le premier penchant d'une école
semblable aux inclinations de l'enfance,
se fait sentir pendant toute sa durée. La
nôtre s'étant formée sous l'influence d'une
sorte d'empirismeen peinture, sous deux
chefs à qui un esprit insinuant et agréa-
ble procurait autant de crédit à la cour
que l'importance de leurs travaux leur y
donnait d'autorité, un goût factice, ami
de l'effet, ennemi de la simplicité, un
goût de cour, en un mot, marque chez

nous presque toutes les époques de l'art.
Ce goût domine à Fontainebleau, repa-
rait à Versailles, fait perdre aux monu-
ments de Louis XIV quelque chose
de leur grandeur, rend la plupart de
ceux de Louis XV petits et mesquins.
David l'avait banni à force de chefs-
d'œuvre mais les exemples de ce maitre
sont mis en lumière et ses préceptesen
oubli.

Il est pourtantune branche de la pein-
ture où l'artisteest retenudans la voie de
la vérité; c'est le portrait. Avant l'arrivée
des Italiens, la France comptait quelques
portraitistes estimables:maitre Roux et
le Primatice avaient amené plusieurs

peintres d'Italie; en France, ils en ini-
tièrent quelques-uns aux procèdes de la
peinture d'histoireproprementdite.Voilà
des éléments d'école; ce fut le noyau pri-
mitif de la nôtre. Jean Cousin s'en trouva
le chef. En continuant de traiter la pein-
ture sur verre, dont l'architecture grec-
que,devenueprédominante,rendait l'em-
ploi de plus en plus rare, il excella dans
la peinture à l'huile et dans la sculpture.
Les trois ouvrages didactiquesoù il a ré-
duit en formules les règles de l'art, sont
demeurésclassiques.

Autour de lui se groupent Musnier,
Dorigny, le premier Testelin, les deux
Dubreuil, et cet Ambroise Dubois dont
quelques fresques mutilées subsistent en-
core dans les magasinsdu châteaude Fon-
tainebleau, précieux débris qui, malgré
leur dégradation,seraient un ornement
réel pour notre Musée ou pour notre
École des Beaux-Arts, en même temps
qu'un monument historique pour l'art
même.

Ces peintres, et quelques autres noms
moins connus, remplissentles règnes de
François Ier, Henri II, FrançoisIl, Char-
les IX et Henri 111.

La peinture sur verre et une connais-
sance approfondiedes minérauxcondui-
sirent un homme de génie à la décou-
verte des émaux colorés. Artiste à part,
Bernard Palissy (voy.) inventait seul et
portait à la perfection un art tout entier,
la peinture en émail et sur émail, brillant
et utile auxiliairede plusieursautres arts.

Mais toutes les branches du talent ar-
tistique éprouvaient les tri,tes effets des
guerres civileset religieuses. Les arts lan-
guissaient et les artistes étaient victimes.
Un fanatisme féroce trainait Palissyocto-
génaire dansune prison d'état, et le sculp-
teur Jean Goujon (vny.) périssait assas-
siné sur son échafaudde travail. La pein-
ture, inactive sous les trois derniers rois,
ne se releva que sous Henri IV.

Martin Fréminet fut chargé par ce
prince d'orner de peintures la chapelle
du château de Fontainebleau, qui ne
s'acheva que sous Louis XIII. Il eut le
titre de premier peintre, que l'histoire
présenteici pour la première fois. Il avait
fait en Italie de longues et sérieuses étu-
des mais, à l'instar des maîtres florentins,



il cherchait trop à montre; sa science.
Il a été surnommé le Michel-Ange fran-
çais.

On commençait à voir les grands sei-
gneurs devenir curieux des arts; la pein-
tureet la sculpture étaient appelées à dé-
corer des habitations où l'architecture
avait déployé son luxe. Louis XIII ai-
mait la peinture et la cultivait. Simon
Vouet (voy.), qui avait été son pension-
naire en Italie, eut, à son retour, toute la
faveur du monarque. Par les leçons qu'il
lui donnait, il entra dans sa familiarité
la plus intime, et fut nomméson premier
peintre. Fascinateur habile, jamais ar-
tiste n'eut plus de crédit, plus de com-
mandes, plus de succès; c'était de l'en-
goûment. Il profita de sa position pour
former un atelier d'élèves, c'est-à-dire
qu'il rendit simultané l'enseignementde
l'art, qui avait été jusqu'alors isolé et en
quelquesorte individuel, encorebien que
l'école existât dans l'acception générale
du mot. Il eut un grand nombre de dis-
ciples.

Vers le même temps florissaient à Pa-
ris deux jeunes peintres venus de Flan-
dre, mais naturalisés Français et adop-
tés par la France c'étaient François
Porbuset Philippe de Champagne(voy.).
Tous deux, fort estimés de leurs contem-
porains, fort occupés de travaux impor-
tants, eurent néanmoins peu d'influence
sur l'école, et on doit le regretter pour
elle. La disgrâce de Marie de l\Iédicis, à
qui le dernier était attaché personnel-
lement, fut pour quelque chose dans
cet abandon; mais l'ascendantet les intri-
gues du premier peintre y contribuèrent
davantage.A peine était-il question de
Rubens et de son poème, encadré dans la
galerie du Luxembourg. Quentin Varin
avait beau se recommander par de bons
ouvrages son nom n'aurait pas échappé
à l'oubli, s'il n'eût été le premier institu-
teur du Poussin. Vouet absorbait tout.

Quatre élèves marquants, Eustache
Le Sueur, Charles Lebrun, PierreMi-
gnard et AlphonseDufresnoy, recevaient
ensembleses leçons; mais une autre cul-
ture leur était réservée. Les trois der-
niers s'étant rendus à Rome, Poussin les
accueillitet refit leur éducation.Le Sueur
resta en France, où son génie fut électrisé

par la contemplationde quelques excel-
lentsmodèles;mais bientôt il fut en butte
à la jalousie de son maitre, en attendant
qu'il devint l'objet des persécutions de
son plus célèbre émule.

Peintre, poète et philosophe Nicolas
Poussin (voy.) avait pour familiers plu-
sieursartistes français, l'honneurde leur
patrie, quoiqu'ils en eussent quitté le
séjour pour celui de Rome. Claude Lor-
rain (1,ny, GELÉE), le premier des paysa-
gistes JacquesStella, qui réussissait sur-
toutà reproduire les grâcesnaïvesde l'en-
fance le Valentin, coloriste énergique;
le Guaspre, beau-frèredu Poussin, au-
tre paysagiste éminent, né sur les bords
du Tibre, mais fils d'un Parisien telle
était en Italie cette réunion toute fran-
çaise (voy. tous ces noms). Lebrun, Mi-
gnard et Dufresnoyy furent admis dès le
moment de leur arrivée à Rome. Le pre-
mier, personnellement recommandé par
le chancelier Séguier au Poussin, par-
tageait sa demeure; il en reçut des con-
seils de père; il parvint à le sentir et à le
comprendresi bien que plusieurstableaux
du jeune artiste furent pris pour des ou-
vrages de l'illustre mentor. Les deux au-
tres nouveau-venus offraient le specta-
cle d'une rare amitié; on les nommaitles
inséparables.Ils habitaient ensemble, et
tout était commun entre eux, jusqu'àl'in-
digence. Ils n'avaient quelquefois pour
toute nourriture que du pain et de l'eau,
mais ils s'estimaient heureux de pouvoir
à ce prix converser avec un grand hom-
me. C'est dans ces sublimes entretiens que
Dufresnoy, plus littérateur que peintre,
concut la pensée de son poéme latin
sur la peinture. Le Sueur de son côté,
sans avoir jamais vu Rome, se signalait

en France par des œuvres concues et
exécutées dans le style de Raphaél.

Le peintre dont les ouvrages faisaient
l'admirationdetoutel'Europe,le Poussin,
fut rappelé dans sa patrie pour décorer
le Louvre. On sait quel honorable ac-
cueil lui fut fait par Louis XIII et par le
cardinal de Richelieu. Le roi le nomma
son premier peintre, sans être arrêté par
l'idée du déplaisir que Vouet, investi de

ce titre, éprouverait à en être dépouillé.
Cette détermination était dure, mais elle
était rationnelle. Cependant le nouveau



premier peintre, malgré les honneurs
dont il avait été comblé en France, ne
put y rester; des tracasseries suscitées par
la médiocritéombrageuse et jalouse l'en
éloignèrentpour toujours. Mais, pendant
son séjour à Paris, il avait vu Le Sueur,
l'avait encouragé et s'était atlaché à lui
d'une affection tendre; il continua d'être
en correspondanceavec lui et de l'éclairer
par ses conseils.

Le Poussin était la raison personnifiée.
C'est à ses doctrines, communiquéesdi-
rectement à ses disciples Le Sueur, Le-
brun, Mignard et Dufresnoy, transmises
ensuite comme une sorte d'évangile et
confirmées par de nombreux chefs-d'œu-
vre, qu'il faut attribuer le caractère lo-
gique qui distinguenotre école. Le rai-
sonnement de la composition le tact des
convenances, l'exacteobservationdu cos-
tume, la reproduction fidèle des usages
et des monuments qualités qui ne l'ont
jamais entièrement abandonnée même
dans ses plus grands écarts tout vient
du Poussin. Si Jean Cousin fut le fonda-
teur de l'école francaise, Nicolas Poussin
en fut le véritable patron.

Tandis que Le Sueur(voy.),par le des-
sin et l'expression, méritait chez nous le

surnom de Raphaël francais, le surnom
de Titien français était justement donné
à Jacques Blanchard. Ce peintre avait
étudié les coloristes à Venise; il n'en rap-
porta pas seulement ce qu'on entend par
une bonne couleur la magie du coloris
vénitien se retrouva sur sa palette. Mais
tous les jeunes Français qui passaient les
Alpes n'étaient pas aussi fructueusement
studieux; quelques-uns même semblaient
se jouer de leur art. Sébastien Bourdon
(voy.) et'licolasLoir,abusantd'une éton-
nante mémoire, d'une facilité d'imitation
plus étonnante encore, perdaient beau-
coup de temps à faire des pastiches, épui-
saient en vaines puérilités le talent dont
le germe était en eux, et dé olaientquel-
quefois les peintres vivants en anticipant
sur la publication des originaux par celle
des copies. Ces espritssuperficielsdevien-
drontrarement créateurs. Enfin la plupart
des élèves n'allaientpas étudiersur les lieux
les Italiens classiques ils se bornaient au
voyage de Fontainebleau et s'attachaient
aux beautés fardées du Primatice. C'est

ce que fit Laurent La Hire, c'est ce que
fit Nicolas Mignard, frère de Pierre (vo,y,
ces noms). « Fontainebleau, dit Félibien,
« était l'école où tous les jeunes hommes
« se rendaient pour étudier, tant à cause
« des ouvrages de Fréminet, que l'on re-
« gardaitalors avec estime, qu'à cause de
« ceux du Primatice, dont cette royale
« maison était décorée. »

Lebrun (voy.), à son retour en France,
n'y eut d'émule que Le Sueur. Ambi-
tieux, il fut bientôt ingrat; il oublia le
Poussin pour se ressouvenir de Vouet,
son premier maitre. Il avait aussi ren-
contré en Italie des modèles corrupteurs
dans les décorateurs-machinistes,tels que
Lanfranc, Piètre de Cortone, etc. dont
cette patrie des arts était alors infectée.
De l'étroit sentier de la vérité, il repassa
dans les voieslarges de l'exagération;en un
mot, il recherchal'effet.C'était assez pour
séduire le somptueuxFouquet, assezpour
plaire à Colbert après la chute préparée
du surintendant, assez pour gagner la fa-
veurd'un jeune roi dont la grandeurréelle
eut toujours quelque chose de théâtral.
Lebrun réussitdansson calcul; il fut nom-
mé premier peintre. Doué d'une imagi-
nation féconde, ayant le travail facile, il
se jeta dans l'allégorie, ressource inépui-
sable de l'adulation. Comme Louis XIV
aimait à le .voir peindre, l'artiste n'eut
pas de peine à pénétrer dans les bonnes
grâces du souverain et à s'emparer de son
esprit. Rien ne se fit plus dans les arts
que par la pensée et sur les dessins de
Lebrun. Sculptures, bron7es tapisse-
ries, ornements, meubles, tout, jusqu'au
moindre vase, passa par le moule du pre-
mier peintre. Dans cette multiplicité de
travaux, dontquelquefoisles genres s'ex-
cluaient mutuellement, ne prouvant va-
rier ses caractères par une étude réfléchie
et appropriée de la nature, il se contenta
des types généraux dont il avait saisi les
principaux traits, et il les formula dans
des ouvrages connus de tout le monde.
Quand on est dans le vague, on est bien
près d'être dans le faux. Lebrun tomba
dans la manière; il accrédita les poncis
et crut pouvoir, par le faste de la grande
machine, donner le change sur l'à-peu-
près de l'expression. Rendons justice à
son talent il posséda presque toutes les



qualitésqui caractérisentles maîtres,mais

au second rang, et fut supérieur dans la
peinture d'apparat. Les Batailles d'd-
lexaadrcet la Galerie de Versaillessont
d'immenses compositions puissamment
ordonnées; il y a poésie et sagesse; mais
la pompe du style héroïque y est trop
souvent portée jusqu'à l'emphase. Les
exemples du premier peintre, ses succès
de cour, son influence personnelle, en-
traînèrent l'école. Pour comble de mal-
heur, l'Académie de Peinture, qui lui
devait beaucoup, eut des théories com-
plaisantesà l'appui de ces directions; ce
fut une dictature artielle organisée au
profit de Lebrun. Telle est la tactique
de l'ambitieux il commence par être
courtisan et finit par être despote.

Tandisque les libéralités de LouisXIV
se répandaient avec profusion sur le
premier peintre et sur ses aclhérents,
Le Sueur tenu à l'écart se fatiguait
en stériles travaux pour soutenir sa fa-
mille. Dans ces rudes épreuves, il resta
fidèle à la nature, à la mérité et à ses
convictions; les leçons du Poussin gra-
vées dans son esprit par la raison dans
son cœur par la reconnaissance, ne s'ef-
facèrent jamais. La postérité a prononcé
entre les deux rivaux; mais ce qui vengea
Le Sueur de son vivant, c'est que Le-
brun dut pressentir le jugement de la
postérité. La réflexion trop cruelle du
nonce du pape parcourant les salons de
l'lotel Lambert, fut pour lui la voix du
prophète. Voy. LEBRUN.

Remarquons en passant combien les
habitudes sociales d'alors étaient favora-
bles à l'art. Pour sortir de la foule, un
artiste n'avait pas besoin d'être appelé
dans les palais; une simple habitation
privée pouvait lui offrir une arène mo-
numentale galeries, salons, escaliers,
vestibules, tout devenait un champ pour
la peinture et pour la sculpture. Tout
château avait sachapelle, ornée aussi par
le peintre et par le sculpteur. Outre les

travaux demandés par les églises les
abbayes et les monastères, outre les ou-
vrages que les confréries et les commu-
nautés mettaient un amour-propre de
corps'à faire exécuter avec soin, tout
particulier riche ( et il y avait beaucoup
de grandes fortunes) devenait pour l'ar-

tiste un protecteur utile. Si l'envie toute-
puissantepouvaitpersécuter le talent sans
appui, elle ne parvenait pas à l'étouffer.
Ajoutons que les premiers personnages

de l'état, Richelieu, l\1azarin, Séguier,
Colbert, Louvois, exerçaientun patro-
nage direct, et que les intermédiaires,
échelonnésde nos jours entre les artistes
et le pouvoir, étaient inconnus à cette
époque.

Lorsque la mort prématurée de Le
Sueur eut délivré Lebrun de cettegrosse
épine qui le gênait si fort, un concurrent
plus dangereux, non pour le talent, mais
pour le caractère, le menaçait. Pierre
Mignard était revenu en France, précédé
par la réputation d'un grand nombre
d'ouvrages qu'il avait exécutés en Italie,
recommandésurtout par les portraits de
deux papes et par celui du doge deVenise.
Habilepeintre, adroit courtisan, il réus-
sit à la cour; il était fait pour obtenir
des succès partout. Il eut, à son tour,
toute la faveur de Louis XIV. Les mor-
tifications qu'en éprouvason rival ne pa-
rurent que de justes représailles.

Mignard et Puget(voy.) furent les seuls
artistes qui ne fléchirent pas sous le des-
potisme de Lebrun; tous deux pouvaient
se retrancher dans leurs chefs-d'œuvre.
La coupole du Val-de-Gràce avaitdonné
à la France une noble idée de la fresque
italienne; Molière l'avait célébrée dans
un poème digne du tableau; car l'artiste
était lié avec tous les grands poètes de
l'époque. Devenu premier peintre après
la mort de Lebrun, Mignard n'avait plus
de raisons pour se tenir éloigné de l'A-
cadémie, comme il avait fait jusqu'alors.
Il s'y présenta donc et le même jour il
fut nommé académicien professeur
recteur, directeur et chancelier. Néan-
moins l'Académie lui gardait rancune;
elle ne lui avait pardonné, ni un premier
refus causé par la présence de Lebrun, à
qui elle élaitdévouée,ni la résistance au
premier peintre, qui faisait retomber
indirectement sur elle le reproche d'une
obséquiosité servile. A peine Mignard
eut-il cessé de vivre que l'Académie s'é-
rigea en juge de ses ouvrages et qu'elle
en fit la censure. Plus tard, ceux de
Le Sueur eurent le même sort, et l'ar-
rêt académiquefut encoreplus sévèreen-



vers lui, c'est-à-direencoreplus injuste.
L'Académie royale de Peinture et

Sculpture tient une place notable dans
l'histoire de l'art français. Nous en avons
exposé l'organisation et la composition,
soit comme corps savant soit comme
établissementd'instruction aux articles
ACADÉMIEet ÉCOLE

ROYALE DES BEAUX-
ARTS.Des précautions étaient prises dans
le principe pour que l'art ne fût pas
exposé à s'avilir par le trop grand nom-
bre des artistes. Les ateliers d'élèves
étaient formellementinterdits, et il existe
des jugements qui prononcent des con-
damnations envers les contrevenants.Le
modèle ne pouvait être posé devant une
réunion d'élèves qu'en trois endroitsdans
Paris à l'Académie royale de Peinture,
qui s'assemblait au Louvre, à l'Académie
de Saint-Luc, qui se réunissait dans la
cour de la Sainte-Chapelle, et aux Go-
belins. Mais le nombre des académiciens
n'étant pas limité, il importait aussi à la
dignité de l'Académieque les admissions
dans son sein ne fussent pas trop faciles.
Peu de temps après sa fondation des
preuves de talent furent exigées à l'appui
des candidatures, et les morceaux de ré-
ception devinrentnaturellement la déco-
ration des salles de l'Académie. Cette
exposition permanente donna l'idée des
expositions périodiques connues sous la
dénominationde Satons(voy.ce mot). Les
académiciens seuls avaient le droit d'y
produire leurs ouvrages,etcelaconstituait
un privilége. Mais outre que l'exclusion
était fort restreinte, puisque tous les ar-
tistes de mérite étaient ou pouvaientêtre
académiciens, les effets en étaient neu-
tralisés en partie par l'exposition de l'A-
cadémie de Saint-Luc, où tout le monde
était reçu, et qui suffisaitpour mettre en
lumière un nom étranger à l'Académie.
Cependant on ne peut se dissimuler que
ce système d'institution mettaittropd'en-
traves à la liberté, surtout si l'on consi-
dère que les opinions personnelles des
académiciens, exposées sans contradic-
tion, acceptées sans examen, devenaient
un élément de la doctrine artielle.

Telles furent les conférences acadé-
miques presque toujours stériles pour
l'art,elles lui furent souvent nuisibles. Les
fameux traités de Lebrun Sur lexpres-

sion du caractèredespassions et Sur le
rapport de laphysionoiehumaine avec
celle des animaux, en marquèrent les dé-
buts et en déterminèrent la direction; le
premier de ces ouvrages est même intitu-
lé Conférence.C'est là qu'il faut chercher
la principalecause de tantde conventions
substituées,pendant plus d'un siècle, aux
indicationsde la nature. Cette influence
devint encoreplus funeste de la part d'ar-
tistes qui, sans avoir l'imagination et le
talent de Lebrun, succédèrent au titre et
aux prérogativesde premier peintre. La
décadence atteignit bientôt son dernier
période. La marciére, inféodée pour
ainsi dire, à l'Académie, ôta aux produc-
tions de l'art toute physionomiecarac-
téristique, engendra un art factice, et fit
prédominer dans l'école ce goût trop
connu sous le nom de goût français..

En effet, la revuedespeintresd'histoire
qui, à partirde cette époque, constituent
le fond de l'école française, peut se ré-
duire à une nomenclature; car tous se
ressemblent.C'est au surplus ce qui a lieu
toutes les fois qu'on se risque à inventer
sans prendre la naturepour guide; la va-
riété n'est que dans la vérité. Quand nous
aurons rappeléla suitedes plus renommés
entre ces peintres,en commençantpar les
Corneille et en finissant par les Vanloo,
nous serons quittes envers nos lecteurs.
Michel et Jean-Baptiste Corneille, La-
fosse, Paroul les Boullogne,les Coypel,
De Troy, Lemoine, Natoire, Restout,
Pierre, Boucher, Carle et MichelVanloo,
voilà ce qui jalonne les temps de la Ré-
gence et le règne de Louis XV, époque
fatale aux arts comme aux moeurs, où le
peintre le plus en vogue consultait le co-
médien Baronsur l'expression,consultait
le danseur lllarcel sur la grâce, cherchait
ses modèles à la cour, se félicitait de ce
que la cour se reconnaissaitdans ses ou-
vrages, et où le frère d'une courtisane,
Poisson Marigny, se trouvait investi de
la noble magistraturedes arts.

Est-ce à dire que ces artistes furent
sans talent? loin de nouscetteinjustepen-
sée. Lafosse, dans le dôme des Invalides,
magnifique ouvrage Natoire,dans la cha-
pelle des Enfants-Trouvés, qui malheu-
reusement aété abattue; Coypel(voy.),dans

son Athalie;Lemoine(voy.), dans le pla-



fond du salond'Hercule,à Versailles,etc.,
ont déployé beaucoup d'habileté ma-
nuelle, d'imagination, de poésie même.
Ces peintures, graves dans les églises, im-
posantes dans les palais, sontpresquepar
tout d'un effet séduisant; mais en somme
offrent-ellesbeaucoupde figures, ou plu-
tôt, en offrent-ellesune seule dont l'étude
puisse être conseillée à la jeunesse? Ce qui
prouve le contraire, c'est la louaoge même
qu'on leur donnait. Ainsi le décorateur
du salon d'Hercule fut surnommé le Cor-
tone de la France. Les continuateurs de
Lebrun, y compris Boucher (vny.), fu-
rent pour la plupart de fort habiles gens;
plusieursd'entre eux, nommés premiers
peintres,purentmême se croire des droits
à ce titre; titre ambitionnécomme toutes
les faveurs de cour, et qui ne fit murmu-
rer ouvertement les artistes que dans la

personne de Pierre, quoiqueVoltaire l'eùt
stigmatisé de son sarcasme en disant d'un
des Coypel que le premier peintre du roi
n'était pas le premier peintre de France.
Touseurentdu talent;maisce talent bien
reconnu manqua, tantôtd'unenourriture
solide, tantôt d'un essor original, tou-
jours d'une sage direction.

Pour rendre justice à qui elle est due,
nous ajouterons que les premières tenta-
tives de retour vers un goût meilleur ap-
partiennent à ce Vanloo (voy.) dont le
nom, par une fatalité singulière, est de-
meuré synonyme de ce qu'il y a de pire
dans le style français.Après lui, Deshays
et Brenet furent déjà moins maniérés;
Vien (voy.), leur contemporain, marcha
d'un pas plus ferme et avec sagesse dans
la voie du bon goût et de la simplicité;
sa raison un peu froide contrebalança
heureusementla fougue de Doyen (voy.),
qui, chaleureuseet brillante, avait quel-
que tendance à retourner en arrière.
On peut dire que Vien se mit à la tête
du mouvement, et, pour rendre ses ef-
forts plus fructueux, il monta, en dé-
pit des règlementsprohibitifs, un atelier
d'élèves. Le plus célèbre de ses dis-
ciples fut David (voy.); celui-ci, par
de savants exemples tirés de la sculpture
grecque, ramena dans l'art la pureté de
la forme, le grand goût du dessin, une
simplicité à la fois sévère et élégante, en
même temps qu'il rattacha l'intérêt de ses

tableaux au plus noble des sentiments,
l'amour de la patrie. Il fit encore une fois
de la peinture un art difficile et lui ren-
dit par cela seul un service éminent. Les
nombreux chefs d'œuvre sortis de son
pinceauet la prodigieuse diversité des ta-
lents formés dans son école, le recom-
mandent également comme peintre et
comme professeur. Ainsi David a mérité
l'honneur d'attacher son nom à la restau-
ration de l'art en France. Mais l'exacti-
tude historique oblige d'ajouter que le
premier signal d'une réaction sérieuse
était venu de la sculpture. Quelques ou-
vragesd'Allegrainet de Julien avaient fait
réflcchir les artistes et commencé à des-
siller les yeux du public. L'accomplisse-
ment de cette œuvre glorieuse a marqué
le règne de Louis XVI.

Ma à toutes les époques de l'art en
France, s'il se rencontre un homme doué
de talent qui prenne la nature pour
guide cet homme se place en dehors de
la foule. Citons, dans la peinture de l'his-
toire, Jouvenet, Santerre,etdans des gen-

res inférieurs, Vatteau (voy. ces noms),
dont la grâce a fait excuser les défauts;
Joseph Vernet (voy.), de qui l'illustra-
tion s'est continuée dans sa descendance;
Greuze (voy. ), dont les Scènes de
mille sont des tableaux de moeurs. Les
différents genres de peinture comptent
chez nous des célébrités bien acquises;
nous mentionnerons dans le portrait
peint à l'huile, Lefèvre, Rigaud, Largil-
lière, Drouais; au pastel, Vivien, Dela-
tour en miniature, Duguernier, Du-
mont en émail,Petitot; dans le paysage,
Patel, Lantara, Valenciennes;dans la re-
présentation des fleurs, Monnoyer, Van
Spaendonck; dans celle des animaux,
Desportes, Oudry; dans celle de l'archi-
tecture et des ruines, Robert. Plusieurs
femmes, Sophie Chéron Marie Vien,
nlme Benoit, se sont distinguéesdans la
peinture; et qu'il nous soit permis d'y
joindre le nom d'une femme que nous
possédons encore, Mme Lebrun, dont les
portraits jouissent d'une réputation eu-
ropéenne. Quelquesécrivains, artistesou
amateurs, Félibien, Depiles, Mariette, le
comte de Caylus, Taillasson, Dandré-
Bardon, Watelet, Girodet, ont traité de
l'art en connaissance de cause; les deux



derniers, outre de bonsouvragesen prose,
sontauteursde poèmesestiméssur lapein-
ture. Dans les divers temps où ils tinrent
la plume, la critique des arts paraissait

un ministère grave; on pensait que cette
tâche ne pouvait pas être usurpée par le
premier venu, et que, pour parler de
l'art en aristarquc, il fallait au moins en
avoir fait une étude quelconque.

La Révolution de 1789, hostile aux
clauses élevées, hostile au clergé, le fut
bientôt aux églises, aux palais, aux chd-
teaux, aux hôtels. La proscription s'é-
tendit des personnesqui protégeaientet
encourageaient les arts, aux arts eux-
mêmes. Les académies furent supprimées
sous prétexte d'aristocratie, et, chose re-
marquable ce que fon mit depuisà leur
place fut plus aristocratique. Il y eut
une lacune dans l'art. L'empire ramena
des jours propices. Napoléon avait pré-
ludé à sa fortuneen donnant à la France
les chefs-d'œuvre de l'Italie; Paris lui doit
et son musée et sa plus grande peinture
monumentale, la coupole du Panthéon.
Maisl'empereur fut trop préoccupépar la
pensée d'asservir l'art à sa gloire person-
nelle, et la représentationofficiellede ses
campagnes, avec la roideur et la monoto-
nie des uniformes, avec la symétrie et la
régularité technique des lignes de ba-
taille, commença une nouvelle déca-
dence. En même temps, le titre de pre-
mier peintre, dont la Révolutionavait fait
justice, fut rétabli, et ce fut une faute,
non par la nomination de David, incon-
testablement le premierdes peintrescon-
temporains, mais par celle de son suc-
cesseur, quel qu'il dût être. La Restaura-
tion tourna ses vues et sa sollicitude vers
l'art religieux. MalheureusementDavid
fut exilé; lui absent, l'anarchie fut dans
l'école. On affectade placerles débutants,
non-seulementau niveau, mais aussi au-
dessus des maitres, et le mécanisme du
métier fut proclamé hautement comme
pouvant remplacer les inspirationsdu gé-
nie. De là le relâchement de toutes les
doctrines; de là la peinture redevenuefa-
cile et rendue vulgaire.; enfin de là les
calculs du commerce substituésà l'admi-
ration et à l'enthousiasme.Mais les in-
fluences quiontamenéces tristes résultats,
quelles qu'en soient la source, la nature

et la portée, sont passagères,tandis que
l'art est immortel. Tôt ou tard, le dépôt
du feu sacré, conservé dans des mains
fidèles, reparaitra brillant et pur, avec
tout l'attrait de la nouveauté. M-L.

FRANÇAISE (ÉGLISE), voy. CATHO-

LIQUE et GALLICANE.
FRANÇAISE(ÉRUDITION),voy.ÉRU-

DITION, EDITEUR, PHILOLOGIE, etc., etc.
FRANÇAISE (LANGUE). L'histoire

d'une langue est l'histoire du peuple qui
la parle; ses révolutionssuivent les vicis-
situdes de l'état social. En effet, les lan-
guesnai sent, vieillissent et meurent com-
me les hommes et comme les nations.
Chez les peuples enfants, la langue est
dans l'enfance elle balbutie, elle reste
pauvre, tant que les esprits se meuvent
dans un cercle d'idées très restreint. A
mesure que les peuples s'éclairent et se
civilisent, la langue s'enrichit, se déve-
loppe, et trouve des ressources pour
suffire à tous les besoins de l'intelligence.
Chez les peuples en décadence, elle s'al-
tcre, se corrompt, et, quand la nationa-
lité périt, elle finit par tomber à l'état
de langue morte. On peut doncdire que
la destinée d'une nation se réfléchitdans
sa langue. D'après ces principes, en re-
traçant l'histoire de la langue française,
nous devrions retrouver,,à chacune de ses
phases, la trace des principaux événe-
ments de l'histoire nationale.

I. Origines de la langue française..
Trois races se sont mêlées sur le sol de la
Gaule l' la race Celtique, qui l'occu-
pait avant la conquête de Jules-César;
2° la race Romaine, qui y importa son
gouvernementet ses lois; 3° enfin la race
Germanique, quand les invasions des
Francs eurent accompli une nouvelle
conquête sur la population gallo-ro-
maine. Chacune de ces races déposa sa
langue sur le territoire et au sein des
populations, comme par couches succes-
sives c'est de la fusion de ces trois élé-
ments que s'est formée avec les siècles la
langue française. Mais dans quelles pro-
portions chacun de ces trois éléments
est-il entré dans ce travail? Là est le pro-
blème à résoudre.

Les deux derniers élémentssont faciles
à retrouver; ils ont laissé dans la langue
même que nous parlons aujourd'huides



tracesassez reconnaissables. Il est possible
de faire la part de l'un et de l'autre, par-
ce que nous avons dans la langue latine
et dans la langue allemande des termes
de comparaison auxquels nous pouvons
les rapporter, quelles que soient les alté-
rations qu'ils aient subies en passant de

ces idiomes dans le nôtre. Mais l'élément
primitif est plus difficile à saisir, car il

ne reste pas de monumentsde la langueceltique et alors commentjuger
de la part qu'elle a pu avoir dans la for-
mation du français? Nous trouvons, par
exemple,dans César et dans Suétone,que
les mots bec et alouette sont celtiques il
n'est donc pas incroyable qu'un certain
nombrede mots français, qui ne sont d'o-
rigineni latineni germaine, nousviennent
des Gaulois. Mais s'il n'est pas impossible
d'en retrouver quelques vestiges, sous
combien de débris faut-il les chercher ?
Que de décombresne faut-il pas fouiller
pour les dégager à travers la science
conjecturaledes étvmologies! Celui donc
qui voudrait aller à la découvertede l'é-
lément celtique aurait à recueillir dans
les di\ers patois les mots qui ont une
physionomied'ancienneté, en Bretagne
surtout, où la race et la langue des Celtes
paraissents'être conservées avec le moins
d'altération; il devrait prendre le patois
bas-breton (voy.), tel qu'on le parle en-
core, le dégager de tous les mots acquis
par importation, en soumettant à cette
épreuve surtout les noms de lieux et de

personnes, qui gardent le plus longtemps
leur physionomie originelle.Tels sont les
tâtonnements et les procédés d'expéri-
mentation au moyen desquelson pourrait
essayer de remonter à l'élément primitif.
Mais qui ne voit les immenses difficultés
d'un pareil travail? Quelle sagacité ne
faut-il pas, quelle sagesse de critique,
pour ne pas s'égarer dans des rêves? Sans
ajouter une foi entière aux travaux des
Bullet, des LaTourd'Auvergne et de l'A-
cadémie celtique, peut-être convient-il
du moins de ne pas les décourager.

Des deux autres éléments, romain et
germanique, c'est le premier surtout qui
a dominé dans la Gaule. Le français est
issu de lalangue latine (voy.),comme tous
les idiomes de l'Europe méridionale.

La domination romaine a laissé sur

notre sol une trace- profonde. Après la
conquête de Jules-César, le latin fut
parlé dans toute la Gaule; pendant près
de huit siècles, il fut la langue officielle
du gouvernement, et plus tard il resta
celle de l'l'.glise, de l'enseignementet de
la justice.Mais, pressé entre deux couches
étrangères, le celtique et le tudesque, il
dut subir de graves altérations. Quand
les Romains le transplantèrent sur le ter-
ritoire de la Gaule, le jargon qui résulta
de ce latin, corrompu par le mélange du
celtique, prit le nom de langue romane
rustique. Une seconde cause de corrup-
tion dut agir quand les conquérants bar-
bares vinrent y mêler leur idiome ger-
main.

Le tudesque, parlé par la race victo-
rieuse, se maintint surtout au nord et à
l'est de la France, par des raisons qu'un
grandhistorienexpliqueraplus loin, dans
son précis de l'histoire de France: il dut
s'altérer plus promptement au centre et
au midi. Les Francs continuèrent à le
parlerjusqu'au règnede Charles-le-Chali-
ve. On connait d'après Éginhard, les ten-
tatives de Charlemagnepour le dégrossir
et le fixer: il donna des noms aux vents
et aux mois, qui n'en avaient pas; il fit
recueillir les chants nationaux; il avait
même ébauchéune grammairede la lan-
gue franque.Mais l'idiometudesque, par-
lé par les conquérants,ne se communiqua

pas aux indigènes;il ne fait pas le fonddu
français.Lesdeux langues tudesqueet ro-
mane rustique étant parlées simultané-
ment, l'une à la cour,l'autre par le peuple,
purent se faire quelques emprunts mu-
tuels. L'article 17 des actes du concile de
Tours, tenu en 813, recommandeà cha-
que évêque d'avoir les homélies des saints
Pères traduites en langue rustique et en
théotisque ou tudesque, pour que tous
puissent les comprendre.Même prescrip-
tion est faite aux prêtres par le concile de
Reims de la même année. Le premier
concile de Mayence, tenu en 847, en fait
autant. Ces faits prouvent que la langue
romane rustique était dès lors différente
du latin. Tant que les rois de la seconde
race tinrent leur cour à Aix-la-Chapelle,
le tudesquey prédomina; mais dès qu'elle
fut transférée à Paris, le roman reprit le
dessus.Le partage de l'empired'Occident,



qui se fit entre les enfants de Louis le-
Débonnaire, en 840, opéra la séparation
entre les deux populations et les deux
langues. Les sujets de Chartes-te-Chauve
en France parlaient le roman, ceux de
Louis-le-Germaniqueen Allemagne par-
laient le théotisque;quant aux Francs qui
restèrent sur le sol de la Gaule, ils cé-
dèrent à cette loi qui veut que la partie
la plusbarbare d'une nation soit absorbée
par la partie la plus civilisée, lorsque
d'ailleurs celle-ci est la plus nombreuse.
Le tudesquefinit donc par disparaitre de
la Gaule et par être relégué au-delà du
Rhin, quand le démembrementde l'em-
pire de Charlemagne fut accompli sans
retouret qu'il y eut un royaumede Ger-
manie indépendant du royaume des
Francs. Le roman rustique devint, dès le
VIIIe siècle, l'idiomevulgaire.

Le français est donc issu principale-
ment du latin; mais, plus qu'aucun autre
idiome de l'Europe méridionale, il se rap-
proche des langues du Nord; il participe
au caractère des unes et des autres, il
tient le milieuentre les langues germani-
ques et les langues romanes, comme le
climat de la France occupe une zone in-
termédiaire entre le Midi et le Nord,
entre l'Angleterre et l'Italie, comme le
caractèreet l'esprit de la nation semblent
tenir un juste tempérament entre le ca-
ractère méridional et l'esprit du Nord.
L'élément germanique a donc pénétré
plus profondément dans le français que
dans les langues méridionales;encoreau-
jourd'hui, qous en retrouvons des tra-
ces dans Pétymologie d'un certain nom-
bre de mots qui exprimaient, pour la
plupart, des choses à l'usage exclusif de
la noblesse,commeguerre, haubert,ban,
jardin, etc.

Cependant la prononciation corrom-
pue du latin, mélangé avec des termes
barbares et des constructions étrangères,
produisitcette langue intermédiaireentre
le latin et le français, que M. Raynouard
a appelée la langue romaneprimitive,et
qu'il suppose être la mère des langues
modernesdu midi de l'Europe, c'est-à-
dire du roman provençal, de l'italien, de
l'espagnol, du portugaiset du français.

II. Formation de la langue fran-
çaise; 1re époque, 840-1095. Let mo-

numentsde cettelangueromaneprimitive
sont extrêmementrares à peine s'il nous
reste quelquesfragments de cette époque
de formation. Le premier dans l'ordre
des temps appartient au IXe siècle c'est
le serment prêté à Strasbourg, l'an 842,
par Louis-le-Germaniqueet par les sei-
gneurssujets de Charles-le-Chauve,dans
la ligue formée par ces deux princescon-
tre l'empereur Lothaire, leur frère. Ces
deux pièces nous ont été conservées par
Nithard nous ne les reproduisons pas
ici, vu que le texte en a été réimprimé
très fréquemment; mais elles méritent
d'être étudiées avec soin. Le latin y do-
mine, il y est encore très reconnaissable;
mais déjà il commence à se déformer,
déjà l'on peut saisir le mode d'altération
par lequel la langue naissante passe du
latin à la première ébauche du roman.
De ces essais, faits, pour ainsi dire, au
hasardpar des esprits grossiers, il semble
qu'il n'a pu sortir qu'un jargon arbitraire
et confus; mais l'action mystérieuse de la
raison soumet le langage, même chez les
peuples les plus barbares, aux procédés
d'une logique naturelle; en vertu de ces
lois secrètes auxquelles obéit l'esprit hu-
main, une analogie instinctivevint régler
la transition en apparencesi désordonnée
du latin au français.

Dans une histoirede la langue, il fau-
drait pouvoir multiplier les détails tech-
niques pour faire comprendre, par des
exemples, les métamorphoses par les-
quelles les mots ont passé des idiomes
anciens dans les langues nouvelles. L'es-
pace étroit dans lequel nous sommes cir-
conscritsnousinterditlesdéveloppements:
nous poserons seulement les principes
généraux,et quelquesexemples suffiront
pour donner une idée des procédés par
lesquels s'opéraient ces transformations.

Çà et là apparaissent quelques mots
nouveaux,mais ils sont encore fort rares;
les emprunts faits aux langues germani-
ques consistentplus dans les formes que
dans les mots. La prononciation fut un
des moyensd'altération les plus puissants;
elle a dû avoir la plus grande part dans
la forme nouvelle qu'ont prise les mots
latins. Elle supprima d'abord presque
toutes les voyellesfinales, et par là même
les inflexions des cas et des genres. Ce



premier pas fait en entraina d'autres: le
latin, dès qu'on supprime les désinences,

se trouve tout-à-fait défiguré; il a perdu
sa physionomie et en même temps ses
moyens de syntaxe, de construction; ses
règles s'effacent, ses formes regulières
disparaissent, les barbarismes pullulent.
Grégoire de Tours en offre déja d'abon-
dants exemples. L'emploides verbes auxi-
liaires arrive forcément pour suppléer
aux conjugaisons, l'emploi des prépooi-
tions et de l'article pour suppléer aux
inflexions des cas. Ce sont là, en effet,
les deux caractèresdistinctifsdes langues
modernes issues du latin.-Tels sont les
principes générauxdont nous allons vé-
rifier les applicationsdans les rares monu-
ments qui nous restent de cette époque.

IXe siècle. Dans les serments de Louis-
le-Germanique et des sujets de Charles-
le-Chauve, nous trouvons d'abord des
mots tout latins, sans la moindre altéra-
tion, tels que in damno sit, jurat, con-
servat. A côté, en voici d'autres, tels que
commun, salvaurent,à qui la suppression
des finales donne déjà une physionomie
moderne; de même pour l'adjectifchris-
tian in quant, fiuale supprimée; poblo
pour populo, contraction de trois syl-
labes en deux et changementde la con-
sonne douce en forte, p en b. Me dunat
n'est que le mot dunat prononcé par des
organes grossiers; même substitution de
l'u pour o dans amur. Jo, altération de
ego, restera en italien et deviendra jc en
français. Savir et podir, venant de sa-
pere et potere ( barbarisme formé régu-
lièrement par analogie et qui restera en
italien), substitution des consonnes for-
tes aux consonnes douces. Pois, de pos-
sum ou po.ssim, donnera plustard je puis
et je puisse. D'ist di icr avartt 1° la
préposition de élidée; 2° ist pour isto,
désinence suppriniee 3° di de dies, même
suppression; 4° in avant il suffira de sub-
stituer la voyelle e à la voyelle i pour en
faire des mots tout français; enfin remar-
quez avant, formé de deux mots latins,
ab ante. Cist meon fradre, encore ist
pour istum,suppression de la désinence;
meon pour meunr par cette légère diffé-
rence de prononciation, il est déjà bien
près de mon; fradre, suppression de la
finale, substitution de la forte d à la

douce t. Karolus mrns sendra meos,
de meus;déjà s'annoncecette règle si bien
déduite par M. Raynouard, qui conserve
l's final pour marquer le sujet de la pro-
position au singulier; sendra (senior),
procédé par lequel les hommes du Nord,
dans la prononciationdes syllabes finales,
font entendre la consonneavantla voyelle
qui la précède.

Les monuments du e siècle sont un
poème sur Boëce, publié par Raynouard,
une traduction du symbole attribué à
saint A thanase, et les actes du martyre de
saint Étienne, tirés d'un manuscrit de
saint Gatien de Tours. L'article, que nous
n'avons paa rencontré dans le serment de
842, se trouve dans le poèmesur Boëce.
Les principaux procédés de transforma-
tion sont toujours la suppression des dé-
sinences et la contraction dans l'intérieur
des mots ainsi lupus, loups salvus,
sauf; uns de unus. Pourcomprendre, par
exemple, comment le mot latin pungere
est devenu notre verbepoindre, il suffira
d'observer que le mot pungit a donné,
par la seule transposition d'une lettre,
puingt, poingt, poirtt. Le verbe credit,
de credere, est devenu d'abord, par la
suppression d'une consonne, il creit, que
les hommesdu Nord ont bientôt prononcé
croit. De même de videt, il véet, puis il
voit.

XIe siècle. Les lois des Normands pu-
bliees en Angleterre par Guillaume-le-
Conquérant passent pour un des plus
anciens monuments de prose française.
Sur les 71 articles les 50 premiers seu-
lement sont en français, mais il est dou-
teux qu'ils nous soientparvenusdans leur
état primitif; la langue parait avoir été
retouchée à des époques plus récentes.
Quoi qu'il en soit, le français normand
devint, après la conquête, la langue offi-
cielle en Angleterre.

Une autre antiquité de notre langue
est la Traduction des quatre livres des
Rois, faite dans le cours du même siècle
elle se trouve dans un ancien manuscrit
de la bibliothèque des Cordeliersde Pa-
ris, appartenant aujourd'hui à la Biblio-
thèque Mazarine. Des extraits en ont été
donnés par divers philologues, entre
autres par M. Leroux de Lincy, qui a
entrepris un travail sur les anciennestra-



ductions françaises des livres de la Bible.
Tel est le travail intérieur qui, du ixe

au XIe siècle, s'ourdissaitdans le langage.
Dans le même espace de temps, s'accom-
plissait un autre fait non moins digne de
remarque cette langue romanese parta-
geait elle-même en deux dialectes prin-
cipaux, correspondantà la séparationqui
ne tarda pas à se faire entre la France du
midi et la France du nord. Cette scission

se prononce dès avant les Croisades, im-
médiatement après les invasions nor-
mandes. Le cours de la Loire traçait la
ligne de démarcationentre les deux moi-
tiés de la Gaule. Il est à remarquer aussi
que des tribus différentes avaient occupé
ces deux parties du territoire. Ainsi les
Goths et les Bourguignonss'étaient éta-
blis au midi de la Loire, les Francs au
nord; les Normandsqui, pendant tout le

cours du ixe siècle, avaient infesté les
côtes du nord-ouest, finirent par s'établir
tout-à-fait,en 912, dans la province qui
de leur nom, s'appela Normandie. En 879,
Boson fonda le royaumed'Arles, qui du-
ra 213 ans, jusqu'en 1092; il compre-
nait la Provence, le Dauphiné, la Savoie,
le Lyonnais et une partie de la Bourgo-
gne. La fille du dernier roi d'Arlesépou-
sa Raymond Béranger, comte de Barce-
lonne,ce qui mit en contact les Catalans et
les Provençaux. Il est aisé de concevoir
qu'indépendamment des conditions géo-
graphiques et de la diversité des races,
cette séparation politiqueentre la France
du midi et celle du nord ait contribué
pour sa part à trancher la différence des
langues qu'elles parlaient. De là se for-
mèrent les deux dialectes principaux du
roman, la langue d'oc au midi et la lan-
langue d'rul au nord, qui enfantèrent
deux littératures marquees de caractères
distincts celle des troubadours et celle
des trouvères.

Le provençal ou la langue d'oc com-
mença à se former à la cour de Boson
premier roi d'Arles, qui règna de 879 à
887. Le roman wallon, ou langue d'oil,
naquit à la cour de Guillaume-Longue-
Épée, fils de Rollon, duc de Normandie,
qui régna de 927 à 943. L'état social et
politique de la France du nord, depuis
la mort de Charlemagneet pendant les
IXe, Xe et xie siècles, ne fut qu'une lon-

gue anarchie.La féodalité,qui commença
sous Chales-le-Chauve, n'était que le
désordre organisé. Taudis que ces pro-
vinces souffraientde tous les maux qu'en-
gendraient un mauvais gouvernement,la
rapacité des seigneurs, les dévastations
des Barbareset les guerres intestines, la
France du midi jouissait d'une condition
plus heureuse. Elle avait conservé le ré-
gime municipal des Romains, elle eut
donc moins à souffrir des vexations du
régime feodal aussi la civilisation avait-
elle fait dans le midi de la France des
progrès beaucoup plus rapides que dans
le nord. Les habitants du pays situéentre
la Méditerranée, le Rhône et la Garonne,
pour la plupart vassaux du comtede Tou-
louse, faisaient un grand commerce avec
l'Orient. En répandantparmi eux la ri-
chesse et le bien-être, ces relations avec
tant de peuples divers avaient donné à
leur esprit une activité incroyableet un
grand besoin de culture. Expression poé-
tique de cette société naissante, la litté-
rature provençale, œuvre des trouba-
dours, eut deux siècles de gloire et se
distingua par sa fécondité. llousverrons
tout à l'heure qu'après cet éclat passager
elles'éclipsaet fut étouffée par le dialecte
wallon, qui devint la souche de la langue
française; néanmoins l'idiome du midi
ne laissa pas de pénétrer jusqu'à un cer-
tain point dans le nord et d'y laisser aussi
quelques traces. Il en est résulté dans
notre langue un certain nombre de mots
dérivés du latin les uns par l'intermé-
diairedu roman provençal, les autres par
l'intermédiaire du roman wallon. Les
mots où se trouve la diphthongue oi ou
l'articulation ch appartiennent évidem-
ment à la langue d'oit. En voici quelques
exemples

spes speranza, es- espoir.perance.
hæres.. heir, héritier. hoir.
advoratus. avocat. avoé avoué.
credere.. créance,créez croyance,croyez.nihil. nient, niente, noient ou noiant.

néant, rien.
pêse pesam- poise poinsan-ment. lemeut.

celare céler. çoiler.tela toile.
bisogna be- besoin.



cavale, cava- cheval chela-
cabatlui. lier. lier.
captivus captif caitif, chélif.

ce, cette. chou, chetle.

canus. chenu.
capitaine,ca- chapeau, chape-

caput. pitation ron, chapelet.

Nous venons de traverser l'époque de
formation, qui embrasse deux siècles et
demi, depuis favénement de Charles-le-
Chauve,en 840, jusqu'aucommencement
des croisades,en 1095. Dansces temps de
chaos et de confusion, nous avons vu les
éléments de la langue s'élaborer aussi
péniblement, au milieu de la mêlée des
idiomes, que les éléments de la société
dans le désordre du régime féodal.

III. 2me époque: 1095-1270. La se-
conde époque s'ouvre avec les croisades
(1095), et s'étend dans le xu° et le
XIIIe siècles, jusqu'à la mort de saint
Louis (1270), date qui marque la fin de
la féodalité et l'avénement de la France
monarchique.Danscettesecondepériode,
les progrès des espritsvers l'unité du lan-
gage marchent d'un pas égal avec les pro-
grès de la monarchievers l'unité territo-
riale

Les croisades, comme tous les événe-
ments qui remuent profondément les
hommes, devaient produire un grand
mouvement intellectuel. C'est alors, en
effet, que naissent les littératures popu-
laires et que les études savantes prennent
tout à coup l'essor. L'influence des croi-
sades sur la langue fut prompte à se ma-
nifester. En effet, l'appel religieux s'a-
dressait aux peuples autant qu'aux rois;
le besoin qu'on avait de se faire compren-
dre de la multitude forcait à se servir de
la langue vulgaire. Saint Bernard, quand
il franchissaitl'enceinte de l'école et fai-
sait trève à ses controversesavec Abai-
lard (voy. ces noms), ne parlait plus latin.
Pour soulever la chrétienté, pour jeter
l'Europe sur l'Asie, il fallait employerl'i-
diome du peuple.Aussi les nationsentrai-
nées à sa voix répondaient Diex el volt!
D'un autre côté, les croisades durentcon-
tribueraussià ce progrèspar le mélangedes

(*) Voir le discoursprononcépar M. l'abbé de
Labouderie, notrerespectablecollaborateur,sur
cette question Déterminerle caractère de la lan.
gue frayçause au XIe et du XIIe Iiécll. S.

races et par conséquentdes idiomes;dans

ces contactsprolongés, ils empruntèrent
les uns desautres. Au milieu des relations
commerciales qui s'établirent avec l'O-
rient, les Frayais prirent des Arabes les

mots assassin, magasin, amiral, chif-
fre, besace, truchement, avanie, tam-
bour, jarre, mosguée,café, etc.

A cette époque où les violences des
grands commencèrentà être réprimées,
l'ordre à être maintenu, le commerce et
l'industrie engendraient la richesse, et
l'affranchissementdes communesfavori-
sait le développement des intelligences.
Alors naissent les premiers essais poéti-
ques de la langue romaue les trouba-
dourscommencentà chanter versle temps
de la première croisade. A l'imitation de
leur poésie, naquitbientôt celle des trou-
vères.L'uneétaitencorerude et grossière,
quanddéjà l'autre avaitde brillantesdes-
tinées. Il ne restepas un seul indiced'ou-
vrage en prose vulgaire antérieur à l'an
1100, si ce n'est quelques fragmentsde
traductions de la Bible. On cite, pour le
XIIe siècle, une traduction des psaumes
de David, manuscrit de la Bibliothèque
royale, n° 1152 bis, et une traduction de
l'Apocalypse,manuscritde la Bibliothè-

que de l'Arsenal,n° 6 la proseen est en-
core inculte et pleine de rudesse. Nous

savons qu'il y avait des chants populaires
épiques, destinés à consacrer le souvenir
d'événements contemporains, de tradi-
tions nationales ou de légendes reli-
gieuses mais il ne nous en reste aucune
rédaction qui remonteincontestablement
à cette période.Ces chants, dont l'origine
est inconnue, se conservaientdans la mé-
moire d'une classe d'hommesqui, sous le

nom de jongleurs, gagnaient leur vie à
les composer et à les réciter. Ceux-ci
jouèrentau moyen- âge le même rôle que
les rhapsodes dans la vieille société grec-
que. Éléonore de Guienne, femme de
Louis VII, puis de Henri II, amena, lors
de ses deux mariages, à la cour de France,
puis à celle d'Angleterre, un nombreux
cortège de jongleurset de poètes proven-
çaux.

Le xn° siècle fut un grand siècle intel-
lectuel, sinon littéraire ce fut une ère
de renaissance pour les études. C'est au
XIIe siècle quel'on commençaà écrire les



langues romanes, et ce fut la chevalerie
qui amena cette innovation. Jusque-là
les hommes lettrés n'écrivaient qu'en la-
tin; mais les troubadours et les trouvè-

res (voy.), qui chantaient les exploits des
chevaliers, et qui voulaient plaire aux
seigneurs et aux châtelaines, se mirent à
dégrossir les langues vulgaires. Le mou-
vement poétique, né sous Louis-le-Gros,
se continua sous Louis-le-Jeune et sous
Philippe-Auguste. On attribue quelques
chansons à Abailard. SaintBernard prê-
chait en langue vulgaire; on a de lui
des sermons et des lettres. Né en
Bourgogne, il écrivit dans le dialecte
roman provincial, déjà quelque peu dif-
férent du dialecte qu'on parlait à Paris,
foyer principal de la langue d'oil; il ré-
digea les statuts de l'ordre des Templiers
et prêcha la seconde croisade.

Sous Philippe-Auguste ( 1180-1223)
vivaient Chrétien de Troyes (voy.),Héli-
nand, poète lauréat,favori du roi, Hugues
de Bercy ou Guyot de Provins, auteur de
la Bible Guyot, satire des mœurs dutemps,
qui ne dit du bien que des Templiers;il y
est parlé de la boussole et de l'aiguille ai-
mantée. Nous trouvons encore le châte-
lain de Coucy (voy.), célèbre par la lé-
gende de Gabriellede Vergy; il mourut à
la croisade, vers la fin du xile siècle. On
lui attribue vingt-quatre chansons, dont
plusieurslui appartiennent incontestable-
ment. M. Crapelet(voy.) les a recueillies
dansun des volumes de la précieuse col-
lection qu'il a consacrée aux antiquités
de la langue française. Le châtelain de
Coucy emploie déjà les rimes masculines
et féminines. Son style a plus de grâce et
de facilité queceluid'aucundesescontem-
porains. Maisces détails, plutôt relatifsà
l'histoirede la littérature qu'à celle du dé-
veloppementde la langue, appartiennent
à l'article suivant et nous nous garderons
bien d'empiéter sur un domaine confié
à de si habiles mains.

C'est au XIIIe siècle qu'eut lieu la ré-
volution qui rétablit violemment l'unité
de la langue. La prospéritédes provinces
méridionalesy favorisaitl'essor des idées
et de l'esprit d'indcpendance. La fermen-
tation religieuse du xiie siècle s'étaitplus
d'une fois exhalée en hérésies dans le
nord, elles furent promptementétouffées;

mais
l'Église romaine n'avait jamais pu

établir complétementsur les peuplesdu
midi de la France cette autorité absolue
qu'elle exerçait sur le reste de la chré-
tienté.Les Provençaux,par leursrelations
de commerce avec les schismatiquesGrecs
et avec les Infidèles, étaient devenus
tolérants ou même sceptiques en reli-
gion. Insensiblementils s'éloignèrentdes
dogmes et des pratiques de l'Église ro-
maine. Les idées nouvellesquicirculaient
dans ces provinces alarmèrent le clergé.
Innocent III, pour arrêtercette contagion
intellectuelle,fit prêcher, au commence-
ment du XIIIe siècle, une croisade contre
les habitantsdu comté de Toulouseet du
diocèse d'Alby; il suscita la France du
nord contre la France du midi. Une guer-
re d'extermination fut dirigée par des
bandes barbares contre les nouveaux
hérétiques,et le tribunal de l'inquisition,
qui fut alors établi par le pape dans
ces provinces, y étouffa les germes de la
civilisation naissante.

L'héritierdes anciens comtes de Tou-
louse céda, par un traité, tous ses droits à
saint Louis, qui donna le comté de Tou-
louseà un de ses frères; et son autre frère,
Charles d'Anjou, acquit la Provencepar
un mariage. Les habitants de la Gaule
méridionaleperdirent ainsi leur nationa-
lité ils devinrent Franchais. Par suite de
cette prépondérance du nord, la langue
d'oil prévalut sur la langue d'oc, et la
poésie provençale périt sans retour. Ses
accents ne sont plus qu'une protestation
contre la perte de la liberté du midi et
contre l'ascendant toujours croissant de
la France. L'unité de la nation française
fut fondée, maisaux dépensd'une société
déjà florissante.Lalangue des troubadours
fut proscrite en plein concile, comme
suspecte d'hérésie,et tomba, en une géné-

ration, du rang de première langue lit-
téraire de l'Europe au rang de dialecte
populnire ou de patois. A mesure que
l'unité nationalea prévalu sur lesintérêts
locaux des provinces, l'unitéde la langue
française s'est prononcéeplus fortement,
et elle a effacé la distinction des dialectes
particuliers. Nous n'aurons plus à nous
occuper alors que d'écrivains qui ont
employé la langue d'oil.

Au commencement du XIIIe siècle,



nous rencontrons Ville-Hardouin (voy.),
qui pritpart à la quatrièmecroisade et as-
sista à la prisede Constantinopleen 1204.
Il écrivit l'Histoire rte la conquête de
Constantinople de 1198 à 1207;son style

a du nerf. L'empire grec, fondé par les
Français, et qui dura près de 60 ans, éta-
blit des relations nouvelles entre l'Orient
et l'Occident, et par cette voie un cer-
tain nombre de mots grecs dut pénétrer
dans la langue.

Sous saint Louis, la langued'nil est sur
le point de perdre ses caractèresdistinc-
tifs et de devenir la langue francaise.
Celle-ci achève de se démêler de l'idiome
provençal, sans retomber dans l'aspérité
anglo-normande des premiers écrivains
qui l'avaient maniée. Alors elle prit le
caractère qui lui est propre et que le
temps a consacré.

Parmi les poètes anglo-normands de
cette époque, on cite Marie de France,
née probablement en Normandie. Phi-
lippe-Auguste s'étant emparé de cette
province, en 1204, un certain nombre
de familles allèrent s'établir en Angleter-
re c'est ainsi sans doute que Marie de
France y passa dans les premièresannées
du xme siècle. Son idiome ne ressemble
ni au gascon, ni au poitevin, ni au pro-
vençal, ni à aucun dialecte du midi de
la France. On a d'elle une collection de
lais: ce sont des récits d'aventures amou-
reuses qui semblent empruntées à des
romans de chevalerie. Elle a fait aussi un
recueilde fahles, intitulé le Dit d'Ysopet
(Ésope), qu'elle traduisit en vers français,
à la demande de Guillaume Longue-
Épée, comte de Salisbury.Ses narrations
ont de la naïveté, mais son style, encore
peu dégrossi, conserve une empreinte de
barbarie; il manque tout-à-fait d'har-
monie et d'élégance.

C'est chez Thibaut, comte de Cham-
pagne (voy.T. V, p. 360), mort en 1253,
que la langue commence à perdre sa ru-
desse et à joindre une certaine grâce à

son caractère original de naïveté. Il a
laissé des chansons, des pastorales et des
tensons. Après lui vient Joinville (voy.),
cet ami et biographe de saint Louis avec
lequel, comme avec tous les auteurs dont
nousne nous occuponsici que par rapport
à la langue, le lecteur pourra faire plus

ampleconnaissance dansl'article suivant.
Le maître du Dante, BrunettoLatini,

ayant été proscrit à Florence, se réfugia
en 1260 à Paris, où il publia, en français,
li Thresors, espèce d'encyclopédie du
XIIIe siècle. Le motif pour lequel, quoi-
que Italien, il écrit en roman, c'est, dit-
il lui-même « pour ce que la parleure
« est plus délitable et plus commune à

touz langages. » Dans le poêle Rute-
bœuf, on retrouve le dialecte de Paris;
son esprit caustique le portait à la satire;
il ramène fréquemment dans ses vers le
sujet des croisades et les querellesde l'u-
niversité avec les ordres religieux. Enfin
le poème qui eut le plus de vogue à cette
époque est le Roman de la Rn.er, où se
peint fidèlement le goût du siècle; on y
voit des germes de poésie; la versification
en est assez facile.

IV. De la mnrt de saint Louis à Louzs
XI, 1270-1461. Pendantprès de deux
siècles qui s'écoulent de la mort de saint
Louis à l'avénementde Louis XI, la lan-
gue est à peu près stationnaire, ou du
moins ses progrès sont très lents. Nous
ne trouvons que deux poètes, l'un au
commencementdu XIVe siècle Jean de
Meung, continuateur du Rnman de la
Rose, l'autre au XVe siècle, Charlesd'Or-
léans, fils de Valentinede Milan et du duc
d'Orléans, assassiné par le duc de Bour-
gogne.

Sous Philippe-de-Valois commencent
l'invasion des Anglais et cette guerre
de cent ans qui se prolonge dans tout
le xm° siècle et une partie du xve.
Quand les peuples combattaient pour la
possession du territoire, de quel loisir
pouvaient ils disposer pour la culture
intellectuelle? Si l'on a remarqué avec
raison que les révolutions de l'esprit hu-
main se déclarent d'ordinaire après les
grandes crises sociales ou quand de lon-
gues guerres ont mis les populations en
mouvement, il ne faut pas oublier que la
guerre, pour être féconde, ne doit pas
étouffer toute sécurité; quand la sûreté
publique est compromise,quand les peu-
ples ont été en proie à de longs désas-
tres, alors la guerre, au l'eu de hâter les
progrès de l'intelligence, ne fait que les
retarder. Tel fut l'état de la France pen-
dant le XIVe siècle aussi fut il stérile



pour les lettres, tandis que l'Italie bril-
lait de tout l'éclat de ses hommes de
génie.

L'ouvrageéminent de cettepériode,ce
sont les Chroniques de Froissart ( voy.
ce nom et l'article suivant). Froissârt ap-
partient à la France du nord: chez lui, la
langue est devenue tout-à-fait française;
les signes distinctifsde l'ancienne langue
d'oil s'effacent, elle prend un caractère
de nationalité.

Parmi le petit nombre d'écrivainsqu'on
peut citer auprès de Froissart, nous men-
tionnerons Christine de Pisan, née à Ve-
nise en 1363, et amenée très jeune en
France par son père, astrologue de Char.
les V; elle fut célèbre par sa beauté et par
ses talents. Elle a laissé des poésies nom-
breuses, plusieursouvrages encoremanu-
scrits, et l'Hiàtoire du règne de Charles-
le-Sage. En racontant l'emploides jour-
nées de ce prince elle dit » En yver, par
« espécial, il s'occupoitsouvent à oyr lire

fit
diverses belles ystoires, de la saincte Es-

« cripture, ou des fais des Romains, ou
n moralitez de philosophes, et d'autres

« sciences, jusques à heure de soupper. »
La protection que Charles V accorda aux
lettres dut favoriser les progrès de la lan-

gue on sait que c'est à lui qu'est dû le
premier dépôt de livres qui devint le

noyau de la Bibliothèque royale (voy.
l'article, T. III, p. 488); mais les mal-
heurs publics arrêtèrent le développe-
ment de ces louables tentatives.

Dans la précieuse collection publiée
par M. Crapelet, on remarque pour
cette époqueune relation du Combat des
trente Bretons contre trente Anglais,
qui eut lieu en 1351. Il y aurait une
comparaisoncurieuse à faire avec le récit
de Froissart. Un autre monument du
même temps, qui vaut la peine d'être étu-
dié, c'est une traduction encore inédite
des Psaumes de Drrvirl, qui date de la
seconde moitié du XIVe siècle, année 1368,
manuscrit de la BibliothèqueMazarine,
n° T, 798. La préface du traducteur est
des plus intéressantes pour l'histoire de
la langue: il insiste, dans ce prologue, sur
l'impossibilitéde traduire complétement
du latin en roman, « bien que le roman
soit la langue la plus fixée. »

Citons encoreun poète,EustacheDes-

champs (voy.), guerrier et magistrat sous
Charles V et Charles VI, mort vers 1422.
Ses ballades ont de l'harmonie, de la
grâce, du sens; la strophe est bien con-
struite, l'agencementdes rimes bien ob-
servé. Il lui arrive encore souvent de
supprimer la préposition de, en plaçant
le substantif-régimeauprès de celui dont
il dépend. Ecemple

Pour les châteaux(de) son ennemi conquerre;
quoique souvent aussi il exprime la pré-
position. Il fait fréquemment reposer
l'hémistichesur un e muet

O Bretaigne, pleure ton espérance.
Hé! gens d'armes, ayez en remembrance.

Enfin les victoires de Charles VII, eu
expulsant l'étranger, conquirent l'indé-
pendance nationale,etàsasuite, lasécurité
indispensableau paisible développement
des arts. En rencontrant ici les noms de
Jeanne d'Arc et d'Agnès Sorel, nous ne
pouvons nous empcclter de remarquer en
passant l'influence des femmes sur les
événements publics, ce qui sera désor-
mais un des traits caractéristiquesde la
société française. Voy. FEMMES.

Toutefois, le réveil des esprits fut lent,
et les écrivains de cette époque n'ont
guère que des velléités impuissantes. Tel
fut Alain Chartier (voy.), renomméalors

comme poète et comme prosateur. Secré-
taire de la maison de Charles VI et de
Charles VII, il écrivit l'histoire de ce
dernier prince. Il passe pour le premier
qui ait fait usagedes rimes redoublées;on
lui attribue aussi l'inventiondu rondeau.
Il reçut de son temps le nom de père de
l'éloquence fiançaise.On a peine à com-
prendre ces éloges quand on le lit au-
jourd'hui son sty le est traînant, embar-
rassé, chargé de mots; ses vers sont hé-
rissés d'hiatus; il n'observe point l'entre-
lacement régulier des rimes masculines
et féminines, mais par-dessus tout il
manque de poésie.

A coté d'AlainChartier, nous avons des
chroniqueurs estimables Juvénal des
Ursins(voy.), mort archevêquede Reims
en 1473. Son Histoire de Charles VI,
écriteavec franchise et naiveté, est un des
documentsles plus curieux de notre his-
toire. Monstrelet, mort le 19 janvier
1453, a écrit une Chronique qui va de



1400 à 1453. Il connait parfaitement
son époque et cite un grand nombre de
pièces officielles; mais son st) le est diffus,
il narre lentement et se perd dans les
détails. Rabelais le dit baveu comme un
pot à moutarde.

Enfin nous trouvons un véritable
poète, Charles d'Orléans, fils de Valen-
tine de Milan. Né à Paris en 1391, il fut
fait prisonnier à la bataille d'Azincourt,
et resta 25 ans en Angleterre. Il revint
en France en 1440, et mourut le 8 jan-
vier 1467. Ses ballades se distinguentpar
la grâce, par le ton poétique et la déli-
catesse de l'expression; ses vers ont un
caractère d'elégance et de noblesse in-
connujusqu'à lui.

V De Louis Xlà FrancoisIer, 1461-
1515. Sous LouisXI commence un nou-
veau mouvementqui ne s'arrêtera plus.
En même temps que l'unité de la monar-
chie se consolide par l'agglomérationdu
territoire, la nationalité se prononceda-
vantage dans la littérature.Certes, la po-
litique de ce prince, qui réunissait à la
couronne de France la Bourgogne, la
Picardie, la Franche-Comté, l'Artois, le
Roussillon, l'Anjou, la Province, a dir
faire autant que les écrivains pour les
progrès de la langue française,. Louis XI
protégead'ailleurs les études, les littéra-
teurs et l'imprimerie; il attira en France
quelques étrangers illustres, mais les es-
prits n'étaient pas encore entrés dans le
grand mouvementde restaurationde l'an-
tiquité. Philippe de Comines, Villon, ce
spirituel enfant de Paris, et l'auteur in-
connu de la Farcede Maîtrel'allerlüt
les seules gloires intellectuelles de ce rè-
gne, sont tous trois étrangers à l'école
érudite qui a partout fixé les langues et
les littératures modernes.

Philippe de Comines (voy.), histo-
rien judicieux, marque la transition à
une école nouvelle. Malgréquelquestours
vieillis et quelques expressionssurannées,
son st) le est clair, précis,énergique.Chez
lui, la pensée est plus forte que le lan-
gage on reconnait en lui un esprit tout
pratique, formé à l'école des affaires.

(*) On attribue à Pierre Blauchet, mort en1519. cette farce souvent impriméeet dont l'é.
fiitiou la plua aucienneest de t4go (10-4°, goth.,
fig. eu boit). s.

C'est encore là un des traits caractéristi-
ques de l'esprit français. Le nerf et la
gravité de Comines le placent au pre-
mier rang parmi ceux qui ont écrit en
français avantMontaigne,son admirateur
déclaré.

Quant à Villon, sa poésie est tout em-
preinte des mœurs populaires; il puise
d'ordinaire ses inspirationsdans les rues
de Paris; mais la verve et les saillies cou-
vrent souvent la bassesse des sujets qu'il
traite, et Patru, dans ses Remarques sur
Vaugelas, dit que « Villon, pour la lan-
gue, a eu le goût aussi fin qu'on pouvait
l'avoiren cesiècle.» Néanmoins la langue
de Villon a beaucoup de parties suran-
nées. Quand Marot, né 60 ans après lui,
fit réimprimer les œuvres de Villon, si

par respect il ne toucha pas à l'antiquité
dc son parler, il se crut obligé du moins
d'expliquer, par annotationsà la marge,
ce qui lui semblaitle plus dur entendre.

Le XVe siècle se terminepar les guerres
d'Italie, qui se prolongèrent pendant les
règnes de Louis XII et de Français Ier.
Sous Charles VIII et son successeur, on
ne voit apparaître nul homme supérieur
en aucun genre, nul mouvement litté-
raire fécond en résultats; mais les idées
nouvelles et l'étude de l'antiquité s'ac-
climatent peu à peu, et plus tard elles
porteront des fruits.

VI. XVIe siècle. Régne de Fran-
çois Ier; école de Ronsard. Si les
progrès de la langue furent très lents
jusqu'à François Ier, on en peut indi-
quer plusieurs causes le cercle d'i-
dées, jusqu'alors très étroit, dans le-
quel tournaient les esprits, le désordre
et l'anarchie auxquels la société était li-
vrée, le défaut de loisir et de sécurité
nécessaires au développementpaisible de
l'intelligence et à la culture des arts,
enfin le manque de livres et de moyens
de s'instruire, et l'usage général d'écrire
en latin, qui était resté jusque-là la langue
officielle du gouvernement.

Français Ier, dont on a rappelé plus
haut (p. 431) le titre de père des arts,
ne favorisa pas moins la renaissance des
lettres en multipliant les moyens d'ins-
truction. Sous sa protection, l'étude
et l'imitation de l'antiquité se naturali-
sèrent chez nous; il fonda le Collége de



France pour l'enseignement des langues
savantes. Mais une mesure d'une bien
autre portée fut l'ordonnance qui con-
sacra l'usage du français dans les tribu-
naux et pour la rédaction des actes pu-
blics. Ce fut là une ère nouvelle pour la
langue.

Du reste l'action de François Ier sur
la littérature, comme en toutes choses,
fut mêlée de bien et de mal. Dans ses
habitudes despotiques, dans sa colère
contre les publicationspolitiques et reli-
gieuses qui contrariaient ses vues, il alla
jusqu'à vouloir supprimer l'imprimerie;
il persécuta avec rigueur quelques-uns
des hommes qui ont fait la gloire de son
règne.Neanmoinsil eut un goûtvéritable
pour la littérature et les arts et il les
récompensamagnifiquement.

Les premières années de son règne
n'offrent qu'un écrivain remarquable
c'est le poète Marot, d'abord page de
François 1er, ensuite son valet de cham-
bre les dernières années, un prosateur
d'une portée bien supérieure à celle de
Marot: c'est Rabelais. (Voy. leurs articles
et celui sur la littérature.)

Marot ne fut qu'un aimable conteur,
qui sait répandre une grâce naïve sur des
sujets frivoles; il échoua complétement
toutes les fois qu'il voulut aborder le

genre sérieux. Il comprit ce que notre
langue exigeait de clarté de simplicité
d'aisance;il l'étudia en homme du monde
dans l'entretien des courtisans et des
femmes; il en assouplit les tours, en re-
chercha les mots les plus coulants et les
plus doux. Sans s'élever au-dessus du
style familier, il se comptaitdans une ai-
mablecauserie, entrecoupée de traits vifs
et brillants.

Rabelais, après une vie errante et agi-
tée, fut obligé, pour échapper aux per-
sécutions des ennemis que sa supériorité
lui suscitait, de se placersous le patronage
d'un homme puissant, le cardinalDu Bel-
lay (voy.). Dans sa retraite, il écrivit un
livre qui n'avaitpaseu de modèle. Sous le
voile transparent de la bouffonnerie, il

passe en revue toutes les questions poli-
tiques, religieuses, sociales; et dans tous
les passages sérieux où il ne cherche pas à
cacher des attaques capables de le con-
duire au bûcher ou à la corde derrière

des kyriellesd'épithètes et de bouffonne-
ries sansaucunsens, il se montre égal aux
plus grands prosateurs qui aient paru
après lui. Il devait se passer encore bien
des années avant que d'autres écrivains
donnassentà la prose française cette plé-
nitude sans enflure, cette simplicité
exempte de bassesse, qu'elle prend natu-
rellement sous sa plumequand il le veut.
Comme Cervantes, Rabelaisa fait une im-
mortellesatiredu moyen-âge; et c'est pour
la part qu'il a prise à la démolition du
passé que ce grand écrivain a droit à la
reconnaissancede la postérité. D'ailleurs
sur beaucoup de points il a non-seule-
ment devancé son siècle, mais les pen-
seurs les plus hardis de trois siècles au
moins.

A part le rang élevé qu'il occupe par
son génie original, Rabelais devait arrêter
notre attention pour les services qu'il a
rendus à la langue. Dans l'invasion de
l'érudition qui chargeait l'idiome natio-
nal de mots et de tours empruntés au
grec et au latin, il attaqua de front le
pédantisme, qui tendait à dénaturer le
caractère du français. L'écolier limousin
qui vient de l'alme inelyte et célèbre
aeadémie qu'on vocite Lutpce, et qui
passe son temps à transfléterla Séquane
et it déarnbuler par les compites et
qrtadrives de l'urbe, avait d'avance versé
le ridicule sur Ronsard et sur son école.

En effet, le moment approchait où
ces prétentions de l'école érudite allaient
s'ériger en système. Cette seconde moitié
du xvie siècle vit naître l'ambitieuseten-
tative de refaire la langue sur le modèle
des idiomes antiques. A la tête de ces
maladroits imitateursdes anciens, se pré-
sentent Joachim Du Bellay et Ronsard
(voy. leurs articles). Pour manifeste de
la révolution poétique, Du Bellay publia
le traité de la Défense et illustration de
la langue françoise, 1549. Esprit hardi,
il a dans son style de la force et de l'é-
nergie il a préparé la langue française à
la grandeur des images et à l'audace des
métaphores, mais il a souvent formé des
mots étranges et barbares.

Ronsard fut le chef de ce mouvement
qui tendait à emprunter directement les
mots et jusqu'aux formes des langues an-
ciennes. Jaloux de former des mots com.



posés à l'exemple des Grecs, il appelle
Castor dompte-poulain; il forge pour le
gosier d'un poète l'épithète de mdche-
laurier; il décrit

Du moulin brise-grain la pierre ronde-plate.

Cependant Ronsard et quelques-uns
des poètes de sa pléiade ne sont pas sans
élégance, lorsqu'ilsse bornent au style et
aux sujets de Marot; mais ils échouent
encore plus lourdement que lui dans le
genre sérieux. Toutefois les torts et les
ridicules de Ronsard ne nous empêche-
ront pas de lui rendrejustice.Il travailla
à donner à la poésie françaiseles qualités
qui lui manquaient, la noblesse, l'éléva-
tion c'est à lui qu'est due la distinction
qui s'établit entre la langue poétique et
la langue usuelle; il mit à contribution
le grec, le latin et jusqu'aux patois; et
quels qu'aient été les abus de ses inno-
vations, elles n'ont pas toutes été stériles.

En prose, la seconde moitié du XVIe
siècle produisitdeuxécrivainssupérieurs,
Amyot et Montaigne. Amyot (voy.), tra-
ducteur de Plutarque, se distinguepar le
naturel et la naïveté, au point qu'on a
souvent attribué au texte même les qua-
lités du traducteur;cependantPlutarque
n'est rien moins qu'un écrivain naïf.

Dans Montaigne (voy.), la langue est
vive, hardie, flexible, négligée quelque-
fois, et capricieusecomme la pensée; il
ne dédaigne pas les locutionscommunes
du Périgord et de la Gascogne, qui s'a-
daptent fort bien au ton familier de sa
conversationavecson lecteur. Du mélan-
ge de ces éléments divers se forma ce lan-
gage si neuf, si expressif, dont l'énergie
et la grâce couvrent les incorrections
(voy. p. 472). Toutefois on reconnaît
que son style est nourri de la lecture des
anciens; mais il les a habilementassimilés
et transformésen sa propre substance.

Que si, après avoir brièvementcarac-
térisé les quatre ou cinq grands écri-
vains du XVIe siècle qui ont travaillé à
l'œuvre de fixer définitivementla langue
française, nous cherchons les causes gé-
nérales qui ont concouru au même ré-
sultat, nous trouverons, outre l'imitation
de l'antiquité préconiséepar l'école de
Ronsard, d'autres causes extérieures,
telles que l'influence de l'Italie sur la

Francependant toute la durée du XVIe

eiécle; puis, à son tour, l'influenceespa-
gnole, et, avant toute autre, l'influence
de la réformation et des guerres civiles et
religieuses qu'elle entraîna à sa suite.

L'action de la réforme sur les langues
vulgaires a été plus d'une fois signalée.
On sait ce que les traductions de la Bible
par Wickleffet par Luther firent pour les
langues anglaise et allemande. Il en fut
de même des traductions françaises par
Lefèvre d'Estaples.Les psaumes traduits
par Marotétaient chantéssur le Pré-aux-
Clercs par les protestants.Calvin, à peine
âgé de 26 ans, composa son Institution
de la religion chrétienne,lepremiermo-
nument remarquable de la prose fran-
çaise, qui, dans ses écrits, acquit du nerf
et de la pureté. Calvin est cité parÉtienne
Pasquier et par Patru comme un des
pères de la langue; Bossuet lui accorde
cette louange d'avoir excellé dans sa
langue maternelle, et aussi bien écrit
qu'homme de son siècle. C'est ainsi que
les ouvrages religieux,par leur usage po-
pulaire, servirent au perfectionnement
de la langue. Il en fut des troubles poli-
tiques comme de la prédication pour
haranguer les partis, il fallait parler la
langue vulgaire; de part et d'autre,pour
défendre ses opinions, le talent d'ecrire
devint nécessaire; les controverses, en
donnant du ressort à la pensée, commu-
niquèrent à la langue une souplesse et
une étendue qu'elle n'avait pas encore.
Parmi les nombreux pamphletsqui com-
battirent Ia,Ligue avec une verve si mor-
dante, la Satire Menippée (voy.), qui
parut en 1593, a survécu comme un
chef-d'oeuvre de netteté, d'élégance et
d'esprit(voy,p. 473).

L'influence de l'Italie sur la France
date de la fin du xv. siècle, et elle dura
pendant tout le XVIe. Après l'expédition
de Charles VIII et la conquêtedu royau-
me de captes, vinrent les guerres de
Louis XII et de François Ier pour le du-
ché de Milan. Plus tard, Catherine, fille
de Laurentde Médicis, épousa Henri II,
fils et successeur de François I°r; elle at-
tira beaucoupd'Italiensà la courde Fran-
ce. Cette influence se prolonge jusqu'au
XVIIe siècle, sous Henri IV, et après lui
sous une autre Médicis. Presque toute ta



langue de l'art militaire est empruntée à
l'italien;beaucoupd'autres mots, tels que
charlatan, bnuffon, etc., s'introduisirent
dans le français. Il se fil alors une sorte
de réaction du Midi contre la langue
d'oil. Au son oi, si fréquent dans nos
verbes, j'étois, j'aimois, qui se pronon-
çait alorscomme dans loi, moi, je crois,
les Italiens substituaient l'e ouvert ou le
aon és. Bientôtcette prononciationimitée
par les courtisanspour plaire à la reine,
se répandit et passa de la cour à la ville;
il fut de bon ton de prononcer à l'ita-
lienne. Ce fait nous est révélé par Henri
Estienne dans ses deux Dialogues du
nouveau langage fronçais italianisé et
autremeat déguisépar les courtisans
de ce temps, 1579.

« On n'ose plus dire françois, fran-
çoise, sur peine d'estre appelé pédant
mais faut dire francès, francèse, comme
anglès, anglèse, j'étès, je faisès, et non
pas anglois, angloise, j'étois, je faisois
C'est en conséquencedu même principe
que, plus tard, La Fontaine a fait rimer
étroites avec belettes.

L'Espagne agit à son tour, quoique
avecmoins d'intensité.François Ier, pen-
dant sa captivité à Madrid, y lut 1'-4ma-
dis (voy.) espagnol, et le fit traduire;ce
roman eut une vogue prodigieuse.

Les longs règnes de Charles-Quint et
de Philippe II furent favorables à l'as-
cendant de l'Espagne; depuis le XVIe
siècle, il était à la mode d'entremêler des
mots espagnols dans la conversation; il
parait même que, vers 1604, il y avait à
Paris une troupe de comédiens espagnols:
on sait à quel point l'imitation de leur
théâtre agit d'abord sur Corneille. Enfin
les garnisons qui séjournèrent longtemps
à nos portes, dans la Franche-Comté,
l'Artois et la Flandre, puis le mariage de
Louis XIV avec Marie-Thérèse, étaient
de nouveaux points de contact. Mais en
définitive, l'originalité native triompha
de ces influences étrangères.

VII. XVIIO siècle. Derrière Henri IV
et Richelieu ces deux créateurs de l'u-
nité monarchiqueau xvie siècle, parais-
sent deux habiles artisans de la langue,
Malherbeet Balzac, réformateurs,l'un de
la poésie, l'autre de la prose française.
Mais bientôt leur gloire est éclipsée par

deux hommes de génie, Descartes et Cor-
neille, l'un père de la philosophiemo-
derne, l'autre père du théâtre français.

Malherbe (voy.) a joué dans la police
du langage et dans la réforme poétique
le rôle que Richelieu joua, un peu plus
tard, dans le gouvernement; il a exercé
de son temps une dictature littérairecom-
parable à la dictature politique du grand
ministre. Chef de la réaction qui se pro-
nonça au commencementdu xvn" siècle
contre Ronsard, il devint le régulateur
suprême de la langue; il asservit les écri-
vains au joug grammatical, comme Ri-
chelieu courbait l'aristocratiesous le ni-
veau monarchique. Sans avoir peut-être
plus de talent que Ronsard, il obtint des
succès plus durables, et, selon l'expres-
sion de Balzac, il vint dégasconner la
cour.Nlalgréles protestationsde Régnier,
supérieur peut-être à Malherbe par la
verve poétique, malgré sa mordante iro-
nie contre les juréspeseurs de syllabes,
l'école des puristes,de ces laborieux ou-
vriers, de ces éplucheursde mots, a ren-
du un service réel en épurant la langue
et en la pliant à des règles sévères.

Balzac (voy.) continua pour la prose
oratoire ce que Malherbeavait commen-
cé pour la versification: il rendit le style
périodique,donna à la phrasedu nombre
et de l'harmonie, et apprit à en varier
les coupes. Voy. p. 478.

Mais déjà s'annonçait un de ces génies
mâles et créateurs qui laissent après eux
une trace profonde. Descartes(voy.), en
1637, publiait le Discours sur la métho-
de il gravait sa pensée sous des formes
saillantes de netteté et de vigueur, et il
disait a Si j'écris en français, qui est la
« languede mon pays, plutôt qu'en latin,
« qui est la langue de mes précepteurs,
« c'està cause que j'espèreque ceux qui ne
se servent que de leur raison naturelle
« toute pure jugeront mieux de mes opi-
« nions que ceux qui ne croient qu'aux
« livres anciens et pour ceux qui joi-
« gnentle bon sens avec l'étude, lesquels

« seuls je souhaitepour mes juges, ils ne
« seront point, je m'assure, si partiaux
« pour le latin qu'ils refusent d'entendre
« mes raisons pour ce que je les explique
« en languevulgaire. » Onvoit par là que
le françaisétait pour Descartes la langus



du hon sens, et que la clarté passait dé-
jà pour un de ses caractères distinctifs.

Vers la même époque, Corneille(voy.)
venait de se révéler par un coup d'éclat
le (idavaitparuen 1636. On ne peut mé-
connaitre la puissante influence de Cor-
neillesur la langue mais cette influence

ne s'exerçapas à la manièrede Malherbe,
par un soin curieuxdu mécanisme gram-
matical ce fut par le sentiment du su-
blime, ce fut par l'ascendant du génie,
qui trouve d'inspiration ces tours vifs et
pénétrants propresà frapper la multitude
et à imprimer de grandes pensées dans les
souvenirs populaires.

A l'action libre et spontanée des grands
hommes vint se joindre l'action plus ré-
fléchie de l'Académie Française, qui re-
prit et continua l'œuvre de Malherbe.
Dès l'année 1629 avaient lieu chez Con-
rart (voy,) des réunions privées de quel-
ques gens de lettres qui étaient bien
aises de se consulter mutuellement sur
leurs ouvrages. On sait comment le car-
dinal de Richelieu,ayant eu connaissance
de ces réunions, s'informa de leur objet
et ne voulut pas les laisser en dehors de
son patronage; il en fit une institution
nationale, ayant pour but de maintenir
la pureté de la langue. L'éditdu roi pour
l'établissement de l'Académie Française
est de 1635. On sait même que des dif-
ficultés s'élevèrent au parlement pour
l'enregistrementdes lettres-patentes; l'é-
dit éprouvade l'opposition, et les lettres-
patentes ne furent vérifiées qu'avec cette
clause « A la charge que ceux de ladite
« assemblée et Académie ne connoitront
« que de l'ornement, embellissement et
« augmentation de la langue françoise. »
En vertu de ces attributions reconnues à
l'Académie par le parlement même, elle
s'occupad'épurer la langue et de la fixer
c'est alors que fut conçu le plan du Dic-
tionnaire (voy. T. VIII, p. 156), et, en
1639, Vaugelas (voy.) fut chargé de le
rédiger. Ses Remarques sur la langue
française, qui parurenten 1647 un an
avant les premierstroubles de la Fronde,
attestent une étude approfondie du lan-
gage. Ici nous pouvons renvoyer à un
travail déjà exécuté avec tant de supério-
rité par M. Villemain dans la préface
dont il a enrichi la derrière édition du

Dictionnaire de l'Académie. La maniéré
dont il a esquissé l'histoire de la langue,
à partir de cette époque, nous dispense-
rait d'y rien ajouter Selon lui, ces pre-
miers critiques qui épurèrent notre lan-
gue, Patru, Vaugelas,Regnier-Desma-
rais, étaient des esprits justes et fins
qu'on n'a pas surpassés dans la même œu-
vre. D'Ablancourt (voy.), qui se rattacheà
cette école, s'efforçaitde reproduire l'a-
bondance de la période cicéronienne
mais avec ses longues phrases composées
de membres laborieusementenchaînésles
uns aux autres, il ne réussit qu'à se for-
mer un style traînant et embarrassé. De
quelque réputation qu'aient joui les tra-
ductions de d'Ablancourt, quels que
soient les élogesque Boileau lui prodigue,
ainsi qu'à Patru, on ne les lit plus depuis
longtemps,et il n'est pas à craindre que
notre siècle, malgré son goût décidépour
les réhabilitations, s'avise de les tirer de
l'oubli.

Au temps où l'on comptait parmi les
grands seigneursun duc de La Rochefou-
cauld, le philosophe de la Fronde, dont
le cardinal de Retz se préparait à être
l'historien, la cour devait être une puis-
sance, même en matières littéraires. Sans
doute on peut regretter que le public,
juge des écrivains, fut resserré dans un
cercle si étroit; mais c'est précisémentce
commerce desgensde lettresavec la haute
société qui contribua à donner à notre
littératureun cachet d'élégance; et il est
juste de reconnaître que le goût de Ver-
sailles était celui d'une élite d'espritsno-
bles et cultivés, bien qu'il y manquât,
selon l'expression d'un critique ingénieux,
le battement de cœur d'un grandpeuple.

Port-Roval(voy.)étaituneautre puis-
sance ses livres élémentaireset les nom-
breux écrits publiés par ses pieux solitai-
res pour la défense de leurs doctrines
religieuses eurent une grande part au
perfectionnementque l'on cherchait de-
puis soixante ans. Un des ouvrages sus-
cités par ces controversesalors si animées
acheva la révolution les premièresPro-
einciales, qui parurent en 1656 fixè-
rent le génie de la langue.La prose fran-
çaise atteignit toute sa perfection sous la
plume de Pascal (voy.), si la perfection
en fait de stvle n'est que le plus haut de-



gré de justesse uni au plus haut degré de
force. Sa phrase n'a ni maigreur ni exu-
bérance il dit juste ce qu'il faut dire.
Chez lui, les mots sont le vêtementde la
pensée, et le mérite de l'expression n'est
qu'un reflet des qualitésde l'esprit.

Là s'arrête la premièreépoquedu XVIIe
siècle. Déjà tous les génies dont la gloire
devait répandre un si vif éclat sur le rè-
gne de Louis XIV sont dans leur matu-
rité ou germent en silence. Moulière, La
Fontaine, Mme de Sévigné, qui sont les
écrivains français par excellence (car en
eux se réfléchissent les caractères essen-
tiels du génie de la nation), donnent à
leur style une grâce, une souplesse, une
énergie que nul autre n'a surpassées. A
leur suite, Boileau Racine, Bossuet,
Fénélon La Bruyère, vont bientôt fixer
dans leurschefs-d'œuvre les modèles im-
périssables de la langueclassique.

C'est alors que, soutenue par la pré-
pondérance politique de Louis XIV la
langue française commence à fonder cet
empire d'universalité qui fait encore un
de ses titres de gloire. G'est aux confé-
rencesde Nimègue, en 1678, qu'elle de-
vint la langue diplomatique. Pendant le
XVIe siècle, l'Italie avait dominé le mou-
vement littéraire et scientifique, et pro-
duit les chefs-d'œuvresur lesquels s'était
réglé legoûtdescontemporains.Au XVIIe,
c'est la France qui prend l'initiative la
langue française, grâce à la richesse de
sa littérature, est étudiée par tous les
esprits cultivés de l'Europe.

Vin. XVIII" siècle. Révolutionfran-
çaise; conclusion. Le XVIIIe siècle ne
fit qu'étendre et consolider cette domi-
nation intellectuellede la France. Notre
langue, mise en honneur par les grands
écrivains du siècle de Louis XIV, fut
bientôt parléedanstoutes les coursétran-
gères. Voltaire, Montesquieu,Rousseau,
achevèrentde la populariserau loin. Par-
venue à ce point de maturité où l'on
pouvait supposer qu'elle n'avait plus de
progrès à faire, elle parut se développer
encore sans s'altérer et acquérir sans rien
perdre. Si, au début de ce second âge de
notre littérature, en comparant J.-B.
Rousseau, Massillon,Crébillon, Fonte-
nelle, à leurs illustres devanciers,on avait
pu surprendre en eux quelques indices

d'affaiblissement, leurs successeurs,gé-
nies cosmopolites, abordèrentdes sujets
d'un intérêt plus vaste; ils s'adressèrent
à l'humanité. C'est ainsi que notre ré-
forme sociale est devenue la cause géné-
rale des nations; toute conquête faite en
France par l'esprit révolutionnaire de-
vait tourner au profit du genre humain.
Voilà ce qui excitait une sympathie si
universelle pour les philosopheset pour
leur œuvre de démolition. Il est aisé de
pressentir les défautsqui, dans cet état de
lutte prolongée, durent altérer la pureté
classique, surtout chez les écrivains du
second ordre. La recherche, la préten-
tion philosophique, l'emphase déclama-
toire, tels sont les vices communs à toute
cette génération. On abusa de la langue
comme de l'esprit comme des idées.
La corruption du goût fit pour la poé-
sie ce queBoucher etVanloo faisaient pour
la peinture (voy. p. 437-38). La déca-
dence s'annonçait par un double symp-
tôme tandisque les vers musqués de Do-
rat et la prose efféminée de Crébillon fils
énervaient la langue, l'enflure, l'exagé-
ration, la violence outrée des Linguet
des Raynal (voy. ces noms), en forçaient
tous les ressorts. Les mémoires et les dra-
mes de Beaumarchais (voy.) étaient au-
tant de pamphlets dont la verve causti-
que et effrontéebattait en brèche le vieil
ordre social. Enfin, quand le dénouement
vers lequelon marchaità grands pas vint
à éclater, cette crise terrible, en chan-
geant la face de la société, retrempa les
âmes et donna auxesprits une impulsion
prodigieuse.

En même temps que la révolution de
1789 brisait les vieux priviléges et éman-
cipait le tiers état, le renouvellement
universel des idées régénéra la langue et
y fit circuler une sève plus active. L'élo-
quencede Mirabeau,suscitée par la gran-
deur des circonstances et fécondée par
des passions tumultueuses, se créait une
langue neuve, indépendante des gram-
maires et des académies. La parole de
Mme Roland a une physionomieà part
on y sent la vie d'une âme forte exaltée
pardesévénements qui déplacent les idées
comme les situations. Mais bientôt l'a-
charnement des luttes politiques, les ora-
ges de la tribune, le déchainement de



la presse, l'effervescence des passions
populaires, tout concourt à donner à la
langue révolutionnaire une énergie sau-
vage et une exaltation inouïe. Lorsque
Danton et Camille Desmoulins défiaient
les rois, lorsqu'ilsameutaientla multitude
ou qu'ils bravaient la Montagneen pré-
sence de l'échafaud, sansdoute, dans leur
véhémence incorrecte, ils s'inquiétaient
peu de la pureté grammaticale; mais
quelle vie, quellevigueur dans leurs pa-
roles brûlantes! Il est vrai, le fleuve
révolutionnaireroulait des eaux troubles
et bourbeuses; mais quand les années lui
eurent rendu un cours plus paisible, le
torrent déposa son limon, et la langue
rajeunie put refleurir encore.

Napoléon fit taire la tribune et sem-
bla réserver pour lui seul la puissance de
la parole; mais après lui, la langue, re-
trempée par les passions et les idéesd'une
société renaissante, se développa au
grand air de la liberté et dans l'appren-
tissage de la vie constitutionnelle.Le XIXe
sièclea été pour la littérature comme pour
la société une ère de rénovation. Et cer-
tes on ne sauraitappeler stérile une épo-
que qui, à côté de ses poètes, Lamartine,
Béranger, Casimir Delavigne, Victor
Hugo, peut nommer des prosateurs, tels

que Chateaubriand, Mme de Staél, La
Mennais, George Sand, auxquels nous
joindronsP. L. Courier (voy.) pour son
style, savant dans sa simplicitéétudiée.

Après l'élan de 1830, une transfor-
mation menaçante parut au moment de
s'accomplir.Au milieu du dévergondage
qui avait atteint la poésie, le théâtre et
les arts, dans le débordement des systè-
mes les plus extravagants, la langue ne
pouvait être respectée. Les vestiges du
vieux français s'effacèrent, le solecisme
et le barbarisme furent en honneur; on
détourna les mots de leur sens naturel,
tout devint français, et, pour comble
d'audace, on érigea en système des dé-
fauts qui n'étaient que le produit de la
paresse et de l'impuissance.Maisaujour-
d'hui une heureuseréaction se déclare, et
le fleuve débordé parait vouloir rentrer
dans son lit.

Toutefois, il reste encore plus d'une
trace de cette barbarie anticipée. Bien
des causes travaillent sans relâche à alté.

rer la pureté primitive. De nos jours, la

prose de toutes les langues européennes
tend à se déformer; ces langues perdent
leurs caractères originaux pour se mo-
deler sur le français. Mais dans ce con-
tact plus fréquent, le français, à son
tour, doit perdre quelque chose. L'étude
des langues étrangères, si utile et si loua-
ble d'ailleurs, a contribué à corrompre
la nôtre. Déjà sous la Restauration on
avait vu naitre le goût des germanismes
(voy.); nous en retrouverions les pre-
miers germes dans ce qu'on appelait au
xvii" et au xviiio siècle le style réfu-
gié il était propre aux écrivains de Ge-
nève et de la Hollande. Ce qui le carac-
térise, c'est un penchant à réaliser les
abstractions, à personnifier eu quelque
sorte les idées générales. Tandis que le
grec et le latin emploientde préférence le
verbeet l'adjectif,les modernesemploient
plus volontiers le substantif. C'est l'abus
de ce trait essentiel aux langues moder-
nes qui a produit le penchant que nous
signalons, et quia, pour ainsidire, incarné
les tendanceset les nécessités du siècle,
les capacités,lessupériorités,etc.

Le commerce plus intime que nous
entretenonsavec la Grande-Bretagne, l'i-
mitation des mœurs anglaises, ont amené
aussi l'importation de bon nombre de
mots, tels que dandy, rout, fashionable,
confortable (voy.ces mots), etc.,auxquels
nous avons donné droit de bourgeoisie.

Après cette revue rapide des révolu-
tions de la langue, il resterait à nous de-
mander quelles seront ses destinées dans
l'avenir. Fidèlesau point de vue qui nous
a guidés jusqu'ici, nous répondrons que
les destinées de la langue seront celles de
la nation. La vitalité du langage n'est au-
tre que celle de l'intelligence.Les nations
ne meurent plus la vie intellectuelleest
soumise à une sorte de palingénésie.Y a-
t-il un point fixe où l'on puisse direqu'une
langue n'a plus à gagner? Il y a des
langues vivaceset conquérantes qui s'en-
richissent à mesure que l'esprit du peu-
ple qui les parle fait de nouveaux progrès;
leur dictionnaire s'agrandit sans cesse,
tant que la société est douée de mouve-
ment. Tandis que la langue écrite ou
classique se conserve dans les chefs-d'œu-
vre, la langue usuelle, essentiellement



mobile se recrute selon iee besoins des
esprits et les idées nouvelles qu'ils ont à
exprimer. La tribune et la liberté de la

presse, ces deux instruments de rénova-
tion, sont presque des gages de perpé-
tuité pour les modernes. La langue fran-
çaise, cette belle langue qui réfléchit si
fidèlement les aptitudes intellectuellesdu
peuple qui la parle, n'a donc pas à crain-
dre de devenir une langue morte sa
durée n'aura d'autre terme que la durée
de la civilisation européenne, et par con-
séquent la vie du genre humain. A-D.

A la suite de ce précishistorique de la
langue française,il serait à proposde résu-
mer en quelques mots les traits qui en
constituent le caractère particulier, ainsi

que les défauts et les avantages qui lui
sont propres; mais Rollin, il y a long-
temps, l'a fait pour nous, et nous nous
bornerons à reproduire le passage sui-
vant du Traité des études (t. I, liv. i,
chap. 1, art. 2) qui complète ce qui a été
dit rapidement et suivant l'occasion dans
l'article remarquable qu'on vient de lire.
Après avoir appuyé sur les avantages de
l'étude du grec et du latin, Rollin arrive
i celle de la langue française qu'il com-
pare avec ces premières.

« Elle est destituée, dit il de beau-
coup de secours et d'avantages qui font
leur principale beauté. Sans parler de
cette riche abondance de termes et de
tours propre à ces deux langues et sur-
tout à la grecque, la nôtrene sait presque
ce que c'est que de composerun mot de
plusieurs*.Ellen'a point l'art de varier à

(*) Ceci est l'un des grands avantages de tou-
tes les languesoriginales, c'est-à-diretirant leur
fond d'elles-mêmes,comme le grec, l'allemand,
le slavon, etc.' Les langues derivées, comme
le français, l'italien, etc., ne forment des mots
nouveaux,tels que lithographie,caléidotcope,ou
des mots savants, comme catoptrique, géogaorit,
etc., qu'avecle secours des langues anciennesou
étrangères. Ces mots ont alors l'inconvénient
d'être en quelque sorte muets pour la masse de
la population, de ne point parler à l'imagina-
tion des hommes illettrés et d'adhérer tout au
plus à leur mémoire, si elle est assez fidèle pour
retenirdes dénominationssi étranges. Que fera,
par exemple,l'hommeillettré du mot néologisme,
du mot hippiatrique,on de tous ces noms bar-
bares dont les sciences,et entre autres la bota-
nique, sont surchargées ? S'il ne se décide pas à
s'en passer, il ne peut que les estropier.Les lan-
guss originalessont,pour ainsi dire, moins aris-

l'infini la force et la signification des
mots, soit dans les noms, soit dans les
verbes, par la variété des prépositions
qu'on y joint. Elle est extrêmementgênée
et contrainte par la nécessité d'un cer-
tain arrangement qui lui laisse rarement
la liberté de transposer les mots. Elle est
asservie aux mêmes terminaisons dans
tous les cas de ses noms et dans plusieurs
temps de ses verbes, surtout pour le sin-
gulier. Elle a un genre de moins que les
deux autres langues, savoir le neutre. A
l'exception d'un très petit nombre de
mots (meilleur, pire, moindre) qu'elle
a empruntés du latin, elle ne connait ni
comparatif ni superlatif. Elle ne fait
guère d'usage non plus des diminutifs,
qui donnent au grec et au latin tant de
grâce et de délicatesse. La quantité, qui
contribue tant au nombre et à la cadence
du discours, n'a pu s'y faire admettre;
j'entends de la manière dont elle est em-
ployéedans les langues grecque et latine,
surtout par rapport aux pieds des vers.

« Cependant, malgré tant d'obstacles
apparents,s'aperçoit-on,danslesécritsdes
bonsauteurs, qu'il manque quelque chose
à notre langue, soit pour l'abondance,
soit pour la variété, soit pour l'harmonie
et pour les autres agréments; et n'a-t-elle
pas par-dessus les deux premières cet
inestimableavantage d'être tellementen-
nemie de tout embarras et de présenter
une telle clarté à l'esprit qu'on ne peut
pas ne pas l'entendre quand elle est ma-
niée par une habile main? C'est ainsi
que, par d'heureusescompensations,elle
se dédommage de ce qui peut lui man-
quer, et qu'elle devient en état de le dis-
puter aux plus riches langues de l'anti-
quité. »

Il nous reste à faire connaitre les prin-
cipaux ouvrages méthodiquesayant pour
objet l'étude de la langue française, de sa

tocratiques elles se serventde mots qui expli-
queut par eux-mêmes au peuple l'objet qu'ila
doivent exprimer.Nul, en Allemagne, ne se mé-
prendra sur le sens de Seelenlebre,Steindruck,
Gewerbtcunde,Ertechungsmisseschaftsmais en est.
il de même des mots françaiscorrespondants,psy)-
chologie. hthogi aphie, technologie, pedagogiquel
Sous cerapport, on peut dire que la langue fran-
çaise est pour le peuple une mnràtre sans ed-
trailles, puisqu'elleentoure de telles difficultéa
son progrès dans la culture intellectuelle. 9,



structure et de sa terminologie.Sans re-
monter à Joachim du Bellay (1549) dont
il a été parlé dans cet article, à Rob. et à
H. Estienne(1558 et 1579), ni àPh. Gar-
nier, qui a écrit en latin tous ses ouvrages
relatifs à la lexicologie, à la grammaire
et à la syntaxe françaises, publiésde 1612
à 1625; sans revenir non plus sur ce qui
a été dit ( p. 452) des Remarquessur la
langue française, de Vaugelas, qui paru-
rent en 1647 et donnèrent lieu à une
curieuse controverse,nous citerons,par-
mi les meilleuresgrammairesanciennes,
cellesde Regnier-Desmarais(Grammaire

française, Paris, 1706), de Beauzée
(Grammaire générale, 1767), de Res-
taut (Principes généraux et rai,sonnés
de la langue française, 17 7 4), de d'O-
livet (Essais de grammaire, 1783), de
Wailly (Principesgénéraux de la lan-
gue françaises, 1786), de Domergue
(Grammairefrançaisesimplifiée, 179 1),
de Dumarsais(Principes de grammaire,
1793), de Lévisac (Grarmnaire pleiloso-

phiyue et litteraire,1801), de Fabre(Syn-
taxe française ou nouvelle Grammaire
simplifiéc, 1803), de Guéroult (Gram-
maire française, 1809), l'abrégé de
Lhomond (Éléments de la langue fran-
çaise), etc., etc. Rappelonstoutefois que
la plupart de ces ouvrages sont basés sur
l'excellenteGrammairegénéraleet rai-
sonnéede Port-Royal,dont la 1 re édition
est de 1660 et qui eut pour principaux
ou peut-être uniques auteurs Lancelot
et Arnauld; il en a été fait un grand
nombre d'éditions et on l'a réimprimée
encore en 1803. Girault-Duvivier, en
faisantun résumédes travaux de tous ses
prédécesseurs dans sa Grammaire des
Grammaire.sou Analyse raisonnécdes
meillrurs traités sur la lanbue fran-
çaise, dont la ln édition parut en 1811
(2 vol. in-8°)et qui en est à la 7e, a de
beaucoup diminué l'utilité de ces livres
aussi ne servent-ils plus guère que
pour les discussions entre érudits. Une
compilation de toutescesgrammairesa été
faite par M. Napoléon Landais, (1836).
L'ouvrage aujourd'hui généralement ré-
pandu dans nos écolesest la Grammaire
française de Noël et Chapsal, qui parut
pour la première fois en 1823, en un
faible volume in 12, et qui se réim-

prime continuellement.Parmi les gram-
maires à l'usage des étrangers et surtout
des Allemands,ce sont celles de Meidin-
ger et de Mozin qui ont eu le plus de
renommée; aujourd'hui, on cite plus
particulièrement celles de Franceson, de
Kirchhof, de Rammstein, de Gérard,
de Rod et de Sautelet.

Quant aux dictionnaires, les plus an-
ciens sont ceux d'Aimar de Ranconnet
(1606), de Richelet (1680), de Fure-
tière, (1690), et celui dit de Trévoux,
( 1752), noms auxquels nous avons déjà
renvoyé le lecteur (T. VIII, p. 159).
Nous consacreronsaussi un article spé-
cial â Ménage, auteur du Dictionnaire
étymologigue, très estimé (1694), et
après lequelon peut encore nommer ce-
lui de Roquefort, Dictionnaire étymo-
logique de la langue française( Paris,
1829, 2 vol. in-8°). Girard (1736),
Beauzée (1769), Roubaud (1785) et
M. Guizot (1809 et 1822) ont publié des
dictionnairesdes Synonymes. Le vérita-
ble régulateur de la langue française, en
ce qui concerne les mots usitéset leur dé-
finition, est le Dictionnaire de 1'-Acadé-
mie Française(vo,y. ce qui en a été dit
dans le coursde cetarticle et au mot Dic-
TIONNAIRE). Mais, relatif seulement au
langage littéraire et basé exclusivement
sur les écrivains classiques, négligeant
une multitude de termes usuels des arts
et métiers et de la vie commune en gé-
néral, ainsi que tant de mots nouveaux
souventnécessairesà la langue,mais dont
les bons auteurs ne s'étaient pas servis
avant le siècle où nous vivons, il avait
besoind'êtrecomplété.Il l'a été par Boiste
(mort en 1824), dans le Dictionnaire
universel de la langue française, fait
en collaboration avec Bastien, qui eut,
de son vivant six éditions, en deux for-
mats différents,et d'autres depuissa mort
(en 1834, etc.), revues et augmentées par
M. Ch. Nodier; par Laveaux, Nouveau
Dictionnaire de la languc française
( 1re édit., Paris, 1820, 2 vol. in-4°);
par Raymond (Dictionnaire général de
la languefrancaise,1832, 2 vol. in-4°);

par les suppléments au dictionnaire de
l'Académie publié par le même lexi-
cographe (1836) et par MM. Firmin
Didot (1338), éditeurs de la dernière



édition du dictionnaire lui-méme. Une
compilation de tous les dictionnaires,
augmentée des mots les plus vulgaires et
que la langue écrite ne pourrajamaisad-
mettre, a été faite par M. N. Landais en
1834 sous le titre de Dictionnairegé-
néralet grammaticaldes Dictionnaires
français. Enfin nous citerons le Dic-
tionnaire raisonné des difficultés de la
langue française (1re éd., Paris, 1818,
2 vol.); le Dictionnaire critique des
dictionnaires de la langue francaise,
par M. Charles Nodier (voy.), à qui
l'on doit encore un Dictionnaire des
onomatopéesfrançaises (Paris, 1808 et
1828); et la Philologie française, par
MM. Noël et Carpentier, 1831, 2 vol.
On doit à Schwan,à Mozin, à Thiébaut,
à Henschel, des dictionnaires français à
l'usage des Allemands, destination qu'a-
vait aussi le Dictionnairedes deux na-
tions, publié à Strasbourg.

Parmi les ouvrages relatifs à l'histoire
de la langue française, on peut citer
Géruzez, Sur l'origine et le progrès de
la languefrançaise,Paris, 1802; Henry,
Histoirr de la languefrançais, Paris,
1811, 2 vol., in-8°, etc., etc. J. H. S.

FRANÇAISE (LITTÉRATURE), Sans
caractériserpeut-êtreun peuple dans sa
généralité autant que l'histoire de sa
langue le résumé de la littérature de ce
peuple offre incontestablementun spec-
tacle intéressant. Il est le tableau d'un
des développements partielsdont se com-
pose le grand et universel mouvementde
l'esprit humain; il fait assister à sa lutte
et à son triomphe au milieu de telles

ou telles circonstances donnéesde temps,
de lieu, de caractère national. Chez tous
les peuples, cet esprit est soumis à cer-
taines lois de progrès et de décadence.
Une longue enfanceprécède sa maturité,
et de celle-ci, après avoir brillé d'un vif
éclat, il tombe dans l'épuisement, dans
les langueursde la vieillesse. Mais à cette
loi générale se joignent des accidents
particuliers, résultat du tempérament de
chaque peuple, des vicissitudesde sa des-
tinée, du climatsous lequel il vit, de l'é-
poqueà laquelle il se trouve placé. De là,
pour chaque littérature,cette physiono-
mie particulière qu'il est si curieux d'é-
tudier et d'interroger.

Outre la condition universelle de dé-
veloppementet de dépérissement,il peut
se trouver qu'une forte commotion dans
lemondemoralfasse partir simultanément
plusieurs littératures du même point et
impose de fortes analogies à leur marche
et à leur caractère c'est ce qui est arrivé
pour les littératures de l'ouest et du midi
de l'Europe. Française, anglaise, espa-
gnole, italienne, toutes sont nées de la
même crise sociale, toutes ont senti au
sein du même orage les premiers tressail-
lements de l'existence; les mêmes élé-
mentsont présidé à la formation de tou-
tes. D'un côté, la barbarie pleine de vi-
gueur, de puissance, de surabondance de
vie de l'autre, une civilisation décrépite,
il est vrai, mais conservantencoredans sa
décrépitude des traits de grandeur et des
parties impérissables; au-dessus d'elles,

une religion assez vaste et assez sublime

pour les recevoir et les unir toutes deux
dans son sein, tels sont les éléments d'où
sont sorties les sociétésmodernesde l'Eu-
rope et leurs littératures, l'expression la
plus élevéeet la plus vraie de ces sociétés.

Entre tous ces rameaux d'un même
tronc, entre toutes ces filles d'un même
hymen, que de fortes ressemblances pri-
mitives n'ont nullementempêchées d'ac-
quérir l'individualité et l'originalité la
plus parfaites, la littérature française
tient un rang élevé. Sans chercher à la
venger des outrages qui depuis le com-
mencement du siècle ont succédé à ses
anciens honneurs et dans lesquels quel-
ques-uns de ses enfants n'ont pas rougi
de tremper; sans vouloir non plus, avec
une partialité aveugle, lui donner tous les
mérites ou même la placer au-dessus de
toutes les autres littératures, en commen-
çant ce rapide précis de son histoire, nous
nous bornerons à constaterdeux faits le
premier, c'est qu'elle a tenu le sceptre et
qu'elle a joui pendant un siècle d'une su-
prématie incontestée; le second, c'est
qu'encore aujourd'hui elle conserve par
toute l'Europe le droit de cité qu'elle
avait acquis dans ce temps de gloire, et
que la languequ'elle s'est faite est entre
toutes les langues sorties du latin la seule
à laquelle leur mère commune ait légué
son caractère d'universalité.

L'histoire des deux premières races



n'offre encore aucune trace d'une litté-
rature cette époque est également nulle
chez les autres peuples. Leur bien-être
matériel, leur établissementstable sur la
terre conquise, le débrouillement de ce
chaosqu'eux-mêmesavaient fait par leur
irruption fougueuse, devaient les occuper
d'abord. Nul doute que la littérature
qu'ils produiraient un jour n'existât déjà

en germe dans leur sein, nul doute que
ce germe ne se nourrit mystérieusement
de ces trois éléments qui concouraient à
former les sociétés nouvelles;mais il était
comme le fœtus au sein de la mère, sans
forme, sans traits saisissables et sans fa-
culté d'expression. La langue qui devait
lui servir d'organe était encore à créer.
Partout,à cetteépoque des ve, m· et VIIe
siècles, deux langues parlées existent à
côté l'unede l'autre, celle desvainqueurs
et celle des vaincus.La languede ces der-
niers, le latin (voy.), est la seule langue
écrite, par la raison fort simple qu'il n'y
a qu'eux qui sachent écrire. Ainsi nous
avons en France des chroniqueurs et des
poètes latins (Vny. GRÉGOIRE DE TOURS,
FRÉDÉGAIRE, FOHTUIiAT). Cette littéra-
ture de transition a sesbeautés et surtout
son intérêt puissant pour les hommes de
rétlexion et d'étude. Tenant encore au
vieux mondepar la forme, déjà, dans le
fond des idées, le monde nouveau se ré-
vèle déjà,non-seulementdans le récit des
chroniqueurs, mais dans leurs senti-
ments, mais dans leurs réflexions, vous
remarquez le mouvementqui emporte la
société vers uue route inconnue; chez
eux, ce mouvementest bien plus sensible
que chez les poètes, parce que la vraie
poésie est réellement bien plus dans les
événements que contiennent les chroni-
ques que dans des manifestationsd'en-
thousiasme à froidoude flatteriecontrain-
te, revêtues d'images,de métaphoresqui,
à force d'avoir été employées, ne sontplus
que des oripeaux poétiques.

Mais des peuples vivant sur le même
sol ne peuvent rester longtempsjuxta-
posés sans s'attirer, se mêler, se con-
fondre. La fusion s'opère donc entre les
vainqueurs et les vaincus; leurs langages

se pénètrent l'un l'autre, s'altèrent par le
mélange, et enfin se dissolvent. Mais c'est
une dissolutionoù germent des semences

de vie, une mort féconde qui doit enfan-
ter de nouveaux idiomes pleins de force
et de jeunesse. Cette seconde partie de
l'époque de transition doit être encore
plus pauvre que l'autre en monuments
écrits, puisque la vieille langue, qui con-
servait une pâle étincelle de vie, l'a per-
due pour tomber à l'état d'élémentd'un
idiome futur.

Quels sont les premiers bégaiements
qui vont nous avertir que l'époque de
transition est finie et que celle de forma-
tion commence? Après les serments de
842 qui scellèrent la paix entre Charles-
le-Chauveetses frères, et dontune plume
habile s'est déjà occupée dans l'article
précédent ( p. 442 ), on trouve vers le
xe siècle, deux monuments qui, malgré
l'état informe de la langue méritent à
quelque degré cette qualification le pre-
mier est un poème sur Boëce, publiépar
les soins de M. Raynouard; le second, un
poème religieux à l'usage des Vaudois*.

I. On connait(vor.p. 443) l'état primi-
tif de la langue romane (voy.) et sa sé-
paration en deux dialectes, évidente dès
le xe siècle. Sous le rapport du mouve-
ment des esprits dans l'ordre littéraire,
la France présente alors deux zones très
distinctes,celle du midiet celle du nord;
chacune produit déjà ses poètes: la pre-
mière les troubadours, la seconde les
trouvères. La première, douée d'un ciel
magnifique, de pittoresques paysages,
conservantencore des traditionsde la ci-
vilisation latine,et ne s'étant jamais aussi
profondément enfoncéedans les ténèbres
de la barbarie que la seconde, voit éclore
sur son sol des principautés heureuses,
tranquilles, opulentes, des cours brillan-
tes où le plaisir, la parure et l'amoursont
l'occupation dominante,enfin des chan-
tres que ce spectacle inspire, qui naissent
spontanément en foule et dans toutes les
classes,que le peuple écouteavec ravisse-
ment, que les dames de haut lieu recher-
chent et caressent, que les princesrécom
pensent, et qu'ils honorent souvent jus-
qu'à s'enrôler sous leur bannière. La
langue qu'ils emploient, dans son déve-
loppement précoce,touche déjà presqueà

sa perfection; riche de mots et d'images,

(*) Y07' an même endroit; à 1. page 444. on
parle ensuite des eraductiomde livresbibliques



douce et harmonieuse,elle se plie admi-
rablement à toutes sortes de formes, de
mètres, d'ornements et de coquetteries
poétiques. A l'aspect de cet épanouisse-
ment si facile et si beau, il semble que la
littérature de la France soit déjà tout
éclose, et qu'au midi appartiendra la
gloire d'avoir produit cette plante mer-
veilleuse le progrès sous tous les rapports,
dans lacivilisation, dans lesmœurscomme
dans la littérature, semble se porter tout
entier de ce côté. L'aspect offert par le
nord est terne auprès de celui-là sousun
ciel trop souvent brumeux et grisâtre,sur
un sol assezuniforme, au milieu des com-
bats éternels de vassaux à vassauxet de la
guerre sanscesse renaissantede souverain
à souverain, allumée entre les Capetset
les fils de Guillaume-le-Bâtard,courbés
sous toute la rigueur de la loi féodale, les
trouvèrescomposent,dans unelanguesans
couleur et sans harmonie, des poésies où
l'on ne trouve ni richesse d'images, ni
hardiesse de mouvement, ni variété de
formes.

Cependant tout à coup une tempête
redoutable s'amasse sur le midi de la
France; la foudrepapale éclateau milieu
de ces peuples tranquilles: l'hérésiea été
aperçue parmieux, et ils sontdévoués au
sort de tous les peuples qui ont mérité la
colère de Dieu en résistant à l'autorité
de fÉglix. Une croisade est prêchée con-
tre eux; la guerre des Albigeois (voy.)
commence:villesopulentes,châteauxim-
posants au dehors, élégants et somptueux
au dedans et les trônes de ces comtes
qui s'estimaientà l'égal des rois, tout dis-
parait, tout s'écroule dans le sang et
dans la flamme, et la poésie des trouba-
dours, cette fleur si éclatante, mais trop
hâtivedans sa maturité pour avoir acquis
la force qui fait braver les tempêtes,
meurt avec le reste. Et de ces chants si
harmonieux et si riches il ne reste que
quelques formes poétiques dont hérite
l'Italie; et de tant de poètes à l'éclatante
renommée, il ne reste que deux ombres
immortalisées par Dante Bertrand de
Born se promenant dans un des cercles
de l'enfer, sa tête sanglante à la main;
Sordello, assis à l'entrée du purgatoire,
dans l'attitude d'un lion qui se repose.

Il semble d'abord que la guerre des

Albigeois, en frappant la civilisation et la
littératureque le xin siècleavait produits
dans le midi de la France, ait détruit, en
même temps qu'un présent heureux et
brillant, tout un fécond avenir. En y re-
gardant de plus près, on ne trouve point
qu'on ait des regretsaussivastes à former.
Nous laissons de côté l'examende la ci-
vilisation qui n'appartient pas directe-
ment à notre sujet; quant à celui de la
littérature, c'est-à-dire de la poésie des
troubadours, dans laquelleelle se résume
tout entière, nul douteque, si l'on se con-
tente d'un coup d'œil superficiellement
jeté sur elle, on ne soit ébloui et charmé
de cettevariétéde formes, de cet éclatdes
mots, de cette harmonie que nous avons
déjà signalés. Les idées revêtues de cette
séduisante enveloppe sont d'ailleurs at-
trayantes par elles-mêmes c'est l'amour,
et encore l'amour avec ses désirs, ses es-
pérances, ses jalousies; c'est quelquefois
une satire éloquente et hardie des vices
du temps, surtout des vices couronnés et
mitrés. La liberté de la pensée s'y montre
à côté de l'audace du reproche, et l'oii
aime cette fière attaque qui va droit aux
cimes les plus élevées. Alorson est étonné
de l'énergiepresquesauvage qui peut ani-
mer cette poésie d'ordinaire si caressante;
on y remarque avec non moins de plai-
sir des traits d'une causticitéfine et mor-
dante. Puis vous avez aussi les chants de
guerre pleinsd'une ardeur chevaleresque,
d'une bravoure vive et aventureuse. Mais
cependant les troubadours ne sont point
sortisd'un genre unique, le genre de l'o-
de. Autant ils sont variés dans le mètre,
les rimes et tout l'arrangement des mots,
dans toutes les beautés les plus menues et
lesplusmécaniques dustyle,autant ilssont
monotonesdansl'ensemblede leurs com-
positions: ce sont toujours des chants ra-
pides, expression spontanéeet brève que
lanceau dehors un sentiment plusvif que
profond; des chants tels qu'en pouvait
composer un guerrier en chevauchant
vers les combats ou vers le château de sa
dame, un ménestrel en courant de ville
en ville et de châteauxen châteaux offrir
ses impressions fugitivesà quiconquevou-
drait y prêter l'oreille. Rien qui annonce
un travail suivi de la pensée ou seulement
la dispositionà ce travail; point de traces



du récit épiqueni de l'action dramatique,
ou du moins, s'il en existe quelques-unes,
ellessont si raresetsi insignifiantesqu'elles
méritent à peine qu'on s'y arrête; à côté
de cette insoucianceà varier leur poésie

par des genres nouveaux et par ceux qui
sont les plus riches et les plus féconds en
développements,un soinpour la construc-
tion de la phrasepoétique, pour l'aligne-
ment et le croisementdes vers, quiprouve
évidemment que la poésie des trouba-
dours avait une tendance fatale à s'en-
chainer et à se pétrifier dans les mots,
cette partie toute matériellede la compo-
sition.

Dans le nord, au contraire dès le
commencement du XIIe siècle le récit
épique est trouvé. Robert Wace ouvre
cette carrière par le Roman de Rou
(Rollon), où sont racontés en vers de
huit syllabes les hauts faits des prin-
cipaux héros normands. Chrétien de
Troyes (voy. ), son contemporain pro-
duit sur le même mètre un grand nom-
bre de ces romans ou poèmes; enfin,
avant l'an 1300, on peut compter plus
de cent poètes français. Ce serait une
rude tàchequede lire toutesleursœuvres,
et seulementla lecture du Roman de Rou
et de quelques autres des plus célèbres
inspire certainement plus de fatigue et
d'ennui que d'intérêt. Il faut de la ré-
flexion et de la persévérancepour décou-
vrir dans ces récits interminables, pré-
parés sans art et entassés sans choix, sous
cette monotone suite de vers où le mètre
se fait à peine sentir et qui n'ont l'air
que de courtes lignes de prose rangées
les unes au-dessousdes autres, enfin dans
cette langue si muette, si informe et si
grossière, quelquesindices de la vie puis-
sante, du large développementet surtout
du caractère d'originalité qui sortiront
un jour de tout cela. Cependant, pour
qui sait les y chercher, ces indices y sont.
Tout informeque soit la langue, on sent
déjà qu'elle tend à la clarté et à la netteté.
Son défaut même de sonorité et de cou-
leur fait prévoir qu'elle n'étouffera ja-
mais l'idée sous des richesses parasites,
que, réduit à sa juste valeur, le mot n'y
sera jamais que le vêtement simple et
transparentde la pensée. Dans ces récits
dont la lecture est si insipide, il est ce-

pendant quelquessituations, quelquesca.
tastrophes peintes avec une vivacité qui
peut faire pressentir l'avénement loin-
tain du génie dramatique ou du génie
épique,et peut-être de tous les deux. Si
vous étudiez les fabliaux (voy.), des re-
marques plus intéressantes s'offrent en-
core à vous. Dans ces contes naifs, faits
indifféremmentpour tous les auditeurs
et qui se récitent aussi bien sur la place
publique qu'au banquet des seigneurs,
vous retrouvez la satire provençalejointe
à un esprit narquois, à une bonhomie
railleuse qui, sans la rendre moins har-
die et moins acérée, lui donne un tour
plus fin, moins direct, plus perfidepeut-
être. C'est le ton comiqueet naif qui plus
tard vous charmeradans l'Avocat pathe-
lin, qui s'élèvera jusqu'au génie dans
Rabelais.La liberté de la pensée, la fran-
che allure du raisonnement s'y trouvent
aussi non moins prononcéesque dans les
sirventesprovençaux.

Observons en passant que la France
du nord, au xm° siècle, en même temps
qu'elle crée le premier grand cycle de
romansépiques, le plus poétique, le plus
fécond, le cycle carlovingieu, dont l'Ita-
lie héritera un jour dans la personne du
second et du plus séduisant de ses poètes
épiques, crée aussi, dans les fabliaux, la
plupart des contes que Boccace s'appro-
priera, dans le XIVe siècle, en les revêtis-
sant de son élégante prose, et entre au-
tres celui de Griselidis, cette conception,
l'une des plus gracieuses et des plus tou-
chantesque nous devions au moyen-âge.
Ainsi le caractère de la France du nord
à cette époque est d'être essentiellement
inventrice; et si les peuples voisins peu-
vent se vanter d'avoir tiré un meilleur
parti qu'elle de quelques-unsdes genres
qu'elle avait découverts, du moins ne
peuvent ils se défendre d'être venus les
puiser dans son sein.

Toutefois, c'est une remarque à faire,
ce premier mouvementlittéraire est, à le
qualifier rigoureusement, plutôt anglo-
normand que français: ce n'est pas Paris,
c'est Rouen qui prête son dialecte au
Roman de Rou, et l'auteur de ce poëme,
RobertWace, est né dans l'ile de Jersey,
juste sur les confins des deux royaumes.
Il parait, d'aprèsune remarquede M. Vil-



lemain appuyée sur des faits comaiu-
cauts, que ce n'est pas seulement à l'é-
poque où les descendants de Rollon
devinrent rois par la conquête d'un état
voisin, mais à l'établissementde celui-ci
même en Neustrie,qu'il faut faire remon-
ter l'influencenormande sur l'esprit fran-
çais. Elle hâta d'abord la formation de
la langue et en décidale caractère; ce fut
elle qui en bannit la sonorité et qui y
multiplia les syllabes muettes, réforme
qui put d'abord paraître fàcheuse, mais
où se cachait cependant une des raisons
essentielles du caractère particulier que
cette littérature devait avoir plus tard.
La province où les Normandss'établirent
devint de bonne heure plus lettrée que
toutes celles de la même zone; et lorsque
ses ducs eurent ceint la couronne d'É-
douard-le-Confesseur,ils redoublèrent de
magnificence dans la protection qu'ils
accordaient aux savants et aux poètes,
aux trouvères. La langue française, ou,
comme on l'appelait alors le roman
wallon, monta avec eux sur le trône
d'Angleterre, et, d'idiomeun peu dédai-
gné qu'il était sur son propre sol, devint
la langue des cours, la langue élégante,
la langue classique. En même temps,
d'autres conquérants de la même race,
Robert Guiscard et ses compagnons, le
répandaientjusqu'aux extrémitésde l'Eu-
rope, le rendaient familier à l'Italie et
à la Grèce; plustard, on l'adopta dans les
Assises de Jérusalem (voy.). Ainsi, im-
pulsion décisive lorsqu'il était encore à
l'état d'inertie et de chaos;modifications
importanteset caractéristiques,et l'hon-
neur d'être élevé au rang de langue
polie et élégante chez une nation nom-
breuse, et les glorieuses prémices de l'u-
niversalitédont il devait jouir plus tard
quand il serait arrivé à sa perfection sous
le nom de larrgue française, tous ces im-
menses services le roman wallon les a
dus à l'influencenormande.

Une impulsion étrangèreest aussi faci-
lement reconnaissable chez les trouba-
dours. Tandis quecelle qui agite la patrie
des trouvèresémane des régions les plus
brumeuses et les plus glacées du septen-
trion, l'autre vient des contrées les plus
ardentes et où le soleil resplendit dans
son plus éblouissant éclat elle est afri-

caine, elle est arabe. La rencontre de
ces deux impulsions si diverses, de ces
deux forces parties de points si oppo-
sés qui viennent pour ainsi dire se tou-
cher sur le sol de la France et qui ri-
valisent pendant quelque temps à qui
mettra le mieux en branle le midi et le
nord, offre un spectacle devant lequel
nous ne pouvons nous arrêter, mais dont
la simple indication suffira pour provo-
quer les méditations de tout lecteur at-
tentif.

Dans ce xn° siècle déjà si fécond, où
tant d'ouvrages sont produits, au midi
comme au nord, où tant de poètes four-
millent dans l'une comme dans l'autre
zone il n'y a pourtant point de noms à
citer Robert Wace, Chrétien de Troyes,
connus des philologues, des chercheurs
de curiosités en fait de langue et de litté-
rature, hors de ce cercle assez étroit
n'ont et ne peuvent avoir aucune célé-
brité. Parmi les troubadours, il est quel-
ques noms au retentissementun peu plus
vaste, à la renommée plus brillante ce
Bertrand de Born, ce Sordello déjà cités,
les Geoffroy Rudel, les GuillaumeFaydit;
puis ceux qui ont joint la couronne
royale ou seigneuriale au laurierdu poète,
les Guillaume de Poitiers, les Richard
d'Angleterre; mais malgré ces illustra-
tions qui doivent peut-être plus de leur
éclat à la guerre, à l'amour, à la noblesse
de la naissance, à une destinée singulière,
qu'à la poésie en elle-même, l'hommede
génie ne se trouve pas plus parmi les
troubadours que parmi les trouvères.
Dans ce temps-là encore, le latin était la
langue de prédilection des intelligences
élevées et nourries de science autant
qu'il était donné de s'en nourrir alors.
L'est en latin que saint Bernard etAbai-
lard (voy. leurs articles), ces deux véri-
tables gloires du xiie siècle, ces deux
hommes sur la tête desquels a réellement
brillé l'auréole du génie, ont exprimé,
l'un les extases et les inspirations de son
ardente foi, l'autre les recherches dou-
loureuses et tous les tourments de son
doute audacieux et inquiet*; c'est en la-
tin aussi qu'une femme non moins éton-
nante qu'eux, et dont le nom est indisso-

(*) POT. coendant ce qui a été dit plus haut
à l'artiele de la huguf francaise, P. 4t4 et4lt5. s.



lublement lié au nom du second, qu'Hé-
loise (voy.) écrivit ces lettres où un
esprit supérieur et puissant se montre à
côté du cœur le plus tendre, et qui, dans
l'expressionde la passion, ont atteintune
éloquence que les plus beaux génies des
plus beaux siècles littéraires, que les Ra-
cine, les Rousseau, les Staël, les Sand, ont
pu égaler, mais n'ont jamaissurpassée.

Premières manifestations d'un mou-
vement littéraire; apparition simultanée
de deux langues et de deux poésies fort
diverses dans le nord et dans le midi;
rapide développementde la seconde, mais
dans lequel on peut déjà entrevoir les
raisons d'une chute non moins rapide;
marche lente et hésitantede la première,
où se révèlent cependant, pour des yeux
attentifs des forces qui pourront fournir
une longue carrière; au midi, caractère
lyrique de la poésie au nord, caractère
épique; le chant chez les uns, le récit
chez les autres; ici l'invention se mon-
trant dans les événementsracontés, dans
le fond de la composition, là, dans l'ar-
rangement des mots; création au nord
des grandes épopées ou romans chevale-
resques et des fabliaux, au midi d'une
multitude de formes où s'encadrent des
poésies fugitives et des sirventes; dans les
sirventeset dans les fabliaux, disposition
frappante à la satire contre les puissants
de la terre; dans les uns comme dans les
autres, même liberté d'esprit, même har-
diesse de raisonnement; empreinte visi-
ble sur chacune de ces langues et de ces
poésiesd'uneinfluence étrangère; et dans
l'une comme dans l'autre de ces poésies,
chez les troubadours comme chez les trou-
vères, absence d'hommes de génie, mais
dans la littérature savante deux noms
d'hommes et un nom de femme immor-
tels, voilà donc le XIIe siècle, point de
départ sensible de notre littérature, mo-
ment où elle a commencé à se révéler,
premier degré de sa formation.

II. Le XIIIesiècles'ouvre par la guerre
des Albigeois et par l'extinction de la
poésie des troubadours, qui en est une
conséquence. Tandis que le mouvement
littéraire se trouve ainsi arrêté dans le
midi, il continue dans le nord plus vaste
et plus rapide les fabliaux, les romans
de chevalerie sont produits avec plus d'a-

hondance.Avant que l'an 1300 soit rem-
pli, on pourra compter cent poètes fran-
çais, presquetous d'une étonnante fécon-
dité. Dans les fabliaux, la hardiesse et la
verve iront toujours croissant.En même
temps, le mouvement scientifique,si glo-
rieusementannoncé dès le xm° siècle par
Abailard et ses rivaux, prend chaquejour
plus d'extensionet de force. Les traduc-
tions en langue vulgaire se multiplient;
jusqu'à des traités sur diverses sciences
commencent à se publier. L'Université
est comblée de privilèges par Philippe-
Auguste la Sorbonne est fondée sous
saint Louis. A cette époque si reculée du
XIIIe siècle, Paris est déjà ce qu'il rede-
viendra dans le grand siècle, dans le siè-
cle de Voltaire et dans le nôtre, le point
de mire de tous les yeux qui s'ouvrent à
la lumière, le centre vers lequelgravitent
tous les espritsen mouvement.Saint Tho-
mas d'Aquin s'y rend d'Italie, Albert-
le-Grand d'Allemagne,RogerBacon (voy.
ces noms) d'Angleterre; bientôt le mai-
tre du Dante, Brunetto Latini, y vien-
dra à son tour (voy. p. 446), et sur ses
pas son disciple sublimeapparaitra un in-
stant sous ces voûtes de l'Universitéà ja-
mais illustrées par sa présence. Entre
toutes les villes souveraines de l'Europe à

cette époque, entre toutes ces capitales,
Paris annonce ainsi dès ce moment la
suprématie de sa destinée, cetteglorieuse
mission qui consiste à se mettre à la tête
des peuples toutes les fois que ceux-ci se
lèvent pour entrer dans la carrière d'un
progrès quelconque, littéraire, scienti-
fique, politique ou social.

Enfin outre la révolution décisive qui
délivre le nord de la concurrence du
midi et qui lui laisse à lui seul le soin de
conduire le mouvement littéraire de la
France, d'y mettre son empreinte et sou
caractère, outre la surabondance des fa-
bliaux et des poèmes, l'originalité qui
distingue de plus en plus les premiers,
les quelquesrichesses poétiquesqui com-
mencent à briller dans les autres; outre
la création de l'Université et de la Sor-
bonne et la position prise si glorieuse-
ment par la capitale de la France à ce
moment du réveil des esprits, non-seule-
ment en France, maispar toute l'Europe,
nous avons à saluer pour la première



fois dans ce siècle trois noms d'écrivains
en languevulgaire dontla suite des temps
n'a point effacé la mémoire Thibaut de
Champagne, le poète royal et chevaleres-

que, Ville-Hardouin,le naïfchroniqueur
de la croisade contre Constantinople,
Joinville, l'historien de saint Louis.

En lisant aujourd'hui les poésies de
Thibaut (voy. CHAMPAGNE), on trouve
sans doute que l'idée y a peu de valeur et
qu'elles sont bien nulles quantà l'inven-
tion et à l'originalité; mais encore au-
jourd'hui on se sent étonné et charmé de
la grâce qu'il y a dans le tour, de la net-
teté de l'expression, de cette naiveté
de sentiments mêlée d'une élégance et
d'une élévation chevaleresques qui ap-
partiennent spécialement à l'amant de
la reine Blanche. C'est là sans doute
ce qui a fait vivre ces poésies qui
doivent peut-être aussi un peu de leur
persistantecélébrité au rang de leur au-
teur, au rôle qu'il a joué dans l'histoire
et à la figure bien autrement grande en-
core qu'y a faite celle par laquelle, selon
uneopiniongénéralementrépanduequoi-
quepeut-êtreerronée, elles furent inspi-
rées.QuantàVille-Hardouin(voy.), l'heu-
reux contraste de la naïvetéde son style
avecla grandeur des événementsqu'il ra-
conte, l'esprit aventureux, hardi, che-
valeresque qui circuledans toutson récit,
le rendent curieux et intéressant à lire.
Cependant la langue, sous sa plume, est
encore tout-à-fait informe et ne mérite
point, à proprement parler, le nom de
langue; l'arrangement des mots est en-
core confus, il n'a ni reliefni couleur, et,
dans les tours comme dans l'expression,
il n'offre rien d'heureux ni d'original.
Joinville (voy.) est toutautre dansl'bis-
toire que le sénéchal de Champagne
nous a laissée de ce roi, qui fut à la
fois un héros et un prince paternel
et dont il eut le bonheur d'être le com-
pagnon d'armes et l'ami, toutes les qua-
lités, toutes les beautés qui pouvaient
s'offrir dans une langueà peine sortie de
son berceau se trouvent en abondance.
Le récit est animé et coloré; toutes les
fois que l'auteurveut peindre un événe-
ment frappant, toutes les fois surtoutqu'il
veut exprimer un sentiment vif ou pro-
fond, le mot quipeut le mieuxnouscom-

muniquer l'impression dontil est domine
et mettre son âme en rapportavec la nô-
tre vient naturellement se placer sous sa
plume. Mais le plus grand charme de son
ouvrage glt surtout dans la nature de
cette âme elle-même, si pieuse, si ai-
mante, si simplement intrepide et dé-
vouée, dans cette tendresse mêlée d'ad-
miration et de regret pour ly samct roy,
qui lui fait trouver un accent si touchant
toutes les fois que son nom se présente
dans le récit, et qu'il y a de lui quelque
sainte ou héroïque action à raconter.

III. En avançantet en entrant dans le
XIVe siècle, les noms célèbreset les ouvra-
ges completsne nousmanqueront pas. Ce-
pendantce siècle est triste et a peu d'é-
clat, si ce n'est en Italie, où il produit les
trois immortels,Dante, Pétrarqueet Boc-
cace. Il ne fait guère que préparer le XVe

et se teindre d'une pâle aurore de la re-
naissance des lumières, qui resplendira
dans celui-ci. Cependant sous le voile de
désolation qui le couvre, tout marche,
tout progresse; la bourgeoisie, dont l'é-
mancipation avait commencé au xm*
siècle, établit hautement ses droits
l'esprit frondeur, incrédule, satirique,
vient à côté établir non moinsaudacieu-
sement les siens. Ce n'est pas que cet es-
prit ne date que du xive siècle: il a tou-
jours existé il est né simultanémentavec
l'esprit d'affirmation l'analyse est con-
temporaine de la synthèse; toujours, à
côté du pouvoir s'est montrée l'opposi-
tion, à côté de la foi le doute; seule-
ment ces deux forces se trouvent,suivant
les temps, établies entre elles dans des
proportions différentes. Nous avons vu
dès le XIIe siècle, c'est-à-diredès les pre-
miers bégaiements de la littérature, les
sirventes naitre chez les troubadours en
même temps que leurs poésies tendres ou
guerrières, les fabliaux se placer chez
les trouvères à côté des grands poèmes
chevaleresques. Dans le XIIIe siècle, ces
fabliaux deviennent d'une hardiesse ex-
trême il faut voir dans quelques-uns
avec quellesévérité inexorableon juge les
dernières croisades, sans égard pour la
sainteté du roi qui les entreprend. Vol-
taire, à cinq siècles de distance et à l'é-
poque du triomphe complet de l'incré-
dulité, n'a pas trouvé d'arguments plus



ironiques ni plus durs. Cependant, au
xme Siècle, l'esprit frondeur fait un pas
de plus et un pas remarquable jusqu'ici
il ne s'était montré que dans des œuvres
d'un ordre inférieur et sous une forme
badine ou moqueuse, qui par elle-même
ne pouvait prétendre à une grande va-
leur au XIVe siècle, il devient grave,
arrogant, il prend le ton d'un docteur
de Sorbonne, il monte en chaire. C'est
ainsi que nous le voyons dans le Roman
de la Rose, qui n'est pas un conte pour
rire, un récit fait pour circuler familiè-
rement autour du foyer des bourgeois,
comme les fabliaux ce livre est un ou-
vrage de longue haleine, de méditation
suivie, et s'adresse aux plus hautesclas-

ses non moins qu'aux moyennes; c'est le
noble roman de la Rose, comme l'appe-
lait encore Clément Marot deux siècles
après.Ce roman,quoiqueregardécomme
une œuvre du xrve siècle, fut commencé
dès le xme. Guillaumede Lorris et Jean
de Meung, ses auteurs, l'un né à la fin
du ane siècle, l'autre florissant au milieu
du xme, étaient tous deux voisins de la
Loire. lVés dans cette France centralequi
semble avoir eu, au moins autantque celle
du nord, le privilége de la moquerie, de
l'audace à narguer, du sens droit, posi-
tif, et tant soit peu vulgaire et bourgeois,
les deux auteurs du roman de la Rose
étaient pourtant de noble race, surtout
Jean de Meung, dont on sait un peu
mieux la vie que celle de Guillaumede
Lorr is,quoiqu'onne la sache guère encore.
Guillaumede Lorris ne composa que les
premiers chants du roman de la Rose
c'est dans la longue continuation de Jean
de Meung que cet ouvrage prend surtout
un caractère remarquable. C'est là qu'il
faut chercher l'esprit disputeur et subtil,
le goût des questions théologiques, et la
forme scolastique appliquée même aux
questions qui sortent du cercle de la théo-
logie et de celui de la science, la hardiesse
et l'arrogance à résoudre toutes les ques-
tions quelles qu'elles soient, l'ardeur à
critiquerles prêtres et surtoutles moines,
enfin de temps en temps la scandaleuse
liberté de langage. Quant à l'allégorie,
elle fait le fond même du roman, et se
trouve déjà tout entière dans la concep-
tion primitive de Guillaume de Lorris.

M. Villemain, dans son Cours de litté-
rature, a fort spirituellement qualifié le

roman de la Rose de bibliothèque mal
rangée en effet, tout est dans ce li-
vre, mais tout y est pêle-mêle; c'est une
espèce d'encyclopédie des idées le plus
en cours à cette époque, mais une en-
cyclopédie où rien n'est mis en ordre.
A tout prendre, le roman de la Rose
est lourd, diffus, ennuyeux; il y a ce-
pendant beaucoupd'esprit, de temps en
temps une malice très mordante, quel-
que grâce dans certainesdescriptions, et
enfin la plus curieuse singularité. On sait
le succès immense qu'il eut de son temps
et qui se prolongea pendant deux siècles
après, et l'on ne s'en étonnera pas si l'on
songe que cet ouvrage répondait par sa
hardiesse à l'esprit de liberté et d'oppo-
sition qui allait se développant de plus
en plus, par la multitude d'idées qui y
sontentassées, au désir d'apprendreet de
connaitre qui commençait à s'éveiller
chez la plupart des lecteurs; enfin que,
par cette forme allégoriquequi nous pa-
raît si insipide aujourd'hui, il entrait
tout-à-fait dana le goût dumoyen-âge.

Le roman de la Rose pour la poésie,
les Chroniquesde Froissart(voy.) pour la
prose, voilà les œuvres capitales du xrve
siècle. Froissart, l'agréableconteur, qui
ne s'inquiète pas de constater si tel fait
qu'il rapporte est ounon dignede foi, mais
plutôt s'il a un air romanesquepropre à
rehausser son récit; qui ne songe guère à
soigner son style, à le resserrer, à le ren-
dre énergique ou concis, mais qui écrit
au courant de la plume, sous l'impression
du moment, comme il pourrait causer à
la table ou au foyer de ces seigneurs chez
lesquels il aime tant à se venir reposer,
et qui, de leurcôté, l'accueillentavec tant
d'empressementet d'honneurs. La vie de
Froissart sera racontéedans un autre ar-
ticle de ce volume; elle est d'ailleursbien
connue et s'accordeà merveille avec son
caractèrecomme écrivain.

En effet, il se reflète exactementdans
les Clcroniqrces,aussi pleines d'une douce
négligence et d'un décousu qui ne man-
que pas de charme; elles marchent au
hasard quittant les histoires d'Angle-
terre pour celles de France, puis celles-
ci pour les histoires d'Écosse, de même



que leur auteur qui passait si facilement
de la protection de la reine Philippe à
la protection de quelque haut et puis-
sant seigneur français. Les Chroniques
ne se prononcent pas plus entre les di-
vers peuples dont elles nous peignent
les querelles, que Froissart pendant
sa vie, ne se prononça entre ces peu-
ples, chez lesquels son humeur, amie de
la variété, le faisait passer tour à tour.
On a accusé Froissart d'être favorable

aux Anglais: nous ne partageons pas cette
opinion à notre avis, on ne sent pas plus
un cœur anglais qu'un cœur français à

travers ces récits; à vrai dire, on n'y sent
pas de cœur. C'est là ce qui met une dif-
férence énorme entre lui et Joinville;
c'est là ce qui donne à ce dernier des
mouvements de génie, tandis que l'autre
n'a que de l'esprit et de la facilité. Son
imagination est vive, son style coule le
plus aisément et le plus doucement du
monde, il fait des tableaux animés et
variés, enfin il possède à un haut degré
le don de la couleur. Par la nature des
événements qu'il raconte, il peut sans
doute nousattacher quelquefois puissam-
ment, mais jamais il ne produit cet effet
par son style ni par les sentiments qu'il
exprime.Tel est Froissart, dans lequelse
résume à peu près toute la prose littéraire
du XIVe siècle voY. p. 447 ), de même
que la poésie de ce siècle se résume dans
le roman de la Rose.

IV. Le xve siècle s'ouvre. Cette époque
glorieuse de la renaissance des lumières
est pourtant singulièrement sombre et
tristeà son début. Le grandschismed'Oc-
cidentdivisetoute la chrétientéet est pour
l'Europe entière un sujet d'inquiétude et
de scandale;en France, les désastres s'entas.
sentsur les désastres un roi insensé, un
empiredéchiré par des factions furieuses,
livré sans défense aux assauts de l'étran-
ger et y succombant, voilà le spectacle
douloureux qu'elle offre à nos regards.
Cependant, à peine le xve siècle est-il
parvenuà la moitié de sa course, et l'im-
primerie est trouvée; l'imprimerie,dé-
couverte plus grande peut-être dans
l'ordre de l'intelligence que ne le sera,
dans l'ordre matériel, la découverted'un
nouveau monde avant la fin de ce même
siècle. La chute de Constantinople fait

refluer vers l'Italie toute la science des
Grecs, et aussitôt s'allument une ardeur
de connaitre et une passion de pénétrer
dans les connaissancesantiquespour éten-
dre et vivifier par elles les connaissances
nouvelles. La France parait rester assez
en dehors de ce mouvement; mais, en y
regardantde près, on voit s'accomplirdans
son sein une œuvre non moins impor-
tante dansson genre, non moins favorable
au développement des lumières et au
progrès que l'invention de l'imprimerie,
la découverte de l'Amérique ou l'étude
approfondie des trésors de la science an-
tique cette œuvre, c'est l'unité de gou-
vernement,c'est l'achèvementde la royau-
té se posant comme centre d'un grand
peuple, et reliant entre elles les provinces
les mieux situées de l'Europe sous le rap-
port politique, pour en former un tout
homogène. Cette œuvre est remise aux
mains opiniâtres et impitoyablesdu roi
LouisXI, qui l'accomplitpresqueentiè-
rement et à côté de Louis XI, c'est-à-
dire de la figure non pas la plus grande,
mais la plus réellement importante et la
plus agissante de l'époque, se trouve l'é-
crivain le plus profond, le plus fin, le
plus nourri de ce siècle, Comines (vny.);
la plume la plus concise pour exprimer
les actes du sceptre le plus absolu. Co-
mines est l'écrivain le plus remarquable
du xve siècle dans l'Europe entière,
sans en excepter l'Italie; car l'Italie ne
produira Machiavel qu'au siècle suivant,
et c'est presque sur la ligne de Ma-
chiavel que nous placeronsComines en
France. Le grand chroniqueur de son
époque, comme Froissart pour le xive
siècle, comme Joinville pour le XIIIe, Co-
mines est aussi puissant par la tète que
Joinville par le coeur. Et, en effet, c'était
cette puissance qu'il fallait à l'historien
de Louis XI, de même que l'autre conve-
nait à l'historien de saint Louis. L'intel-
ligence pénétrante, raisonneuse et cu-
rieuse de Comines n'a pas été moins
puissammentattirée par la figure du pro-
fond, patient et inexorablepolitique, que
1'.lme tendre et dévouéede Joinville par
cette céleste et héroïque figure du saint
roi; des deux parts, la contemplationdu
personnage qui s'offrait à leurs yeux
été aussi constante, aussi prolongée, et g



produit,lorsqu'ilsontvouluy faire parti-
ciper les autres, un tableau aussi fidèle et
dupersonnage et de l'époque entièredont
il était l'âme. Maintenant, pour ne nous
occuper que de Comines quel style
quellemanière de juger les événementset
les hommesl quel talent de peindre! que
d'esprit et quel rare bonheur dans l'ex-
pression Il fautvoirdans son livre le ta-
bleau des négociationsde Louis XI avec
Édouard d'Angleterre, celui de la chute
du connétablede Saint-Pol, de la mort du
duc de Bourgogne, de celle deLouis XI,et
certainschapitresderéflexionsà proposde

ces grands événements, pour comprendre
jusqu'où peut aller, chez un auteurde mé-
moires, la finesse du pinceau et la justesse
de l'observation.Un des caractèresprin-
cipaux de Comines, outre ses qualités,
c'est son impassible sang-froid il n'est
pas jusqu'à la chute deson ancienmaitre,
le duc de Bourgogne, qui ne le trouve
calme et froidement raisonneur; pas un
regret, pas un cri d'épouvante ou d'at-
tendrissement ne s'échappe de son cœur
à la vue de cette grande catastrophe,
de cette hideuse et déplorable mort d'un
si haut et si puissant seigneur,près duquel
il avait vécu pendant tant d'années et
dans la chambreduquel ilcouchait. Mais,
commenousl'avons dit, lecœurne compte
guère chez Comines c'est la tête qui
est tout, c'est une intelligence qui voit,
compareet réfléchit incessamment. Il est
pieux à sa manière,autant qu'on peut l'ê-
tre sans tendresse et sans charité; il a l'i-
dée de Dieu, celle du juste et de l'injuste,
et, avec la rare rectitude de son esprit, il
comprend que Dieu ne peut en définitive
protéger et recompenser que ce qui est
juste, et que même pour la vie de ce
monde, le mieux est de se tenir toujours
dans la ligne du bien. De là des réflexions
très sagmet très profitables,mais où l'on
sent que l'esprit calculateur de Comines
est plus préoccupé de l'utile que du vrai
bien et serait plutôt disposé à suivre les
préceptes de Dieu, par l'appât d'un bon-
heur immédiatet temporel,que par celui
des récompenses futures.

Avec cet homme digne d'être rangé
parmi nos grands prosateurs le xv' siè-
cle nous a donné deux poètes charmants.
Par une bizarrerie singulière de la desti-

née, ces deux hommes, qui dans l'ordre
littéraire sont vis-à-vis l'un de l'autre sur
un pied d'égalité,et entre lesquels il serait
fort difficile d'établir une préeminence,
sont partis, pour se rencontrer ainsi sur
une même ligne, des deux points extrê-
mes de la société Charles d'Orléans
noble fils de France, comme il le dit lui-
mème dans son gracieux langage

Crû au jardin semé de fleurs de lys,

et FrançoisVillon, sorti des plus humbles
classes du peuple, enfant, ou, comme on
dirait de nos jours, vrai gamin de Paris,
sans feu ni lieu, sans foi ni loi. Contraste
étrange! l'un né et élevé dans la pour-
pre, n'ayant respiré que l'air des palais,
connu que des plaisirs delicats, éprouvé
que le noble malheur d'être fait prison-
nier l'arme au poing, à la tête de ses
vassaux dans une célèbre bataille
l'autre vivant au coin des carrefours et
dans les ruelles, passant plus d'une nuit
à la belle étoile, se nourrissant d'escro-
queries, se réjouissant avec des femmes
perdues et des filous, et, pour grands
desastres dans sa vte, ayant à compter
plusieurs emprisonnements et une sen-
tence de peine capitale d'après laquelle
il eût été pendu sans la haute protec-
tion du duc de Bourbon Véritablement
c'est chose piquante et curieuseque d'en-
tremêler la lecture de Charles d'Orleans
à celle de François Villon, de passer
des vers au tour noble et pur où le che-
valier de sang royal nousentretient de ses
élégantes amours et de ses regrets pour
la patrie, où il imagine des allégorieschar-
mantes, empruntées en partie au roman
de la Rose et cependant bien plus agréa-
bles de passer, disons-nous, de tout
cela à ces autres poésies à l'expression si
leste, à la marche si hardie et si abandon-
née, où Villon nous décrit les charmes de
la fruitière du coin ou de quelque femme
placée encore plus bas; nous fait, sans
omettre aucun de ses hideux et repous-
sants détails, le tableau du séjour des
prisons et de la vie qu'on y mène; en-
fin, allant plus loin, nous offre aussi ce-
lui du gibet où il se voit déjà suspendu
et balancé dans les airs avec ses compa-
gnons de crime et de supplice.Mais mal-
gré de si tristeset de si honteux sujets, qui



formentà peu prèstout le fondde ses poé-
sies, ce seraitune grande erreurde croire
queVillon manque de grâce et d'élégance
au contraire, ce qui fait son charmeprin-
cipal, c'est qu'il ait su en répandre sur de
pareils détails; il fallait que cet homme
eût en lui une inspiration bien rare, un
goût bien délicat, que la nature l'eût bien
heureusement doué, pour qu'il pût res-
ter un des poètes les plus gracieux de no-
tre langue avec la vie qu'il menait et
qu'il laissait si nonchalammentse reflé-
ter dins ses œuvres. Personne,chose sin-
gulière, n'a quelquefois plus le ton de la
mélancolie que ce voleur de saucissons,
cet amantdes échoppièresde la rue; il est
plus d'un vers de Villon qui vous fera
monter les larmes aux yeux, ou vous jet-
tera dans une rêverie doucement triste.
Malgré la honte de ses infortunes, il sait
se faire plaindre quand il nous les ra-
conte tant l'accent de la souffrance est
chez lui vrai et naturel

AprèsComines, nous avons, dans le XVe
siècle, une foule de chroniqueurs; après
Villon et Charles d'Orléans, une foule de
poètes. Déjà les savants commencent à
être nombreux,et, à chaque nouveaupas
que fait le temps, ils se précipitent dans
l'étude avec plus d'enthousiasmeet d'ar-
deur. Mais de tant de travaux qui furent
à leur époque autant de pierres appor-
tées à la constructionde l'édifice, on n'en
regarde plus aucun aujourd'hui. Il en est
des différentes périodes de la littérature
comme des différentescouches du sol des
grandes villes à chaque siècle, le sol
s'exhausse et forme une couche nouvelle
qui cache de l'ancienne tout ce qui
ne s'élevait pas au-dessus d'un certain
niveau. Monstrelet parmi les chroni-
queurs, Alain Chartier (voy.) parmi les
poètes sont peut-être les deux noms les
plus connus après les noms vraiment fa-
meuxque nous venons de citer plus haut;
et cependantqui lit aujourd'hui les chro-
niques de Monstrelet, si ce n'est ceux qui,
comme M. de Barante, veulent compo-
ser un récit historique sur le ton naïf des
auteurs du temps passé? qui s'ennuie à
parcourir les poésies d'Alain Chartier,de
cet homme sur la bouche duquel pour-
tant une jeune et belle princesse dé-
posa un baiser pour l'amnur de toutes

les belles choses qui en étaient snrfies.
A côté de ces auteurs oubliés, il fant

placer des auteurs inconnus nous vou-
lons parler de ceux qui, au xvé siècle,
commencèrent le théâtre en France par
les mystères et les sotties ou les farces
(vny. ces mois). Ce n'est pas ici que nous
pourrions tracer l'histoire bizarre de ces
premiers essais assez d'ouvrages excel-
lents d'ailleurs,parmi lesquels nous ran-
gerons l'Histoire de la littératurefran-
caise aux XVe et XVIesiécle.c,par M.Sainte.
Beuve, la contiennentdéjà*. Nous remar-
querons seulement que, si l'on ne peut
faire remonter la filiation de nos tragé-
dies classiques à ces informesparodiesde
l'Ancien et du Nouveau-Testamentque
l'on décorait du nom de mystères, rien
au contraire n'est plus clair et plus évi-
dent que ce même rapport de filiation
établi entre notre comédie et les sotties
du xve siècle. En faut-il d'autres preuves
que la farce immortellede l'Avocat Pa-
thelin (vny. T. VI, p. 378), composée, se-
lon toute apparence, à la fin de cette
époque, et dont l'auteur, tout incormu
qu'il est resté* aussi bien que les plus
détestables barbouilleurs de mystères ri-
dicules, mérite une place non loin de
Molière ?

V. L'immense mouvement imprimé à
la société européenne par l'invention de
l'imprimerieet par la découvertede deux
mondes, l'Amérique que trouva Cdomb,
et la Grèce antique que Lascaris sauva
des ruines de Constantinople, fut, au
xvie siècle, le signal d'un mouvementin-
surrectionnel dans la religion, dans l'art
et dans la littérature en Hollande et en
Allemagne, Érasme, Hutten, Luther et
Mélanchthon;en Espagne, Lope de Vega,
MichelCervantes;en Italie, Machiavel, le
Tasse;enAngleterre,Shakspeare;en Fran-
ce, Marot, Calvin, MontaigneetRabelais.
Toutes les questions encore obscures fu-
rent posées au milieu des guerres civiles,
sur les lieux mêmes où le protestantisme
croissait dans le sang de ses martyrs; il se
rencontra dans l'ordre littéraire et dans

(*) Sur les mystères en particulier,on ne con-
saltera pas sans fruit,et sans intérêt l'ouvragede
M. Ooé·imeLeroy, Études sur les mystères, Pa-
ris, 1837, in-8o. Yor. aussi notre article COMÉ-
DIX, T. vr..p. 377- S.

(**) V07. ci-dettm, p. 448, la note. S.



l'ordreautistique,comme dansl'ordre re-
ligieux, deshommes énergiquesqui tentè-
rent de donner une solution à ces ques-
tions: s'ils ne réussirent pas toujours dans d
leurs efforts, ils facilitèrentla voie à leurs sg

successeurs et eurent la gloire d'être les g
précurseurs et les pères de notre plus r
grande époque littéraire. Le xvie siècle

ne pouvaitêtre une époquede perfection- r
nement; mais il fut une époque de forte
croissance et de marche rapide vers ce fi

but de la perfectionque la littératurede- c
vait atteindre au XVIIe siècle. C'est un e
grand spectacle de voir les deux réformes e
marcher de front, toutes deux ardentes et 1

intolérantes. Malherbe,qui ferme ce xvie t
siècle, impose des règles inflexibles à la
poésie, comme Calvin lègue en mourant i
à Genève l'esprit dur et sombre et le stoi- (

cisme quil'animèrent pendant toute sa vie.
Le premier homme qui se présente

dans ce grand siècle révolutionnaire, c'est 1

Marot (voy.), né à Cahors, fils d'un poète
qui n'est pas sans mérite, et nourridès ses
jeunes années dans l'étude et dans l'amour
de la littérature. Il faut lire Villon pour
comprendre et expliquer Marot, car ces
deux poètes sont étroitement unis dans
l'histoire littéraire. lIême genre, mêmes
sympathies, même naïveté; mais cepen-
dant de l'un à l'autre, progrès,sinondans
l'invention, du moins dans la forme.Cette
différencea sa cause dans les positionsdes
deux poètes chez Marot, les sentiments
sont exprimés avec plus de délicatesse et
d'élévation, la naïveté qui les embellitest
une naïveté simple et distinguée,d'autant
plus vraie qu'elle n'est pas le fruit de l'é-
tude. Nous retrouverons plus tard ces
qualités dans La Fontaine. La poésie de
Marot est encoreélégante et civilisée, elle
prend quelquefois les manièresdesbeaux-
espritsde la cour de François 1er; elle n'a
pas, comme celle de Villon, erré dansles
carrefours, aux lueurs douteuses des lan-
ternes elle est trop coquette et trop
femme du mondepour venir s'asseoir sur
les charniersdes Innocentset y déchiffrer
les épitaphesdes morts illustres. Insou-
ciante de touteschoses, si ce n'est d'elle-
même, elle se complait surtout dans ce
palais de l'amour que sa baguetteféerique

(*) Voy. l'article CALVIN et ci-dessua, pag.
450. S.

sait créer; quand elle souffre, rien ne vous
trouble dans sa douleur qui ne va jamais
jusqu'aux larmes. Un jour arriva cepen-
dant où la courtisane gaie et folâtre qui
se posaitau chevet des grands et servait à

genouxMargueritede Navarre,devintsé-
rieuse et triste. Ce lui fut malheur, car la
tristesse ne lui allait pas. Marot, qui avait
ri d'abord des catholiqueset des calvinis-
tes, oublia ses rondeauxgalants devant les
flammes de l'Estrapade. Sa traduction,
ou plutôt son imitationlibredesPsaumes,
eut momentanémentun succès immense,
et je ne sais si l'enthousiasmereligieux ne
le plaça pas au-dessusde David.Les gen-
tilshommes et les dames se plaisaient sin-
gulièrement à chanter sur des airs de

romance les poésies sombres des canti-
ques sacrés. Ce n'est pourtant pas là, à

coup sûr, ce qui a fait la véritable gloire
de Marot et lui a donné un rang parmi
les bons poètes de la France; mais il a
dû cet honneur à la facilité avec laquelle
il a abordé constamment tous les genres,
le rondeau, l'épitre, la ballade, la satire,
le sonnet, l'épigramme, en sachant se
montrer dans tous léger et gracieux, naïf
et amusant.

Comme tous les poètes qui commen-
cent un genre nouveau,Maroteut ses dis-
ciples et ses imitateurs, Théodore de
Bèze et lflellin de Saint-Gelais.

Théodore de Bèze (voy.), esprit en-
thousiaste et sévère, avait moins de grâce
et de naïveté que son maitre. Sa poésie,
qui débutait avec les guerres et les b0-
chers de la réforme, fut sérieuse et rigide
comme l'époque; il n'était plus de mode
de rire et de plaisanter à la manière de
Rabelaiset de Marot. La poésie, qui s'é-
tait parée d'ornements coquets, qui avait
accumuléfleur sur fleur,comme dit Ham-
let, qui, pareille à l'architecture de la
renaissance, s'était développéeen riches
arabesques, prit dans Théodore de Bèze
quelque chose de la roideur et de la tris-
tesse mortelle de Calvin. Théodore de
Bèze, comme on sait, mourut à Genève.

Mellin de Saint-Gelais,par sa position
d'homme d'église et d'homme de cour,
ne pouvait avoir ni la verve satirique de
Marot contre son temps, ni l'indignation
de Théodore de Bèze; il tomba dans un
genre galant et prétentieux. Il mêla à



notre langue les concetti italiens, les

tournures italiennes, et tout le fatras
(leà plus mauvaisauteurs de cettecontrée.
Il commencaitainsi un changementque
Honsard devait accomplir, et dont Joa-
chim Du Bellayfutle predicateur,dansun
manifeste plein de mesure et de bon sens.
Malheureusementles applicationsdépas-
sèrent la théorie; l'étude de l'antiquité et
de l'Italie moderne, mal comprise, eut
pour résultat une langue nouvelle qui ne
fut ni française, ni latine, ni italienne.On

se plut à prodiguer les composés et les
inversions, Homère fut mis à contribu-
tion, et en voulant faire preuve de savoir,
on perdit la langue dans un dédale ob-
scur d'où blalherbe eut ensuite peine à
la tirer. Nous demandonspardon au cri-
tique éminent et spirituel qui a tenté de
replacer l'idole sur son piédestal, et de
rendre à Ronsard les couronnes et les
honneurs quelui prodigua son siècle; mais
nous ne sommes pas plus de son avis que
l'auteur du savant ai ticle qui précède le
nôtre.

Quel était donc cet homme que son
époqueencensa à l'égal des dieux et plaça
entre Homère et Virgile; que les rois do-
tèrent tour à tour d'abbayes,de prieurés,
de pensions et d'honneurs;que les Pas-
quier, les Scaliger, les de Thou, qui ac-
cordèrent à peine un regard au philoso-
phe Montaigne, adulèrent et comblèrent
d'éloges pendant sa glorieusevie littéraire;
cet homme que l'Angleterre et l'Allema-
gne traduisirent, que Muret commenta,
queMarie Stuart lisait avec delice dans sa
captivité, et auquel le Tasse vint timide-
ment soumettre la Gierusalemme libe-
rataP

Ronsard (voy.), auquel ses contempo-
rains firent des fastes héroïques et qui
finit par y croire, n'avait pas été bercé
par Callipe dans sa vertugade, et ne
devaitnullementson nom à celui du ros-
signol, quoi qu'il en dise dansson ambi-
tieuse érudition. Né en 1524 dans le
Vendômois, il appartenait à une famille
noble de Hongrie. Quoiqu'il fût atteint
dès sa jeunesse de surdité, il n'entendit
pas moins les flatteries exagérées que lui
adressa son siècle, et cette admiration ri-
dicule eut une grande influence sur ses
ecrits. Aussi parle-t-il toujours en maître

absolu qui règneet commande,sanscrainte
d'entendre dans la foule un murmure qui
sente la révolte.

vous êtes mes sujets et je suis votie roi!

Louis XIV n'eût pas mieux dit.
Tout le système de Ronsard se trouve

dans le manifeste Illustration de la lan-
gue françaisc,de Du Bellay.La pensée du
législateur poétique était juste et fécon-
de mais, comme dans toutes tes tentatives
nouvelles, il y eut excèset emportement.
En puisant aux sources antiques, la lit-
térature devait prendre, comme Achille
dans les eaux du Styx, une vigueur et
une force indomptables le pédantisme,
en prenant la place du bon sens et de la
raison, gâta tout. Joignez-y le goût italien
qui contribua aussi à perdre Ronsard et
son école. En voulant italianiser notre
langue (v. p. 450), il se fourvoya dans un
genre absurde et prétentieux, dans l'i-
diome le plus ridicule. L'amour même
qui sert d'aliment à tous les sonnets de
Pétrarque, et qui donne aux produc-
tions de cet auteur je ne sais quel par-
fum délicieux de grâce et de sentiment,
dégénéra en trivialité; Laure est et sera
toujours à la fois une idée, un type
et une personne Diane, Cléonice,Hip-
polyte ne sont que des êtres de conven-
tion parfaitement ridicules. Qu'on ne
croie pas cependant que l'enthousiasme
du xm° siècle pour Ronsard ait été une
erreur complète,et qu'il ne soit pas ar-
rivé plus d'une fois à celui-ci de se mon-
trer poëte éminent.

Forêt, haute maison des oiseaux bocager.1
Plus le rerf solitaireet les chevreuils légers
Ne paitront sous ton ombre! Et ta verte cri.

nière
Jamais des feux d'été ne rompra la lumière.

Tout deviendra muet; Echo sera sans voix.
Tu deviendras campague,et, au lieu de tes

bon,
Dont l'ombrage incertain lentement se re-

mue,
Tu sentiras le soc, le coutre, la charrue;
Tu pertiras ton silence et satyres et pans.
Plue le cerf en ton sein ne cachera ses fans.
Adieu, vieille forêt, le jouet du zéphire!

Reconnait-on là l'auteur des géants qui
sont serpenl-picds, des poètes mdche-
lauriers, des lèvres qui sont les avant-
portières du baiâer, de la toux ronge-



pourttort, du soleil brûle-champs? pas
plus que dans ces vers charmants

Sur le métier d'un si vague penser
Amour ourdit la trame de sa vie,

ou dans ceux-ci

Hier, voussouvient-il qu'assis auprès devons,
Je contemplaisvos yeux si cruels et si doux?

Ronsard est donc vraiment poète; il
possède à un degré éminent la force,
l'invention seméede traits délicats, pleins
d'originalité et de mouvement; esprit
hardi et créateur auquel il manqua les
deux basesessentiellesde l'art, la raison et
le goût. La tentative de Ronsard restera
toujours, quoi qu'il en soit, un grand
fait inséparablede l'histoire littéraire du
XVIe siècle. Si ce fut justement que cette
tentative échoua, ses efforts cependant
ne furent pas stérilets le XVIIe siècle
accomplit sagement et glorieusement la
pensée de Joachim Du Bellay. Le hardi
novateur fonda, au milieu de son siècle,
une aristocratie littéraire qu'il appela
pléiade, par allusion aux sept écrivains
grecs sous Ptolémée Philadelphe. J. Du
Bellay (voy.), qui en faisait partie, ne
partageait pas toutes les erreurs de ses
amis. « Il voulait, disait-il, qu'en imitant
« les auteurs anciens, on se métamorpho-
« s.it en eux, qu'on les dévorât,etqu'après
« les avoir digérés on les transformât en
« sang e' en nom riture.» Après Ronsard,
se place en prem fre ligne l'un de ses
antagonistes religieux les plus fanatiques
nous voulons parler de d'Aubigné (voy.).
Ce huguenot passionnén'a jamais o blié
le jour où, passant près d'Amboise et
voyant les têtes des réforméssuspendues
à d'infâmes poteaux, il jura de venger
leur mort. Aussi l'obscurité, le néolo-
gismedisparaissentpour faire place quel-
quefois, dans cette àme héroïque, à des
sentiments noblement et douloureuse-
ment exprimés.

Fmanciers, justiriers! qui livrez à la faim
Ceux qui, pour vous, fout naitre et conservent

le pain!
Pdrvous le laboureurs'abreuvedesevlarmes;
Vous laissez meodierla main qui tient les

armes
Nous souffrons,dit-il ailleurs,
Nous-ouffrons(m albeureux!) des pemes éter-

uelles
Pour soutenir des gr.iOds les iejustes que-relles;

.Valets de tyranniel et combattonsexprès
Pour établirle joug qui nous accable après!
Nos pères étaient franes; nous qui sommes

si braves,
Nous laissons des enfants qui seront nés es-

clavea

Voilà commentd'Aubigné s'exprime sur
les guerres civiles; independance et cha-
leur, mouvements pathétiques, éloquence
passionnée, telles sont les qualités qui
distinguent les inspirations de sa colère.

Moins élevé et moins original que
d'Aubigné, Desportes (voy.) se plaça plus
haut que lui dans l'esprit de ses contem-
porains. Il dut sa réputation à l'amitié
d'Henri III, qui l'emmenaen Pologne, et
à son esprit souple et intrigant. Desportes
est la contre-partiede d'Aubigné rien
ne l'émeut, rien ne fait vibrer en lui les
cordes du cœur qui sont aussi celles de
la poésie; il a sans doute écrit un sonnet
à la dame de ses pensées dans la nuit où
Saint-Germain-l'Auxerrois tintait la
Saint-Barthélemy; esprit insouciant et
paresseux, trop heureux pour être un
grand poète, mais plein d'une grâce
charmante et d'une coquetterie recher-.
chée.

Régnier (voy. ), neveu de Desportes,
admirateur et zélé partisan de Ronsard,
introduisit à son insu un genre nouveau
dans la satire. Le disciple dépassa le
maître et travailla, sans en avoir la con-
science, à la ruine de l'idolequ'il encen-
sait. Il reproduisit d'une manière tout-à-
fait piquante et originale le vieil esprit
français de Marot; chez lui, la satire ne
s'adresse pas aux personnes, elle est de
tous les temps, et dépeint l'humanité
dans ses travers et ses vices chacun peut
se reconnaitre dans les divers portraits
tracés par le satirique. L'écrivain a placé.
son œuvre sous le patronage du repré-
sentant de la valeur chevaleresque,de la
simplicité naïve du véritableesprit fran-
çais.

Je sonde ma portée et me tàte le pouls,
Afin que s'il advient, comme un jour, je l'es-

père,
Que Parnasse m'adopte et se dise mon père,
Emporte de ta gloireet de tes fdits guei riers,
Je plaute mou lierre au pied de tes lauriers.

On vient de voir la poésie prendre
parti dans les querelles du XVIe siècle,
raillantimpitoyablementles moines dans



Marot, dévouée à la messe avec Ronsard,
fanatique et héroïque dans d'Aubigné

nous la trouvons indifférente dans Ré-
gnier et dédaigneuse dans Malherbe.
C'est de ce dernier que date la poésie du
xviie et du xvnre siècle; c'est lui qui le
premier, avec une sage mesure et quel-
quefois trop de froideur, lui a tracé son
cours; mais le grand fleuve a très heu-
reusement débordé ses rives.

ChezMalherbe,dontnous raconterons
ailleurs la vie (voy. son article, la poé-
sie n'est plus qu'un problème de géomé-
trie qu'il s'essaie à résoudre de mille ma-
nières, mais toujours avec bon sens. Son
ami Du Perrier perd une fille adorée la

muse de Malherbe aurait dû s'échauffer
et traduireen vers touchants les larmes
du poète; mais la langue ne permet pas
la précipitation, la douleur doit s'incliner
devant ses exigences, et c'est six mois
après que Du Perrier reçoit les stances
plutôt nobleset élégantes que douloureu-
ses qui sont dans toutes les mémoires.
Henri IV meurt sous le couteau d'un as-
sassin Malherbe se tait, car il ne s'agitque
de la France. Au moment de mourir, le
poèteentendsa servante faire une fautede
français il se redresse sur son séant et
fait une leçon de pédagogie,car il s'agit
du salut de la langue. Il poursuit jusqu'à
son heure dernière sa mission de réfor-
mateur (voy. p. 451) et donne à notre
langue l'unité qui lui avait manqué jus-
qu'alors. Malherbe réformateur fit tort
souvent à Malherbe poète; le dédain et
le pédantismedu grammairiendonnèrent
à ses vers quelque chosede roide, de froid
et de sec. Ce ne fut pas tout-à-fait sans
raison que Régnier (ibid.) dit de lui et
de son école

Et s'ils font quelque chose,
C'est proser de la rime et rimer de la prose.
Quoique juste en beaucoup de cas, le

reproche du satirique, que Malherbe dé-
testait comme homme et qu'il aimait
comme écrivain,n'a pu faire oublier l'in-
fluence heureuse du père de l'ode fran-
çaise, et l'on dira toujours avec Boileau,

Enfin Malherbevint, et le premier en France,
Fit sentir daus les vers une juste cadence.

Nous avons assisté jusqu'ici au mou-
vementde la poésie et nous avons vu les

formes qu'elle a prisesavantde se réduire
en code dans Malherbe; mais à côté de ce
spectacle vif et animé en face de cette
scène nouvelle où se promenaient à plai-
sir l'ode, l'épitre, le rondeau et la stance,
la prose accomplissait sa révolution avec
éclat. Montaigne, un Gascon créait un
langage plein de mouvementet de naive-
té Rabelais faisait la satire du moyen-
âge de la France, comme Cervantes la
satire de la chevalerieespagnole: Penta-
gruel est frère de Don Quichotte.

Rabelais (voy.), sur lequel on a tant
disserté et qu'on a expliqué de tant de
manières, est et sera toujours en dehors
de toute interprétation, le plus grand
génie du xvie siècle, avec Montaigne, et
le représentant le plus original de l'esprit
français. Né à Chinon en Touraine, ce
pays fertile et bienheureux, il y a trou-
vé ses héros, Gargantua et Pentagruel,
géants d'esprit et de corps. D'un côté,
l'allégorienée du moyen-âge,l'érudition
qui devient puissante et prépare un bril-
lant avenir, l'éloquence et la force; de
l'autre, l'ironie impitoyable, la satire de
tous les travers de l'époque, un mélange
original des idiomes nationaux et le lan-
gage prétentieuxet burlesquede Budé, de
Dorat (Auratus), travesti de la manièrela
plus spirituelle: telles sontquelques-unes
des qualités qui brillent dans l'œuvre du
curé de Meudon. Comme le fin docteur
saisit les ridicules et s'en empare avec
esprit II n'échappe pas lui-même à sa
propre critique, et il figure avec Bridoie,
Rondibilis et Dindonaud. Étrange spec-
tacle que cette révolution de la pensée
qui, sous une forme légère, gronde dans
les pages de Rabelais en face d'une ré-
volution religieuse, et qui échappe au
regard défiant et inquisiteur du catholi-
cisme Qu'avait-on à craindred'un frère?
Rabelais a tant d'esprit, il se moque si
bien de toutes choses et de toutes per-
sonnes qu'il ne peut avoir ni amisni enne-
mis, mais seulement des complices dans
tous ceux qu'amusent ses plaisanteries.
Rabelais réunit cependant à l'esprit rail-
leur et légerjusqu'à l'indécence,la philo-
sophie la plus élevée et la plus empreinte
de la vérité éternelle. Il pressent la
grande loi du partageégal des successions,
deux siècles avant la Révolution de 89;



il voit naitre la réforme, et pour mieux
la servir, il affecte de se mettre au rang
de ses ennemis. Le catholicisme ne gagne
pas à une pareille conquête,et le curé la
lui fait payer cher. Vivant au milieu des
beaux-espritsde la cour de François Ier,
il s'associe à eux dans leurs plaisanteries
contre les moines, et il accélère ainsi

avec Marot et Margueritede Navarre la
révolution qui se prépare. Comme tous
les hommes éminents de son siècle, Ra-
belaisva voir Rome.Qu'y remarque-t-il
le Papegoi et les Cardingots. Il s'en-
nuie sansdoute de cette majestéde ruines;
il ne pleure pas, comme Du Bellay, son
compagnon de voyage, sur la grande
cité; il n'entend pas gémir dans cet en-
tassementd'architectures la voix lamen-
table des siècles qui rappellentleur gran-
deur éphémère. Gargantua est mal à
l'aise dans ce tombeau aussi quitte-t-il
avec bonheur l'Italie pour son beau et
riant pays de Touraine.

Montaigne(voy.) vint aussi dans cette
Romequi a vu passer tant de générations
le sceptique entra en tremblant et avec
respect dans la capitale du monde chré-
tien, et l'homme ondoyant et divers rèva
longtemps sur ces débris où s'était em-
preinte la marche dévorante du temps.
Est-ce par enthousiasme de l'antiquité
ou par respect pour les, lieux qui virent
passer tant d'illustres maîtres que Mon-
taignefut si religieux et'si pénétré pendant
son séjour à Rome? Nul ne le sait, mais
il est certain que rien ne l'impressionna
plus vivement et qu'il ne put même re-
tenir un cri de douleur mêlé d'effroi
en voyant du haut de la ville éternelle
le paysage desolé qui l'environne. On a
caractérisé plus haut (p. 450) le style
de Montaigne. Né dans le Périgord, il
commerça, avec Montluc, une école que
nous appelonsgasconne par opposition
à celle d'Amyot(voy.), qui représente le
vieux langage français formé des patois
wallon et picard. Il ne faut pas chercher
chez lui, commedans Rabelais, l'influence
ou l'esprit du XVIe siècle c'est un de ces
génies libres, indépendants,étrangersaux
choses humaines, qui naissent dans tous
les tempset qui n'ont pas besoin des évé-
nementscontemporainspour grandir. Ils
sont à eux-mèmes leur passé, leur pré-

sent, leur avenir. Absorbés dans l'étude
de leur moi, ils ne sentent pas les in-
fluences du dehors et n'entendent point
le bruit des agitations extérieures. Mais
aussi qui pourrait prétendre connaître
mieux l'homme intérieur que le philo-
sophe gascon, deviner mieux que lui ses
faiblesseset ses incertitudes,ou dévoiler
sa nature incomplète? On conçoit le
doute avec une pareille science du cœur
humain. Que Pascal s'indigne de la fran-
chise de l'honnête homme; qu'il l'accuse
avec ce style mordant qu'il a répandu
dans les Provinciales on l'admirera,
mais on ne pourra partager son indi-
gnation car il y a souvent dans Mon-
taigne un sentiment consolant, élevé, à
côté du doute et de l'incertitude. L'in-
génieux moraliste, le tendre ami de La
Boëtie possédait d'ailleurs au plus haut
degré la science littéraire, la science
philosophique, politique et religieuse de
son époque, et en a nourri ses Essais.
Il connaissait aussi parfaitement l'anti-
quité et savait s'en servir au besoin dans
ses maximes et dans ses théories sur les
sentiments.Ignoré de ses contemporains,
passant presque inaperçu au milieu du
XVIIe siècle, il s'éleva dans le XVIIIe au
rang des premiersmoralistes. Voltaireen
fit ses chères délices, l'Encyclopédie le
mit en regard des grands maîtres de
l'antiquité, et il prit alors le rang que lui
assignait son génie vif et original, chez
lequel cependant la vérité ne se révèle
que dans des aperçus, dans des phrases
isolées. Il ne peut s'arrêter longtemps
sur la même pensée, et sa plume suit les
mouvementsde son esprit auquel il laisse
pleine liberté. Presque toujours il parle
dans ses chapitres de tout, excepté du
sujet annoncé par le titre du chapitre;
mais tous ceux qui ont lu Montaigne
saventque cette négligence, cet oubli, ce
laisser-aller, sont chez lui un charme de
plus.

On peut dire que Montaigne remplit
avec Rabelaistout le xvie siècle.Avec des
qualités différentes de celles de Mon-
taigne, Rabelais pressent déjà une lan-
gue française ramenée à une sage unité
il raille sans pitié ceux qui essaient d'en-
lever au langage primitif sa naïveté ori-
ginelle (voy, p. 449). Né dansle pays où ld



langueétait la plus française et la plus na-
tionale, il parle le langage des fabliaux, de
Froissart et de Comines, assaisonné de

ce fond d'ironie et de bon sens qui dis-
tingua nos premiers auteurs, et qui chez
lui devient du génie. Montaignetravaille
aussi après Rabelais à la création d'une
langue nouvelle; il dépasse toutes les es-
pérauces; il crée un langage admirable-
ment approprié à ses idées et à sa philo-
sophie. Ses mots, ses phrases sont ingé-
nieux comme ses pensées; il représenteles
réalités avec une supériorité désespé-
rante personne encore ne l'a dépassé
dans la vérité des images et des rappro-
chements.

Montaigne, vivant en dehors des af-
faires de ce monde, trouve son opposé
dans Montluc(voy.).Celui-ci, avec toute
la franchisedu philosophesceptique, ne
se complait que dans la lutte; il est tou-
jours en proie à cet insatiable amour-
propre qui amuse par son excès même.
Guerrier, avec la plumecomme avec l'é-
pée, il représente assez bien le bourgeois
de Paris qui offre la mort ou la messe,
croyant accomplirl'œuvrede Dieu. Aussi
marque-t-il son passage en attachant
aux arbres pour enseignes les cadavres
des calvinistes. Il a de mieux que Bran-
tôme (voy.), Gascon comme lui, la con-
viction qu'il fait le bien et qu'il seconde
les desseins de la Providence, tandis que
l'auteur des Dames galantes n'est qu'un
plat courtisan et un médiocre écri-
vain. D'Aubigné, dans ses Mémoires,
n'est pas moins ardent ni moins fanati-
que que Montluc; mais tandis que celui-
ci n'a souvent que la brutalité du soldat,
d'Aubigné unit à une grande force de
volonté et de conviction des sentiments
d'Ireroisme et de vertu qui lui font une
place à part dans le xvie siècle. On n'a
pas assez lu ses Mémoires d'un gentil-
homme protestant, écrits sur le lieu
même de la lutte et au sein de la mêlée.
Il y a là de quoi défrayer les chercheurs
de belles réponses; le journal de l'Étoile
n'est qu'une froide silhouette en face de
ces tableaux animés et ardents. Figurez-
vous Henri IV entrant au Louvre après
avoir, à la satisfactiondesunset aux regrets
des autres, entendu la messe, et voyant
dans la foule le visage sevère de d'au,

bigné qui s'approcheet lui dit, à propos
d'une tentative d'assassinat

« Dieu t'a
« frappé à la lèvre, parce que tu ne l'as
« renié que des lèvres; mais le jour où
« tu le renieras du cœur, il te frappera
a au cœur. » Cet Agrippa d'Aubignéest
le protestantisme guerrier et fanatique
personnifié.Au milieu de la confusion et
de l'entraînementdespassionsreligieuses,
de Thou(voy.)représentel'espritde l'his-
toire dans sa justice, et son impartialité
ne tait pas la vérité, quelquedure qu'elle
soit. Enfin l'indépendance de la pen-
sée éclate de toutes parts, dans la phi-
losophie, dans la morale et dans la poli-
tique.NousavonsnomméMontaignepour
la moralepratique, nous citerons en phi-
losophie Charronet Ramus(voy.),le der-
nier victime d'une vérité sainte, père et
martyr de la philosophiemoderne, com-
me Zénon le fut de la philosophie stoi-
cienne.

Au milieu de ces nobles enfantements,
la liberté d'examen se fondait par le sang
et par l'épée. Les protestants mouraient
sur les places publiques, victimes de l'a-
veuglement des catholiques;un roi tom-
bait sous le couteau d'un fou qu'on di-
vinisait la Ligue continuait sa ridicule
association, et la Ménippée se plaçait au
centredelapolitique,commeMontaigneau
centrede l'homme, pour observeret racon-
ter. Comment,dans ces temps de trouble
et de malheur,avecles Seize et les cinqou
six roisqui voulaientgouvernerla France,
quelqueshommes d'esprit et de talent pu-
rent-ils se rencontrer? C'était plus, on
peut le soupçonner, le désir de vivre
gaimentque l'amour des lettres qui ame-
na un pareil rapprochement. Peut-être
un jour se trouvèrent-ils à la même
table, dansune obscure taverne, et ils bu-
rent alors sans facon ensemble à ce fa-
meuxtonneau de Rabelais, dont les doc-
teurs et les cafards ne pouvaient appro-
cher. Quelques-uns de leurs noms nous
sont restés c'étaient Pierre le Roy, Gil-
lot, Rapin, Pithou et Passerat. Ils se réu-
nissaientchez l'un d'eux, et là, en se li-
vrant aux plaisirs de la table, ils prépa-
raient leurs pamphlets que tout Paris
lisait le lendemain et que ne pouvaient
arrêter les barricades du duc de Lor.
raine, Dans ces entretiens, où étince.



lait la gaité vive et franche de Rabelais,
ils parlaient aussi des grands maîtres de
l'antiquité et du viveur par excellence,
qu'ils appelaient le Vert Galant. L'es-
prit de Rabelais, sa manière allégorique
et voilée, forment le fond de la Ménip-
pée. Même franchise,même gaité et aussi
même ironie. La caricature révèle sou-
vent autre chose qu'une gaie et légère
moquerie; le style changequelquefoisde
ton; d'Aubigné et de Thou remplacent
Rabelais, et l'on trouve alors, à la place
des rêveurs et des plaisants, le citoyendu
xvie siècle qui s'indigne dans son âme et
plaint l'égarement de son pays.

VI. Le XVIIe siécle, si souvent et si di-
versementjugé, se partageen deuxphases
littérairesbien distinctes:la premièrevoit
mourir Malherbeet naitre Balzacet Pas-
cal, qui tous trois appliquent en littéra-
ture le système inflexible de Richelieuen
politique (voy. p. 451). La deuxième pé-
riode, que commence Corneille, abonde
en noms illustres Racine, Dlolière, La
Fontaine, Boileau, Bossuet, Fénélon, etc.
La pensée qui avait préoccupétout le XVIe
siècle et qui avait été l'objet de toutes ses
tentatives, l'introduction de l'antiquité
dans notre littérature, sans toutefoisque
celle-ci perdit rien de son caractère na-
tional, trouve sa plus belle et sa dernière
réalisationdans les travaux de ces poétes
et de ces prosateurs, éternel honneur
du règne de Louis XIV.

Racan continue dignement son mal-
tre en s'en éloignant pourtant par une
grâce et une naïveté qui déjà fait pressen-
tir La Fontaine.Malheureusementle goût
pastoral le domine et l'entraîne, et sa fa-
cilité se dépense souventen fadeurs; mais
quelquefois aussi le poète des champs,
des vergers et des fontaines, trace un
paysage à la manière de Ruysdaël et
nous montre la nature dans sa poétique
simplicité. Nous trouvons à Racan plus
d'abandon, plus de laisser-allerqu'à Mal-
herbe, son conseiller et son ami il se li-
vre plus que lui à ses impressions et à ses
rêveries; sa poésie est comme un écho de
toutes les pensées qui passent dans son
âme.

Racan, outre le poëme des Bergeries
qui renferme des passages remarquables,
a composé quelquesodes et la belleélégie

sur la Retraite qu'on lit encore aujour-
d'hui et qu'on lira toujours. Il vit naître,
comme Ronsard,une génération nouvelle
qui devait le faire injustementoublier; il
assista aux premiers triomphes de Cor-
neille, lut même dans sa retraite les pre-
mières fables de La Fontaine,et mourut
à l'àge de 81 ans, presque inconnu dans
le présent. Boileau, qui ne se montra pas
toujours juste envers ses contemporains,
le fut envers lui et lui rendit, ainsi qu'à
Malherbe,ses titres littéraires.

Pendant que Malherbeet Racan cher-
chaient gravement la Phébé ou l'Ama-
ryllis qui devaitêtre l'objet de leurs vers
et de leurs pensées, la ville de Rouen
donnait le jour, en 1606, à un enfantau-
quel il était réservé de fonder le théàtre
en France. Pour apprécier le génie de
Corneille (voy.) et la grande œuvre qu'il
a accomplie, il faut se placer à son épo-
que et voir ce qui s'y passait et où en
était le theâtre. Rotrou n'avait pas en-
core écrit son f enceslas qui ne fut joué
que quatorze ans après llTédée; les Colle-
tet, les L'Étoile,les Boisrobert,les Jodelle,
les Garnier, les Mairet, les Scudéry, la plu-
part auteurs qui ne noussont connus que
par Boileau, étaient les maitres du theàtre
aux hôtels de Bourgogneet d'Argens, et
au Palais-Royal. Ce n'étaient que plates et
ridicules imitations, ou que pasquinades
à la manière des charges de Callot. On
avait pris des Grecs et des Romains des
déclamationset des dissertationssans fin,
et je ne sais quel pédantisme et quelle
prétention dont on a peine à se rendre
compte aujourd'hui. Qui lit l'Innocente
Fidélité de Rotrou, I'Rdpitai des Fous
de Beys, l'Orante et la Pèlerine amou-
reuse de Scudéry ( voy. les articles Co-
MÉDIE, TRAGÉDIE, art DRAMATIQUE)? Il
était réservé à Corneille au milieu
de ce fatras de mauvais goût et de
prétentions avortées, de constituer le
théâtre par la seule puissance de son gé-
nie. Sans partager le sentiment de Fon-
tenelle qui attribue à un premier amour
la déterminationde la vocation poétique
du grand Corneille, nous serions bien
portés un peu à croire que l'esprit doux
et timide du jeune homme aurait long-
temps plié sous la volonté paternelle, et
que son génie se serait révélé beaucoup



plustard, si cette passion, la plus sérieuse
qu'il ait eue dans sa vie, n'avait éveillé à
21 ans toute la poésie qui fermentait
dans sa tête et dans son cœur. Elle fit
naitre Métite, que Corneille adressa à
l'hommequi tenait alors le sceptre dra-
matique, au directeur, auteur et comé-
dien Hardy. Celui-ci, qui ne se croyait
pas d'égal, sourit à l'œuvre du jeune
homme et la fit jouer par sa troupe. Cet
événementheureux détermina le voyage
de Corneilleà Paris,où il passa plusieurs
annéesaprès son début, sans rienproduire,
dans les veilles et les travaux sérieux. Il
se trouva bientôt au courant des mouve-
ments etdesquestionsqui agitaient toutes
les intelligences. Il sut qu'il y avait au
théâtre des règles dont on ne pouvait
s'ecarter; il écouta les discussions que
soulevaient ces importantes questions;
il connut l'autorité imposanted'Aristote
en cette matière, et il profita habilement
de ses observations. L'amitié peu com-
mune qui l'unissait alors à Rotrou
lui fut très utile dans les premières
années de son éducation dramatique; et
ce qu'on aime à ajouter, c'est que les
succès du fils ne refroidirent jamais l'a-
mitié du père. Dans un de ses voyages à
Rouen, Corneille rencontra un M. de
Chàlons, inspecteur des finances, versé
dans les littératures étrangèreset qui lui
parla de la langue et du théàtre espagnols.
Sur ses offres pressantes et affectueuses,
Corneille accepta avec bonheur ses le-
cons, et en peu de temps il put lire les
grands maitres de ce théàtre dans l'ori-
ginal. Ce fut comme une révélation, une
seconde périodedans l'existence du grand
poète. L'àme noble, presque sauvage et
tendre à la fois de Corneille,dut se trou-
ver à l'aise au milieu de cette littérature
chevaleresque qui a redit pendant des
siècles les hauts-fdits du vainqueur des
Maures sous Alphonse VI. Il transporta
sur notre scène la fierté et le point d'hon-
neur castillans qui dominent, sans les
étouffer, tous les autres sentiments. Il
lut Diamante, Lope de Vega et Giulian
de Castro, mais il ne les imita jamais
servilement; le Cid et Doz Sanche lui
appartiennent tout entiers. Par la seule
force de son génie, il créa les beaux carac-
tères de don Diègue, de Rodrigue et de

Chimène; il mit en regard deux passions
grandes et sacrées, la passion de l'amour
et celle du devoir. Rodrigue tue don
Gomès pour venger l'affront fait à son
père, quoiqu'il sache que la mort du père
de Chimène mettra un abime entre leur
amour.De son côté,Chimène,quipartage
l'affection de Rodrigue, pleure son père
et n'a pas la force de maudire le meur-
trier. L'honneur pourtant, la tendresse
filiale lui commandentd'accusercelui qui
devait être son époux.Au milieu de cette
lutte entre la passion et le devoir, Cor-
neille a jeté à profusion les vers nobleset
héroïques. D'un seul coup, après tant
d'informes et ridicules ébauches, il créa
ainsi un ouvrage rempli de passion, de
poésie et de mouvement, une œuvre que
rien ne fera oublier et qui sera grande
dans les sièclescomme les débris de Pro-
méthée, Olleello, le Misanthrope,Atha-
lie et Faust. Le Cirl eut un succès d'en-
thousiasme que nous ne pourrions expri-
mer. On le récitait dans les salons, on
l'apprenait aux enfants, et Corneillepos-
sédait, dit-on, son œuvre traduite dans
presque toutes les langues du monde.
Corneilleréussit malgré l'Académie dont
on se rappelle l'hostilité (v. CORNEILLE,
et sa réponse fut digne de son g< nie. Ho-
race, Cinna et Polyeucte suivirent l'ap-
parition du Cid. Après avoir quitté l'Es-
pagne chevaleresque, il s'attaque à Rome
républicaine.Assez de critiqueshabiles et
éminentsont approfondi la pensée et le
mérite du théàtre de Corneille; nous ne
pouvons guère ici que résumer ses ouvra-
ges. Sa gloire ne s'arrête pas à la tragé-
die le createur d'Horace, de Rodogune,
de Pauline, de Rodrigueet de Chimène,
peut être aussi proclamé le père de la
comédie. Le premier il représenta dans
le Menteur une action suivie; le premier
il introduisit dans la comédie le dialogue
coupé et ironique. L'esprit n'est pour-
tant pas ce qui le distingue le plus son
vers n'a pas l'allure vive, incisive, mor-
dante et originale de Molière il créa
une comédie pleine d'incidents, il y
répanditl'intérêtpar les oppositionset les
contretemps imprévus c'est encore le
théâtre espagnol, et le génie de Lope de
Vega a pas é par là.

Corneille s'arrête dans sa carrière dra-



matiqueà l'âge de 47 ans; par sa seule vo-
lonté, il contient l'ardeurd'un génie en-
core jeune et plein de sève, qui eût bien
vite réparé le malheureux échec de Per-
tharite. L'auteurde Nicomèdeet de Don
Sanche eut le temps de voir ses tentatives
novatrices couronnées du plus brillant
succès, le théâtredéfinitivementconstitué,
et se dégageant peu à peu de tout le luxe
de fatras et de prétentions que Molière
plus tard flétrit de sa verve comique; Ro-
trou (v.) donnait alors Yenceslas,la seule
pièce de cetauteurqu'onliseencoreà pré-
sent, et un jeune homme élevédansPort-
Royal se préparait à marcher dans la voie
ouverte par Corneille.

Quoiquesuccesseurde celui-ci et né de
son école, Racine(voy.) s'en sépare com-
plètement par son génie. Corneilleavait
misdanssestragédies sapuissantejeunesse,
son active perséverance, son caractère
énergique et quelquefois heurté; Racine
au contraire,par une disposition tendre et
rêveuse, par une éducationmystiquement
religieuse, répand dansses oeuvres la grâce
touchante, l'harmonieet le sentiment ex-
quis. L'on a toujours cherché, et bien à
tort selon nous, à comparer ces deux gé-
nies, et à établir la supériorité de l'un sur
l'autre. A quoi bon mettre Athalieen re-
gard de Polyeucte, opposer Iphigenie,
Andromaque, Phèdre, à Chimène, Pau-
line et Pulchérie, pour rabaisserensuite
parmi ces sublimes figures celles-ci aux
depens de celles-là? Le vrai secretde l'art
n'est pas dans ces vains parallèles.

Corneille a un sentiment dramatique
profondet élevé. Conciset audacieux drus
son style, il entraîne le spectateurpar l'é-
loquence et la force; il trouvetoujours de
ces mots heureux qui commencentou dé-
nouentadmirablementun drame. Ses hé-
ros sont souventprétentieux et exagérés
quand ils cessent d'être sublimes; à force
de les grandir, il leur fait dépasser quel-
quefois la nature; mais où se flatter de
ne pas rencontrer l'imperfection? Sans
doute il serait à souhaiter que César ne
parlâtpas desonamour à Cléopâtredu ton
d'un héros de La Calprenèdeou de Scu-
deri (voy. ces noms) sans doute on peut
regretter que, chez la plupart des guer-
riers qu'a depeints Corneille, la bout-
hssure et la rodomontade empruntées au

théâtre espagnolse mi-lent aux sentiments
sublimes qu'il a puisés dans son propre
génie; mais pour ceux chez lesquels un tel
regret serait assez fort poureteindre l'ad-
miration, il deviendraitunmalheur et une
faute. Racine nous offre le spectacle du
poète versé dans la connaissance des an-
tiquités grecque et latine, amant de la
forme sévèrede l'art paien,mais en même
tempschrétien par le cœur et par la pen-
sée. Racine chercheet puise en lui-même
ces douces et tendres inspirationsqui cou-
lent de son cœur, comme les flots purs et
sans mélange d'un fleuve à peine échappé
desasource.L'histoiren'est pour lui qu'un
motif; Phèdre, Bérénice,Iphigénie, Bri-
tannicus, Esther, sont des types qui, mal-
gré l'amour de leur créateur pour l'anti-
quité, se sont ressentis de la marche du
temps, etportentbienplus l'empreintedes
idées et des sentimentsmodernes que de
ceux des Grecs et desRomains.Le devoir
qui les guide et la passion qui les embrase
eussen tété impossibleschezces peuples, et,
comme le fait judicieusement observer
M. de Chateaubriand, la résignationd'I-
phigénieaux décrets éternels ne date que
du christianisme.Avec quelle pureté de
style et quellechasteté de pensées l'enfant
chéri de Fort-Rovaltrace ses caractères!
et avec cela, quels accents partis du cœur,
quellevérité admirable et inimitabledans
l'expression de l'amour, cette passion que
personne peut-être n'a aussi bien com-
prise que Racine, et n'a su faire parler à

son gré d'une manière aussi énergique et
aussi touchante! témoin Phèdre, Hcr-
mione, Monime et Bérénice. Ces noms, il
est vrai, sont tous des noms de femme, et
le génie du poète, si heureusementinspiré
quand il s'agissait de devenir l'organedes
souffrances du cœur chez le sexe le plus
tendre, a presque toujours défailli quand
il s'est, agi de peindre l'amour chez les
hommes. Les grands caractèresd'hommes
qu'il a créés, tels qu'Acomatet Joad, n'ap-
partiennent point à la classe des amou-
reux, ou, tels que Néron et Mithridate,ne
tirent pas leur vrai mérite de l'amour que
l'auteur leur a prêté.

Pendantque Racinese produisait ainsi
dansson individualité,deux hommes d'un
génie plus hardi et plus original illus-
traient à,jamais le rm re siècleet donnaient



à la France et au monde la fable et la
comédie: les deux noms de Molière et de
La Fontaine sont inséparables dans l'his-
toire de la littérature. Ils appartiennent
au xvi' siècle par l'indépendance de la
pensée, au xvne par l'élévation et la pu-
reté du langage, à tous les siècles par
l'invention.

La comédie (voy.), dans l'antiquité et
chez tous les peuples modernes,n'avait
été jusqu'à Molière (voy.), qu'un pam-
phlet, une satire, ou le tableau d'une in-
trigue embrouillée: avec lui, elle devient
humaine, sérieuse sous une forme légère,
et échappe à l'action du temps par la vé-
rité éternelle des créations. Aussi com-
prenons-nous que l'auteurdes Précieuses
ridicules des Flemmes savantes du
Bourgeois gentilhomme,ait été d'un ca-
ractère triste et rêveur. Il connaissait trop
le cœur humain, il avait su lire trop avant
dans ce livre mystérieuxpourne pas être
revenu de ce voyage, comme le Dante
échappé des sombres abimes, avec la pâ-
leur sur le front. Sans cela aurait-il fait
le Misanthrope, cette belle et majes-
tueuse comédie où tant de mélancolie se
cache sous l'esprit et la verve? Bien des
gloires ont été méconnuesou discutées:
le nom seul de Molière est resté toujours
debout, inviolable et sacré, au milieu des
discussions littéraires. Il appartient à la
noble et peu nombreuse famille des es-
prits essentiellementoriginaux, des Ho-
mère, des Dante et des Shakspeare.

Auteur plein de charme et de naïveté,
La Fontaine (voy.) rappellepar sa forme
simple et ingénieuse les fabliaux dont il
est l'héritier,comme il l'est aussi de Ma-
rot et de Rabelais.Lepremier,il introduit
dans notre littérature la grâce unie au
sentiment et à la profondeur. Paresseux
et rêveur, comme on pouvait l'être dans
son siècle peu soucieux du lendemain
mangeant son bien avec son revenu, il
fut poète presque sans s'en douter et ne
se préoccupa jamais de sa gloire. Doué
de bonté et de qualités précieuses, il eut
pour amis tous les littérateurs de son
époque. Ses ouvrages sont l'image de sa
vie, et l'on rencontre, à chaque pas
que l'on fait dans sa poésie fraiche
et animée quelque indiscrétion char-
mante, qui trahit certaines douces fai-

blesses de son cœur. Cette personnalité
qui le met si à l'aise est très remar-
quable au milieu d'un siècle aussi li-
vré aux généralités et aux abstractions
que celui de Louis XIV; il la dut à un
éloignementabsolu de la cour, à une vie
de concentrationperpétuelle.Onsentque
jamaisrien ne le gêne et qu'il est toujours
lui-même, sansse laisser modifier par une
influence extérieure. Ses fables (voy.)
nous offrent d'ailleurs des tableaux em-
preints d'une surprenante vérité de dé-
tails, relevés encore par un idéal tempéré
qui lui assigne le premier rang parmi les
poètes du paysage et de la nature vraie.
Notre langue présente-t-elle un drame
plus touchant, plus vrai, que la fable des
Derix pigeons, et un tableau plus gai,
plusfrais,quela Laitièreet le pat aulait?
On regrette qu'une vie aussi belle que
celle de La Fontaine ait eu une vieillesse
si peu digne de lui. Il fallut la mort
d'une bienfaitriceet d'une amie dévouée,
ltme de La Sablière, pour le rappeler à
lui-même il mourut dans le catholi-
cisme, pieusementet doucement.

De La Fontaine à Boileau ( voy.) la
transition est brusque; car rien n'unit,
dans l'histoirelittéraire, ces deux hommes
de génie si divers. En effet, chez l'un,
insouciance, abandon plein de charme;
chez l'autre, étude réserve, travail sé-
rieux mais également chez tous deux
un admirablebonsens. On a discuté long-
temps les titres de Boileau, et les partis
littéraires nous semblent avoir exagéré
ses défauts et ses qualités. Marmontel,
D'Alembert, et quelquefois Voltaire se
sont attaquésà sesécritsavecune violence
qu'on ne saurait approuver.

Inflexible comme Malherbe quand il
s'agissait de la langue, Boileau apprenait
à Racine faire difficilement des vers
faciles, LouisXIV le consultait,Molière
lui lisait le Misantlirope, et ses juge-
ments étaient des arrêts en dernier res-
sort. Son influence et son bon sens l'ap-
pelèrent bientôt à faire un Artpoétique,
à tracer à la poésie des règles uniformes,
à distinguer les genres, chose dont s'é-
taient peu inquiétés Villon, Marot et
Ronsard. Boileau développa surtout ses
qualités éminentes dans les Épîtres et
dans le poëme comique du Lutrin; il y



déployaune verve et une originalité que
nous chercherions en vain dans les Sa-
tires, imitation souvent pâle et affaiblie
de Juvénal, d'Horaceet même de Régnier.
Boileaun'eutjamaisla délicatessede sen-
timent et la passion élevéede Racine, l'é-
lan de Corneille, l'observation profonde
et philosophiquede Molière, la simplicité
élégantede La Fontaine mais il sut mer-
veilleusementdiriger par ses conseils et
par ses écrits les grandes illustrations de
son siècle, et il mérita justement d'ètre
appelé le pnëte du bon sens et le législa-
teur de notre Parnasse.

Nous venons d'assisterau grand mou-
vement imprimé par les poètes à la litté-
rature du XVIIe siècle. nous arrivons
maintenant aux prosateurs.

La prose, déjà si riche, si variée dans
Rabelais et Montaigne, parvient à son
dernier progrès, trouve sa plus grande
perfection dans les Provirtctalrs et les
Penséesde Blaiie Pascal, qui eut Balzac
pour précurseur. Nous avons remarqué
combien, dans le xvie siècle, la prose
était au-dessus de la poésie sous le rap-
port de la forme et de l'originalité. Si, au
XVIIe siècle, la poésie monteà son niveau,
elle ne perd pour cela rien de sa gran-
deur. La première période nous montre
dans Balzac (voy.) un écrivain ingé-
nieux, français encore plus que Rabelais
et Montaigne,débarrassant la langue de
tous les mots italiens, grecs, latins et
patois francisés, la rappelant, comme
Malherbe en poésie, dans sa véritable
voie et lui traçant également des limites.
Mais,contrairementà ses devanciers,il ne
laisse un nom que par la distinction de
son style. Ses ouvrages se composent de
volumineuxrecueils de lettres, de traités
philosophiques, fades et creuses imita-
tions de l'antiquité grecque et romaine
ou de la moderne Italie, dont la lecture
fatigue et ennuie.L'tlristippe, le Socrate
chrétien et le Prince sont de longs et
interminables discours sur la cour et sur
la religion, semés çà et là de quelques
traits ingénieux et d'heureuses pensées,
mais si rares et si perdus souvent dans
l'emphase qu'on a difficilement le cou-
rage de les chercher. La supériorité de
Balzac est surtout dans ses lettres il
écrit sur une fantaisie, sur les moin-

dres choses, avec un art plein de res-
sources. On se disputaitune lettre de Bal-
zac on lui écrivait à propos de tout,
ou pour mieux dire à propos de rien,
et il répondait de même aussi suffit-il
de lire quelques lettres de cette cor-
respondance pour connaître toutes les
autres. La véritable ou plutôt la seule
gloire de Balzac est d'avoir contribué à
former la langue, à donner à la phrase
une tournure presque rhythmique, no-

blement et élégammentcoupée,qu'on ne
rencontre presque jamais chez les prosa-
teurs qui l'ont precédé.Quand il mourut,
les Lrttres Provinciales étaient publiées,
et il put voir, comme Ronsard et Racan,
naitre la génération littéraire qui devait
le faire oublier. D'une nature triste et
sérieuse, Pascal (voy.) déversa son iro-
nie âcre et dévorante et sa haine contre
les jésuites dans ces Provinciales, revêtues
d'un style inimitable et d'une irrésistible
logique; ce disciple zélé et fervent de
Port-Royal (voy.),cet implacable ennemi
des jésuites, trouvait à satisfaire, dans la
guerre entre deux sectes religieuses, l'es-
prit de lutte et de passion tragique qui
faisait le fond de son caractère; mais
c'était au détriment de sa santé déjà
chancelante. Il crut en vain échapper à
la passion de la lutte par l'étude des
sciences abstraites qu'il avait si merveil-
leusementdevinées des son enfance. Nulle
part les combats de cet esprit ne se mon-
trentà la fois plus terribleset plus sublimes

que dans les Pensée s:c'est la que vous as-
sistez au déchirement de cette âme où se
heurtentviolemmentle doute et la foi. On
sait qu'il tâcha de prouver l'existence de
Dieu à l'aide d'un problème géomé-
trique. La raison l'emporta un instant
sur la foi dans l'àme de Pascal, et il faillit
n'échapper au doute que par la folie.
Pendantque le défenseur de Port-Royal
consumait ainsi son existence dans des
combats intérieurs, le sang de Ramus
lui enfantait des successeurs. Descartes
(voy., dans l'immortel Discours de la
Méthode, donnait un point de départ aux
études philosophiques et devenait ainsi
le père d'une nouvelle école fondée sur
le libre examen. M,llebranche (voy.)
continuait, dansun style plein de charme
et de pureté, la pensée du maître, et Fé-



nélon écrivait peu de temps après le
Traité de l'existence de Dieu. Bayle
(voy.), à la même époque, faisait son
Dictionnaire, où Voltaire prit souvent
des armes pour défendre son incrédulité.
On s'étonne de rencontrer un pareil es-
prit entre Bossuet et Fénélon; c'est com-
me une protestation encore obscure con-
tre l'élan spiritualiste qui emporte tout
le xvne siècle. Le mouvementde la phi-
losophie ne se borne pas à la métaphy-
sique La Bruyère, La Rochefoucauld,
Nicole, Saint-Évremond(voy. ces noms)

et Fénélon lui-même, dans l'admirable
Traité de l'éducationde s filles, creusent
profondément le champde la morale.

L'histoire elle-même arrive, dans Bos-
suet (voy.), à une élévation de forme et
de pensée que nous désespérons de voir
atteindre jamais. C'est Bossuet qui com-
mence l'école historiquephilosophiquede
la France; il raconte avec la plus majes-
tueuse éloquence les grandes lois qui ré-
gissent le domaine des faits. Son point
de départ est le christianisme; mais il
n'en arrête pas moins ses regards sur
l'antiquité, et en quelques pages il sait
merveilleusement caracteriserles lois, les

mœurs des grands peuples qui ont vécu
avant le Christ. Le génie de Bossuet n'é-
clate pas seulement dans l'histoire, il
laisse des modèles d'une autre éloquence
et d'un autre style non moins magnifi-
ques dans ses oraisons funèbres, et, dans
ses sermons, il devient l'infatigableavocat
de la cause catholique, et soutient des
controverses où éclate toute la puissance
d'une logique nerveuse et pressante. Il
laisse ainsi, en agitantet discutant les plus
grandes questions, une trace profonde
dans le domainede la pensée.

Fénélon(voy.), moins grand peut-être
que Bossuet, trouve, dans un autre genre
et par des procédés différents, une gloire
non moins durable que celle de son an-
tagoniste.Amantpassionnéde l'antiquité,
il crée dans le Télemaqueune prose élé-
gante, harmonieuse,étincelante, qui ré-
vèle une étude approfondie, et faite avec
amour, de l'antiquité grecque. Doué d'un
genie tout à la fois poétique et philoso-
phique au point de vue de la morale, il
écrit constamment dans un but utile et
enveloppe dans la fable séduisante du

Télémague les plus graves leçons pour
les rois. Il se sépare complétement de
Montaigne, de Pascal, de Bossuet, de
Fléchier et de Bourdaloue (vor.), par
un caractère de douceur et de suavité
qui lui est propre. Pendant que le ca-
tholicisme se produit avec tant d'éclat,
que la chaire retentit d'éloquentes pa-
roles, que le théâtre se constitue dans sa
splendeur, quelques esprits plus mo-
destes travaillent sans presque en avoir la
conscience, sans prétention et sans art.
La société des précieuses (et nous pre-
nons ici le mot dans la bonne accep-
tion, tel qu'on le prenait avant l'épithete
de Molière) voit sortir de son sein un
talent charmant, naturel plein d'aban-
don, étranger aux rechercheset aux res-
sources de l'art. Mme de Sévigné (voy.)
reproduitdans sa correspondancele bon
ton et la distinction de la cour de
Louis XIV, les parfaites manières, l'é-
légance du langage, l'esprit de conver-
sation et ce delicieux caquetage, hélas!
à jamais perdu. Il y a dans ses lettres,
malgré la passion de M"" de Sévigné
pour sa fille, plus d'esprit encore que
de sensibilité, plus de savoir-vivre que
d'élévation. Mme de Sévigné reste comme
un modèle dans le genre épistolaire, et
Mine de La Fayette (voy.) met, la pre-
mière, dans la Princessede Clèves cette
analyse délicate des sentiments sur la-
quelleaimeront tant à revenir les auteurs
du xvme et du xixe siècle.

Mais ce beau mouvement de la litté-
rature, de l'histoire et de la philosophie
au xvne siècle, n'a qu'un temps assez
court,celuidespremièresannéesdurègne
de Louis XIV. Le grandroi survit à tous
les hommes illustres qui contribuaient à
la splendeur de sa cour; avec les années
arrivent pour lui les inquiétudes, les
douleurs et jusqu'aux humiliations; il se
voit descendre lentement dans la tombe
avec toute la puissance et toute la gloire
de son règne. C'est un second âge dans
l'époque de la royauté absolue. La litté-
rature elle-même devient l'expression de
cet affaiblissement. Racine a pour suc-
cesseur Campistron; Regnard et Dan-
court (voy.) viennent après Molière, et
Jean-Baptiste Rousseau, si faible d'idées
sous la beauté de sa forme, Fontenelle,



Vergier et Senecé remplacent Segrais,
La Fontaineet Boileau. Le grand siècle,
qui a commencé dans le sublime par
Corneille et Pascal, finit médiocrement
à Lafosse, à Campistronet à Fontenelle
(voy. ces noms). C'était sa destinée, il
devait faire place à des générations nou-
velles qui forgeaient leurs armes dans
l'ombre et préparaient l'ère philosophi-
que et politique de Diderot, de Voltaire,
de Rousseau et de Montesquieu.

VII. Fontenelle,qui appartient plutôt
au XVIIIe siécle qu'au XVIIe, par ses écrits
philosophiquessurtout, introduisit dans
la poésie un genre prétentieux, ridicule
à force de recherche. Les bergers et les
bergères soupirentdansses idylles comme
desgrandsseigneurs, et portentdans leurs
sentiments un raffinement que Marivaux

aura peine à dépasser. Lamothe (voy.),
esprit froid et ambitieuxdans ses préten-
tions, compose de mauvaises fables et
dévoile son incapacité poétique dans des
odes prosaïqueset sans chaleur. Plus heu-
reux et mieuxinspiré que ses devanciers,
déjà cité pour ses succès universitaires,
Voltaire (voy.) fait espérer à son début
la renaissance des beaux jours du xvtn
siècle. OEdipe annonce dansson auteur
une grande facilité poétique, une imagi-
nation pleine de ressources et un esprit
dramatique plus élevé que celui de ses
contemporains; mais les temps sontchan-
gés, et bientôt Voltaire lui-mêmeprouve
mieux qu'aucun des écrivains de son
époque que l'esprit du xvtW siècle a
disparu pour toujours. Dans ce temps de
lentes et consciencieuses études, les écri-
vains travaillaient en we de la beauté et
de l'élévation de l'art; s'ils reprodui-
saient quelquefois l'image de leur siècle
et des grandes choses qui s'y passaient,
c'était fatalement et sans système arrêté.
Leur unique préoccupation était de réa-
liser une œuvre où la forme et le fond
fussent également parfaits, et rien ne leur
coûtait pour arriver à ce résultat; ils
possédaientle don inappréciablede savoir
attendre. Au xvmte siècle, au contraire,
les idéeset les travauxprennentune autre
direction loin d'être un temple sacré
dont on n'approche qu'avec crainte et
respect, la littératuredevient le champ-
clos d'une polémique âpre, ardente et

destructive. Venu après les excès de la
Régence, nourridesspectacles d'unecour
corrompueet sans pudeur, Voltairejette
un rire immense sur cette honteuseorgie
et met l'indifférenceet l'ironie à la place
des sentiments les plus saints et les plus
révérés. Il substitue à la religion et à ses
mystères une morale emphatiqueet sen-
tentieuse qu'il répand dans tous ses ou-
vrages dramatiques; au spiritualismedu
XVIIe siècle,à la philosophiede Descartes,
il oppose le sensualisme de Locke qu'il
apporte d'Angleterre, approprié à l'usage
des encyclopédistes. Il sait haïr beau-
coup et très peu aimer; dans son inspi-
ration se retrouv e surtout l'ironie acre,
impitoyable, qui erre sur ses lèvres ré-
trécies. Trop souvent il oublie cet amour
de la patrie qui inspire les grandes cho-
ses. Il injurie son pays par le traves-
tissement de son plus noble et de son
plus glorieux martyr Jeanne-la-Pucelle,
cette simple et belle fille de France, est
sacrifiée à son cynisme révoltant et à sa
raillerie sans pudeur. Jeanne, que l'An-
gleterren'a pu s'empêcherd'admirer, que
l'Allemagne a fait revivre dans un des
plus beaux drames de Schiller, pour qui
Chapelain, ce malencontreuxpoète, a
trouvé quelquefois des accents vrais et
chaleureusement exprimés, Jeanne-la-
Pucelle,avilie par Voltaire, devient pour
le xvme siècle l'objet d'une risée scan-
daleuse, et loti se dispute ce monument
de honte comme un monument de gloire
et d'honneur, comme le Cid du grand
Corneille. V oltaire, dans son ardeur des-
tructive, et sans avoir peut-être le senti-
ment de ce qu'il accomplit, avec cette
capacité vaste qui décèle le génie, porte
la révolution philosophique dans toutes
les branches de l'art. Son amour de la
gloire, son esprit envieux çt avide l'em-
portentdans toutes les directions, et pen-
dant un moment il présente à l'Europe
le spectacle étonnant d'une intelligence
universelle.On ne peut s'empêcherd'ad-
mirer cette facilité qui embrasse toutes
choses, quoique légèrement, et qui ne
doute jamais de ses forces.

Le sujet du poème la Henriade, dans
lequel Voltaire crut faire l'épopée de la
France, ne fut pour lui qu'un fait isolé
dans l'histoire, qu'il eut encore le soin de



dénaturer. Dominé par sa haine du chris-
tianisme et des religions en général, il
choisit la grande époque de la réforme,
où il ne vit que fanatisme et folie hu-
maine. Il défigura le XVIe siècle et lui
donna une physionomiementeuse. Pour
obéir aux prétendues règles de la poésie
épique, comme si l'épopée n'était pas
une création toute indépendante, une
œuvre de spontanéité, il introduisit dans
la Henriade, à l'imitation d'Homère et
du Tasse, le merveilleux et le surnaturel
qui produisent un singulier contre-sens
au milieu de ses longues tirades philoso-
phiques.

Plus heureux comme écrivain dans
l'Essai sur les Mœurs, Voltaire conti-
nue dans l'histoire sa polémique hostile
contre le christianisme. S'il met souvent
dans cet ouvrage une choquante partia-
lité, si l'on y retrouve sans cesse un sys-
tème arrêté, celui du dénigrement et de
l'ironie à tout prix, il y répand aussidans
tout son éclat un style vif, animé, dra-
matique, ingénieux et quelquefois élo-
quent, une narration simple et facile, un
charme et une apparence de vérité qui
séduisent; c'est l'esprit de ses romans et
de sa longue correspondance. On re-
grette seulement que tant d'ingénieuse
facilité ait été dépensée pour une cause
qui n'était ni celle de la religion ni celle
de l'humanité.

Voltaire prit dans la lecture de Bayle
l'idée de son Drctionnairephilosophigoe,
où il entassa toutes ses théories ou plu-
tôt tous ses doutes. Il glorifia Newton
proclama le premier en France le sys-
tème de la gravitationuniverselle, trouvé
par le philosophe anglais, et appropria
l'œuvre spiritualiste d'un chrétien au
matérialisme de son époque; il porta
même son esprit philosophique dans
quelques-unesde ses poésies légèresjus-
tement regardées comme le chef-d'œuvre
du genre. Il ne faut pas chercher dans
ce nombreux recueil le sentiment, la
corde vibrante qui arrache des larmes
et des soupirs, l'écho idéalisé des im-
pressions du cœur Voltaire était loin
de ce genre de poésie dans lequel Racine
montra tant d'éloquence et qui fera la
gloire du xixe siècle; mais jamais on ne
posséda à un plus haut degré la grâce,

l'esprit léger, la coquetterie du style et
de la pensée; jamais la langue ne parut
plus soupleet plus variée.

Voltaire mourut comblé de gloire et
d'années, après avoir vu des rois et des
peuples courtisansde son génie; il mou-
rut tranquille sur l'avenir, content de
son œuvre et souriant à l'avénement de
Louis XVI au trône, comme à une au-
rore nouvelledebonhearetdeprospérité.
Ainsi ce philosophe ne distinguait rien
clairement dans un avenir auquel il tou-
chait et qu'il avait préparé il n'en-
tendart pas crouler, sous l'ironie impla-
cable de ses pamphlets, les temples et les
trônes, la religion et la royauté. Étrange
effet de la Providencequi cache presque
toujours à ceux qu'elle envoie pour ac-
complir ses desseins le secretde leur mis-
sion

Plus philosophe que Voltaire, plus
consciencieux et plusarrêté danssesidées,
Diderot (voy.) résume en lui seul les ver-
tus, les vices, les doutes et les convic-
tions de son siècle. Esprit ardent et pas-
sionné, il attaque toutes les questions, et
ne se contente pas de les effleurer ou
d'en rire; il les pose gravementet les traite
de même. Voltairene mettait dans toutes
choses que sa verve et son esprit, Dide-
rotymetlapassion systématique.Ilécrit,
non par amour de la gloire, mais par
amour des idées. Aussi n'a-t-il jamais fait
d'ouvrage complet. Une brochure, un
roman, un drame, un article d'enc3-
clopédie lui suffisent pour développer
ses théories. En lui se manifeste d'une
manière énergique et originale l'insur-
rection philosophique; il sert de lien
entre les hommes qui travaillent isolé-
ment et sans s'en douter à l'œuvre de
destruction. Il fonde l'Encyclopédie(voy.
ce mot) et en devient le principal au-
teur. Dans cet immense ouvrage, toutes
les opinions humaines, tous les sys-
tèmes philosophiques,littérairesou scien-
tifiques, sont refaits et expliqués; le
sensualisme et l'athéisme sont érigés en
principes, et la morale devient la seule
et véritable religion.Mais quelle morale!
la morale d'Helvétius(voy.), développée
dans Ic livre de l'E.cprit et dans les théo-
ries du baron d'Holbach (vor.), mettant
l'amourde soi à la place de l'abnégation



et du dévouement, proclamant l'utilité
le»mobile des grandes actions et des sen-
timents vertueux. Locke, en faisant sa
Théorie des sensations, n'avait jamais
pensé que le mécanisme de l'entende-
ment humain constituât toute l'essence
de l'homme, et il n'avait pas soupçonné
jusqu'où peut conduire son système le
discours preliminaire de l'Encyclopédie
devait bientôt l'apprendre. D'Alembert
(voy.) formula dans sa préface la pensée
et le but philosophiquede l'œuvre nou-
velle il proclama la philosophiedes sen-
sations en métaphysiqueet l'athéismeen
morale. Diderot, Voltaire, dans les ar-
ticles Dieu, Ame, Certitude, Athdisme
développèrent cesprincipesavecuneverve
désespérante; Diderot surtout, dans la
partie philosophique, se distingua par la
force et l'inconcevableardeur de ses théo-
ries. Quoiquepassionné, ainsi qu'on peut
s'en convaincredans ses curieux mémoi-
res, il avait plus la patiencedes étudeslen-
tes et sérieusesqueVoltaire; il nes'arrêtait
pas cependant, comme Condillac, à une
spécialité: il parcourait un cercle vaste et
joignait à l'abstraction philosophique
l'audace de la pensée et des creations;
encyclopédievivante, il embrassaittou-
tes les questions d'art, de métaphysique,
de morale, et portait dansbeaucoup une
finessed'aperçuset un sentimentdu beau
qui décèlent en lui un artiste éminent.
Le caractèrede Diderot, si plein d'inega-
lités, formé de vertus solides et de de-
fauts déplorables, est le miroir fidèle du
XIIIe siècle. On s'afflige seulement en
voyant ce qui nous reste de lui, en par-
courant chaque page de sa vie que tant
d'ardeur intelligente tant de passion
aient pu être consacrées à une cause sté-
rile. Que n'aurait pas fait cet homme
s'il fut venu un siècle plus tôt ou un siè-
cle plus tard!

Disons-le cependant, la révolution
philosophiquen'est pas un fait isolé. Les
écrivainsdu XVIIIe siècle subissaientune
influence irrésistible. Le scandale d'une
cour avilie, l'image d'une société livrée
à la corruption,la religion dégradée dans
la personne de ses ministres, le sceptre
politique de Louis XIV laissé aux mains
d'un voluptueux et d'un enfant perverti,
la couronne de France livrée comme un

jouet à une courtisane de bas étage,
et tout au pied de l'échellesociale le sourd
murmure de la foule qui souffre et se
contente de maudire tout bas un pareil
état de choses, dont un des articles
suivants dévoilera d'ailleurs le tableau
mieux que nous ne pourrions le faire
n'appelle t il pas la destruction ? une
societé peut elle se trainer longtemps
dans une voie pareille de désorganisa-
tion et d'affaiblissementmoral? lVon as-
surément. De la cet elan passionné pour
la destruction, cet amour des ruines
qui anime tout le XVIIIe siècle, ces
théories innombrablesqui creent des so-
ciétés nouvelles; de la l'incrédulité de
Voltaire, la croyance matérialistede Di-
derot, et l'exaltation révolutionnaire de
J.-J. Rousseau. Montesquieului-même,le
grave historiendes lois, ne peut échapper
a l'esprit de denigrement qui est l'esprit
général de son siècle les Lettrespersa-
nes, publiées en 1721 sont la satire la
plus mordante, la plus spirituelle et la
plus profonde de l'époque. La société y
est critiquee dans un style vif, doué d'une
ampleur et d'unerichesse orientales,orné
des charmes d'une brillante imagination.
Dans cet ouvrage abondant en épisodes,
où le récit joyeux et passionné se montre
à côté de reflexions politiques qui font
pressentirl'Esprit des lois, Montesquieu
donne lesprémices de tout ce qu'ildoi t être
unjour. Mwe Du Delfand (voy.), en par-
lant de son grand ouvrage,dit qu'il avait
fait de. l'esprit sur les lois, elle aurait du
dire de l'eloquence. Jamais, en effet, la
pensée humaine ne s'éleva si haut dans
la politique et la législation jamais,
avant et depuis Bossuet, la science histo-
rique ne trouva un plus glorieux inter-
prète.

Dès l'âge de 25 ans Montesquieu
(voy.), dejà conseiller au parlement de
Bordeaux, se vit admis dans l'Académie
de cette ville. C'est aussi de cette époque
que l'on peut dater sa carrière com-
me écrivain. Des études sérieuses sur
les lois et la littérature remplirent les
cinq années qui suivirent son entree dans
la magistrature; et ce n'est qu'après l'âge
de 30 ans, lorsque les Lettres persanes

(*) Voy. le précis de l'histoire de France que
cet ouvrage doit a M. de Sismondi, S.



eurent obtenu un de ces succès qui font
la réputation d'un homme, que Montes-
quieu pensa sérieusement à composer un
livre qui sortit de la forme légère de ce
roman et de la prose riche, pittoresqueet
quelquefois prétentieuse du Temple de
Gnirle. Appelé à l'Académie Française
en 1728, il partitpour travaillerau grand
œuvre qui devait lui assurer une gloire
impérissable. Il visita tous les pays les
plus remarquables de l'Europe, l'Angle-
terre, l'Allemagne, la Suisse, l'Italie, la
Hollande, en étudia la législation et re-
vint chargé d'un précieux butin, consa-
crer le temps qui lui restait à vivre à la
compositionde l'Espritdes lois.LesCon-
sidérationssurles causes de la grandeur
et de la décadence des Romains furent
achevées et publiéesau retour deses voya-
ges. La réaction qui s'était opérée dans
l'esprit du magistrat se montra dans ces
étudessur la politiquedesRomains.Quoi-
qu'onne partagepasaujourd'huiles nom-
breuses erreur, de Montesquieu, qui n'a
vu que la vertu et la prudence présidant
aux actes de la vie politique et domes-
tique des Romains, on admire toujours
l'esprit de suite, la pensée philosophique
qui enchaine tous les chapitres et con-
stitue, par son unité, un ensemble remar-
quable. L'Esprit des lois parut 14 ans
après. Dans ce livre que les encyclopé-
distes ont revendiqué plus tard, comme
appartenant à leur école philosophique,
Montesquieureprend tousles grandsprin-
cipes et les importantes questions qu'il
avait posées en se jouant dans les Lettres
persane.s. Il cherche le secret des sociétés
et des révolutions dans les entrailles
même de la loi, et pose des principesgé-
néraux sur les gouvernementset les insti-
tutions. Emporté par l'ardeur d'une ima-
gination impatiente et par la passion des
contrastes, il se laisse quelquefois aller à
des rapprochementsforcés, il exagèredes
principespeut-être vrais dans une accep-
tion restreinte; mais toujours dominent
dans ses jugements et dans ses Aperçus
l'impartialité, la conscience. Au lieu d'a-
battre tout autour de lui, il cherche à re-
lever les ruines en les glorifiant; il rend
au moyen-âgeses titres, et place, comme
point de départ de l'existence et de la
grandeur des états, la loi, c'est-à-dire

l'ordre, la prudence; la loi, c'est-à-dire
la morale et la liberté. Le christianisme,
dont il s'était joué d'abord, est glorifié par
lui, et c'est par ce côté surtout qu'il se sé-
pare des encyclopédistes qui regardent
cette grande révolution religieuse comme
une erreur de l'esprit humain, une œuvre
à recommencer. L'Esprit des lois, où
brille le génie le plus mûr et le plus pro-
fondément philosophique qu'ait produit
la France, sort de ligne par la force des
idées, par la grandeur et par la beauté
du style. Montesquieua donné l'histoire
philosophique des lois; Montaigne avait
fait avant lui l'histoire des sentiments
moraux: ainsi la France dut à la même
province son plus grand moraliste et son
plus grand politique.

Montesquieu, avons-nous dit, repré-
sente l'ordre, l'amour des choses établies
et des constitutionsexistantes:le génie de
dissolution et de nivellementéclate dans
Rousseau; Rousseau, cet homme qu'on
ne se lassera pas d'exalter et d'abaisser
tour à tour, et qui sera longtemps encore
un sujet de discussion et de controverses
( voy. son article).

Parti de la ville chérie de Calvin, doué
comme lui d'une nature inquiète et cha-
grine, tourmenté par des douleurs pro-
fondes provenant de sa position excep-
tionnelle et d'un immense orgueil,Jean-
Jacquessuivit la route opposée à celle de
Montesquieu. Le spectacle d'une société
livrée à la corruption et au scepticisme
n'amena pas sur ses lèvres le sourire mor-
tel de Voltaire ni la verve licencieuse de
Montesquieudans ses premiersouvrages
ce fut un cri d'indignation et d'horreur.
Il se rejeta dans les bras de la nature,
rêva pour l'humanité les premiers âges
d'innocence où l'homme, livré à sespen-
chants, n'avait pour guide que lui-même
et le juge souverainde toutes choses. Il
maudit les arts, l'industrie, le théâtre,
comme agents corrupteurs et centres de
démoralisation;le Misanthrope lui-mème,
cetteœuvre si pure, cet élan spiritualiste
de notre plus grand génie dramatique,
ne trouva pas grâce devant l'inflexible
sévérité de ses jugements. Différent de
Montesquieu qui proclame l'optimisme
politique et justifie les caractères variés
et divers des législations par l'influence



du climat, il renverse tous les principes
établis, fait disparaître les limites natu-
relles des nations, et ne voit dans le genre
humain qu'une seule famille apte à suivre
les mêmes lois, douée des mêmes pen-
chants. Il écrit le Contratsocial, ce code
de la révolution, où s'agitent les sombres
théories dont l'application ensanglantera
la France. La souveraineté du peuple
est posée par lui en principe, la force
prend la place du droit et devient la loi
vivante. Rousseau répand dans ce livre

sa puissancede déduction, sa hardiesse
de conception, sa conviction également
entrainante soit qu'elle s'applique à
des vérités ou à des sophismes, et un
style à la hauteur des graves questions
qu'il agite. Le XVIIIe siècle passe à côté
de ce livre sans le comprendre; préoccu-
pé de lui seul, comme son roi LouisXV,
qui se consolait devant le dépérissement
de la royauté en disant « Cela durera
encore plus que moi! » il boit avidement
aux coupes enivrantes et empoisonnées
qu'on lui présente, sans éprouver au
fond de l'âme des pressentiments ter-
ribles. Rousseau ne s'arrête pas à la poli-
tique il renverse la morale établie, pour
y substituer la sienne dans la Nouvelle
fléloise, cetteœuvrede sublime passion,
et commence l'application du Contrat
social à l'éducation, dans l'Émile. Cette
philosophie hardie et novatrice exerce
une influence d'autant plus grande et
d'autant plus sérieuse qu'elle se sépare
du matérialismedes encyclopédistespar
une élévation de sentiments et une exal-
tation prophétique que n'ont jamais eue
ni Voltaire, ni Montesquieu, ni Diderot.
Le déisme est proclamédans la Profes-
siors de foi du vicaire savoyard, en
même temps que le naturalisme est posé
dansl'Érnile. Lesphilosopheseux-mêmes,
battus en brèche par Rousseau, tombent
sous la puissance de ses attaques, et il se
trouve bientôt maître du champ de ba-
taille.

Maispendantque laluttes'engage entre
les systèmes, que la fièvre de dissolution
gagne les penseurs, les poètes et les phi-
losophes, un homme né au milieu de cette
société, vivant avec elle, traverse ses ré-
formes et ses théories sans que son génie

en reçoive la plus légère atteinte, sans

que le calme et l'assurance de sa pensée
en soient ébranlés ou même légèrement
troublés. Douéd'une grande liberté d'es-
prit, il établit un rapport secret entre la
nature et lui, et s'abime dans cette con-
templation, non pas comme Rousseauen
haine de la société, mais par amour de
la science. Cette passion exclusive et
désintéressée donne au style de Buffon
(voy.) un caractèrequi le met au premier
rang parmi les écrivains véritablement
français ce caractère, c'est l'élégance,
la pureté, la transparence, la simpli-
cité et une éloquence continue. Buffon
ne se sépare pas seulementde son siècle
par l'étude recherchéeet approfondiedu
style, il tientau xvme sièclepar l'élévation
religieuse; l'étude de la nature dans ses
productions l'élève à la croyance et à la
contemplation des vérités éternelles.

Nous avons jeté un coup d'œil rapide
sur l'époque philosophiquedu xvmesiè-
cle à Voltaire, à Montesquieu,à Rous-
seau et à Buffon, mortsou déjà vieux,suc-
cède une génération d'écrivains qui se
trainentsur les traces des maitres.

La comédie, qui a eu un éclat passager
dans le Méchant de Gresset et dans la
Nlétromnnie de Piron (voy. ces noms),
essaie en vain de renaitre avec les pâles et
insignifiantes productions de Dorat(voy.),

ce poète de boudoir dont la musepoudrée
et scandaleusementparfumée forme avec
Boucher,sondigne interprèteen peinture,
les délicesde la société élégante. Lemierre
trouve en dehors des sentimentsquelque
verve dans l'expression;Dubelloy intro-
duit gauchement dans la tragédie les
grandsfaits de notre histoire; Saint-Lam-
bert se distinguepar une élégance facile
dans sesversdescriptifssur lesSaisons;et
Malfilâtre, poète froid et peu élevé, se fait
un nom par une mort horrible et préma-
turée. N'oublions pas Colardeau, le tra-
ducteur distingué et le poète doué d'in-
spirationsexprimées avec une élégance et
une vérité charmantes; et ce malheureux
Gilbert qui écrivitson testamentde poète
sur un grabat d'hôpital. Gilbert ne pos-
sédait pas un talent toujours égal; il n'a-
vait pas encore atteint l'âge où la pensée
et le jugement arrivent à leur maturité;
cependant déjà brillait dans son talent
de satirique une force et une vérité



saisissante d'expression qui ne le céde-
raient pas à Juvénal. La célèbre diatribe
contre le xvnu siècle est son plus beau
titre de gloire. Voy. tous ces noms.

Thomas, parmi les prosateurs,tente de
rappeler dans ses éloges académiques les
grands maîtresdu xvn° siècle. Il ne doit
qu'à l'étude et à la rhétorique une appa-
rence de force et de grandeur, et encore
n'y arrive-t-il qu'en tourmentant son
style. Raynaldéveloppe lentementet avec
amour les systèmes politiques, religieux
et philosophiquesde l'Encyclopédie,dans
son Histoire des deux Indes. Il fait faire
un pas de plus à cette révolution dont il
sera l'un des acteurs, et en face de la-
quelle il regrettera publiquement l'in-
fluence de ses écrits. Marmontel et La
Harpe, poètes médiocres, se placent au
premierrang parmi les prosateursde leur
temps, l'un par le poème de IJélisaire,
l'autre par la Cours de littérature qui
dut avoir une grandevaleurà son époque.

La prose dans le XVIIe siècle occu-
pait la chaire chrétienne et y brillait dans
tout son éclat au XVIIIe, elle descend
des régions sacrées dans l'enceinte du
barreau et acquiert un genre nouveau
d'illustration dans les plaidoyersde Co-
chin, de Lenormand et de Gerbier
(voy.), qui font revivrependant un mo-
ment l'école philosophique de Montes-
quieu*. La libertéde la parolese répand
dans tous les rangs; la magistrature et la
noblesse, ces deux soutiensde la royauté,
sont attaquées avec audace.On ne s'entient
plus aux généralités et au vague des théo-
ries Beaumarchais (voy.) se joue ouver-
tement de tous les pouvoirsdans ses mé-
moires étincelants d'esprit et de joyeuse
haine. La noblesse est mise au pilori dans
le Mariagede Figaro; le peuple sort de
son obscuritéet se joue du grand seigneur
sans que celui-ci s'en effraie; la cour,les princes du sang vont applaudir l'ef-
fronteried'unvalet; ilsnevoientpas,dans
leur aveugle folie, que la comédie est surle point de tourner au drame, que des
larmes amères couleront sur ces joues

(*) Ici D'Aguesseau (voy.) méritait une men-tion. plus loin, on aimeraittrouver le nom d'un
érudit modeste qui fut en même temps un pro-auteur distingué, l'auteur du Voyage du jeuneAnacharsis (mr. BARTHÉLEMY). S.

épanouiespar la joie, et que les éclats de
rire feront place à la stupeur. Louis XV
est mort accompagné par le mépris et la
haine; Louis XVI monte sur le trône au
milieu des bénédictions uoiverselles.Doué
de bonnes intentions, maisd'un caractère
faible, il hérite du lourd fardeau que lui
ont laissé ses prédécesseurs. Il appelle
d'abord au pouvoir les hommes les plus
populaires,lesphilosophes,quise trouvent
eux-mêmestrès embarrassésquand ils ai,
rivent à l'applicationde leurs théories. A
Malesherbes, à Turgot, à Necker, succè-
dent des courtisans habiles qui trouvent
les institutions ébranlées et ne peuvent
rien mettre à la place. Pendant cette
courte et difficile période, la littérature
semble reprendre de l'éclat et de la cou-
leur. Delille brille dans ses poèmes qui
pourtant ne valent pas sa traduction des
Géorgiques Colin-d'Harlevilleet Fabre
d'Églantine se distinguent par de spiri-
tuelles comédies; Florian compose des
fables que l'on cite encoreaprès celles de
LaFontaine,et Bernardinde Saint-Pierre
donne à la France le délicieuxroman de
Paul et Virginie. Foy. ces noms.

Disciple de Rousseau, Bernardin de
Saint Pierre continue les traditions du
maître; il s'absorbe dans l'amour et la
contemplation de la nature, et réalise,
dans Paul et Virginie, le rêve de son
maitre, le spectacle du bonheur et de l'in-
nocence de la vie primitiveque trouble si
cruellement le retour à la société, au
mondeeuropéen. Les Harmonies,étude
longue et inexacte de la nature, sont une
dissertation philosophiqueplus fatigante
qu'instructive.Dans cet ouvrage, Bernar-
din de Saint-Pierre n'a plus la simplicité
touchante de Paul et Yirxinie et la na-
ture n'est plus pour lui l'objet d'une pas-
sion naïve et d'une admiration non rai-
sonnée il se perd dansun philosophisme
inexplicable, dans des dissertationsqui
n'ont pas même la science pour appui.
La société tourne à l'idylle, aux pastorales
de Gessner et de Florian, aux histoires
sentimentales, quand la Révolution est
sur le point d'éclater et que déjà gronde
dans l'avenir le canon terrible que Mira-
beau crut entendre avant de mourir.

Quand la Révolutionéclate, la littéra-
ture passe dans les assemblées c'est l'ère



de l'éloquence parlementaire (voy. Mi-
RABEAU CAZALÈS, MAURY BARNAVE

VERGNIAUD, etc.). Cette première pé-
riode de la Révolution qui comprend
l'Assemblée constituante, est sortie tout
entière de Montesquieu la seconde ap-
partient aux disciples de Voltaire et de
Raynal. Deuxpoètes naissent à la vie dans
cette époque de convulsion et d'orage, et
le vent révolutionnaireles emporte. L'un,
Roucher, l'auteur du poeme des Mois,
signale son passagepar des vers touchants
et harmonieux qui rappellent Racine le
fils; l'autre, AndréChénier voy.), échap-
pé du ciel poétique de la Grèce, passe
comme ces cygnes dont parle M. de La-
martine, et laisse de touchantes et belles
élégies où respire la pureté grecque unie
à un sentiment encore inconnu qui mû-
rira dans les Meditations.

V III. L'empire succède aux gouverne-
mentsrévolutionnairesde laConventionet
du Directoire;la littérature n'est plusalors
que l'humble et prosaïque vassale d'un
homme dont la gloire veut briller seule;
elle se perd dans une servile imitation*,
mais deux génies indépendants remon-
tent aux sources pures de l'art et relè-
vent le temple sacré de la pensée abîmée
sous les ruinesfumantesdela Révolution.
Le premier, M. de Chateaubriand(voy.),
nourri de tous les écrivains du XVIIe siè-
cle, ne gâtant du '-VIlle que Rousseau
et Bernardin de Saint-Pierre, apporte,
avec ses tristes expériences de l'histoire,
le spectacle imposant d'un monde nou-
veau où il a promené les solitaires et
cuisantes douleursde Rcrré. C'est l'amour
de la nature agrandi par la croyance
chrétienne, une consolation pour cette
société fatiguée et épuisée du sang qu'elle
a perdu la veille, un retour à la divinité
chassée des maisons et des temples. Le
Génie du Christianisme, publié à cette
époque, eut la plus salutaire influence
et ramena l'espérance dans les âmes; ce
fut une protestation éclatante et une con-
damnationcontre le matérialisme du siècle

(*) Ce jugement, vrai dans le fond, nous pa-
ratt trop sévere dans sa generalité; il n'a point
présidé )t 1.. redaction de nos articles FONTANES

ANDRIEUS,Etienne, FNBRE (Vtctorin etc., et
souffrira de meme des restrictions dans ceux
qu'il nuus reste a faire sur la même époque. S.

passé. Mm. de Staèl (voy.) appuya cette
protestation de toute la force de son
génie. Le beau roman de Corinne et le
livre sur l'Allemagne, où elle nous révéla
la littérature de cette contrée et appela
l'attentionsur ses grands écrivains, durent
exciter, nous le concevons, l'humeur de
celui qui gouvernait la France. Il com-
prit peut-être qu'il y avait, cachée dans
ces livres, non-seulementune révolution
littéraire, mais une révolution politique.

Partout perçait l'esprit libre des hom-
mes de la Constituante, rajeuni par le
spiritualismephilosophique et la pensée
constitutionnelle des premiers liberaux
de la Restauration, qui partageaientalors
la disgrâce de la fille de Neckeret faisaient
de son salon un temple dont elle était la
prêtresse.

Deuxromans, Corinne et René, furent
l'aurore de la littérature du XIXe siècle.
Dans tous deux se montre l'esprit nou-
veau. Échappésd'une révolution, le cœur
rempli d'images funèbres,Oswaldet René
trainent leur douleur dans l'exil ou sur
la terre étrangère; ils vont demander à
d'autres peuples, à des religionsnouvel-
les, à des mœurset à des lois différentes,
le secret de leurs souffrances morales;
mais l'incertitude les poursuit partout, ils
ont dans l'àme un mal que rien ne peut
guérir, la tristesse. Ils semblent regretter
une premièrepatrie,un autre mondedont
ils ont perdu la trace.

Cependant, M. de Chateaubriand et
Mme de Staêl n'abandonnent pas la vie
active, et chacun d'eux agit dans sa
direction pour amener le triomphe de
son système politique. M. de Chateau-
briand devient le véritable fondateur du
style de la politique quotidienne dans ses
brochures, et crée le journalisme en
France. Il hâte par ses éloquentesdiatri-
bes contre l'Empire le retour de la dy-
nastie royale, et présente le spectacle im-
posant du plus grand littérateur de la
France, du restaurateur de la formenoble
et élevée du xvn° siècle, aux prises avec
les événements politiques et les gouver-
nant avec supériorité comme ministre*

(*) Parmi les gloires parlementairesde la Res-
tauration nous citerons auprès de M. de Cha*
teaubriand les ministres Lainé et de Serre, le
général Foy, Manuel, Benjamin Constant, de



Le séjour des étrangers en France et
le retouren masse des fonctionnairesfran-
çais qui, placés par l'Empire dans ses dé-
partementsallemands, avaient pu y étu-
dier les chefs-d'œuvre de Schiller et de
Gœthe, ont pour résultat une littérature
mêlée et le plus souvent inspirée des pro-
ductionsde l'Allemagne. La nouvelle gé-
nération littéraire, qui appartient pure-
ment à la Restauration,s'éloigne du véri-
table génie français et crée une littérature
où brillent,à côté des plus grandes beautés,
des imperfectionsinexplicables. Ceci pro-
vient de l'absence d'unitédans le fond et
dans la forme. Des attaques sont bientôt
dirigées contre les novateurs,et l'on voit
se former deux camps qui se distinguent
l'un et l'autre par l'emportementet la dé-
raison (vor. CLASSIQUES et ROMANTI-
QUES). Les deux partis ont tort et s'exa-
gèrent mutuellement leurs défauts. Pen-
dant que la littérature, livrée à l'imitation
étrangère,sedistingue pardes productions
éminentesqui deviennentdes monuments
comme la Notre-Dame de Paris de
M. Victor Hugo (voy.) et plusieursde ses
odes et de ses poésiesde sentiment, quel-
ques hommes, avec plus de réserve, se font
une place brillante parmi les écrivains du
XIXe siècle. M. Casimir Delavigne (vny,)
donne des larmes à la patrie livrée à l'é-
tranger et chante sa plainte dans les Mes-
séniennes. Il porte au théâtre un esprit
rempli d'éléganceet de mesure, une ver-
sification pure, transparente, souvent ra-
cinienne. Béranger (vny.), le plus origi-
nal et le plus correct de tous, chante dans
ses immortels refrains, qui valentdesodes,
la gloire et les douleurs de la patrie, les

amoursde Lisetteet les plaisirs de la jeu-
nesse. Il écrit dans le bon et pur langage
de La Fontaine, et reste Français par son
style aussi bien que par ses pensées. Vers
1820, M. de Lamartine (voy.) publie les

Martignac,qui tous auront des articles parti.
culiers, ainsi que leurs successeurs,les Lamar-
que, les Odilon-Barrot,lea Guizot, les Thiers.
les Molé, les Dupin, les Berryer, etc. Dans d'an-
tres articles spèciaux voy. MÉMOIRES,RoMAws,
JOCRNALISME,ENCYCLOPÉDIE), nous aurons à
examinerquelques bremches essentielles de la
littérature contemporainequi n'ont pu trouveur
plaoe dans ce brillant résumé de l'histoire litté-
raire de la France. Nous réparons enfin quel-
que% autres omissionsaux mots COURIER (Paul-
Louis), VILLEMAIN,etc. S.

Méditations, et de cette époquedatepour
nous la poésie intimequ'illustrait Byron
en Angleterreet qu'André Chénier avait
déjà pressentie. L'apparition des Médita-
tinns fut une ère nouvelle. Au XVIIe siè-
cle, la poésie n'avait embrassé et exprimé
que des sentiments généraux au XVIIIe,
elle avait été badine et irreligieuse avec
Voltaire et Parny au xixe, elle prend
un caractère sérieux et introduit dans le
christianisme les passions du cœur. C'est
quelquechose de saisissant et d'inattendu
que cette harmonieravissante qui dit sur
un mode éternel les rêves, les extases et les
découragementsde l'âmehumaine. Assise
au bord des grands lacs et de la mer,
image de l'infini dans la nature, la muse
de M. de Lamartinese comptaità regarder
le ciel dans ces miroirstranquilleset réflé-
chis majestueuse et transparente comme
leurs ondes, elle livre aux vents du soir
des accents de douleur et de tendresse,
mais jamais la douleur n'arrive à l'empor-
tement, jamais la tendresse au désordre;
le lac est toujours pur, et s'il se trouble,
ce n'est que dans la profondeur de ses
abîmes où l'œil ne peut pénétrer. La poé-
sie de M. de Lamartine fait école; le mai-
tre a des disciples, mais rien que des dis-
ciples aucun de ceux qui l'imitent ne se
place à côté de lui.

Pendant que la poésie intime prend
son vol et s'élance dans le ciel de Byron,
les esprits qui ont assisté aux grandes
convulsionsrévolutionnairesde la France
ou qui n'en ont entendu que le dernier
retentissementcherchent le secret de ces
catastrophes. Ils remontent aux sources
pour expliquerles grandes lois historiques
qui dominent les faits. Ce mouvementre-
marquable produit une révolution dans
les études. Les historiens du xvie et du
xvttt° siècle, pour la France, sans parler
de ceux de l'antiquité, sont contrôlés et
réfutés par les chartesdes rois et les chro-
niques contemporaines. Plusieurs écoles
s'élèvent, toutes ont d'illustres représen-
tants. Un Genevois,M. de Sismondi (voy.),
refait l'histoiredesFrançaisà la man ièrede
Jean de Muller; il s'attachefroidementau
fait, et quand il s'élève à l'idée,il est animé
par un sentiment exclusifde nationalité
et d'amourde la patrie; il devientle fon-
dateur de l'école pittoresque que M. de



Chateaubriand avait devancée dans les
Martyrs et dans ses Études.

M. AugtistinThierry(voy.),avec plus de
couleur et plus de passion poétique, dra-
matise l'histoire; non pas à la manièrede
'1. de Barante (voy.), qui reste toujours
indifférent dans ses récits animés il y
porte au contraire tout l'entraînement
d'un poëte, et l'on croit, en lisant la Con-
quête de l'Angleterre par les Normands,

que ce long drame si bien enchainévient
de se passer sous vos yeux et que les vain-
cus d'Hastings pourraient bien être aussi
les vaincus de M aterloo.

M. Guizot (voy.) continue l'école phi-
losophiquecommencée dans le Discours
sur l'Histoireuniverselle, de Bossuet. Il
porte dans les arcanes de l'histoire le
flambeau de la philosophie, impose des
lois générales aux révolutionshumaines,
cherche la loi sociale derrière la révolu-
tion politique, et dans la loi sociale la re-
ligion, l'art et la législation. Il dépasse
Mably, qui avait écrit ses Observations
d'un point de vue exclusivement politi-
que. Cette école a de dignes représentants
dans l'étude des faits contemporains,
MM. Thierset Mignet (vor.) dont le der-
nier formulece que le premierdéveloppe.

M. lYlichelct (voy.) résume en quelque
sorte toutes ces écoles; il pose dans son
Intrortuction à l'Histoire univer.selle la
méthodequi présideraà ses travauxulté-
rieurs. Écrivain brillant, il veut réunir
dans l'Histoire de la France les divers
caractères des écoles que nous avons si-
gnalées selon lui, l'histoire doit être
conteuse dramatique et philosophique;
et, comme l'homme est double, elle doit
être également double, fait et idée.

En dehors de ces nobles et sérieuses
études, une nouvelle littérature, sortie
de la révolution des trois jours, débute
avec éclat et étonne par l'audace des
conceptions et l'élévation du style. Une
femme, au momentoù s'agitent les théo-
ries socialeset religieusesde Saint-Simon
et de Fourier (voy.), jette un cri de dou-
leur et de haine contre les institutions,
et attaque, avec l'ardeur de Rousseau, la
société telle qu'elle est, sans essayer de la
faire, comme Rousseau, telle qu'elle de-
vrait être. Ln prêtre, déjà connu dans la
phitosophiequ'ont illustréeles travaux re-

marquables des Bonald,des de Maistre,des
Ballanche et des Cousin, abjure les prin-
cipes de l'Essai sur l'Indifférence, et
écrit des pages brûlantes où étincelle le
génie prophétique de la Bible. Voy. Du
DEVANT, LA MENNAIS, BALLANCHE,Bo-
NALD DE MAISTRE COUSIN, RoYER-
COLL.1RD, DOCTRINAIRES,etc., etc.

Nous terminons ici avec les ouvrages
contemporains notre rapide précis de la
littérature française. Dans ce travail où
il fallait avant tout de la concision et de
la hrieveté, où un immense tableau de-
vait nécessairementse trouver renfermé
dans un espace assez court, nous n'avons
pu indiquer que les grandes masses, sans
descendredans les détails. Nous avons es-
sayé de rendre sensible à nos lecteurs la
marchede la littérature française, d'abord
si lente et si peu assurée dans les premiers
siècles, et pourtant pouvant faire déjà
pressentirà des yeux exercés les hauteurs
où elle parviendrait plus tard; puis son
développement si subit et si large au
xvie siècle le point de perfectionoù elle
arrive ensuite et où elle semble vouloin
se reposer au VVIIe, et la vigueur et
l'audace avec lesquelles elle se ravive au
XVIIIe siècle, par son union avec la science
politique et sociale; enfin l'espèce d'in-
quiétude mêlée d'une infatigable ardeur
avec laquelle aujourd'hui,sans abandon-
ner le vaste champ qu'elle s'est ouvert
dans l'époque précédente, elle cherche
de tous côtés à faire quelque nouvelle
moisson d'idées, à puiser dans des sour-
ces encore inconnues la jeunesse et la
vitalité,qu'ellesent prêtes à lui manquer.
Puisse ce spectacle, en lui-mêmesi plein
d'intérêt, mais que nousne nous flattons
d'avoir rendu qu'imparfaitement, faire
éprouver du moins à nos lecteurs quel-
que peu du plaisir que nous avons res-
senti à le voir se dérouler dans notre
pensée à mesure que nous le tracions
dans ces pages L. L. O.

FRANÇAISE(PHILOSOPHIE).La phi-
losophie ne s'est pas toujours définie la
science universelle, mais elle a toujours
eu la prétention de découvrirles principes
fondamentauxde tout le savoir humain.
Aussi les philosophes ont-ils unanime-
ment regardé comme nécessairement an-
térieure à toutes les autres recherchesdf



leur science celle des caractèresde la vé-
rité rien même ne distingue mieux entre
elles les différentes écoles que les opinions
qu'elles ont professées sur ce point. Or
ces opinions, quelle que soit la variété
de leur forme, reviennent toutes, en dé-
finitive, aux deux suivantes ou l'on est
frappé de la part qu'ont les objets dans
le fait de la connaissance, ou l'on se
préoccupe de celle qu'y prend l'àme on
incline, en conséquence,à attribuertoute
vérité aux faits, à l'expérience, à la sen-
sation, ou bien à des idées inhérentes à
l'âme,à des principes qu'elle forme spon-
tanément en vertu de son énergie pro-
pre*. Et ces deux solutions, connues
sous le nom de sensualisme et d'idéalis-
me, entrainent des conséquences diverses
dont voici les plus importantes. Le sen-ualiste finit par ne plus voir dans l'esprit
humain qu'une pure réceptivité, quelque
chose de passif qui est simplement sus-
ceptible de recevoir les impressions exté-
rieures il aboutit donc naturellement
au matérialisme; et, comme la sensation
est toujours variable et contingente, en-
seignant telle chose aujourd'hui, telle
autre demain, telle à celui-ci, telle autre
à celui-là, le sensualiste doit aussi finale-
ment rencontrer le scepticisme. Deux
écueils menacent également l'idéaliste
les regards sans cesse tournés au dedans
de lui-mème, il oublie peu à peu la réa-
lité objective et matérielle, devient inca-
pable d'en concevoir l'existence, s'en
passe, se fait pur esprit, et se laisse ainsi
conduire à un spiritualismeexclusif qui
lie répugne pas moins que le matéria-
lisme au sens commun de l'humanité.
D'autre part, il s'attache, comme au tour
de la pensée, aux idées dont la source
est dans l'àme seule; au lieu d'employer
l'unique moyen de les féconder l'obser-
vation, il s'abandonneà la stérile et vague
contemplation des vérités nécessaires;
l'imagination se mêle à la raison, de
sorte que, à la fin, les rêveries du mysti-
cisme succèdent aux investigations mé-
thodiques et régulières de la science.

(') Il y a en effet, dans la philosophie, deux
principesfondamentaux le principe objectifetle prionipe subjectif.Le premier avait prévalu
dans le monde romain l'autre est essentielle-
ment germanique,et c'est l'invasion des Barba-
res qui en apporte le germela France. S.

FOY. SENSUALISME, IDÉALISME, etc., etc.
L'histoire de la philosophie moderne

en Europe se divise en trois époques dis-
tinctes celle de la scolastique ou philo-
sophie du moyen-àge, celle de la philo-
sophie moderne proprement dite, et celle
de la philosophiecontemporaine.

Durant les deux premières périodes,
elle présente le spectacle d'une lutte in-
cessanteentre deuxécolesalternativement
victorieuses l'une sensualiste l'autre
idéaliste.

C'est en France que commença à s'a-
giter la question essentielle, quoique sous
une forme détournée. La querellefameuse
sur les universaux, qui divisa Guillaume
de Champeaux etAbailard (vo,y. ces noms,
ainsi que RÉALISTES et NOMINAUX), et
dont toute la scolastique, en ce qu'elle a
de véritablementphilosophique,n'est que
la continuation, c'est, au fond, la lutte de
deux partis qui représentent,savoir les
nominaux, la solutionsensualiste, et leurs
adversaires, la solutionidéaliste de la ques-
tion descaractèresde la vérité. La France,
d'où partit la première impulsion, peut
donc, à juste titre, revendiquer comme
sienne la scolastique(vor.ce mot). A partir
d'Abailard, qui en est le vrai fondateur,
Parisdevintpour l'Europe le rendez-vous
de tous les penseurs. Sonuniversité, dont
l'établissementremonte à la même épo-
que, fut désormais la grande école de
toute la chrétienté et se partagea en
nations. Tout ce qu'il y eut de doc-
teurs illustres au moyen-âge y vint ap-
prendre ou enseigner. On vit l'Italien
Dante et l'EspagnolRaymond Lulli en-
tourer à Paris la chaire de l'Anglais
Duns Scot (voy.). Des leçons du seul
Abailard sortirent plusieurscardinauxet
plus de cinquante évèques ou archevê-
ques l'historien de son école fut un An-
glais, son disciple, Jean de Salisbury.
Avant Abailard, la philosophie,c'est-à-
dire la scolastique, n'existait point. Les
personnages antérieurs qu'on a décorés
du nom de philosophesétaient, comme
Alcuin, plutôt des grammairiens et des
rhéteurs, ou de purs théologiens,comme
saint Anselme (voy. ces noms)*. Après
Abailard, la philosophieredevintsouvent
théologique; mais toutes les fois qu'elle

(*) Voy. cependant l'article Scot Éttirixx. S.



resta elle-même, c'est-à-dire qu'ellespé-
cula librement et avec les seules lumières
de la raison, elle entreprit de résoudre la
question primordiale de la certitude, ou
bien elle coordonna les dogmes chrétiens
et les commenta sous l'inspiration d'un
sensualisme et d'un idéalisme plus ou
moins avoués, plus ou moins explicites.
La philosophie suivit la même direction
dans la seconde moitié de la scolastique,
après que la prise de Constantinople eut
forcé les derniers représentants de la phi-
losophie grecque à chercher un refuge
en Occident.L'Europe, se mettant à étu-
dier l'antiquité, se rangea sous les ban-
nières de Platon et d'Aristote. A tort ou
à raison, on opposa fortement l'un à
l'autre ces deux grands génies. La ques-
tion vitale dont on avait été préoccupé
jusque-là se trouvait posée dans leurs
écrits en termesclairset directs; on crut
s'apercevoirqu'ils la résolvaientexclus-
vement, le premier dans le seus idéaliste,
le second en faveur du sensualisme, et
ainsi la scolastique persévéra dans les
mêmes voies. La France, qui les lui avait
indiquées, prit, il faut le dire, une part
moins notableà ce mouvementtout d'imi-
tation.Tandisqueles autres nations,l'Ita-
lie surtout, renouvelaient,dans une foule
de traités écrits en latin (car le latin était
encore la langue savante de l'Europe),
les anciens systèmes philosophiques, en
France Montaigneet Charron,écrivant en
languevulgaire, fondaient cette philoso-
phie sensualiste et sceptique qui, passant
par les écoles plus systématiques et plus
fortes de Gassendi et de Condillac, puis
se personnifiantdans Voltaire, qui hors
de l'école en est le héros, n'a guère cessé
de régner jusqu'à nous. Il n'a pas fallu
moins pour en contrebalancerl'influence
que le puissant idéalisme cartésien.

Avec Montaigneet Charron voy.), la
philosophie moderne proprement dite
n'était point encore née. Elle naquit
le jour où René Descartes (voy.) com-
menca par se demander explicitement
quels sont les signes ou les caractères de
la vérité. En cela, son exemple fut suivi
par toute la philosophieultérieure, ainsi
que l'avait été celui d'Abailard par toute
la scolastique; et la France se plaça pour
la seconde fois à la tête du mouvement

intellectuel,en assignant à la philosophie
pour point de dépait la questionde l'ori-
gine des idées. Descartes professa l'idéa-
lisme (voy.), qui fut professé plus nette-
ment encore par son disciple Malebran-
che. Ces deux philosophes régnèrent
pendant tout le XVIIe siècle, malgré les
attaques de Gassendi (voy. ces noms).
Port-Royal (voy.) et tous les illustres
écrivains du siècle de LouisXIV étaient
cartésiens, à l'exception de Molière. Mais
le sensualismeeutson tourdans la seconde
moitiédu xvme siècle. Importé d'Angle-
terre, où Locke l'avait, en quelque sorte,
créé de nouveau, perfectionnépar Con-
dillac (voy.),adapté parles encyclopédistes
à toutes les formes de la pensée il fut le
levier à l'aideduquel la Révolutionfran-
çaise renversa définitivementla féodalité
et substitua, dans toute l'Europe, une ci-
vilisation nouvelle à un ordre de choses
décrépit et impuissant.

Mais la participation de la France aux
progrès de l'esprit, dans les deux pre-
mières périodes de la philosophie mo-
derne, a été plus considérableencore. La
philosophiemoderne n'apparaît pas seu-
lement, ainsi que nous l'avons dit, comme
étant la lutte et le développementparal-
lèle de deux systèmes rivaux sur la ques-
tion des caractères de la certitude, mais
encore comme se débattant sous le joug
de la foi, comme travaillant sans cesse à

se soustraireà la théologie,à se constituer
puissante,indépendante.Or, la France a
rendu aussi, sous le second point de vue,
d'importants services à la philosophie.
Ainsi Abailard soutint avec courage con-
tre saint Bernard (,voy.) et l'Église la né-
cessité, pour les dogmes chrétiens, d'une
interprétation rationnelle; il entrepritde
transporter la raison dans l'autorité.Des-
cartesfit plus: il ne reconnut d'autreau-
torité que celle de la raison; il proclama
solennellement,dans la première règle de

sa méthode,qu'il ne fallait rien admettre
comme vrai que ce qui était clairement
et distinctement conçu par la raison être
tel. C'est au XVIIIe siècle surtout que les
philosophesfrancais ont contribué puis-
samment au triomphe de l'esprit carté-
sien, c'est-à-dire de l'esprit d'indépen-
dance, sur la scolastique ou sur le prin-
cipe d'autorité. Par eux, la théologiea été



renversée dans son domainepropre; par
eux, la philosophie est devenueune puis-
sance à part, ayant ses titres et ses droits
incontestés. Enfin, à dater de la Révolu-
tion de 1789, la France a donné à toute
l'Europe le spectacle d'unenation faisant
passer dans ses institutions ses principes
philosophiques.Alors laphilosophies'est
présentéesous son nom propre, à visage
découvert, avec les caractères qui lui
conviennent; alors ont été franchement
et pour toujours livrés à ses libres discus-
sions les intérêts les plus graves de l'hu-
manité.

Nous arrivons ainsi à déterminer la
place et le rôle de la philosophie fran-
çaise dans la troisième période, celle de
la philosophiecontemporaine.La philo-
sophie était généralement sensualiste en
France, quand s'accomplitsa sécularisa-
tion complète. Elle resta spnsualiste jus-
qu'au momentoù, sous la Restauration,
la théologie, par MM. de Maistre, de Bo-
nald et de La Mennais(voy.ces articles),
réclama la suprématiequ'elleavait perdue
sans retour. Le seul résultat qu'ils obtin-
rent fut d'éclairer les esprits sur les con-
séquences morales et religieusesdu sen-
sualisme. Les attaques dirigées contre lui
par les philosophes furent tout autrement
terribles. L'école écossaise (voy.) et l'his-
toire de la philosophie,Descartes et Pla-
ton, ne furent pas invoqués en vain; on
mit à nu la fausseté radicale du système
de Condillac on en développa par la
logique et l'histoire à la main les consé-
quences désastreuses;on le convainquit
surtout de n'être qu'un instrument de
destruction de ne pouvoir fournir de
principesorganisateurs à la société mo-
mentanément ébranlée par lui jusque
dans ses fondements. On ne se dissimula
point pourtant les écueils de l'idéalis-
me on ne se jeta point d'un extrême
à l'autre; on n'eut point la manie de re-
faire la philosophie pour repasser éter-
nellement et sans fruit par le cercle du
même système. D'un côté, le domaine
de la théologie fut loyalementreconnu
de l'autre, l'éclectisme (voy.), ayant fait
voir clairementle fort et le faible du sen-
sualisme et de l'idéalisme, rendit impos-
sible le retour de leurs écarts en mettant
en honneur l'histoire de la philosophie.

Enfin la psychologie (voy.) se chargea de
fonderscientifiquement,par la méthode du
sensualismelui-même,c'est.à.dire par l'ob-
servation,lesvitaleset salutairescroyances
de l'idéalisme. Nous sommes convaincus
d'être dans le vrai en affirmantque telles
sont aujourd'hui, dans toute l'Europe,
les dispositions de l'esprit philosophique.
Nous croyons également ne pasnous abu-
ser en ajoutant que les philosophes fran-
çaiscontemporainsont puissammentcon-
tribuéà les faire naitre et à les répandre
La psychologie, conçue comme étant né-
cessairement la science philosophiqueini-
tiale, suppose le sentiment de la haute
mission présentementdévolue à la philo-
sophie et le besoin d'en finir, comme dans
les sciences physiques, avec les systèmes
et les hypothèses. Or, dans quel pays les
progrès des sciences empiriques pou-
vaient-ils faire sur les esprits une plus
forte impression qu'en France? et dans
quel pays a-t-on plus qu'en France le

goût des doctrines applicables?
On a reproché, on reproche à la phi-

losophie française d'avoir été souvent
étroite, mesquine, superficielle, peu ori-
ginale on ne lui reprocherait pas, sans
une grave injustice, d'avoir jamais perdu
de vue la pratique. C'est un des traits les
plus prononcésdu génie national que cet
inaltérable bon sens qui le ramène sans
cesse aux affaires positives. Aussi, pour
trouver quelques traces du mysticismeen
France, il faut exhumer des noms ob-
scurs, à l'exception d'un ou deux, et in-
voquer des écrits qui n'ont jamais joui
chez nousd'aucune popularité. Parmi les
philosophes français, pour un métaphy-
sicien on comptedix moralistes ou philo-
sophes pratiques, comme La Bruyère,
Vauvenargues, La Rochefoucauld, Pas-
cal, Saint-Évremont, Montesquieu,J.-J.

(*) On peut consultersur le développement
des idées philosophiques,parmi nos eootempoo
rains, l'ouvragede M. Damirou Essai surl'his-
toire de la philosophieen France au XIXe siècle, 2e
éd., Paris, t83o, 2 vol. in-8°; et pour la critique
des divers systèmes, les ouvrages allemaudssur
l'histoire de la philosophie, ainsi qu'un article
très curieuxqui a paru dans le recueil de Leip-
zig, Blœtler für wissenschafdiche Unterhaltung,
août. i838, n" 233 et suiv., article signé K. W.
E. Mager. Nous reviendronssur les mêmes ques-
tions aux articles IDÉALISME,SENSUALISMI,
PSYCHOLOGIE, OtC. S.



Rousseau, Voltaire, lVlably, Dpclos et tant
d'autres (voy.ces noms) et encoreaucun
des métaphysiciens français n'eût pu de-
meurer assez longtemps dans la région
idéale desabstractionspour écrire l'Essai
sur l'entendementhumainou la Critique
de la raisonpure (voy. LOCKEet KnrtT).
Que contient le Discoursde la méthode?
des règles de pur bon sens, sauf la pre-
mière. Et Descartes ne les a pas plus tût
posées qu'il se hâte bien vite, dans ses
Méditalions,de les appliquer aux ques-
tions de Dieu et de l'immortalité. A bai-
lard a laissé plusieurstraités de théologie
et un livre de morale. Condillacest con-
tinuellement préoccupé de questions de
logique, de grammaire et d'éducation.
Matebranche, le philosophe français le
plus spéculatif, n'oublie ni la morale, ni
la théodicée, ni même la physique et la
physiologie. Enfin Montaigne et Charron
sont essentiellement moralistes. Lorsque
le canon de juillet eut brisé les liens fra-
giles que la Restaurationavait voulu im-.
poser de nouveau à la philosophie, on
vit, au milieu de la fermentation des es-
prits, se répandre d'étrangesdoctrinesso-
cialesauparavantrenfermées dans un petit
nombre de cerveaux: le bon sens français
les laissa direet les attendit à l'oeuvre; il ne

conçoit pas le vrai sans éprouver incon-
tinent le besoin de le réaliser; il va droit
aux conséquences. C'est pourquoi de
toutes les révolutionsmodernes,une seule
s'est accomplie ouvertement au nom et
au profit de la philosophie,la révolution
de 1789. La France, par l'immortelle
assemblée (voy. CONSTITUANTE)qui ac-
cueillit avec enthousiasme la Déclara-
tion des droits de l'homme, a osé, la
première, faire dériver d'une source phi-
losophique ses libertés politiques, ses
institutions, ses mœurs; position unique
qui lui attire depuisprès d'un demi-siècle
les regards du monde entier.

C'est que les intérêts du mondeentier
se trouvent mêlés aux siens. La France,
et en cela consiste le second de ses carac-
tères philosophiquesdistinctifs,s'est tou-
jours placée ainsi à l'avant-garde de la
civilisation,vers la fin du XVIIIe siècle et
au commencement du xixe, comme au
temps de Descartes et d'Abailard. Avec
moins d'originalité peut-être que de jus-

tesse pratique, volontierselle accueille les
idées étrangères; mais c'est pour les gé-
néraliser et les répandre après qu'elle les

a trouvées ou rendues propres à la circu-
lation.

A ce rôle en même tempsphilosophi-
que et social de la France est merveilleu-
sement appropriée sa langue si remarqua-
ble pour sa précision et sa netteté; mais
cet avantage inappréciable (voy. p. 456)
elle le doit à ses philosophes.Les disputes
de la scolastique, si futiles qu'on les sup-
pose au fond, avaient du moins pour
effet d'accoutumerl'esprit à procéder mé-
thodiquement dans la discussion, à défi-
nir les termes, à en apprécier .rigoureu-
sement la valeur, à les soumettre à une
foule de distinctionsqui en déterminaient
pour toujours la signification propre. Or,
on le sait, nulle parton ne s'est livré plus
longtemps et avec plus d'ardeur qu'en
France à cette gymnastique des écoles.
D'ailleurs, les philosophes français de
tous les partis ont de tout temps accordé
une grande attention aux recherches
grammaticales. Il suffit de citer, dans l'é-
cole cartésienne,la Grammaire générale
et la Logique de Port-Royal. L'école de
Condillacest toute grammairienne; Con-
dillac lui-même, et à son exemple Du-
marsais,Beaur.ée,DucIos,Destuttde Tracy
(voy. ces noms), ont fait de l'instrument
de la pensée une étude approfondie. De
toutes les manières donc la philosophie
de la France n'a pas peu contribué à
donner à la langue cette clarté, cette ré-
gularité qui font qu'elle est si propre à
exprimer le tissu logique de la pensée et
à réagir avantageusementsur la philoso-
phie elle même, à lui rendre services

pour services.
Telle nous semble avoir été histori-

quement la part de la philosophie fran-
çaise dans la lutte du sensualisme et de
l'idéalisme qui constitue le fond de la
philosophie moderne, dans le grand tra-
vail de l'affranchissementde la raison qui
en constitue la formeou l'état extérieur,
et dans l'idée aujourd'hui admise par
toute l'Europesur les destinéesprésentes
et futures de la philosophie; tels nous
semblentêtre, d'un autre côté, les carac-
tères qui l'ont toujours essentiellement
distinguée.



Qu'il nous soit permis en finissant,
pour mieux faire ressortir le génie phi-
losophiquede la France, d'ajouter quel-
quesmots sur celui de l'Allemagneet sur
celui de l'Angleterre; car les Allemands
et les Anglais sont, avec les Français,
les seules nations qui méritent de comp-
ter. Les autres suivent la bannière ar-
borée par l'une de ces trois principales.
L'Allemagne,suivantnous, a plus de phi-
losophie et plus de philosophes, mais
moins d'esprit philosophique,ou un sens
philosophique moins droit, et surtout
moinsde souci de la pratique (voy. T. ler,
p. 476); c'est la patrie de l'idéalisme,du
mysticisme et du panthéisme. On y con-
çoit la science comme une occupationqui
se suffit à elle-même qui n'a que peu ou
point de rapportavec la vie réelle. Si l'on
y creuse jusqu'auplus profond de la pen-
sée, rien de positif dans le monde théori-
que, où l'on s'égare trop souvent, ne ra-
mène en ce cas au bon sens et à la raison.
De là, un mélange d'idées abstraites ou
abstruses et de poésie, dans lequel on a
peine à séparer l'ceuvre de la science de
celle de l'imagination. Quant à l'Angle-
terre (voy.T Ier, p.731), elle n'a pasman-
qué de génies d'une certaine originalité,
mais on peut dire que ce sont des in-
dividualitésisolées, dont l'influencea été
nulle ou toute locale. L'Anglaisn'éprouve
pas ce besoin d'expansion,cet ardent pro-
séi) tisme qui fait chercher à rendre com-
munes les idées et les convictionsdonton
est pénétré; la maxime qui lui convient
le mieux est celle qui menace d'envahir
notre société moderneen général, qu'elle
tendrait à matérialiser Chacun chez soi,
chacunpoursoi! D'un autre cdté il se
préoccupefacilement d'un point de la vé-
rité et s'y attacheobstinément:ainsi l'An-
gleterre,aujourd'hui, parait vouée au sen-
sualisme, corps et âme, et sans aucun
tempérament; elle sent la nécessité de la
pratique, mais trop peu celle de la spécu-
lation de là son industrialismepur. Du
reste, il ne faut pas croire qu'elle soit fa-
talement et à toujours sous l'empire du
sensualisme: si elle a produitHobbes,
Lockeet Bentham,elle a produit aussi le
platonicienCudworth,Clarke,Berckeley,
Reid et D. Stewart (voy. tous ces noms).
Le sensualismeserait plutôt un fruit du

Midi, à en juger par la France Montai-
gne, Gassendi, Condillac, Cabanis, La-
romiguière(vof .), et leurs rarespartisans
actuels, sont tous nés dans la partie mé-
ridionaledu royaume, tandisque le Bre-
ton Descartes*et ses disciples ont pour le
Nord qui les a TU naitre la plupart, une
prédilectionmarquée. L-F-E.

FRANC-ALLEU, voy. ALLEU.
FRANC-ARCHER.Ce n'est pas une

histoire sans intérêt que celle de ce genre
de troupe et cependant l'existence des
francs-archers n'a pas été longue leurs
prétentionsont été excessives, les services
qu'ilsont rendus à l'état à peu près nuls;
mais leur institution fut comme la tran-
sition du régime militaire féodal à la con-
stitution militaire royale. Leur organisa-
tion fut l'essaid'une infanteriepermanen-
te, nationale,répartie sur tout le sol du
royaume; elle fut le retour vers un sys-
tème abandonnédepuisle règnede Char-
lemagne.Ellerépondaitun peuparsa des-
tination au service dont s'était acquittée
la maison militaire de quelques souve-
rains, alors qu'une poignée de fantassins
étaient attachés à la garde de Louis- le-
Gros,de Philippe-Auguste,de Louis IX.
Ces princes n'avaient, comme armée
royale, purement royale, que leur garde;
les francs-archers devaientêtre un sup-
plément d'armée royale. Ceux qui ont
parlé de francs-archers à cheval sont
tombés dans l'erreur: il n'y en a jamaiseu
qu'à pied; on a confondu francs-archers
et compagnies d'ordonnance, également
créés les uns et les autres par Charles VII.
Ce prince mit sur pied, ou, plus exacte-
ment parlant, ordonna, en 1444, la le-
vée de 4,000 francs-archers. C'était un
ensemble de petits dépôts provinciaux
ou communauxdans lesquels des hommes
désignés à l'avance, exercés, équipés,
devaient se tenir prêts à venir, au pre-
mier ordre tirer l'arc dans les armées
royales. Cette pensée de Charles VII ne
tendait pas à substituer au ban et arrière-
ban ce nouveau corps, mais elle cachait
l'intention de ne plus dépendre des sei-
gneurs, quant à l'évocation du ban sei-
gneurial, et de rendre plus sûr le recru-

(*) Nous savons bien qne Descartesnaquit à
Tours; mais on a dit T. VIII, p. 33, pourquoi
néanmoinsil appartient à lu Bretagne,



tement du ban royal, en employant les
francs-archerscomme une sorte de gar-
nisaires ou de maréchaussée (voy. ces
mots)chargéede la poursuite des retarda-
taires. A raison du défaut de règles uni-
formes, à défaut de principes en fait de
tactique d'infanterie, ces paysans-soldats
ne formèrent que de misérables troupes:
aussi les francs-archers étaient-ils déjà
ou licenciés ou éteints avant la fin du
règne de CharlesVII. En 1466, LouisXI
les fit revivre, ou du moins il renouvela
cette dénomination; il prescrivit un ap-
pel de 16,000 hommes destinés à s'agré-
ger en quatre corps, dont chacun devait
former une espèce de phalangeà la grec-
que.Ces corps étaientd'armesdifférentes,
et tous les francs-archersn'étaient point
archers: de là le besoin de les associer par
corpsà peu près armésde même. Le nom-
bre des francs-archers que chaque pa-
roisse devait fournir était proportionné
au nombredes feux, à raison d'un homme
sur soixante conscriptibles.Le sort déci-
dait de l'enrôlement. Telle fut la première
pensée d'une milice provinciale, d'une
garde nationale mobilisable, d'une con-
scription générale, mais roturièreet vil-
lageoise. En cas de guerre, une solde
royale de quatre livres était octroyée par
homme et par mois. En outre de cette
solde, le franc-archer était dispensé ou
affranchi de toute contribution, d'aides
et gabelle de là la qualificationde franc
donnée à ces miliciens*.

De même que l'ordonnance de Char-
les VII avait été la première où le mot
tactique d'infanterie fut sous-entendu
de même l'édit de LouisXI fut le premier
documentfrançaisdanslequelse retrouve
quelque chose d'analogueà un règlement
sur l'uniforme de l'infanterie. Louis XI

(*) On voit que l'institutiondes frants-archers,
en France, n'a rien de commun avec la croyance
populaireautrefoisrépandue enAllemagne et qui
a donnénaissance au nom de Frserehutz, lequel,
verbalement,signifie aussi frauc-archer.D'aprot
cette croyance, certains coups d'arquebuse at-
teignaient fatalementleur but, par un effet de
la magie et au moyen d'une balle enchantée.
Pour se mettre en possession d'une telle balle,
le tireur faisait un pacte avec le dialule et lui
donnait son ime. C'est cette croyancequi fait le
fond de Robindes Bois, cette admirable compo-
sition de Weber dont le titre allemanddeFrei-
tchutz, tireur hbre, degagé d'entraves,est beau-
coup plus significatif. J. H. S.

tira meilleur parti de ses francs-archers
que ne l'avait fait son père ils lui rendi-
rent quelques services dans ses expédi-
tionsnombreuses; ils s'acquittaientà mer-
veille de ses ordres quand il s'agissait de
saccager le territoire de l'ennemi. Cette
milice, d'abord prise parmi les paysans,
s'alimentaensuite par le concoursdes vil-
les, et quelques historienssupposentque
l'orgueil des francs archers fournis par
les cités imagina le sobriquet de fraacs-
taupins comme dénomination des ar-
chers de villages.

La seule grandejournée où assistèrent
les francs-archers fut celle de Guinegat-
te (7 août 1479) leur indiscipline, leur
ardeur pour le pillage y occasionnèrent
la perte de cette sanglante bataille, ce
qui ajouta au peu d'estime dont ils jouis-
saient dans l'armee et prépara leur licen-
ciement. Dès le règne de Charles VII, ces
pillards avaient prétendu qu'à raison de
l'exemption de la taille eux et leur pos-
térité jouissaient d'un anoblissement de
fait. En 1480, l'abolition des francs-
archers était prononcée par Louis XI.
Remis sur pied en 1485 par Charles VIII,
ils furent définitivement supprimés en
1598 par Louis XII. Gal B.

FRANCE (géogr. et statist.). I. Cette
contrée de l'Europe occidentale, que les
avantages de sa situation, la richesse de
son territoire et les qualités éminentes du
peuple qui l'habite placent au rang des
plus importantes du globe, est comprise
entre 7° 6' long. 0. et 5" 57' long. E.
du méridien de Paris, et entre 42° 20' et
51° 10' lat. N. Elle a pour limites, au
nord et au nord-ouest, l'Océan; au
nord-est, la Belgique et trois états alle-
mands la Prusse, la Bavière rhénane et
le grand-duchéde Bade; à l'est, la Suisse
et les états de terre-ferme du royaume
de Sardaigne; au sud, la Méditerranéeet
l'Espagne. Telles sont ses frontières poli-
tiques. Le Rhin, les Alpes, la Méditer-
ranée, les Pyrénées et l'Ocean, voilà ses
frontières naturelles. La conquête les lui
avait un momentacquises, et l'Europe les
lui reconnut en 1802 par le traité d'A-
miens mais la guerre lui ôta, 12 ans
après, ce que la guerre lui avait donné.
Dans son état actuel, la France présente
la forme d'un hexagone irrégulier. Elle



a, danssa plus grande longueur, de l'ex-
tiemite la plus occidentale du départe-
ment du Finistère à la pointe d'Antibes
(Var), environ 1,064 kilomètresou 266
lieues, et dans sa plus grande largeur, de
Givet (Ardennes) a Saint-Jean-Pied-de-
Port (Basses-Pyrenées 924 kilomètres

ou 231 lieues. On évalue sa circonférence
à 4,696 kilomètresou 1,174 lieues, dont
2,456 kilomètresou 614 lieues de côtes,
et 2,240 kilomètres ou 560 lieues de
frontières terrestres. Sa superficie totale
est évaluée à environ 540,085 kilom.
carrés (à peu près 34,000 lieues carrées
nouvelles)ou54millionsd'hectares;cequi
répond à environ 26,700 lieues carrées
ancienneset à près de 10,000 milles car-
rés géographiques.

Il. La France, géologiquement consi-
dérée, présente toutes les natures de ter-
rains. Les terrains primitifs, granitiques
et schisteux, parmi lesquels se trouvent
intercalees d'épaisses couches calcaires
qui contiennent de nombreuxdébrisor-
ganiques, forment en quelque sorte la
ceinture de cette contrée, puis se retrou-
vent par grandes masses à son centre; ils
constituent toute la chaine des Pyrénées
et la presqu'le de Bretagne on les re-
trouve ensuite dans les Ardennes, puis
dans les Vosges. Toute la partie haute du
Dauphiné en est formée; on les voit per-
cerjusqu'à la surface du sol sur le rivage
de la Méditerranée, en face de l'ile de
Corse, qui appartient tout entière à cette
antique formation. Dans l'interieur du
pays, nous retrouvons un groupe qui
comprend l'Auvergne, le Limousin et le
Lyonnais, et va disparaitre au midi, dans
les Cevennes, et au nord, dans la Bour-
gogne. C'est sur ces puissantes assises et
dans les intervalles qu'elles laissent que
sontdeposésles terrainssecondairesformés
de roches calcaires plus ou moins com-
pactes et où gisent d'immenses dépôts
de coquillageset de madrépores.Ces ro-
chessontsouvent a nu et seulement recou-
vertes par le sol végetal; elles formentdes
montagnes peu hautes, mais souvent très
escarpees. On les retrouve dans toute l'é-
tendue de la Lorraine, en Bourgogne, en
Franche-Comté; elles recouvrent exacte-
ment les pentes primitives du Dauphiné
jusqu'auxbords de la Méditerranée,et du

Languedocjusqu'aux pieds des Pyrénées.
Au-dessusde ces calcaires se rencontrent
des dépotscrayeux très considérables qui
appartiennent à la même formation.Paris
occupe à peu près le centre du plus im-
portant, vaste lit que recouvrent les ter-
rainstertiaires,etdontlesabords selaissent
apercevoirdans la Flandre, dans laCham-
pagne, dans la Bourgogne, dans le Berri
et dans le Maine. Les terrains tertiaires
sont en grande partie composés de bancs
calcaires plus grossiersque les précédents,
et où se retrouvent, parmi des coquillages
souventfluviatiles, des débris de mammi-
fères inconnus, sur lesquels s'est exercé le
génie de Cuvier. On enrencontre une au-
tre masse d'une assezgrandeétenduedans
le bassinde la Gironde,auxpiedsdes Pyré-
nées. Des amas considérables de sable, de
galets, d'argile, de marne, de tourbe,
constituent les terrains d'alluvion les
landes de Gascogne, les dunes de Picar-
die, de la Camargue,sorte de delta de la
France à l'embouchure du Rhône, pa-
raissent appartenir à cet ordre de forma-
tion. Enfin les terrains pyrogéniquesou
volcaniques se font surtout remarquer
dans la masse centrale des terrains pri-
mitifs. Les montagnes d'Auvergneen sont
en grande partie formées; on y rattache
également ces roches basaltiques du Ve-
lay et du Vivarais, taillées en colonnades
imposantes et comparables à celles qui
excitentsi vivement en Irlande la curio-
sité des étrangers.

III. La grande ligne de faite qui par-
tage l'Europe en deux versants géneraux,
l'un au nord et à l'ouest, dont les eaux
s'écoulent dans l'ocean Glacial et dans
l'océan Atlantique, l'autre à l'est et au
sud, qui conduit les siennes dans la Cas-
pienne et dans la Méditerranée,pénètre
en France par la chaine du Jura, dans la
partie où le mont Jorat la lie avec la
grandechaine des Alpes; de ce point de
départ, elle se redresse dans la direction
nord-est jusqu'au mont Terrible; puis,
inclinant vers l'ouest elle va joindre
l'extrémité méridionale de la chaine des
Vosges, où elle sépare directement les
bassins du Rhin et de la Saône. Un de ses
rameaux, qui se prolonge dans le nord,
forme la chaine des Vosges. Continuant
à se diriger à l'ouest,elle se confond avec



les monts Faucilles, entre les sources de
la Meuse et de la Moselle de là, s'abais-
sant vers le sud, elle va former le plateau
de Langres, qui sépare les deux grands
bassins de la Seine et du Rhône. De ce
point, la ligne de faite envoie un nouveau
rameauvers le nord-ouest: celui-ci forme
d'abord les Ardennes et devient finale-
ment une ligne de faite secondaire qui
partage le bassin de la mer du Nord de
celui de la Manche. A partir des sources
de la Seine, la ligne se prolonge, dans la
direction du sud, sous le nom de Côte-
d'Or de là, un troisième rameau courant
à l'ouest sépare les bassins de la Manche
et de l'Atlantique et se termine au cap
Finistère. Du point le plus méridional
de la Côte-d'Or, la ligne, continuant à se
diriger vers le sud, se lie d'abordavec ce
vaste amas de montagnes dont la partie
méridionale porte plus particulièrement
le nom de Cévennes. Lesmontagnesd'Au-
vergne en forment à l'ouest une des ra-
mifications les plus importantes. Là se
trouvent les points de partage des bassins
du Rhône, de la Loire et de la Garonne.
Enfin la chaine des Cévennesse lie, dans
son extremité sud-ouest, aux Pyrénées,
par lesquelles la grande ligne de faite
pénètre en Espagne. Tel est l'ensemble
du système orographique de la France.
Les grandes inclinaisons des terres se
trouvent ainsi déterminées,et c'est à quoi
nous devons nous borner dans ce rapide
aperçu.

Parmi ces monts dont le sol est hé-
rissé, c'est la portion des Alpes et des
Pyrénées appartenant à la France qui
offre les seules montagnes dignes de figu-
rer au rang de celles du premier ordre.
Dans le départementdes Hautes-Alpesest
le pic des Écrins ou Arsines, dont l'élé-
vation au-dessus du niveau de la mer est
de 4,105 mèt., et qui parait être le point
culminant de la France; viennent en-
suite,dans le même département, laMeid-
je, qui a 3,986m de hauteur, et le Mont-
Viso, qui en a 3,838, et dans l'Isère
le grand Pelvoux, haut de 3,934m. Les
Pyrénées nous offrent la Maladetta, dont
lesdeuxpics, l'un oriental, dans la Haute-
Garonne (pic Nethou), s'élève à 3,404m,
et l'autre occidental, dans l'Ariège, à
3,312. Les plus hauts sommets ensuite

sont le Mont-Perdu(3,351 m), le Cylin-
dre (3,332m) et le Vignemale (3,298m).
A l'intérieur, c'est dans la partie septen-
trionale de l'ensemble compris sous la
dénomination générique de Cévennes,
mais qui se décompose en montagnes
d'Auvergne, du Charolais,du Beaujolais,
du Lyonnais, du Vivarais, du Gévaudan
et en Cévennes proprement dites, que se
trouvent lessommets les plus élevés. Nous
signaleronsnotammentleCantal(1,935m),
le Mont-d'Or (1,886m), et le Puy-de-
Dôme (1,465m) en Auvergne; le Mezeng
dans les Cévennes proprement dites, qui
a 1,774m d'élévation, et le mont Tarare
dans le Lyonnais, 1,500'°. La hauteur
moyennedans la chaine du Jura est de
1,000'°; mais le Reculet s'élève à 1,720"
et la Dôle à 1,681m dans les Vosges, le
Ballon, qui s'élève à 1,429'°, parait être
le point culminant; en Corse, enfin, est
le Monte Rotondo dont la hauteur est
de 2,672m.

Les pentes prolongéesde plusieurs de
ces montagnes forment des vallées d'une
grande beauté, telles que cellesdu Dau-
phiné, des Hautes et Basses-Pyrénées,de
l'Ariège là se trouvent souvent, à une
très grande élévation, des lieux habités.
Ainsi, dans les Hautes-Pyrénées, le vil-
lage de Gavarni, auprès duquel ett une
cascade qui forme une des curiositésna-
turelles du pays, se trouve à 1,444m
d'élévation et Barèges, renommé par
ses eaux, à 1 ,290m dans les Hautes-
Alpes, Briançon est située à 1,306'° de
hauteur. Voici la hauteur comparative
de quelques autres points Pontarlier
(Doubs), 887 m; Plombières (Vosges),
421m; Clermont Ferrand ( Puy de-
Dôme), 411" Dijon (Côte-d'Or), 217m;
Lyon (Rhône), 155'°; Paris, plate-forme
de l'observatoire royal, 27m.

Des révolutions qui doivent remonter
à une époque antérieure aux temps his-
toriques ont éteint les nombreux volcans
qui brûlaient dans le grand groupe cen-
tral et dont les traces subsistent seules
en France aujourd'hui.

IV. Les rivages de la France sur l'océan
Atlantique ont, à partir de l'embouchure
de la Bidassoa jusqu'à la pointe la plus
avancée du Finistère, 932,000 mètres de
développement, et 920,000 sur la Man-



che et la mer du Nord, de cette pointe
jusqu'à Dunkerque; enfin sur la Médi-
terranée la côte de France présente un
prolongementd'environ 604,000m. Les
iles principalesqui se trouvent groupées
sur les bords sont, dans l'Océan, Oues-
sant, Sein, Groaix, Belle-Ile, Noirmou-
tier, Dieu ou Yeu, Ré et Oléron; les
principales dans la Méditerranée sont,
outre la Corse, situéeà 68 lieues de la
côte, les groupes d'Hyères, de Lerins et
la Camargue; une seule presqu'ile, la
Bretagne, un seul cap, celui de la Hogue
sur la Manche, figurent dans les nomen-
clatures géographiques de l'Europe. La
nature a creusé sur ces rivages plusieurs
bons ports que l'art a perfectionnés; les
principaux sur les côtes occidentales sont
Saint-Jean-de-Luz, Bayonne, La Ro-
chelle, Vannes, Lorient et Brest,auxquels
on peut ajouter Bordeaux,Rochefort et
Nantes, quoiqu'ils soient situésà quelque
distance de la mer. Les ports de la côte
nord-ouest sont Morlaix, Saint-Malo
Cherbourg, le Havre, Dieppe, Boulogne,
Calais, Dunkerque et Rouen, situé sur
la Seine à 17 lieues de son embouchure.
Les ports sur la Méditerranéesont Port-
Vendres, Collioure, Agde, Cette, Mar-
seille, Toulon, Saint-Tropez, Fréjus et
Antibes.

Parmi les fleuves qui arrosent le ter-
ritoire français, six, savoir: la Meuse, le
Rhin, la Seine, la Loire, la Garonne et le
Rhône, prennent rang parmi les plus im-
portants de l'Europe. On leur consacrera
des articles spéciaux. Ces fleuves consti-
tuent les six grands bassins principaux
dont nous avons indiqué les pentesgéné-
rales seize autres fleuves,de moindreim-
portance, forment desbassins secondaires
subordonnés aux précédents. Nommons
comme les plus remarquables l'Escaut,
tributairede la mer du Nord; la Somme
et l'Orne, tributaires de la Manche; la
Charente et l'Adour tributaires de l'O-
céan l'Aude, l'Héraultet le Var, tribu-
taires de la Méditerranée.Ces 22 bassins,
comprennent en totalité 100 et quelques
rivières du second ordre parmi lesquelles
nous devons signaler la Morelle, affluent
du Rhin, et la Meurthe, affluent de la
Mosclle; l'Aube, l'Yonne, la Marne,
l'Oise et l'Eure, affluents de la Seine;

rAllier, le Loir, le Clier, la Vienne et
la Mayenne, affluents de la Loire; l'A-
riège, le Tarn, le Lot et la Dordogne,
affluents de la Garonne; l'Ain, la Saône,
l'Isère et l'Ardèche, affluents du Rhône.
En outre, 5,000 cours d'eau de moindre
dimension complètent le système hydro-
graphique d'un des territoires assurément
les mieux partagés sous ce rapport.

Il n'y a pas d'autre lac importantà si-
gnaler en France que celui de Grandlieu,
dans la Loire-Inférieure; il existe en ou-
tre sur plusieurs points de ses vastes ri-
vagesdes étangs ou lagunes remarquables
par leur étendue.

V. Les fleuves et rivièresque nous ve-
nonsd'énumérer,ainsi que lescours d'eau
moins importantsqui en dépendent, pré-
sentaient, en 1836, à la navigation,dans
l'état où des travaux d'art les avaient
amenés,un développementde 8,964 ki-
lomètres. A ces cours d'eau nous devons
ajouter tes canaux on en comptait à la
même époque 74, dont les principaux
étaient ceux des Ardennes (103, 315 mè-
tres), du Berry(320,000m), de Bourgogne
(241,469m),d'Illeet Rance(84,794m), du
Centre(116,812m),deBriare(55,301"'),
le canal latéral à la Loire qui doit
être compté parmi les plus beaux
travaux de ce genre exécutés jusqu'ici
(198,000m), le célèbre canal du Midi ou
de Languedoc (244,092m), ceux de
Nantesà Brest (374,000m), du Nivernais
(176,166m),de l'Ourcq (93,922m), du
Rhône au Rhin (349,363m), de Saint-
Quentin (94,381m), et de la Somme
(156,894m). Toutes nos voies d'eaux
artificielles, qui attendent sur plusieurs
points d'indispensablescompléments, pré-
sentent une longueur totale de 3,699
kilom. elles lient des portions du terri-
toire que la nature avait isolées; elles
rattachentl'une à l'autre les deux grandes
mers qui baignent ses côtes au sud et à
l'ouest, rapprochent ses frontières de
l'est et du nord, et offrent ainsi un puis-
sant secours au développementprogres-
sif de la prospérité intérieure.

Quant aux voiesde terre qui doivent
être indiquées ici pour compléter l'en-
semble des moyens de communication
que présente notre territoire, elles con-
sistent en routes royales, routes départe.



Inentales et chemins vicinaux. Les pre-
mières sont au nombre de 200 et ont un
parcours de 34,511 kilom., dont le·on-
zième environ est pavé, et le reste est ou
ferré, ou encailloutéd'après la méthode
perfectionnée de Mac-Adam, ou établi
sur des poutres. Le nombre des routes
départementalesétait de 1,000 environ,
en 1830;leurlongueurtotaleest,en
de 36,578 kilom. Enfin les chemins vici-
naux ont une étendue de 771,458 kilom.
L'ensemble de tous ces divers moyens de
communicationprésentaitun développe-
ment de 855,213 kilom. ou 219,393
lieues moyennes. On compte, tant sur les

routes royales que sur les routes depar-
tementales,1,663 ponts, dans ce nombre
85 en fer dont la constructionne remonte
pas au-delà de 1822 à l'exception des
deux ponts d'Austerlitz et des Arts, à
Paris.

Les cheminsde fer, innovationcapitale
du génie de la civilisation moderne, qui
doit devenir pour elle un véhicule dont
la puissance est encore incalculable, ne
font que de naitre en France, et leur
application en grand y rencontre des
obstacles de plusd'un genre. Jusqu'à pré-
sent ce pays ne compteque des lignes peu
étendues et d'importance secondaire. La
plus remarquable est celle de Paris à
Saint-Germain.

VI. La constitution géologique de la
France lui assure naturellement tous les
genres de richesses minérales.La houil-
le, si précieuse à l'industrie, y est en
abondance les dépôts houillers les plus
considérables sont dans le département
du Nord, et ils font partie d'une zone
large de 2 lieues et longue de 50, qui
s'etendjusquedanslaPrusserhénane; mais
d'autres gîtes qui existent dans un très
grand nombre de localités sur tous les
points de la France, notamment dans les
départements de Saône et Loire, du
Rhône, de la Loire, de l'Aveyron, ali-
mentent une exploitationd'année en an-
née plus considérable. Parmi ces houil-
les, celles des mines d'Anzin et de Saint-
Étienne (voy.)sont les plus estimées. Ou-
trP les autres combustiblesmineraux, le
jayet, qui sert à confectionnerdes bijoux
de deuil est obtenu dans le départe-
ment de l'Aude; le bitume, dont une

application très importante au pavage
public est en ce moment même réalisée,
se trouvesurtoutdans le Bas-Rhin, l'Ain,
les Landes, etc. La tourbe existe sur un
grand nombre de pointspar couches con-
sidérables, notamment dans le Pas-de-
Calais, la Somme et le Nord.

Le sol n'est pas moins riche en mines
métalliques deux mines d'or, l'une dans
le Haut-Rhinet l'autre dans l'Isère, ont
cessé d'être exploitées depuis un demi-
siècle on trouvedans le Rhône, le Gard,
l'Ariège et la Garonne, des sables auri-
fères où l'on recueillait anciennement
une assez grande quantité de paillettes
d'or. 11 existe aussi dans le Haut-Rhin
et dans l'Isère deux mines d'argent celle
d'Allemont (Isère) est seule exploitée, et
ce n'est que là qu'on obtient en France
l'argent sans melange. On en extrait une
quantité plus considérable des mines de
plomb qui sont trèsnombreuses les prin-
cipales se trouvent dans le Finistère, dans
le Haut et Bas-Rhin, les Hauteset Basses-

Alpes le Gard, la Loire et l'Ardèche.
Une mine de mercure, dans la Manche,
a cessé d'être exploitee depuis un siècle;
il y a des indices de mines d'étain dans
la Haute-Vienne, la Corrèze et la Loire-
Inferieure. Le cuivrese trouve avec quel-
que abondance dans les departementsdu
Rhône et des Basses-Pyrénées;les mines
de zinc, d'antimoine et de manganese
sont assez multipliées; le fer enlin existe

sur presque tous les points du terri-
toire, et l'on ne comptait plus, en 1837,
que 22 départements où il n'était pas ex-
ploité. Ceux où la production en est le
plus considérablesont: la Haute-Marne,
la Haute-Saône, la Nièvre, la Côte-d'Or,
laDordogne, l'Orne, la Meuse, la Mo-
selle, les Ardennes, l'Isère, le Cher, l'Au-
de, les Pyrenees-Orientales, l'Ariège et
la Haute-Vienne.

Le sel se trouve en masse dans plu-
sieurs parties du territoire. La mine de
Vie, en Lorraine, decouverteen 1819,
occupeune étendue qui ne doit pas avoir
moins de 30 lieues carrées; et l'on a cal-
cule qu'elle fournirait à une exploitation
de 96,000 ans, à raison d'un million de
quintaux métiiques par an. Parmi les
roches, terreset sablesdont s'emparel'in-
dustrie, il faut citer des marbres de la



plus grande beauté, et qui passent fré-
quemment dans le commerce pour mar-
bres d'Italie: on les tire surtout des Py-
rénées des granits, des porphyres qui
rappellent ceux dans lesquels le ciseau des
anciens a taillé de si beaux modèles, se
trouvent dans les Vosges. Des carrières
de bonnes pierres à bàtir sont presque
partout. La pierre lithographique, si pré-
cieuse pour les arts du dessin, est parti-
culièrement exploitée aux environs de
Chàteaurouxet de Dijon; on rencontre la
pierre d'aimant à la surfacemême du sol
dans quelques parties du département de
la Loire-Inférieure;de vastesardoisières
sont ouvertes dans les Ardennes, la Man-
che, la Meuse; le plâtre des environs
de Paris, la craie du département de la
Marne, la pierre à meules de Seine-et-
Marne, la pierre à fusil de l'Yonne, du
Cher et de la Charente Inférieure, di-
verses argiles des départementsdu Nord,
de la Seine-Inférieure, de l'Oise et
de l'Yonne, le kaolin de Saint-Yriex
(Haute-Vienne), propre à la porcelaine,
sont autant d'objets que l'activité indus-
trieuse de l'homme tire du sein de la
terre, et qui deviennent entre ses mains
d'importantes sources de richesses.

Il n'y a pas en France moins de 700
sources d'eaux minérales; elles se distri-
buent en eaux chaudes, situées pour la
plupart sur les flancs des montagnes, et
en eaux froides qui se trouvent en général
dans les plaines. Les plus renommées
parmi les premières sont dans les Py-
rénées, celles de Barèges, Cauterets,
Saint-Sauveur, Bagnères de Bigorre, Ba-
gnères de Luchon, qui sont hydro-sul-
fureuses au pied des Alpes, les eaux
salines d'Aix; dans les Cévennes et leurs
diverses ramifications, les sources acidules
du Mont-d'Or, de Vichy, de Saint-Alban,
les eaux alcalinesde Balaruc, de Chaudes-
Aigues, de Neris, et les ferrugineusesde
Bourbon-l'Archambault; dans les Vosges,
les eaux salines de Luxeuil, de Bour-
bonne-les-Bains, de Niederbronn, et les
ferrugineusesde Plombières. Parmi les
eaux minérales froides on peut citer
celles de Forges (Seine-Inférieure) et
d'Enghien, près de Paris. Auprèsde plu-
sieurs de ces sources existent, sous la
surveillance de l'autorité, des établisse-

ments dont quelques-uns sont remar-
quables là se réunit chaque année un
concours nombreuxde personnes appar-
tenant à la haute société, et qu'amène
un but de guérison ou simplement de
plaisir. ;oy. ENGHIEN, BARIGES, BA-
GNÈRES, PLOMBIÈRES,etc.

VII. Le regne végétal dépasse encore
en richesses dans ce pays le règne miné-
ral 6,000 espèces environ, que les bota-
nistes classent en 800 genres, croissent
sur son sol; depuis deux siècles, la con-
trée s'est constammentenrichie de plan-
tes exotiques qui y ont été naturaliséeset
qui peuplent aujourd'hui nos bois ou
embellissent nos jardins. Mais cet objet
touche directement à l'industrie agri-
cole dont nous aurons à nous occuper
plus loin. Passons au règne animal.

Les races sauvages et nuisibles dimi-
nuent en France à mesure que la civili-
sation s'y développe. L'ours est refoulé
dans les hauteurs des Pyrénées et des
Alpes; le loup, qui habite encore nos
grandes forêts de l'intérieur,devient de
jour enjour plusrare dans nos campagnes.
Les sommetsdes Cévennes présentent en-
core de temps à autre le lynx, dont la vue
perçante est devenue proverbiale; le san-
glier, le renard sont toujours communs
dans tes parties boisées du territoire; là

se trouve aussien abondancele chevreuil,
le lièvre, le lapin; le daim et le cerf en
ontpresqueentièrementdisparu; le cha-
mois et le bouquetin se montrent fré-
quemment sur les pics élevés des Alpes.
La Corse possèdele mouflon, animalcon-
sidéré comme le type primitif de notre
bélier. Plusieurs espèces d'écureuils, la
martre, l'hermine, dont les fourrures
sont recherchées,habitent les bois de nos
départements du sud-est; sur tous les
points du territoire, le putois, la fouine,
la belette, plusieurs espèces de rats, le
blaireau, le hérisson,la loutre,sont l'objet
des poursuitesactives du cultivateur, au-
quel ils portent souvent un grand pré-
judice. On trouve encore en très petit
nombre le castor dans les îles du Rhône;
le desman (voy.), quadrupède aquatique
qui vit aux environs de Tarbes, a quel-
que rapport avec cet industrieux animal.

Les animaux domestiques sont le
chien dont les espèces présentent de



nombreusesdiversités; le chat; le cheval,
dont quelques races, telles que la limou-
sine et la normande, jouissentd'une ré-
putation méritée; l'âne, en général de
petite taille; le bœuf, qui atteint dans
quelques parties du territoire le poids de
900 livres; le mouton, dont la chair est
si délicate quand il est élevé dans les prés
salés de nos départements maritimes; la
chèvre et le porc qui arrive quelquefois
à une taille très élevée.

Parmi les oiseaux, nous remarquerons,
indépendamment des volatiles qui peu-
plent nos basses-cours, le flamant rouge
et le rollier, au plumagenuancé de diver-
ses couleurs, qui habitent les rivages de
la Méditerranée. Le coq de bruyère, la
gélinotte, la perdrix, ainsi qu'un grand
nombre d'oiseaux voyageurs, tels que le
becfigue, la caille, la tourterelle, etc., se
trouvent en abondance dans les bois; le
faisan est resté l'hôte exclusifdes habi-
tations de luxe; sur les bords des étangs
et dans les parties marécageuses on chasse
le pluvier, la bécasse, le canard sauvage,
etc.; le cygne ne se montre que dans les
hivers très rigoureux. Les oiseaux de
proie sont, indépendamment de l'aigle et
du vautour, qu'on ne rencontre guère
que sur les sommets de nos montagnes
méridionales le milan l'épervier la
chouette, le corbeau, etc.

Les reptiles sont très nombreux,mais
ils atteignent rarementune forte taille et
ne présentent que peu de danger la vi-
père et l'aspicsont les seuls dont la mor-
sure doiveêtre redoutée; le pays renferme
plusieurs espèces de couleuvres inoffen-
sives, et l'on trouvedans le Midi le lézard
vert, la salamandre terrestre.

Les côtes et les rivières de la France
sont généralementtrès poissonneuses le
turbot, la sole, le maquereau, la raie, le
saumon, la sardine, le hareng, se pê-
chent sur le rivage occidental; le thon et
l'anchois dans la Méditerranée; l'Océan
offre à la consommationdes huitres très
recherchées, des homards, des langous-
tes, des moules, et l'on y pêche quel-
quefois des tortues d'une grande dimen-
sion.

Enfin parmi les insectes nuisiblesnousdevons citer le scorpion, le charançon,
qui dévore les blés, le pyrale, si funeste

aux vignobles, le termite, qui s'attache
aux bois de constructions, le puceron et
quelques autres analogues, qui détruisent
les arbres de nos jardins. L'abeille, le ver
à soie, la cochenille, qui s'acclimate dans
le Midi, lacantharide,etc., sont au con-
traire des insectes utiles qui apportent
leur tribut à la masse générale des ri-
chesses du sol.

VIII. Située au milieu de la zone tem-
pérée septentrionale, la France jouit
généralement d'un climat doux et sa-
lubre, sensiblementplus chaud dans sa
partie méridionale. Les mers et les mon-
tagnes qui l'enveloppent déterminent,à
la vérité, dans quelques parties du terri-
toire, des courants d'air qui modifientas-
sez brusquementla température; mais ces
variations subites, surtout funestes aux
organes pulmonaires, ne sont que locales,
de même que l'insalubrité de l'air, et n'al-
tèrent pas essentiellementla constitution
atmosphériquefondamentale.Uneremar-
que queM. Arago a appuyée des plus sa-
vantesrecherches (Annuaire du Bureau
des longitudes pour 1834), c'est que
depuis trois siècles les températures ex-
trêmesont éprouvé deschangementsmar-
qués, tandis que les températures moyen-
nes sont restées les mêmes: d'où il résulte
que les étés sont aujourd'hui moinschauds
et les hiversmoins froidsqu'ilsne l'étaient
autrefois.

Nous empruntons à la table des tem-
pératures moyennes donnée par M. de
Humboldt les résultats suivants pour
quelques lieux de la France, en faisant
remarquerque les degrésse rapportent à
la division centésimaledu thermomètre.

On peut, au moyen de certains végé-
taux, établir des distinctions de climats



qui, généralementparlant et sauf excep-
tion, ne sont pas dépourvues de justesse.
Les limites où s'arrête successivement la
culture en grand de l'olivier, du mais
et de la vigne, forment trois lignes
obliques aux parallèles et par lesquelles
la France est coupée en quatre zones cli-
matériques.La première ligne, tracée de
Bagnères de Luchon (Haute-Garonne)
à Die en Dauphiné, comprend l'es-
pace départi à l'olivier; une seconde,
passant de l'embouchure de la Gironde
et remontant jusqu'au nord de l'Alsa-
ce, forme la limite qu'atteint le mais;
enfin l'embouchure de la Loire et l'ex-
trémité du département des Ardennes
sont les deux points extrêmes de celle que
la vigne ne franchit guère.

Certains courants d'air soufflent avec
constancedans les diversespartiesdu ter-
ritoire. Sur les côtes de la Méditerranée,
des vents du sud c'est-à-dire marinspro-
duisent souvent les effets les plus désas-
treux c'est là aussi que le mistral vent
glacial de nord-ouest modifie quelquefois
d'une manière si fàcheuse la température
normale de la contrée. Dans le bassin du
Rhône,desvents d'estsoufflentparfois avec
impétuositédu flancoccidentaldesAlpes;
dans le bassin de la Garonne,les vents de
sud des Pyrénées, ou les vents sud-ouest
du golfe de Gascogne,chassent avec vio-
lence des nuages qui recèlent une grêle
funeste aux récoltes. Toute la portion du
territoire qui s'avance dans l'Océan est
exposée aux vents d'ouest, de nord-ouest
et de sud-ouest, qui y amènent de fré-
quentespluies. Dans la partie septentrio-
nale, les vents du nord refroidissentsou-
vent l'air; c'est dans le bassin de la
Loire que les perturbations atmosphé-
riques ont le moins de fréquenceet d'in-
tensité.

Les observations sur la quantité d'eau
moyenne qui tombe annuellement pré-
sentent, pour quelques points de la
France, les résultats suivants: Lille, 27
pouces; Metz, 24 pouces 8 lignes70 cen-
tièmes Paris, 19 pouces 6 lignes 94 cen-
tièmes Lyon, 29 pouces 2 lignes 20 cen-
tièmes Montpellier, 28 pouces 6 lignes.
On a calculé que le nombre moyen des
jours pluvieux,entre le 43e et le 46e de-
gré de latitude, est de 105. A Paris, il est

de 134. Dans cette ville, l'évaporation
moyenne annuelle sur la Seine a été
trouvée être de 30 et quelques pouces,
résultat à peu près conforme à celui que
présente le canal de Languedoc, dont les
eaux doivent perdre annuellement, selon
deux observateurs, environ 30 pouces,
par la seule action calorifique.

IX. Ce territoire, aujourd'huisi com-
pacte et soumis à un système si complet
d'unité gouvernementale et administra-
tive, n'a reçu sa forme actuelle qu'au
traversdu cours des âges, par les longs et
laborieux efforts de générations nom-
breuses. Après avoir été l'un des champs
clos où les races nouvelles qui s'étaient
précipitées sur l'empireromainse dispu-
tèrent la prééminence, il devint, comme
tous les autres états sortis de ce vaste
ébranlement le théâtre de l'anarchie
féodale. Vers la fin du xe siècle, au mo-
ment où Hugues-le-Grandfut appelé au
trônepar ses pairs,un simpleduché,formé
des terres comprises entre la Loire et la
Somme, était toute la monarchie. La dy-
nastie et la nation ont ainsi, jusqu'à un
certain point, le même berceau; elles
grandirent ensemble, liées par de réci-
proques obligations,jusqu'aumomentoù

une tourmente politique sans exemple
effara violemmenttout ce qui restait en-
core debout de l'ancien édifice.

Un siècle environ après l'avénement
du chef de la famille capétienne, le ter-
ritoire, primitivement composé de 1'lle
de France, de la Picardie et de l'Orléa-
nais, s'est déjà arrondi de quelques lam-
beaux arrachés aux grands vassaux les
plus voisins; en 1215, Philippe-Auguste
y réunit le Vermandois, saint Louis y
ajoute la Touraine en 1259; le Langue-
doc échoit à la couronne en 1272 par
la mort du dernier comte de Toulouse,
frère de ce monarque. La Champagne,
devenue, dès 1274, partie du domaine
royal par un mariage, est définitive-
ment réunie en 1328; en 1349, le
Dauphiné est cédé à Philippe de Valois,
à la condition que les fils aînés des rois
prendront dorénavant le titre de Dau-
phin. Sous Charles V des guerres heu-
reuses agrandissent le territoire du Poitou,
de l'Aunis, de la Saintonge et du Limousin.
Le Berry,achetépar Philippe 1er et donné



comme apanage sous les Valois, est défini-
tivement réuni par Charles VII en
la Normandie, possession, si redoutable
pour la France, de la maison royale
d'Angleterre, après avoir été plusieurs
fois conquise et réunie à la couronne,
cesse d'en être distraite à partir du règne
de Louis XI; la politique plus qu'habile
de ce même prince vaut au royaume, en
1477, la Bourgogne démembrée des
vastes états du duc de Bourgogne, et
en 1480 le riche héritage du roi Re-
né, composé de l'Anjou, du Maine et
de la Provence; deux mariages succes-
sifs contractés, en 1491 et 1499, par
Anne de Bretagne avec les rois Charles
VIII et Louis XII, déterminent l'acces-
sion de cette magnifique souverainetéau
territoire royal; Francois Ier réunit à
la couronne l'Angoumois à son avène-
ment, et, en 1523, la Marche, le Bour-
bonnais, avec la plus grande partie de
l'Auvergne confisquée sur le fameux
connétablede Bourbon, dont la défection
manqua de livrer le pays à l'étranger.
Henri IV, en montant sur le trône, en
1588, rattache à la France tous les grands
fiefs de Guienne et de Gascogne, possédés
par la puissantemaison d'Albret, et dont
la plupart formaientune dépendance de
l'ancien royaume de Navarre; LouisXIII
fait la conquête de l'Artoiset du Roussil-
lon; Louis XIV de la Flandre, de la
Franche-Comté et de l'Alsace, acquisi-
tions importantes dont la possession est
confirmée à la France par les traités
des Pyrénées (1659) et de Nimègue
(1678). Le Nivernaisest réuni à la cou-
ronne en 1665 par réversion; la Lor-
raine échoit à Louis XV, en 1766, à la
mort de Stanislas Lesczinski, son beau-
père, investi du duché; enfin l'ile de
Corse est acquise en 1768, et le comtat
d'Avignonen 1791. (Voy., pour les dé-
tails, tous-ces noms de provinces.)

X. La population française s'est ainsi
formée de races très diverses, dont on
reconnaît encore çà et là les caractères
distincts au travers de cette fusion géné-
rale qui constitue un grand peuple. Dans
ces derniers temps même, un observateur
ingénieux, M. Edwards, a cru retrouver
parmi les habitants actuels du territoire
le type primitif de chacunedes deux5ran-

des portions de l'antique populationgau-
loise, les Galis de l'est et les Kimris (voy.
ces noms) de l'ouest.Quoiqu'il en soit, et
sans remonter aussihaut, il est impossible
de ne pasêtre frappédes différences nota-
blesqueprésen tentencore, tantsousle rap-
port des apparencesextérieuresque sous
ceuxducaractèremoral,des habitudespri-
vées et dulangage,leshabitants des diverses
provinces; assurémenton peut dire qu'à
bien des égards le Breton et le Provençal,
l'Alsacien et le Béarnais, forment de vé-
ritables nations distinctes réunies sous le
même prince par les hasards de la con-
quête. La classification ethnographique
récemment proposée en géographie par
M. Balbi, répartit en six familles princi-
palesces fractionsde la population totale
1° la famille gréco-latine,composée des
Francai.s qui habitent les pays au nord
de la Loire, des Romans au sud (bassin
du Rhône), et des Italiens de la Corse.
Cette portion de la population forme à
elle seule les neufdixièmes de la popula-
tion totale. C'est sa langue qui, primiti-
vement formée du mélange de l'idiome
romain avec les idiomes germaniques,est
devenue, en traversant les siècles, cette
langue française à laquelle la simplicité
savante de ses formes, la netteté logique
de sa construction,comme aussi les œu-
vres immortellesqui l'ont illustrée, assu-
rent une incontestable supériorité sur
toutes les autres langues du monde civi-
lisé 2° la famille germanique comprend
les Allemands de l'Alsace et de la Lor-
raine et les Flamands du département
du Nord; 3° la famille celtique (voy.)
ou population primitive du sol est repré-
sentée par les Bas-Bretonsqui habitent
la Bretagne occidentale 4° la famille
basyue (voy.), qui comprend un petit
peuple des Basses-Pyrénéesdont l'origine
véritable est encore un problème histo-
rique 5° la famille sémitique( voy. ce
mot), représentée par les Juifs qui sont
répandus dans toutes les parties du ter-
ritoire 6° enfin la famille hindoue, à
laquelle on croit généralement devoir
rapporter les tribus de Bohémiens(voy.)
souvent errantes, mais qui vivent plus
particulièrementdans les Pyrénées-Orien-
tales et l'Hérault.

On calcule que 196,000 habitants du



royaume environ parlent la langue ita-
lienne, 120,000 le basque,1,100,000 le
bas-breton (voy.)ou celtique,1,150,000
l'allemand, et 180,000 le flamand(voy.);
en tout 2,746,000 individus.Mais parmi
les 30,000,000 d'habitants environ qui
restent, un grand nombre parlent une
foule d'idiomesou patois (voy.) qui n'ont
souvent qu'un rapport assez éloigné avec
la langue française actuelle. On peut en
former deux classes distinctes qui se rap-
portent à la division si connue de l'an-
cienne langue romane en langue d'oil et
langue d'oc ( voy. p. 443 ) de la pre-
mièredépendent le lorrain, le picard, le
wallon le bourguignon le franc-com-
tois de la seconde, le provençal, le lan-
guedocien, le limousin, le gascon, qui
sontplus peut-êtreque de simples patois,
et beaucoup d'autres qui ne sont que des
variétés de ceux-là. En somme, ce n'est
que dans les 22 départements groupés
autour de Paris que la langue française
(voy. cet articule) est seule parlée d'une
manière plus ou moins correcte par l'u-
niversalité de ses habitants. Néanmoins
elle est seule admise dans les actes civils
et judiciaires.

Ce n'est pas seulementdans le langage
qu'on trouve encore des traces vivantes
de l'existence successive ou simultanée de
races diverses sur le territoire français
des monuments remarquables qui sub-
sistent sur tous les points en portent un
témoignage non moins frappant. On
pourrait former trois divisions de ces
restes des temps passés qui constituent le
vaste et intéressantdomaine de l'archéo-
logie française. A la première appartien-
nent les monuments celtiques ( voy. ce
mot et DRUIDIQUES, ainsi que DoiqoN)
qu'on retrouve dans plusieurs parties de
la France, mais surtout dans la Basse-
Bretagne, où leurs formes mystérieuses
et leursproportions gigantesques excitent
au plus haut degré la curiosité du voya-
geur. Dans la seconde catégorie sont
compris les nombreux édifices dont la
domination romaine couvrit le sol; leurs
débris vénérables se trouvent partout et
plusieurs sont encore debout dans nos
villes méridionales, telles que Nimes,
Orange, Arles, Vienne, etc. La troisième
se compose des œuvres par lesquelles les

nouveaux conquérants du sol, après la
grande révolutiondu ve siècle, rempla-
cèrent tout ce qu'ils avaientd'aborddé-
truit là viennent se ranger ces manoirs
de la féodalité dont les tours en ruines
impriment un aspect si pittoresque à nos
contrées montagneuses (voy. PIERRE-
FONDS ARQUES, HOH-KOENIGSBOURG,
SAVERNE, etc., etc.), et ces églisesadmi-
rables de plusieurs de nos cités, monu-
ments précieux d'un art improprement
appelé gothique (voy.), et où l'imagina-
tion orientale semble avoir épuisé toute
sa fécondité.

XI. Enfin les traits principaux du ca-
ractère et des mœurs servent encore à
faire reconnaître cette distinction primi-
tive des races que les progrès de la civi-
lisation doivent un jour effacer entière-
ment, et qui même n'est plus guère
apparente que dans les campagnes. Au
sein desvilles,en effet, lescommunications
de jour en jour plus rapides et plus fré-
quentes entre les diverses parties du ter-
ritoire, tendent à rendre parfaitement
uniformes les mœurs de la classe riche et
éclairée. Aussi ces qualificationsprover-
bialement attribuées par nos pères aux
populationsrespectivesdes anciennespro-
vinces, la naïveté champenoise,la finesse
normande, l'entêtement breton, la hâ-
blerie gasconne, etc., peuvent-elles
maintenant être considérées comme sans
valeur en ce qui concerne une grande
partie de la population. Dans le fait, on
aurait peut-être une idée plus juste des
différences que présente, sous les rapports
les plus généraux, la masse de la nation,
si l'on partageait la contrée en trois ré-
gions dont les limites resteraient néces-
sairement assez vagues. On verrait dans la
région du nord des hommes de haute
taille, de forte complexion, participant
davantage, à mesure qu'ils se rapprochent
de la frontière, de l'humeur allemande
ou belge, moins communicatifset un peu
flegmatiques,mais francs et hospitaliers,
et qui sont en possession,par un heureux
privilége, de fournir les meilleurs soldats
à nos armées et les meilleurs ouvriers à

nos fabriques nt à nos champs. Dans la
région du midi, on trouverait des hom-
mes généralement plus petits, plus agiles

et plus actifs, prompts dans toutes leurs



résolutions,portésà une gaité insouciante,
et chez lesquels l'esprit supplée à la soli-
dité qui distingue les habitants du nord.
Au centre serait une population intermé-
diaire entre les deux autres, et qui leur
est de beaucoup inférieure. Là surtout,
en effet, se trouve le paysan ignorant et
apathique, ennemide l'innovation,vivant
de peu, et qui sembleraitdestiné à rester
éternellement stationnaire, s'il n'avait
sous les yeux l'exemple de ses frères des
autres régions. En dehors de la classifi-
cation que nous essayonsde tracer doi-
vent rester les populations montagnardes
et maritimes, qui présentent partout des
traits presque identiquesbien connus.

Dans l'ensemble, le caractèrenational,
formé du mélange des qualités et des
défautsqui prédominent dans les portions
principales de la population, se distingue
spécialement par une vivacité, par une
fougue, portée en tout et dont le correctif
nécessaire est la mobilité. C'est, en effet,
parce qu'on a pris des résolutions irré-
fléchies et précipitées qu'on en change
brusquement. Le courage la loyauté, le
désintéressementsont encore des qualités
qu'on ne refuse guèreà cette nation, es-
sentiellement sociable, et qui a, sans
contredit, le plus contribué à imprimerà
la civilisationeuropéenneson élan actuel.

XII. La France formaitavant la Révo-
lution, 32 grandes provinces conservant
encore des traces de leur individualité
féodale, que la mémorable division dé-
partementale, introduite en 1790 par
l'Assemblée constituante, eut pour objet
de faire disparaitre. Au mot DÉPARTE
MENT, on a déjà donné l'énumération de
ces provinces,avec l'indication des dépar-
tements qu'ellesformèrent.Nous en pré-
senterons ici l'ensemble dans leur état
définitif, en les divisant par régions.

7 au nord. 1° Flandre, 1 départe-
ment,Nord 2° Artois, 1 d., Pas-de-Ca-
lais 3° Picardic, 1 d., Somme; 4° Nor-
mandie, 5 d., Seine-Inférieure,Eure,
Cahados, Manche, Orne; 5° Ile de
France,5 d., Seine,Seine-et-Oise, Seine-
et-Marne,Oise, Aisne; 6° Ckampagne,
4 d., Ardennes, Marne, Aube, Haute-
Marne 7° Lorraine, 4 d., Meuse, Mo-
selle, Meurthe, Vosges.

8 au centre. 1° prlénrtais, 3 d., Loi-

ret, Eure-et-Loir,Loir-et-Cher; 2° Tou-
raine, 1 d., Indre-et-Loire;3° Berry,
2 d., Indre, Cher; 4° Nivernais, 1 d.,
Nièvre; 5° Lourbonnais, 1 d., Allier;
6° Marche, 1 d., Creuse; 7° Limousin,
2 d., Haute-Vienne,Corrèze; 8° Au-
vergne, 2 d., Puy-de-Dôme,Cantal.

6 à l'ouest. 1° Maine, 2 d. Sarthe,
Mayenne; 2° Anjou, 1 d., Maine-et-
Loire 3°Bretagne,5 d., Ille-et-Vilaine,
Côtes-du-Nord, Finistère, Morbihan,
Loire-Inférieure;4° Poitou, 3 d., Vien-
ne, Deux-Sèvres,Vendée; 5° Aunis, 1 d.,
Charente Inférieure 6° Angoumois,
1 d., Charente.

4 à l'est. 1° Alsace, 2 d., Haut-Rhin,
Bas-Rhin; 2° Franche Comté, 3 d.
Haute-Saône, Doubs, Jura; 3° Bour-
gogne, 4 d., Yonne, Côtes-d'Or,Saône-
et-Loire, Ain; 4° Lyonnais,2 d., Rhône,
Loire.

7 au sud. 1° Languedoc,8 d., Haute-
Loire, Ardèche, Lozère, Gard, Hérault,
Tarn, Aude, Haute-Garonne 2° Roua-
sillon, 1 d. Pyrénées Orientales 3°
comté de Foix, 1 d., Ariège; 4° Guienne
et Gascogne, 9 d., Dordogne, Gironde,
Lot,Lot-et-Garonne,Tarn-et-Garonne,
Aveyron, Landes, Gers, Hautes-Pyré-
nées 5° Béarn, 1 d., Basses-Pyrénées;
6° Dauphiné, 3 d.,Isère, Drôme, Hautes-
Alpes 7° Provence, 3 d., Basses-Alpes,
Bouches-du-Rhône,Var. Le comtatVe-
naissin et le comtat d'Avignonqui forment
le département de Vaucluse, et la Corse
qui formecelui de la Corse, complètenles
86 départementsqui constituent actuelle-
ment le territoirecontinental de la France.

XIII. En 1700, la population totaledu
royaume, sauf les parties non encore
réunies, telles que la Lorraineet la Corse,
s'élevait, d'après les rapports des inten-
dants, à 19,669,330 habitants. En 1784,
on l'évaluait à 24,800,000 habitants.
En 1801, le premierdénombrement offi-
ciel, opéréd'après des méthodes bien im-
parfaites encore, produisit le chiffre de
27,349,000;en 1836, ce chiffre est de
33,540,910 habitants d'oà il résulte
que, dans l'espace de ces 36 dernières
années, la population totale s'est accrue
de 6,191,910 habitants, ou de près d'un
quart,résultat confirmé,sinon tout-à-fait
bien exactement; du moins en grande



partie, par le chiffre de l'excédant des
naissances sur les décès dans le même
laps de temps, qui est de 5,325,060.
Tenant compte de cette différence facile-
ment explicable entre les deux chiffres,
on peut voir quelle marche suit dans les
circonstancesordinairesle développement
de la population française, et quel temps
il faudrait pour qu'elle fût doublée; mais
de tels calculs sont nécessairement viciés
par les événements qui troublent le cours
régulier des choses, comme le démontre
un simple coup d'œil sur les tableaux qui
présentent l'accroissement annuel des
naissances sur les décès. En somme, il est
néenFrance,de 1801 à 1836, 33,226,422
enfants, dont 17,135,444 du sexe mas-
culin, et 16,090,978du sexe féminin; le
nombre total des décès a été, dans la
même période, de 27,901,362, dont
14,228,339 du sexe masculin, et
13,673,023 du sexe féminin. Ainsi il
nait plus d'individus mâles, mais il en
meurt davantage;et voilà pourquoi la ré-
partitionde la population entre les sexes
présente constamment un excédant en
faveur des femmes en 1801, par exem-
ple, on comptait 13,811,889 hommes et
14,037,114femmes ou 225,225 deplus;
en 1836 le dénombrement présente
16,460,701 hommes et 17,080,209fem-
mes, ou 619,508 deplus. Ce qui se passe
en France à cet égard n'a rien au surplus
que de conformeaux faits que présentent
les autres contrées de l'Europe, où les
recherches statistiques sont exactement
faites. En 1831 on calculait que sur
les trente-deux millions et demi d'habi-
tants environ que comptait alors le pays,
il y avait

A la même époque, on comptait sur le
chiffre total de la population 164 cente-
naires. De 1712 à 1780, la durée de la
vie moyenne était, selon Duvillard, de
31 ans. Aujourd'hui, de meilleures con-

ditions hygiéniques, une alimentation
généralement plus saine, l'usage de la
vaccine, ont augmenté la durée de la vie
moyenne, que plusieurs écrivains portent
à 36 ans.

Sous le rapport de l'état civil, la popu-
lation était ainsi classée en 1831

C'est avec raison qu'on attache un in-
térêt spécial, parmi les chiffres du mou-
vement de la population, à ceux qui sont
relatifsaux naissances naturelles.Le rap-
port de ces naissances aux naissances le-
gitimes offre, en effet, un moyen assez
sûr d'apprécier les degrés divers de mo-
ralité des différentesparties de la popu-
lation. Il est triste d'avoir à remarquer
que, dans les trente-cinq dernières an-
nées, le nombre des naissances illégitimes
a presque doublé, quoique la population
n'ait gagné qu'un quart. Ainsi, en 1800,
le nombre des enfants naturels a été de
41,635, et en 1831 de 74,727.L'augmen-
tation a été graduelle et régulière et il
est peu d'années dans lesquelles le chiffre
ne se soit pas trouvé supérieur à celui de
l'année précédente. En somme, sur les
33,226,422 enfants nés de 1800 à 1835,
2,122,940 étaient illégitimes;la moyenne
annuelle des naissances naturelles com-
parées aux naissances légitimes est ainsi
de près de 1 sur 15, pour toute la France;
mais le rapport varie beaucoup par dé-
partements 30 sont au-dessus de cette
moyenne, et 56 par conséquent restent
au-dessous. La Seine est à la tête des dé-
partements où l'on compte le plus de
naissances illégitimes le rapport est là
1 sur 2.66; viennent ensuite le Rhône
(5.91), la Seine-Inférieure (7.50), le
Nord(8.92), le Calvados(8.98), les Bou-
ches-du-Rhône (9.12), c'est à-dire
les départements qui possèdent les villes
les plus considérables.Le département
de la Vendée est celui où l'on en compte
le moins là le rapport est 1 enfant na-
turel sur 62.48 enfants légitimes.

Le nombre des mariages pendant celte,



même période (1800-1835) a été de
8,290,064, à raison de 3.95 enfants lé-
gitimes, terme moyen, par mariage.

Parmi les décès, ceux qui sont le ré-
sultat du suicide forment encore une
donnée utile à recueillir, comme élément
de moralité comparéeentre les départe-
ments. Il se commet annuellement,terme
moyen, 1,800 suicides en France, ce qui
fait un suicide par 18,333 habitants; mais
27 départements sont au-dessus de cette
moyenne ainsi dans celui de la Seine le

rapportest 1 par 3,632 habitants. En gé-
néral, le suicide est beaucoup plus fré-
quent dans le nord que dans le midi de
la France; dans la Haute-Loire, le der-
nier de ceux qui restent au-dessous de
la moyenne, il n'y a qu'un suicide par
163,242 individus.

XIV. Nous présentons ici le tableau de
la répartitionde la populationen 1836 en-
tre les divers départements,avec la super-
ficie de chaque département et le chiffre
de la population relative par lieue carrée



De l'examen comparatif de ces don-
nées il résulte une inégalité frappante
entre le nord et le midi de la France,
sous le rapport de la population. Si, par
exemple, nousformons, au moyen d'une
ligne correspondante au 470 parallèle,
deux régions, l'une septentrionale for-
mée de 40 départements, et l'autremé-
ridionale qui en comprend 46 nous
voyonsque la premièrerenferme,sur une
superficie de 12,093 lieues carrées,
18,339,723 habitants, tandis que la se-
conde,dont l'étendueest de 14,620 lieues
carrées, n'estpeupléequede 15,301,187
individus.Ainsi la région dunorda 2,527
lieues carrées de moins et près de trois
millions d'habitants de plus. Ces résul-
tats, conformes à ceux qui ont été obte-
nus il y a déjà plusieursannéespar un sa-
vant distingué,M. Charles Dupin (voy.),
se combinentavecbeaucoupd'autres faits
analogues pour expliquer entre ces deux
grandes portions du royaumecette diffé-
rence de progrès dans les voies de la ci-
vilisation que révèle une observation
même superficielle.

La moyenne générale de la popula-
tion relative est 1,256 habitants par
lieue carrée on remarque que ce chif-
fre est précisémentcelui de la popula-
tion relative du Jura; 37 autres départe-
ments dépassent cette moyenne; le plus
peuplé relativement, est, comme de rai-
son, la Seine, où Paris réunit près d'un
milliond'habitants;lesBasses-Alpes sont
à l'autre extrémité là on ne compteque
460 habitants par lieue carrée.

Quant à l'agglomérationde la popula-
tion, on a calculé que, considérant seule-
ment comme communesurbaines toutes
celles dont la population réunie sur le
même point dépasse 1,500 âmes, sur 100
habitants il y en a 21 dans les communes
urbaines, et 79 dans les communes ru-
rales. En 1833, on comptait en France
376 villes ayant une population au-des-
sus de 10,000 habitants,et réunissanten
tout près de cinq millions d'habitants.

XV. Cette population,considéréesous
le rapport de la condition sociale des di-
verses classes qui la composent,présente
des faits qui ne doivent pas être omis. On
comptait en 1833, d'après les documents
officiels publiés par le gouvernement,

10,282,946 individus inscritssur les rd-
les de la contribution foncière; au 1er
janvier 1834, le nombredes propriétaires
de rentes, tant perpétuellesque viagères,
était de 251,473 individus; le nombre
des pensionnairesde l'état de 154,875;
celui des personnes salariées par le gou-
vernement ou possédant une charge avec
cautionnement, de 732,155. Il y a par
conséquenten Franceprèsde 11 millions
et demi d'habitants,c'est-à-dire le tiersde
la population,qui possèdent soit une pro-
priété, soit une rente ou pension,soit un
emploi public. Sur le reste de la popula-
tion, qui vit d'un salaire ou d'un bénéfice
provenant d'un labeur quelconque, on
évalue à près de 2 millions le nombre
des indigents, infirmes, mendiantset cri-
minels qui vivent sur le sol, et qui, y étant
pour la plupartimproductifs,nesauraient
par conséquent y vivre qu'aux dépens
d'autrui. Tel est le fardeauque le pays a
à supporter.

D'après des recherches qui n'ont pas
encore atteint toute l'exactitude désira-
ble, le nombre des mendiants s'élèverait
à 75,000 et celui des indigents à
1,850,000. Ce sont les départementsdu
Nord et du Pas-de-Calais qui comptent
le plus de mendiants il y en a 8,000
dans le premier, et 4,000 dans le second.
Le Nord est aussi celui où l'on compte le
plus d'indigents (160,000); vientensuite
la Seine, où le chiffre de la populationin-
digenteest du neuvième de la population
totale.Les hospiceset hôpitauxet les bu-
reaux de bienfaisance sont les institutions
publiques destinées au soulagementde la
population indigente, soit dans l'état de
santé, soit dans l'état de maladie on
comptaiten France, en 1833, 1,3 29 hos-
pices ou hôpitaux (voy.) qui avaient ad-
mis 425,049 malades, et dont les reve-
nus s'étaient élevés à 51,222,063 fr., et
les dépenses à 48,842,097 fr.; dans la
même année, 6,275 bureaux de bienfai-
sance (vor.) ont secouru à domicile
695,932 individus; leurs revenusse sont
élevés à 10,315,746 fr., et leurs dépen-
ses à 8,956,036 fr. Il existe en outre
quelques dépôts de mendicité, plusieurs
maisons pour les aliénés, dont le nombre
s'élevait, en 1836, dans toute la France à
18,757 une institution à Paris pour re.



cevoir et instruire les enfants aveugles,
deux établissements analogues à Paris
et à Bordeaux pour les sourds-muets,
sans parler des établissements charitables
privés qui sont fort nombreux. Ratta-
chons à ces institutions utiles les caisses
d'épargnes (voy.), dont la création se
propageavec rapidité dans nos départe-
mentset qui, offrantaux classes laborieu-
ses des moyens d'accumuler les faibles
économies prélevées sur le produit de
leur travail quotidien, fondent leur ave-
nir et améliorent leur état moral. Le
nombre de ces caisses était en 1837 de
230, et elles avaient reçu depuis la créa-
tion 228,603,445 fr. 37 c. sur laquelle
somme Paris compte pour un peu plus
de 140 millions. Le solde des dépo-
sants, au 31 décembre 1837, s'élevait
à 107,264,674 fr. 54 c.; le nombre
des livrets était à la même époque de
205,344; six départements, savoir: les
Hautes et Basses-Alpes, la Corse, la Dor-
dogne, la Creuse et la Lozère, sont seuls
encore privés de caisses d'épargnes.

Les enfantstrouvés(voy.) et abandon-
nés figurent au nombre des charges que
doit supporter la portion contribuable
de la population; on calcule que, de 1824
à 1833, le nombre moyen annuel des en-
fants trouvés admis dans les établisse-
mentsde bienfaisancea été de la
proportiondes nouveau-nés abandonnés
aux nouveau nés légitimes ou naturels
en général est ainsi de près de 1 sur 30.
En 1824, le nombre des enfants trouvés
dans les hôpitaux et hospices était de
116,452; on en a admis de 1824 à 1834
336,297 en tout 452,749; sur ce nom-
bre, 198,505 sont morts, 78,590 sont
sortis et ontété placés hors des établisse-
ments 46,025 ont été retirés par des
parents ou par des bienfaiteurs. Les dé-
penses occasionnées par ces enfants se
sont élevées, pendant ces dix années, à
97,775,613 fr. La dépense moyenne an-
nuelle d'un enfanttrouvé est, pour toute
la France, de 82 fr. Le département où
elle est lamoins forte est l'Ille-et-Vilaine:
elle n'y est que de 48 fr.; c'est dans
l'Yonne,où elleatteint lasomme de 164 fr.
32 c., qu'elle s'élève le plm haut.

Quant à la population criminelle, elle
se compose: 1° des individus répartis

dans quatre bagnes (voy.), dans les mai-
sons centrales de détention au nombre de
19, et dans les prisons départementales;
2° des condamnéslibérés soumis à la sur-
veillance de la police. On n'en comptait
pas moins de 38,656au ler janvier1832.
Ajoutons que l'amélioration du régime
des prisons (voy.),qui laisse encore tantà
désirer, est aujourd'hui un des objetsqui
excitent le plus la sollicitudepublique.

XVI. La France était, avant la Révo-
lution, une monarchie absolue en prin-
cipe, mais jusqu'à un certain point tem-
pérée par la prérogativepolitique dont les
parlements (Vgy.) se trouvaient investis
depuisque les États-Généraux(voy.)n'é-
taient plus convoqués. Après avoirpassé,
de 1789 à nos jours, par diverses vicis-
situdes dont l'ensemble constitue peut-
être la plus mémorable période histori-
que qu'aucunpeuple aitencoreprésentée,
la France forme aujourd'hui une mo-
narchie représentative dont la Charte
constitutionnelle (vor.) révisée en 1830
renferme les bases fondamentales.Le ca-
ractère essentiel de cette monarchie, c'est
d'être pure de tout alliage aristocratique.
Tel parait être, en effet, le résultat dé-
finitifde la dernière révolution, quilui a
donné sa formeactuelle.

Le roi, chef de l'etat, exerce le pou-
voirexécutifdans toute sa plénitude, par-
tage avec les deux Chambres (voy.) le
pouvoir législatif,et institue les agents du
pouvoir judiciaire (voy.) qui rendent la
justice en son nom. Sa personne est in-
violable et sacrée, et ses ministres sont
seuls responsables des actes du gouver-
nement. Il commande toutes les forces
publiques de la nation et traite avec les

puissances étrangères; il convoqueet dis-

sout le corps législatif,participe par l'in-
termédiaire de son conseil à la discussion
des projets dans le sein des assemblées,

et leur donne seul la sanction qui les
convertit en lois, auxquelles il doit dès
lors lui même soumission et fidélité,

comme tous les autres citoyens. Il nomme
les pairs (voy.) à Nie, il distribue à vo-
lonté des titres de noblesse qui rappellent
simplement l'ordre féodal à tout ja-
mais anéanti. Il a le droit de faire grâce

et de commuerles peines. Un revenu an-
nuel, sous le titre de Liste civile (voy.),



dont la quotité est fixée par voie législa-
tive lors de l'avénement, et un domaine
(voy. ce mot et DOTATION)où se trou-
vent compris les palais splendides de l'an-
cienne monarchie, lui fournissent les

moyens de soutenir la dignité du trône.
La Charte, en consacrant l'hérédité de la

couronne par ordre de primogéniture de
mâle en màle et à l'exclusion des femmes,
conformément à l'antique maxime sa-
lienne, dans la famille d'Orléans (voy.),
branchecadettede l'illustremaisonroyale
issue de Robert-le-Fort, parait avoir ré-
servé à la nation l'exercice fortuit et
accidentel de son droit fondamental de
souverainetépour les cas de minorité, de
démence, de captivité ou enfin d'extinc-
tion de la maison régnante, sur lesquels
elle ne contient aucune disposition.

Les Chambres sont égales en droits;
toutesdeux ont l'initiativeparlementaire:
la Chambre des pairs réclame pourtant à
bon droit la primauté qui lui est acquise
sinon par la lettre, du moins par l'es-
prit de nos institutions. Elle est présidée
par le chancelier; le nombrede ses mem-
bres est illimité; ils ne peuventêtre choi-
sis que dans certaines catégories déter-
minées par la constitution. Cette assem-
blée doit ainsi devenir la réunion de tout
ce que le pays présente de plus notable
dans toutes les classes. Les pairs ont en-
trée dans la Chambre à vingt-cinq ans,
et voix délibérativeà trente; la Chambre
forme en outre une haute juridiction ex-
ceptionnelle devant laquelle comparais-
sent ses propres membres en matière cri-
minelle, et qui connait des crimes de
haute trahison et des attentats à la sûreté
de l'état. Elle juge les ministresqui sont
accusés et traduits devant elle par la
Chambre des députés.

Cette dernière assemblée (voy. Dépu-
TÉS) nomme elle-même son président, et
se compose de 459 membres élus pour
5 ans par autant de colléges électoraux
qui nomment chacun par conséquent un
député. Les conditionsgénérales d'éligi-
bilité sont 30 ans d'âge et un cens de
500 fr. en contributionsdirectes.Les dé-
putés ne reçoivent pas d'indemnité, et
doivent subir la chance d'une réélection
s'ils acceptent des fonctions salariées.Pour
être électeur (yoy. ÉLECTIONS), il faut

être âgé de 25 ans et payer 200 fr. de
contributions directes; le nombre des
électeurs était, dans l'année électorale
de 1831 à 1832, de 168,703, et dans
l'année 1837 à 1838, de 197,602, ac-
croissementhors de proportion avec l'ac-
croissement correspondantde la popula-
tion,etquiatteste assez,avecd'autres faits,
un notable progrès dans le développe-
mentde la fortune publique.Ces 197,602
électeurs donnent, par départements,une
moyenne de 2,296; mais 32 dépar-
tements dépassent cette moyenne, et
dans le nombre sept, savoir: la Seine, la
Seine-Inférieure, le Nord, la Gironde,
le Pas-de-Calais, le Cah ados et le Rhône,
renferment à eux seuls 49,051 electeurs
ou lequartdu nombretotal; au contraire,
parmi les départements qui restent au-
dessous de la moyenne, sept, savoir: la
Corse, les Hautes-Alpes, les Basses-Al-
pes, les Hautes-Pyrénées, la Lozère, la
Creuse et l'Ariège, n'en réunissent que
4,072 ou le quarante-huitième du nom-
bre total. En somme, il y a actuellement
en France 1 électeur politique par envi-
ron 172 habitants, et 1 député pour
73,945.

Le gouvernement (voy.) s'exerce par
des ministres (voy.) placés sous la prési-
dence de l'un d'entre eux et qui forment
un conseil où se préparent et se discutent
les actes d'état. Le roi les nomme et les
révoque, et sa volonté n'a d'autre limite
à cet égard que celle qui lui est imposée
par la nécessité d'assurer dans les Cham-
bres l'adoptiondes mesures que réclament
les besoins du pays,et notammentdu bud-
get, qui ne peut être voté que pour un an,
et qui doit, par exception de même que
toutes les propositionsd'impôts,être d'a-
bord soumisà la délibérationde la Cham-
bre élective. Les départements ministé-
riels sont au nombre de huit, savoir: la
Justice et les Cultes, dont le titulaire est
appelé garde-des-sceaux (voy.), les Af-
faires étrangères, la Guerre, la Marine,
l'Intérieur, le Commerce a\ ce l'Agricultu-
re et les Travauxpublics,l'Instructionpu-
blique et les Finances. Un conseil d'état
(voy. ÉTAT) divisé en cinq comités est
chargéd'assister les ministresdans les tra-
vaux de leurs départementsrespectifs. L n
de ses comités forme un véritable tribu-



nal de justice administrative,pour lequel
a souvent été réclamée une organisation
plus en harmonie avec les principes du
gouvernement représentatif.

XVII. Le territoire estadministrative-
ment divisé en départements, arrondis-
sements, cantons et communes (voy. ces
mots). Les 86 départementscontenaient,
à la fin de 1835, 363 arrondissements,
2,834 cantons et 37,234 communes. A
la tête du département est un préfet qui
l'administre et y représente le pouvoir
exécutif. Chaque arrondissement a un
sous-préfet, et chaquecommuneun maire
et des adjoints tous ces divers fonction-
naires du département sont dans la dé-
pendance du préfet, qui se trouve être
ainsi à la fois magistrat politique et mu-
nicipal. Il est assisté dans ses fonctions
par un conseil de préfecture dont les
membres sont à la nomination du gou-
vernement, et qu'on peut considérer
comme une sorte de premier degré pour
la justice administrative,et par des con-
seils électifs qui sont un conseil général
du département, des conseilsd'arrondis-
sement et des conseils communaux.Nous
avons présenté ailleurs (voy. CONSEILS
ADMINISTRATIFS) le résumé de ces insti-
tutions nouvelles qui constituent un des
résultats les plus importants de la der-
nière révolution.

Il importe de remarquer que la com-
mune, en France,n'estpas une simple cir-
conscription politique ou administrative
du territoire, comme l'arrondissementou
le département: elle a une existence pro-
pre et individuelle; elle possède et con-
tracte enfin elle est dans les conditions
d'une véritable personne civile. De là
des attributions particulières que la loi
défère aux conseilsmunicipaux(voy. ré-
gime MUNICIPAL)et qu'ils exercent sous
la haute surveillance du gouvernement.
Les revenus particuliers des communes
ont deux sources principales: des impo-
sitionsspéciales qui leur sont affectées et
des immeubles ou rentes sur l'état. En
1833, le montant total de ces revenus
s'élevait à la somme de 161,786,009 fr.
88 c.; les droits imposés à l'entrée dans
les villes,auxquelson donne le nom d'oc-
troi, et qui forment une contribution es-
sentiellement municipale,comptaientsur

ce chiffre pour 56 millions et demi. Les
dépenses se sont élevées, dans la même
année, à la somme de 147,574,774 fr.
35 c.; ces dépenses comprennent, outre
les frais du personnel et d'entretien des
immeubles, la police municipale, les tra-
vaux publics, les établissements d'instruc-
tion et de charité, le culte et la garde
nationale. Sur le chiffre total des depen-
ses et des recettes communales, le dé-
partement de la Seine figure pour un
quart environ. A la même époque, le
montant des dettes des communes pré-
sentait un total d'environ 80 millions de
francs, dont les trois quarts étaient absor-
bés par le même département de la Seine.

XVIII. On divisait anciennement la
France, sous le rapportjudiciaire, en pays
de droit écrit, régi par le droit romain,
et pays de droit coutumier(voy. DROIT,
COUTUME et DROIT FRANÇAIS), où la jus-
tice se rendait d'après environ 500 cou-
tumes qui formaientautantde législations
très diversessur despoints importants;des
juridictionsdifféremmentdénommées sui-
vant les lieux (VOY. BAILLIAGE, SÉNÉ-
CHAUSSÉE,etc.), et quiavaientune origine
tantôt royale ou seigneuriale, tantôt ec-
clésiastique ou consulaire, ressortissaient
toutes de 13 cours souveraines dont la
plupart portaient le titre célèbre de par-
lement, et quelques-unes celui de con-
seils supérieurs (voy. ces mots). Un tel
ordre judiciaire était le chaos la Révo-
lution a doté le pays d'une seule loi et de
tribunauxuniformes, et c'est là un de ses
plus grandsbienfaits. Aujourd'hui, la jus-
tice s'administre en France, pour les cas
ordinaires de contestationsciviles ou de
crimes et délits, par des juge, depaix, des
tribunaux de première instance,des cours
royales et une cour de cassation (voy. ces
mots). Il y a, en général, un juge de paix
par canton; toutefois quelques cantons
où se trouve agglomérée une population
considérablesont subdivisés en deux ou
plusieurs ressorts de justices de paix. On

en compte en tout 2,846. Cette pré-
cieuse magistrature,empruntéeà l'Angle-
terre, a pour objet principal le jugement
sommaire et sans frais des litiges de peu
de valeur. Il y a dans chaque arrondisse-
ment un tribunal de première instance
dont les jugements sont portés en appel



devant les cours royales ces cours, au
nombre de 27, siégent dans les villes
d'Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia,
Besançon, Bordeaux, Bourges, Caen,
Colmar, Dijon, Douai, Grenoble,Limo-
ges, Lyon, Metz, Montpellier, Nancy
Nimes, Orléans, Paris, Pau, Poitiers,
Rennes, Riom, Rouen et Toulouse. Le
nombre des membres de ces cours, qui
portent le titre de conseillers, ne peut pas
dépasser 60 à Paris et 40 dans les autres
villes. Enfinune cour de cassation, com-
posée de 49 membres, et qui siègeà Pa-
ris, a pour objet de maintenir dans l'ad-
ministration générale de la justice l'ob-
servation des formes protectrices et
l'exacte application de la loi. IR minis-
tère public (voy.) est exercé auprès des
tribunaux de première instance par un
procureur du roi et par des substituts;
auprès des cours royales et de la cour
de cassation, par un procureurgénéral
et par des avocats générauxet des substi-
tuts ces magistrats sont seuls amovibles.
Foy. DIAGISTRATURE.

Dans chaque département se forme
temporairement, pour le jugement des
affaires criminelles, une cour d'assises
(voy. ASSISES), composée de trois con-
seillers, et devant laquelle l'instruction
se poursuit avec l'adjonction de 12 ci-
toyens appelés jurés, et simples juges du
fait imputé à l'accusé traduit devant eux
(vor. JURY). C'est encore ici une de
ces belles institutions importées de l'An-
gleterre depuis la Revolution. On comp-
tait en France, en 1832, 185,661 indi-
vidus inscrits sur les listes du jury, com-
posées d'abord de tous ceux qui sont
portés Sur les listes électorales, auxquels
on ajoute ensuite un certain nombre de
citoyens pris parmi les fonctionnaires,les
notaires, médecins, etc.

Du ministère de la justice émanent
chaque année,depuis 1825,des comptes-
rendus de l'administrationde la justice,
qui forment les plus précieuxdocuments
de statistique morale. Nous indiquerons
ici quelques-unes des données générales
qui en résultent. Le nombre des crimes
commis annuellement en France s'élève
à 7,200, dont 1,900 contre les personnes
et 5,300 contre les propriétés.Les femmes
ne comptent pas tout-à-fait pour un cin-

quième dans le nombre des criminels.
L'àge où le plusgrand nombre de crimes
sont commis est celui de 25 à 30 ans les
crimes contreles personnes sont plus fré-
quentsen été et les crimes contre les pro-
priétés en hiver. Quant au rapport des
crimes à la population, il est de 1 sur
17,085 hab. pour les crimes contre les

personnes,de 1 sur 6,031 pour les crimes
contre les propriétés. Dans la première
catégorie, 31 départementssontau-dessus
de la moyenne; en têteest la Corse,oùl'on
compte 1 crimecontre les personnessur
2,199 hab. Le dernier de ceux qui sont
au-dessous de la moyenne est la Creuse
où le rapport est 1 sur 37,014 hab. Dans
la seconde catégorie, il y a 24 départe-
ments au-dessus de la moyenne: le pre-
mier est la Seine, où l'on compte 1 crime
contre les propriétés sur 1,3G8 hab.; la
Creuse est encore le dernier dans la série
de ceux quisontau-dessousde la moyenne:
le rapport y est 1 sur 20,235 hab. En
général, les crimes contre les personnes
sont plus fréquents dans la France cen-
trale et méridionale, et les crimes contre
les proprietés dans la France du nord.

XIX. L'établissement religieux en
France se composait, avant la Revolution,
de 18 archevêchés, 108 évèches suffra-
gants, non compris 5 évèchés dont les mé-
tropoles étaient hors de France et les 5
évèchés de la Corse;on comptait132,008
abbayes, prieurés, cures, chapelles; le
nombre des ecclésiastiques de tout rang
s'élevait à environ 400,000, et l'on por-
tait à 118 millions le revenu du clergé.
Le nombre des archevêchés est aujour-
d'hui de 14, etceluides évêchéssuffragants
de 66: en tout 80 diocèses; quelquesdio-
cèses archiépiscopauxcomprennent deux
départements, tous les autres departe-
ments forment un diocèse épiscopal; les
sièges des diocèses archiépiscopauxsont:
Paris, Lyon, Rouen, Sens, Reims, Tours,
Bourges, Albi, Bordeaux, Auch, Tou-
louse, Aix, Besançon et Avignon. Les 80
diocesesrenferment3,302 cures, 26,777
succursales et 6,135 vicariats. Le person-
nel du clergé catholique se composait,au
ler janvier 1832, de 39,600 membres
actifs, auquel nombre il faut ajouter en-
viron 2,000 prêtres infirmes non suscep-
tibles d'emploi. Il y a un séminairepar



diocèse et plusieurs écoles secondaires,
dites petits-séminaires. Il existe en outre
en France un grand nombre de com-
munautés religieuses de femmes que les
lois autorisent et quelquescommunautés
d'hommes que l'administration tolère en
dehors des prescriptions légales qui les
prohibent. l'oy. ÉVÊQUE, Dioci'aE, Cu-
RÉ, CLERGÉ, etc.

Les églises de la confessiond'Augsbourg
sont sous la haute direction d'un consis-
toire général qui siège à Strasbourg(voy.
DIRECTOIRE)chaqueéglise estsous la di-
rectiond'un consistoire (voy.)composéde
pasteurs et de laïcs notables; ilya en outre
des inspecteurs qui comprennent5 églises
consistoriales sous leur surveillance. Le
nombre des pasteurs de ces églises est de
228. Les églises réformées calvinistessont
organiséesà peuprèsdemême: elles ont des
pasteurs, des consistoires, et des synodes
qui représentent les inspecteursdu culte
luthérien mais point de direction géné-
rale, si ce n'est au ministère des cultes.
Le nombre des pasteurs de ces églises est
de 345. II existe en outre quelques tem-
ples ou chapelles pour les réformés dis-
sidents,et,dans les départementsdu nord,
quelques congrégations de Frères mo-
raves. Les Israélites ont, en France, un
consistoirecentral qui siège à Paris, 6 sy-
nagogues consistoriales et 60 synagogues
particulières, desservies ensemble par
63 ministres de ce culte. On évalue à
2,100,000 individusle nombredes Fran-
çais qui appartiennent à des sectes chré-
tiennes non catholiquesou qui professent
le mosaïsme;le catholicisme, quelaCharte
de 1830 reconnaît simplement commere-
ligion professéepar la majorité des Fran-
çais, réunit donc au-delà de 30 millions
d'habitants. Les ministres de ce culte,
ceux des communions protestantes, et
ceux du culte israélite, sont seuls salariés
par l'état.

XX. Les établissements divers d'édu-
cation et les personnes qui y donnent
l'enseignementforment en France l'Uni-
versité(voy.).Le ministrede l'instruction
publique en est le grand-maître. Auprès
de lui est un consril royal composé de
9 membres qu'il préside et auquel sont
soumises toutes les questions relatives à
J'administration générale des établisse-

ments.Ce même conseil formeégalement
une sorte de juridiction à l'égard des
membres de l'Université. Il y a, en outre,
des inspecteursgénéraux des études que
le ministre envoie tous les ans dans les
départementspour constater l'état de l'in-
struction etsurveiller la comptabilité. Le
territoire est divisé, sous le rapport uni-
versitaire,en académies(voy.) dontles res-
sorts sont les mêmes que ceux des cours
royales, à l'exceptionde la Corse qui dé-
pend de l'académie d'Aix il en résulte
qu'il n'y a que 26 académies dont les
chefs-lieuxsontà peu près les mêmes que
les villesindiquéesà la page 511. Chaque
académie est régie par un recteur qui a
auprès de lui un conseil académiquedont
il est le président. Il y a en outre deux
inspecteurs d'académie. L'enseignement
est primaire, secondaire et srcpérieur.
L'enseignementprimaire est donné dans
des écoles élémentairesque la loi oblige
lescommunesàinstituer,en se réunissant,
deux ou plusieurs, quand elles ne sont
pas assez importantespouravoirchacune
une école. Ces écoles sont publiques ou
privées; les unes sont tenues par des con-
grégations religieuses, les autres par des
instituteurs laïques; ici l'enseignementa
pour base la méthode mutuelle, là les
méthodessimultanée ou individuelle (vor.
ENSEIGNEMENTet ÉcoLEs); enfin l'in-
struction est gratuite, ou bien payée,
suivant que les établissements sont de
fondationcommunaleou qu'ils sont l'ob-
jet de spéculations particulières. Indé-
pendamment des écoles où l'enfance re-
çoit les premiers degrés de l'instruction,
il y a 1° des écoles primaires supérieu-
res où sont enseignés les éléments de la
géométrie et ses applications usuelles, le
dessin linéaire et l'arpentage, des notions
générales de physiqueet d'histoire natu-
relle; 2° des écoles normalesprimaires où
sont formés des instituteurs;3° des écoles
d'adultes destinées aux personnesde l'un
et de l'autre sexe qui désirent acquérir
dans un âge plus ou moins avancé l'in-
struction dont leurspremièresannéesont
été privées;et 4° enfin desasiles (voy.)ré-
cemmentouvertspar un ingénieux esprit
de charité à la première enfance, qui se
trouvesoustraiteainsi au funesteabandon
auquelelle étaittrop souventlivrée parmi



les classes indigentes. En 1829, 14,230
communesétaientencoreentièrementdé-
pourvuesd'écoles;en 1837, ce nombre se
trouva réduit à 5,667. La Haute-Marne,
la Seine et la Somme sont les seuls dépar-
tements dont toutes les communes soient
pourvues d'écoles;dansquelques autres,
appartenant pour la plupart au nord de
la France, il n'en manque plus qu'un très
petit nombre; un certain nombre du
centre et de l'ouest n'ont pas même la
moitié de leurs communespourvuesd'é-
coles. En 1829, le nombre des enfants
reçus dans les écoles existantes s'élevait
à 969,340; en 1837, ce nombre s'est
élevé à 1,949,830. On compte actuelle-
ment 59,443 instituteurs ou institutrices
pour les écoles primaires: sur ce nombre,
10,768appartiennentà descongrégations
religieuses.Sur tes 29,313 écoles commu-
nalesactuellemeotexistantes, 26,370sont
spécialementaffectéesauxcatholiques,563
aux protestants, 28 aux israélites; 2,352
sont mixtes. Le nombre des écoles où se
trouve exactementsuivie laméthoded'en-
seignementmutuel a été réduit, dans ces
dernières années, à 1,424; mais d'un
autre côté, le nombre de cellesoù régnait
encore la méthode individuellereconnue
si imparfaite a subi pareillement une ré-
duction considérable. Quant aux classes
d'adultes,ellesétaienten 1837 au nombre
de 1,856, dont 1,246, ou les deux tiers,
appartiennent à six départements,savoir:
Moselle, Saône-et-Loire, Seine-et-Oise,
Orne, Loir-et-Cheret Gironde; ellessont
fréquentées par 36,966 individus. Le
nombre des salles d'asile n'est encore
que de 261, et l'on y reçoit 29,514 pe-
tits enfants. Le montant total des dépen-
ses faitespour les écolesprimairescommu-
nales, dans cette même année, s'est élevé
à la'somme de 9,066,716fr. 56c. Il n'y
a plus que neufdépartementsqui n'aient
pas d'écoles normales primaires.

L'enseignementsecondaireest donné
dans des colléges royaux(voy. COLLÉCE)

au nombrede 39, dans 320 collégescom-
munaux, 129 institutionset 1,025 pen-
sions. L'enseignemen t supérieurestdonné
dans des facultés(voy.)qui sont au nom-
bre de cinq, savoir 1° faculté de théolo-
gie, 2° de droit, 3° de médecine, 4° des
sciences, 50 des lettres. Les facultés con-

fèrent, aprèsexamen,aux élèves qui ont
suivi les cours, les titres universitai-
res de bachelier, licencié et docteur.
Indépendamment des facultés, il y a à
Paris une École normalequi est destinée
à former des professeurs pour tout le
royaume. En 1832, on comptait 16,303
élèves pour l'enseignementsupérieur et
71,036 pour l'enseignementsecondaire:
en tout 87,339. Le Collège de France,
le Muséum d'histoire naturelle, l'École
des langues orientales,l'Ecole deschartes
(vor. ces articles) forment à Paris autant
d'établissementsannexes de ceux dont
nous venons de parler et destinés à un
enseignementsupérieur et spécial.

Parmi les institutions qui ont puis-
samment concouru aux progrès du gé-
nie français depuis un demi-siècle dans
les sciences et dans les arts, comme aussi
à la culture des lettres et au développe-
ment de l'instruction générale, nous de-
vons citer l'Institut, auquel un article à
part sera consacré. Il existe en outre, tant
à Paris que dans les départements, un
grand nombre de sociétés scientifiques et
littéraires, dont quelques-unes ne sont pas

sans importance. Un grand nombre d'é-
tablissementsdivers, tels que jardins bo-
taniques, collections d'histoire naturelle
et d'antiquités, musées, offrent presque
partoutd'utilessecoursàceuxqui cultivent
une des branches quelconque des con-
naissanceshumaines. On compte dans les
départements 204 bibliothèques (vor.),
contenant 2,233,000 volumes; les 37
bibliothèques de Paris en comptent un
nombre presque égal. Toutefois 822
villes, peuplées de 3 à 18,000 habi-
tants, manquent encore de bibliothèque
publique.

XXI. L'armée de terre se compose de
tous lescorpsréguliers et permanents créés
en vertu d'ordonnancesroy ales ils se dis-
tribuent en quatre armes: l'infanterie, la
cavalerie, l'artillerie et le génie. L'etat-
major général de l'armée comprend des
maréchauxde Franceau nombrede douze;
deslieutenantsgénérauxet desmaréchaux
de campqui doiventêtre réduits à mesure
des extinctions, les premiers à 100 et les
seconds à 150. Un nombreux corps royal
d'état-major fournit des officiers, tant
pour le service particulier des états-ma-



jors que pour la confection de la belle
carte de France que le ministère de la

guerre est chargé d'accomplir (voy. dé-
pôt de la GUERRE); une intendance
militaire,où l'on compte dans le cadre
d'activité 235 intendants et sous-inten-
dants, est chargée de tout ce qui con-
cerne l'administration.Le service de san-
té est divisé en trois sections, médecine,
chirurgieetpharmacie,etcomprendenvi-
ron 1,400 officiers; ily a de plus un corps
chargé de l'administration des hôpitaux
militaires,quisontaunombrede 10. L'ar-
mée se composait, au 1*r janvier 1833,de
424,534 hommes et de 94,598 chevaux;
les corps principauxétaient 67 régiments
d'infanterie de ligne; 21 id. d'infanterie
légère; 12 régiments de cavalerie de ré-
serve, 18 id. de ligne, 20 id. légère; 11
régiments d'artillerie, et 3 du génie. On
comptaitsurcenombred'hommes14,418
officiers de tous grades. La dépense to-
tale d'un régiment d'infanterie, à quatre
bataillons de 800 hommeschaque,est por-
tée à environ 1,428,000 fr.; celle d'un ré-
gimentde cavalerie,à sixescadrons de 150
hommes environ chaque, à 960,000 fr.;
celle d'un régiment d'artillerieà 16bat-
teries, tant pour le personnel que pour
le matériel, à 2,280,000 fr. En 1831,
les dépenses de solde, entretien, subsis-
tance et habillement,se sontélevées, pour
235,379 hommes, à la somme de 25
millions et demi,ce qui établitque chaque
homme a coûté au trésor environ 747 fr.

Une répartition du territoire en 20
divisions militaires a pour objet, en
rendantplus facile la prompte formation
des forces qui y sont disséminées, de
le garantir contre toutes tentatives de
désordre à l'intérieur et d'agression du
dehors. A la tête de chaque division
est un lieutenant général; chacun des
départements compris dans la division
est commandé par un maréchal de
camp. Les 20 divisions militaires ont
pour quartiers-généraux 1° Paris, 2°
Chàlons, 3° Metz, 4° Tours, 5° Stras-
bourg, 6° Besançon, 7° Lyon, 8° Mar-
seille, 9° Montpellier,10°Toulouse, 11°
Bordeaux, 12° Nantes, 13° Rennes, 14°
Rouen, 15° Bourges, 16°Lille, 17°Bas-
tia, 18° Dijon, 19° Clermont, 20° Pé-
rigueux.

L'arméese recrute par desenrôlements
volontaires et par un tirage au sort des
jeunes gens de la même classe. Tous les
Français âgés de 20 ans sont soumis à la
loi de recrutement (voy.). Un défaut de
taille, des infirmités naturelles, et enfin
une certaine situation sociale exemp-
tent du service militaire. Le contingent
annuel est de 80,000 hommes, la durée
de service de sept années; la taille de ri-
gueur est 4 pieds 9 pouces 7 lignes 1/2.
Les comptes-rendusdes opérationsdu re-
crutement, publiés tous les ans par le
ministrede la guerre, sont au nombre des
documents intéressants pour la statisti-
que. Celui qui répond à l'année 1835,
fait voir que la force totale de la clas-
se appelée à fournir les 80,000 hom-
mes s'élevait, après rectification du ta-
bleau de recensement et des listes de
tirage, à 309,376 jeunes gens; sur ce
nombre, 93,321 ont été exemptés, sa-
voir 14,440 pour défaut de taille,
49,009 pour infirmitésdiverses, et le reste
commeainésd'orphelins,fils de veuve,etc.
Sur ce même nombre total de la classe,
11,022 savaient lire, 150,033 savaient
lire et écrire, 139,585 étaient dépourvus
de toute instruction; l'instruction de
8,736 n'a pu être vérifiée.

Parmi les établissementsqui dépendent
de l'administration de la guerre, nous
devons signaler plusieursécoles militaires
destinées à pourvoir l'armée de bons of-
ficiers dans toutes les armes cé sont
l'École d'application de l'artillerie et du
génie de Metz l'École d'application au
corps royald'état-majorde Paris, l'École
Polytechnique,l'une des belles institu-
tions du régimerévolutionnaire, et qui a
doté le pays d'un si grand nombre de
militairesetd'ingénieursdistingués; l'école
de cavalerie de Saumur, l'école spéciale
militaire de Saint-Cyr et le collège royal
militaire de La Flèche. L'hôtel royal des
Invalides (voy.), splendide création de
Louis XIV, qui a une succursale à Avi-
gnon, est destinée à offrir un asile aux
militairesblessés en défendant la patrie.
Ces deux établissements contiennent ac-
tuellemen t environ 5,000individus,nobles
débris de nos longues et glorieuses guerres.

On peut considérer comme une insti-
tution essentiellement militairela Légion-



d'Honneur(vor.), bien qu'elle soit des-
tinée à récompenserégalement les services
civils. Cet ordre, de fondation napoléo-
nienne, a remplacéen France les ordres
du Saint Esprit, dé Saint Louis, du
Méritemilitaireet deSaint-lVlichel voy-.),
supprimés par des lois de la Révolu-
tion, et qui restaurés en 1814, parais-
sent abolis de nouveau par les lois depuis
la révolution de juillet. Le roi est le chef
souverainet grand-mai tre de l'ordre, qui
se composait, en 1833, de 4,725 officiers,
908 commandeurs, 116 grands-officiers,
159 grand-croix, et d'un nombre de
chevaliers qui ne doit pas s'éloignerbeau-
coup dé 50,000: II y a de plus un grand-
chancelierqui est chargé de l'administra-
tion de l'ordre, et sous la surveillance
duquel est placée la Maison royale de
Saint-Denis, destinée à l'éducation de
500 orphelines des membres de la Lé-
gion-d'llonneur.

Complétonsle tableau des forces ter-
restres du pays en mentionnant 1° la
gendarmerie(voy.), milice répartie dans
les départements, et dont la mission est
d'y seconder l'autorité dans le maintien
de l'ordre et l'exécution de la loi; elle se
compose de 24 légions, non compris la
garde municipale de Paris, et présente
avecce corpsune force effectivede
hommes; 2° la garde nationale (vor.),
dont font partie tous les Français âgés
de 20 ans à 60 ans, saufcertaines incom-
patibilités, exceptions et exclusions. Le
registre matricule d'inscription se divise
en contrôle de la réserve et contrôle du
service ordinaire. Sur ce dernier sont
aeulementinscrits les citoyens imposés à
la contribution personnelle et leurs en-
fants. Les officiers sont élus par les ci-
toyens le roi choisit les chefs de légion
et les lieutenants-colonelssur une liste de
dix candidatsdressée par les électeursdu
bataillon. L'effectifgénéral présentait,en
1832, 1,947,846 individus inscrits sur
les contrôles de la réserve, et 3,781,206
sur ceux du service ordinaire en tout
5,729,052 gardes nationaux.Sur le nom-
bre total des hommes portés pour le ser-
vice ordinaire, 928,496seulementétaient
armés, 473,302 équipés, et 724,438ha-
billés la cavalerie comptait pour environ
10,000 hommes, et l'artillerie pour

19,000. Sur tout l'effectif, on évalue à
près de 2 millions ou à 6 pour 100 de
la population générale le nombre des
individusmobilisables.Alamêmeépoque,
l'état avait livré pour l'armement de la
garde nationale 871,208 fusils et 630
canons; d'après le rapport présenté par
le ministre de l'intérieur, la totalité des
dépenses occasionnées par la garde natio-
nale, tant à l'état, aux départements et
aux communes, qu'aux citoyens, s'elève-
rait annuellementà environ 60 millions,
ce qui représente la somme que coûté,
au taux moyen des dépenses de la guerre,
une armée de 100,000 hommes.

Quant aux forces navales de la France,
elles se composaientau 1er janvier 1833
de 287 bâtiments à flot, savoir 33 vais-
seaux, 37 frégates, 17 corvettes de

guerre, 54 brickset goélettes,etc. sur ce
nombre, 145 étaient armés et 142 désar-
més les chantiersen avaient 78 de divers
rangs en construction. On comptait,
en 1834, pour commander cette flotte,
2 amiraux, 8 vice-amiraux,18 contre-
amiraux, 70 capitaines de vaisseau, 78
id. de frégate, 80 id. de corvette, et 974
lieutenants dont l'ensemble compose le
corps royal de la marine; il y a en outre
un corps royal d'artillerie et un corps
royal du génie de la marine.

Il existe auprès du ministre de la ma-
rine un conseil d'amirauté qui donne son
avis sur toutes les questions relatives à
l'administration générale de ce départe-
ment un conseil des travaux de la ma-
rine et un dépôt général des cartes et
plans, duquel dépend le corps royal des
ingénieurs hydrographes. Le territoire
françaisestdivisé, par rapportà la marine,
en 5 arrondissementsou préfectures; à
chacune d'elles est préposé un préfet
maritime la 1re comprend les côtes de
la Manche depuisla frontière de Belgique
jusqu'à Cherbourg inclusivement; la 2e
les côtes de l'Océan, de Cherbourg à
Quimper; la 3e les côtes de l'Océan, de
Quimperà Paimbœufinclusivement; la 40
les côtes de l'Océan, de Paimbœuf à la
frontière d'Espagne; la Se comprend
toute l'étendue des côtes de France sur la
Méditerranée. Un grand nombre d'éta-
blissements sont destinés à pourvoir l'ar-
mée navale et les équipages d'officierset



Les revenus de l'état (voy. BUDGET)

se sont élevés, en 1831, à la somme de
1,306,572,791 fr. 89 c., et les dépenses
générales à celle de 1,214,611,025 fr.,
ainsi répartieentre les diversdépartements
ministériels justiceetcultes, 54,181,704
fr.; affaires étrangères, 8,626,332 fi-
inst 'uction publique, 3,943,184 fr.;
ommerce, 10,781,589 fr.; intérieur,

de marinshabiles ce sont les écolespour
l'artillerie de la marine de Toulon et de
Lorient, l'école d'application du génie
maritime de Lorient, l'école navale éta-
blie à bord du vaisseau l'Orion dans la
rade de Brest, les écoles de maistrance
et les écoles de navigation au nombre
de 44. Yoy. TOULON, BREST, etc.

XXII. L'organisationfinancière,cette
vaste et importante branche de l'admi-
nistration publique, est réglée en France
d'aprèsun systèmed'ordre et de régularité
justement admiré. Elle se compose de
plusieurs servicesdivers, tous rattachés à

un centre commun ( voy. TassoB et
COMPTABILITÉ PUBLIQUE) tels sont, in-
dépendammentdu secrétariat particulier
et du secrétariat général, des directions
du mouvementgénéral des fonds, de la
dette inscrite, de la comptabilitégéné-
rale, etc. L'administration des revenus
publics comprend, outre une direction
des contributions directes, six adminis-
trations, savoir 1° de l'enregistrement
et des domaines, 2° des douanes, 3° des
contributions indirectes, 4° des tabacs,
5° des postes, 60 des forêts et la com-
mission des monnaies. Il y a par départe-
ment un receveurgénéral dans les mains
duquel doiventêtre versés tous les fonds
perçus au nom de l'état, et dans chaque
arrondissement un receveur particulier;
des percepteurs sont chargés du service
dans des circonscriptionsplus restreintes
et composées d'une ou de plusieurs com-
munes suivant l'importance; 11 inspec-
teurs généraux et 37 inspecteurs des
finances sont chargés de vérifier les écri-
tures de tous les comptables qui dépendent
du département des finances. La cour des
comptes (voy.), utile institution qui, sous
le règne de Napoléon, vint remplacer les
anciennes chambres des comptes, ajoute
encore aux garanties de fidélité dans la
gestion des deniers publics.

108,718,905 fr.; guerre, 386,624,854
fr. marine, 71,362,272 fr., et finances,
570,372,185 fr. Sur ce chiffre des dé-
penses totalesdu ministère des finances,
120,144,792 fr. ont été absorbés par
les frais de régie, de perception, d'ex-
ploitation des divers objets de contribu-
tion publique, somme qui équivaut à 4a
onzième partie environ du revenu total.
En 1801, époque où fut présenté, sous
le consulat, le premier budget régulier,
les dépenses s'élevèrent à la somme de
549,620,169 fr. seulement; elles furent
en 1811, époque des grandes guerres de
l'empire de 1 milliard de fr. et en
1821, année de paix, de 882,321,254fr.
En 1836, dernier exercice clos, la somme
totale des dépenses présente un chiffre
de 1,049,121,696 fr. 78 c. sur cette
somme, 331,485,823 fr. 34 c. sont im-
putés pour le service de la dette publique
et des pensions, qui absorbent, comme
on voit, environ un tiers des ressources
annuelles du trésor. La dette est un legs
fait par l'ancienne monarchie aux temps
actuels; mais dans le cours de la Révolu-
tion, l'état a plusieurs fois failli à ses
créanciers, et toutefois le montant de la
dette dépasse aujourd'hui celui qu'elle
avait atteint à la fin du siècle dernier.
Ainsi, sousNecker, en 1788, on évaluait
la dette publique à 4,245,760,000 fr.
En 1834, le capital de la dette inscrite
ou flottante s'élevait à la somme de
4,927,573,498 fr. N'oublions pas de
mentionner, au sujet de la dette, une
institution empruntée aux finances des
états voisins, et fondée sur des principes
qui sont aujourd'hui l'objet d'une vive
controverseparmi leshommes versésdans
la science du crédit nous voulons parler
de la caisse d'amortissement (voy.), éta-
blissement destiné à racheter des rentes
qui ne peuvent plusêtre venduesni mises
en circulation.Alacaissed'amortissement,
dont l'objet est, comme on voit l'ex-
tinction lente et graduelle de la dette,
est annexée une autre caisse dite des
dépôts et consignations (voy.), destinée
à recevoir les cautionnements, fonds de
retraites, etc. Ces deux établissements
fort distincts sont pourtant régis en
commun et placés sous la surveillance
d'une seule commission nommée par



le roi et qui rend compte aux chambres.
Voici, pour les années 1831 et 1836,

I le produit comparatif des principales
sources des revenus publics

L'examencomparatifde quelqueschif-
fres de détail entre deux années séparées

par un plus long intervalle offre des ré-
sultats d'un haut intérêt.En 1822, parmi
les contributions directes, la contribu-
tion personnelleet mobilièren'avait pro-
duit que 45 millions,et celle des patentes
21 et demi: en 1836, la première s'est
élevée à près de 54 millions, et la seconde
à 32. Les droits d'enregistrement ont
produit,en 1822, près de 133 millions,
et les droitsde timbre près de 27; en 1836,
ces mêmes droits représentent 175 mil-
lions et demi d'une part et près de 32 de
l'autre. Le produit des douahes, qui n'a
été dans la première année que de 84
millions, s'est élevé à prèsde 1 t 1 daos la
seconde. Parmi les contributions directes,
les produits résultant du monopole des
tabacsse sont élevés de 65 millions à 78.
Sur les postes enfin dont le produitn'é-
tait en 1822 que de 24 millions et demi,
l'augmentation a été de 14 millions et
demi. Voy. IMPÔTS, ENREGISTREMENT,
DOMAINES,etc.

Parmi les branches diverses de revenus
publics, deux, dont l'origine était immo-
rale et l'action corruptrice, la loterie et
les jeux, viennent enfin d'êtresupprimées.
La première devait rendre au trésor une
somme moyenne annuelle de 10 millions;
le produit du fermage des jeux lui valait
chaque année 5 millions et demi. Quant
aux bénéfices résultant de la fabrication
des monnaies, on les évalue, de 1822 à
1832 à près de 2 millions. Le total des
espèces d'or et d'argent fabriquées d'a-
près le systèmedécimal, depuisson intro-
duction jusqu'au 1er janvier 1833, doit
s'élever à la somme de 3,540,950,855fr.,
et l'on évalue à près de 57 millions celle
des monnaies de cuivre et de billon en
circulation dans le royaume.

XXIII. La France, que son sol et son
climat rendent propre à tous les genres

de culture, est par conséquent un pays
essentiellement agricole. Longtempstou-
tefois ses progrès furent lents sous ce
rapport. Ce n'est que depuis la Révolu-
tion que l'élan a été donné, et que de
notablesaméliorationsontété introduites
dansl'état agricole de la contrée. Aujour-
d'hui, de meilleures méthodes d'assole-
ment et d'engrais se propagent assez ra-
pidement dans nos campagnes; l'éduca-
tion des bestiaux y est mieux entendue;
l'extensiondes prairies artificielles permet
d'en nourrir un plus grand nombre. Des
culturesnouvelles, tellesque celles dumû-
rier, de la garance, de la betterave, etc.,
ont ouvert dans un grand nombre de lo-
calités des sources de richesse dont les
produitsontdéjà de l'importanceet en ac-
querrontdavantage encore dans l'avenir.

Sur 52,768,618 hectares qui forment
l'étendue totale du sol on compte
4,268,750 hectares en pays de monta-
gnes 5,676,088 en pays de landes et

bruyères ,woy. ces mots) que d'intelli-
gents efforts parviennent graduellementà
rendre à la culture; 7,276,368 en sol de
riche terreau; 9,788,197 en sol de craie
ou calcaire; 3,417,893 en sol de gravier;
6,612,348 en sol pierreux; 5,921,377
en sol sablonneux; 2,232,885 en sol ar-
gileux 284,454 en sol limoneux, et
7,290,237 en sol de diverses sortes. En
somme, on évalue à près de 13 millions
d'hectares l'étendue des terres réputées
bonnes, et où croit le meilleur froment.
A la fin de 1834, on comptait 25,559,151
hectaresde terres labourables,consacrées
pour la plupart à la culture des céréales,
4,834,621 hectares en prés, 2,134,822
en vignes, et 7,422,314 en bois.

Voici le résultat comparatif des pro-
duits des récoltes en 1815 et en 1835:

(*) C'est le chiffreofficiel: l'addition des tom-
mes donne quelqueshectaresde moins;à la p. 5 c

on en a compté 54 millions,d'après les kilool.



Ainsi, dans ce laps de temps, la récolte
s'est accrue de près des trois quarts. Il
faut remarqueren outre que l'augmenta-
tion a porté particulièrement sur le fro-
ment et la pomme de terre; au contraire,
les produits de moindre qualité et d'une
alimentation moins nutritive, tels que le
sarrasin et la châtaigne, sont restés
stationnaires ou ont subi une réduction.

En 1835, l'hectare a rapporté, terme
moyen, 13 hectol. 43 lit. de froment, et
89 hectol. 54 lit. de pommes de terre.
On évalue pour la même année la con-
sommation en grains et légumes secs à
107,277,801hectoi. pour la nourriture
des habitants; à 42,185,005hectol.pour
celle des animaux; à 29,734,371 hectol.
pour les semences, et à 2,883,575 pour
les brasseries, distilleries et autres usages:
en tout 182,080,752bectol. Le sol de la
France est donc subvenu et au-delà à ses
besoins dans cette année; mais il faut re-
marquer que, sur le chiffrede la consom-
mation pour la nourriture des habitants,
la consommation en froment est évaluée
à environ50 millions d'hectol. la France
n'en ayant produit que 39 environ, le
reste a dû être demandé à l'importation
étrangère. Un résultatanalogue s'est con-
stammentprésenté dans les annéesanté-
rieures.

Le prix moyen de l'hectolitre de fro-
ment a varié dans les trente-neut années
de 1797 à 1835 de 36 fr. 16 c., prix
de 1817, à 14 fr. 86 c., prix de 1809;
mais il faut remarquer que les prix sont
restés au-dessous de 23 fr. pour trente-
deux années; il a été de 15 fr. 25 c. pour
les deux années 1834 et 1835.

Le froment et le seigle se cultivent
presque sur tous les points, le mais ex-

clusivement dans le midi, et l'avoineplus
particulièrementdans le nord. Le sarra-
sin occupe les plus mauvaises terres au
centre et au midi. La pomme de terre ne
réussit pas aussi généralementen France
qu'en Angleterre et dans les Pays-Bas.
Les plantes potagères sont en abondance
et en général d'excellentequalité. La cul-
ture de la betterave (voy.), qui a pris
tout à coup un essor si rapide, se prati-
quait, en grand, en 1835 dans 431 com-
munes elle alimentait 581 fabriques où
l'on avait misen exploitation 668,986,762
kilogr. de betteraves,qui avaientproduit
30,349,340 kilogr. de sucre brut.

C'est dans les départements du nord
que sont cultivés plus en grand le chan-
vre et le lin; le houblon appartientà la
même région, et sa production n'est pas
suffisante pour la fabrication de la bière.
La culture du tabac n'est autorisée que
dans un petit nombre de départements;
à Tonneins Lot-et-Garonne)croit le plus
estimé; la moyenne desachats faits par la
régie, en feuilles de cette plante, est de
5,733,816kilogr. La garanceest surtout
cultivéesur les bords du Rhin; la gaude,
le pastel et autresplantestinctorialescrois-
sent surtout dans le midi, le colza et au-
tres plantes oléagineuses dansle nord.

Les vignobles de France produisent
des vins très variés de qualité et qui for-
ment une de ses plus précieuses valeurs
agricoles; on en estime le produitannuel
à environ 38 millions d'hectolitres, dont
16 sont absorbés par la consommation
intérieure et 22 livrés au commerce ou
convertis en eau-de-vie et en vinaigre.
Voy. BORDEAUX BOURGOGNE, CHAM-

PAGNE, PIUSCAT, etc., etc.
En 1835, on évaluait à 15 millions

environ le nombre des mûriers plantés
dans trente de nos départements. La
quantité s'était accrue depuis 1820 de
6 millions environ; la récolte s'était éle-
vée à un peu plus de 9 millions de co-
cons.

Les animaux domestiquesforment une
des branchesles plus importantesde notre
industrie agricole. Les bêtes à laine, dont
les races continuent à s'améliorer par les
croisements, étaient en 1830, d'après
les documentspubliésparle ministère, au
nombre de 29,130,231, évaluation au



reste bien inférieure à celle qu'avaient
donnée précédemment les écrivains qui
ont cherché à réunir les éléments de la
statistiqueagricole du pays. Ainsi, selon
Chaptal, le nombre des moutons devait
dépasser, en 1818, 35 millions, et sur ce
nombre 4 millions environ étaient
mérinos purs ou metis, c'est-à-direpro-
duits par le croisementdes premiersavec
les races indigènes. Le même écrivain es-
timait, à cette époque, à près de 38 mil-
lions de kilogrammes la quantité de laine
produite par ces moutons, et il attribuait
à cette quantité une valeur d'environ
81 millions de fr.

Le nombre des chèvres était en 1830
de 1,200,000. On comptait à la même
époque 9,130,632 individus de race bo-
vine, dont 391,151 taureaux. Le nom-
bre moyen annuel des porcs ne doit pas
être au-dessous de 4,500,000 celui des
chevaux, dont plusieurs races sont fort
belles, est évalué à 2,300,000, y compris
le.gmulets,et celui des ânesà 2,500,000.

Des recherchesquimanquent peut-être
encorede cetteexactituderigoureusequ'il
serait bon d'apporter dans les travaux
statistiques, ont servi de base pour arriver
à l'évaluationdu revenu territorial.Le ca-
pital agricole de la France a été évalué d'a-
près ces basesà 41,460,120,000 fr. pour
les terres et bâtiments,à 3,325,000,000
de fr.pourlemobilier, et à 2,243,250,000
fr. pour les bestiauxet animaux en tout
47,028,370,000 fr. Le produit brut
étant porté à 5,237,178,000 fr. et les
frais d'exploitation du sol, en semences,
salaires, etc., à 3,552,000,000 de fr., il
en résulte que le produit net ou re-
venu territorial doit s'élever à la somme
de 1,685,178,000 fr.

Trois écoles vétérinaires qui existent
à Alfort, à Lyonet à Toulouse, vingt-un
haras royaux, deuxbergeries royales, des
sociétés d'agriculture et des comités agri-
coles, sont autant d'établissementsdes-
tinés à l'encouragement de cette impor-
tante branche de l'industrie nationale.
Des articlesspéciaux leur sontconsacrés.

XXIV. L'industrie manufacturière a
pris dans le dernier demi-siècle un pro-
digieux essor: elle embrasse aujourd'hui
presque tous les objets auxquels s'appli-
que le travail de t'homme, et elle est

arrivée pour beaucoup d'articles à un
point de perfection qui lui permet de
ne redouter aucune concurrence sur les
marchés étrangers. Nous nous bornons,
dans ce vaste champ de la production
industrielle française, à recueillir quel-
ques faits importants. On compte en
France, d'après les documentsofficiels,
38,030 fabriques, manufactureset usi-
nes diverses 14,442 forges et four-
neaux, et au-delà de 80,000 moulins à
vent et à eau. En 1831, l'extraction du
minerai brut de fer s'est élevée à 1 mil-
liard 800,000,000 de kilogr. qui ont été
traités dans 1,246 établissements par en-
viron 24,000 ouvriers, et ont produit,
moyennant une consommation de 500
millions de kilogr. de charbon de bois
et 324 millions de kilogr. de houille et
coke, une valeur de 164,956,409 fr. en
fonte, acier, fil de fer, ancres, faux et
limes. En somme, la fabricationdu fer a
presque doublé depuis 1814. Nous sa-
vonsmaintenant épurer, laminer,tréfiler
le fer, le cuivre, le zinc et le laiton avec
une grande perfection notre coutellerie
est sortie de son ancienne infériorité. La
fabrication du bronzeoccupe 5,000 ou-
vriers, et la valeur de la production an-
nuelle est de 20,000,000 de fr.; celle des
machines employéesdans les divers genres
de travaux a pris la plus grande impor-
tance. On comptait en France, en 1834,
947 machines à vapeur d'une force to-
tale de 14,746 chevaux sur ce nombre,
759 étaient d'origine française; nous
rivalisons avec la Suisse pour l'horloge-
rie commune, et nos beaux instruments
d'optique sont recherchés de toute l'Eu-
rope savante. L'état de notre orfèvrerie
atteste les progrès de la sculpture, de la
ciselure et de la fonte du cuivre, de l'or,
de l'argent.Les fabriques d'armesà feu et
d'armes blanches de Tulle (Corrèze), de
Paris, de Klingenthal (Bas-Rhin) et de
Saint-Étienne (Loire), livrentannuelle-
ment pour le service de nos armées des
produits qui ne laissent rien à désirer.

Les progrèsdans la connaissance, dans
l'analysedessubstancesnaturelles,qui ont
de nos jours illustré un si grand nombre
de Français, devaient avoir pour consé-
quence le perfectionnementdes arts chi-
miques la préparation d'une foule de sels



et d'acides, l'extraction du salpêtre, la
fabrication de la poudre, de la soude, de
la céruse, forment autant d'articles in-
dustrielshabilementexploités et qui em-
ploientun grand nombrede bras. L'éclai-
rage au gaz, inventéen France, etqui nous
est revenu de l'étranger ainsi que beau-
coup d'autreschosesutiles négligéesà leur
début dans ce pays, s'y propage de jour
en jour.

Parmi les objets les plus importants
de notre industrie minéralogique, il ne
faut pas oublier les diverses espèces de
poterie, qui ont reçu de notables perfec-
tionnements. Rien n'égale la beauté des
produits en porcelaine de la manufacture
de Sèvres.Il existe en France 12 fabriques
de faïence et poterie fine, dont les pro-
duits ont une valeur d'environ 5 millions
de fr.; 200 fours sont en activité pour la
fabrication du verre et du cristal: leurs
produits annuels sont évalués à 29 mil-
lionsde fr.; nous ne le cédons pas main-
tenantaux Anglais pour la taille et le poli
des cristaux. Les produits de nos diver-
ses carrières de briques, tuiles, chaux,
ne représentent pas un capital moindre
de 32 millions de fr.

Aucun pays ne saurait rivaliser avec la
France pour le travail des soieries; la ri-
chessedes tissus de Lyon jouit d'un juste
renom dans le mondeentier. Il existe en
France environ85,000 métiers occupant
170,000 ouvriers, dont les produits s'é-
lèventà la somme de 211 millions et de-
mi. En 1812, l'industrie française mettait
en œuvre 35 millions de kilogr. de laines
françaises; quinze ans après, elle en em-
ployait 42 millions de kilogr.; aujour-
d'hui la totalité des étoffes de laine fa-
briquées en France présente une valeur
de 420 millions de fr. dans ce nombre
sont des draps dont la finesse et la soli-
dité ne sont égaléesnulle part. Ajoutons
à cette classe de produits ces tapis d'Au-
busson, de Beauvais, qui rivalisent avec
ceux de l'Orient, et les beaux tissus dits
cachemires (voy.) français, fabriquésavec
ces poils deschèvres du Thibet, que l'Inde
seule savait anciennementmettre en œu-
vre. Le filage (voy.) des cotons a prisune
extension remarquable aujourd'hui on
évalue le nombre des métiers existants à
270,000, quiemploient325,000ouvriers

et filent 37 millions de kilogr. de coton
des numéros les plus avancés; le produit
total de toutes les fabriques de coton est
évalué annuellementà600 millions de fr.
Des tissus laine et coton, soie et laine,
variésà l'infinipar le génie industrieuxde
nos fabricants,emploientà Rouen,Rou-
baix, Mulhausen,etc., un grande nombre
d'ouvriers, et rivalisentpour la qualité
avec les articles analogues dont l'Angle-
terre, par des moyens de production plus
économiques, est encoreen possessionde
fournir la plupart des grands marchés
commerciaux. 1,500 métiers de tulle en
produisent annuellementpour une valeur
de 7 millions et demi. Nous fabriquons
aujourd'hui les beaux linges damassésque
la Saxe nous vendait autrefois; Alen-
çon, Valenciennes soutiennentleur vieille
réputation pour les dentelles blondes.
L'industrie totale du fil ne doit pasrepré-
senter en France une somme inférieure à
250 millions de fr. le cuir verni du con-
tinent européen, le maroquin des Asiati-
ques ont été égalés, sinon surpassés. La
sellerie française est très estimée dans
l'étranger; la fabrication des savons, du
papier, des meubles, donne lieu à des
produits d'une valeur considérable.

Tous les cinq ans est ouverte à Paris
une exposition des produits de l'indus-
trie française, à l'issue de laquelle sont
décernées d'honorables récompenses à
tous les industriels qui se sont distingués
par quelque perfectionnement(voy. Ex-
POSITION). Cette institution n'a pas fai-
blement contribué à amener les progrès
dont nous venons de présenter l'esquisse.
Le Conservatoire royal des Arts et Mé-
tiers(voy.) formé à Paris, les Écoles roya-
les des Arts et Métiers de Chàlons-sur-
Marne et d'Angers, et autres établisse-
ments analogues, n'y sont pas non plus
restés étrangers.

XXV. Le commerce a suivi en France
les progrès de l'industrie; son mouve-
ment intérieur est devenu immense, mais
les moyens nous manquent pour en sui-
vre le développement. Quant au com-
merce extérieur, en voici les résultats
comparatifs pour les années 1825 et
1836. Pour ce qui concerne le com-
merce spécial, les importations de mar-
chandises étrangères, savoir matière



premières nécessaires à l'industrie, pro-
duits naturels, produits manufacturés,
se sont élevées, en 1825, à la somme de
400,579,530 fr., et les exportationsen
produits naturels et manufacturés à
543,88t,169 fr. En 1836, les chiffres
doivent être portés à 564,391,553 fr.

pour les importations,età628,957,480fr.
pour les exportations. Il résulte de l'exa-
men approfondideséléments de ces quan-
tités que, pendant ces douze années, tous
lesprincipauxobjets deconsommationque
nous appelonsdu dehors, tels que cotons
et laines, bois de construction, peaux
brutes, fils de lin et de chanvre, fonte,
fer et acier, houille, plomb, produits de
la pêche, ont doublé; l'augmentation n'a
été que d'un quart sur les sucres et les
soies; elle a été du triple pour les laines,
et du septuplepour le zinc. Au contraire,
il y a eu diminution sur quelques arti-
cles, tels que les toiles, l'indigo et le ca-
fé. Quant à la valeur de l'exportation de
nos produitsdans le même laps de temps,
elle a doublé et au-delà pour la garance,
les liqueurs, les sels divers, la menuiserie,
l'horlogerie, l'ébénisterie; elle a triplé
pour la porcelaine, les glaces, les machi-
nes, et quadruplé pour les produits de la
pêchemaritime. Lescotons et les lainages
ont gagnéun tiers, les soieriesun septième
et les toiles un neuvième; l'accroissement
pour la vente des vins au dehors n'a été
que du quatorzième.Eu définitive, l'ac-
croissement total de l'importation des
produits français en 1836 sur 1825 est
de 85 millions, et l'on voit aussi que la

somme totale du commerce spécial, im-
portations et exportationsréunies, a dé-
passé, en 1836, le chiffre de 1825 de
250 millions environ, ou de plus d'un
quart en sus, ce qui forme presque le
double du commerce général de la France
en 1788.

Les chiffres relatifs au commerce gé-
néral, c'est-à-dire à l'ensemble de toutes
les valeurs importées ou exportées, par la
voie de terre ou par la voie de mer, par
navires français ou étrangers, présentent
des résultats non moins remarquables.En
1825, la somme totale des importations

C) vor. les sommes des autrea années, de
t82o à I833, dans notre article COMMERCE,
T. VI, p. 398. S.

a été de 533,622,392fr., et celle des ex-
portations de 667,294,114 fr.; en 1836,
les importationss'élèvent à 905,575,359
fr. et les exportationsà 961,284,756 fr.
De l'examen comparatif de ces données
il résulte que l'accroissementdenostrans-
actions avec l'Europe a été de 361 mil-
lions ou presque de moitié; avec l'Afri-
que, de 18 millions oudesdeux tiers; avec
l'Asie, de 39 millions et demi, ou de plus
de sept fois leur valeur; avec l'Amérique,
de 225 millions ou de près du double;
pour les colonies et les pêcheries, enfin, il

a été de 22 millions ou d'un cinquième.
Au total, notre commerce général s'est
accru en dix ans de 660 millions de fr.;
il s'élevait, en effet, à environ1,200 mil-
lions en 1825, et il était de 1,860 mil-
lions en 1835.

Le mouvement commercial pour les
métaux en lingots et monnayés a été en
1833: importation, 192,306,830 fi'
exportation, 99,945,131 fr. Le mouve-
ment des entrepôts a présenté en 1832
les résultats suivants: marchandisesen-
trées, 440,219,127 fr.; idem sorties,
424,533,593 fr. Le mouvement de la
navigation a été comme suit: en 1833,
86,126 navires entrés dans nos ports, et
84,163 sortis.Au lrr janvier 1834, notre
marinemarchande se composait de 15,025
navires, jaugeant ensemble 647,107ton-
neaux. Voy. COMMERCE,DOUANES,EN-
TRFPÔT, PORT, CABOTAGE, PHARES,etc.

Parmi lesétablissements institués en fa-

veur du commerce, nous citerons plu-
sieurs banques (goy.) dont la plus im-
portante est la Banque de France, des
Chambres de commerce ( voy.) établies
dans nos principales villes industrielles,
desécoles de commerce,et enfin un Con-
seil supérieur qui siège auprèsdu minis-
tre, et dont deux autres sections repré-
sentent l'agriculture et les manufactures
(voy. CONSEILS ADMINISTRATIFS).

XXVI. Quelques notions sur les pos-
sessions de la France hors de l'Europe
compléterontce tableau, où nous avons
cherché à réunir tout ce que sa situation
actuelleoffre de digne d'intérêt. Ces pos
sessions,que les guerresde la Révolution
ont réduites dans une si forte propor-
tion, sont: les iles,de la Martinique, de
la Guadeloupe, et autres iles peu consiy



détables, dans les Antilles; la Guiane
française sur le continent américain;
l'anciennerégence d'Alger; le Sénégal et
l'ile de Gorée sur la côte occidentaled'A-
frique l'ile Bourbon, à l'extrémitéméri-
dionale de cette partie du monde; dans
l'Inde, enfin, les établissements de Pon-
dichéry, Chandernagoret autres de peu
de valeur.Ces possessionsprésentent une
superficie très étendue qu'il serait diffi-
cile de déterminer d'une manière rigou-
reuse, attendu que dans plusieurs il fau-
drait distinguer l'établissementde droit
de l'établissementde fait, entre lesquels
il y a une grande différence. La popula-
tion coloniale de la France,Algerexcepté,

se composait, en 1831, de 374,577 indi-
vidus, sur lesquels 294,434 étaient es-
claves quant à la population de la Ré-
gence, que quelquesauteurs fontmonter
à 2 millions d'hommes, on ne saurait
dire quelle quantité doit être imputée à
la France sur ce chiffre, selon toute ap-
parenceexagéré. Cespossessionsdiverses,
qui toutes ont leur article spécial dans
cet ouvrage (vor. aussi COLONIES), ne
sont pas sans importance on comptait
dans les Antilles, ainsi qu'au Sénégal et
à Bourbon, en 1831, 7,852 établisse-
ments ou plantations parmi lesquels
1,318 sucreries et 2,469 caféyères. Voici

pour 1823 et 1832 le résultat comparatif
des transactions commercialesdu terri-
toire continentalavec nos cinq anciennes
colonies d'Afrique et d'Amérique: 1823,
importations, 35,600,777 fr.; exporta-
tions, 46,677,771 fr.; 1832, importa-
tions, 47,092,116 fr.; exportations,
49,142,734 fr. Ces chiffres montrent
qu'il y a eu progrès dans les dix années;
toutefois la situation de ces établisse-
ments est loin d'être florissante un sys-
tème de tarification destiné à protéger
la belle industrie regnicole de labetterave,
un système d'exploitation du sol qui ne
peut trouver sa réforme que dans une
grande mesure d'émancipation réclamée
par l'humanité et dont l'Angleterre vient
de donner le noble exemple, sont au-
tant de causesde ruine pour ces colonies.
D'autres causes ont empêché notre ré-
cente conquête africaine de porter ses
fruits; jusqu'à présent elle a coûté à la
France beaucoup d'hommeset beaucoup

d'or, et ses transactions commerciales

avec le Midi, quoique considérables,ne
sont encore qu'un faible équivalent à
tant de pertes. Mais quand les fautes, les
tâtonnements, les dilapidations mêmes
d'une première occupation auront été
réprimées, quand une main habile et
sûre présideraenfin aux destinées de l'é-
tablissement, alors un brillant avenir lui
est assuré, et la France se trouvera avoir
ajouté à sa puissance politique, maritime
et commerciale, un des points les plus
importants du bassin de la Méditerra-
née P. A. D.

FRANCE(histoire). De toutes les mo-
narchiesde l'Europe, celle de France est
aujourd'hui la plus compacte; de toutes
les nations modernes, la française est la
plus homogène; c'est elle dont l'esprit,
les mœurs, la législation, présentent le
plus d'uniformité. Dans les autres con-
trées, on trouve des races qui se recon-
naissent à l'unité du langage, qui forment
des nations, mais des nations divisées en
plusieurspeuples différents,dont chacun
a son histoire, ses opinions, sa législa-
tion propre, son gouvernementindépen-
dant, et souvent un profond sentiment
de rivalité à l'égard des autres. La nation
française,aucontraire,n'est composéeque
d'un seul peuple; tout est communentre
ses membres, souvenirs, opinions, espé-
rances et gloire. Aussi, tandis que l'Italie,
l'Allemagne, l'Espagne, peuvent délibé-
rer tout au moins s'il ne leur couvien-

(*) Suivantnotre usage/nousindiquerions ici
les ouvrages généraux sur la statistique de la
France, s'il en existait un seul, dans notre lan-
gue, qui donnât plus de renseignementsexacts
sur cette matièreque l'article de M. Dufa u qu'on
vient de lire et qui e%t extrait du grand travail
qu'il prépare. Depuis l'ouvragede Herbin, Sta-
tistique générale et particulière de la France et
de ses colonies, Paris, 1807,vol. in-8°, avec at-
las, tout a changéde face;et, depuis la Restaura-
tion même, de riches et précieux matériauxpu-
bliés par le gouvernement ont remplacé les
données incertaines ou controuvéesqu'on ressas-
sait auparavant. Ces matériaux, personne jus-
qu'à ce jour ne les a mis en muvre pour une
statistique générale du pays. Il est temps de
combler cette lacune. Depuisplusieurs années
ce soin nous préoccupe: le champion que nous
rencontrons aujourd'hui dans la lice, si long-
temps ouverte en vain, est trop honorable pour
que nous ne soyons pas tenté de rompre une
lance avec lui, même au risque de sortir vaincu
de la lutte. J. H. S.



drait pas de recourir au gouvernement
fédératif; tandis que la nation anglaise,
déjà partagée entre les républiques du
continent américain et la monarchie des
îles n'a point encore réussi, dans cette
dernière, à fondre en une seule masse les
Anglais, les Écossais, les Irlandais, la
France repousserait une fédération avec
autant d'énergie qu'une conquête par
l'étranger. Pour la nation française, se
diviser et cesser d'exister semblent une
seule et même chose.

Cependantcette nation s'est composée
des éléments les plus divers, des races les
plus étrangères les unes aux autres. Par
quels moyens leur lent amalgame s'est-il
accompli danslecoursdequatorzesiècles?
Peut-être cette question nous amènera-
t-elle à saisir, dans l'espace infiniment
resserré qui nous est accordé,toute l'his-
toire de France sous un seul point de
vue.

Ve siècle,. La Gaule (voy. ) présentait
au ve siècle, dans toute leur indépen-
dance, dans toute leur variété, ces races
diverseset ennemies dont la fusion devait
plus tard constituer une nation. Alors
elles se repoussaientmutuellement, elles
entretenaient les unes pour les autres les
sentiments de la haine, de la crainte et
du mépris; quoique entremêlées, elles
vivaient campées les unes vis-à-vis des
autres comme des races non moins en-
nemies sont campéesaujourd'hui en Tur-
quie. Dans les campagnes stériles de la
Bretagne et dans quelquesrégions mon-
tueuses des Gaules, où les sénateurs ro-
mains s'étaientpeu souciésd'acquérir des
héritages, on trouvait encore des Celtes
ou anciens Gaulois (voy. ces mots) qui
cultivaientla terre, qui parlaientleur an-
cien langage;et ils l'ont conservé jusqu'à
nos jours. Partout ailleurs les paysans
avaient,disparu, il n'y avait plus de na-
tion mais la propriété, réunie en im-
menses domaines qu'on appellerait au-
jourd'hui provinces, appartenait à des
nobles romains ou à des Gaulois qui s'é-
taient faits Romains,et qui avaientaban-
donné la langue et les mœurs de leurs
ancêtres.Ces domaines n'étaient cultivés
que par des esclaves qu'on traitait avec
une rigueur extrême et qui succombaient
rapidement à la peine. Aussi les armées

impériales qui faisaient la guerre aux
extrémités de l'Europe, de l'Asie et de
l'Afrique, travaillèrent-ellesà les renou-
veler par des captifs. Leur race, toujours
sur le point de s'éteindre, était sans cesse
recrutée pardesimportationsnouvellesde
barbares de tous les pays connus.

Dans le même temps, la Gaule comp-
tait 115 cités florissantes et beaucoup
d'autres plus petites; leurs habitants se
disaient Romains et non Gaulois, et ne
parlaient que la langue du Latium, en-
core que pour la plupart ils fussent fils
d'affranchis et de races fort mêlées. Ils
s'étaient formés à l'image de la populace
romaine: comme elle, on les voyait avides
des émotions du cirque, vicieux, corrom-

pus et lâches. Ils se plaisaientà voir cou-
ler le sang dans les combats de gladia-
teurs, et ne savaient pas verser le leur
pour leur propre défense.

Dans les déserts qui séparaient ces
cités, on voyait camper de petites peu-
plades barbares, restes des diverses in-
vasions de Scythes, de Sarmates, de
Scandinaves et de Germains,qui, depuis
cent cinquanteans, avaient désolé la con-
trée. Depuis la plus terrible, celle qui
avait franchi le Rhin le 31 décembre
406, les Barbares n'étaient plus ressor-
tis des limites de l'empire romain. Le
long de ce même Rhin, on trouvait aussi,
dans les deux provinces desGaules, nom-
mées première et seconde Germanie,une
population rurale, gauloise de nom, ger-
maine de langue et d'origine. Au pieddes
Pyrénées, on trouvait encoreune popu-
lation de langue et d'origine ibérienne
(voy. BAsQuFs).Puis trois grandspeuples
germains, avec l'autorisation de l'em-
pereur Honorius, s'étaient fait un par-
tage bien autrement important.Les Vi-
sigoths s'étendaient au couchant et au
midi sur les deux versants des Pyrénées
et de la Loire jusqu'à l'Èbre les Bour-
guignons au levant, du Rhin au lac de
Genève, et plus tard le long du Rhône
jusqu'à la mer; les Francs au nord, sur le
Bas-Rhin et la Meuse (voy. les noms de
ces peuples). Ces derniers plus belli-
queux, mais plus barbares que tous les
autres, étaient divisés en un grand nom-
bre de petites troupes de deux ou trois
mille guerriers, dont chacune avait son



capitaine qu'elle nommait roi, et qui se
distinguait par sa longue chevelure et sa
descendance fabuleused'un ancienMeer-
wig ou Mérovée.

Un de ces chefs, Clovis ou Chlodwig,
fut reconnu pour roi par les Francs Sa-
liens à Tournai, en 481, c'est-à-dire sept
ans après l'extinction de l'empire romain
et la déposition de Romulus-Augustule.
Jusqu'àcette époque, les Francs s'étaient
regardés comme alliés et soldats merce-
naires de l'empire dès lors, cet empire
ne leur présentaitplus que des provinces
disséminées, désarmées, dont ils pou-
vaient faire leur proie. Clovis les attaqua
en effet il vainquit un gouverneur ro-
main à Soissons, il vainquit à Tolbiac une
autre confédérationgermanique, les Al-
lemands, qu'il s'associa;iloffrit à tous les
autres Francs de venir partager avec lui
les conquêteset le butin, et il les entrai-
na à sa suite. En même temps, il aban-
donna le paganisme pour se faire chré-
tien,et il promit sa protectionaux évêques
orthodoxesde la Gaule aussi par ses
armes et par ses artifices, avant la fin du
ve siècle, avait-il déjà réduit un tiers de
la Gaule à le reconnaître pour chef.

VI° siècle. Il ne faut point comparer
la conquête d'un état par un autre état
avec l'agrégation rapided'aventuriersbar-
bares qui s'unissentpour la guerre et le
pillage. Au commencementdu vie siècle,
Clovis(voy.) étaitmoinsun roi territorial
qu'un brigand armé, à la tête d'une bande
formidable, avec laquelle il faisait trem-
bler un vaste territoire sur lequel il levait
des contributions. Au milieu de ce même
siècle, toute la France actuelle et une
grande partie de l'Allemagne obéissaient
aux fils de ce même Clovis, qui avaient
aussi déjàporté leurs armes victorieusesen
Italie et en Allemagne. Ce n'étaient point
les Francs de Clovis, les Francs Saliens,
qui s'étaientmultipliésavec cette rapidité
inouïe; ils avaient seulementouvert leurs
rangs, et tous les guerriers de race teu-
tonique desséminés dans la Gaule s'é-
taient empressés de s'y précipiter; des
guerriersétaient accourus en même temps
de toute l'Allemagne.Tousles jeunesgens
étaient soldats; combattre était leur seule
industriecomme leur seul plaisir: les rois
francs offrirent à tous le banquet qui les

séduisait, un banquet où le sang coulerait
avec autant d'abondanceque le vin. Tous
les peuples du Midi leur étaient livrés en
proie.Ainsi,dans le siècle suivant, on vit
l'Asie et l'Afriqueconquises par une poi-
gnée de Sarrazins, non que la race des
Arabesse fût multipliéeavec cette incon-
cevable rapidité, mais parce que les vain-
cus eux-mêmes fournissaient avec em-
pressementdes recrues à une armée ou
une secte qui leur offrait la communion
de ses victoires.

L'armée franque était la souveraine
des Gaules. Elle ne s'était point incorpo-
rée avec les habitants, elle ne formait
point une nation elle ne se sentait vivre
qu'en faisant la guerre, et ses expéditions
n'étaient pas dirigées par la politique,
mais par ses passions tumultueuses. A la
mort de Clovis, en 511, ses quatre fils
prirent ensemble le titre de rois des
Francs;les patrimoinesfurentdivisés en-
tre eux, maisnon la monarchiequi n'exis-
tait pas encore, ni la nation qui resta
unie. Ces princes se disaient rois à Paris,
à Soissons, à Orléans et à Metz. Pendant
la paix, ils n'étaientguèreque d'opulents
propriétaires qui se livraient avec fureur
à tous lesplaisirsdessens; mais les Francs
les tiraient de cette léthargie pour les en-
trainer à la guerre, tantôt au nord, tan-
tôt au midi. Ils se rangeaient autour de
celui qui montrait le plus d'audace, qui
épargnait le moins les vaincus, qui pro-
diguait le plus le butin. Dans le cours du
siècle,l'EspagneetfItalie dévorèrent cha-
cune plus de cent mille Francs; IaThu-
ringe, la Souabe, la Bavière, furent aussi
des conquêtessanglantes. Les familles des
Francs s'éteignaient rapidement, mais le
nombre des guerriers était sans cesse
grossi par de nouveaux arrivants. Quel-
quefois aussi les fils de Clovis s'attaquè-
rent les uns les autres par le fer ou le
poison; Clovis lui-même avait égorgé de

sa main tous les rois chevelus des autres
tribus des Francs ses fils égorgèrentleurs
neveux, leurs parents; l'un d'eux, Clo-
thaire, fit même périr son propre fils;
et c'est ainsi que, de 558 à 561, Clo-
thaire réunit sous son autorité toute
la monarchie.Lorsqu'il mourut, ses qua-
tre fils partagèrent de nouveau son hé-
ritage. Les quatre rois n'eurent pas



alors seulement quatre résidences, mais

quatre royaumes, qu'ils nommèrentAus-
trasie, Neustrie, Aquitaine et Pour-
gogne. La guerre et le pillage commen-
çant à manquer au dehors, les Francs
ne se refusèrent point à les chercher au
dedans, et à tourner, à la sollicitation de
leurs rois, leurs armes les uns contre les

autres.
Toutefois la nation franque se regar-

dait comme libre au VIe siècle, nonqu'elle
pût concourir d'une manière régulière à

son gouvernementou qu'elle fût protégée

pardes lois égales, mais parce quechaque
guerrier y conservait sa sauvageindépen-
dance, et ne reconnaissaitaucune auto-
rité. L'oppressionet la spoliationdu Ro-
main faisaient la meilleure partie de la
liberté du Franc. Il voyait avec indiffé-
rence les crimes de ces rois chevelus, de

ces Mérovingiens (voy.1, qui nous sem-
blent constituer la plus effroyable tyran-
nie leurs victimes étaient le plus souvent
des princes de même race, ou bien des
officiersdupalais, desministresquiavaient
recherché volontairementdes situations
où le danger paraissait bien placé à côté
de la puissance. Cependant,vers la fin du
siècle, la tyrannie commença aussi à des-
cendre jusqu'aux rangs inférieurs. Les
princes, affranchis de tout contrôle, dé-
pourvus de toute culture d'esprit, inca-
pables de goûter d'autres plaisirs que les
plus grossiers, s'abandonnèrent tour à

tour à la luxureetà lacruauté; ils avaient
besoin d'émotions toujours plus fortes,
et, aprèsleurspropresjouissances, le pre-
mier des biens à leurs yeux était la souf-
franced'autrui.A la troisième génération,
les annales de France ne présentent plus
qu'un tissu de conspirations,d'assassinats
et de massacres l'un des petits-fils de
Clovis, Chilpéric, mérita par ses atroces
cruautés d'être surnommé le Néron de
la France; sa femme Frédégonde ( voy. )
et Brunehault (voy.), femme de Sigebert,
son plus jeune frère, enchérirent encore
sur les cruautés de leurs époux et inon-
dèrent la France de sang.

VIIesiécle. Un tel régime devait cepen-
dant user rapidement et la nation et ses
maitres. La famille royale fut la première,
au VIIe siècle, à montrerdes signesde son
épuisement.Les rois mérovingiens com-

mençaient déjà, pour la plupart, à ne
plus atteindre l'âge d'homme, soit qu'ils
périssentsous le couteaude leurs parents,
soit que, consumés par tous les genres de
débauches,le goût forcené des plaisirs les
conduisit à la mort dès la première ado-
lescence. Les quatre royaumes d'Austra-
sie, de Neustrie,de Bourgogne et d'Aqui-
taine commençaient à se regarder comme
bien distincts; cependant rien n'était si
communque de voir un des rois chevelus
passer de l'un à l'autre, de voir quelque
enfant de cette race appeléd'un royaume
dans l'autrepar quelqueambitieuxet pré-
senté aux hommagesdu peuple. La mino-
rité habituelle des rois avait obligé à les
remplacer, pour la plupartde leurs fonc-
tions, par un officier public, le maire du
palais (voy.), dont on voyait rapidement
croître l'importance; elle avait aussi uni
plus étroitement les nations germaniques
d'outre-Rhin à leurs ducs héréditaires.
Ces nations, pour la plupart, étaient de-
meurées païenneset complétement bar-
bares leurs ducs, descendantsde leurs
anciens rois, avaient volontairementsuivi
l'étendard des Francs qui les conduisirent
à la victoire et au pillage; ils s'étaient at-
tachésà la division desFrancsaustrasiens,
et ils saisissaientavec empressement toute
occasion de prendre part aux guerresci-
viles de la Gaule; mais indifférentsentre
les combattants, ils n'y étaientattirésque
par le désir du pillage et le goût de la
destruction. Ce fut avec l'aide d'une de
ces bandes sauvages que Brunehault ac-
complitplusieursrévolutions, élevantou
abaissant tourà tour quelques-unsdes en-
fants qui occupaient le trône; ce fut
aussi avec leur aide que Clothaire Il, fils
de Chilpéric et arrière-petit-6lsde Clo-
vis, la détrôna en 613, et la fit périr, avec
ses quatre arrière-petits-fils au nom des-
quels elle régnait.

C lothaireIIétait âgé de 2 8 anslorsqu'il
réunit ainsi cette immense monarchie;
mais son fils Dagobert n'eut pas plus tôt
atteint l'âge de quinze ans, en 622, qu'il
l'associaà la couronne. Clothaire IIparvint
à l'âge de 42 ans; il mourut en 628, et
Dagobert, qui mouruten638,n'avaitpas
atteint quarante ans. C'était une grande
longévité pour des Mérovingiens, et il
semble qu'elle fut la cause principale de



leur pouvoir.Les peuples se réunissantà

eux pour se donner de la force les uns aux
autres, l'empire de Dagoberts'étendit sur
toute la Germaniejusqu'auxfrontièresdes
Slaves,et il égalapresqueen étenduecelui
de Charlemagne, sans que le monarque
paraisse s'être signalé par des talents,
des exploits, des vertus. Du moins aucun
grand souvenir de lui n'a percé la nuit
des siècles. Après sa mort, des rois méro-
vingiens occupèrent encore pendant cent
quatorze ans les divers trônes de France,
sans qu'aucun d'eux ait atteint l'àge
d'homme. On les a nommés fainéants,
parce que le peuple, qui ne lesvoyait point
et qui oubliait leur âge, attendait d'eux
les grandes actions dont ils étaient inca-
pables. Il aurait dû plutôt plaindre leur
existence éphémèreet leur abandonpré-
coceau vice qui précédaitl'adolescence,et
les emportaitdans les premièresannées de
leur virilité.

Cetétrangegouvernementavait cepen-
dant contribué à fondre la nation en un
seul corps; seulementil tendait plus ra-
pidement encore à la détruire. La distinc-
tion entre les diverses races de Barbares
qui se réunissaientsous le même drapeau
s'était presque absolument effacée; les
dialectes de la langue teutonique,qui ser-
vaient autrefois à les caractériser,se con-
fondaient dans des armées où trente et
cinquantemille combattantsse trouvaient
réunis. Tous ceux qui parlaient cette lan-
gue se reconnaissaient pour Francs d'o-
rigine tous ceux qui réussissaientà l'ap-
prendre, et qui se sentaient du goût pour
les armes, étaient admis sans difficulté
dans les rangs des soldats vainqueurs. Les
Gaulois, les Romains,désespérantde voir
renaître l'empire,sesoumettaientau joug

outre les chancesdelaguerre,ils mettaient
leurespoirdanscelles de l'Église et celles
de la cour, où ils s'élevaient par la con-
naissance des lettres, par les arts de l'in-
trigue et de la flatterie. D'autre part, ceux
des Visigoths et des Bourguignons qui
n'avaient pas joint les armees franques
s'étaient confondues peu à peu avec les
Romains, et ces armées n'avaient jamais
fait un long séjourdans les provinces du
Midi.

Encore que les rangs des Francs fussent
recrutés par tant de nations différentes,

leur nombre diminuaitavecrapidité; tou-
tes les expéditionsen Italie et en Espagne
avaient été desastreuses; les armées qui
passaient les Pyrénées ou les Alpesne re-
venaientjamais. Les guerresciviles avaient
aussi coûté beaucoup de sang, surtout à

cause de l'invasion fréquente des Barba-
res d'outre-Rhin, qui ne songeaientqu'à
piller et détruiretout ce qu'ils trouvaient
sur leur chemin. Enfin, même au sein de
la paix, le soldat franc succombait bien
vite à une vie de débaucheset d'excès; il
suivait du plus près qu'il pouvait l'exem-
ple que lui donnaient ses rois, et le vice
emportait les guerriers à la fleur de l'âge
plus souvent que le fer ennemi. Dans
l'Austrasie, le paysan parlait la langue
des vainqueurs, et il avait trouvé un peu
plus facilement grâce devant lui; dans la
Neustrie, le paysan, sans cesse pillé ou
menacé par des soldats farouches, avait
abandonné les champs; mais l'habitant
des villes conservait la langue romaine,
tandis que les armées parlaient la langue
teutonique. Dansla Bourgogne et l'Aqui-
taine, la langueromaine dominait,ou plu-
tôt le patois d'où devait naitre plus tard
une langue moderne. Partout enfin la
population militaire diminuait, et c'était
ce qui donnait une influence croissante
au royaume d'Austrasie sans cesse re-
cruté par les Barbaresd'outre-Rhin,tou-
jours prêts à combattre là où les roiâ
d'Austrasie les appelaient.

VIlle siècle. Cette prépondérance des
Austrasiens produisit une révolution au
VIIIe siècle. Dès la seconde moitié du
VIIe, pendant la décadence des rois fai-
néants, la rivalité entre les maires du pa-
lais d'Austrasie et ceux de Neustrie avait
causé plusieurs guerres civiles. Les pre-
miers, de la famille des Pepins ou
carlovingienne, étaient ducs héréditaires
aussi bien que maires d'Austrasie la
Neustrie avait choisi Ébrein pour re-
présenter les hommes libres et humilier
les grands seigneurs. Après la mort de
celui-ci, son parti fut vaincu en 687, à
Testry, par Pepin d'Héristal, le second de
ce nom; les Austrasiensrecouvrèrent leur
domination sur toute la monarchie, et
s'affermirent par des colonies qui leur
servirent de garnison et qui donnèrent
à toute la nation franque une nouvelle



infusionde sang germanique.Pepin mou-
rut en 714, et son fils naturel Charles
Martel, avec plus de vigueur encore et
de talent, maintint toute la Gaule dans
l'obéissance des Austrasiens. En même
temps, il arrêta une formidable invasion
des Sarrazins d'Espagne, qu'il vainquit
à Poitiers en 732. Il mourut en 741 et
onze ans plus tard, son fils Pepin-le-Bref
enferma dans un couvent le dernier des
Mérovingiens et prit lui-même la cou-
ronne des Francs.

Les Austrasienset les peuples qui sui-
vaient leurs étendards professaient en-
core, pour la plupart, le paganisme;
mais la famillede Pepin était chrétienne,
et elle ressentait pour le christianisme
tout le zèle des nouveauxconvertis: aus-
si, la première, elle appela la religion à
la réforme de l'état. Les Mérovingiens
s'étaient bornésà enrichir les églises, et les
évêques avaient trop lieu de craindre
leurs violences pour leur reprocher ja-
mais leurs actes de perfidie ou d'impudi-
cité. Les Carlovingiens (voy.), comme
nous devons les nommerpar anticipation,
avaient un sentiment moral plus relevé,
et en même temps ils cherchaient un ap-
pui populaire dans la religion, peut-être
pour l'opposer an culte des souvenirs
qui attachait encore les Francs aux rois
chevelus. Pepin se fit sacrer par le pape,
pour devenir aux yeux du peuple, en
quelque sorte, une chose sainte; mais en
même temps il laissait ainsi aux prêtres
le droit de nommeret.dedéposer les rois.
Il appela les évêques aux comices natio-
naux pour y tempérer le pouvoir des
soldats et des ducs héréditaires, mais
aussitôt tout le pouvoir législatif passa
dans leurs mains. Le capitulaire (voy.) de
Vermerie, de 752, première année du
règne de Pepin, incorpora dans les lois
des Francs les plus importants des pré-
ceptes de l'Église sur les mœurs. Avant
qu'un sièclefûtécoulé, les rois eux-mêmes
furent traduits au tribunal de l'Église

pour des désordresque les Mérovingiens
avaient affichés avec scandale.

L'immoralité avait été poussée si loin
qu'elle était devenue pour les Francs une
grande calamité publique; l'état était
sans cesse ébranlé par la mort de ses rois
au moment où ils entraient dans l'ado-

lescence; ses soldats disparaissaient et
le laissaient désarmé au dehors, dépen-
dant au dedans des Romainsmêmes qu'il
avait vaincus. Les Francs, dans leurs
orgies continuelles, se refusaient à tout
développementde l'intelligence; jamais
aussi la Gaule ne fut réduite plus bas,
pour l'ignoranceet la barbarie, que dans
la première moitié du vie siècle,jamais
toute lumière historique ne s'y éteignit
plus complétement.L'infusion de l'esprit
du clergé dans la masse de la nation lui
apporta donc une réforme utile; mais le
clergé est composé d'hommes, et lui aussi
est toujours prêt à abuser des pouvoirs
qui lui sont confiés. Il signala son ingra-
titude envers les Carlovingiens en pros-
crivant la mémoire de Charles-Martel,
qui l'avaitsauvé dujoug des Musulmans,
maisqui, pour se mettre en état de rem-
porter la victoire, avait fait contribuer
les biens de l'Église.

Le plus grand homme du moyen-âge,
Charlemagne, fils de Pepin (768-814),
eut aussi la plus grande part à cette in-
fluence que l'Église exerça dès lors sur
l'état. Il sentit le premier combien la
civilisation devait l'emporter sur la bar-
barie, et il voulut s'élever au niveau de
ces Romainsque le reste des Francs avait
méprisés comme des vaincus et des es-
claves. Il fit d'abord son éducation à lui-
même, et fit ensuite celle de son peuple.
Il réagit sur ces Austrasiens,sur ces Bar-
bares d'outre-Rhin qui avaient fait la
grandeur de sa famille, et il voulut les
élever tout au moins au niveaudes autres
Francs. Ce fut par la propagation de la
religion chrétienne et par la fondation
d'évêchés puissants qu'il y procéda.Cha-
que année presque, il fut obligé de com-
battre ou les Saxons ou quelque autre
peuple du Nord, et chacune de ses vic-
toires fut suivie de conversions en masse
et de colonies religieuses fondées dans les
forêts. Ses moyens furent rudes, souvent
injustes, souvent cruels, mais le succès
les couronna. La civilisation fit sous son
règne plus de conquêtessur la barbarie
qu'elle n'en avait fait depuis des siècles.
Lorsqu'en subjuguant l'Italie, il vit de
près les merveilles des grands peuples de
l'antiquité, il voulut faire participerà leur
gloire l'Austrasie, sa patrie, et Aix-la-



Chapelle, sa capitale il y ranima donc les
études, il renouvela les arts, il enseigna
à ses sujets à honorer toutes les distinc-
tions de l'intelligence. Enfin, dans la
dernière année du siècle, il changea sa
couronne de roi contre celle d'empereur
ou d'Auguste, se proclamantainsi le mo-
narque des vaincus plutôt que des vain-
queurs, et le représentant des progrès
plutôt que celui de la barbarie.

IXe siècle. Tout en prenant le nom
d'empereur romain, Charlemagne trans-
portacependantréellementl'empired'Oc-
cident aux Germains, et il fut tout Ger-
main lui-même. Ses guerres avaient eu
surtout pour objet de réunir toute la

race teutonique sous sa domination
dans cette race seule il trouvait des sol-
dats, d'elle seule il empruntait sa force.
Quant aux provincesde la Gaule, à tout
ce que nous nommons France aujour-
d'hui, il semblait n'y voir plus qu'un
corps épuisé dont la vie politique avait
déjà cessé, dont l'administration ne de-
mandait plus d'attention, et dont la
propriété ne convenaitréellementqu'aux
églises. On ne saurait se figurer à quel
point la France actuelle disparait de
l'histoire de France pendant tout le
règne de Charlemagne, ou quel silence
absolugardent les chroniquessur tous les

pays qui s'étendent de la Seine aux Pyré-
nées. Les ducs, les comtes, les barons
semblent avoir disparu, avoir laissé leurs
biens aux riches sanctuaires et aux
esclaves qui les cultivaient; peut-être
avaient-ils suivi la cour, peut-être s'é-
taient-ilsétablis dans les nouvelles con-
quêtes, peut-êtreleurs familless'étaient-
elles éteintes. On ne remarque dans cette
période quelques symptômes de vie que
parmi les Bretons, qui avaient conservé,
avec leur langue, leur sauvage indépen-
dance, et dans quelques petits districts,
défendus par leur rudesse et leur pau-
vreté, où les paysans s'étaient maintenus
libres.

Charlemagne,dans l'année même de sa
mort, en 814, put voir les fatales con-
séquences de l'état d'épuisement où il
avait laissé tomber la Gaule au milieu
de sa gloire et de ses conquêtes. Les
hommes du Nord ou Normands (voy.),
qu'il n'avait cessé de vaincresur la fron-

tière septentrionale de l'empire, qu'il
avait forcés de se réfugierde Saxe en Da-
nemark, s'aperçurent de la faiblessedu
centre de cet empire, devant les armes
duquel ils n'avaient cessé de fuir ils se
jetèrentdans de frêles bâtiments,et, bra-
vantune mer orageuse, ils entrèrentdans
l'embouchurede la Seine et de la Loire,
et commencèrent à piller leurs bords,
où ils ne trouvaient plus que des cou-
vents. A dater de l'année même de la
mort de Charlemagne, ils s'enhardirent
toujours davantage dans leurs expédi-
tions de brigandage ils arrivaient avec
des flottes toujours plus nombreuses, ils
remontaient les rivièresaussi loin qu'elles
portaientbateau, et ils étendaient leurs
déprédations sans rencontrerjamais de
résistance. La race des cultivateurs dis-
paraissait rapidement de ces campagnes;
les forêts occupèrent le terrain autrefois

ensemencé les moines, n'espérant plus
défendre leurs sanctuaires, emportaient
les reliques et les vases sacrés vers les
montagnes. Quelques cités, de loin en
loin, essayaient de résister et de refuser
les contributions que les Normandsexi-
geaient d'elles, mais le plus souventelles
succombèrentdans leursefforts. En 843,
les Normandspillèrent Rouen et Nantes,
en 845 Paris, en 853 Tours, en 856
Paris de nouveau, et dans les annéessui-
vantes Orléans, Bourges, Clermont et
Bordeaux.

Les rois et les nobles au lieu de dé-
fendre la France contre ces invasions,
s'épuisaient dans leurs guerres civiles.
Louis-le-Débonnaire,fils de Charlema-
gne (814-840), s'était laissé dominerpar
les prêtres et par ses propres scrupulesau
point de perdre toute énergie et toute
constance. Son plus jeune fils, Charles-
le-Chauve (840-877), auquel il laissa
en partage la France occidentale, celle
où commençait à naitre le français que
nous parlons, était tout aussi faible, et
bien plus faux et plus lâche que lui.
Louis-le-Bègue, Louis III, Carlomanet
Charles-le-Gros(877-887) marquèrent
les progrès de la décadence rapide des
Carlovingiens vers l'imbécillité. Cepen-
dant, tandis que les rois devenaienttou-
jours plus méprisables, les peuples fai-
saient le premierpasvers l'indépendance,



L'administration, en un seul corps, d'un
empire aussi vaste que celui qu'avait
fondé Charlemagne, sans impôts, sans
troupes de ligne sans postes, sans com-
municationsentre les provinces, sans tout
ce réseau d'autorités subordonnées les

unesaux autreset correspondantesqu'ont
inventé les modernes, était impossible;
la division des provinces entre les fils des
rois, pour les conserver à l'état, était
une nécessité. Il ne faut donc point ac-
cuser Louis-le-Débonnaired'avoir par-
tagé l'empire entre ses fils, mais seule-
ment d'avoir trop consulté dans ces
partagesses faiblesses de père ou d'époux
et de les avoir trop souvent changés par
ses caprices. Les fils de Louis résistèrent;
les peuples, qui sentaient le besoin de se
constituerselon leur langue, s'associèrent
à cette résistance et s'engagèrentdans les
guerres civiles qui durèrenttout le siècle.
La bataillemeurtrière de Fontenai (VOY-),

en 841 fit couler le sang le plus pur de
la nation: les guerres civiles n'en conti-
nuèrent pas avec moins d'acharnement
entre les divers princes carlovingiens; la
plus grande partie de la noblesse et des
hommes libres y périt; mais au milieu de
ces honteux et désastreux combats, le
nouvel empire apparut divisé en quatre
royaumes la Lorraine (Lotharingia),
qui prit son nom du fils aîné de Louis,
dont elle était la part, et qui comprenait
surtout la belliqueuseAustrasie; la France
occidentale, comprenant la Neustrie, la
Bourgogne et l'Aquitaine, qui avaient
renoncé à la langue allemande aussi
nous appelleronsdésormais ses habitants
non plusFrancs, maisFrançais la France
orientaleougermaniqueau-delàdu Rhin,
et l'Italie. Malgré cette division et les
guerres continuellesentre les rois carlo-
vingiens, les quatre royaumes, pendant
tout le ixe siècle, ne furent considérés
que comme un seul empire.

Xe siècle. La France moderne com-
mence avec le xe siècle, vraie époque de
la renaissance des peuples. Elle entrait
dans la carrière de l'indépendance sous
de tristes auspices: elle demeurait sou-
mise aux derniers rejetons de la race
carlovingienne,quedès l'an 888 les autres
parties de l'empire avaient repousséeavec
mépris; et Charles-le-Simple(893-929),

Louis-d'Outremer (936-954),Lothaire
et Louis V (954-987) semblaientplutôt
faits pour ruiner un royaume florissant
que pour en relever un de ses ruines.
Dans aucune partie de l'empire de Char-
lemagne la noblesse ne s'était montrée
plus dépourvue de courage; dans au-
cune la population n'était plus rare,
plus malheureuse et plus asservie. Mais
la faiblesse même des rois rendit la vie
à ce vaste corps dans leur impuis-
sance de défendre leurs peuples, ils les
invitèrent à se défendre eux-mêmes, ou
plutôt seulement ils cessèrent de s'op-
poser vers la fin du IXe siècle,à ce que
chaque cité, chaque couvent, chaque
gentilhomme entourât sa demeure de
fortificationset se pourvût d'armespour
repousser les agresseurs. Les malheureux
que les Normands venaient dépouiller et
massacrer dans les champs, et qui s'é-
taient réfugiés dans les bois, en sortirent
dès que des asiles leur furent ouverts, et
vinrent se grouper derrière chaque mu-
raille pour se défendre et recouvrer ainsi
quelque garantie, quelque chance de vie
civile. Il n'y avait d'existenceque pour
qui pouvait se défendre aussi la condi-
tion nécessaire de toute association, c'était
de porter les armes en commun, et le
désir le plus ardent de celui qui se forti-
fiait, c'était d'augmenter le nombre de
ses défenseurs. Les cités étaient sans
territoire; elles ne pouvaient offrir aux
réfugiés que la liberté de leur industrie
et une part au gouvernementmunicipal;
les prélats, les couvents, les barons, pos-
sédaient au contraire de vastes déserts
aussi purent-ils libéralement offrir aux
réfugiés des champs à cultiver, moyen-
nant une redevance minime, et tout ce
qu'ils en recevaientétait profit pour eux.
Dès la premièregénération,onvit doubler
la population rurale; mais l'orgueil vou-
lut avoir sa part au contrat tandis que
les cités admettaient des égaux, les pré-
lats et les barons ne voulurent admettre
que des vilains et des vassaux,que le plus
souvent même ils laissaient en dehors de
l'enceinte du couvent ou du château qui
les protégeait. Cependant,avec une in-
concevable rapidité, les fortifications se
multiplièrent aux xe et xie siècles; ta sé-
curité remplaça, pour le cultivateur, un



état effroyable de rapine, et la population 1

sembla sortir de terre pour élever et dé

fendre tant de milliers de châteaux.
L'homme qui est armé et qui peut se

battre pour sa défense est libre; mais le
seigneurne voulait pas donner au vilain
cette liberté jaloux de se réserver la

guerre, la chasse, la pêche, bientôt il ne
laissa au paysan pour arme que le bàton
tandis qu'il n'admit dans le château que
des défenseurs gentilshommes, qu'il s'at-
tachait comme les paysans par des con-
cessions de terres. L'ancienne centralisa-
tion était détruite partouts'élevaient des
pouvoirs locaux, et, au lieu d'une monar-
chie,laFrance devenait une conféderation
de petits états auxquels les rois avaient
abandonné le droit de guerre, et qui, par
une conséquencenécessaire, s'étaient mis
en possession du droit de lever des im-
pôts, de se donner des lois, d'administrer
la justice. Cette confédération s'organisa
avec une régularité admirable du baron
de château relevaient le chevalier,miles,
et le vilain, entre lesquels il avait partagé
sa terre; mais à son tour il reconnut te-
nir sa terre, en serf, du comte, celui-ci
du duc, et ce dernier du roi. Ce fut le
système féodal ( vo,r. ), dans lequel les
gentilshommes trouvèrent bientôt une
garantie contre les rois qui avaient laissé
échapper le pouvoir, et contre le peuple
en qui résidait réellement la force. Cette
garantie les rendit insolents envers les
paysans, qu'ils craignaientcependant; ils
cherchèrent à les tenir toujours plus dés-
armés, humiliés, pénétrés de leur infé-
riorité ils appesantirentle joug sur eux,
et c'est ainsi qu'ils provoquèrent la haine
du vilain contre la noblesse et contre le
systèmeféodal, hainequi n'aéténulle part
plus profonde qu'en France.

Les derniers des Carlovingiens ne pos-
sédaient plus que la ville de Laon; car
tous les gouverneursde provincesétaient
devenus des souverains héréditairesplus
puissantspar le nombre et la bravoure
de leurs guerriers que les empereurs et
les rois du siècle précédent. Les ducs
d'Aquitaine, de Bourgogne, de Bretagne,
les comtes de Vermandois,de Champagne,
de Poitiers, de Toulouse, de Flandre,
de Paris (-voy. FIEFS reconnaissaient
bien toujours Louis IV, Lothaire et

Louis V pour rois de France, mais ils ne
leurobéis,aientplus, ils ne leur envoyaient
plus ni argent ni soldats. Cependant les
Normandsne pouvaient plus exercer im-
punément leurs déprédations dans cette
France, désormais hérissée de chàteaux;
eux-mêmes, d'ailleurs, s'étaient fatigués
de cette guerre de brigandage, ils dési-
raient se fixer ils demanderent et ob-
tinrent de Charles-le-Simple, en 912, la
concession des vastes déserts qui s'éten-
daient des deux côtés de la Seine entre
Paris et la mer. Rollon, leur chef, em-
brassa le christianisme; il fut reconnu
pour duc héréditaire de cette partie de la
Neustrie qui prit le nom de Normandie
( voy. ); il y fixa 30,000 guerriersqui le
suivaient; il accepta le langage et les lois,
aussi bien que la religionde la France; il
introduisit tout à la fois le système feo-
dal en Normandie,avec les perfectionne-
ments que le temps y avait lentement
apportés ailleurs; et, par l'exemple et le
mélange de cette aventureuse race nor-
mandedont les mœursn'étaientpoint en-
core corrompues, il retrempa le caractère
de toute la noblesse française.

Xle siècle. En effet, le xie siècle fut
l'époque d'un grand développementna-
tional il fut surtout celle de la renais-
sance de la valeur militaire, qui s'était
complètementéteinte sous les Carlovin-
giens. Le gentilhommeavait repris con-
fiance en lui-même, garanti qu'il était
par son château, par sa cuirasse, par son
bon cheval de bataille, par l'expérience
qui lui apprenait qu'à lui seul il pouvait
tenir tète à plus de cent vilains. Toute sa
pensée, toute son éducation se dirigeaient
vers les combats; la noblesse s'anima
bientôt d'un enthousiasmede bravoure
qui se signala par les plus aventureuses
expéditions. En même temps la domes-
ticité fut anoblie les pages admis près
des nobles dames et dans la société
des seigneurs se formèrent à la cour-
toisie les poètes, troubadours et trou-
vères ( voy. ces mots ), dans les deux
dialectes de la langue nouvelle, se char-
gèrent d'amuser leurs loisirs; ils for-
mèrent cette langue, ils donnèrent du
rhythme et de l'harmonie à ses vers. La
nation n'était proprement formée que
des hommes libres et combattants,milites;



on traduisit ce mot latin par celui de
chevaliers, et l'organisation sociale de
l'époque fut nommée chevalerie (voy. ce
mot ). La fiction J'embellit ensuite et en
fit la consécrationdes armes des forts à la
défense des faibles. Dans ce progrès na-
tional, le clergé perdit beaucoupde son
pouvoir. La monarchie étant brisée, il
n'y eut plus de comices,de plaids royaux,
où il *pùt briller par son érudition et
faire rendre des lois par ses suffrages.
L'évèque, dont le diocèse était compris
dans quelqu'un des grands fiefs, tombait
bientôtdans la dépendance du duc ou du
comte qui dominait autour de lui. Les
seigneurs, envieux des riches bénéfices
du clergé ( voy. ), trouvaient toujours
moyen de les assurer à quelque cadet de
leur famille, et celui-ci ne renonçait pas
aux qualités chevaleresques pour revêtir
celles de son état. Mais le clergé ne pou-
vait prendre l'esprit militaire sans perdre
son inlluencesur le peupleet relâcher les
liens de la religion. Une réformedevenait
nécessaire pour sauver l'Église elle fut
entreprise en même temps, mais dans un
esprit différent, par le pape et par des
enthousiastes religieux. Le premier vou-
lait maintenir la discipline et assurer
l'indépendancesacerdotale, et pour cela
il dénonça comme simoniaque toute in-
fluence séculière sur la nomination aux
bénéfices ce fut la querelle des investi-
tures ( vor. ) entamée par Gregoire VII.
Les seconds, hommes austères, pour qui
la religion était une affaire de cœur, at-
taquèrent des désordres plus intimes et
dénoncèrent ce qu'ils nommaientdes er-
reurs plus fatales. Mais leur zèle même
fut regardé comme une révolte contre
l'autorité sacerdotale, et de l'an 1000 à
l'an 1100 un grand nombre d'entreeux
furent brûlés sous les noms de Vaudois,
de Paterins, de Béguins et d'Albigeois
(voy. ces mots).

Les villes qui vivaient de l'industrie et
du commerce s'étaient accrues en popu-
lation avec les richesses croissantes des
châteaux et des campagnes. Celles du
Midi avaient conservé l'organisationmu-
nicipale qu'elles tenaient des Romains, et
elle leur servit à se faire respecter; mais
celles de Neustrie étaient souvent oppri-
mées souvent pillées par le seigneur du

fief, qui s'obstinait à regardeur les bour.
geois(voy.) comme ses\a;,sau"(.Ils durent
enfin s'associer pour leur défense, se pro-
mettre d'accourir armés au son de la
cloche (vny. BEFFRoi)et de n'obéir qu'àà
des magistrats de leur choix. Ainsi furent
constituées les communes ( voy. ) celle
du Mans est la première dont nous con-
naissions, en 1070, la fondation authen-
tique et spontanée.

L'organisation nouvelle de la France
s'était complétée à l'aided'une révolution
dans la famille royale. En 987, le dernier
des Carlovingiens avait été remplacé par
Hugues Capet, comte de Paris et d'Or-
léans, qu'aucune illustration de famille,
aucune vertu, aucun talent, aucune
grande action, n'avaient encore signale
aux yeux de ses compatriotes.Les grands
feudataireb de France se montrèrent assez
indifférentes à cette usurpation la plu-
part, il est vrai, ne voulurentpas la recon-
naitre mais d'un autre côté, ils prenaient
trop peu d'intérêtaux Carlovingiens pour
s'y opposer. Ils laissèrent la couronnepas-
ser de pèreen fils aux nouveaux Capétiens
(voy.), pendant tout le Yie siècle, sans
leur obéir, mais sans les combattre.
Après Hugues, dont on ne sait presque
rien, Robert, prince pieux, faible et pu-
sillanime, règna en prêtre plutôt qu'en
roi, de 996 à 1031; Henri Ier, son fils,
de 1031 à 1060, voulut aussi relever la
dignité royale et couvrir l'insignifiance
de son caractère et de son pouvoir en se
cachant sous le manteau de la religion.
Philippe 1er, son fils, plus méprisableque
l'un et que l'autre, croupit sur le trône
de 1060 à 1108, livré à tous les vices.

Mais tandis que les rois français ne
savaient point s'associer à la naissante
chevalerie, les ducs et les comtes (voy.
ces mots), qu'on commençaità nommer
les grands vassaux, étonnaient l'Europe
par leur valeur et leurs victoires. En
1053, Robert Guiscard (voy.) reçut du
pape l'investiture du duché de Pouille,
qu'il avait conquissur les Grecs à la tête
des Normands arrivés en Italie comme
pèlerinset comme aventuriers;en 1066,
Guillaume-le-Bâtard (voy.), duc de Nor-
mandie, fit la conquête de l'Angleterre
sur les Anglo-Saxons; en 1062, Guil-
laume VI, duc d'Aquitaine et comte de



Poitou, avait en moins de succès en Es-
pagne, où il avait conduit une armée
contre les Musulmans; mais c'était une
première explosion de zèle religieux qui
devaitbientôt réunir tous les Latins pour
reconquérir la Terre-Sainte. En effet,
en 1096, Godefroy de Bouillon, Hugues
de Vermandois, Robert de Normandie,
Robert de Flandre, avec plusieursautres
grandsvassaux, conduisirent,dans la pre-
mière croisade, plus de trois cent mille
Français à la conquête de Jérusalem.

Xlle siècle,. Le xn* siècle reçut en
partie son caractère des croisades (voy.),
qui se prolongèrentpendant toute sa du-
rée et qui répandent sur lui un éclat
chevaleresque. La nation française, qui
s'était portée avec tant d'enthousiasme
aux guerres d'Orient, y avait acquis des
lumières nouvelles; elle avait appris des
Grecs, héritiersde l'ancienne civilisation,
et des Italiens,fondateursde la nouvelle,
à connaître le commerce, les sciences, les
arts et la politique. Les regards, dans le
siècle précédent, s'arrêtaient aux fron-
tières de chaquebaronnie danscelui-ci,
ils s'étendirent tout à coup sur toute la
chrétienté, sur tout le monde connu. Le
zèle des étudesse réveilla il se dirigea, il
est vrai, vers la langue latine et la phi-
losophie scolastique; mais de grands
hommes, tels qu'Abailard et saintBer-
nard (voy.), y signalèrent la puissance de
l'esprit et firentpressentirla gloire qu'on
peut atteindre dans une carrière intellec-
tuelle. L'ancienne distinction des races
était oubliée les Romains et les Bar-
bares, mêlés par de longs malheurs, s'é-
taient confondus; tous les Français éga-
lement ne songeaient plus à leur origine,
mais seulement aux circonscriptions lo-
cales où ils se trouvaientétablis, aux fiefs
auxquels ils étaient attachés, et qu'ils re-
gardaient commeune patrie. Ils auraient
peut-être oublié qu'ils appartenaient à
la même nation, si, dans les croisades, le
rapport de langue ne leur avait fait sen-
tir leur fraternité.

Aureste, le systèmeféodal exerçaitune
puissante influence pour les agglomérer
de nouveau. Comme chaque baron sen-
tait que l'obéissance de ses vassaux tenait
à ce système, il se faisait un devoir aussi
bien qu'une politique de montrer la

même obéissance à son suzerain; le res-
pect pour le rang, le respect pour la
règle croissaient d'année en année, et le
trône se trouvait investi par l'opinion
d'une puissance qu'il n'aurait jamais pu
acquérir par les armes. Le roi ne son-
geait pas même à prétendre à tant d'au-
torité au commencementdu xm° siècle.
Philippe Ier s'était associé son fils,
Louis VI, dit le Gros, qui lui succéda et
régna de 1108 à 1137. L'autoritéde ce
prince ne s'étendait pas au-delà de l'ile
ou du duchéde France;encore la moitié
des barons ou des seigneurs de châteaux
compris dans cette étroite enceinte refu-
saient-ils de la reconnaitre.LouisVI, ac-
tif et vaillant, les attaqua les uns après les
antrea, et, quoiqu'il éprouvât plus d'un
revers, il réussit à se faire obéir dans cinq
départements environ des quatre-vingt-six
dont la France est aujourd'hui composée.
Louis VII, ou le Jeune, qui lui succéda,
dans un règne plus long (1137- 1180),
étendit sur les vassaux de la couronne
l'autoritéqueLouisVIn'avaitexercée que
sur les vassaux du duché de France. Ses
talents étaientcependant fort inférieursà
ceux de son père; sa politique fut sou-
vent imprudente, mais un grand fond
de bienveillance et de dévotion lui ga-
gnait les cœurs de ceux de ses sujets que
sa faiblesseaurait pualiéner.Aprèslui, son
fils, Philippe-Auguste,dansun règnenon
moins long (1180-1223),acheva d'affer-
mir la monarchieféodale, qu'ilsubstituaau fédéralisme féodal. Son caractèreétait
moins aimable que celui de son père ou
de son aïeul, mais il avait plus d'habileté
qu'aucun de ses prédécesseurs de la race
capétienne, et il sut le premier inspirer
aux Françaisde l'enthousiasmepour celui
qu'ilsapprirentà nommer leur grandmo-
narque.

Mais en même temps que les fiefs de la
Franceseptentrionales'aggloméraientau-
tour du trône des Capétiens, on voyait
croître de la même manière trois autres
monarchies en France, qui menaçaient
d'écraser celle des FranÇais la plus puis-
santeétait celle du monarque anglais, qui
joignait à la Normandie, son héritage, la
mouvance de Bretagne. Geoffroi Planta-
genet,en épousantMathilde,fillede Hen-
ri 1er, lui apporta l'Anjou, le Maine et la



Touraine; leur fils, Henri II, épousa Éléo-

nore,héritièredu Poitouetde l'Aquitaine.
La réunion de tous ces grands fiefs sou-
mettaità Henri II une partie de la France
plus étendue que celle qui obéissait à
Louis VII ou à Philippe-Auguste; de son
côté, le monarque anglais avait un plus
grand caractèreet plus de talents.Heureu-
sement pour les Capétiens, la turbulence
des fils de Henri II, les plusbrillants,mais
les plus impétueux et les plus indociles
des chevaliers du moyen âge lui fit
épuiser ses forces dans des guerres de fa-
mille.

L'ancienne Austrasie relevait toujours
des empereursallemands. Ses provinces,
la Haute et la Basse-Lorraineou le Bra-
bant, la Bourgogne transjuraneet la Pro-
vence, avaient pris tour à tour le nom de
royaumes; deux grands princes, Con-
rad III et Frédéric Barberousse,portè-
rent ces couronnes dans le XIIe siècle.
Mais occupés tour à tour des guerres d'I-
talie et d'Allemagne, ils laissèrent les
grands vassaux y affermir leur indépen-
dance, en sorte qu'on y vit surgirou gran-
dir vers cette époque les ducsde Brabant,
de Luxembourg, de Limbourg et de
Bouillon,les comtesde Gruyère,deSavoie
et de Bourgogne, les dauphins de Vien-
nois et les comtes de Provence.

Enfin le roi d'Aragonconstruisaitaussi
dans le Midi une France espagnole des
mariages avaient réuni à cette couronne
les comtés de Provence et de Barcelonne,
et RaymondBérengerIV y possédait en-
core les comtés de Carcassonne, de Rho-
dez, le Gévaudan, la vicomté de Carlad
et le comté de Melgueil. D'étroites al-
liances et des rapports d'intérêt et d'o-
pinion unissaienten même temps les mo-
narques aragonais aux comtes de Tou-
louse et aux vicomtes de Béziers.

XIII° siècle,. Au xiiie siècleseulement
les Capétiens firent rentrersous leur sou-
verainetéces rois qui s'élevaienten France
pour être leurs rivaux. La féodalité de-
venait chaque jour plus monarchique
tout le pouvoir que les seigneurs exer-
çaient sur leurs vassaux se liait dans leur
esprit à l'obéissance qu'ils devaientà leur
souverain.Toutes les notions dudroit, ou
féodal ou romain(voy. DROIT II.OMAIl'I'
DROIT nOPAL), supposaient l'autorité

royale;toute la littérature légère du siècle,
tous les romans de chevalerie, qui fai-
saient presque la seule instruction de la
noblesse,confirmaientces opinions et ces
mœurs. Philippe-Augusteavait rencontré
un rival redoutable dans le roi d'Angle-
terre, Richard-Cœur-de-Lion; mais
lorsque le frère de celui-ci, Jean, lui suc-
céda en 1199, cet homme fourbe et là-
che dut céder à l'ascendantde Philippe.
Le roi français le somma,comme pair du
royaume, de paraitre devant son tribu-
nal pour se justifier d'un crime trop réel,
le meurtre de son neveu Arthur; il le
condamnaà la perte de ses fiefs, et il con-
quit en effet sur lui la Normandie, le
Maine, l'Aqjou et le Poitou. Son fils,
Louis VIII, avant son courtrègne(1223-
1226), avait combattu avec autant de
succès contre Henri III, fils de Jean, au-
quel il fut près d'enlever la couronne
d'Angleterre.Saint Louis,qui vint ensuite
(1226-1270), accorda la paix en 1259
à Henri III, en lui laissant la Guienne,
le Périgord, le Limousin,et une partie de
la Saintonge, provinces pour lesquelles il
reçut son hommage. (Foy. les articles de
tous ces rois.)

Ce fut d'une manière pluscalamiteuse
que, dans le même siècle, la Franceméri-
dionale fut soumise aux Capétiens. Le fa-
natisme féroce des Français du nord y
avait alluméuneguerre épouvantable ce
fut la croisade contre les Albigeois (1207-
1217). Philippe-Auguste régnait alors,
mais il n'y prit pas une part directe il
laissa agir les haines religieuses, excitées
par la jalousie et la cupidité plus encore
que par des questions théologiquesque
les chevaliers n'entendaient pas. Les ha-
bitants du Midi furentmassacrés, pillés,
ruinés; leur pays devint le théâtre des
fureurs des croisés et des crimes de
l'inquisition (vor. ce mot). La dévasta-
tion se prolongea bien longtemps après
le combat. Le roi d'Aragon vaincu re-
passa les Pyrénées, et le comte de Tou-
louse, pour pouvoir mouriren paix, con-
sentit à laisser sa fille, avec son héri-
tage, à Alphonse de Poitiers, frère de
saint Louis, qui entra en possession
du comté de Toulouse (voy.) en 1250.
Un autre frère, Charles, comte d'An-
jou, épousa en 1246 l'héritière de Pro,



vence. La monarchie française s'étendit
alors jusqu'à la mer Méditerranés mais

en même temps les Provençaux et les
Languedociens perdirent leur liberté
leur civilisation, leur religion plus éclai-
rée, et tous les avantages qu'ils avaient
conservés jusqu'alors, grâce au séjour
plus court et moins oppressifdes armées
barbares dans leurs provinces.

Le caractère de saint Louis contribua
à rattacher tous les Français à la monar-
chie capétienne. La capacité de ce roi
était commune ses talents, ses lumières,
étaient plutôt au-dessous qu'au-dessusde
son siècle; mais aucun prince aussi con-
sciencieux n'était encore monté sur le
trône: il voulait le bien, et l'instinct de

son cœur le lui faisait trouver, souvent
même lorsqueson jugementl'égarait. Des
vertus monastiques étaient mêlées à ses
vertus royales; mais elles semblaient le
rendre plus cher au peuple, et ses mal-
heurs, sa captivitéà la croisade d'Égypte,

sa mort à celle de Tunis, touchèrent plus
de cœurs que n'auraient fait ses victoires.

Le travail de la législation, interrompu
avec les capitulaires des Carlovingiens,
recommença sous saint Louis; mais ses
Établissements(voy.) étaient destinés à
ses seuls domaines. Il se proposait sur-
tout, par ce code de lois, d'abolir les
guerres privées, les duels judiciaires, les
usurpations ecclésiastiques et les altéra-
tions des monnaies. Dans ces abus de la
force, il voyait principalement le péchéde
ses sujets, et c'était là ce qu'il voulait
supprimer. Pour accomplir son oeuvre,
il mit en mouvementles légistes. Ceux-
ci formaient un corps nombreux, intel-
ligent, jaloux de tout pouvoir qu'ils ne
partageaient pas, surtout de celui du
clergé et de la noblesse ils marchèrent
dès lors à l'attaque de ces deux ordres
distingues dans l'état. Sans amour de la
liberté et sans principes moraux, ce fut
au profit du despotisme qu'ils dépouil-
lèrent les prélats de leur indépendance
et les grands vassauxde leurs justices; et
saint Louis, sans l'avoir voulu, com-
mença une révolution qui devait fonder
le pouvoir absolu sur la ruine des droits
les plus précieuxde sessujets.Philippe Ht,
son fils, qui lui succéda (1270-1285)
continua l'ouvrage qu'il trouvait com-

mencé. C'était un homme faible, igno-
rant, accoutuméà se laisser gouverner et
à accorder sa confiance à de bas favoris
qu'il avait connuscomme des valets avant
d'en faire de grands seigneurs. Philippe
IV, fils de Philippe III, qui vint ensuite
(1285-1314), avait bien plus de talents
quesesdeuxprédécesseurs,maisson carac-
tère était aussi bien plus odieux. Sans foi
dans sa politique extérieure, sans pitié
pour le peuple, sans respect pour la re-
ligion et ses prêtres, ce fut par des perfi-
diesqu'il vouluts'emparerde la Flaodre et
de l'Aquitaine,ce fut par les plus effroya-
bles et les plus absurdes extorsionsqu'il
arrachait de l'argent à son peuple. Sou-
vent il faisait frapper de la fausse monnaie
pour payer ses dettes, puis il la refusait
quand les contribuablesla portaient à leur
tour au trésor. Par la maltôte, qu'il in-
venta, il pressuraittous ses sujets à la fois
et leur enlevait jusqu'à leur dernier de-
nier par des décimes excessives, il ruinait
le clergé; par l'arrestation simultanée de
tous les lombards (voy.) et de tous les
juifs, par la saisie,sans l'ombre d'un pré-
texte, de tous leurs biens, de toutes leurs
créances, il s'attribua d'un coup tout l'ar-
gent, tous les capitaux du royaume.

XIVe siécle. Ce fut surtout au com-
mencement du xive siècle que Philippe-
le-Bel développa son odieux caractère;
que, servi avec zèle par les légistes qu'il
avait tournés comme des chiens de meute
contre tous les autres ordres de la société,
il sacrifia par des supplices atroces ceux
qui avaient résisté à sa rapace fiscalité,
qui avaient défendu quelqu'un de leurs
droits contre lui, ou qui avaient blessé

son orgueil en osant avoir une autre vo-
lonté que la sienne. En 1303, il fit arrêter
et outrager le pape Boniface VIII dans
Anagni; en 1304, il fit périr par le poison
son successeur BenoitXI; en 1305, il
força un troisième pape, Clément V, à
se fixer en France, pour y être, toutes les
fois qu'il le voudrait, l'instrumentde sa
tyrannie. En 1307, il fit arrêter tous les
Templiers(voy.) en un même jour, et,
après avoir chargé cet ordre, qui avait si
vaillammentcombattu pour la chrétienté,
d'accusations infàmes, il fit périr tous
ces preux chevaliers dans d'affreux sup-
plices pour confisquer leurs biens,



Au milieu de ces forfaits, cependant,
Philippe-le-Bel rendit l'existence aux
assemblées législatives de France (voy.
ÉTATS-GÉNÉRAUX), dont aucune n'avait
plus été convoquée depuis le temps des
Carlovingiens. Avec le clergé et la no-
blesse, il y appela aussi des députés des

communes ou villes libres non qu'il eût
aucun amour pour le peuple, mais il vou-
lait profiter de la jalousie que ce peuple
ressentait contre les autres ordres, l'in-
téresser à sa lutte contre Rome, lui sug-
gérer le langage qu'il lui convenait de
faire tenir; et en effet les États de Notre-
Dame de Paris, le 10 avril 1302, et ceux
de Tours, de Pâques 1308, ne se mon-
trèrent que tropempressésà accepterser-
vilementtout le déshonneur dont voulait
les charger le monarque.Philippe-le-Bel
mourut enfin, le 29 novembre 1314,et à

un monarque sévère, impérieux, ennemi
du plaisir, succéda une cour brillante,
dissipée, occupée uniquement de fêtes, et
où l'autorité semblait moins appartenir
au chef que se partager entre tous les
membres de la famille royale. Philippe
laissait trois fils et une fille dans l'es-
pace de quatorze ans (13t 4-1328), ces
trois fils, Louis X, Philippe V et Char-
les IV régnèrent l'un après l'autre et mou-
rurent sans laisser d'héritiers mâles. Sa
fi Ile,Isabelle,mariée à EdouardII d'Angle-
terre, fit périr son mari par un supplice
atroce, et elle laissaà son fils, ÉdouardIII,
des prétentions à la couronne de France,
sur lesquelles la loi n'avait pas encore
prononcé.

En effet, la succession des femmes à la
couronne s'était introduite depuis deux
ou trois siècles dans presque toutes les
monarchiesde l'Europe, ainsi que dans
les grandsfiefs de France.On n'avait point
vu, il est vrai de femmessur le trône de
France; mais,saufdans la succession d'un
des fils de Philippe-le-Belà l'antre, on
n'avait point vu non plus l'héritière du
trône écartée pour faire place à un agnat
plus éloigné. Une loi qui aurait limité la
succession aux mâles aurait été sage et
utile; mais cette loi, qu'onprétendit trou-
ver dans le code des Francs Saliens
antérieurs à Clovis, n'existait réellement
ni dans les constitutionsde la monarchie,
ni dans les opinions. Sept filles des trois

derniers rois et une fille de leur père pou-
vaientavoir des droitsà la couronne; mais
les premières étaient d'un âge trop ten-
dre pour les faire valoir, l'autre était ab-
sente. Philippe de Valois, au contraire,
fils d'un frère de Philippe-le-Bel, était
dans la force de l'âge et en possession du
palais.Il montasur le trône, et c'est de lui
que date réellementce qu'on nommeau-
jourd'hui la loi salique (voy.). Son acces-
sion décida cependant du caractère du
reste du siècle il fut rempli par les guer-
res d'une succession contestée.

Quatre rois de la famille des Valois
(voy.) se succédèrent l'un à l'autre de
l'an 1328 à 1400 chacun d'eux aggrava
par ses fautes et par ses vices les mal-
heurs de cette époque calamiteuse. Phi-
lippe VI (1328-1350), avait tous les dé-
fauts deson onclePhilippe-le-Bel,sanspos-
séderaucun de ses talents; enivré comme
lui de sa puissance, irascible,orgueilleux,
impitoyable, il fut, de plus que lui, sans
application sans capacité pour la guerre
ou le gouvernement.Son luxe extrava-
gant ruina ses finances, et ses exactions
pour remplir le trésor anéantissaientl'in-
dustrie du contribuable et détruisaient
la fortune publique. Deux prétendants
pouvaient lui faire ombrage sa petite-
nièce, fille de Louis X, il la maria à son
cousin Philippe d'Évreux en lui aban-
donnant la couronne de Navarre pour
le dédommagerde celle de France; et
Édouard III d'Angleterre,fils de sa nièce,
qui n'était point encore en mesure de
s'engager dansune guerre avec la France,
et qui l'aurait peut-être évitée longtemps
encore si Philippe VI ne l'avait provo-
quée en 1337. L'armée de Philippe était
nombreuse et vaillante, mais lui-même
il ne connaissaitpas les premiers prin-
cipes de l'art de la guerre. Il n'éprouva
que des revers, dont le plus sanglant fut
la grande bataille de Crécy (¡,or.), qu'il
perdit par sa faute, le 26 août 1346.

Son fils Jean, qui lui succéda (1350-
1364), avait comme lui la prétention
d'être un bon chevalier, mais il n'avait
appris l'art de régner que dans les ro-
mans de chevaterie, qui étaient alors la
lecture universelle. Il ne connaissait de
distinction que la bravoure personnelleet

la magnificence; il ignoraitjusqu'aux pre-



miers éléments de l'art militaire, et sa
loyauté chevaleresque fut parfois enta-
chée de perfidie. Son impéritie lui fit
perdre, le 19 septembre 1356, la grande
bataille de Poitiers (voy.), où il demeura
prisonnier.Pourse racheter, il consentit,
en 1360, au traité de Bretigny (voy.),
qui cédait en toute souverainetéaux An-
glais l'ancien royaume d'Aquitaine. Les
calamités mêmes sous lesquelles il suc-
combait forcèrent le roi Jean d'avoirre-
cours à son peuple, et les États-Géné-
raux assemblés durant son règne se dis-
tinguèrent par leur amour de la liberté
et leurs sages vues pour la réforme de
l'état.

Mais Charles V, régent pendant la
captivité de son père et ensuite son suc-
cesseur (1364-1380), conçut, en raison
même de ces efforts des États-Généraux,

une haine violente contre les défenseurs
de la liberté française et contre tous ceux
qui,dansd'autrespaysde l'Europe,soute-
naientla même cause. Il réussità dépouil-
lerde la faveurpubliqueles assembléesdes
États français, puis il cessade les consulter;
il accabla de son inimitiéles Flamandsqui
combattaient pour leur liberté. Dès qu'il
entrevit quelque mécontentement chez
lesAquitains,il citaEdouard 1er à son tri-
bunal, encorequ'il eût reconnuson abso-
lueindépendance,etrenouvelalaguerre.
Mais comme il manquait de courage per-
sonnel, il ne voulut pas non plus se fier
à celui de ses soldats il laissa les Anglais
parcourir la France sans résistance,pour
épuiser ainsi leurs forces. Fourbe,cruel,
impitoyable, n'inspirant d'affection à
personne, il semblait n'éprouver que des
revers, tandis qu'il faisait de lentescon-
quêtes. Sa santé débile le retenait invisi-
ble, enfermé dans son palais, mais tou-
jours occupé de politique, tel qu'une
araignée veillantsur ses toiles: elles sont
déchirées par les moucheronsqui s'y pré-
cipitent, maischacun d'eux y périt à son
tour.AinsiCharles, qu'onnommale Sage,
s'engraissait de la défaite de ses ennemis.

Charles VI n'avait pas atteint douze
ans, lorsqu'il succéda à son père (1380-
1422). Il tomba sous la7gardedes frèresde
celui-ci, les ducs d'Anjou, de Berryet de
Bourgogne,et du duc de Bourbon, frère
de sa mère. Leur cupidité, leur faste,

leur désordre, étaient connus de Char-
les V, quiavait conçud'eux la plus grande
défiance; mais comme il avait détruit
toute autorité propre à contrôler la leur,
il ne put, en mourant, préserver ni son
fils ni la Francedes rivalitésetdes guerres
civiles de la pire des aristocraties, celle
des princes du sang.

XV" siécle. Ces princes, que les rois
avaient investis des grands fiefs à mesure
qu'ils faisaient retour à la couronne,
n'avaientpour le pays,qu'ilsruinaientpar
leur faste, ni affection héréditaire comme
les anciens chefs féodaux, ni aucune
sympathie; leurs rivalités furent la plus
grande calamité du XVe siècle. Le jour où
Charles VI entra danssa 14e année, il fut
déclarémajeur; mais cette fiction légale,
loin de lui inspirer une prudence supé-
rieure à son âge, contribuaà l'enivrer
d'orgueil et à développer la maladie qui
étaiten lui. C'était la démence elle éclata

en 1392; et comme toutes les limites
que les lois pouvaient opposer à son au-
torité avaient été supprimées, ce ne fut
pas le roi seulement,mais la France en-
tière qui, pendant 30 ans, subit toutes
les calamités de la folie.

Au commencementdu xve siècle, le
duc d'Anjou était mort dans le royaume
de Naples; le duc de Berry, le plus inca-
pable des trois frères, se faisait détester
en Languedoc; le duc de Bourgogne,au
contraire, était le plus consideré des
princes français; il en était aussi le plus
puissant, car, à ce premier des grands
fiefs français quelui avait donné son père
à l'extinction de la race féodale, il avait
réuni par un mariage le riche héritage
de Flandre. Il mouruten 1404, et son
fils, Jean-sans-Peur, ne trouva dans le

royaume qu'un prince qui l'égalât en
pouvoir c'était Louis, frère de Char-
les VI, qu'il avait fait duc de Touraine et
d'Orléans.Unejalousiefurieuse éclata en-
tre cesjeunes princes tour à tour ils gou-
vernaient le royaume, et tour à tour ils
le compromettaientpar leur extravagance
ou leurs vices. Enfin le duc de Bour-
gogne fit assassiner le duc d'Orléans,
en 1407; il avoua le crime et le fit justi-
fier en chaire par un moine prédicateur
dévoué à sa faction. Le fils du duc assas-
siné épousa, trois ans plus tai dr la fille du



comte d'Armagnac,Gascon habile, puis-
sant et ambitieux, qui se chargea d'ac-
complir la vengeancede son gendre, trop
jeune pour diriger lui-même son parti.
La France se divisa cependant entre les
deux factionsdesArmagnacs et des Bour.
guignons*, qui s'arrachèrent alternative-
ment le pouvoir et répandirent le sang
français sur les échafauds comme sur les
champs de bataille. Bourgogne cherchait
son appui parmi la bourgeoisie, et il at-
tacha à son parti toute la population de
Paris; .Armagnac avait fait adopter la

vengeance des enfants d'Orléans à toute
la noblesse pauvre du Midi, qui,jusqu'au
règne de Charles V, avait relevé de la

couronne d'Angleterre et qui était re-
gardée comme étrangèrepar les Français
du nord. Dans l'été de 1418, le comte
d'Armagnacfut massacré à Paris avecun
grand nombre de ses partisans; le fils du
roi, quirégnadepuissousle'nom de Char-
les VII, fut conduit par les autres à Me-
lun et mis à la tête des Armagnacs. Le
10 septembre 1419, ce jeunehomme, qui
n'avait pas encore 17 ans, fit tuer de-
vant lui en trahison, au pont de Mon-
tereau, le duc de Bourgogne, sur qui il
vengeait ainsi le duc d'Orléans, son oncle.

Ce crime compliquadavantage encore
la situation de la France le prince qui
s'en était souillé fut repoussé avec hor-
reur par les Parisiens, les Bourguignons,
et par tous ceux qu'on regardait comme
les anciens Français; il ne trouva de sup-
port que chez les gentilshommes feuda-
taires de l'Angleterre, mais qui s'étaient
révoltés contre elle. Celle-ci avait eu de
son côté des rois indignes du trône. Les
révoltes contre Richard II, puis les em-
barras de la révolution qui avait élevé
Henri IV à sa place, empêchèrent long-
temps les Anglais de profiter de la mino-
rité ou de la folie de Charles VI, et les
engagèrent à renouveler d'année en an-
née des trèves avec la France. Maisà peine
Henri V fut-il monté sur le trône qu'il
avaitréclamé la restitution des provinces
perdues par ses prédécesseurs. La guerre

(*) Yo,r, ces deux moms. Notre ouvrage doit
aussi à l'éminent historien, auteur du présent
article les détails qu'il a donnés sur la faction
des Bourguignons, à la suite de l'article Roua-
ooasx (T. IV, p. (8). J. H. S.

avait recommencé en 1415, et les Fran-
çais, par imprudence,non par défaut de
valeur, avaient encore perdu, le 25 octo-
bre 1415, la terrible batailled'Azincourt
(voy.).Les ducs d'Orléans et de Bourbon
y avaientété faits prisonniers avec beau-
coup de princes, et plus de 8,000 gen-
tilshommes y avaient perdu la vie.

Henri V laissa passer deux ans encore
avant de chercher à recueillir les fruits
de cette victoire il entreprit alors la
conquêtede la Normandie.Tout patrio-
tisme semblait éteint en France; le gou-
vernement des Valois n'y avait apporté
que honte et que souffrances; plusieurs
croyaient voir dans l'anarchie et dans les
calamités qui désolaient le pays une puni-
tion du ciel pour avoir exclu du trône
celle qu'ils regardaientcomme l'héritière
légitime. L'héritierdes usurpateurs,de-
puis la trahison de Montereau n'était
plus regardéque comme un assassin, allié
des brigandsarmagnacs. Le nouveauduc
de Bourgogne, l'idole de la bourgeoisie,
pour venger son père, voulait assurer la

couronne à Henri V; Isabeau de Bavière,
femme de Charles VI, préférait sa fille
Catherine à ce fils qui lui était devenu
étranger elle se montra empressée à la
donner en mariage à Henri V, avec la
successionde France pour dot. Ce fut la
base du traité de Troyes,du21 mai 1420.
Ce traité fut ratifié par Charles VI et par
les trois ordres des États-Généraux; il
fut accepté avec transportpar la ville de
Paris et par tout le parti bourguignon,
qui croyait y voir le terme des maux de
la France. Ce n'est qu'après la mort de
Henri V et de Charles VI, dans l'automne
de 1422, qu'une réaction commença fai-
blement à se manifester dans l'opinion.

Dès lors la France eut deux rois: l'un,
à Paris,Henri VI, étaitunenfant,Anglais,
petit-fils de CharlesVI par sa mère
dans son long règne (1422-1471), il
rappela son aieul par son imbécillitéet
par ses malheurs; l'autre, dans les pro-
vinces ci-devant anglaises, au sud de la
Loire, Charles VII ( 1422-1461), était
un adolescentflétri par un grand crime,
et qui, jusqu'à l'âge de 36 ans, se rendit
méprisable par ses mœurs et par une
faiblesse dégradante. Quiconque avait
approché l'un ou l'autre de ces deux



princes ne pouvait continuer à le res-
pecter. L'enfant Henri VI fut reconduit
en Angleterre, mais son représentant à
Paris laissa tombercette ville dans la plus
effroyable misère. L'Aquitaine, d'autre
part, voyait avec un extrême dégoût les
honteux favoris de Charles VII se suc-
céder l'un à l'autre. Mais à l'autre extré-
mité du royaume, dans la Champagne,
où Charles VII était inconnu, le peuple
aimait à se figureren lui un représentant
de l'indépendance nationale, uu ennemi
des Anglais, dont le joug était devenu
insupportable.L'apparition de la Pucelle
d'Orléans (voy.),en 1429, futla première
manifestationde la renaissance de l'esprit
national; plus tard, on vit paraître dans
toutes les provinces des capitaines aven-
turiers qui, faisant la guerre pour leur
compte, chassèrentpeu à peu les Anglais
de France. Le duc de Bourgogne lui-
même se détacha de Henri VI, tandis
que Charles VII parut, en 1439, se
réveiller de son insouciance. Dès lors, il
s'occupaavec suite et intelligence, non-
seulementde reconquérir la France, mais
encore de la réorganiser, de la délivrer
du brigandageauquel elle avaitété long-
temps en proie, et de lui rendre les élé-
ments de la prospérité.

Cette prospérité ne pouvait guère
s'accorder avec l'existencedes princes du
sang possessionnés, qui avaient succédé
aux fiefs des grands vassaux et qui for-
maient une aristocratie sans patrie le
fils de Charles VII, Louis XI ( 1461-
1483), se donna pour mission de les
abaisser. Différent de tous les Valois, ses
prédécesseurs,par ses qualitéscommepar
ses défauts, actif, inquiet, désireux de
tout voir, de tout faire par lui-même, se
défiant de tous et ne croyant personne,
il avait étudié la politique comme une
science, et dans les livres, et dans la
conduite des tyrans d'Italie. Pour la pre-
mière fois, on vit sur le trône de France
un homme de beaucoup d'esprit mais
cet esprit était trop subtil, dépourvu
d'ailleurs de toute morale et il était uni
à un cœur faux et incapable d'affection.
Les révolutions d'Angleterrene laissaient
à Louis XI de ce côté aucune inquié-
tude en France, dans sa défiance de la
noblesse, il cherchait à plaire, non pas

au peuple seulement,mais à la populace.
Il réussit, comme il se le proposait, à
humilier les grands vassaux, mais il au-
rait atteint plus sûrement et plus promp-
tement son but par une conduite plus
franche,moins tortueuseet moins cruelle.

Charles VIII, fils de Louis XI, n'était
âgé que de 13 ans quand il lui succéda
(1483-1498), et la faiblesse de ses facul-
tés physiques et morales le rendit aussi
incapable de gouverner plus tard comme
homme qu'il l'était comme adolescent.
Son règne fut cependant signalé par deux
grands événements les États-Généraux
de Tours, qui pour la première foisfirent
comprendre comment la nation pouvait
s'associer efficacement à l'administration
du royaume, et l'expédition de Naples,
fantaisie chevaleresque de cette jeune
tête, qui ne connaissaitd'autre guerre et
d'autre politique que celle des romans de
chevalerie. Cependant cette expédition
bouleversa l'Italie, parce que les condot-
tieri (voy. ce mot*) italiens, maitres dans
l'art de la guerre, se trouvèrententière-
ment déroutéspar la férocité des cheva-
liers français et des fantassins suisses, qui
répandaient le sang, non pas pour vain-
cre, mais pour jouir du carnage.

Le XYIB siècle, si important dans la
destinée de l'Europe entière, fut pour la
France une époque calamiteuse.Pendant
sa première moitié, elle se lança sur les
nations étrangèresavec toute l'ardeursan-
guinaire qu'avaientdéveloppéeen elle les

guerres civiles; pendant la seconde, elle

se retournasur elle-même pour se déchi-
rer par les guerres religieuses.

bIalgré tous les désastres que nousavons
récapitulés, la France n'avait cessé d'a-
vancer en lumières, en expérience, en
civilisation. Il faut que l'oppression soit
bien épouvantable pour que chaque gé-
nération ne grossissepas l'héritage que lui
ont laissé ses devancières. Telle elle était
cependant avant l'an 1000, lorsque cha-
que invasion successive s'attachait à dé-
truire ce que la race humaine avait fait
avant elle. La dernière de ces invasions
fut celle des Normands dès lors la France
ne subit plus de conquêtes; dès lors aussi
les efforts individuelsde chaque citoyen,

(*) NotreEncyclopédiedoit encorecet article
à la plume satantede M. de Sismondi. S



de chaquepère de famille pour améliorer
sa condition, firent plus que compenser
les erreurs et les crimesdesgouvernements
qui sesuccédèrent,encorequeceux-cisem-
blassent plus faits pour détruire que pour
créer quoi quece soit. Lorsquela descen-
dance directe desValois fut interrompue,
en 14 98, la France se trouvaitpluspeuplée
et plus riche qu'elle ne l'était en 1328,
lorsque cettefamille inepte, tyrannique et
malheureuse commença à régner: l'agri-
culture donnait des fruits plus abondants,
l'industrie et le commerce étaient plus
florissants, l'intelligencesurtoutétait plus
ouverte; plus d'instruction avait été mise
à la -portée de tous, plus d'exercice était
donné à la pensée. La condition du peu-
ple dans les campagnes, comme dans les
villes, était encore bien misérable, bien
précaire, bien avilie; cependant elle était
meilleure qu'au commencementde cette
même période l'esclavagene s'y rencon-
trait plus que dans un petit nombre de
lieux, comme une exception rare; les

communes avaient senti le besoin de la
liberté politique, elles l'avaientmême ob-
tenue quelquefois quoique les rois ne
tardassent pas à la leur ravir en multi-
pliant les supplices.

D'ailleurs l'influence des états les uns
mur les autres tient surtout à leur propor-
tion. Les états nés du morcellementde
l'empire romain étaient tous plus petits
que ceux qui s'étaient formés en France,
justement parce qu'à cette époque la
France était plus deserte et que les cen-
tres d'intelligencey étaientplus rares; ils
s'étaient agglomérés aussi, mais plus len-
tement, en sorte qu'au commencement
du xvt" siècle le monarque français ne
voyait en Europe aucun souverain qui
l'égalàt en puissance militaire et en ri-
chesse. Les succès inattendus de Char-
les VIII l'apprirentà l'Europe; ils inspi-
rèrentaux Françaisune soif fatale de con-
quêtes ils les engagèrent surtoutà se jeter

sur l'Italie où une prospérité renaissante
tentait leur cupidité. Les guerres qu'ils
entreprirentne pouvaientêtre que fatales
à la civilisation et aux progrès du genre
humain, mais elles devaient, d'après les
chances probables, soumettre l'Italie à la
France: elles la donnèrent au contraire
aux ennemis de la France, parce que les

rois français du xvie siècle se trouvèrent
bien au-dessousde leur époque, bien in-
férieursà la mesure communedes talents
ou des vertus de leurs sujets.

Le premier et le plus vertueux de ces
rois, d'une branche cadette des Valois,
Louis XII (1498-1514), a conservé par
comparaison la réputation d'un honnête
homme et d'un bon administrateur. En
France, en effet, il se signala par quelques
actes de clémence, par son économie et
son amour de l'ordre, et par le choix de
ministres honnêtesgens; mais en Italie, sa
perfidie fut odieuse, elle fut digne des
Borgia qu'il y avait choisis pour ses plus
chers alliés; les droits qu'il faisait valoir
sur le Milanaiset sur le royaumedeNaples
n'avaient aucun fondement,et il prépara
lui-même sa ruine, avec autant d'impru-
denceque de mauvaisefoi, par le traité de
Grenade (11 l novembre1500), quiappela
les Espagnols au partage du royaume de
captes, et par la ligue de Cambrai (voy.)
(10 décembre1508), qui appelait les Es-
pagnols et les Autrichiens à partager les
états de Venise.

François Ier vint ensuite (1515-1547),
et la France lui a longtemps pardonné
des défauts plus graves encore, parce
qu'elle s'était éprise de sa jeunesse et de

sa belle figure, parce qu'elle partageait
son goût effréné pour le plaisir et la ma-
gnificence, parcequ'elle était flattée de la
protection qu'il accordait aux lettres et
aux arts, parce qu'elle aimait en lui la
bravoure, les manières chevaleresques et
souvent théàtrales, l'esprit de répartie
enfin qu'il montrait ou qu'on préparait
pour lui. Mais François Ier entretenait le
mépris le plus profond pour tous les
droits de ses sujets; ses intentions étaient
despotiques autant que son caractère; il
n'étaitsusceptibleni d'affection ni de pi tié;

sa bravoure personnelle était unie à la
plus absolue ignorance de l'art de la

guerre; sa politique était aussi déraison-
nable qu'elle était capricieuse et perfide;
chacune de ses invasions, qu'il commen-
çait avec tout l'éclat d'un triomphateur,
se terminait par des revers accablants;
chacun des traités qu'il signa fut souillé

par le sacrifice scandaleux de ses alliés,
qu'il livrait à leurs ennemis,contre la foi
jurée, en retour d'avantages personnels.



Henri H, fils de François Ier (1547- 1

1559), a été célébré par moins de pané-
gyriques; tous les défauts de son père s

semblaientexagérés en lui. Aussi incapa-
ble dans les affaires, aussi dominé par 1

des favoris indignes, aussi prodigue et
inconsidéré, aussi indifférent aux souf-
francesde son peuple, aussi pénétré de
l'idée de son pouvoir absolu, il était plus
grossier que son père, il n'avait pas,
comme lui, reçu quelque poli par les let-
tres, il ne suppléaitpas par la grâce exté-
rieure à ce qui lui manquait en réalité.
Ces trois premiers rois du xvie siècle
furent les principaux auteurs de la gran-
deur de la maison d'Autriche, qu'ils éle-
vèrent par leur rivalité. Ils détruisirent
l'indépendancede l'Italie, puis ils la don-
nèrent à leurs ennemis. Louis XII ruina
le royaumede Naples et en gratifia Fer-
dinand-le-Catholique;François ler,après
avoir épuisé le duché de Milan, le laissa
tomber à Charles-Quint. Plus tard, il at-
taqua son ancien allié le duc de Savoie
et le dépouilla de ses états; mais son fils
dut les rendre à ce même duc, dont il
s'était fait un ennemi en même temps
qu'il l'avait forcé à devenirun adhérent
de l'Autriche. Henri II enfin par le traité
de Cateau-Cambresis(voy.), qui en 1559
mit fin aux guerres d'Italie, sacrifia les
Siennois et les Corses, comme son père
avait trahi les Florentins. Toustrois sem-
blèrent prendre à tâche d'apprendre aux
étrangers qu'ils ne devaientpoint se fier
aux alliances de la France.

Une èrenouvelle commença avec le rè-
gne des trois fils de Henri II, qui se suc-
cédèrent au trône, François II (1559-
1560), Charles IX (1560-1574)et Henri
111(1574-1589), et moururenttous sans
laisserd'enfants.L'aîné des fils de Henri II
n'avait pas plus de quinze ans et demi
tous trois furent condamnés à une lon-
gue minorité par leur âge, leur faiblesse
de caractère ou leurs vices. Elle durait
encore pour Henri III, lorsqu'il fut tué à
l'âge de 38 ans. On ne pouvait que re-
connaitre en lui un grand enfant, dans
son caprice, son favoritisme,son goût de
la parure,ses emportementsmêmes et ses
vengeances. Aussi leur mère, Catherine
de Médicis (voy.), femme habile, fausse
et inconstante, gouverna Charles IX et

Henri III, autant du moins qu'elle savait
se gouverner elle-même.Mais une puis-
sance bien supérieure à l'autorité royale,
celle de l'intelligence,éveillée sur les plus
hautes questions de la destinée humaine,
entraînait alors la France et décidait de
ses révolutions.

Toutes les sectes doivent également
convenir que desabus scandaleuxs'étaient
introduits dans le clergé pendant les
siècles barbares, et plus peut-être en-
core depuis qu'une politique astucieuse
et toute mondaine dirigeait la cour de
Rome. Aussi le besoin de réforme se
faisait-il sentirpartout. Depuis l'an 1518,
cette réforme avait commencé à .être
prêchéeen Allemagne et en Suisse;Fran-
çois Ier l'avait tour à tour encouragée et
persécutée; Henri II avait été constant
dans ses rigueurs à sa mort, elle éclata
tout à coup avec une puissance qui la
fit croireuniverselle. Les princesdu sang,
les hommes les plus éminents du clergé,
la grande majorité de la noblesse et des
bourgeoisdans les villes, la favorisaient.
Catherine,pendant quelquesmoments,
crut la réformevictorieuse,et elle se serait
rangéesans difficulté de son côté elle n'y
voyait qu'une occasion d'enrichir le tré-
sor royal avec les biens du clergé. Mais
des hommes de grands talents et de ca-
ractères énergiques s'étaient développés

au milieu des guerres et des négociations
de la première moitié du siècle, et ces
hommes ne voulaient s'en remettre à

personne du soin de décider des choses
qui regardaient leur salut. Ils se parta-
gèrent assez également entre les deux re-
ligions et les deux partis Celui de la ré-
forme toutefois dut accepter les chefsque
luidonnait la naissance c'étaientlesBour-
bons (voy.), premiers princes du sang;
celui de l'ancienne Église choisit les siens
d'après le talent et le caractère: ce furent
les Guises(voy.);de là les succès du der-
nier. Ces chefs éveillèrent la masse jus-
qu'alors inerte de la nation, les paysans
et la populacedesvillesqui restaientatta-
chés au catholicismeet qui lui assurèrentla
supérioritédunombre.Lesforcesdesdeux
partis se mesurèrentdans huit guerresci-
viles l'une après l'autre la première fut
terminée par un édit de tolérance;mais
dans chacunedespaixqui vinrentensuite,



les libertésdesréformésfurent continuel-
lement limitées, les catholiquesregardant
comme une injure intolérable l'existence
d'un autre culteà côté du leur. Les États-
Généraux furent assemblés à plusieurs
reprises pour pacifier la France, mais

une assemblée de députés des deux par-
tis ne pouvait servir d'arbitre à ces par-
tis. Les États-Généraux d'Orléans et de
Pontoise favorisèrentla réfonne; les pre-
miers comme les seconds États de Blois
furent tout catholiques. Les rois es-
sayèrent, de leur côté, de mettre fin à la

guerre civile par des actes de perfidie
Charles IX fit massacrer les protestants à
la Saint-Barthélemy(voy.), en 1572
Henri III fit assassiner les Guises aux
seconds États de Blois, en 1588 ils ne
firent ainsi que redoubler leurs embar-
ras et augmenter la haine qu'ils inspi-
raient. Henri III fut enfin obligé d'im-
plorer l'assistance du chef des réformés
c'était alors le roi de Navarre, chef de
la branche des Bourbons issue du plus
jeune fils de saint Louis, et l'agnat le
plus proche du dernier des Valois, au-
quel il succéda sous le nom de Henri IV
(1589-1610). Ce prince vaillant, spiri-
tuel, prévenant, guerrier heureux et
politique habile, mais peu scrupuleux,
abandonna son parti et sa religion pour
se ranger à celle de la majorité desFran-
çais il acheta l'un après l'autre des ad-
versaires pour dissoudre ainsi la ligue
catholique, et en 1598 il donna la paix
à la France par l'édit de Nantes (vo·r.),
13 avril, qui garantissait la liberté du
culte aux protestants, et par le traité de
Vervins, 2 mars, qui la réconciliaitavec
l'Espagne.

XVIIe siècle.L'ébranlementdesguer-
res civiles se fit cependant encore sentir
dans le xvii° siècle. Lorsque d'intolé-
rables abus ont rendu nécessaire l'appel
à la force, le pire inconvénientde ce ter-
rible remède, c'est qu'il accoutume les
peuples à y recourir lors même qu'une
oppression extrême ne la justifie plus.
Chacun, se faisant juge des injures qu'il
a éprouvées, les croit toujours assez
criantes pour l'autoriser à rompre le lien
civil. En effet, pendant la premièremoitié
du xvne siècle, la France fut tourà tour
troublée par des conjurations et des

guerres civiles auxquelles le désespoii'
n'avait point réduit les peuples. Au con-
traire, ceux-ci soupiraient après le re-
pos ils commençaientà trouver que la
pire des tyrannies était celle des partis
armés, et ils applaudissaientà l'établis-
sement d'un despotisme qui leur donne-
rait la paix. Le gouvernementne tarda
pas à reconnaitre cette langueur, cet as-
soupissement des passions politiques il
en profita pour fonder, pour consolider
son autorité absolue; ce fut le but vers
lequel tendirent sans relâche les quatre
personnages qui furent dépositaires du
pouvoirpendant le XVIIe siècle:HenriIV,
Richelieu, Mazarin, et Louis XIV.

L'autorité d'Henri IV était infiniment
limitée par les concessionsqu'il avait fai-
tes à tous les chefsde la Ligue (voy.)com-
me aux protestants; il se trouvait au mi-
lieu d'une nouvelle féodalité, non point
héréditaire,mais née des débris des fac-
tions, forte des gouvernementsusurpées
qu'il avait été forcé de reconnaître. L'in-
térêt de tous s'accordaitavec sa politique:
elleexigeaitqu'ilfit rentrersuccessivement
tous les seigneurs fortifiés dans leurs pro-
vinces ou leurs places d'armes sous l'au-
torité monarchique. Aussi le peuple ap-
plaudissait à ses succès; il aimait Hen-
ri IV pour le mélange d'esprit et de
bonhomie qui assaisonnait toutes ses pa-
roles, pour l'adresse et la vigueur qu'il
joignait au ton de la franchise, pour
l'importance et la gloire qu'il assurait à
la France. Son ministre Sully (voy.) avait
rétabli l'ordre dans les finances, avait
rempli le trésor et les arsenaux et fait
fleurir le pâturage et le labourage, qu'il
nommait les deux mamelles de l'état;
chaqueFrançaisappréciait le bienfait du
rétablissementde la paix et de la sécu-
rité.

Mais quand Henri IV fut assassiné, le
14 mai 1610, son fils Louis XIII n'avait
que neuf ans, et, faible de corps et d'es-
prit, il n'était pas destiné à être jamais
majeur. Jouet quelque temps des in-
triguesde cour, il confia enfin, en 1621,
le ministère au cardinal de Richelieu
(voy.), qui dès lors régna pour lui jus-
qu'à la mort de l'un et de l'autre en 1643.
Cet ambitieux prélat, quoiqu'il vit de
près un roi si peu digne d'être obéi, si



incapablede conduire la monarchie, sen-
tait plus d'aversion encore pour tous ces
chefs à demi indépendants qui avaient
forcé Henri IV à partager avec eux la
France. Il voulut rétablir l'ordre, et il

ne le concevait que dans une absolue
obéissance. Il se proposa de fonder le
despotisme comme perfectionnementso-
cial, et il y travailla pour le compte de

son maitre,sansrespecterni l'illustration,
ni les droits, ni les traités qu'il pouvait
trouver sur son chemin.

Lorsqu'ilmourut, un autreprélat,élevé
dansses principeset adoptantsa politique,
mais plus souple, plus cauteleux,plus oc-
cupé de sa richessepersonnelle,le cardinal
Mazarin (vuy.), se présentapour le rem-
placer, en même temps qu'un enfant de
quatre ans et demi, Louis XIV, succéda
à son père vieillard avant d'avoir été
homme, et roi faible, soupçonneux et
cruel. Pendant son enfance et son ado-
lescence (1643-1661), Louis laissa Ma-
zarin régner à sa place. Ce cardinal ita-
lienprétendait toutniveler; mais la nation
n'avait point abandonné les habitudesde
larésistance:la guerrede la Fronde(voy.)
s'engagea pour des motifs qui n'etaient
pas sans gravité, pour sauver des droits
qui auraientsauvé à leur tour les libertés
nationales.Toutefois les mœursdu temps
n'étaient pas dignes d'une si haute que-
relle un mélange d'intrigue et de fri-
volité rabaissait les guerriers qui pre-
naient les armes et les parlements pour
lesquels ils se battraient et même le der-
nier et le plus terrible remède des peu-
ples, la guerre civile, ne pouvait, au tra-
vers du sang et des calamités, parvenir à

se faire prendre au sérieux.
Louis XIV, après la mort de Maza-

rin, régna encore 54 ans par lui-mê-
me ( 1661-1715);et il poursuivit avec
constance, avec habileté, les projets des
ministres qui étaientvenusavant lui, pour
concentrer en sa seule personnetoute au-
torité, pour faire disparaitrede la France
non-seulement tout pouvoir de resis-
tance, mais tout sentiment d'indepen-
dance. Richelieuavait humilié les grands
seigneurs, Mazarin les parlements: il ne
restait à LouisXIV que de ranger à l'o-
béissance la noblesse et le clergé, et il
entreprit de le faire, non en les humi-

liant, mais en les rattachant par leur va-
nité à sa monarchie. Ses encouragements,
unis à un heureux concours de circon-
stances, portèrent la France, dans la par-
tie la plus brillante de son règne,jusqu'à
la paix de Nimègue en 1678, à la plus
grande gloire qu'elle eût encore acquise.
landisqu'elle était victorieusedans tous
les combats, qu'elle donnait des lois à
l'Europe dans tous les traites, elle se si-
gnalaitencore dans les lettres, dans la di-
plomatie, dans la jurisprudence, dans les
beaux-arts, dans les manufactures et le

commerce; et Louis XIV eut le talent de

se placer au centre de cet éclat, de s'iden-
tifier avec la gloire française, et de pa-
raitre le distributeur de toute distinction.
Doué d'un tact delicat d'une grande
dignité dans les manières, il était fait
pour représenter sans cesse et pour faire
admirer par le peuple cette représenta-
tion. Il n'eut aucun besoin de menacer,
de violenter la noblesse, pour la tirer de
ses lieux forts, la detacherde ses vassaux:
il lui suffit de lui ouvrir ses anticham-
bres, et tous ces fiers barons se changè-
rent en courtisanssans s'apercevoirqu'ils
avaient perdu de leur importance; au
contraire, ils croyaient s'être élevés d'un
état souvent rude et grossier à l'elégance
et au raffinement.

Cependant, même dans cette période
glorieuse du grand règne, lorsque tout
Français confondait sa gloire avec celle
du grand monarque, lorsqu'aucune dis-
tinction ne lui paraissait possible quecelle
qui était sanctionnée par la cour, la po-
litique de Louis XIV fut sans bonne foi,

sans respect pour les droits d'autrui ou
pour les traités; ses guerres furent injustes,
cruelles, ruineuses pour ses voisins, rui-
neuses pour la France qui s'y épuisait.
Sa domination religieuse fut intoleran-
te et oppressive (voy. edii de NANTES),
même pour les catholiques mais les
Français ne se permettaient point de ju-
ger leur roi ils mettaient leur gloire et
leur conscience dans l'obeissance, et les
plus honnêtes gens n'éprouvaient ni hé-
sitation ni remords à executer des ordres
que les lumières du siècle suffisaient pour
condamner. Toutefois la paix de Nimè-
gue (voy.), qui avait porté Louis XIV
au faite de sa puissance, fut aussi l'ori.



gine de ses malheurs en 1'tecoutumant
à tout oser, à tout mépriser: dès lors il ne
cessa de provoquer la jalousie, le ressen-
timent et la haine de l'Europe.

XVIIIe siécle. Au commencement du
XVIIIe siècle, Louis XIV osa braver
les autres puissances en acceptant l'hé-
ritage de Charles II, roi d'Espagne,mort
le 1 er novembre 1700; mais l'Europe
entière se ligua pour réprimer son am-
bition. La France perdit dans la guerre
de la succession d'Espagne (voy.) tous
les fruits d'une administration heu-
reuse et souvent habile. La détresse des
peuples fut effroyable; cependant l'en-
thousiasme pour le grand roi, l'admira-
tion et la plus scrupuleuse obéissance
se soutinrent au milieu des revers, et
Louis XIV dut à ces généreux efforts la
paix d'Utrecht (voy.), en 1713, qui fut
plus avantageuse qu'on n'aurait pu l'es-
pérer après tant de désastres. Cette exal-
tation n'auraitpu, il est vrai, se soutenir
plus longtemps, et la France regarda la
mort du vieux roi, le 1er septembre 1715,
et la dissolutionde la vieille cour comme
une délivrance.

Dès lors, et pendant le reste du xvm°
siècle, la France courut rapidement vers
la révolution qui s'apprêtait. Louis XV,
arrière-petit-fils du dernier roi, n'était
âgé que de cinq ans; la scandaleuse im-
moralité du duc d'Orléans (voy.), ré-
gent et premier princt du sang (1715-
1722), l'incapacité du duc de Bourbon,
qui fut ensuite premier ministre, l'ad-
ministration vertueuse, mais faible, du
cardinal de Fleury ( noy. ) le crédit des
maîtresses du roi, lorsqu'en 1743 il com-
mençaà s'abandonner à elles, le scandale
toujours croissant de ses mœurs et de sa
déplorable faiblesse, jusqu'à sa mort sur-
venue le 10 mai 1774, détruisirent chaque
jour davantage le prestige de la royauté,ce
prestige qui avait fait la principale force
de Louis XIV. Le dernier roi du siècle,
Louis XVI (1775-1792),petit-fils de
Louis XV, avec beaucoupde vertus, n'a-
vaitni l'éclat, ni les talents, ni la fermeté
qui auraient été nécessaires pour capti-
verde nouveau la faveur populaire. Mal-
gré ses bonnes intentions, le désordre
des finances et les abus de tous les genres
allèrentcroissant pendant tout son règne,

et les fréquents changements et de mi-
nistère et de systèmeannonçaienten effet
que l'état tombait en dissolution.

Ce furent cette souffrance présente,
ces dangers menaçants dans l'avenir, qui
ramenèrent forcément tous les esprits en
France vers les sciences sociales. Ils ne
purent ni observerce qui existait, ni re-
monter aux principes de ce qui devait
être, sans se pénétrer de la convictionque
l'état tout entier avait besoin de réforme.
Cependant le mot même de réforme in-
dique le retourà de certainesinstitutions
antiques, à de certains principes sacrés,
à un état cher aux souvenirs, vers lequel
on veut retourner. La France regardait
autourd'elle, et, dans le présentet dans le
passé, elle ne trouvait nulle part cette
base sur laquelle elle eût pu s'appuyer,
nulle part cette constitutionqu'elle se se-
rait complue à nommer glorieuse et à re-
mettre en viguew, nulle part ces institu-
tions qu'elle eût pu chérir et respecter
par reconnaissancepour le bien qu'elle
leur devait.

Elle portait ses regards vers le trône
il n'était entouré ni de respect ni d'a-
mour. Dans le passé, on était effrayé de
la masse de crimes, de fautes, d'impru-
dences qu'il fallait attribuerà la royauté;
et entre tant de princes (les historiens
français en comptent 65) qui s'étaient
succédé durant quatorze siècles, on n'en
trouvait que cinq, Charlemagne, saint
Louis,LouisXII, Henri IV et LouisXIV,
qui méritassent que la reconnaissance
pour quelquesvertus ou quelquestalents
l'emportàt sur le blàme qu'ils avaienten-
couru.

Le clergé venaitensuite il prétendait
être le premier ordre de l'état; mais il
ne répondait point aux sentimentsde la
nation, il n'exprimait point ses pensées.
On accusait le haut clergé, élevé par des
influences de cour, d'une grande cor-
ruption,d'une grande infidélité; le clergé
inférieur, d'ignorance; les ordres monas-
tiques, d'intolérance,et le corps tout en-
tier d'une résistance systématiqueà l'es-
prit d'investigation, d'examen et de cri-
tique qui animait alors la nation.

La noblesse prétendait représenter
tout le passé, mais elle ne conservait pres-
que aucun des caractèresqui pouvaient la



rendre chère à la France. Presque tous
les grands noms historiques, ceux qui
auraient rappelé vivementà la nation sa
gloire passée, étaient éteints; l'influence
territoriale était perdue; la plupart des
seigneurs de château s'étaient empressés
d'échanger leur orgueilleuse indépen-
dance contre les faveurs de Louis XIV;
les autres n'avaient point su se rendre
chers à leurs vassaux par leur bienfai-
sance au contraire, on les accusait gé-
néralement d'exiger avec rapacité les
droits féodaux qui leur étaientdus, et de

se séparer des roturiers avecd'autant plus
d'insolence que leur fortune les élevait
moins au-dessus d'eux. Chaquejour aug-
mentait le nombre des anoblis, qui par-
tageaientavec les anciens nobles l'exemp-
tion de toutes les taxes, qui en augmen-
taient ainsi le fardeau pour le peuple, et
qui le provoquaientd'autant plus par leur
impertinence qu'ils avaientplus de peine
à obtenir sa considération. La noblesse
prétendait encore être l'ordre essentiel-
lement militaire; mais depuis que la
guerre demandait des armées infiniment
plus considérables, il avait bien fallu ap-
peler le peuple à partager et les dangers
et les combats; les nobles ne s'étaient ré-
servé de droit exclusif qu'aux honneurs
et aux récompenses.

La magistrature,à son tour, réclamala
considérationpublique au nom des ver-
tus antiques qu'elle avait conservées et
des combats qu'elle avait soutenus pour
la liberté et pour les lois; mais la France
ne pouvait entourer de son respect un
corps où l'on entrait à prix d'argent. La
vénalitédes charges élevait contre les par-
lements (voy. ce mot) un préjugé que les
raisonnements les plus subtils ne pou-
vaient détruire. D'ailleurs, qu'avaient-ils
fait de cette justice dont ils se disaient
les dépositaires? Sa partie criminelle
était un monstrueux assemblage d'infor-
mations secrètes, de tortures et de sup-
plices la partie civile, quoique plus
perfectionnée, égarait le plaideur dans
un dédale inextricable de délais, de frais
et de décisions contradictoires; enfin,
trop souvent la justice distributiveavait
été subordonnéeà la politique.

Au-dessous d'eux tous se trouvait le
peuple, dont un cinquième habitait les

villes et les quatre cinquièmesles cam-
pagnes c'était le tiers-état (voy.), di-
sait-on mais bien plutôtc'était la masse
des Français, qui, par les vertus, les lu-
mières, le courage, qu'ellerenfermaitdans
son sein, se trouvait bien au-dessus de la
station qu'on lui permettait d'occuper.
Plusieursvilles avaient eu des municipali-
tés, des droits de commune, quelquefois
obtenus par l'épée, quelquefoisachetés à
prix d'argent, ce qui ne les avait point em-
pêchés d'être envahis par la couronne et
rendus illusoires ou changés en mesures
d'oppression.Danslescampagnes,lataille,
la gabelle, la dime de l'Église, les droits
féodaux (voy. tous ces mots)des seigneurs,
étaient perçus avec une rigueur, avec
une inégalité, qui révoltait tous les esprits.
Le tirage de la milice, la corvée, aggra-
vaient encore le fardeau de ce peuple à
qui l'on demandait tout et qu'on regar-
dait comme dégradé parce qu'on le for-
cait à tout donner.

Querestait-ildoncdansles institutions
de la France qu'ellepût aimer, dont elle
pût être fière Rien Elle ne pouvait ai-
mer qu'elle-même,être fière que d'elle-
même. Et en effet, encore aujourd'hui,
le seul appel auquel tous les cœurs ré-
pondent, c'est celui d'être Français, de
se montrer Français. Dans ce seul senti-
ment toutes les affections patriotiques
se sont concentrées,touteslesdifférences
se sontoubliées. Ce sentiment,justement
parcequ'il subsiste seul, fait le lien entre
toutes les provinces comme entre toutes
les conditions. On a quelquefoisvoulu
réveiller un enthousiasme factice pour
les anciens droits des Français, pour
l'ancienne constitution du royaume*;
mais où trouver cette ancienne consti-
tution ? que présentait l'histoire autre
chosequ'unchangementincessant?quelle
période avait été vraiment heureuse
vraiment garantiepar les lois?quel siècle
avait le privilége d'être le bon siècle,
celui sur lequel il fallait modeler la
France? Ce n'était point par goût pour
les abstractions, ou par l'égarementd'un
esprit trop philosophique que les Fran-
çais, en cherchant leurs droits, étaient
obligés de remonter aux droitsde l'hom-

(*) For. l'article CONSTITUTION, dû encoreà
l'auteur de celui-ci. S.



me c'était par pauvreté de meilleurs
souvenirs; c'était par une succession de
quatorze siècles de mauvais gouverne-
ment dont aucun ne méritait d'être
rendu à l'existence. Le désir d'arriver à

un meilleur état ne s'en montrait que
plus ardent, plus passionné, plus irré-
sistible carde toutesparts se rencontrait
dans la nation une haute intelligence
pour désirer, pour apprécier ce qui se-
rait bien, et une expériencequi montrait
dans le passé le mal et un mal sans re-
mède. La nation porta de toutes parts
les regards autour d'elle elle ne trouva
rien de stable, rien qu'elle dût respecter,
qu'elle dût s'attacher à conserver. Elle
les reporta sur elle-même, elle sentit
qu'elle seule faisait la patrie, que tout
pouvait tomber autour d'elle (et tout
tomba en effet), mais que son unité fai-
sait son seul principe de vie. J.C.L.S-i.

Arrivéau bout de ce précis remarqua-
ble, que nous devons à l'homme le plus
compétent dans ces matières, M. de Sis-
mondi le lecteur n'aura qu'un regret
c'est qu'il n'ait pas plu à l'auteur de fran-
chir la limite de l'ancienne monarchie
française, en abordant le tableau de la
rénovationsociale que commença l'année
1789. Nul plus que lui n'eût été à même
de bien caractériser l'ère nouvelle qui
date de cetteépoqueet d'en juger les pre-
mières périodes avec cette hauteur de
vues à laquelle une connaissance appro-
fondie des faits et une étude sérieuse de
leur esprit, de leur tendance, élèvent
l'historien digne de ce nom. Mais l'inté-
rêt du tableau qui vient de se dérouler
devantnous, l'unité qu'on y devait main-
tenir, prescrivaientsans doute de s'arrê-
ter à un événement qui forme,eneffet,une
démarcation profonde dans l'histoire, et
sépare la France moderne de l'ancienne
France.

Ce résumé historique, dont les princi-
paux faits sont racontés en détail, soit
aux mots FRANCS, MÉROVINGIENS,CAR-

LOVINGIEIfS, CAPÉTIENS, VALOIS, BOUR-

BONS, soit dans les articles des différents
rois de toutes ces races, de leurs princi-
paux ministreset des guerriers qui ont
illustré chaque règne; et dont les idées
fondamentales ont ensuite reçu ou recc-
vront plus de développementaux mots

FÉODALITÉ, CROISADES, COMMUNES, Re-
FORMATION,CONSTITUTION,PARLEMENTS,

etc. ce résumé, disons-nous, se com-
plétera par une suite d'articles étendus
qui continueront jusqu'à ce jour le récit
des faits et l'examen des causes qui les
ont amenés ou des conséquences qu'ils
ont eues. Ces articles étendus pourront
se borner à quatre, autour desquels vien-
dronts'engrouperbeaucoupd'autresd'un
ordre inférieur; ce sont 1° RÉVOLU-

TION, avec renvoi, pour les détails, à
NOTABLES, ÉTATS GÉNERAUX, CONSTI-
TUANTE, LÉGISLATIVE, GIRONDINS, JA-
COBINS, CONVENTION NATIONALE, DIREC-
TOIRE, 18 BRUMAIRE, CONSULAT, etc.;
sans parler des nombreuses notices bio-
graphiques qui se rattachent au même
temps, depuis D'ÉPREMESNIL et NECKER
jusqu'àMOREAU et PICHEGRU; 2° EMPIRE

FRANÇAIS avec renvoi aux notices sur
l'empereur (vojr. BONAPARTE et NAPO-
LÉON), ainsi qu'à celles sur TALLEYRAND,
Foucng, et sur les autres grands person-
nages de la cour impériale;puis aux mots
CONTINENTAL [système), FEDERATIF(sys-
tème), CENT-JOURS, ACTE ADDITIONNEL,
et à tous les noms des campagnes et ba-
tailles de cette périodeguerrière; 3° RES-

TAURATION, avec renvoi aux notices sur
LouisXVIII, sur CHARLES X, et sur tant
d'autres des plus notablescontemporains,
tels que RICHELIEU, LAINÉ, DECAZES,
VILLELE, CHATEAUBRIAND,Foy, BEN-

JAMIN CONSTANT,MANUEL, n'IARTIGNAC,

PoLIGNAC, etc.; et, de plus, aux mots
CHARTE,CHAMBRES LÉGISLATIVES,PRES-

SE, CF:NSURE, DEUX-CENT-VINGT-ET-UN,

etc; 4° enfin JUILLET 1830 (révolution
de), avec renvoi à LOUIS-PHILIPPE, LA
FAYETTE,PÉRIER(Casismir),MOLÉ, GUI-

ZOT, MONTALIVET,SOULT, THIERS, etc.,
etc., puis encore aux mots SOUVERAINE-
TE, ÉLECTIONS, GARDENATIONALE, CON-

SEILS ADMINISTRATIFS (départementaux,
municipaux, etc.), et autres se rappor-
tant aux principes qui ont prévalu par
suite du grand mouvement national au-
quel le coup d'état tenté par Charles X a
donné lieu.

Ce travail ainsi complété suffira, nous
l'espérons,aux besoins de la classe nom-
breuse de lecteurs désignéepar le titre de
notre ouvrage, en même temps qu'il of-



frira des lumières nouvelles et des direc-
tions utiles a ceux qui, parfaitement in-
struits sur les faits, n'auraient cependant

pas réfléchi assez profondement sur les

causes et les suites de ces faits et sur leur
véritable caractère.Maintenant,pour ai-
der aussi dans leurs recherchescette troi-
sièmeclasse de lecteurs (dans laquelle nous
aimons surtoutà nous figurer la jeunesse
de nos écoles supérieures) qui se propo-
sent d'approfondir l'étude de l'histoire
nationale,en la puisant aux sources mê-
mes qui ont servi de base aux composi-
tionshistoriquesles plus accréditées,nous
ajouteronsune indication rapide, non-
seulement des collections et recueils les
plus importants, mais aussi des chroni-
queurs, annalistes, auteurs de mémoires,
ou historiens proprement dits les plus
dignes d'êtrecités*.

Aujourd'hui même, l'une des bases
fondamentales de tous les travaux du
genre de ceux dont nous parlons est le
recueil de Duchesne (voy.), qu'on a sur-
nommé le Père de l'histoire de France.
Ce fut en 1636 qu'il publia le premier
des cinq volumes in-folio intitules His-
torioe Francorum Scriptorescoœtanei
et qui arrivent jusqu'au temps de Phi-
lippe IV, dit le Bel (t. V, 1649). Les
nombreux recueils d'Ordonnanceset en-
tre autres celui du Louvre (1051-1411,
9 vol. in-40, imprimésde 1723 à 1755),
lerecueildesCapitulaires(vor. parBaluze
(voy.),la Gallia ckriskanadesBenédic-
tins et Bongars, Gesta Dei per Fran-
cos (Hanovre, 1611, 2 vol. in-fol.)
en forment un précieuxcomplément.Ce-
pendant une collection bien plus impor-
tante encore que celle de Duchesne fut
entreprise par les RR. PP. Bénédic-
tins qui en publièrent le premier vo-
lume en 1738, sous la direction de
dom Martin Bouquet (voy.) et sous ce
titre Rerum Gallicarumet Francica-

(*) VoirJ.-M. Lorenz, Summa Historia, gallo-
francicoe eiuilu et sacroe,Strasb., chez Treuttel et
Wurtz, 1790, vol. in-8°.

M Gallia Christiana,in provineiaa diatrvbuta,
in quà series et historia archiepiscoporum,episc.
d abbatum, rogionum omnium, quas vetus Gallia
amplectebaiur, ab origine ecclenarum ad nostra
tempora deducitur, op. et stud. monach, congr.
S. dlauri, Paria,I626, in-fol.; nouv. ed, I656,
4 vol in-fol., et 3e éd., refondueet augmentée,
x7x5-87, i3 vol. in-foi.

ras Scriptores, ou Recueil des historiens
des Gaules et de la France, t. 1-XIX
(1738-1832).Cette collection qui, ou-
tre les historienssacrés et profanes, em-
brasse des documents de toute espè-
ce, lettres, lois, etc., est conçuesur un
plan tellementvaste que M. de Sismondi
a calculé qu'elle n'aura pas moins de 180
volumes in-fol. lorsqu'ellesera terminée,
ce qui ne peut guère arriver que dans
326 ans, supposé qu'on y travaille à l'a-
venir avec autant de diligence qu'on le
faisait pour les premiers volumes. Le
même historien a donné, dans la Revue
encyclopedique t. xvi, xvn et xix), un
examen des 18 volumes alors publies de
cet ouvrage colossal. Un reproche qu'il
lui fait c'est de tronquer les sources, d'a-
bord en les insérant par portions suivant
les époques, et puis en en retranchant
toutce qui ne se rapporte pas directement
à l'histoire du pays; il desapprouveaussi
qu'on y réimprime beaucoup d'auteurs,
de documents,etc., suffisamment répan-
dus dans les bibliothèques. Nous consa-
crons des articles spéciaux à plusieursde
ces scriptores tels que GRÉGOIRE DE
TOURS, FRÉDÉGAIRE, EGINHARD, Hu,c-
MAR, et FLODOARD ou Frodoard, lequel
s'est occupé des derniers Carlovingiens,
de même que l'Astronome et Nithard ont
traité des premiers (Louis-le-Debon-
naire et ses fils). On peut citer ensuite
les auteurs des annales de Saint-Bertin
(741-882); Orderic Vitalis, dont l'His-
toire ecclésiastique est, à proprement
parler, celle des Normands, de 912 à
1140 etc. Abailard et saint Bernard
(voy.) ont aussi fourni de précieux ma-
tériaux au recueil des Bénédictins où
la vie des saints occupe une place con-
sidérable. La plupart des chroniqueurs
cités et beaucoup d'autres tels que Guil-
laume de Jumieges, G. de Nangis, G. de
Tyr (voy. GUILLAUME),Odon de Deuil,
Guillaume de Poitiers, etc. se trouvent
traduits en français dans la Collection
des Mémoires relatifs à l'histoire de
France depuis la fondation de la mo-
narcltie françaisejusqu'auXIIIe siècle,

(*) On trouve quelques détails sur tous ces
chrouiqueurs et annaltstesdans un autre article
de la Revue encyclopedique,aussi par M. de Sis-
mondi (t. XXIII, XXV, xxn, zzzvi:).



avec une introduction, des suppléments,
des notices et des notes par M. Guizot
(Paris, 1823 et années suivantes, 31 vol.
in-80). A celle-ci se rattache la Collec-
tion des chroniques françaises écrites
en langue vulgaire, du XIIIe au XVIe
siècle', avec des notes et des éclaircisse-
ments par J.-A. Buchon (Paris, 1824 et
années suiv., 47 vol. in-8° Indépen-
dammentdes chroniques si finement ap-
préciées dans l'élégant aperçu de l'his-
toire de la littérature française et aux-
quelles nous consacrerons des notices
particulières (voy. VILLE-HARDOUINet
FROISSART),on trouve dans la collec-
tion de M. Buchon de précieux docu-
ments sur l'histoire de la prise de Con-
stantinopleet de l'établissement des Fran-
cais en Morée, la chronique métrique de
Godefroy de Paris, celle en prose de
Monstrelet qui avec ses continuateurs,
occupe 15 volumes comme celle de Frois-
sart, celles de Chastelain, de Jean Mo-
linet et plusieursautres. Vient ensuite la
Collection complètedes Mémoires rela-
tifs à l'histoire de France, depuis le
règne de Phrlippe-Auguste jusqu'au
commencementdu xvn" siècle, avec des
notices sur chaque auteur et des obser-
vations sur chaque ouvrage, par M. Peti-
tot (Paris, 1819-27, 53 vol. in-8°). On
y retrouve Ville-Hardouin, et à sa suite
se succèdentJoinville,DuGuesclin, Chris-
tine de Pisan, Comines (voy. ces noms)
ainsi que Pierre de Fenin, les historiens
de la Pucelle d'Orléans, du chevalier
Bayard de la Trémoille et de plusieurs
autres guerriers célèbres. Les œuvres de
Brantôme (voy.) sont jointes à cette série
qui remonte moins haut que la compi-
lationdes Grandes Chroniques deFrance
ou Chroniquesde Snint-Denis, rédigées
au XIIe siècle, puis continuées avec soin
à chaque nouveau règne et publiées en
1476,reproduitespar dom Bouquet,mais
qui s'étend au-delàdes limites où celles-ci
s'arrêtent. Entre cette premièresérie et la
suivantese place l'un des plus graves his-
toriensde cette époquede dissensionsre-
ligieuses, De Thou, quimériteà plusd'un
titre une notice à part, et dont le vaste

(*) Cette collection importantene répond pas
à son titre; car elle renfermedes traductionsdu
grec, du latin, da catalan, etc.

ouvrage Historia siti temporis (Paris,
1620), quoiqueécrit en latin, est un mo-
nument national. Il embrasse les annees
1545 à 1607. L'autobiographie ou les
Mémoires du même De Thou, font par-
tie de la première série de la collection
Petitot, t. xxxrvII. Citons encore une
autre source, relative à la même époqueà
peu près que l'histoire du sage et impar-
tial Thuanus et publiéeaussi séparément,
l'ouvraged'un des protestants les plus no-
tables du temps d'Henri IV, dont il fut
le ministreet l'ami c'est Duplessis-Mor-
nay, dont les Mémoires et Correspon-
dancespourservir l'histoire de la re-
fnrmatiore et des guerres civiles et reli-
gieuses en France, de 1571 à 1623,
formeront, avec les mémoires de sa fem-
me, 15 vol. in-8°, dont 12 sont pu-
bliés (vor. MORIiAY). La seconde série
de la collection Petitot ou Foucault,
pour laquelle M. A. Petitot et M. Mont-
merqué se sont associés à M. Petitot ainé,
a été publiée de 1820 à 1829 sous ce
titre Collection des Mémoires rela-
tifs à l'histoire de France depuis l'avé-
nement de Henri IV jusqu'à la paix de
Paris conclue en 1763, avec des noti-
ces sur chaque auteur. Elle forme 79
vol. in-8° (y compris le 210 bis), dont
nous ne pouvons détailler ici une partie
du contenu qu'en renvoyant à certains
articles spéciaux, tels que SULLY, JEAn-
NIN, ROHAN, BASSOMPIERRE, RICHELIEU,
ORLEANS ARNAULD D'ANDILLY,RETZ,
LA FAYETTE(Mmn), LA FARE, TTOAILLES,

etc. etc. La plupart des Mémoires con-
tenus dans les deux collections Petitot
sont reproduits, mais souvent avec d'im-
portantes additions et au milieu d'au-
teurs inéditsjusqu'à ce jour, dans celle de
M \1. Michaud et Poujoulat (Collection
des Mémoires pour servir
de France), commencée en 1833 et dont
32 vol. gr. in-8° ont paru. Parmi les
auteurs ajoutés à la collection on remar-
que Henri de Valenciennes, Jean des Ur-
sins, et, pour certainespièces au moins,
Jean de Montluc, Margueritede Valois,
etc. Enfin nous citerons parmi les sour-
ces originales de l'histoire de l'ancienne
monarchie française la Collection des
meilleuresdissertations,notices et traites
particuliers relatifsà l'hisloirede Fran



ce, composée en grande partie de piè-
ces rares etc. etc. par MM. Leber
Salgues et Cohen, Paris, 1826 et ann.
suiv., 18 vol. in-8°.

Le premier, en France, qui eut la pré-
tention de mettre l'histoire à la place de
la chronique f it Bernard Girard sei-
gneur Du Haillan,né à Bordeauxen 1537
et que son Histoire générale des rois
de France depuis Pharamond jusqu'à
Charles VII, publiée en 1576 (2 vol.
in-fol.) fit nommer historiographe de
Henri III. Cet essai jouit longtemps d'une
grande autorité, et il en existe différen-
tes éditions. Après lui (1643), vinrent
son élève Mézerai et le P. Daniel, auxquels
nous consacrons des articles l'Histoire
de France du dernier, exacte, mais
terne et peu franche, au jugement de
M. AugustinThierry, parut en 1713 en
3 vol. in-fol. En 1744, le président
Hénault (voy.) publia pour la première
fois son utile Abrégé, dont nous nous
occuperonsdans son article. L'abbé Vel-
ly, apprécié dans la Biographie uni-
verselie par le savant continuateur de la
collection de dom Bouquet et de l'Hrs-
toire littéraire de la France, l'uneet l'au-
tre léguées par les Bénédictins aux soins
de l'Académiedes Inscriptionset Belles-
Lettres l'abbé Velly, disons-nous, avait
des prétentions plus hautes lorsqu'il fit
paraitre en 1755 les deux premiers vo-
lumes de sa nouvelle Histoire de France,
qui, dansla 3eédition (1770-1789),com-
prend 15 vol. in-41, mais qui fut conti-
nuée depuis jusqu'à la mort de Henri IV,
en 1610. « Il croyait appartenir comme
historien à une école toute nouvelle l'é-
cole philosophique, » dit M. Thierry cité
plus haut ( daus son excellent ouvrage
Lettres sur l'histoire de France, pour
servir d'introduction à l'étude de cette
histoire, Paris, 1827, 2 v. in-8°);

« mais
quelle que fàt sa nullité, ajoute-t-il,c'est
une chose réelle qu'en insérant dans son
récit, par une sorte de placage, des lam-
beaux de dissertationssur les mœurs et
l'esprit des Francais, il avait rencontré le
goûtdusiècle.»Enfinl'Histoire de France
depuis les Gaule.s jusqu'à la fin ne la
monarchie par Anquetil (1805, 14 vol.
in-12), ouvrage froid et sans couleur,
qui fut continué par MM. Léonard

Gallois et Dubois, clôt la liste de ces
compositions historiques appartenant à
des écoles dépassées aujourd'hui, tant
sous le rapport de l'étude sérieuse des
sources que sous celui de l'indépendance
du jugement et de l'élévation des vues.

A la tète de cette nouvelle école, sub-
divisée en différentesnuances qu'on ca-
ractérisera au mot HISTOIRE,mais infini-
mentsupérieure aux précédentes,marche
l'auteur de notre article, NI. de Sismondi
(voy.), le régénérateur de notre histoire
nationale. Son grand ouvrage,commencé
en 1821, est arrivé, en 1836, au 21e vol.
qui aborde le règne des Bourbons*. Les
deux premiers volumes d'un Précis de
l'histoire des Français viennent de pa-
raitre (1839), et l'article qu'on vient de
lire peut être considéré comme un pré-
cis de ce précis. D'autres hommes emi-
nents le suivirentdans la lice M. de Ba-
rante (voy.) publia la même année(1821)
le premiervolume de son excellente His-
toire des ducs de Bourgogne de la mai-
son de Yalois, qui en a 12, sans compter
l'atlas, etdont il existedéjà plusieursédi-
tions M. Guizot (voy.) déposa de graves
études dans ses Essais sur l'histoire de
France (Paris, 1834, in-8°) et ensuite
dans son Cours d'histoire moderne, ou
Histoire de la civilisation en France
(Paris, 1829, 4 vol. in-8°); M. Augus-
tin Thierry (voy.) composa cette célèbre
Hrsinire de la conquête de l'Angleterre
par les Normands,de ses causes, de ses
suites, jusqu'à nos jours ( Paris, 1826,
4 vol. in-8°),dont les éditions se multi-
plieront longtemps et qui a fait dire de
lui à M. de Sismondi « Lorsqu'il tire de
ces historiens si secs, si haineux, si satis-
faits d'avoir à raconter les supplices des
bourgeois, une histoire touchante et
héroïque de la lutte des communes con-
tre leurs oppresseurs pour obtenir leur
affranchissement, c'est Prométhée em-
pruntant au ciel un feu divin pour ren-
dre la vie à un corps de boue*

» Enfin
M. Michelet (voy.), ce peintre à la riche
palette,au brillant coloris, s'empara sur-

(*) Trois nouveaux volumes, promis pour la
fin de cette année ou le commencement de
1840, t'ontintieront l'Histoire des Françans jus-
qu'a la fin de l'auciennemonarrhie,limite que
l'auteur est décidé à ne pas franchir.

(**) Rep. Encrcl., t. xxxvii, p. 56.



tout du côté poétique des faits, et frappa
par la nouveautéde ses ingénieuses com-
binaisons,dans son Histoire de France,
dont le premier volume parut en 1835
et dont le quatrième, devancé par les
Origines du Droit français (1837), est
sous presse. Ajoutons encore qu'on doit
à M. le baron de Roujoux une Histoire
des rois et des ducs rle Bretagne (Pa-
ris, 1828-29, 4 vol. in-8°); à M. Dep-
ping une Histoire des expéditionsma-
ritimes des Normands et de leurs éta-
Llisserrrents en France au xe siècle (Pa-
ris 1826, 2 vol. in-8°), continuée dans
l'Hrstoire de la Normandie depuis la
conquête de l'Angleterre, etc. (Rouen,
1835 2 vol. in-8°), et à M. de Sainte-
Aulaire une Histoire de la Fronde (Pa-
ris, 1827, 3 vol. in-8°). D'autres ou-
vrages importantssur l'histoirede France
sont mentionnésaux articles LEMONTEY,
DARU, CAPEFIGUE,etc.

Pour terminer ces indications que le

manque d'espace nous interdit de ren-
dre plus complètes, il nous reste un
mot à ajouter sur les sources de l'histoire
nationale pendant sa dernière période,
commencée en 1789. La principaleest le
Moniteur(voy.),journalofficieldont l'o-
rigine remonte presqueà la même année.
Sa volumineuse collection ne rend pas
inutile l'Hi.stoire parlementairede la
révolutionfrançaise de MM. Buchez et
Roux, compilation récemmentterminée
(Paris, 1834 et années suivantes, 40 vol.
in-80), mais qui de son côté, ne peut
le remplacer tout-à-fait. Le nombre des
Mémoires particuliersest prodigieux; on
n'en trouve qu'une faible partie dans la
Collection des Mémoires relatifs à la.
révolutionfrançaise, avec des notices
sur leurs auteurs et des éclaircissements
historiques par MM. Berville et Bar-
rière (Paris, 1820-26), quoiqu'elle for-
me déjà 56 volumes in-8°. Nous fai-
sons connaitre les plus importants de ces
Mémoires aux articles ARGENSON, BAIL-

LY, BESENVAL, BOUILLÉ, CAMPAN,CAR-

NOT, DUMOURIEZ,DUSSAULX, FERRIÈRFS,
LINGUET,LA ROCHEJACQUELFIN,LOUVET,
MONTPENSIER, RIVAROL, ROLAND, THI-
BAUDEAU, WEBRR, etc. Parmi ceux qu'on
a publiés séparément, il faut surtout re-
marquer les Mémoires, Correspondan-

ce etManuscrits de LaFayette, publies
par sa famille, ceux de Mathieu Du-
mas (voy. ces noms), également posthu-
mes, et plusieurs autres qu'il serait trop
long d'énumérer. L'Histotre dp la Ré-
nolulinn français, par M. Thiers (Pa-
ris, 1828 et ann. suiv., 10 vol. in-8°),
est la plus recherchée de nos jours, nous
parleronsailleurs de celle de M.Lacretelle,
de celle qu'on attribue au comtede Mont-
gaillard et de l'abrégé de M. Mignet.

L'empire a également ses Mémoires,
en partie réunis en collection (Mémoires
des Contemporains, etc.) et en partie
publiés séparément; mais ce n'est pas ici
le lieu de nous en occuper nous ren-
voyons le lecteur aux mots NAPOLÉON,
LAS CASES, GOURGAUD, MONTHOLON,
BOUAIENNE, ABRANTÉS, etc., etc.

Op se perd dans cette masse énorme
de livres dont nous ne citons ici que tes
plus connus; et le concours d'un grand
nombre d'hommes studieux et intelligents
est nécessaire, nous ne dirons pas pour
l'exploiter, mais seulementpour la ren-
dre abordable. Le zèle n'a pas manqué
dans ces derniers temps, soit de la part
du gouvernement, soit de celle des par-
ticuliers toutes les bibliothèqueset ar-
chives, en province aussi bien que dans
la capitale, ont été fouillées, et à l'étran-
ger même les dépôts du même genreont
été visités par des voyageurs instruits. La
Russie seule a été oubliée, et cependant
depuis quatre ans nous ne cessons d'ap-
peler l'attention sur les trésors français
entassés à la Bibliothèque impériale de
Saint-Pétersbourgetprovenanten grande
partie de la Bastille et de l'abbaye de
Saint-Germain-des-Prés.Ils seraient le
complément précieux de ceux que ren-
ferme en si grande abondancele départe-
ment des manuscrits de la Bibliothèque
royalede Paris, ainsi que les Archives du
royaume (voy.), dont dépend l'École
royale des Chartes (voy. T. V, p. 554),
appelée à former des hommes qui aient
l'habitude de lire sans peine les ma-
nuscrits les plus difficiles à déchiffrer.
Espéronsqu'une si riche moissonn'atten-
dra pas plus longtemps les ouvriers né-
cessaires pour la mettre en grange, et
terminons par un hommage rendu aux
soins éclairés et aux travaux assidus que



nos derniers ministres de l'instruction
publique, les comités formés par eux et
qui s'échelonnentdans les départements,
enfin la Sociétéde l'histoire de France,
établie à Paris, n'ont cessé de consacrer
à la recherche et au dépouillement des
documents inédits de toute espèce sur
lesquels s'appuie l'histoire nationale. Il
est digne d'une grande nation de mettre
en honneur l'étude de ses annales et de
n'ignoreraucun des titres sur lesquels se
fondent sa gloire et sa splendeur.Aucune
autre n'a fait, à cet égard, autant d'efforts
que la nation française; et cependant, à
voir l'activitédont Paris a donné le signal
et qui excite une vive émulation dans les
départements, on diraitque rien n'est fait
encore, mais que le caprice de la vogue
s'empared'une entreprise toute nouvelle.
Cette ardeur est pour nous le gage que
tout sera fait, et qu'on ne s'arrêtera que
le jour où il n'y aura plus de ténèbres à
éclaircirni de lacunes à combler. J. H. S.

FRANCHE (COLLIGE DE), voy. COL-

LÉGE DE FRANCE.
FRANCE (ÎLE DE), province, voy.

ci-dessus aux articles FRANCE, p. 501
504 et 532.

FRANCE (ILE-DE-), colonie, voy.
MAURICE.

FRANCE ( UNIVERSITÉ DE ), voy.
UNIVERSITÉ.

FRANCE(VINS DE), voy. ViNs, BOR-

DEAUX, BOURGOGNE,CHAMPAGNE, Mus-
CAT, etc.

FRA NCFORT SUR LE MEIN, la
première des quatre villes libres de la
Confédération germanique et le siège de
la diète fédérale, est une des cités les
plus importantes de l'Allemagne par son
commerce,son industrie, ses riche ses, et
par la beauté de ses environs. Elle est
située dans la large vallée du Mein, au
milieu d'une contrée ravissante, coupée
dans toutes les directions par des routes
animées, bordées d'arbres et couverte de
magnifiques maisons de campagne, de
beaux jardins publics, de riches champs
de blé, de superbes vergers, jardins ou
vignobles.

La ville de Francfort proprement dite
s'étend sur la rive droite du Mein et est
jointe,par un pont de pierre long de 330
pas et appuyé sur 14 arches,au faubourg

de Sachrenhausen,qui est situésur l'au-
tre rive. Elle était autrefois entourée de
fortifications qui ont été rasées après les
dernières guerres; ses portes sombres et
étroites ont été remplacées par des portes
en fer à claire-voie, à côté desquelles ont
été construits de beaux corps-de-garde
et d'autres bâtiments pour la perception
des octrois; les fossés ont été comblés en
partie et plantés d'arbres; les glacis ont
été nivelés et sont couverts actuellement
de jolies maisons ou de jardins anglais.
Francfort compte, y compris Sachsen-
hausen, une population de 44,000âmes,
dont 5,500 juifs environ. On sait que la
riche famille de Rothschild est sortie des
rangs de ces derniers.

La ville offre encore aujourd'hui une
quantité de rues étroites, sombres, une
foule de maisons badigeonnées sans goût
ou portant les marques de la vétusté;
mais on y voit aussi de nombreux pa-
lais sur les places publiques ainsi que
dans les principales rues, telles que la
Ligne (Zeil),et surtout sur le quai appelé
Belle- Vue. Depuis 1814, on y a bâti une
quantité de maisons d'un très bon style.
Les rues sont d'ailleurs bien pavées et
éclairées en partie au gaz. C'était dans
l'église catholique de Saint-Barthélemy,
plus connuesous le nom du Dôme (Dom-
kirche), qu'étaient couronnés autrefois
les empereursd'Allemagne. L'origine de
cette église remonte au temps despremiers
Carlovingiens;mais elle fut reconstruite
dans sa forme actuelle de 1415 à 1509.
Parmi ses nombreux monuments, le plus
remarquable est le mausolée de l'empe-
reur Gûnther. Le Rœmer ou Hôtel-de-
Ville, où l'on conserve l'original de la
Bulle-d'Or(voy.), est de différents sty-
les et forme par conséquent un ensemble
sans harmonie. Le palais du prince de la
Tour-et-Taxis, où résidait autrefois le
prince primat ( vor. DALBERG) et où se
tiennent actuellement les séances de la
diète germanique, est d'une belle archi-
tecture.

Francfort possède d'excellentes éco-
les, parmi lesquelles celle des Israélites,
du degré supérieur, agrandie en 1813
par le prince primat, n'est pas la moins
sagement organisée. Cette ville est riche
en sociétés savantes ou d'utilité pu.



blique et en collections remarquables.
Nous mentionneronssurtout les biblio-
thèques de la ville et du conseil, qui ont
été réunies et qui comptent 100,000 vol.:
on les a transportéesdepuis peu dans un
nouveau bâtiment construit exprès; la
collection de gravures, de tableaux, de
dessinset d'antiques,du banquier Stoedel,
mort en 1816; la nouvelle serre chaude
de Rothschild, le magasin d'objets d'art
de Jûgel, la salle d'antiques des frères
Bethmann (vny.), et enfin les collections
de médailles, de tableaux et d'antiques
de Gerning, avec la collection de papil-
lons la plus complète peut-êtrequi ex'ste
en Europe, puisqu'ellene renferme pas
moinsde 50,000 individus. C'est à Franc-
fort aussi qu'est le siège de la Société de
l'histoire d'Allemagne, fondée en 1819,
et au nom de laquelle M. Pertz a publié
avec tant de soin ses Monurnenta Ger-
maniœ historica. Il n'existe encore de
cette précieuse collection que deux vo-
lumes de Scriptnrrs et deux Legum.

Parmi les établissements de bienfai-
sance se distingueprincipalementla fon-
dation de Senkenberg, avec son jardin
botanique,sa précieusecollection d'objets
d'histoire naturelle recueillis par M. Ed.
Rùppell (voy.) pendant un séjour de
plusieursannées en Egypte, en Nubie,en
Abyssinie, etc.; sa bibliothèque, son am-
phithéâtre d'anatomie et son excellent
hôpital civil.

Les productions des ouvriers et des
artistes de Francfort se font remarquer
par une perfectionrare, Les plus impor-
tantesde ses fabriquessontcellesde tabac
à fumer ou en poudre et celles de noir
d'Allemagne. Mais la principale source
de richessespour cette ville est l'immense
commerce qu'elle fait, directement ou
indirectement,non-seulementavec toutes
les contréesde l'Europe,mais même avec
les autrespartiesdu monde. Ce commerce
ne se borne pas aux productionsdu sol et
aux produits des fabriques du pays: il y a
à Francfort de grands dépôtsdemarchan-
dises étrangères tirées de la France,
de l'Angleterre, de la Suisse, de la Saxe
et des autres parties de l'Allemagne, et
qui sont revendues en gros. Le commerce
d'expéditionet de commission est d'une
grande importance.Francfort était aussi,

dans le XVIIe siècle, le centre du com-
merce de la librairie en Allemagne. Le
journal allemand de Francfort, dont la
publication remonte à 1615, est un des
plus anciens de l'Allemagne; et le jour-
nal français qu'on y imprime aussi a de
l'importancepar les communicationsoffi-
cieusesqu'il reçoitdesmembres de la diète
et de l'une des puissances du Nord. Ajou-
tons enfin que les négociants de Francfort
retirent de grands profits du commerce
des papiers d'état de toute espèce, et qu'il
en est résulté des fortunes colossales.

La proximité de deux fleuves naviga-
bles, le Mein et le Rhin, ne contribue pas
moins à la prospéritéde Francfort que le
voisinage des grandes voies de communi-
cation entre le nord et le midi, l'orient
et l'occidentde l'Europe. Il s'y tientdeux
foires annuelles, dont la premièrefut éta-
blie par l'empereur Louis de Bavière, en
1330.

Parmi les lieux les plus fréquentés
des environs de Francfort, nous citerons
Oberrad, d'où l'on jouit d'une vue su-
perbe sur la vallée du Mein et sur la ville
elle-même; Bornheim Bockenheim,
Rœdelheim, O/fenbach; le Forsthaus,
avec son boisetson jardin anglais; le Sand-
hof et Niedrrrad. Quand les habitants
veulent faire une partie de plaisir à une
distance un peu plus grande, ils se ren-
dent à Hanau, au Wilhelmsbad, à Hom-
bourg et à Wiesbaden.-Onpeut consul-
ter sur tout cela l'ouvrage allemand de
Kirchbach, rues de Francfort et de ses
environs (Francfort, 1818).

Depuis 1254 Francfort était une ville
libre et impériale,lorsqu'en 1806 elle fut
donnée à Charles de Dalberg,prince pri-
mat d'Allemagne. Napoléonfit de la ville
et de son territoire un grand-duché dont
la population s'élevait à 302,000 habi-
tants, disséminés sur une surface de 95
milles carrés géographiques; Francfort,
Aschaffenbourg,Fulde et Hanau étaient
les chefs-lieux des quatre départements
qui le composaient.Le prince primat en
fut nommégrand-duc,etEugène de Beau-
harnais fut dé igné pour lui succéder.
A la chute de l'empinî français, en 1815,
Fulde et Hanau échurent en grande
partie à la Hesse électorale,Aschaffen-
bourg ( voy.. ) fut réuni à la Bavière, et



l'on déclara de nouveau Francfort ville
libre et siège de la diètegermanique.Cette
importante cité se donna,lel8 juillet 1816,

une constitution démocratique basée sur
son ancienne constitution de ville impé-
riale on en trouve le texte dans Pœlitz,
Constitutions de l'Europe depuis 1789
(2e édit., Leipz., 1832, t. ler, p. 1125 à
1180).

Le territoire de la petite république
comprend, outre la ville, une étendue de
quatremilles carréset demi, avec 14,000
habitants environ. Lasouverainetéréside
dans l'ensemble de la population chré-
tienne. Le corps législatifest composé de
20 sénateurs, de 20 membres du comité
représentatif de la bourgeoisie, et de 45
membresélus parmi les habitantsqui pro-
fessent la religion chrétienne. Le sénat,
qui est le pouvoir exécutif, compte 42
membres. Les deux bourgmestres, l'un
appelésenior, l'autre junior, sont choisis
chaque année par le sénat assemblé.

Francforta la préséance sur les trois
autres villes libres de la Confédération
germanique. Dans les assemblées ordi-
naires de la diète, les quatre villes ont
en commun la dix-septièmevoix, mais
dans les assemblées générales (plenuin),
celle de Francfort seule compte pour
une voix. Elle entretient un corps de
troupes de 700 hommes, et doit four-
nir un contingent de 475 soldats au on-
zième corps de l'armée fédérale. Ses re-
venus s'élèventà 760,000 florins;sa dette
à 8 millions de florins. Ellereçoit annuel-
lement 10,000 florins du prince de la
Tour*- et Taxis pour le monopole de
la poste qu'il exerce. L'histoire de
Francforta été écrite en allemand avec
science et talent par l'échevin et séna-
teur J. Ch. d'Eichard (connu sous le
nom de Baur de Eysenec) sous ce titre
Origine de la ville impérialede Franc-
fort-sur-le- Mein, et de l'état de ses
habitants (Francfort, 1819).

Dans ces derniers temps, la prospérité
de Francfort a été plus d'une fois com-
promise par des troubles politiques et
des crises commerciales. Une partie de
la jeunesse demanda la révision de la
constitution et certains changements
dans l'administration. Quelques-uns de
ces changements ont depuis été faits,

d'autres sont préparés. Pendant la crise
commerciale de 1832, laville de Franc-
fort conclut, le 13 mai, un traité de
commerce avec l'Angleterre sur le pied
de la réciprocité; mais, pressée de tous
côtés par l'union des douanes prussien-
nes (voy. DOUANES ), elle se vit bientôt
obligée de renoncer à ce traité, qui de-
vait durer dix ans, pour entrer dans l'as-
sociation prussienne.Elle ne fut pas non
plus à l'abri des sourdes menées des so-
ciétés secrètes, qui essayèrentmême d'y
établir le centre de leurs opérations.
Une tentative de révolte fut faite le 3
avril 1833 des hommes armés déli-
vrèrent les prisonniers pendant qu'une
autre bande attaquait le corps-de-garde
des constables qui fut enlevé de force et non

sans effusiondesang;une troisième troupe
s'emparadu poste de la police et sonna le
tocsin. Mais personne ne répondit à l'ap-
pel, et le bataillon des soldats de la ville
eut bientôt repris les postes dont les sé-
ditieux s'étaient emparés. La plupart de
ces perturbateursde Ix paixpubliques'é-
chappèrent. Comme ce coup de main
était principalementdirigécontre la diète,
celle-ci fit occuper les postes de Franc-
fort par des troupes autrichiennes et
prussiennestiréesdela garnison de Mayen-

ce, puis elle fit commencerune vaste en-
quête qui dure encore, de même que l'oc-
cupation, contre laquelle la France ce-
pendant a réclamé. C. L.

FRANCFORT-SUR-L'ODER,ville
commerçante dans la Marche moyenne
de Brandebourg (Prusse), avec 17,000
habitants. Chef lieu d'une régence et
siège du tribunal d'appel du cercle de
même nom, cette ville possède un gym-
nase, une société d'agriculture, un insti-
tutpourlessages-femmes,une imprimerie
juive, une école gratuite fondée en mé-
moire du duc Léopold de Brunswic(vor.
ce nom), des eaux minérales, un grand
nombre de fabriques. Il s'y tient trois
foires par an; elle fait un commerce im-
portant avec Breslau, surtoutpar l'Oder.
Le monumentélevé au poèteKleist(voy.),
tombé en 1759 sur le champ de bataille
de Kunnersdorf, et celui du duc de Brun-
swic méritent d'être vus. L'université
fondée en 1506, a été transportée
Breslau en 1810. On doit à Hause



une Histoire de l'université et de la
ville de Francfort-sur-r Oder,imprimée
dans cette ville en 1806. C. L.

FRANCHE-COMTÉ.Cette ancienne
provincede France, qui auparavantavait
passé successivement sous la domination
desRomains,des Bourguignons,des em-
pereurs d'Allemagne,des ducs de Bour-
gogne et des rois d'Espagne, a changé
de limites autant de fois que de maîtres.
Avant la conquête de César, elle formait
unerépubliqueappelée Séquanie,etbor-
née par le Rhin, les Vosges, la Saône et
leJura; Auguste en porta la frontièremé-
ridionale jusqu'au Rhône et l'incorpora
à la Belgique, une des quatre grandes di-
visions de la Gaule; Dioclétien l'en dé-
tacha pour en former une province par-
ticulièresous le nom de Maxirrea Sequa-
norum.Ellecomptaità cetteépoquequa-
tre cités de premier ordre Vesontio,
Augusta Rauracorum dventicum et
Equestris, et quatre villes de moindre
importance Argentuaria, Yindonissa,
Ebrodurumet Rauracllm.Comprise en-
tre le 2° 30' et le 6" 50'à peu près de
longitude de Paris, le 45° 45' et le 48°
15' de latitude nord elle embrassaitpar
conséquent une partie du royaume de
Bourgogne, la Franche-Comté,ta Bresse
et l'Helvétiejusqu'au Rhin, et avait pour
limites la Rhétie, la Vindélicie, la Ger-
manie, les pays des Tribocques,des Mé-
diomatriciens, desLeuci,des Lingones,
des IEdui des Segusiani, des Sapaudi
desAllobroges,des Seduni.

Conquise par les Bourguignonsdans
le ve siècle, la Séquanieperdit son nom.
Elle fit partie du royaume de Bourgogne
tant qu'il exista, et fut divisée en quatre
cantons gouvernés chacun par un comte;
au-dessusde ces quatre comtesfut établi
par la suite un comte supérieur qui finit
par se rendre indépendant.

Les historiensne sont pas d'accord sur
l'origine du nom de Franche-Comté que
cette province portait déjà au commen-
cementdu XIIe siècle. Selon les uns, il lui
vient des franchises qui lui furent accor-
dées par le comte Renaud III, surnom-
mé le Franc-Comte: elle était exempte de
toutestailleset impositions,saufune cer-
taine somme votée par l'assemblée des
États à titre de don gratuit, et n'étaitte-

nue envers le prince qu'au service mili-
taire selon les autres, elle l'a tiré du re-
fus du comte Renaud III d'en faire hom-
mage à l'empereur Lothaire.

Des guerres étrangères, l'ambition des
vassaux, des querelles de successions en
resserrèrentpeu à peu les limites entre le
46° 15' et le 48° de latitude, le 3° et le
4° 45' de longitude. A l'époque de sa
réunion à la France, la Franche-Comté
était bornée par la Suisse à l'est, la
Champagne et la Bourgogne à l'ouest,
la Bresse, le Bugey et le pays de Gex au
midi, l'Alsaceet la Lorraine au nord. Sur
une surface réduite à 157 lieues de cir-
conférenceétaientdisséminés4,700villes,
villagesou châteaux, formant 1,700 pa-
roisses avec environ 170,000 feux. Elle
était diviséealors en trois bailliages, ceux
d'Amont, d'Aval et de Dôle, auxquels on
ajouta plus tard celui de Besançon, qui
cessa d'être ville impériale par suite de
la conquête.

De nos jours, la Franche-Comté forme
trois départements: celui duDoubs,avec
Besançon, Pontarlier, Baume, Montbé-
liard celui du Jura, avec Lons-le-Saul-
nier, Poligny, Saint-Claude, Dôle; celui
de la Haute-Saône, avec Vesoul, Gray,
Lure, pour chefs-lieux de préfectureset
de sous-préfectures.F. ces départements.

Sa population s'élève actuellement à
934,927 âmes, sur une superficie de
1,534,577 hectares ou 775 lieues car-
rées. Le nombre de ses habitants, qui
n'était, en 1788, que de 800 par lieue
carrée, est donc aujourd'hui de 1,206.

Les impôts s'y sont accrus dans une
proportion plus rapide encore, et le don
gratuit qu'elleaccordaità ses comtes s'est
transforméen une contribution foncière
de 5,486,984 francs, librement votée du

reste par les 13 députés qu'envoient à la
chambre ses 3,148 électeurs.

La Franche-Comtéest divisée natu-
rellement en deux régions distinctes la
montagne et la plaine. Les montagnes
qui la traversentsont les Vosges et le Ju-
ra. Les Vosges n'en occupent qu'une pe-
tite partie vers Faucogney, tandis que le
Jura court tout le long de sa frontière
orientale. Les points culminants en sont
le Widderkalm (2,179m), le Molesson
2,007m), laDôle (1,681m), dans le dé-



partement du Jura; le Rotifluh(1,399m),
le Saint-Sorlin (1,238 m) et le Chasse-
ral (1,611 m) dans celui du Doubs.

Hérissée de roches 'calcaires et cou-
verte de neige pendant six ou sept mois
de l'année, la montagne est pauvre en
cours d'eau et ne présenteguère,dans ses
gradins supérieurs que des rochesarides
couvertes cà et là de sapins et de geniè-
vres mais les revers en offrent d'excel-
lents pâturages et de belles vallées qui
nourrissent une race de chevaux vigou-
reux propres à la cavalerie et au train,
ainsi que de nombreux troupeaux de bê-
tes à cornes aussi la fabrication du fro-
mage y est-elleune importante ressource
pour leshabitants.Les environsde Mont-
béliard, de Saint-Hippolyte, d'Ornans, de
Mélisey, de Château-Lambert, de Mou-
the, de Levier, exportent chaque année
plusieurs milliers de quintaux de soi-di-
sant gruyère.

Les pentes inférieures des montagnes
et les coteaux de la plaine, dans le Jura
surtout, sont tapissés de vignesqui don-
nent un vin estimé. Il suffira de nommer
les vins de Salins, d'Arbois, de Poligny,
de Lons-le-Saulnier,de Château-Châ-
Ions, de l'Étoile, etc.

Le sol de la plaine est en général cal-
caire, mélangé d'oxydede fer en quelques
endroits, couvert de sable, de pierres, de
gravier, de bruyèresen d'autres; argileux
et marneux dans certainscantons, tour-
beux et marécageuxdans certains autres,
mais à tout prendre assez fertile. César
appelle la Séquanie le meilleur pays de
la Gaule. Les terres propres à la culture
forment le quartenvirondu département
du Doubs et du Jura; dans celui de la
Haute-Saône, la proportion est un peu
plus forte. Dans tous trois, les céréales
sont cultivées avec succès; le froment y
vient en assez grandequantité pour four-
nir non-seulement à la consommation
des habitants,mais pour faire l'objetd'un
commerce considérabledont le centre est
àGray où unemagnifiqueusinefaitmou-
voir à la fois une scierie, une huilerie,
des moulins à tanner, à foulon et à fa-
rine. Le seigle, l'orge et l'avo'ne y pros-
pèrent. La pomme de terre forme la base
de la nourriture des classes pauvres. Le
mais, dont on fait une farine appelée

gaurle, la navette, le chanvre, le lin, etc.,
n'y réussissent pas moins bien; de nom-
breuses forêts de chênes, de hêtres, de
charmes et de trembles, abondantes en
gros et en menugibier, fournissent le bois
nécessaire aux constructions,au chauffa-
ge et à l'alimentation des forges.Les trois
départements réunis en possèdent plus
de 390,000 hectares.Les flancsdes mon-
tagnes recèlent des carrières de marbre,
d'albâtre, de jaspe, de granit,.de pierres
de taille, de pierres meulières, de gypse,
de plâtre, de sable, de grès à aiguiser. On
exploitedes mines de charbon de terre et
des tourbières à Gémonval, à Champa-
gney, à Gouhenans. Le Doubs roulait
jadis et roule peut-être encore des pail-
lettes d'or. La mine d'argent de Clar-
quemont a été abandonnée; mais oncon-
tinue à extraire de celle de Plancher-
les-Mines une certaine quantité de plomb
argentifère.On trouveaussidans la Fran-
che-Comté du manganèse et une espèce
de cuivrepyriteux; cependant ses prin-
cipales richesses minéralogiquessont le
fer et le sel. Au milieu du XVIIIe siècle,
elle comptaitdéjà42 fourneaux, 39 forges
et 20 martinets; en 1838, elle possédait
59 hauts-fourneauxet 159 forges, tréfile-
ries, tôleries, etc. La plupartde ces forges
livrent au commerce un fer aussi estimé

que celui de la Suède. Parmi ses sources
salées et ses marais salants, nous citerons
surtout ceux de Salins et de Lons-le-
Saulnier auxquels ces deux villes doi-
vent leur origine. Les sources salées de
Salins étaient déjà célèbres dans le vie
siècle on évalue à 40,000 quintaux le
sel qu'on en obtient annuellement par
l'évaporation. Nous ne pouvons pas-
ser sous silence les salines thermales de
Luxeuil, renomméesdéjà lors de la con-
quête de la Gaulepar César,qui ordonna
à son lieutenant Labiénus de les faire
réparer; non plus que les sources miné-
rales gazeusesde Guillon, les eaux miné-
rales ferrugineusesde Morteau, celles de
Lusigny, de Jouhe, de Fédry, des Rê-
pes, etc.

Si la Franche-Comté a perdu les deux
fleuves qui lui servaient autrefois de li-
mites, elle est riche encore, plus qu'au-
cune autre provincede France peut-être,
en lacs, en étangs, en rivières et en ruia-



Beaux. Les lacs de Maillaxon et de Saint-
Point sont de magnifiques réservoirsfor-
més par le Doubs; celui de Clairvaux
nourrit une quantité d'excellentes écre-
visses les bords du lac Chalain offrent
un site des plus gracieux; le lac des
Rousses, sur la frontière suisse, décharge
ses eaux dans celui des Charbonniers,
qui les porte à celui de Neufchâtel.Des
nombreux cours d'eau qui l'arrosent,
nous citerons la Saône aux eaux presque
dormantes, le Doubs aux flots limpides,
l'Allan, l'Ain, la Loue qui dès sa nais-
sance met en mouvement plusieurs usi-
nes, le Lison, qui s'échappe d'un antre
creusédans le roc, leDessoubre,renommé
par ses truites, la Lanterne,la Furieuse,
l'Ognon, la Seille, la Bienne, le Dain, la
Sène etc. Plusieurs se précipitent en
nappes brillantes du haut des rochers et
forment des cascades pittoresques. Les

eaux de la Craye sont chargées d'une
telle quantité de carbonate calcaire,
qu'elle en recouvre les corps qu'on dé-
pose dans son lit.

La nature ne s'est donc pas montrée
avare envers la Franche-Comté mais
une certaine indolence naturelle aux
Bourguignons en général et aux Francs-
Comtois en particulier, indolence qui
se manifeste jusque dans leur accent, les

a toujours empêchés de tirer le parti le
plus avantageux possible des richesses
qu'elle a mises à leur disposition.Depuis
quelques années -cependant, l'industrie
et le commerce, favorisés par environ
14,000 kilomètres de routes et de che-
mins vicinaux, ainsi que par le canal du
Rhône au Rhin,qui traverse la Franche-
Comté, dans sa partie orientale, sur une
longueur de 174,400 mètres, ont atteint
un degré de prospérité jusqu'alors in-
connu.

Parmi les endroits les plus industrieux
de cetteprovince,nous mentionnerons,
outre ceux que nous avons déjà indi-
qués, Besançon, qui possède plusieurs
fabriques, et qui est, ainsi que Montbé-
liard et Morez, Badevelet Hérimoncourt,
Montécheroux, Seloncourt, Belle-Fon-
taine et Foncine, le centre d'une grande
fabricationd'horlogerie; Septmoncel,où
plus de 1,200 personnes sont employées
à la fabrication et à la taille du strass;

Dôle, qui a une importante fabrique de
produits chimiques, et quis'occupebeau-
coup de l'éducation des vers à soie et de
la culture des fleurs, surtout des roses,
des tulipes, etc., dont elle fait des envois
jusqu'en Russie; Saint-Claude, qui
compte un grand nombre de fabriques
d'ouvrages au tour, d'horloges, d'instru-
ments de musique, de clous, d'épingles,
de tabatières, de chapelets, de jouets
d'enfants; Saint-Bresson, Vuillafans,
Baume-les-Dames, Cuisance, Glay,Bala-
nod, Clairvaux, Macornay, Ardon,
Mesnay, etc., où se trouvent des papete-
ries importantes; Vy-les-Lure, dont la
fabrique de mousseline occupe un grand
nombre d'ouvriers, ainsi que la manu-
facture de porcelainehygiocérame d'Or-
champs, celle de faïence de Migette,celle
de cailloutage de Rioz, les verreries de
Baume-les-Dames, de Bélieu, de Grande-
Combe, de Vieille-Loye;Saint-Loup,qui
fabrique des chapeaux de paille et des
tissus de laine, de même que Surmont;
Héricourt, Colombier-Chatelot,Vesoul,
qui ont des fabriques de cotonnades ou
des filatures. Pontarlier renferme, ou-
tre ses forges et sa fonderie de cuivre,
plusieurs tanneries avec lesquelles riva-
lisent celles de Montbéliard,de l'Isle-sur-
le-Doubs,de Vercel, de Saint-Hippolyte,
de Clairvaux,d'Ornans, de Nozeroy, de
Vesoul, d'Orgelet, de Gy, de Marnay,
et une fabrique d'absinthe dont les pro-
duits le disputent à ceux de Brans. Gras
et Jougne fabriquent des instruments
aratoires; Étupes, des vis à bois; Saint-
Hippolyte, Pontarlier, de la bière. Pont-
de -Roide, qui possède de belles tein-
tureries Morteau, Saint-Amour, Pon-
tarlier, des scieries hydrauliques; le kir-
schwasser de Faucogney, Clairegoutte,
Fougerolles,Lods,Mouthier,Vuillafans,
s'expédie au loin, etc.

La Franche-Comté n'est pas, comme
l'Alsace par exemple, hérissée de ruines
de vieux chàteaux mais elle n'en offre
pas moins à l'amateur d'antiquités de
nombreusestraces de la dominationro-
maine et de la féodalité; on y trouve
même quelques pierres druidiques. Sans
parler de l'arc-de-triomphe, des restes
d'aqueduc et d'amphithéâtre que l'on
voit à Besançon, il est peu de villages



dans les environsde Dôle, d'Arbois,de
Vesoul, de Montbéliard,où, en fouillant
la terre, on ne découvre des statues, des
bas-reliefs, desmédailles, des fondations
de vastes édifices, tels que le théâtre de
Mandeure,des traces de camps, de fossés,
de murs, ou des vestiges de voies anti-
ques. Le château d'Ornans a servi de de-
meure aux comtes de Bourgogne; celui
de Quingey a été habité par Guillaume-
le-Grandet a vu naitre le papeCalixte II;
celui de Chàteauroux remarquable par
ses vastes souterrains qui servaient de
prison seigneuriale, n'abrite plus que
quelques cabanes de vignerons; celui de
Gray a logé successivementPhilippe-le-
Hardi, Jean-sans-Peur,Philippe-le-Bon
et Catherine de Bourgogne, veuve de
Léopold d'Autriche; celui d'Oliferne a
été rendu fameux par les cruautés qu'y
ont exercées les Français, irrités de sa
longue résistance; le fort de Joux a vu
prisonniers dans ses murs Mirabeau et
Toussaint-Louverture; les ruinesde celui
de Montjoie rappellent les souvenirs les
plus atroces de la féodalité ses seigneurs
avaient le droit de faire éventrerdeux de
leurs serfs, pour réchauffer leurs pieds
dans leurs entrailles fumantes lorsqu'ils
avaient froid à la chasse; le château de
Montbéliard, bâti sur un roc isolé, a été
le berceaude la famille régnantedu Wur-
temberg celui de Blamont est remar-
quable surtout par son puits d'une pro-
fondeur extraordinaire; celui d'Arlay
doit remonter à une haute antiquité, à

en juger par les médailles et le pavé de
mosaïque qu'on y a trouvés; celui de
Montfaucon, dont la construction est
attribuée à Louis XI, offre des rui-
nes magnifiques, ainsi que celui de Pré-
silly.

Le voyageur qui parcourt la Franche-
Comtéy rencontre presque à chaque pas
quelque curiosité naturelle qui lui rap-
pelle le voisinage de la Suisse. Ici ce
sont les grottes d'Échenos, de Fouvent,
d'Osselle, aussi curieuses par leur éten-
due que par la quantité d'ossements fos-
siles qu'on y a decouverts; plusieurs
renferment des lacs d'une eau froide et
limpide et d'une profondeurconsidérable.
Là ce sont celles de Révigny, d'où l'on
tire beaucoup de salpêtre, celles de Lods

et de Sainte-Susanne, dont les stalactites
et les stalagmitesoffrent la représentation
assez exacte, les premièresde trois fem-
mes en domino tenant des enfants dans
leurs bras, la seconde d'une femme des
seins de laquelle coulent deux ruisseaux;
celle de Chenecey, où l'on voit une forêt
d'arbres pétrifiés. Plus loin, ce sont celles
de Chassagne, de Mérey, de Gévresin
de Nans, de Loisia, de Bonnevaux, de
Mouthier, etc., vastes excavations que
leurs sinuosités transformentpour la plu-
part en labyrinthes naturels où se sont
réfugiés maintes fois les habitants des
environspendant les guerresdu xvie siè-
cle. Ailleurs c'est la source jaillissante
de Cléron, la source intermittente de
Touillon, de Siam, de Champdarnoy,
le château-d'eau de Rupt, ou bien le
puits de la Brême, plus remarquable en-
core. Ce gouffre profond se remplit,
lorsque les rivières débordent, d'une eau
bourbeuse qui s'élève en bouillonnant et
inonde toute la vallée voisine. On ne sait
lequelon doit admirer le plus de la grotte
du Mont-Benoit,qui sert d'égliseau vil-
lage de Remonnot, et à laquelle on par-
vient par une espèce d'échellesuspendue
à la montagne,ou du châteaude la Roche,
cavité de 80 pieds de haut, qui perce
horizontalement un rocher très élevé et
coupé à pic.

Elevée, terme moyen, de 300 mètres
et plus au-dessus du niveau de la mer
voisine des Alpes et de leurs neiges éter-
nelles, la Franche-Comté ne jouit pas
d'une température aussi douce que le fe-
rait supposer sa latitude. L'hiver y est
très froid, surtout dans la montagne, et
pendant la belle saison même il s'opère
souvent de brusques changements dans
l'état de l'atmosphère; mais si l'air y est
vif, il y est en même temps d'une grande
pureté: aussi les Francs-Comtoissont-ils
généralement grands et forts.

a Le génie des habitants du comté de
Bourgogne, de même que leur climat,
tient beaucoup de la France et de l'Alle-
magne, et partage presque en toutes
choses les vertus et les vices des nations
dont ils sont environnés. Ils sont rudes
et grossiers en plusieurs endroits plus
polis en d'autres, brusques presque par-
tout, portés à la médisance, à la raillerie



et à la bonne chère, et si opiniàtres que
les Italiensont mis en proverbe obstiné

comme un Bourguignon. Faciles à être
menés par la douceur, mutins quand on
les gourmande, sincères, officieux,har-
dis, très attachés à la religion dont les
moindres traditions leur sont des lois
invariables. »

Ce portrait, tracé par Pélisson, est
encore d'une grande ressemblance; le
dernier coup de pinceau surtout peint
fort bien la majeure partie des Comtois,
qui ne le cèdent pas en bigotisme aux ha-
bitants du Midi eux-mêmes. Avant la
Révolution, chaque ville un peu considé-
rable possédait ses reliques; mais aucune
n'était plus vénérée que le saint suaire
que l'archevêquede Besançon déployait
chaque année du haut de la tour de la
cathédrale aux yeux de la foule proster-
née. La tourmente révolutionnairea non-
seulementdispersé les reliques,mais ren-
versé encore ou vidé les abbayes et au-
tres fondations pieuses dont le nombre
s'élevait à 136 dans les quatre bailliages
de la Franche-Comté.

Les plus célèbres d'entre ces abbayes
étaient: celle de Saint-Claude, qui a joui
jusqu'au règne de LouisXVI de priviléges
féodaux qui outrageaientl'humanité;celle
deLure, dont le chef prenait le titre de
prince de l'Empire,comme l'archevêque
de Besançon; celle de Baume-les-Dames,
qui sert maintenant de halle au blé; celle
de Saint-Benoît, dont l'église, encore
debout, est d'une belle architecture go-
thique celle de Luxeuil, cellede Beaume-
les-Messieurs, celle de Lons-le-Saulnier,
qui avait été détruite au VIIIe siècle par
les Sarrazins, ainsi que Besançon,Saint-
Claude, etc. celle de Migette, celle de
Montigny, etc. Quelques-unes faisaient
remonter leur origine jusqu'au temps
des empereurs romains, et l'on n'y était
reçu qu'après avoir prouvé par acte au-
thentique un certain nombre de quar-
tiers de noblesse.

Il faut espérer que les dernières traces
des superstitionspopulaires, encore trop
répandues, disparaîtront bientôt devant
l'instruction qui se répand de plus en
plus parmi le peuple, grâce aux 1,671
écoles primaires qui existent maintenant
dans la Franche-Comté, sans compter

vingt-deux pensions, quatorze collègues

communaux,un collége royal et une fa-
culté des lettres.

Histoire de la Franche-Comté. Nous
ne remonteronspoint ici aux Séquaniens
et aux Éduens, qui auront leurs ar-
ticles particuliers, et dont en outre il
sera parlé à l'article GAULE; nous ne ré-
péterons pas non plus ce qu'un histo-
rien célèbre a dit au mot BOURGOGNE

sur l'établissementdans cette contrée de
divers peuples germaniqueset notamment
des Bourguignons. On sait qu'affaiblie
par les armes et la perfidie de Clovis, la
Bourgogne, sous ses successeurs, fut in-
corporée à la monarchie des Francs. A
l'époque du partage de cette monar-
chie entre les fils de Louis -le-Débon-
naire, la Haute-Bourgogne ou Fran-
che-Comté échut à Lothaire, dont les
fils se partagèrent la succession. La Bour-
gogne se trouva sous le pouvoir de
Charles; mais ce prince et ses deux frères,
Louis II et Lothaire II, étant morts sans
enfants, leurs oncles, Louis-le-Germa-
nique et Charles-le-Chauve,se disputè-
rent leur héritage. Charles se hâta de
passer en Italie où il se fit couronner
empereur. Il laissa le gouvernementde la
Lombardie à Boson, duc de Pavie et
époux d'Irmengarde, fille de Louis II,
qui fut obligé de battreen retraite devant
les Allemands et qui perdit son duché, en
dédommagementduquel il reçut le gou-
vernement de la Bourgogne. Il sut pro-
fiter habilement de la faiblesse du roi
Louis-le-Bègue pour se rendre indépen-
dant et fonder le royaume de Provence
(879), dont il se fit couronner roi à Man-
taille. Il établit sa résidenceà Arles,d'où
est aussi venuà ceroyaumele nom deroyau-
me d'Arles(voy.). Il fut battu, il est vrai,
par Louis et Carloman, qui lui enlevè-
rentplusieursprovinces; mais d'un autre
côté, son fils Louis réunit à ses états tout
le pays situé en-deçà du Jura. Telle fut
l'origine du royaume de la Bourgogne
cisjurane, qui comprenait la Provence,
le Dauphiné, le Lyonnais, la Savoie et
une partie de la Franche-Comté (voy.
T. IV, p. 67).

Le reste de cette dernière province,
avec Besançon, faisait partie du royaume
de la Bourgogne transjurane fondé, en



888,par Adolphe de Strettlingen,lors de
la déposition de Charles-le-Gros par ses
vassaux de la Germanie. Il s'était fait
élire roi dans une diète tenue à Saint-
Maurice. Outre la majeure partie de la
Franche-Comté, la Bourgogne transju-
rane embrassait tous les pays situés entre
le Jura et les Alpes pennines.

Ces deux royaumes furent réunis, en
930, par RodolpheII, en conséquencede
la cession que lui fit Hugues de Proven-
ce, son compétiteur au trône d'Italie.
Rodolphe mourut en 937; l'année de sa
mort fut signalée par une terrible inva-
sion des Hongrois qui prirent et sacca-
gèrent Besançon. Il eut pour successeur
son fils Conrad, qui laissa la couronne à
Rodolphe III, surnommé le Fainéant.
Ce prince, qui n'avait point d'enfants,
voulut assurer sa succession à Henri II
époux de Giselle, sa nièce; mais Othon-
Guillaume, comtede Bourgogne, s'y op-
posa, sa puissance et ses richesses lui
donnant un espoir fondé d'être appelé
au trône après lui. Othon-Guillaume,que
les historiens francs-comtois regardent
comme leur premier comte, descendait,
selon Glauber, d'Adelbert, marquis d'I-
vrée, époux de Giselle, héritière de la
maison du dernier roi des Lombards, et
par sa mère des rois de Bourgogne. S'il
faut en croire les chroniques du temps,
il n'y avait pas de seigneur qui l'égalât
en richesses, en vassauxet en nombre de
gens de guerre. Il fut assez puissant pour
disputer pendant cinq ans le duché de
Bourgogne au roi de France Robert.
Tant qu'il vécut, Henri n'osa pas faire
en Franche-Comté le moindre acte de
souveraineté,et le comte fit même chas-
ser honteusement un évêque qu'il avait
nommé.Mais à sa mort, arrivéeen 1027,
Rodolphe donna suite à son projet et lé-
gua ses états à Conrad-le-Salique, fils
de Henri II.

Renaud Ier, fils et successeur d'Othon-
Guillaume, refusa foi et hommage au
fils de Conrad, Henri, qui avait été cou-
ronné roi de Bourgogne à Soleure en
1038; il nese trouva pas même à Besan-
çon en 1043, lorsque l'empereur y épousa
Agnès de Guienne. Ce ne fut qu'en
1045, après avoirété battuprès de Mont-
béliard, qu'il consentit à se soumettre.

La Franche-Comtédevint ainsi un fief
de l'Empire.

Les droits qu'y exerçaient les rois de
Bourgogne se réduisaientalors à la haute
souveraineté,au ressortet à la mouvance.
Les grands seigneurs, en rendant leur di-
gnité héréditaire, s'étaient approprié les
terres de leurs domaines, la supérioritéim-
médiate et les droita royaux.Les évêques,
de leur côté, qui ne voulaient pas être
soumis aux comtes, demandèrent à l'em-
pereur les droits royaux dans leurs villes
épiscopales, ce qui leur fut accordé d'au-
tant plus volontiers qu'on espérait s'as-
surer ainsi la fidélité du clergé et établir
un contre-poidsà la puissance descomtes.
L'archevêque de Besançon prit alors le
titre de prince de l'Empire.

Renaud 1er mourut en 1057 et eut
pour successeur l'un de ses fils, Guil-
laume II, surnommé le Grand et le
Hardi, dont la femme,ÉtiennettedeVien-
ne, lui apporta en dot les débris du
royaumede la Bourgogne cisjuranerestés
au pouvoir de Charles-Constantin. Il
joignit dès lors le titre de comte de Vienne
à celui de comte de Bourgogne. Gui II,
comte de Mâcon, ayant pris les ordres à
Cluny, en 1078, et lui ayant donné ses
états, il ajouta encore à ses titres ce-
lui de comte de Mâcon. Il sut, par sa
prudence et sa fermeté,conserverla paix
dans la partie de la Bourgogne transju-
rane qui lui appartenait, tandis que le
reste de l'Helvétie était déchiré par les
querellesde ses seigneurs. Il mourut en
1087. Parmi ses nombreux enfants nous
nommeronsRenaud II, qui lui succéda et
mourut pendant un voyage à la Terre-
Sainte Raymond, dont AlphonseVI, roi
de Castille, récompensa les brillants ser-
vices en lui accordant la main de sa fille
Ouraque,avec le comté de Galice, et dont
la postérité régna sur la Castille jusqu'à
Isabelle, aîeule maternelle de Charles-
Quint, en qui son sang se réunit à celui
d'Etienne son frère, ancêtre de Marie de
Bourgogne; Hugues, archevêquede Be-
sançon Etienne, régent du comté pen-
dant la minorité de son neveu Guil-
laume III, qui se distingua,dans la Terre-
Sainte où il périt, autant par sa pru-
dence que par sa valeur; et Gui, célèbre
depuis sous le nom du pape Calixte II,



Guillaume III et Guillaume IV, son
fils, surnommél'Enfant, ne sont connus
que par leur mort tragique. Renaud III,
fils d'Etienne et le plus proche parent de
Guillaume IV, lui succéda. Sommé par
l'empereurLothaire de lui faire hommage
de ce qu'il tenait dans les royaumes de
Bourgogne et d'Arles, il s'y refusa, se
fondant sur ce que Lothaire ne descen-
dait pas de Giselle et prétendant que le
royaumede Bourgogneavait été légué,non
pas à l'empereur d'Allemagne, mais au
fils de cette princesse,dans la personne de
Conrad-le-Salique.Lothaire, irrité, con-
fisqua les terres qu'il possédait dans le
royaume de Bourgogne et les donna à
Conrad de Zaehringen, beau-frère de
Guillaume IV il en résulta une guerre
sanglante entre Renaudet Conrad. Ce ne
fut qu'après la mort du comte de Bour-
gogne, arrivée en 1148, que Conrad put
occuper la Bourgogne transjurane.

Renaud n'avait laissé qu'une fillenom-
mée Béatrix, qui lui succéda, selon la
coutume de la Franche Comté elle
épousa en 1156, à Würtzbourg, l'empe-
reur Frédéric-Barberousse.Jusque-la les
empereursd'Allemagnen'avaienteuque le
titre de rois de Bourgogne et d'Arles,sans
en exercerréellementl'autorité. En 1157,
Frédéric arriva à Besançon, où il convo-
qua les États du comté de Bourgogne,
qui ne se composaient encore que des
prélats et des seigneurs. Tous lui prêtè-
rent sans difficulté le serment de fidélité
et d'obéissance;mais à sa mort,laFranche-
Comté cessa d'être une partie intégrante
de l'Empire. Elle fut donnée à Othon,
un de ses fils, qui obtint en même temps
la suzerainetésur le royaume d'Arles. Ce
prince se contenta cependant du titre de
comte, auquel il ajouta celui de palatin
que ses successeurscontinuèrent à porter.
Othon, prince paisible, mourut en 1200,
laissant ses états à sa fille unique Béatrix,
qui épousaOthon II, duc de Méranie.

Étienne II, comte d'Auxonne, le plus
proche parent de la ligne dont le comté de
Bourgogneprovenait,prétendaitavoir des
droits sur cet héritage et entreprit d'en
disputer la possessionà Othon. Les sei-
gneurs du pays se divisèrententre les deux
compétiteurs;de tous cotéss'élevèrentdes
forteresses;la provincefut ravagée par les

deux partis à la fois, et un grand nombre
de seigneurs se virentobligés, pour échap-
per à leur ruine, de reconnaitre la suze-
raineté des ducs de Bourgogne ou des
comtes deChampagne.Etienne était mort
sur ces entrefaites, et en 1227, Jean de
Chàlons, son fils, se vit obligé par la pé-
nurie de son trésor d'engager le comté
de Bourgognepour 15,000 marcs d'ar-
gent à Thiébaut IV, comte de Champa-
gne, et en 1230, il dut signer la paix. Son
fils Othon HI ayant été tué en 1248 à
Plassenbourg, le comté de Bourgogne
passa à sa sœur Alix, qui avait épousé
Hugues de Chàlons.

Les vassaux du comté de Bourgogne
avaient profité de ces temps désastreux
pour se rendre à peu près indépendants.
Le premier soin d'Othon IV, successeur
de Hugues, fut de les contraindre à lui
rendre hommage, après quoi il partit, à
la tèted'unenoblesse nombreuse,pour al-
ler en Italie soutenir les droits de Char-
les d'Anjou à qui les Vêpres siciliennes
venaient d'enlever la Sicile; mais il n'eut
pas le temps d'arriver. A son retourdans
ses états, il marcha au secours des com-
tes de bloutbéliard et de Ferrette (voy.),
attaqués par l'évêque de Bàle que Ro-
dolphe de Habsbourg avait chargé du
soin de les châtier. L'évêque fut battu;
mais Rodolphe,à la tête d'une armée, ar-
riva jusque sous les murs de Besançon

que les Impériaux assiégèrent en 1289.
Harcelé par les troupes du comte,Rodol-
phe dut s'en retourner en Allemagne,
après avoir ravagé tout le pays.

Othon, à qui l'université fondée à
Gray en 1237 et depuis (1420) transférée
à Dôle devait son existence, avait épousé
en secondes noces Mahaud d'Artois, pe-
tite-filledeRobert ler, frèrede saint Louis;
il s'était attaché dès lors à la fortune des
rois de France et les avait servis active-
ment contre les Flamands et les Anglais.
Robert H d'Artois ayant été tué, en
1302, à la bataille de Courtray, Othon
présida à sa place la première séance du
parlement de Paris, lorsquePhilippe-le-
Bel le rendit sédentaire. Un an après,
il suivit le roi en Flandre où il dé-
fit à Cassel, à la tète de la division qu'il
commandait, un corps de troupes fla-
mandes. Blessé dans le combat, il mou.



rut à Dlelun en retournantdansson com-
té de Bourgogne.

Le 2 mars 1294, Othon avait signé à
Vincennes un traité par lequel il s'enga-
geait à donner sa fille Jeanne à un des
fils de Philippe le Bel et à lui céder le
comtéde Bourgogne, à charge pour le roi,

au cas qu'il eut des enfants dans la suite,
de les aportionner dans le royaume et
de lui payer une somme annuelle, ainsi
qu'à la comtesseMahaud pendant leur
vie. La noblesse, mécontente de ce que
le comte disposait ainsi de ses états sans
l'avoir consultée, et comptantsur l'appui
de l'empereurAdolphe de Nassau qui ré-
clamait le royaumed'Arles, refusade re-
connaitre le traité de Vincennes et prit
les armes; mais Philippe-le-Belsut ga-
gner l'empereur par la promesse que
son fils tiendraitlaFranche-Comtécomme
fief de l'Empire et les seigneurs francs-
comtois, réduits à leurs propres forces,
finirent par se soumettre. Cependant un
fils étant né par la suite à Othon, le traité
de Vincennes fut regardé comme non-
avenu ou au moins le roi de France n'en
exigea pas l'exécution. Mais ce prince
étant mort en bas âge, le comté revint à

sa sœur Jeanne, épouse de Philippe, qui
monta bientôt après sur le trône de
France. Comme il avait ratifié, quelques
jours avant de mourir, le traité de Vin-
cennes, Philippe se regarda comme libéré
des engagements que son père avait pris
envers l'empereur d'Allemagne, et le
comté de Bourgogne se trouva ainsi réuni
de nouveau à la monarchie française
mais pour quelques années seulement;
car à la mort de Philippe(1322 il passa,
à défaut d'enfants mâles, à sa fille ainée
Jeanne, qui l'apporta en dot, ainsi que
l'Artois, à Eudes II, duc de Bourgogne.
Depuis le partage des états de Louis-le-
Débonnaire,le duché et le comté avaient
toujours été séparés.

Le duc Philippe de Rouvre, petit-fils
d'Eudes, s'était vu enlever par les An-
glais Arras, Sens, Tonnerre et plusieurs
autres villes. Se sentant trop faible pour
leur résister et n'ayant pas à attendre de

secours de la France, il résolut de traiter
avec eux. Il assembla donc les États à
Beaune et y admit le tiers-état, repré-
senté par les maires et les prévôts. Une

somme de 200,000 moutons d'or lui
permit de racheter les places dont
Edouard d'Angleterre s'était emparé. Ce
sacrificene mit cependantpas laFranche-
Comté à l'abri des ravages des routiers,
qui osèrent se présenterjusqu'aux portes
de Besançon. Jean de Vienne les tailla
en pièces à Chambouray, et les paysans
des environs en firent un tel massacre
qu'il n'en échappa que fort peu.

Le roi de France Jean avait épousé en
secondes noces la comtesse de Boulogne
mère du duc Philippe, qui fiança son fils
à Marguerite, héritière de Flandre mais
ce mariage ne s'accomplitpas, Philippe
étant mort en 1361. Ses deux sœurs,
Jeanne et Marguerite, n'ayant pas laissé
non plus de postérité, le duché de Bour-
gogne et la Franche-Comté se séparèrent
encore une fois le duché fut réuni à la
couronne de France et le comté échut
en partage à Marguerite de Flandre,
fille de Philippe-le-Long et de Jeanne
de Bourgogne. Cependant, deux ans
après, la Bourgogne fut de nouveaualié-
née en faveur de Philippe-le-Hardi,
4e fils du roi Jean, qui chercha bientôt
à se faire des titres sur la Franche-Comté
en en prenantl'investiturede l'Empereur,
auquel il en fit hommage, l'année même,
comme d'un fief relevant de l'Empire.La
comtesse de Flandre se plaignità Charles
V, qui les réconciliad'autant plus facile-
ment que le duc avait l'espoir d'épouser
la petite-fille de Marguerite. Ce mariage
se célébra en effet en 1369. La comtesse
de Flandre étant morte quelques années
après, et son fils Louis de Masle ne lui
ayant survécu qu'une année environ, le
duc Philippe entra en pleine jouissance
(1384) du comté de Bourgogne,de l'Ar-
tois, de la Flandre, de Nevers, de Rhétel,
de Malines et d'Anvers, qu'il réunit à son
duché (vo·r. T. IV, p. 68).

Protégée par la redoutable puissance
de Philippe le Hardi, de Jean sans-
Peur et de Philippe-le-Bon, la Franche-
Comté jouit d'une paix que rien ne vint
troubler pendant le règne de ces trois
princes, et si ses enfants prirent part aux
luttes qui désolaientl'Europe, ce fut dans
descontrées lointaines. Mais l'ambition de
Charles-le-Téméraire attira de nouveau
sur elles toutes les horreurs de la guerre.



Des que la nouvelle de la mort de ce
duc, à la bataille de Nanci (1477), arriva
en Franche-Comté, les États s'assem-
blèrent. Jean de Chàlons, prince d'O-
range, les engagea à se mettre sous la
protection du roi de France. Le clergé et
le tiers-état, qui se méfiaient de LouisXI,
rejetèrent d'abordcetteproposition;mais
la noblesse l'accepta, et l'on finit par dé-
cider qu'on recevrait garnison française
à Dôle, à Salins et à Gray. Cependant,
lorsque le mariage de Marie de Bour-
gogne avec le dauphin eut été rompu et
que cette princesse eut épousé l'archiduc
Maximilien, les Comtois songèrent à se-
couer le joug de la France. Les habitants
de Dôle chassèrentleur garnison en 1478
et pourvurent à leur défense par l'orga-
nisation d'une milice qu'ils se chargèrent
de payer eux-mêmes.Le reste de la pro-
vince suivit cet exemple, à l'exception
de Salins et de Gray, qui furent con-
tenus par leurs garnison.

George de La Trimouille, qui avait été
nommé gouverneurde la province mal-
gré les engagements pris par le roi avec le
prince d'Orange, se hâta de marcher
contre Dôle, à latètede 14,000 hommes.
Les habitants, et surtout les étudiants de
l'université, se défendirent avec bravoure
et donnèrent ainsi à Jean de Châlons le
temps d'arriver à leur secours. Les Fran-
çais furent mis en déroute et obligés d'é-
vacuer toute la province; mais ils ne tar-
dèrent pas à y rentrer sous la conduite
de Charles d'Amboise.Dôle fut emportée
d'assaut après une résistance héroïque
tout y fut mis à feu et à sang. La chute
de la principale ville du comté entraîna
sans retard la soumission de toutes les
autres. Besançon même, ville libre et im-
périale, qui avait eu les comtes et les ducs
de Bourgogne,non pour seigneurs, mais
pour gardiens et protecteurs, fut obligé
de capituler et fut reçu aux mêmes con-
ditions qu'il avait eues sous les derniers
ducs. Cetteguerre fut suivie d'une disette
telle qu'on n'en avait point vu depuis
l'invasiondes Barbares.

Le traité d'Arras, qui y mit fin en
1483, stipula le mariage du dauphin
avec Marguerited'Autriche, fille de Maxi-
milien et de Marie de Bourgogne. Le
comté de Bourgogne faisait partie de la

dot de cette princesse. Pendant tout le
temps que le dauphin en fut le maitre,
cette province respira sous le gouverne-
ment plein de douceur et d'humanité de
Jean de Baudricourt;mais la paix dont
elle jouissaitne fut que trop tôt troublée.

Maximilien, irrité du double affront
que lui avait fait CharlesVIII en refu-
sant d'épouser sa fille et en lui enlevantsa
propre fiancée, Anne de Bretagne(voy.),
entra dans la Franche-Comtéen 1492.
Une seule victoire rangea cette province
sous son autorité. Charles, qui méditait
alors la conquête de Naples, ne fit aucun
effort pour la recouvrer et la céda à son
ancienmaitre,par le traité de 1493.

Dès que son fils Philippe eut atteintsa
dix-septièmeannée, Maximilien lui ren-
dit les états qu'il tenait du chef de sa
femme, c'est-à-dire les Pays-Bas et la
Franche-Comté,qui furent bientôt réu-
nis à la couronne d'Espagne par le ma-
riage de ce prince avec Jeanne, fille de
Ferdinandet d'Isabelle.Philippe n'ayant
laissé que des enfants en bas-âge, la ré-
gence appartenait de droit, pendant leur
minorité, à Maximilien, leur aïeul pater-
nel aussi lui fut- elle déféréesans diffi-
culté. Mais comme il.lui était difficile
de gouverner des provinces aussi éloi-
gnées, il nomma sa fille, l'archiduchesse
Marguerite, gouvernantedes Pays-Bas.
La Franche-Comté lui fut donnée en
outre pour en jouir pendant sa vie. Cette
princesse, aussi remarquable par son es-
prit que par la sagesse de son adminis-
tration, sut, par un traite de neutralité,
mettre le comté à l'abri des guerres fré-
quentes que se firent Charles Quint et
François Ier. Lorsqu'elle mourut, en
1530, ses états rentrèrent sous le pou-
voir de Charles-Quint, qui, par une
convention faite en 1549 avec son frère
Ferdinand, réunit à perpétuité les Pays-
Bas et le comté de Bourgogne. Ces deux
pays, qui faisaient partie de l'Allemagne
depuis 1512 sous le nom de cercle de
Bourgogne (voy.), devaient être possé-
dés par ses descendants des deux sexes,
sous la suzerainetéde l'Empire.

Charles-Quint ne se montra pas moins
soucieux que sa tante Marguerite de la
prospérité de la Franche-Comté. Pen-
danttout son règne, cette province,qu'on



appela sa province favorite, jouit d'une
franchise entière. Tous les dons qu'elle
lui fit, il les employa soit à en fortifier les
villes, soit à y maintenir une bonne poli-
ce et il eut toujours soin de renouveler
le traité de neutralité toutes les fois que
la province semblaitmenacée d'une atta-
que. L'autorité du gouverneur fut tem-
pérée par celle du parlement, qui siégeait

encore à Dùle, mais qui fut transféré par
la suite à Besançon. L'un et l'autre fu-
rent soumis au gouvernement des Pays-
Bas, avec recours, en dernière instance,
à la cour de Madrid.

Le gouvernementde son fils, Philippe
M, ne fut signalé en Franche-Comté que
par l'invasion de Tremblecourt à la tète
d'une armée française qui prit et dévasta
plusieurs villes. Par l'acte du 5 mai 1598,
ratifié depuis par Philippe III, ce prince
donna le gouvernementdes Pays-Bas à sa
fille Isabelle-Claire-Eugénie, son enfant
chérie. Les maladies et les revers avaient
abattu son courage il espérait ramener
par cette mesure la paix dans les Pays-
Bas. Cette princesse épousa l'archiducAl-
bert, fils de Maximilien II; mais leur ma-
riage étant resté stérile, le cercle de Bour-
gogne retourna à Philippe IV, en 1633.

Le traité de neutralité, renouvelé en
1610 pour vingt-neuf ans, subsistait
encore; mais la Franche-Comtéétait trop
à la convenance de la France, qui venait
de s'emparerde la Lorraine et d'une par-
tie de l'Alsace, pour qu'elle n'en tentât
pas la conquête. Sous prétexte que les
Comtois avaient violé la neutralité en don-
nant retraite à Charles, duc de Lorraine,
et en fournissant des troupes à l'Empe-
reur, Henri de Bourbon envahit la pro-
vince à la tête de 28,000 hommes, en
1636. Dôle fut investie, mais elle résista
pendant deux mois et demi à tous les ef-
forts des Français,que l'approche du duc
de Lorraine et des Impériaux, sous le
commandementde Gallas, obligèrent à
en lever précipitamment le siège. Gallas
et Charles de Lorraine s'avancèrentjus-
que sous les mursde Dijon; mais ils n'en-
treprirent rien de considérable, et les
Impériaux ne tardèrent pas à repasser le
Rhin après avoir pillé et ravagé la Fran-
che-Comté comme un pays conquis. A
peine débarrasséede ses alliés, la Fran-

che-Comté se vit attaquée à la fois par
Bernard, duc de Saxe-Weimar, qui
avait conclu un traité d'alliance avec la
France en 1634, traité par lequel il s'en-
gageait à entretenir sur le Rhin une ar-
mée de 18,000 hommes moyennant un
subside de quatre millions de livres, et
par le duc de Longueville à la tête des
Français. Le duc de Saxe opéra sa jonc-
tion avec le maréchal de Bellefond, mais
il fut bientôt obligé de se retirer devant
les Autrichiens supérieurs en nombre. Il
rentra donc en Alsace et alla mettre le
siège devant Brisac, tandis que le duc de
LonguevilleprenaitSaint-Amour, Lons-
le-Saulnier, pillait et brûlait Poligny,
Saint-Claude, et fuyait à son tour de-
vant la peste qui désolait la contrée et
qui s'était déclarée dans son armée. Ce-
pendant le duc Bernard reparut en Fran-
che-Comté après la prise de Brisac; il
s'empara de Morteau et de Pontarlier,
emporta le fort de Joux après quinze
jours de siège et pénétra jusqu'à Saint-
Claude. Charles de Lorraine, de son côté,
rentra en Franche-Comté à la tête de
nouvelles troupes. Ravagée successive-
ment par ses amis et ses ennemis, cette
malheureuse province était en proie à

une telle misère qu'on en vint à manger
les chevaux, à déterrer des charognes à
moitié pourries, à se nourrir même de
chair humaine. Un soldat ayant eu la
main fracassée par l'explosion de son
mousquet, le chirurgien qui la lui coupa
la demanda en paiement et la dévora à
l'instant. La paix de Mûnster, en 1648,
mit enfin un terme,aux maux de la Fran-
che-Comté elle rentra sous le pouvoir
des rois d'Espagne, tandis que la Haute-
Alsace fut cédee à la France.

Philippe IV étant mort en 1665
Louis XIV, qui avait épousé sa fille, l'in-
fante Marie-Thérèse, éleva des préten-
tions sur une partie de son héritage, en
invoquant le droit de dévolution (voy.
ce mot). Charles II n'ayant pas voulu les
admettre, la guerre se ralluma. Le prince
de Condé entra dans la Franche-Comté
avec 19,000 hommes et se présenta de-
vant Besançon qui capitula. Seize jours
suffirentpour la conquête de la province
entière, qui fut restituéeà l'Espagnepar
le traité d'Aix-la-Chapelleen 1668. Mais



les hostilités ayant recommencéquelques
années après, Louis XIV l'envahiten per-
sonne. Gray fut pris en trois jours, Be-
sançon capitula après une courte résis-
tance, Dole se rendit à discrétion, Salins
ouvrit ses portes, et la conquêtefut ache-
vée en moins de deux mois.

Par le traité de Nimègue conclu en
1678, ce qui restait du comté de Bour-
gogne fut réuni definitivementIaFran·
ce, à l'exception de la principauté de
Montbéliard(voy.), appartenant alors au
Würtemberg, dont le même traité stipu-
la la restitution, mais qui plus tard en
1793 fut incorporée à la République
francaise. E. H-G.

FRANCIIISE, en basse latinité fran-
chesia, franchisia, signifie, dans les plus
anciens actes des peuples barbares qui
succédèrent à l'empire romain, un do-
maine rural possédé par l'un des con-
quérants ou par un individude condition
libre, sans aucune charge de servitude ni
de devoirs personnelsou redevance. C'é-
tait, en ce sens, à peu près la même chost

que l'alleu (vor.). Pourtant la tenue en
franchise, ou, comme disaient quelques
coutumes, en franquiesme, n'était pa
toujours exempte de quelquesredevances,
légères il est vrai, d'entrée, d'issue el
de relief de bouche en cas de vente ot
de mutation. On nomma plus tard fran-
chises des territoiresou districtsauxquels
des rois ou des seigneurs avaient concéd(
certains droits ou priviléges; dans le
grandesvilles, comme Londres et Paris
quelques quartiers, possédant des fran.
chises de cette nature, qu'il ne faut pa
confondre avec le droit d'asile, ne furen
que trop longtemps le repaire des hom-

mes dangereux par de coupables indus-
tries. A Rome, jusqu'au milieu du xvn
siècle de notre ère, le quartier habité pa
les ambassadeurs jouissait, comme cel;
existe encorepour Péra, faubourg de Con

stanti nople,defranchises très étendues. On

connaît les querelles qui s'élevèrententr
LouisXIV etInnocentXI, lorsquecepap
enleva ces franchises même à l'ambassa
deur de France. On appelaaussi franchi
ses l'exemptionaccordeepar le suzerain
quelques villes de certains droits de ser
vitude ou redevances. L'extension don
pée à ces franchisesconstitua les commu

et les villes municipales du moyen-
âge. De là un grand nombre de localités
s'appelèrent en France Ville-Franche ou
Francheville et en Allemagne Freyburg
(par corruption Fribourg). On voit dans
l'histoire que, presqueà chaque nouvelle
adjonctionterritoriale à leurspossessions,
les souverains des divers états de l'Eu-
rope reconnaissaient et promettaient de
maintenir les franchises de la localité qui
serangeaitsousleurpouvoir.SelonM. Du-
pin (Histoire du droit francais), il y
avait cette différence entre les franchises
et les priviléges que ceux-ci étaient des
droits attribués à des personnesfranches,
outre ce qu'elles avaient de droit com-
mun. Il y avait des franchises politiques
(ce sont celles qui constituaient les com-

munes), des franchises financières exemp-
tions généralesou personnellesde tout ou
partie d'impôts), des franchises commer-
ciales (les foires franches et les ports

francs), enfin des franchises judiciaires,
qui consistaient à attribuer certaines

causes à certaine juridiction dont on ne
pouvait les soustraire. La noblesse, le

i clergé la magistrature l'université les
corporations de bourgeoisavaient égale-
ment leurs franchises. Voy. tous ces motst ainsi que ASILE, EXEMPTION, PRIVI-

L LEGES, MÉTIERS, MUNICIPALITÉS, COH-
MUNES, etc. On reviendra d'ailleurs sur
3 cette matière à l'articleIMMUNITÉS. A. S-R.

FIi.ANCHISE (morale). La crainte, la
faiblesse, l'empire des préjugés, les lois
impérieuses de ce qu'on appelle les con-
venances sociales, la dépendanceplus ou

s moinsétroite dans laquelle nous plaçons
t nos intérêts, entravent souvent la liberté

d'exprimer nos pensées, notre opinion

nos jugements. L'homme assez coura-
e geux, assez désintéressé pour s'affranchir
r de ce joug, prend la liberté de dire ou-
a vertement,entièrement, ce qu'il pense

tel est le caractère de la franchise. La
rI vérité, la droitureinspirent la franchise;
e la hardiesse et le courage inspirent la li-
e berté de parler franchement. La fran-

chise suppose donc cette noble indépen-
dance de caractère que ne peut intiroi-

à der la crainte de déplaire et que l'intérêt
privé ne saurait seduire. Elle est le pre-
mier devoir de l'honnête homme. C'est
aux esclaves à mentir, disait Apollonius



de Thyane, à l'homme libre de parler le
langage de la vérité. Cependant cette li-
berté courageuse n'exclutpas la prudence,
la discrétion.La franchisequi méconnait
les ménagements, les égards commandés

par les convenances, dégénère en brus-
querie ou en grossièreté; elle irrite les
susceptibilités de l'amour-propreetferme
tout accès à la vérité. Ce n'est pas assez
d'être aussi courageux qu'il le faut pour
dire toute la vérité il est nécessaire en-
core de savoir jusqu'à quel point les au-
tres auront le courage de l'entendre et de
la souffrir. Il est même une certaine dis-
simulation légitime, un terme moyen en-
tre la fausseté indigne d'un homme de
bien, et une sincérité hostile et offen-
sante il n'est pas plus permis d'offenser
que de tromper.

Poussée à l'excès, la franchise prend les
caractères de la naïveté (voy.) qui faitdire
sans réflexion ce qu'on pense et devient
offensante sans préméditation.

La franchise dans le discours ne sup-
pose pas toujours celle de la conduite
celle-ci n'est le partage que de l'homme
dont les actions ne démentent pas les pa-
roles. Celui-ci, mais lui seul, acquiert le
droit de faire goûteur ses avis et d'exiger
la confiance. L. D. C.

FRANCI A (LE DOCTEUR), directeurdu
Paraguay, l'un des personnages les plus
célèbres et les plus extraordinaires de
l'histoire contemporaine. Il aurait été
partout un homme remarquable dans
la petite république du Paraguay, il de-
vint un colosse. Les actes de sa vie pri-
vée portentsouventle cachetdu ridicule

ceux de sa vie publique nous parais-
sent abominables;mais nous avons peut-
être tort de comparer entre elles deux
sociétés qui n'ont rien de commun et
nous ne sommes pas sur un bon ter-
rain pour juger une position si extraor-
dinaire.

Don JOSEPH-GASPAAD-RODRIGUEZde
Francia est né à l'Assomption du Para-
guay, en 1757 suivant les uns, en 1763
suivant les autres. Son pèreétait Français
et sa mèrecréole.Le premier, homme bi-
zarre et capricieux, l'un de ces espritsque
les Anglais appellentexcentriques,avait
séjournépendantquelquesannéesen Por-
tugal, d'où il passa en Amérique et vint

s'établir au Paraguay. Ce fut là qu'il se
maria et qu'il eut plusieurs enfants qui
tous héritèrent, plus ou moins, des fâ-
cheuses dispositions de leur père. Ro-
drigue lui-même était sujet à de fré-
quents accès d'hypocondrie; un de ses
frères et une de ses soeurs furent frappés
d'une complète aliénation mentale.

Rodrigue étudia successivementau sé-
minaire de l'Assomption et à Cordova
de Tucuman, et reçut le grade de doc-
teur en théologie. A la mort de son père,
maitre de suivre ses volontés, il renonça
à l'état ecclésiastique et se mit à étudier
la jurisprudence.

La naissance de Rodrigue avait pré-
cédé de dix années l'expulsion des jé-
suites. Il avait entendu parler avec amer-
tume de leur despotisme et de leur am-
bition élève des franciscains, il n'avait
pas eu à se louerde ses rapports aveceux,
enfin il avait été destiné à la carrière
ecclésiastiquemalgré sa répugnance et ses
représentations telles furent les causes
qui lui inspirèrent de bonne heure
un mépris profond pour les pratiques
extérieures du culte, enveloppant les
dogmes religieux eux-mêmes dans cette
proscription. Après son élévation, il crut
devoir sacrifier à la politique sa convic-
tion intime, en assistant régulièrement
tous les jours à la messe; maisenfin, ayant
jugé son autorité suffisamment consoli-
dée, il jeta le masque, cessa de paraître
à l'église et congédia bientôt son aumô-
nier. Depuis lors, on le vit dans toutes
les occasions prodiguer les sarcasmes,
l'insulte même, aux objets du culte, aux
saints, aux madones, aux processions, et
aux cérémonies de l'Église, se vantant
d'adorer Dieu, mais d'être indifférent
sur les formes des croyances chrétienne,
musulmaneou juive.

A son retour de Cordova, il exerça
avec succès la profession d'avocat, et on
put remarquer dès lors en lui deux
personnages distincts, l'homme privé et
l'homme publie le premier, libertin et
joueur; le second, courageuxet probe.
Aucune cause injuste ne souilla jamais
son ministère. Nommé, peu de temps
après, membre de la municipalité (ca-
bildo) de l'Assomption, et enfin alcade,
l'intégrité, et on pourrait dire l'inflexi-



bilité qu'il apporta dansl'exercice de ses
nouvelles fonctions lui concilia l'estime
publique. Cependant son penchant au
libertinageet au jeu l'empêcha toujours
de se marier, mais sans l'entrainer à une
dissipation ruineuse.

Les idées révolutionnaires importées
de Buénos-Ayresau Paraguayayantporté
leur fruit, le gouverneur espagnol, Bel-
grano, fut déposé au commencementde
l'année 1811, et les insurgés mirent à sa
place une junte d'état composée d'un
président, de deux assesseurs et d'un se-
crétaire ayant voix délibérative. Ce der-
nieremploi fut confié au docteurFrancia.

Les membres de cette junte à l'ex-
ception de Francia, passaient leur temps
à donner des fêtes, à se promener ou à
chasser aussi le secrétairedevint-il bien-
tôt le seul personnage important de ce
conseil. Sa supériorité sur ses collègues
était telle qu'il ne faut nullement s'é-
tonner qu'il eût conçu dès cet instant
la pensée de s'emparer d'un pouvoir que
nul n'était mieux fait pour occuper.

A l'autorité qu'il exerçait de fait
voulant joindre la puissance légale et se
délivrerde l'importun voisinagedes hom-
mes grossiers qu'on lui avait donnéspour
collègues, Francia fit passer un décret
qui convoquait immédiatement les col-
léges électoraux à l'effet d'organiser un
nouveaucongrès. Les députés, ignorants
campagnards qu'on enlevait à leurs tra-
vaux habituels, incapables de résoudre
par eux-mêmes la plus simple question
politique, se réunirent à l'Assomption,
fort embarrassés du rôle qu'on allait leur
faire jouer. Il y avait, heureusement
pour eux, dans la ville, un exemplaire
de l'Histoire romaine de Rollin ils se
procurèrentce livre pour leur servir de
guide politique, et, parmi les institutions
dont ils y trouvèrent le modèle, ils ac-
cordèrent la préférence à celle des con-
suls. La nomination de Francia n'était
pas douteuse; on lui adjoignit l'ex-pré-
sident de la junte. Mais ici un fait peut
donner la juste mesure de la simplicité
de ces législateursimprovisés et de l'as-
cendant qu'avait pris sur eux le seul
homme de génie qu'ils comptassentdans
leurs rangs Francia, impatient de se
voir seul au pouvoir, obtint du congrès

que l'institution consulaire serait limitée
à 12 mois, dans la durée desquels les
deux consuls devaientadministrer alter-
nativementpendant 4 mois, en commen-
cant par lui, de sorte que sur les 12
mois il en obtint 8 pour sa part.

Sa prépondérance ayant grandi avec
le pouvoir, il obtint successivement la
révocation de son collègue, sa propre
nomination au poste de dictateur pour
troisannées, et enfin de dictateur à vie.
Alors, jetant le masque, il entra d'un pas
assuré dans la voie des réformes, appe-
lant à son aide la violence, la torture et
lesexécutions.Les relationsavec Buénos-
Ayres et le Brésil devinrent de plus en
plus rares et difficiles. Ce voisinage de
nations que les passions politiques agi-
taient alors au plus haut degré parut
dangereux au dictateur, non pas seule-
ment dans l'intérêt de son autorité, mais
dans celui de la tranquillité et du bien-
être de son pays. Il commença dès lors
ce système d'isolement qui dure encore
au moment où nous écrivons ces, lignes,
et qui fait qu'il est si difficile de pénétrer
au Paraguay,et plus difficile encored'en
sortir, ainsi que le prouve l'histoire de
notre savant compatriote M. Bonpland.

Assemblage bizarre de bonnes et de
mauvaises qualités, le docteur Francia
apporta au pouvoir le même désintéres-
sementqu'il avait montré dans sa précé-
dente carrière. Large et généreux pour
tout ce qui le concernepersonnellement,
il n'est avare que des deniers publics.
Ses premiers soins se portèrent sur l'ar-
mée, qu'il réorganisa sur de nouvelles
bases. Il se composa une garde de gre-
nadiers d'élite dont le dévouement lui
était connu. Ces hommes devinrent par
la suite de véritables gendarmes chargés
de l'exécution des ordres de police. Ce
fut dans leurs rangs qu'il choisit ses es-
pions, se procurant ainsi à volonté les
délations dont sa politique avait besoin.
Les exécutions qui signalèrent les pre-
mièresannéesde sa dictature se faisaient
toujours sous ses croisées et en sa pré-
sence et comme il avait prescrit d'é-
pargner les munitionsde guerre, il arri-
vait ordinairement qu'il fallait acheverà
coups de baïonnette les malheureuxqu'il
avait envoyés à la mort. La peur des



complots et le besoin de les prévenir le
portèrent à mettre la torture en usage.
Tous les liens de famille commencèrent
dès lors à se relâcher. Succombant à
l'excès de la souffrance on vit des fils
dénoncer leurs pères; les frères et les
amis les plus intimes se fuyaient par pru-
dence pourn'être pas soupçonnés de con-
naître les secrets les uns des autres. Pos-
sesseur de la seule bibliothèque du pays,
le dictateur monta des manufactureset
fit confectionnerdes métiers, prodiguant
tour à tour l'argent et la violence pour
amener les ouvriers à la perfection qu'il
désirait en obtenir.

Après l'organisation militaire, l'agri-
culture appela l'attention du dictateur,
qui voulut à tout prix secouer la hon-
teuse apathie de ses compatriotes.Il s'ar-
rogea, en conséquence, le droit de pres-
crire aux propriétaires le mode de cul-
ture qu'ils devaient adopter année par
année. Ses prévisions à ce sujet furent
couronnées d'un plein succès. D'abon-
dantes récoltes vinrent apprendre aux
colons que ce qu'ils avaient pris jusque-
là pour les résultats d'une vieille expé-
rience n'était que vices et préjugés. Les
nouvelles productions et la nécessité de
les consommersur place donnèrent nais-
sance à de nombreuses manufactures.
L'art d'élever les bestiaux fit également
de rapidesprogrès, et de nombreux trou-
peaux couvrirentbientôt des champsau-
trefois déserts.

L'administration ecclésiastique, celle
des municipalitéset de la justice, furent
tour à tour l'objet de la sollicitude du
dictateur; sollicitude qui s'offre à nous
sous des formes toujours bizarres, sou-
vent abominables, mais dont le résultat
est plus consolantqu'on ne pourrait l'es-
pérer. Cette grande impulsion donnée à
l'industrie nationale a révélé aux Para-
guays le secret de la puissance humaine
qu'ils avaient dédaigné d'apprendre. Ils
abhorrent la main de fer qui les entraîne
dans cette nouvelle carrière; mais sub-
jugués par l'ascendant du génie, ils ne
peuvent que soupirer et obéir. Les routes,
au Paraguay, sont devenues plus sûres
qu'en aucun pays de l'Europe on y
voyage sans armes, et on peut y portereu
évidence de l'or et des pierreries, sans

crainte d'aucune fâcheuse rencontre.
Dans les villes, les crimes deviennentplus
rares de jour en jour. La mendicité est
abolie; il n'est personne qui ne travaille,
et l'oisiveté est sévèrement punie. Des
écoles publiques se sont élevées de tout
côté, et les habitants, indiens ou créoles,
savent tous à peu près, aujourd'hui, lire,
écrire et compter. Dans la capitale on
trouve un lycée militaire, une maison
d'éducation pour les jeunes fillespauvres,
et d'autres établissements qu'on y aurait
vainementcherchésavant la dictature. La
terre s'est enrichie de nouvelles produc-
tions les moyens de transport sont de-
venus plus prompts, plus sûrs et plus
économiques.

Tels sont les traits les plus caractéris-
tiques du gouvernement de Rodrigue
Francia. Il ne manque à cet homme ex-
traordinaireque la superstition religieuse
pour en faire le LouisXI de l'Amérique.
Simple, probe, économe dans son inté-
rieur, il a réformé, depuis qu'il est au
pouvoir, ses penchants au jeu et à la dé-
bauche astucieux bizarre, soupçon-
neux et cruel au dehors, fier et impla-
cable à l'égard des riches et des grands
doux et familier avec ses domestiques, et
surtout avec son barbier, qui est, après
lui, le personnagele plus influent du Pa-
raguay habile administrateur, homme
d'état inflexible, ami sincère de son pays,
tyran de ses sujets, il sacrifie le présent
dans l'intérêt de l'avenir. Voy. PARA-
GUAY*. C. F-rr.

FItANCISCAINS ou MINORITES,
c'est-à-dire frères mineurs ( frlltrPS mi-
nores ), ainsi qu'ils se qualifiaient origi-
nairement par humilité, est le nom com-
mun donne à tous les membresde l'ordre
religieuxfondé,en 1208, par saint Fran-
çois d'Assise (voy.). Celui-ci le forma en
réunissant quelquesimitateurs de ses ver-
tus cénobitiques, dont l'église de Porti-
cella ou Portiuncula, non loind'Assise,près
de Naples,était le théâtre. Le caractèrees-

(*) Deux voyageurs,Rengger et Longrliamp,

Essai historiqueaur la révolutiondu Paraguay et
sur le gouvernement dictatorial du docteur Francia
(Stnttg. ce dernier répondit avec violen.
ce dans dn écrit qui a eté reproduitpar le Ti-
mes, n* du 6 novembre tRio. On assure qu'il
est mort le 5 novembre 1837- i.



sentiel de cet ordre consistait dans un
asservissement à une extrême pauvreté,à
une privationabsolue de toute jouissance
délicate. Il renditde grandsservicesà l'É-
glise par le soin que ses membres prirent
des âmes, soin qui alors était singulière-
mentnégligé par le clergé ordinaire;mais
en revanche l'érudition et la culture de
l'esprit restèrent étrangèresà cet ordre.

Saint François avait défendu à ses
moines de rien posséder en propre, et
d'après les règles de l'ordre sanctionnées
par le pape en 1210 et 1223, il leur avait
assigné le double caractère de mendiants
et de prédicateurs. Mais le saint-père
conféra de grands priviléges à cette nou-
velle espèce de moines, comme à tous les
ordres mendiants. Ils ne devaient vivre

que d'aumônes, mais en revanche ils fu-
rent autorisés à confesser, et ils purent
s'arroger encore d'autres droits des curés
de paroisses,tels que celui de direla messe;
on leur permit de vendre les indulgences
du pape, faveur qu'on prodigua même à
leur église originaire plus qu'à tout
autre ordre. Les indulgences des francis-
cains étaient appelées, par cette raison,
de Portiuncule.Ils pouvaientaussi éten-
dre à tous les pays de la chrétienté leur ac-
tivité qui se mêlait de tout, sous la sur·
veillance immédiate de leurs supérieurs
et du pape.

L'ordre compta bientôt des milliers
de monastères qui, fondés sans argent, fu-
rent redevables des richesses considéra-
bles qu'ils acquirent par la suite à la cha-
rité un peu superstitieusedu peuple; La
nécessité de donner à cet ordre de l'éclat
et de l'importance dut justifier les adou-
cissements introduits dans sa règle. La
vie devint plus relâchée, et la culture des
sciences fut permise comme un moyen
puissant de dominer les hommes. Des
minoritesd'un grand talent, tels que Bo-
naventure, Alexandre de Hales, Duns
Scott, Roger Bacon et d'autres (voy. ces
noms), justifièrent par les services qu'ils
rendirent à la philosophie scolastique
l'intrusion de leurs frères d'ordre dans
les chairesdes universités.Aussi, appuyés
sur les arguments de leur docteur Duns
Scott,se montrèrent-ils les championsde
l'immaculée conceptionde la Vierge Ma-
rie, et tinrent-ils ferme contre les fiers

dominicains(voy.),en fomentant le feu de
la discorde dans la longue lutte que la ja-
lousie des ordres engagea entre les sco-
tistes (franciscains) et les thomistes(do-
minicains),lutte qui s'est prolongée jus-
qu'aux temps modernes. Depuis le XIIIe
jusqu'au xvi siècle, ils partagèrent avec
leurs rivaux naturels en leurs qua-
lités de directeurs des consciences, de
ministres des gouvernementset d'agents
politiques des princes, qualités qui se
trouvaient en contradiction avec le nom
de fréres inutiles qu'ils portaientalors,
au moins en Allemagne (Nullbrüder), la
domination sur les peuples chrétiens;
et enfin supplantés par les jésuites, ils
surent, par une conduite plus habile
à leur égard que celle des dominicains,
conserver une bonne part de leur an-
cienne influence. Les franciscains par-
vinrentsouventauxplus éminentsemplois
de l'Église les papes NicolasIV, Alexan-
dre V, Sixte IV, Sixte-Quint et Clé-
ment XIV, appartenaient à cet ordre.

Cependant ceux qui voulaient abso-
lument que l'ancienne règle fut observée
à la lettre considéraientcette gloire litté-
raire et politique comme une inexcu-
sable déviationde cette règle ils formè-
rent en conséquence,au XIIIe siècle, les
communauté particulières des eésmrins
et des célevtins, ou ermites franciscains,
et, au XIVe, celles des spiritualistrs, des
clarerttins, des amadéistes. Ceux-ci,
quoique bientôt supprimés en grande
partie par la violence, n'en transportè-
rent pas moinsdans l'ordre l'esprit d'op-
position et de discorde. Ils finirent même
par trouver un point de réunion dans la
communauté des soccolanti (déchaus-
sés), qu'un saint homme nommé Paul
avait fondé en Italie, à Foligno, dans
l'année 1363 et qui se distinguaient
par le rétablissement de la pauvreté
parfaite et de la vie austère que leur fon-
dateur avait prescrites. Cette confrérie
fut d'abord reconnue par le pape, puis
par le concile de Constance, en 1415,
comme une branche particulière de l'or-
dre des franciscains, connue sous le nom
d'observantirts, ou de frères mineursde
l'Observanre,et elle finit par l'emporter
au moyen des mesures prises par Léon X,
en 1577, pour aplanir les difficultés qui



jusqu'alors avaient divisé les différents
partis. Depuiscetteépoque, le général des
religieux de l'observance est le ministre
général de tout l'ordre, et le supérieur
des conventuelsou minorites,qui suivent
la règle adoucie, ne peut prendre que le
titre de maitre général et lui est subor-
donné. Au sein même de ces observan-
tins, s'élevèrent aux xvie et xvme siè-
cles, de nouvelles formes concernant la
pauvreté et la discipline,par suite des-
quelles ils se partagèrent en réguliersde
la stricte et de la très stricte observance.Les
réguliers furent appelés en France cor-
deliers (voy.) ou porteurs de cordes, à

cause de la corde à nœuds qui leur sert de
ceinture ils appartenaient à la grande
ou à la petite observance;ailleurson les
nommaitsoccolantsouobseroantins:c'est
sous ces noms qu'ilssontencoreconnusen
Italie, en Suisse, dans la Péninsule des
Pyrénées et en Amérique. Aux religieux
de la stricte observance appartiennent
les frères déchaussés en Espagne et en
Amérique, les reformati ou réformés
en Italie, et les recollets, c'est-à-dire re-
cueillis, livrés au recueillement, lesquels
fleurirent jadis en France, ainsi nommés
parce qu'ils s'adonnaient paisiblementà
la contemplation et qu'ils faisaient re-
cueillir des aumônes par leurs frères ser-
vants. Ceux de la plus stricte observance
sont appelés alcaatarins, parce qu'ils ont
adopté la réforme de Pierre d'Alcantara;
ils marchent absolument pieds nus. On
en trouve encore un grand nombre en
Espagne et en Portugal, mais il y en a
très peu en Italie.

Toutes les branches réunies des obser-
vantins forment deux familles sous leur
général commun la famille d'en-decà
des monts, subsiste en Italie, et dans la
haute Allemagne, où les couventsont été
en partie supprimés, par extinction ou
autrement, en partie soustraits à l'obé-
diencedu généralparles gouvernements;
puis en Hongrie, en Pologne, en Pales-
tine et en Syrie. La famille ultramontaine
est disséminée en Espagne et en Portu-
gal, ainsi qu'en Amérique, en Asie, en
Afrique et dans les iles. Quant aux con-
ventuels ou moines déchaussés bien
moins nombreux, ils comptaient, avant
la révolution française, environ 100 cou-

vents et 15,000 individus;on n'en trouve
plus aujourd'hui que dans l'Allemagne
méridionale, en Suisse et en Italie, où
ils remplissent les fonctions de profes-
seurs dans les universités. Depuis qu'ils
se sont adonnés à l'étude des sciences, ils
ont renoncé à l'habitude de mendier.

Les religieux des deux branches de
l'ordre de saint François portent égale-
ment un froc de lainegrise avec une corde
autour du corps, d'où pend une disci-
plineà nœuds; ils portent tous descapu-
chons ronds et courts. Le capuchon long
et pointu, ainsi qu'une longuebarbe, est
le seul caractèredistinctif particulier aux
Capucins (voy.), qui d'ailleurs ressem-
blent aux moines de la stricte observance
sous le rapport de la règle et du genre
de vie. On sait qu'ils ont été fondés en
1528, par Mathieu de Bassi*, comme
une société de minorites ayant une exis-
tence à part. Depuis 1619, ils sont sou-
mis à un général particulier et indépen-
dant, et ils se sont tellement multipliés
en Europe, et, au moyen de leurs mis-
sions, même en Amérique et en Afrique,
qu'au xviiie siècle ils comptaient 1,700
couvents et 25,000 religieux.

Dès l'année 1209, saint François avait
aussi reçu des religieuses dans son ordre
il leur avait donné le titre de pauvres
femmes recluses, ainsi que celui de da-
mianistes, du nom de leur église origi-
naire de Saint-Damien, à Assise. Plus
tard, elles furent appelées Clarisses (vo,r.
l'article), du nom de sainte Claire, leur
première prieure et elles se divisèrent,
comme le premier ordre, en plusieurs
branches, selon les divers degrés d'aus-
térité de leur règle. On peut diviser les
Franciscaines en trois branches, savoir
1° les Urbaaistes,qui tiennent leur règle
du pape Urbain IV; elleshonorentcomme
leur mèresainte Isabelle de France, fille
de Louis VIII, qui, en 1260, fonda pour
elles le monastère de Longchamps près
de Paris elles peuvent en partie de-
mander l'aumône 2° les Capucines
(voy.), qui dépendent des capucins; en-
fin 3° les Alcantarines, avec les Cla-
risses ou déchaussées, de la stricte ob-

(*) Dans la 40 ligne de l'article CAPUCIN. il y
a deux fautes d'impression il faut lire I528
au lieu de I525 et Basai eu lieu de Bossi. 5.



servance, qui sont aujourd'hui réduites

au plus triste état, et les Annonciades
(voy.),avec la subdivision des Annoncia-
des célestes.Toutes cesreligieusesportent
en commun le nom de Franciscaines
et à l'exception des Annonciades, qui
appartiennent au deuxième ordre, elles

sont en partie sous la surveillance du
premier ordre, en partie sous celle des
évêques. Elles sont soumises à la même
règle que les religieux; elles comptaient,
au XVIIIe siècle, 900 couvents et 28,000
nonnes. Les religieux leur firent l'aumône
jusqu'à ce que leurs monastères eussent
acquisde riches possessions.

En 1221, saintFrançoisfondaun troi-
sième ordre, appelépar cetteraison Ter-
tiaire, pour les personnes des deux sexes
qui, sans vouloir se retirer du monde,
étaientcependantdisposéesà se soumettre
à quelques légèresobservances et prendre
la ceinture de corde des minorites pro-
prement dits. Des hommes de toutes
conditionsentrèrent dans cet ordre, et,
dès le xe siècle', les Tertiairesétaient très
nombreux.Non-seulementil sortitde leur
sein plusieurs confrériesprétendues hé-
rétiques, telles que celles des Frati-
cclli et des Beguines(voy.), mais encore,
en 1287, ils donnèrent naissance à la
congrégation régulièredu tiers-ordre des
minorités du repentir, appelés Picpuces
en France; ils se qualifiaient du titre
d'observantins mais aujourd'hui ils
n'existent plus.

La totalité des religieux franciscains
et capucins s'élevait au xvme siècle à
115,000 moines répartis dans 7,000
couvents. Toutefois aujourd'hui le nom-
bre en est diminué de plus des deux
tiers. Cet ordre est éteint en France, dans
plusieurs contrées de l'Allemagne, et par-
tiellementen Espagneeten Portugal, ainsi
que dans la haute Italie. Ils ne peuvent
plus prendre de novices dans les états
autrichiens, et sous Murât ils perdirent à
Naples plusieurs couvents; mais la con-
servation de ceux qui existent encore a
été formellementstipulée dans le concor-
dat conclu par le pape avec le roi des
Deux-Siciles.

L'ordre des Franciscains compte au-
jourd'hui la majeure partie de ses mem-
bres en Amérique et dans les colonies

européennes; il est encore en possession
du Saint Sépulcre à Jérusalem. Dans
les cantons catholiques de la Suisse, les
Franciscains s'occupent de l'instruction
et de l'éducation de la jeunesse. On
peut consulter sur cet ordre l'ouvrage
d'un de ses anciens généraux, François
de Gonzague De origine seraphica·
religionis franciscanæ. C. L.

FRANCISQUE, ancienne arme of-
fensive des Francs, dont la forme pré-
cise n'estpasbienconnue.Il parait cepen-
dant que c'était une hache à deux tran-
chants et cette opinion serait assez bien
justifiée par le trait si connu de Clovis
brisant avec la francisque la tête du sol-
dat qui avait frappé de même un vase
précieuxà la prisede Soissons. Yoy. FRA-
mÉF et FRANCS. C. N. A.

FRANC-JUGE, voy.VEAME (sainte).
FRANCKou VRANCX. Peu de famil-

les d'artistes ont été aussi nombreuseset
aussi constammenthabiles que celle des
Franck elle ne compta pas moins de
neuf de ses membres parmi les peintres
dont s'honore l'école des Pays-Bas. Quoi-
que trois seulementaient reçu des leçons
de François de Vriendt, autrement dit de
Franc Flore, espèce de Raphaël flamand

au temps où il vivait, on peut les consi-
dérer tous comme appartenant à l'école
de ce maître, attendu que tous recher-
chèrent sa manière, sans toutefois faire
une entière abnégation d'eux-mêmes.De
là vient que, tout en ayant un air de fa-
mille, les Franck ont chacun leur carac-
tère propre qui empêche de confondre
leurs ouvrages entre eux ou avec ceux
de leur maitre Franc Flore. Les trois
plus anciens Franck, nés à Herrendahl,
eurent pour père Nicolas que l'on croit
avoir été aussi peintre.

JÉRÔME, l'ainé, peignit l'histoire et le
portrait, et fut celui qui s'approcha le
plus près de la manière du maître com-
mun. Il fut appelé à la cour d'Henri III,
roi de France, qui le nomma son peintre
de portrait; et telle était sa réputation
qu'à la mort de Franc Flore, arrivée en
1570 les nombreux élèves de ce maître
vinrentà Paris se ranger soussa direction.
Il alla ensuite visiter l'Italie et revint fi-
nir ses jours dans sa patrie. On connaît
de lui une suite intéressantede petits ta-



bleaux tirés de l'histoire sainte et de
l'histoire romaine.

FRANÇOIS,dit le Fieux, second fils de
Nicolas, né vers 1540, fut admis au nom-
bre des peintres d'Anvers en 1561 et
mourut en 1566, après avoir laissé, en-
tre autres ouvrages remarquables, dans
l'égliseNotre-Damed'Anvers,Notre Sei-
gneur au milieu des docteurrs.

AMBROISE (né vers 1544), le plus jeune
des trois frères, a surpassé ses deux aines,
si l'on en ju e par le Martyre rle saint
Crépin et de sainl Crépinien,placé dans
la chapelle des cordonniersde cettemême
église, Notre-Dame d'Anvers. Reynolds
a admiré les têtes de ce tableau, quoiqu'il
les ait trouvé peintes avec un peu de sé-
cheresse.

SéBASTIENet FRANÇOIS, dit le Jeune,
sont deux fils de Francois-le-Vieux. Le
premier vivait en 1593; il passa pour
être l'ainé et avoir reçu des leçons de
Adam Van Oorts. Ses paysages et ses ta-
bleaux de batailles sont fort recherchésà

cause des chevaux qu'il y a introduits et
qu'il traitait fort bien. On cite comme
un de ses beaux ouvrages une Halte de
proce.ssionet de pèlerins, qui se voyait
à la galerie de Dusseldorf.Le second, né
en 1580 et mort à Anvers en 1642, a
peint des sujets de fantaisie, des fêtes,
des carnavals, lorsqu'il étudiait à Venise
les grands coloristes de cette école; mais
de retour dans sa patrie, il s'adonna au
genre noble de l'histoire dans lequel il
eut de véritables succès. Son Histoire
d'E.cther, son Enfant prodigue, son
Christ en croix entre les larrons, du
Musée du Louvre, sa Fortune di,rpen-
sant les biens et les maux, qu'on a vu
pendant 15 ans à ce musée, et son grand
tableau tiré des Actes des apôtres dans la
chapelle des Quatre-Couronnés à la ca-
thédrale d'Anvers, sont des témoignages
éclatantsdesonéminent mérite.En 1605,
il entra dans la communauté des peintres
d'Anvers;Van Dyck a laissé son portrait.

JEAN-BAPTISTE,à ce qu'il parait, fils de
Sébastien et son imitateur, traita l'his-
toire sainte et l'histoire romaine. Il ai-
mait à singer la manière des autres pein-
tres, et l'on connaît de lui plusieurs ta-
bleaux de chevalet qui, sous ce rapport,
ont un mérite très piquant.

1\IAXIMILIEN a suivi le goût et la ma-
nière de ses parents. GABRIEL était di-
recteur de l'académie d'Anvers en 1634.
CONSTANTIN,né à Anvers en fut
directeur de cette même académie en
1694; il excella dans la peinture des ba-
tailles.

Les plus célèbres des Franck sont
Sébastien,François-le-Jeuneet Jean-Bap-
tiste mais de nombreux amateurs accor-
dent la préférence à ce dernier, et il ar-
rive souvent que, pour donner plus de
prix aux tableaux des autres membres de
la famille, on les lui attribue. Toutefois
cette préférence pourraitbien n'être que
l'effet de la rareté de ses ouvrages,qui est
fort grande. Excepté son Passage de la
mer Rouge, conservé dans la galerie Es-
terhazy à Vienne, on n'en rencontre au-
cun dans les autres musées de l'Europe.
Le caractère commun à tous les Franck
est une couleur brillante et lumineuse,
une exécution très précieuse, des con-
tours naïfs, assez gracieux, spirituelle-
ment touchés, une médiocre entente du
clair-obscur,et un mauvais choix de na-
ture, défaut commun à la plupart des
peintres des Pays-Bas. L. C. S.

FRAN(CKE (AUGUSTE-HERMANN),
fondateur de la maison des orphelins de
Halle et des nombreux établissements
qui y appartiennent, fut un des hommes
les plus dévoués au bien de l'humanité.
Ce n'est que dans ces derniers temps qu'on
l'a jugé selon ses mérites et qu'on a fait
justice des éloges outrés et du blâme mal
fondé que la diversité des opinions reli-
gieuses lui a fait prodiguer de son vivant.
Il naquit le 23 mars 1663 à Lubeck;
son père, syndic du chapitre de cette
ville, ayant été appelé, en 1666, à Gotha
en qualité de conseiller de justice, le jeune
Francke y fut mis au gymnase et ne tarda
pas à faire preuve d'un talent si rare qu'à
l'àge de quatorze ans il put être admis à
l'académie. Il visita ensuite les univer-
sités d'Erfurt, de Kiel et de Leipzig,
où il étudia la théologie sans négliger
cependant les langues ancienneset mo-
dernes. En 1681, il ouvrit un cours
public sur la Bible; mais il se vit bien-
tôt en butte à des attaques tellement
violentes que Thomasius, qui professait
encore à Leipzig, crut devoir prendre



a défense dans un écrit. Franche, néan-
moins, fatigué des persécutions qu'il
éprouvait, accepta, en 1690, la place de

pasteur à Erfurt mais il n'y vécut pas
longtemps tranquille. Ses sermons, qui se
distinguaient plutôt par la ferveur et
l'onction que sous le rapport de l'art ho-
milétique, attiraient une telle affluence
d'auditeurs, même catholiques,qu'on en
conçut de l'inquiétude à lVlayence et
que, dès l'année suivante, on lui intima
l'ordre de quitter laville dans les vingt-
quatre heures. Aussitôt plusieursuniver-
sités lui firent des propositions, et il
accepta la place de professeur des lan-
gues orientales à la faculté de théologie
de Halle.Plus tard, il échangeacette chair
contre une autre de la même faculté,
et il fut nommé en même temps pasteur
dans le faubourg de Glaucha.

L'ignoranceet la grossièreté d'une par-
tie de ses ouailles, l'extrême misère du
plus grand nombre, eurent pour premier
résultat de donner une direction pratique
aux efforts du digne pasteur. Il se mit à
instruire les pauvres et les enfants, aux-
quels il distribuait de légères aumônes.
Peu de temps après, il prit chez lui quel-
ques orphelinspour les élever le nombre
s'en accrut rapidement; des âmes pieuses
vinrent à son aide, et la maison des or-
phelins qu'il ne tarda pas à organiser sur
le terrain de sa paroisse s'agrandit
d'année en année. La première pierre
en fut posée en 1698, et bientôt cette
maison, d'une origine si modeste, prit
d'immenses développements. Des écoles
pour tous les métiers et professions fu-
rent établis sous la direction de Francke
lui-même. Un chimiste lui légua des
recettes pour la préparation de toute
espèce de médicaments les trente ou
quarante mille écus qu'il retirait de la
vente de ces remèdes, joints aux dons
soutent très consideraLles qu'il recevait
de tous côtés, lui permirent d'étendre de
plusen plus son institution. Il était d'ail-
leurspuissammentsecondépardeshommes
habiles et désintéressés qui, pour la ré-
tribution la plus modique, faisaient plus
que l'on n'obtient ailleurs des employés
les plus richement rétribués. Tout cela

(*) On a vu à l'article ERFU RT que cette ville
dépendaitautrefoisde l'electoratde Mayeuce. S.

explique comment un particulier sans
fortune, et que le gouvernementn'assis-
tait pas de ses subventions, réussit dans
une fondation si importante et si com-
pliquee. Il en sera parléà l'article HALLE,
et à l'article du baron de Canstein nous
avons déjà dit quelques mots de l'insti-
tution biblique qui s'y rattacha en 1710,
comme aussi de la bibliothèque que cet
homme de bien lui légua avec une partie
de sa fortune.

Francke prenait son point d'appui
dans la religion il regardait la piété et
les bonnesœuvres comme la base de toute
éducation et de toute instruction. Ses

mœurs étaient sévères; il était ennemi
des plaisirs mondains: aussi fut-il accusé
de piétisme; mais jamais reproche ne fut
moins mérité, pour ce qui le concerne
personnellement.Nul ne futjamais moins
bigot que lui. D'un caractère gai et ou-
vert, plein de biemeillanceet de charité,
noble etsimpledans sesmœurs,il se mon-
trait à la fois ferme et bon envers ses
élèves. Laborieux au plus haut point, il
ne manquait à aucun de ses devoirs de
professeur et de pasteur, et souvent il
employaitses nuits à des travaux littérai-
res, dont le produit était consacré à des
bonnes œuvres.

La plupart de ses ouvrages sont écrits
en allemand et traitent de la vie spiri-
tuelle cependant il en a écrit aussi quel-
ques-uns en latin sur la théologie.

Après sa mort, arrivéele 8 juin 1727,
ce fut son fils THÉOPHILE-AUGUSTEquiprit
la direction de l'établissement; elle pas-
sa ensuite entre les mains de son gendre.
A l'expiration d'un siècle après sa mort,
l'anniversaire en fut célébré solennelle-
ment, et un monument lui fut élevé dans
la maison des orphelins. A l'occasion de
cette solennité, M. Guericke publia une
noticecommémorative intitulée August
HermannFrancke Halle, 1828). C. L.

FRANC-MAÇONNERIE. En s'at-
tachant seulement à l'esprit de cette
institution abstraction faite des formes
qu'elleaffecta aux différentesépoques,on
peut dire que la franc maçonnerie re-
monte à la plus haute antiquité; car en
dernière analyse elle n'e=t autre choseque
l'association de quelques hommeséclairés,
cherchant à étendre et à perpetuer leurs



connaissances et leurs idées plus avancées

que celles de la multitude. Longtemps
ce fut une lutte cachée, active cependant,
incessante,entre l'intelligenceet la force
brutale. Sous ce rapport, la franc ma-
çonnerie se rattache aux mystères de
l'antiquité, à commencer par ceux des
brahmes indiens, dont le temps a effacé
les dates aux initiations de l'Égypte, à
celles d'Éleusis, à celles des Juifs, aux
différentes associations des francs-juges
du moyen âge, etc. Mais nous ne nous
proposonspas de faire ici l'historique de
la franc -maçonnerie,dénomination qui
a beaucoup perdu de sa propriété et qui
n'indique plus que l'un des symboles
sous lesquels cette société cache son but
philosophique et moral. Plus exact au-
trefois, il rappelait ces corporations ma-
çonniques auxquelles la religion et les
arts ont dit de si sublimes constructions;
et c'est en nous en occupant d'une ma-
nière spéciale que nous aurons à exami-
ner si ce qui n'est aujourd'hui qu'un sym-
bole ne fut pas à l'origine une réalité
très sérieuse, sanctifiée par l'Église et
prenant pour point d'appui des faits bi-
bliques. Nous renvoyons donc à l'article
MAÇONNIQUE (ordre) tout ce qui est re-
latif à l'histoire de cette institution que
nous n'envisagerons ici que commeun lait
actuel et surtout par rapport à la France.

Vers le milieu du xviiie siècle épo-
que où l'intelligence commença à exer-
cer sa puissance dans la société, les mys-
tères modernes réussirent à exciter tout
à coup la curiosité publique; ce qui
jusque-là n'avait été qu'un moyen de
lier et de dominer des esprits faibles de-
vint un auxiliairedont la mode entraîna
l'adoption. Plusieurs ouvrages préten-
dirent alors révéler, d'abord les formes
attachées au culte maçonnique, ensuite
les hautes pensées qui se cachaient sous
le voile du symbole et que le vulgaire
avait érigées en secret. Le public n'y ap-
prit rien de nouveau. Ce ne sera certai-
nement pas dans ces livres oubliés et
dignes de l'être que nous puiserons les
renseignements que nous allons offrir à

nos lecteurs; mais aussi nous ne préten-
dons pas qu'on attache à leur authentici-
té une confiance aveugle. Nous sommes
franc-maçon ou nous ne le sommes pas

dans la première supposition, on do.
croire que nous ne saurions rompre un
silence promis par un serment volontai-
rement prêté à nos frères; dans le second
cas, les révélationsque nous allons four-
nir peuvent être jusqu'à un certain point
inexactes. Nous espérons qu'elles s'éloi-
gnent peu de la vérité c'est aux lecteurs
bien informés à voir si notre confiance
est justifiée.

La franc-maçonnerie repose sur trois
grades fondamentaux l'apprenti, le
compagnonet le maître; les autres,mul-
tipliés à l'infini, et qui forment en par-
tie le rite écossais adopté par quelques
loges maçonniques, sont regardéspar les
véritables maçons comme des distinc-
tions futilés, appartenant aux siècles
écoulés, indignes des idées que l'ordre
maçonniquese propose de nos jours.

Lors de la réception du premier grade,
après les informations d'usage prises sur
le compte du candidat, celui-ci est ame-
né à la porte du temple, lieu de réunion
des francs-maçons, et son parrain pré-
vient les officiers de la loge qu'un lou-
veteau réclame la lumière. Deux mem-
bres arrivent, le dépouillent de sa mon-
tre, de sa bourse, de tout ce qui est
métal, le déshabillent à moitié, pour
rappeler la douce température de l'équi-
noxe d'automne, commencementde l'an-
née chez les Égyptiens,et lui couvrent les

yeux d'un bandeau qui indique dans
quels ténèbres il se trouve encoie plongé.

Introduit dans une chambre de ré-
flexion à peine éclairée par une seule
lampe, laissant entrevoir sur des murs
noirs des ossements et des squelettes hu-
mains, le candidat doit écrire son testa-
ment, disposer de ses biens, et répondre
à plusieurs questions graves et funèbres.
Une heure s'écoule on vient alors de

nouveau le chercher pour le soumettre
aux épreuves dont cette situation n'est
que le préliminaire. Les yeux bandés de
nouveau,il est introduit dans la loge ma-
çonnique où s'observele plus profond si-
lence. Des questions d'une solution dif-
ficile ou d'une révélation pénible vien-
nent sonder son âme et témoigner de ses
principeset de sa capacité. Le vénérable
l'avertit, ainsi qu'autrefois l'hiérophante
avertissait le néophyte,des dangers aux-



qiels il s'expose, et, s'il persiste dans sa (
tésolution,on lui faitaccomplirlesépreu-
ves physiques ou les voyages. Ce sont au- 1

tant d'actes symboliques dont quelques-
uns exigent une grande fermeté d'âme et
un courage d'autant plus réfléchi que
presque toujours, l'adepte est soumis à
desépreuves dont les terriblesconséquen-
ces paraissent imminentes, quoiqu'elles 1

ne soient en réalité qu'un moyen d'abu-
ser les sens. Dès que le troisième voyage
est accompli, il monte les trois degrés du
temple, s'agenouille, et, la main sur l'É-
vangile et sur une épée nue, répète le
serment suivant

« Je jure, sur les statuts généraux de

« l'ordre et sur ce glaive, symbole de

« l'honneur, de garder inviolablement
« tous les secrets qui me seront confiés.
« Je promets d'aimer mes frères et de

« les secourir selon mes facultés. Je con-
n sens, si je deviens parjure, à avoir la

« gorge coupée, le cœur et les entrailles

« arrachées, le corps brûlé et réduit en
« cendres, mes cendres jetées au vent, et
« que ma mémoire soit en exécration à

« tous les francs-maçons. Que le grand

« architectede l'Universme soit en aide! »
A quoi tous les frèresréponden t Amen!
Dès lors l'apprenti est reçu. Son ban-

deau tombe, il reçoit un tablier sans ta-
che de maçon et deux paires de gants
blancs, et sa place est indiquée dans le
temple, sous l'une des deux colonnes.

Toutes ces circonstances de la récep-
tion au grade d'apprenti rappellent les
formes d'initiations égyptiennes; mais là

se terminent les souvenirs de l'antiquité.
Dans les grades de compagnonet de mai-
tre, il ne s'agit plus que des mystères hé-
breux.

Le grade de maître, dont les formalités
de réception sont beaucoupplus rapides,
se confèredans la tristesseet le deuil. Une
tradition rapportée par les rabbins expli-
que l'assassinat d'Hiram, constructeurdu
temple de Salomon, que les francs-ma-
çons appellentleur respectable maitre. Ce
récit, que le néophyte couché dans un
cercueil doit écouter avec recueillement,
est empreint d'un caractère biblique qui
lui donne un véritable intérêt.

Après une réception de ce genre, le
emple maconnique reprendtoutesa splen-

deur, et les apprentis ainsi que les com-
pagnons, quiavaient dû s'en éloigner, ont
le droit d'y siéger de nouveau.

Un temple, c'est-à-dire une loge ma-
çonnique,se compose d'un vénérable,as-
sis à l'extrémitéd'une vaste pièce et qu'on
appelle l'Orient, et dont les fonctions
représententcellesd'un présidentde club.
Il est entouré des frères, membres du
Grand-Orient de France, par exemple,
et des frères visiteurs. A sa gauche
siège l'orateur à sa droite le trésorier,
le secrétaire et quelques autres officiers
de la loge. Les frères sont rangés sur les
deux côtés et sous la tutelle immédiate
des deux surveillantsqui se tiennent près
de la porte. Au-dessus de leur tête on lit
en grandes majuscules ces lettres J. B.
Enfin, dans quelques parties apparentes
de la pièce sont représentés les débris du
templede Salomon, à la réédificationdu.
quel chaque franc-maçon doit se vouer
avec ardeur.

L'entrée d'une loge exige la connais-
sance de certains signes et attouchements
qui appartiennent aux différentsgrades.
Trois coups frappésmaçonniquementàla
porte, les deux premiers rapidement, le
troisièmeaprès une pause, indiquent la
présence d'un frère visiteur. C'est alors
qu'on doit le tuiler ou le reconnaître.
L'attouchementaugradedecompagnonse
fait en portant la main droite sur la poi-
trine, en forme d'équerre;puis, en pre-
nant la main, comme les apprentis, et
posant mutuellementle poucesur la pre-
mière et la seconde jointure, de l'index.
Les mots lachin et Booz sont alors pro-
noncés à l'oreille ce sont ceux qu'Hi-
ram, architecte de Salomon, donna aux
deux colonnes du portique du temple.
Voici ce qu'on lit dans la traduction de
la Vulgate Et staiuit duas columnas in
portam templi; cumque statuisset co-
lunznam dextram vocavit eanz nomine
Jachin; similiter erexit colrcmnam se-
cundam, et vocavit nomen ejus Boor..
(3 Reg. VII, 21.)*

Jusqu'ici on voit que les secrets ne
consistent que dans des formes plus ou
moins symboliquesdontla révélation doit
causer peu de souci à l'ordre maçonique.

(*) Ces mots hébreuxsignifient, le premier:il (le
Seigneui) fortifiera; et le second, en lui est force S.



Il n'en est pas de même, sans doute,
lorsqu'on s'élève aux premiers grades de
cettesociétémystérieuse.Le Grand-Orient
de France, espèced'aristocratiecomposée
de députés des différentes loges, s'occupe
souventde sujets de la plus haute impor-
tance. Au xviiie siècle, presquetoute l'as-
sociation, réédifiée pour ainsi dire par
lord Derwentwater un des gentils-
hommes dévoués à la cause des Stuarts,
combattit dans une pensée de réforme
dont la religion révélée était le plus grand
obstacle. Les premières persécutionsmo-
difièrent un peu cette direction genérale
et rendirent les pensées de l'ordre plus
susceptibles d'application.

En 1757, le Chàtelet lança plusieurs
ordonnances contre les francs-maçons.
Charles Édouard Stuart, d'un autre
côté, reconnaissant des services que les

macons lui avaient rendus, leur ac-
cordait une bulle d'institution de cha-
pitre primordial, sous le nom d'Écosse
jacobite; et Robespierre, le père de l'un
des principaux fauteurs de l'anarchie de
1793, était investi de son gouvernement.
Louis XV sévissait contre l'ordre, et ses
favoris les plus intimes, le duc d'Antin
par exemple acceptaientla grande mai-
trise maçonnique malgré la défense du
roi. Le duc de Chartres, Philippe-Éga-
lité, à son tour, devint aussi grand-mai-
tre maisalors, suivantles idées nouvelles
et ce mélange de vues avancéeset de choses
frivoles qui caractérisaient le temps, il
admettait les femmesà des initiations qui
n'étaientplus qu'une occasion de plaisir.
On compte la duchessede Bourbon parmi
les grandes-maitressesde cette époque. A
dater de ce relâchementdansles principes
sévères, les opinions hardies et les efforts
combinésde l'ordre, l'influence qu'il exer-
çait diminua, et ilvint,comme une simple
vague de l'Océan, se mêler au boulever-
sement de l'orage révolutionnaire qu'il
avait enfanté peut-être. L'abbé Baruel a
été trop loin sans doute, dans son ouvrage
sur la franc-maçonnerie, en attribuantà

cette société tous les événements du xvim°
siècle; mais il est certain qu'il a articulé
des faits dont on ne peut nier la vérité
et dont on a peine à comprendre qu'il
ait pu obtenir la révélation.

Il nous resterait à parler des traditions

perpétuées dans la franc-maçonneriestr
l'identité de croyances et de doctrines
entre cet ordre et celui des chevaliers du
Temple. La mort de JacquesMolay et le
procès intenté aux Templiers (aoy.) par
Philippe-le-Bel sont encore entourés de
ténèbresen ce qui touche leurs principes.
Il faudrait s'occuper aussi des divisions,
des schismes, qui s'opérèrent à diffé-
rentes époques dans cette société phi-
losophique mais comment parler en
quelques lignes du comte de Saint-Ger-
main, cet homme énigmatique, et de Ca-
gliostro (voy. ces noms), l'auteur de la
nouvelle maçonnerie égyptienne? Les
proscriptions arrivées dans nos armées
de l'empire, par suite d'associationà la
fameuse loge des Trtnosophcs,demande-
raient aussi plus de développementque
nous ne pouvons en donner ici. Nous fe-
rons remarquer cependant combien la
franc-maçonnerie exerça d'empire sur
cette même armée, lors des dernières an-
nées de la Restauration, lorsque chaque
soir des centaines de sous-officiers se fai-
saient initier à des mystères que la voix
éloquente de nos premiers orateurs se
chargeaitde leur expliquer. Miais, toujours
dépassé par les révolutions qui ne s'ap-
puient qu'en courant sur de vaines théo-
ries, l'ordremaçonnique retomba encore
en 1830 dans les misérables formules de
réception. Aussi assure-t-onqu'il ne s'a-
git plus maintenant que de cérémonies
dont les repas et les bals forment tout
l'attrait. Peut-être cela serait-il moins
vrai à dire de la franc maconneriean-
glaise, dont les membres attachent en-
core plus d'importance à la splendeur de
l'ordre.Leducde Sossex, oncle de la reine,
est aujourd'hui l'un des grands maitres
d'Angleterre. Les formes et les initiations
sont les mêmes qu'en France; cependant
quelques grades sont différentes. A Lon-
dres comme à Paris, il ne s'agit pas de
toute cette série de titres, de principau-
tés et d'honneurs dont est rempli le rite
écossais, véritable symbole de menson-
ges, qui, au lieu de s'occuperà unir les
hommes par des liens de fraternité et
de civilisation, objet que l'ordre avait
principalementen vue, leur vend des pri-
viléges qui tombent toujours aux plus
orgueilleux et aux plus sots. R. D. C,



FRANÇOIS ( SAINT ) D'ASSISE, ainsi
nommé parce qu'il naquit dans la petite
ville d'Assise en Ombrie, vers l'année
1182, appartenait à une famille hono-
rable adonnéeau commerce. Dans sa pre-
mière jeunesse, il se fit remarquer par sa
folle gaité,son effervescence romanesque
et sa fastueuse prodigalité aussi son
père se plaignait-il souvent des chagrins
que lui causaitce jeune étourdi. Parvenu
à l'àge de 25 ans, François fut fait pri-
sonnier dans une rencontre entre les ci-
toyens d'Assise et ceux de Pérouse. A la
suite de cette captivité, pendant laquelle
il eut, à ce qu'il parait, beaucoupà souf-
frir, il tomba dangereusement malade.
La joie de sa delivranceet le miracle de
son rétablissementagirent avec une puis-
sance decisive sur cette organisationà la
fois ardente et sensible. François résolut
de se dévouer à la gloire de Dieu et à la
propagation des sublimes enseignements
de la religion.Alors, mille circonstances,
qu'il avait jusque-là traitées légèrement,
se présentent à lui sous un aspect nou-
veau il se rappelle surtout qu'il est ve-
nu au monde dans une crèche, comme le
Sauveur des hommes, et qu'il porte sur
l'épaule un signe naturel qui ressemble à
une croix. C'en est fait un trait de lu-
mière vient d'éclairer son âme; il renonce
aux richesses du monde et ne veut vivre
que des aumônes qu'il recevra.

Son père l'envoie à Foligno pour y
vendre des étoffes le jeune homme exé-
cute sa commission,et, à son retour, il
veut remettre le prix de la vente à un
prêtre dont il vénérait la profonde piété;
sur son refus, Françoisjette l'argent par
la tenètre. Il voudrait du moins rester
avec le prêtre, qui le repousse de nouveau.
Sa famille, qui l'accuse de dilapider son
patrimoine, le fait chercheren tous lieux;
mais il parvientà se cacheret vit pendant
un mois dans une grotte obscure. Son
père le rattrape enfin, et le peuple, qui
le regarde comme un fou, le poursuit à

coups de pierres. C'était un commence-
ment de martyre qui comblait tous les

vœux du jeune enthousiaste.Ses parents
le contraignent, en présence de l'évêque,
à renoncer à tous ses biens, et cette vio-
lence le remplit de joie; il s'y soumet
pvec empressement et remet à son père

jusqu'au dernier des vêtements qui le
couvraient, ne gardant pour lui qu'un
manteau que l'evêque lui avait donné à
titre d'aumône. Libre enfin, enrôlé dans
la nombreuse milice des pauvres de Jé-
sus-Christ, il court au hasard dans les
bois et les montagnes, chantant partout
les louanges de Dieu, et embrassantdans
l'immensité de son amour les hommes,
les animauxet jusqu'aux objets inanimés.
Chaque accidentest pour lui un nouveau
motif de joie et d'admiration. Si des vo-
leurs le jettent dans une fondrière de
neige, il en sort pour remercier ses frères
des douleurs qu'ils lui ont infligées et
Dieu pour l'avoir tiré de ce mauvais pas.
Au lever de l'aurore les oiseaux volti-
gent sur sa tête François leur adresse la
porole; il les invite à remercier Dieu qui
pourvoit à leurs besoins, et les oiseaux
dociles unissent leurs concertsmélodieux
aux prières du saint.

Cependant la reputation du pieux
voyageur attira bientôt autour de lui de
nombreux adeptes, et ce fut alors qu'il
jeta dans le désert de la Portiuncule, non
loin de sa ville natale, les bases d'une so-
ciété qui devait être un jour l'ordre cé-
lèbre des Frunciscuins dont on a parlé
plus haut. Innocent III approuva, en
1210, les statuts de la confrérie organi-
sée par François d'Assise. Dix ans après,
l'ordre, qui comptait plus de 5,000 mem-
bres, tint son premier chapitre à notre-
Dame-des-Anges.Ce fut vers cette même
époque (1219) que le fondateur de l'or-
dre des Franciscains fit un voyage en
Afrique, dans l'espérance d'y trouver en-
fin le martyre qu'il ambitionnait depuis
si longtemps;mais le sulthan qui régnait
en Égypte, plein d'admiration pour tant
de charité et d'héroïsme, le contraignit à
renoncer à cette gloire dangereuse.

Les traits caractéristiquesde cette vie
à la fois bizarre et admirable sont une
charité sans bornes et une profonde hu-
milité. Deux fois on le vit se depouil-
ler du généralat de son ordre pour en
revêtir ceux de ses frères qu'il croyait en
être plus dignes que lui.

La reconnaissance des pauvres, la piété
de ses contemporainset l'admiration non
moins crédule de la postérité, ont attri-
bué à Françoisd'Assisede nombreux mi-



racles dont on pourra trouver le récit
dans les recueils agiographiques. Telle

est, notamment, cette vision qu'il eut
pendant son sommeil au mont Alvorne,
alors qu'il aperçut un ange qui descen-
dait sur lui et qui le marquait de stig-
mates représentant les plaies imprimées
sur le corps de Jésus-Christpar les clous

et la lance de ses bourreaux. En se ré-
veillant, le saint trouva les stigmates gra-
v és sur son corps.

François d'Assise continua ses prédi-
cations jusqu'à sa mort, qui arriva le 4
octobre 1226. Grégoire IX le canonisa

en 1228, et l'Église célèbre le même jour
la fête de ce saint.

Les ennemis de l'Église ont fait plus
d'une fois, de la vie de saint François
d'Assise, le texte de leurs écrits licen-
cieux. Le Liber conformitatum lancti
Francisci ad vitam Jesu-Christi, de
Barth. Albizzi de Pise ( lVÜlan 1510). a
été traduit en francais sous le titre bien

connu de l'Alcoran des Cordeliers(Ge-
nève, 1556). C. F-N.

FIiANCOIS(SAINT) DEPAULE, fonda-
teur de l'ordre des Minimes (voy.), naquit
vers l'an 1416, à Paola, petite ville de
la Calabre citérieure,au sud deNaples.Issu
de parents pauvres, il entra dans un cou-
vent de franciscains, n'ayant encore que
treize ans, et dès lors commencèrentpour
lui les austérités dont il remplit sa vie.
Il s'interdit l'usage de la viande et du
linge; il entreprit plusieurspèlerinages à
Rome, à Assise, en d'autres lieux encore,
et bientôt, fuyant le commerce des hom-
mes, il se fit une solitude dans un lieu
sauvage près des bords de la mer, creusa
une caverne dans le roc, coucha sur la
pierre nue, et ne vécut que d'herbescueil-
lies dans un bois voisin. Il n'avait pas en-
core quinze ans.

Quelques années après, deuxermites se
réunirent à lui. On leur construisit deux
cellules, une chapelle, et enfin, en 1454,
on leur bàtit un monastèreet une église.
Tel fut le berceau de l'ordre des mini-
mes. François voulut qu'à son exemple
ils observassent un carême perpétuel, et
si rigoureux que les œufs, le lait, le fro-
mage et le beurre y étaient interdits. Le
nom de François de Paule ne tarda pas à
devenir célèbre, on parlait déjà de plu-

sieursmiracles; il était honoré des pépes
et des rois. L'ordre qu'il avait fondé fut
approuvé en 1471 par l'archevêque de
Cosenza, et confirmé en 1474 par une
bulle de Sixte IV. Bientôt s'élevèrent de
nouveaux monastèresen Italie, en Sicile,
et ensuite dans d'autres contrées.

On raconte, dans lesActaSanctorum,
que François de Paule avait le don de
prophétie; qu'il prédit, plusieurs années
avant la chute du Bas-Empire, la prise
de Constantinoplepar les Turcs (1453),
et l'occupation d'Otrante par le pacha
Achmet (1480). Les Bollandistes citent
encored'autres prédictionsdu saint con-
cernant les rois de Naples Ferdinand Ier
et AlphonseII, Louise de Savoie, mère
de François Ier, etc.

Cependant le pape Paul II envoya un
de ses camériers chargé de représenter à
Françoisde Paule qu'il aN ait tort d'intro-
duire dans sa règle des rigueurs indis-
crètes, des singularitésblâmables, et de
l'inviter à rentrer, avec sa milice, dans la
viecommune.Pourtouteréponse,l'ermite
prit dans sa main des charbons ardents,
qui s'éteignirent soudain, et dit « Dieu
« obéit à ceux qui le servent dans la sin-
« cérité de leur coeur. » Cetteanecdoteet
ces paroles sont consignées dans la bulle
de canonisation, insérée dans les Acta
Sanctonlm.

Parmi les miracles de Françoisde Pau-
le rapportés par les agiographes se trou-
vent sept morts ressuscités, dans ce nom-
bre, un de ses neveux, Picotas d'Alesso
y ers1460, qui le suivit depuisenFrance.

LouisXI qui av ait, dhns le long passé
de sa vie, bien des sujets de terreurentre-
v us au-delàdu tombeau,était atteinld'une
maladie de langueur. Entouré de gardes
et couvert de reliques dans son château
de Plessis-les-Tours, inquiet, sombreet
superstitieux, redoutant la mort, et in-
téressant à la conservationde ses jours un
médecin astrologue en lui donnant dix
mille écus par mois pendanttout le temps
qu'il pourrait prolonger son existence,
il appelait, dans les grandesfrayeursde sa
conscience, le ciel à son secours. Il avait
ordonné des prières, des pèlerinages,des
processions dans son royaume pour le
rétablissementde sa santé, et même pour
obtenirque le vent du nord, dont il était



incommodé,retintdésormais sonhaleine, saint qui joue un rôle principai dans les
il avait fait apporter dans sa chambre la deux pièces.
sainte ampoule et de nombreux reli- Charles VIII, monté sur le trdne, re-
quaires mais le mal empirait toujours. tint François de Paule à la cour; dans sa
Enfin, les merveilles qu'on racontait de vénération profondé, il le visitait tous les
l'ermite de la Calabredécidèrent le vieux jours, il prenait son avis même dans les
pécheur couronné à le mander auprèsde affaires d'état, et voulut qu'il tint et
lui. L'ermite répondit qu'il ne ferait pas nommât le dauphin, son fils, sur les
400 lieues pour un souverain qui ne lui fonts de baptême. Alors des couvents de
demandait un miracle que dans des vues minimes s'élevèrenten France les pre-
intéressées et entièrementhumaines. A- miers furent bâtis dans le parc de Ples-
lorsLouisXIs'adressaaupapeSixteIV,et sis-les-Tours, dans Amboise, à l'endroit
l'ermite reçut de Rome deux brefs qui même où l'ermite de la Calabreavait été
lui ordonnaient de se rendre au Plessis- reçu par le dauphin deFrance; dans Pa-
les-Tours en toute diligence. ris, à la Place-Royale; et lorsque Char-

François de Paule obéit il passe par les VIII, dans son expédition d'Italie, se
Naples et par Rome, entre en Provence fit proclamer à Rome, par le pape
où la peste étendait ses ravages, et les AlexandreVI, empereurde Constantino-
Bollandistesremarquentque,pendantque pie (1495), il fonda sur le mont Pincio
le saint la traversait, le fléau parut sus- un monastère du même ordre pour la
pendre sa fureur. Louis XI, en appre- nation française.
nant que le thaumaturge s'achemine vers Après la mort de Charles VIII (1498),
lui, fait compter dix mille écus au cour- François de Paule voulut retourner en
rier porteur de la nouvelle. Le dauphin Italie; mais Louis XII le retint en le
( depuisCharles VIII) est chargé d'aller, comblant, ainsi que ses parents et ses
avec une suite nombreuse, recevoir le disciples, d'honneurs et de bienfaits. Les
saint à Amboise, et de le conduire à la couvents de son ordre se multiplièrent.
sombre résidence royale, où il arrive le Il rédigeatrois règles une pour les mi-
24 avril 1482. Le roi s'avance au-de- nimes, l'autre pour les religieuses, la troi-
vant de lui, se jette à ses pieds, et le con- sième pour les moines dits dû tiers-
jure d'obtenir du ciel qu'il prolonge ses ordre. Il écrivit aussi un torrectorirurt ou
jours. François de Paule répond que la manière d'enjoindre les pénitences. Il
vie des rois a ses bornes comme celle des continuait lui-même le cours de ses aus-
autres hommes, et qu'il doit se soumettre, térités, mesurait le temps de son som-
ainsi que le dernier de ses sujets, aux dé- meil, ne faisait qu'un repas, le soir, avec
crets immuablesde Dieu. du pain et de l'eau, et n'avaitpouroreil-

Logé dans le palais, l'ermite eut plu- ler qu'une pierre ou un tronc d'arbre. Il
sieurs entretiens avec le monarque, seul était âgé de 91 ans lorsqu'il mourut,le 2
à seul, et d'autres conférences devant les avril 1503 après avoir reçu le dernier
seigneurs de la cour. Philippe de Comi- viatique,nu-pieds,couché sur une natte,
nés raconte qu'en écoutant cet homme, la corde au cou, et avoir passé trois mois
qui n'avait aucune connaissance des let- rigoureusement enfermé dans sa cellule.
très humaines, et l'entendant s'exprimer, Son corps fut enterré dans l'église du
avec une haute sagesse, dans un style couvent de Plessis-les-Tours, et brûlé,
abondant et facile, on crut que l'esprit en 1562, dans les fureurs des guerres ci-
de Dieuparlait par sa bouche.Enfin, sous viles. Il avait été canonisé par Léon X
l'influencede ses exhortations,Louis XI en 1519. Sa vie a été écrite par le P. de
se résigna, dans ses terreurs de la mort, Coste, minime; voir aussi lesActa Sanc-
aux volontésdu ciel, et mourut dans les torum et les Mémoires de Philippe de
bras du pieux ermite, le 13 août 1483 Comines.
(vo·r. Louis XI). M. Casimir Delavigne, François de Paule avait une sœur
dans sa tragédie de Louis XI, et avant nommée Brigide, qui épousa Antoine
lui Sébastien Mercier, dans un drame d'Alesso gentilhommecalabrois, et fut
portant le même titre, ont introduit le mère d'André d'Alesso, lequel, ayant ac-



compagne son oncle en France, s'y maria
et devint la tige des maisons d'Alesso,
d'Ormesson, de Chaillou, d'Eaubonne, de
Courcelles, etc., qui se sont toujours ho-
norées d’appartenirà la famille du saint
fondateur de l'ordre des minimes. V-VE.

FRANÇOISDE SALES ( SAINT ), dont
la vie et les écrits, pleins d'une cha-
rité aimable, prouvent que les austérités
peuvent être des moyens d'aller à la sain-
teté, mais non la sainteté elle-même,
était né au château de Sales près d'An-
necy, en 1567. Élevé par une pieuse
mère et instruit, moins dans les connais-
sances qui font le savant que dans la
doctrine qui fait le chrétien, il fut un
spirituel et édifiantévêque de l'église dont
Genève avait été la métropole,église qu'il
gouverna pendant vingt années, jusqu'à
sa mort en 1622 ramenant à la foi de
leurs pères, surtout dans le Chablais et
le pays de Gex des populations nom-
breuses qui avaient embrassé la réforme.
Henri IV le considéraitet l'aimait. Fran-
çoisde Sales avait pu, par ses prédications
douces,toucherle coeur duprince en faveur
d'une doctrinequ'il rendaitattachante, et
que le cardinal Du Perron, le directeur
de Henri, faisait plus craindre qu'aimer.
Le prédicateur par ses vertus et ses in-
structions mérita qu'on lui appliquât
cette épigraphetiréede l'Écriture In fide
et lenitate ipsius sanctum fecit Deus,
dont le texte est le sujet d'un panégy-
rique du saint par Bourdaloue. Sa piété,
celle du véritable chrétien, était une dé-
votion active. Bossuet, dans ses États
d'Oraison, oppose Gerson et François
de Sales aux quiétistes oiseux qui admet-
taient la foi chrétienne sans les œuvres.
Le principal des ouvrages du pieux
évêque, son Introductionà lavie dévote,
où il trace des règles de conduite aux
chrétiens de tous les rangs, a été traduit
en différentes langues, et a reçu, comme
l’Imitationde Jésus-Christet le Com-
bat spirituel, ses livres les plus chers
après l'Écriture sainte, les honneurs de
l'imprimerie royale,Paris, 1641, in-fol.,
et 1651, in-80. G-CE.

FRANÇOIS,empereursd'Allemagne.
Il y en eut deux de ce nom, mais le der-
nier, obligé de renoncer à la couronne de
Charlemagne et d'Othon-le-Grandpour

se contenter du titre d'empereur d'Au-
triche, prit en cette qualité le nom de
François lOI'.

FRANÇOIS 1er (ÉTIENNE), né en 1708
à Nancy, était fils ainé du duc de Lor-
raine et d'une princesse d'Orléans. En
1723 il vint à Vienne, où il reçut en fief
le duché de Teschen en Silésie. Après la
mort de son père, il lui succéda dans le
duché de Lorraine et de Bar, dont il
laissa toutefois le gouvernemententre les
mains de sa mère; mais bientôt après il
en fut pour toujours dépossédé par les
Français. Quand, en 1733, Stanislas
Lesczinski, élu pour la deuxième fois roi
de Pologne, après la mort de Frédéric-
Auguste II, électeur de Saxe, dut quitter
pour jamais un royaume où 30 ans au-
paravant il avait été couronné par Char-
les XII, le roi de France, Louis XV, son
beau-père, mit à profit cette circonstance
pour demander une indemnité à l'Em-
pereur qui avait pris parti contre lui. La
France convoitait depuis longtemps la
possession de la Lorraine, et même plu-
sieurs fois elle s'en était emparée, bien
qu'elle eût toujours été forcée de la ren-
dre à la paix. Cette fois elle fut plus heu-
reuse. Dans les préliminaires de Vienne,
en 1735, il fut stipulé que la Lorraine
(voy.) serait donnée à Stanislas, et qu'a-
près sa mort elle viendrait à la France
en toute souveraineté. François devait
recevoir en échange le grand-duché de
Toscane aussitôt qu'il serait vacant par
la mort de Jean-Gastonfils de Côme III, le
dernier rejeton des Médicis. Elle arrivaen
1737. François visita ses nouveauxétats
en 1738, et, bien qu'il les fit administrer
pardes ministressages et habiles, il futpeu
aimé des Toscans qui voyaient toujours
en lui l'étranger. En 1736 il s'était ma-
rié avec Marie-Thérèse, fille de l'empe-
reur CharlesVI (voy. ces noms). Il fut
fait aussitôt feld-maréchal de l'Empire
et généralissime de l'armée impériale.
C'est en cette double qualité qu'il com-
manda, en 1738, l'armée autrichienne
contre les Turcs. Après la mort de Char-
les VI, la reine de Hongrieet de Bohême
fit nommer son épouxco-régentdesétats
autrichiens, mais sans pouvoir prendre
part à l'administration. A la mort de
Charles VII ( 20 janvier 1745 ), malgré



tous les efforts de Frédéric II et de
Louis XV qui ne s'étaient alliés et ne
continuaient la guerre que pour faire
échapper le trône impérial à la maison
d'Autriche, Marie-Thérèse combina si
sagement ses mesures que François fut
élu empereur romain le 13 septembre,
sous le nom de François 1er, et couronné
en cette qualité à Francfort-sur-le-Mein,
le 4 octobre 1745, bien que le roi de
Prusse et l'électeur palatin eussent, pour
la formedu reste, protestépar l'organede
leurs ambassadeurs contre une élection
désormais irrévocable,et que le premier
reconnut plus tard par le traité de Dresde
( 25 décembre1745). C'était son épouse,
Marie-Thérèse, qui dirigeait toutes les
affaires aussi le nom de ce prince n'est-
il que rarement prononcé dans l'histoire.
En 1763, il nommapour son successeur
au grand-duchéde Toscane son deuxième
fils Léopold, et mourut à Inspruck, le
18 août 1765, d'une attaque d'apoplexie.
Marie-Thérèse porta jusqu'au dernier
jour de sa vie le deuil de son époux.

François Ier était un prince poli, af-
fable, mais au-dessous de la dignité de

son rang, peu fait au maniement des af-
faires politiques,et qui n'avaitréellement
de goût que pour les entreprisesde com-
merce. Frédéric TI, dans l’Histoire de
ion temps, nous apprend qu'il ménageait
tous les ans de grosses sommes sur ses re-
venus de Toscane, et les faisait valoir dans
le commerce,établissait des manufactures
ou prêtait sur gages. Associé à un comte
Boltza et à un marchand nommé Schim-
melmann, il avait pris à ferme les doua-
nes de la Saxe, et, en 1756, il avait
même livré le fourrageet la farine à l'ar-
mée du roi de Prusse, qui était en guerre
avec l'impératriceson épouse. Ces entre-
prises lui laissaient toutefois le temps de
s'occuper,chose étonnante pour son siè-
cle, d'alchimie, et de chercher la pierre
philosophale.On doit dire cependant à

sa louange qu'il était bon bienfaisant,
qu'il fit preuve d'une grande tolérance
en matière de religion, et protégea con-
stammentleslettreset les sciences.Vienne
lui doit un riche cabinet d'histoire na-
turelle et de médailles. C. L. et L. N.

FRANÇOIS II (JOSEPH-CHARLES), plus
connu sous le nom de François Ier, em-

pereur d'Autriche, roi de Hongrie, de
Bohème, de Galicie, de Lodomérie, de
LombardieetVenise,etc.,archiducd'Au-
triche, etc., était fils de l'empereurromain
Léopold II, d'abord grand-duc de Tos-
cane, et de Marie-Louise,fille de Char-
les III, roi d'Espagne,et naquit à Flo-
rence le 12 février 1768. On sait quels
transports sa naissance excita parmi le
public de Vienne lorsque son aïeule, Ma-
rie-Thérèse, en ayant reçu la nouvelle
au théâtre de la cour, l’annonça de sa
loge, en criant au public dans le patois
viennois Der LeoNold ltatn' Bu6! Après
avoir été élevé sous les yeux de son
père, à Florence, le jeune archiduc se
rendit à la cour de Vienne, où l'empe-
reur Joseph II prit soin de le former à
l'art difficile de régner, et l'emmena, en
1788,dans la guerrecontre les Turcs,dont
il lui laissa, l'annéesuivante, le comman-
dement, mais non sans y associer en mê-
me temps le maréchal Loudon, dont la
vieille expérience était pour lui un guide
sûr dans cette carrière. La même année,
l'Empereur lui fit épouser Élisabeth de
Wurtemberg; mais cette union fut de
courte durée l'archiduchessemourut en
1790, et six mois après Françoisen con-
tracta une nouvelle avec sa parente Ma-
rie-Thérèse, princesse des Deux-Siciles.
Lorsqueson père eut succédé à JosephII,
l'archiducFrançois l'accompagna à Pill-
nitz (voy. ), château électoral de Saxe,
et fut témoin, le 25 août 1791, de la fa-
meuse entrevue des souverains du Nord.
Léopold II mourut, après un règne de
deux ans, le 29 février 1792 et Fran-
çois lui succéda dans tous les états héré-
ditaires d'Autriche. Il fut couronné le
6 juin comme roi de Hongrie, le 14 juil-
let comme empereur romain, et le 5 août
de la même année comme roi de Bo-
hême.

Aussitôt après son avènement com-
mença la lutte de cette antique et puis-
sante monarchie contre la république
française, lutte dans laquelle de grands
sacrifices lui furent imposés.D'abord, de
concertavec la Prusse, il combattitcontre
la France qui, le 20 avril 1792, lui
avait declaré la guerre en sa qualité de
roi de Hongrie et de Bohême ( voy.
COALITION). En 1794, l'Empereur prit



lui-même le commandementde son ar-
mée des Pays-Bas, qui, le 26 avril, bat-
tit les Français auprès du Catteau et
de Landrecies, et, le 22 juin, rem-
porta un nouveau succès à la sanglan-
te affaire de Tournay. Cependant, les
États de Brabant lui ayant refusé la le-
vée en masse de la population du pays
et les subsides qu'il av ait demandés,il re-
tourna à Vienne, et bientôt la défection
de ses alliés et l'irruption des Français

en Italie le forcèrent à conclure, le 17
octobre 1797, la paix deCampo-Formio,

par laquelle l'Autriche renonça à la Bel-
gique et fit l'acquisition du Salzbourg.
A la même époque, François II, forcé

par les circonstancesà perdre un instant
de vue ce principe qui fut l'honneur de

son règneJustitia regnorum fundamen-
turn, prit part à la dernière spoliationde
la Pologne ou à son entière dissolution,
et entra, en 1799, dans une nouvelle
alliance avec l'Angleterre et la Russie,
pour continuer la lutte contre la répu-
blique française. Tous les efforts de l'Em-
pereur tendaient à maintenir l'état de
choses établi en Europe; mais la fortune
se déclara contre lui, les vainqueurs de
Marengo et de Hohenlinden contraigni-
rent encore une fois les alliés à souscrire
à la paix qui fut conclue à Lunéville, le 9
tèvrier 1801.

Voyant la situation précaire du Saint-
Empire, et la France prête à poser la cou-
ronne impérialesur la tête du puissantca-
pitainequi enchainait lavictoireà sesdra-
peaux, François II crutdevoir à l'antique
splendeur de sa maison de lui assurerun
titre qui fût indépendant du cours des
événements en Allemagne par lettres-
patentes du 1 t août 1804, il érigea la
monarchieautrichienne en empire héré-
ditaire, et le 7 décembresuivant il se fit
proclamer sous son nouveau titre. Puis il
entra dans une troisième coalition avec
l'Angleterre et la Russie, mais sans plus
de succès; car la batailled'Austerlitz, li-
vrée le 2 décembre1805, mit encore une
fois fin à la guerre en imposantdes sacri-
ces aux vaincus. Les électeursde Bavière,
de Wurtemberg etde Bade s'étaientdécla-
rés pour la France, et le nord de l'Allema-
gne avait observé la neutralité.FrançoisII
eut alors une entrevueavec Napoléon les

deux empereurs convinrent verbalement
d'une suspension d'armes, et posèrent la
base d'une paix qui fut signée à Pres-
bourg le 26 du même mois. Napoleon ne
tarda pas à déclarer qu'il cessait de re-
connaître l'autorité impériale en Alle-
magne et l'antiqueconstitution de l'Em-
pire le 12 juillet 1806 se forma la
confédérationdu Rhin, et le 6 août sui-
vant l'empereur d'Autriche abdiqua la
couronne et le gouvernementde l'empire
germanique.Désormaisil portera le nom
de Francois Ier.

Il garda à son tour la neutralité lors-
que la France, prévenant le roi Frédéric-
Guillaume III, tourna ses armes contre
la Prusse dont la Russie embrassa la
cause; il offrit seulement, mais en vain,
le 3 avril 1807, sa médiation entre les
partiesbelligérantes,et peu de joursaprès
la mort lui enleva la mère de ses enfants,
l'impératrice Marie-Thérèse. La paix de
Tilsitt et l'union intime d'Alexandre
Pavlovitch avec Napoléon le rappelèrent
sous les armes, pour prévenir la chute de
sa maison et la dissolution complète de
l'ancien système politique en Europe.
Soutenu par l'opinion publique, il dé-
clara la guerre à la France le 27 mars
1809, adressa le 18 avril une proclama-
tion à la population autrichienne, qui
répondit avec enthousiasmeau souverain
chéri dont elle partageait les malheurs,
et fit en même temps plusieurs appels à
la nation allemande en général. Cette
nouvelle guerre, sans être de longuedu-
rée, coûta cher à l'Autriche (voy. l'Vx-
GRAM, LoBAu, etc.). Mais cette fois,
dans un traité conclu à Vienne,on jeta
les fondementsd'une paix durable entre
les deux états; François, faisant le sacri-
fice de ses préjugés dynastiquespour dé-
tacher la France de l'alliance russe, con-
sentit au mariage de sa fille ainée Marie-
Louise avec Napoléon. François s'unit
avec son gendre contre la Russie, après
l'entrevue qui eut lieu à Dresde, en mai
1812; mais les désastres de Moscou et
l'espoir de délivrance qu'ils donnèrent
à l'Europe rompirent ces nouveaux rap-
ports, et en 1813 François se vit con-
traint par la force des choses de faire
causecommune avec la Russie et la Prusse
contre son gendre,pour abattre la suhré-



matic de la France impériale.Il se rendit
à l'armée, suivit personnellement cette
lutte jusqu'à ce qu'elle fut terminée, et
prit enfin sa revanche sur la France que la
fortuneabandonnait.Aprèsla conclusion
du traité de paix de Paris et la conven-
tion qu'il conclut avec la Bavière, le 14
avril 1816, il se trouva à la tête d'une
monarchie telle qu'aucun de ses prédé-
cesseurs n'en avait possédé de semblable.
Cette heureuseissue d'une lutte de 23 ans
rapprocha de plus en plus entre eux les
souverains du Nord Françoisler entra
dans la Sainte-Alliance(voy,Il resta l'al-
lié le plus constant et le plus dévoué de
l'empereurAlexandre de Russie, comme
lui préoccupé du désir de maintenir le
statuquo en Europe et d'étouffer partout
les mouvements révolutionnaires.Sous le

sucsesseurd'Alexandre(voy.NICOLAS Ier),
la guerre de Turquie (1828) compromit
cette étroite union et plaça l'Autriche
dans une position presque hostile vis-à-
vis de la Russie; mais un nouveau rap-
prochement eut lieu entre ces puissances
lors de la révolution de juillet, dont la

sagesse de François lui fit cependantac-
cepter les conséquences,dès qu'il la vit
pacifique, stricte observatricedes traités
et ne menaçant pas l'Autriche dans ses
possessionsd'Italie et de Pologne.

Au reste, la politique de l'Autriche
pendant ce règne sera appréciée plus en
détail aux articles des ministres autri-
chiens qui la dirigèrent (voy. COBENZL,
STADION,et surtout METTERNICH).

François Ier a été marié quatre fois;
de sa seconde épouse, Marie Thérèse,
princesse de Sicile, il eut treize en-
fants, dont cinq sont encore en vie,
savoir Marie-Louise,veuve de Napo-
leon, duchesse de Parme, née en 1791
Ferdinand Charles Léopold Joseph-
Francois-lVfarcellin,aujourd'hui empe-
reur d'Autriche ( voy. FERDINAND
Marie-Clémentine, née en 1798, femme
du prince de Salerne; Joseph-Charles-
François, général-majorau service im-
périal, né en 1802, et Marie-Anne,
née en 1804, abbesse du chapitre des
dames nobles de Prague. Après la mort
de sa deuxième femme (13 avril 1807),
Françoisépousa, le 6 juin 1808, une autre
de ses cousines Marie Louise- Béatrix

d'Esté (voy.), princesse de Modène, qu'il
perdit le 7 avril 18 16 en)! il épousa en
quatrièmes noces, le 29 octobre suivant,
Caroline-Auguste, fille de Maximilien-
Joseph, roi de Bavière, avec laquelle
GuillaumeIer, roi de Wurtembergactuelle-
ment régnant, avait fait divorce en 1814.

Excellentépoux et père, François eut
en général toutes les qualités de l'homme
privé il était bon, sage, laborieux,
d'une piété douce, ami des arts et des
lettres; et commesouverain,cefut surtout
un profond sentiment de justice qui le
distingua. Cependant,inflexible dans sa
sévérité pour les révolutionnaires, on le
vit aggraver encore, par des tortures mo-
rales, le carcere ditro des prisonniersdu
Spielberg. En général, ennemi de l'éman-
cipation politique à laquelle les peu-
ples aspiraient, non sans menacer les
trônes, il en comprima toutes les tenta-
tives autant qu'il fut en lui, et opposa
souventde l'énergieaux fréquentesrécla-
mations des Hongrois. On se rappelle la
fameuse allocution qu'il leur fit en 1820
et l'ardeur avec laquelle il s'associa à
toutes les mesures restrictives des liber-
tés publiques que prit la Diète germani-
que. Du reste, simple et affable, il était
adoré de ses sujets, surtout dans l'archi-
duché, dont il se faisait aimer encore par
son patriotismeviennois et par sa préfé-
rence pour les mœurs du peuple de cette
capitale et pour le dialecte qu'il parle.
Populaire et sans défiance, il était acces-
sible au dernier de ses sujets; en temps
de paix, il donnait une audience publique
par semaine, où il écoutait toutes les de-
mandes et accueillaittousles griefs,à con-
dition, bien entendu pourtant, qu'ils ne
portassent pas sur des questions de gou-
vernementqui, selon lui, ne concernaient
que ses ministres,et auxquelles d'ailleurs
les Autrichiens,fort différentsen cela de
leurs concitoyens les Hongrois,sont fai-
blement enclins à se livrer. Peu de prin-
ces, même avec des qualités bien supé-
rieures, ont été l'objet d'un attachement
si enthousiaste François Ier était regardé
comme le pèrede ses peuples, et il les ai-
mait autant qu'il en était aimé. Aussi sa
mort fut-elle une douleur publique.
On peut voir l'éloge que fait de cet empe-
reur, dont la mémoire reste chère aux



Viennois, l'auteur de son article dans
l’Encyclopédienationale autrichienne,
qui donne aussi quelques détails sur la
bibliothèque particulière de l'empereur,
formée par ses soins, et qui, à sa mort,
s'élevait à 40,000 volumes. C. L. et S.

FRANÇOIS, rois de France. Deux
princes de ce nom se succédèrent à peu
d'intervallesur le trône de saint Louis.

FRANçois Ier, fils de Charles d'Angou-
lème et de Louise de Savoie, naquit à
Cognac le 12 septembre 1494; il épousa
Claude de France, la fille de Louis XII,
dont il était le plus proche héritier; car
le vieux roi ne laissait point d'enfants
mâles. Louis XII mourut l'an 1515 at-
tristé par ses revers, par l'issue désas-
treuse de ses entreprisesti'Italie, remet-
tant la France lasse et humiliée aux mains
d'un roi de vingt ans.

Arrière-petit-fils,comme LouisXII,
de Valentine Visconti, duchesse d'Or-
léans, comme LouisXIIentêté des droits
qu'il tenait deson aïeule auduché de Mi-
lan, le jeune roi ressaisit la politique dé-
couragée de son prédécesseur avec cet es-
prit aventureux tradition tardive du
moyen-âge qui ne tenait plus qu'à la
vogue des romans de chevalerie et ne
promettait plus guère aux imitateursque
tics désastres brillants.Sa premièrepensée
fut donc d'organiserune expédition.

Il nonunc sa mèrc régente et part à la
tète de 35,000 h ommes, franchit les Al-
pes par des défilésréputés impraticables,
et déboucheà l'improvistedans les plaines
de Vlilan. L'occasion qu'il poursuivaitde
faire ses premières armes avec éclat se
présenta bientôt 25,000 Suisses gar-
daient le Milanais; c'étaient les héros des
dernières guerres et les soldats les plus
renommésde ce temps la bataille (voy.
MARIGNAN) dura deux jours, et le roi s'y
comporta en chevalier. Il combattit aux
premiers rangs, au milieu de ses gens
d'armes, contre ces carrés profonds hé-
rissés de piques de dix-huit pieds.

« Toute la nuit, écrit-il à sa mère, de-
meurâmes le cul sur la selle, la lance au
poing, l'armet à la tête. Et pour ce que
j'étois le plus près de nos ennemis, il m'a
fallu faire le guet de sorte qu'ils ne nous
ont point surpris au matin. Et croyez,
madame, que nous avons été vingt-huit

heures à cheval, sans boire ni manger.
Depuisdeux mille ans en ça n'a point été
vue une si fière ne si cruellebataille,ainsi

que disent ceux de Ravennes que ce ne
fut auprès qu'un tiercelet. »

La bataille recommençadès le point
du jour; mais les Suisses manquaient
d'artillerie, celle des Français portait le

ravage dans leurs carrés. Ils se retirèrent
fièrementvers leurs montagnes, laissant

aux Français l'honneur de cette journée
qui fut appelée combat des géants. Le
soir,Françoisvoulutrecevoir sur lechamp
de bataille le baptêmechevaleresque des
mains de Bayard.

La conquête du Milanais s'acheva sans
obstacle. Le vainqueur acheta à prix
d'argent l'alliance des Suisses, et celle de
Léon X au moyen d'un concordat qui
annulait la pragmatiquesanctionde Char-
les VII et rendaità la cour de Rome l'im-
mense revenu des annates (voy.). Les re-
montrancesdu parlement et de l'Univer-
sité furent impuissantes, et François,
s'arrêtantau milieu de sa haute fortune,
signa le traité de Noyon (1516) qui donna
la paix à l'Europe étonnée de sa rapide
grandeur et de sa modération.

Une ère nouvelle s'ouvrait devant la
royauté la réunion définitivedes grands
fiefs, celle de la Bretagne surtout, consom-
mée par le mariage de François avec
Claude de France, avait porté le dernier
coup à la féodalité; les Etats-Géneraux
étaient presque oubliés; le clergé s'atta-
chait de plus près au pouvoir politique;
toutes les forces jadis rivales de la royau-
té, elle les avait absorbées le roi de
France semblait donc appelé au premier
rôle parmi les princes de l'Europe.

Cependant un rival se montraitdéjà
c'était l'héritier de quatre dynasties, le
fils de Philippe d'Autriche et de Jeanne-
la-Folle (voy. CHARLES-QUINT). Déjà
maitre des Pays Bas et de l'Espagne, il
se présentait encoreau suffrage des élec-
teurs de l'Empire, vacant par la mort de
Maximilien. François Ier se porta aussi
comme concurrent. Sa puissance et sa
gloire récente étaient sans doute d'assez
beaux titres; mais ni les gages de protec-
tion qu'il offraità l'Allemagne, ni les mu-
lets chargés d'or qu'il y envoya à l'appui
de ses titres chevaleresques,ne balancè-



rent les raisons politiquesde son compé- s
titeur dont les états héréditaires confi- (
naient à la Turquie, et qui se présentait 1

ainsi comme le défenseurnaturel de l'Al- f
lemagne que faisait trembler Soliman. (
Aigri par cet affront et par tant de dépen- i

sesperdues,Françoisarma contre ce rival (

encore sans renommée et qui allait se i

trouver à la tête d'un empire presque 1

égal en étendue à celui de Charlemagne. 1

Tous deux s'étaientjuré de rester en paix 1

quelle* que fût l'issue de l'élection; mais
les prétextes ne manquaient de part ni
d'autre pour vider par les armes cette
querelle d'ambition. Charles avait promis
de restituer la Navarreà Henri d'Albret
il ne se hâtait point de remplir sa pro-
messe, ni de faire hommage, comme il
était dû, pour les comtés de Flandres et
d'Artois. Bientôt la guerre éclatade tou-
tes parts; une armée française prend et
perd bientôt la Navarre(1522-23);Fran-
çois, par trop de lenteur, avait laissé
échapper l'occasion de soutenir la révolte
des communes espagnoles.Les Impériaux,
d'abord vainqueurs dans le nord de la
France, avaient été défaits par Bayard
devant Mézières (152t).

Maisl'Italie était le principal théâtrede
la lutte; le braveLautrec, gouverneur du
Milanais, s'en voyaitrepoussé pied à pied,
faute d'argent pour s y maintenir. Les
Suisses qu'il avait à sa solde désertaient,
demandant bataille ou congé; ils se lais-
sèrent battre à la Bicoque (voy.), et le
Milanais fut perdu (1522). Le roi, cepen-
dant, avait donné des ordres pour que
des fonds parvinssentà l'armée, mais sa
mère les avait détournés l'intendant,
poussé à bout, confesselavérité: la reine-
mère nie le fait, et l'intendantest pendu
comme concussionnaire.

La lutte une fois engagée, les deux
rivaux ne pouvaient manquer d'y entraî-
ner l'Europe. C'était une question capi-
tale que celle des alliances; il en était
une surtout qui semblaitdevoir être dé-
cisive c'était celle du roi d'Angleterre
Henri VIII; les deux compétiteurs se
l'étaient disputée par des moyens di-
vers et qui les caractérisent assez. Fran-
çois convie le monarque anglais à une
entrevue au milieu des cours réunies
(voy. CAMP DU DRAP D'OR), l’éclipse par

on faste malencontreux, lutte avec lui
;orps à corps et le jette sur l'arène, puis
e quitte enchanté, croyant les affaires
fort avancées (1520). Charles-Quint,pen-
lant ce temps, agissaiten secret sur le mi-
aistreWolsey, lui promettait la tiare, puis
lébarquait incognito en Angleterre dont
I finit par emporter l'alliance. L'Europe
presque entière était tournée contre la
France. Mais, après tant d'inhabileté po-
litique, François reprit son vrai rôle et
fit noblement face au danger. La ligue
était formidable le pape l'Empereur,
l’Angleterre, l'Italie étaient réunis; il
avait à défendre à la fois toutes ses fron-
tièreset il repoussa de touscôtés l'invasion;
mais il rêvait encore la possession de l'I-
talie. Il y envoya Bonnivet (voy.), qui n'y
trouva que des revers (1523) et y perdit
Bayard (voy.), le plus brave et le plus
populaire des chefs de l'armée (1524).

Ces revers, du reste, étaient le fruit
d'une nouvelle faute au milieu de si

graves circonstances,François avait jeté à
l'ennemi le plus renommé de ses géné-
raux. Le connétable de Bourbon (voy.)
avait refusé la main de la reine-mère
cette femme irritée, à défautde son cœur,
s'attaqua à ses biens, et il vit ses domai-
nes mis en sequestre.Le connétable n'é-
coute que sa vengeance, passe en Alle-
magne, traite avec Charles-Quint et
tourne ses armes contre la France.

Une armée anglaise attaque alors la
Picardie; les Impériaux, conduits par
Bourbon, pénètrent dans la Provence,
brûlant, ravageant villes et campagnes
(1524);maisilsperdent quarante joursde-
vant Marseille et s'éloignent au bruit de
l'approche du roi. Enhardipar ces rapides
succès, le princefranchit les Alpes encore
une fois et poursuit l'ennemi à travers la
Lombardie. Sa fortuue était relevée; l'ar-
mée de l'Empereur, manquant de vivres
et d'argent, était désunieet presque rui-
née il avait, lui, des troupes belles et
pleines d'ardeur. Il fallaitbien des fautes

pour compromettreune telle position. Il
en faitunepremière en divisant ses forces:
il envoie 4,000 hommes à Gênes, 10,000
vers Naples; puis il assiège Pavie et y
consume un tempsprécieux. Bourbon en
profite pour tirer des troupes fraîches
d'Allemagne; il repasse les Alpes, rejoint



Pescaire et Lannoi, deux habiles géné-
raux de l'Empereur, et de concert ils
marchent sur Pavie. François pouvait les
attendre dans ses retranchements, c'était
l'avis de son conseil; mais il jugea plus
digne d'un roi de se porter au-devant de
l'ennemi. La rencontre eut lieu, le 24 fé-
vrier 1525, non loin de Pavie (voy.).
L'armée française avait encore pour elle,
comme à Marignan,la supérioritéde l'ar-
tillerie qui semblait appelée à décider la
bataille: longtemps elle maintint l'avan-
tage du côté des Français, quand une
faute du roi perdittoutsubitement.Vou-
lant décider la victoire par une charge
brillante, il s'élance à la tête de ses gens
d'armes et se jette en aveugle à la bouche
de ses canons qu'il réduit ainsi à l'inac-
tion. Tout l'effort de la gendarmerieet
les coups d'épée du roi solclat ne purent
réparer cette faute les troupes merce-
naires lâchèrent pied, et les Français fu-
rent écrasés sur tous les points. Le roi se
défendit longtemps, à pied, l'épée à la
main, blessé à la jambe, ayant son ar-
mure .criblée de coups de feu; son che-
val avait été tué sous lui; enfin, enve-
loppé de toute part, il se rendit. Le vice-
roi de Naples reçut son épée à genoux.
On sait ce qu'il écrivait le soir même à sa
mère « Tout est perdu, madame, fors
l'honneuret la vie, quiest sauve. »

Toute l'Europe prit l'alarme à cette
nouvelle l'indépendance des petits états
était menacée; la puissance de l'Empereur
n'avait plus de contre-poids; Rome, Ve-
nise, Florence, Gênes, le roi d'Angle-
terre, se détachèrent successivement de
l'alliance et réclamèrent à grands cris la
délivrance du roi. Il était prisonnier à
Madrid; Charles, pour dompter un ca-
ractère qui n'étaitpas à l'épreuvedes lon-
gues infortunes et pour le soumettreà ses
dures conditions, mettait le comble aux
ennuis de sa prison. Voyant cependant
son captif malade et craignant que la
mort n'acquittât sa rançon, il lui fit si-
gner un traité par lequel François aban-
donnait le Milanais, la Bourgogne,et li-
vrait en otages ses deux fils.

Mais il avait sans doute réfléchi durant
sa captivité; il avait pu reconnaitre que
l'esprit chevaleresque n'était plus de ce
temp,; il avait pris chez son rival quel-

ques leçons de sa politique. Aussi, quand
Charles Quint lui rappela ses engage-
ments, François, le frère d'armes de
Bayard, osa lui répondre qu'il en avait
mentipar la gorge, et il le défia à un com-
bat singulier.

Cependantsa positionétait redevenue
forte et belle il avait recouvré toutes
ses alliances; il formaitavec les Vénitiens,
Florence et le duc dé Milan même, une
ligue qui prit le nom de sainte; car les
armées impériales, commandées par le
connétable de Bourbon, désolaientl'Ita-
lie et venaient de faire le sac de Rome.
Le pape était dans leurs mains. Les rois
de France et d'Angleterre s'entendirent
pour délivrer le pontife; puis François
dirige coup sur coup vers Naples deux
armées qui sont battues et que la peste
achève de détruire. Il les avait encore
laissées manquer d'argent. Par une faute
semblable, il perd son amiral le Génois
Doria (voy.) passe à l'Empereur avec ses
galères.

Ces guerres continuellesruinaientéga-
lement les deux états Charles-Quintet
François Ier, épuisés d'hommes et d'ar-
gent, se virent réduits à faire la paix;
mais elle fut tout au bénéfice de l'Empe-
reur. Louise de Savoie et Marguerite
d'Autriche la négocièrent à Cambrai
(voy.), en 1529; on l'appela la paix
des dames. François, en acquiesçantà
ce traité, sembla renoncer sérieusement
à tout retour sur l'Italie, où il livrait sans
générosité ses alliés, Venise, Florence, au
ressentimentde l'Empereur. Tels étaient
son imprévoyance et son peu de souci de
l'avenir. Il conservait pourtant des ar-
rière-pensées qui se montrèrent assez
quand on le vit solliciter pour l'un de
ses fils la main de Catherine de Médicis,
nièce du pape Clément VII, qui donnait
à entendre qu'on ferait entrerdans la dot
Gènes et Milan. Milan avait été rendu à
prix d'orà MaximilienSforza; mais l'Em-
pereur faisait peser sur lui le joug le plus
dur. François profite du mécontente-
ment du duc, intrigue auprès de lui et le

pousse à la révolte en l'absencede l'Em-
pereur. Une armée française tombe sur
la Savoie et s'empare de Turin (1535).
Charles-Quint en ce momentbombardait
Tunis et réprimait la piraterie barbares-



que tout à coup il réparait en Europe,
victorieux, ramenant, aux acclamations
de la chrétienté, 20,000 captifs dont il
avait brisé les fers. Sa puissance s'aug-
menta de sa gloire, et il eut toute l'Eu-
rope pour lui. La France se vit attaquée
sur tous les points à la fois le roi d'An-
gleterrepressait laPicardie, les Impériaux
couvraient la Champagne Charles-
Quint lui-même entrait en Provence; il
avait déjà distribué autour de lui les do-
maines et lesgrandes charges du royaume;
mais il ne trouva devant lui qu'un désert
et pointd'armée.Son canonfoudroyaiten
vain les murs de Marseille; ses troupes
dépérissaient sur une terre rasée, sans
vivres et sans abri c'était là le système
de défense auquel on s'était vu réduit, et
Montmorencyl'avait exécutésans ména-
gements. Il rénssit: Charles-Quintépuisé
regagna l'Italie. On sait que Pasquin
promettait récompense à qui dirait des
nouvelles de l'armée de l'Empereur. Le
duc de Guise en même temps sauvait la
Franceau nord.Une trêve de dix ans fut
signée en 1538, sous le nom de traité de
Nice. Les deux rivauxse virent à Aigues-
Mortes, s'embrassèrent,se donnèrent tous
les témoignages d'une réconciliation qui
ne fut pas de longue durée.

Charles, appelé en Flandre par une
révolte des Gantois, demandeun passage
à travers la France, offrant pour le se-
cond fils du roi l'investiture du Milanais,.
François non-seulement accède à la de-
mande, mais encore épuise son trésor
pour recevoir dignement son hôte qui,
une fois hors de la France, oublie ses
promesses et investit duMilanaisson pro-
pre fils. François, furieux, renoue son
alliance avec les Turcs; il envahit le
Luxembourg tandis que l'amiral Barbe-
rousse bombarde inutilement le château
de Nice, mais se venge de cet échec en ra-
vageant les côtes de l'Italie. AlorsCharles
reprend le commandementde son armée,
entre en Champagne, pendant que son
allié, Henri VIII, attaque la Picardie
les Français gagnaient en Piémont la
brillante bataille de Cérisoles (voy.);
mais l’ennemiaunords'avancaitsurParis.
Heureusementla discorde, le manquede
vivres forcèrent Charles-Quint à s'arrê-
ter. Il promit encore une fois le Milanais

et s'assura des avantages nouveaux,plus
positifs, par le traité de Crespy (voy.),
qui termina la guerre en 1544. L'année
suivante Boulogne dont les Anglais
s'étaient rendus maîtres, fut rachetée au
prix de huit cent mille écus.

François 1er, dupé encore une fois par
Charles-Quint, préparait de nouveaux
embarras à son rival, à la France peut-
être de nouveauxdésastres, quand il mou-
rut le 31 mars 1547.

Le tableau de sa vie privée mérite peu
de trouver place ici; jamaisroi de France
n'avait donné comme lui le scandale des
mœurs dissolues et livré ses vices à un
plus grand jour. Ses passions influèrent
constammentsur sa politique; on dit que
l'ambition n'était pas l'unique penchant
qui l'entraînait vers l'Italie. Son règne
ruina les mœurs autant que la fortune
publique. Sous lui, l'impôt ne cessa de
s'accroitre; il fit taire brutalement tout
contrôle, vendit tout, jusqu'aux charges
de justice; mais la magistrature trouva
plus tard son indépendance et sa force
dans cet abus de la fiscalité.

François Ier était doué d'un esprit
vif, naturel, qui ne manquait ni d'élé-
gance ni d'instincts littéraires. Il est
resté de lui quelques vers, des lettres et
un traité sur la discipline militaire. Il
avait rapporté de l'Italie la passion des
arts; le spectacle de tant de mer\eilles
qui ne cessaient de s'y produire au milieu
de maux incroyables s'était emparé de
son esprit fastueux; il les aimait surtout
par leurs dehors éclatants.Ne pouvant se
maintenir au milieu des arts de l'Italie,
il s'efforça de les attirerà lui il s'entoura
d'artistes fameux, d'élégantsesprits qu'il
gagnait par ses largesseset la bonne grâce
familière dont il usait avec eux. Léonard
de Vinci mourut, dit-on, dans ses bras;
quand il visitait l'imprimeur Estienne, le
roi voulait attendre qu'il eût corrigé son
épreuve. L'or dont sa mère avait rempli
ses coffres toute sa vie servit après elle à
élever Chambord, Fontainebleau, à fon-
der le collége de France (voy. ces noms);
mais tandis que les arts payaient cette
hospitalité magnifique par des monu-
ments qui sont la seule gloire de ce rè-
gne (voy. écnle FRANÇAISE), la Franche

se couvraitd'échafaudset de bûchers. Le



roi assistait en grande pompe, à la façon
espagnole, aux supplices, et persécutait
froidement autour de lui une croyance
que sa politique encourageait en Alle-
magne. C'est ainsi qu'il faisait sa cour au
pape et comptait se rouvrir l’Italie; il
croyait aussi compenser par là le scan-
dale qu'avait causé dans toute la chré-
tienté son alliance avec Soliman. Fran-
çois Ier, pour sa gloire,et sans grand dom-
mage pour l'état, eût dû s'en tenir à son
premier rôle, celui de simple et brave
chevalier; mais aigri par ses revers, qui
ne tenaient qu'à ses fautes, il crut, en
voyant faireCharles-Quint,qu'il n'y avait
qu'à ruser pourréussircomme lui. Il était
facile aussi de multiplier les intrigues, de
corrompre et de trahir; mais il ne lui
prit pas de même ses hautes vues, son
application infatigableet sa dextérité. Il
ternit aux yeux de l'Europe sa considé-
ration héroïque, et ses combinaisons po-
litiques ne l'en dedommagèrent pas. Il
joua plusieurs fois le sort de la France,
qu'il eût perdue si sa chute pouvait dé-
pendre de la conduite d'un roi.

FRANÇOISII, autre roideFrance,naquit
à Fontainebleau le 19 janvier 1544.Lors-
que son père, Henri II, fut tué dans un
tournoi à la fleur de l'âge, il laissa une
veuve et quatre fils, dont François se
trouvait l'ainé. Il avait 17 ans à peine,
un esprit bien médiocre dans un corps
débile; dès l'année 1558, on avait marié
ce pauvre enfantà la belleMaried’Écosse,

et ce régime prématuré achevait de dé-
truire sa frêle constitution. Il aimait avec
passion sa vive et brillante épouse voy.
IVIARIB STUART) qui faisait profiter les
Guises (vor.), ses oncles, du crédit sans
bornes qu'elle avait sur son mari. La
France était en paix avec l'Europe, mais
la guerre s'établit à l'intérieur. Les fac-
tions avaient beau jeu sous un si faible
règne. Jaloux du pouvoir des Guises, un
parti, celui desprinces protestants, con-
spira pour enlever le jeune roi de leurs
mains (voy. les art. CATHERINE DE MÉ-
Dicis et CONDÉMais le complot échoua
et faillit coûter la vie à ses chefs, le roi
de Navarre et le prince de Condé la
mort du roi les sauva. Il avait depuis
longtemps un mal d'oreille un jour
qu'il s'apprêtait pour la chasse comme

il se faisait faire lepoil par son chirur-
gien, Ambroise Paré (voy.), il fut pris
d'une défaillance, et mourutdans la soi-
rée du 5 décembre 1560, à l'âge de 17
ans et dix mois. Quelques vagues ru-
meurs s'élevèrent contre le chirurgien,
voulantqu'il eût empoisonnéla coiffe du
bonnet du roi ou glissé du poison dans
sa fistule en lui faisant le poil. Paré n'en
garda pas moins la confiance des rois
Charles IX et Henri III.

Le corps de François II fut porté à
Saint-Denis sans appareil et sans suite,
tant sa cour était préoccupéed'intrigues;
on trouva sur son tombeauun billet avec
ces mots « Où donc est Tanneguy-Du-
châtel ? ». AM. R-E.

FRANCOISIer, roi des Deux-Siciles,
fils de Ferdinand Ier (ou IV de Naples) et
de l'archiduchesseMarie-Caroline, na-
quit à Naples le 19 août 1777. Il ne de-
vait monter sur le trône qu'à l'âge de,48
ans; mais il eut, avant cette époque, plus
d'une occasion de s'exercer au pouvoir.
Il prit deux fois en mains, officiellement,
les rênes du gouvernement, avec le titre
de vicaire général, alter ego. Ce fut en
1812, alors que lord Bentinck (voy.) im-
posa à la Sicileune constitution anglaise,
et en 1820, année qui fut signalée dans
le royaume des Deux-Siciles par une
double révolution,celle de Naples et celle
de Palerme. Nous avons vu dejà, en par-
lant de Ferdinand Ier (ou IV), que cet
étrange monarque avait pour principe de
s'effacer entièrement de la scène politi-
que dans les momentsoù le vaisseau de
l'état se trouvait jeté au milieu des
écueils.Onne peutnierqueFrançoisn'eut
l'habileté d'echapper à plus d'un nau-
frage.

Ce prince était généralement plus
aimé que son père, et méritait cette pré-
férence par une conduite plus sage, plus
réservée, par une bonté plus sincère,
enfin par des connaissances réelles qu'il
devaità une éducation dont Ferdinandle?
avait été privé. On lui reproche cepen-
dant, non pas seulement la facilité avec
laquelle il a juré les deux constitutions
de Sicile et celle de Naples mais l'en-
thousiasme hypocrite qu'il manifesta en
ces occasions pour un état de choses qu'il
détectait au fond du cœur.



François, n'étant que prince hérédi-
taire, avait épousé, en 1797, l'archidu-
chesse Marie-Clémentine, qui mourut en
1801. Une princesse était née de ce
mariage c'était Caroline-Ferdinande-
Louise, depuis duchesse de Berri (voy.).
Il épousa en secondes noces, le 6 juillet
1802, Marie-Isabelle, infante d'Espagne;
sœur de Ferdinand VII. De ce mariage
naquirent Ferdinand II (voy.), actuel-
lement roi des Deux-Siciles, né le 12
janvier 1810; Charles, prince de Capoue,
à qui sa fuite etson mariage à Gretna.Green

avec une jeune Irlandaise (miss Pénélope
Smith) ont acquis une sorte de célébrité:
il est né le 10 décembre 1811; quatre
autresprinceset cinq princesses,dont l'u-
ne, Marie-Christine(voy.),née le 27 avril
1806, est aujourd'hui reine-régented'Es-
pagne, tandis qu'une autre, Marie-Amé-
lie, est la femme de l'infant d'Espagne
don Sebastien-Gabriel.

François devint roi des Deux-Siciles,
par la mort de son père, le 4 janvier
1825. Ceprince vint à Paris au commen-
cement de 1830, au retourde son voyage
en Espagne où il était allé conduire sa fille
la reine Marie-Christine;il mourut à Na-
ples le 19 novembrede la même année.
Voy. NAPLES et SICILE. C. F-N.

FRANÇOIS, duc de Modène, voy.
ESTE et MODÈNE.

FRANÇOIS DE NEUFCHATEAU
(Nicolas-Louis comte). Si Baillet, qui
publia vers la fin du XVIIesiècle l'histoire
des Enfants célèbres, l'avait écrite après
le milieu du siècle suivant, François de
Neufchâteau eût brillé au premier rang
dans cet ouvrage.

Né, le 17 avril 1750, au village de
Saffaisen Lorraine, où son père, homme
honorable, mais sans fortune, dirigeait
une école primaire Nicolas François
était pensionnaireau collége des jésuites,
à Neufchâteau, lorsqu'il fit imprimer
dans cette ville (1765), sous le titre de
Poésies diverses, des épitres, des fables,
des imitations d'Anacréon et d'Ovide,
d'Horace et de Virgile. L'année suivante
parut une nouvelle éditionde ces poésies;
elle était augmentéede plus de moitié. Le
bailli d'Alsace, comte d'Hénin, se dé-
clara le protecteur du poète adolescent.
L'académie de Dijon qui, peu d'années

auparavant, avait couronné Jean-Jacquet
Rousseau, ouvrit ses portes à un poète de
quinze ans (17651, et, à la même époque,
il fut reçu membre des académies de
Lyon, de Marseille et de Nancy.

Voltaire, alors âgé de 72 ans, voulut
voir l'académicien imberbe (1767). Le
philosophe de Ferney ne l'eut pas plus
tôt connu qu'il désira de se l'attacher
comme secrétaire et comme élève. Ce
désir du vieillard comblait les vœux du
jeune auteur; mais le charme ne dura
pas longtemps. Le bailli d'Alsace avait
pris sur un cœur reconnaissantl'autorité
d'un père il enleva le pupille obéis-
sant, mais que le chagrin rendit malade,
au cabinet d'un grand homme, pour le
faire entrer dans la magistratureet dans
l'administration qui devaient plus tard le
jeter sur la scène du monde.

La ville de Neufchâteaus'était empres-
sée de l'adopteret de lui donner son nom.
Cette adoption, sanctionnée depuis par
un arrêt du parlement de Lorraine, ho-
norable pour celui qui en fut l'objet, de-
vint dans la suite une source de prospé-
rités pour la ville elle-même.

Encouragé par de nobles suffrages, le
jeune poète poursuivaitavec ardeur, dans

une traduction de l'Arioste, l'immense
travail de quarante mille vers, lorsqu'en
1783 lemaréchaldeCastries, ministre de
la marine le fit nommerprocureurgéné-
ral au conseil supérieur du Cap. Il quitte
Nancy pour allers'embarquerà Bordeaux.
Mais des épreuves de tout genre l'atten-
dent sur la route. Sa voiture se brise,
dans la nuit, au-delà de Châtelleraut il
est seul, à pied, sur la grande route; le
premier gite est éloigné et il se sent ma-
lade. A Angoulême,il mange des oronges,
et ces champignonsl'ont empoisonné; il
arrive mourant à Bordeaux. Sa santé se
rétablissaità peine, il faut partir. Le vais-
seau qui le porte met à la voile le 8 no-
vembre la traversée est courte et heu-
reuse le 17 décembre il arrive au cap
Français.

Après cinq ans d'absencede la mère-
patrie, François de Neufchâteau eut be-
soin de la revoir. Il voulait faire impri-
mer en France sa traduction de l'Arioste,
qu'il avait terminée, comme Camoëns
acheva sa Lusiade, sous un autre hémi-



sphère. Le congé obtenu, il s'embarque
vers la fin de 1787 sur une frégate qui,
la seconde nuit du départ, échoue et se
perd sur les récifs de Mogane. Il n'eut
que le temps de quitter son hamac, de
saisir un frêle débriset de se sauverpres-
que nu à travers les rochers. Moins heu-
reux alors que le poète lusitanien qui,
d'une main élevée sur les flots pendant
son naufrage, put ravir à l'abime des

mers le pnéme qui l'a rendu immortel,
François de Neufchâteau vit disparaitre
avec le navire son Roland, fruit de tant
de veilles, et dont la perte irréparable
découragea et affligea toute sa vie. Il se
trouve jetéavecquelquescompagnonsd'in-
fortune sur d'arides récifs où d'inexpri-
mablesmisèreslesretiennentpendant sept
jours entiers, pendant sept nuits entières,
sans sommeil, sans aliments, sans vête-
ments, sans repos. Il voit ses compagnons
abattus par la faim, par le mai l'un
d'eux a déjà cessé de vivre; lui-même se
trouve atteint de ces tristesinfirmitésqui,
pendant un demi-siècle, lui feront de
l'existence une douleur. La mort parais-
sait prompteet inévitable,, lorsqu'un pe-
tit naviredes Bermudesrecueille les nau-
fragés et les reporte à Saint-Domingue.

Revenu enfin dans sa patrie, François
de Neufchâteaudemandaet obtint sa re-
traite avec une pension de trois mille li-
vres et le titre de conseiller honoraire.
Il avait achetéun petitdomaineà Viche-
rey, où il cultivait en paix la terre et les
lettres,quand la Révolutionfrançaise vint
ouvrir une voie plus large à l'esprit hu-
main. Les États-Générauxétaient con-
voqués François de Neufchâteaurédigea
les cahiers du bailliage de Toul, et il fut
nommé député suppléant à l'Assemblée
nationale.

Comme si tout devait être extraordi-
naire dans la vie de François de Neuf-
château, il fut arrêté dans cette cir-
constance. Les électeurs des campagnes
du bailliage de Toul s'étaient réunis dans
un banquet (août 1789) le rédacteur de
leurs cahierss'y trouvanaturellement in-
vité. Cette réunion paisible effraya les
hommes du privilège ils accusèrent le
légiste des Vosges de s'être mis à la tête
d'un rassemblementde brigands qui al-
laient couper les blés pour amener la fa-

mine. Une brigade de maréchaussée et
cinquante hommes de cavalerie le con-
duisirent à Toul, et de Toul à Metz, où
il aurait pu être pendu prévôtalement, si
le marquis de Bouillé (voy.), qui com-
mandaitdanscette ville, et quiavaitconnu
le prisonnier aux Antilles, ne l'avait pris
sous sa protection et n'avait confondu l'é-
norme sottise de ses accusateurs en faisant
asseoir à table à sa droite le prétendu
chef de brigands.

L'année suivante, il fut chargé par le
roi de l'organisation du département des
Vosges; et, pour récompensede son tra-
vail, il demanda et obtint la place de
juge de paix du canton de Vicherey,où
était son petit domaine.

Député à la première assemblée légis-
lative, François de Neufchâteau en fut
nommé secrétaire ensuite président.
Membre et rapporteur du comité de lé-
gislation, il développa ce principe que
l'Église doit être dans l'état, et non l'état
dans l'Église. Il fut deux fois l'organedes
sociétés allemandes empressées de saluer
de leurs acclamationset de leurs vœux
les destinées nouvelles que la France
semblaitcommenceralors pour les peu-
ples civilisés.

Élu membre de la Convention, il re-
fusa d'y siéger. lVommé par la Convention
ministre de la justice ( 6 octobre 1793 ),
il n'acceptapas, préférant dans les Vosges
l'humble ministèred'une justice de paix.
Cependant il se rendit à Paris dans le but
de réclamer des subsistances pour son
département. Avant de partir, il avait
fait imprimer à Neufchâteau une Lettre
aux cultivateurs des Yosges pour leur
proposer une manièreplus facileetplus
économique de semer et de recueillir
les grains. La Convention, par ses dé-
crets du 9 et du 20 août, avait ordonné
l'impressionde deux mémoire qu'il avait
envoyés, l'un sur les moyens de sup-
pléer au défaut de braspour les récol-
tes, l'autre sur la nécessité d'a.rsurcrla
subsistance du peuple pur les greniers
d'abondance. Et tandis qu'au milieu
des troubles anarchiques de ce temps il

ne montrait d'autre ambition que celle
d'appeler les bienfaitsde la nature et du
travail sur sa malheureuse patrie, ses
amis l'invitèrent à faire jouer sa comédie



de Paméla, imitée de Goldoni, et qui,
composée en 1788 avait été reçue
en 1791. Il cédaà leurs instances, trouva
les comédiens français parfaitement dis-
posés à son égard, et fit même recevoir
une seconde comédie en 5 actes, imitée
aussi de Goldoni, sous ce titre le Valet
des deux Maîtres.

Paméla fut jouée le 1er août 1793.
Huit représentationsavaient eu un succès
d'enthousiasme.Le 29 août, la salle se
trouvait remplie, les acteurs étaient ha-
billés, la toile allait se lever, lorsqu'un
ordre du Comité de salut public arrive
la neuvième représentationest suspendue.
Il n'y eut point de spectacle ce jour-là.
L'auteur, emportant son manuscrit,
suivi d'un officier de police, se rend à
minuitau Comité. On exige des correc-
tions, des radiations. Dans l'espace de
six heures, le quatrième et le cinquième
actes sont bouleversés; le dénouement est
changé. Le manuscrit, après ces correc-
tions, est approuvé, et, le 30 août, la
suspension est levée par un arrêté que
signent Robespierre et tous les mem-
bres du Comité. Cependant le 2 sep-
tembre, à la neuvième représentation,
quelques troubles éclatent dans la salle
à l'occasion d'une tirade sur le fanatis-
me, terminée par ces deux vers

Ali! les persécuteurs sont les seuls condam-
nables;

Et les plus tolérants sont les plus raisonna-
bles

Sur-le-champ, dans la soirée du même
jour, sans considérer que la pièce a été
jouée telle qu'elle venait d'être approu-
vée par lui-même, le Comité prend un
arrêté portant « 1° que le Théàtre-Fran-
« çais sera fermé; 2° que les comédiens

« du Théâtre-Françaiset l'auteur de Pa-
« méla,François (de Netifchàteau),seront
« mis en état d'arrestation dans une
« maison de sûreté, et les scellés apposés
« sur leurs papiers. »

Le lendemain 3 septembre, l'auteur
fut incarcéré à la Force, d'où son ami, le
courageux Mirbeck, réussit à le faire
transférerau Luxembourg,dansce même
palais où bientôt il devaitprendre, mais
trop tard, et quitter, mais trop tôt, les
rî nes du gouvernement.Il ne vit briser

ses fers que huitjours après la revolution
de thermidor, le 4 août 1794.

A peine libre François de Neufchâ-
teau se disposait à retourner dans les
Vosges, lorsqu'il fut nommé membredu
tribunal de cassation. Le lendemain, il se
rendit à la barre de la Conventionnatio-
nale, et y lut un écrit dont l'impression
dans le Bulletin fut décrétée il avait
pour titre Di.x épis de blé au lieu d'un.

Sous la constitutionde l'an III, nommé
commissaire du Directoire dans le dé-
partement des Vosges, il faisait aimer les
lois au milieude ses cultures et des arbres
qu'il avait plantés, lorsqu'il reçut un
courrier du Directoire qui l'appelait au
ministère de l'intérieur, où il remplaça
Benezech. C'était le 16 juillet 1797.

Ici commence une nouvelle carrière
pour François de Neufchâteau. Ses cir-
culaires, ses programmes, ses arrêtés, ses
discours et tant de travaux utiles et re-
commandablesqui honoreraient un long
ministère, n'ont rempli qu'un exercice
de 54 jours. Il fut choisi le 10 septembre
par les deux conseils des Cinq-Cents et
des Anciens pour remplacer Carnot au
Directoire.

Pendant sa courte élévation, le nou-
veau directeur, comme s'il était encore
ministre, publia une lettre sur le per-
fectionnementdes livres élémentaires.Il
fut nommé membrede l'Institutnational,
et reçut à sa table, dans son palais, le
héros qui, alors général de la république
et méditant sa ruine, était plus grand
par ses victoires qu'il ne devait l'être dans
la suite par son ambition.

Huit mois s'étaient à peine écoulés
lorsque, le 9 mai 1798, le sort eut à
désigner, aux termes de la constitution,
celui des cinq directeurs qui devait se
retirer pour faire place à un autre. Il
sembla favoriser les vœux secrets du der-
nier élu, que Treilhard vint remplacer.
Le directeur sortant fut envoyé, comme
ministre plénipotentiaire, à Seltz, pour
négocier avec le comte de Cobenzl sur
divers points relatifs à l'exécution du
traité de Campo-Formio; il était surtout
chargé de traiter de la réparation exigée
pour l'insulte faite par la populace de
Vienne au drapeau tricolore, que l'am-
bassadeurde la République,Bernadolte,



avait fait arborer sur la porte de son
hôtel. Tout en se donnant de nombreux
témoignages de bonne intelligence et
d'estime, les deux plénipotentiaires ne
purent s'entendre, et le sujet compliqué
des conférencesde Seltz fut renvoyé au
congrès de Rastadt.

De retour à Paris, François de Neuf-
château refusa le portefeuilledes affaires
étrangères, et accepta ( le 19 juin 1798 )
de remplacer Letourneux à l'intérieur.

Le ministèrede l'intérieur, établi par
la loi du 27 avril 1791 avait déjà vu
passer dix ministreset n'était pas encore
organisé: François de Neufchâteau peut
et doit en être regardé comme le créa-
teur. Et non-seulement il introduisit le
mouvementet la vie dans toutes les par-
ties de cette vaste administration non-
seulement il régularisa tous les travaux
d'ensembleet de détail dans ce qui exis-
tait sans règle, sans action, sans déve-
loppement, on lui dut aussi de grandes
créations, comme celle de l'exposition
publique desproduits de l'industrie (voy.
EXPOSITION). Son ministère doit être
regardé comme l'époque où fut établi en
France le système de navigation inté-
rieure, qui est, dans le corps de l'état,
ce que sont les veines dans le corps hu-
main. Il fut aussi le créateur du Musée
du Louvre, où les chefs-d'œuvre du
génie national se montrent avec tant de
gloire parmi les chefs-d'œuvre de tous
les pays et de tous les âges. Ce fut Fran-
çois de Neufchâteauqui fit commencerle
placement des tableauxdans la galerie et
celui des statues dans les sallesdu Louvre;
et à cette époque, pour obtenir les fonds
nécessaires, il lui fallut exposer ce qu'il
appelait les avantages inralculablesde
ce superbe Musée. Ce fut lui qui inau-
gura l'Apollon, le Mercure et l'Antinoüs
du Belvédère, la Vénus du Capitole, le
Laocoon, la Transfiguration de Raphaël,
les Chevaux de Corirethe et tant d'au-
tres monuments que les victoires de la
république avaient conquis et que les
derniers revers de l'empire ont fait per-
dre. Nous ne pouvons qu'indiquer en
passant quelques autres actes de ce mi-
nistère mémorable l'établissement des
pépinières départementales, les projets
de défrichement des landes et le dessé-

chement des marais, la création du dépôt
général des cartes de la France, la for-
mation du premier conseil d'instruction
publique, un nombre encore considé-
rable d'autres institutions ou de perfec-
tionnements d'objets d'utilité nationale,
etc. Il voulut, avant de se retirer, laisser,
pourl'instruction primaire, une Méthode
pratique de lecture on y trouve la
premièrerecommandation, avec l'exposé
des procédés, de l'enseignementmutuel
et simultané. Francois de Neufchâteau
ne jugea pas au-dessous de sa dignité de
ministre de composer et de publier sous
son nom ce livre, ainsi que l'excel-
lente traduction libre du latin, de Muret,
intitulée: Institution des Enfants, nu
Conseil d'un père à son filç, en vers
français. Le 23 juin 1799, il écrivit aux
administrations centrales « En quittant
le ministère,ma dernière pensée est pour
l'instruction publique. »

Les travaux académiquesde François
de Neufchâteau suffiraient pour signaler

un des plushabiles grammairiensde notre
époque. Les éditions qu'il a données des
Provinciales et des Pensées de Pascal,
son examen de ces immortelsouvrages,
ainsi que du Gil-Blas de Lesage, le ran-
gentparmi les meilleurs critiqueset parmi
le petit nombre des littérateurs reconnus
dignes de juger deschefs-d'œuvre.

Membre et souvent président du pre-
mier corps politique sous le consulat et
sous l'empire, on le vit toujours occupé,
dans ses hautesfonctions,de découvertes
ou de perfectionnementsdans toutes les
parties de l'économie rurale. Il fut l'un
des fondateurs, et le président ou le
vice-président presque perpétuel, de la
Société royale et centrale d'Agricnlture;
et l'on ne peut citer aucun autre écrivain
qui, chez les anciens et parmi les mo-
dernes, ait su allier à un si haut degré
pendant le cours d'un demi-siècle, la
culture des champs et celle des lettres;
qui, depuis sa quinzième année, n'en ait
laissé s'écouler aucune sans publication.
Pendant dix ans perclus dans un fau-
teuil, mais heureux dans son intérieur
de l'amour de sa famille, philosophe
avec gaité, excellent citoyen, homme
aimable, homme de bien, dont la con-
versation était un livre et la vie un



exemple, il mourut regretté de tous, à
Paris, le 10 janvier 1828.

Avec François de Neufchâteau s'est
effacéela dernière tradition vivante d'un
siècle à jamais célèbre; mais il a vécu
avec gloire dans ce siècle, avec honneur
dans le ndtre, et sa mémoire ne s'effa-
cera jamais. V-VE.

FRANÇOIS-XAVIER (SAINT), sur-
nommé l'ap6tre des Indes, gentilhomme
espagnol, et l'un des premiers disciples
d'Ignace de Loyola (voy.), dont il fut le
zélécoopérateurdanslafondationdecette
compagniecélèbre qui devaità la fois agi-
ter l'Eglise, inquiéter les rois et troubler
le monde, naquit le 7 avril 1506, dans
la Navarre, au château de Xavier, non
loin de Pampelune. Il était, par sa mère,
neveu du fameux Arpilcueta, surnommé
le docteur Navarre. Ses parents l'élevè-
rent avec soin et l'envoyèrentachever ses
études à Paris. Reçu maître ès-arts au
collége de Sainte-Barbe, il enseignait la
philosophieau collége de Beauvais lors-
que Ignacede Loyola, dont l'éducation
avait été négligée, vint s'asseoir sur les
bancs. C'étaitun petitnoble biscayen qui
déjà projetait de fonder son institut. Il
cherchaitdescollaborateurs,etFrançois-
Xavier fixa d'abord son attention.

Le Navarrais résista d'abord sa nais-
sance et ses succès dans l'enseignement
lui montraient un avancementfacile dans
les dignités ecclésiastiques; mais il avait
pour compagnon de chambre Loyola
(ejusdemcubicullsocius), et, après avoir
assez longtemps tourné en ridicule son
camaradeet son projet, il finit par céder
au tendre attachement que celui-ci lui
témoignait, aux élogesqu'il ne cessait de
lui prodiguer, et à cette politique adroite
et persistante dont il donna le premier
exemple, si biensuivi depuis dans l'ordre
dont il fut le fondateur.

François-Xavier avait professé la phi-
losophie pendant plus de trois ans; en
1533 il étudia la théologie; l'année sui-
vante, Ignace réunit ses premiers disci-
ples, François-Xavier, Jacques Laynez,
docteur d'Alcala, Salmeron, et Jacques-
Alphonse,tous Espagnols, et, le jour de
l'Assomption (15 août), il les conduisit à
Montmartre dans la chapelle souterraine
de l'abbaye,où, pour les enchaîner à ses

projets, il les lia par des vœux solennels.
Ils s'engagèrentà vivre pauvres et chas-
tes, à faire le voyage de la Palestinepour
y convertir les Juifs et les sectateurs de
l'islamisme,et, si les chemins leur étaient
fermés, à aller se jeter aux pieds du pon-
tife romain et se soumettre à sa volonté
pour telle œuvre à laquelle il jugerait
à propos de les employer. Afin de ren-
dre cet engagement plus sacré, un cin-
quièmediscipled'Ignace (Pierre le Fèvre)
célébra la messe dans la chapellesouter-
raine et donna la communion à tous les
associés.

Après ce pactesolennel,Loyolavoulut
continuer quelque temps encore ses étu-
des théologiques avec quelques-uns de
ses disciples, et un rendez-vousgénéral
fut donné à Venise pour le commence-
ment de 1537. Dès que Xavier fut arrivé
dans cette ville, il alla se loger à l'hôpital
des incurablespour y soigner et servir les
malades. On raconte que son zèle allait
jusqu'à sucer le pus des ulcères. Ignace
se rendit à Rome avec ses compagnons.
Cependant la guerre s'était déclarée entre
les Vénitienset les Turcs, et la mission en
Terre-Sainte ne put avoir lieu; mais
Jean III, roi de Portugal, ayant résolu
d'introduirele christianismedans les In-
des-Orientales, pria le pape Paul III de
lui envoyerdes missionnaires.

Déjà l'institutdes jésuitescommençait
à se répandre. Xavier avait prêché avec
succès à Rome, à Bologne, à Vicence. Il
était prêtre, et fut envoyé en 1540 à
Lisbonne, où il s'embarqua le 8 avril
1541 pour les Indes, avec le gouverneur
portugais. Il passa l'hiver à Mozambique,
et arriva, le 16 mai 1542, à Goa, siège du
gouvernement. Pendant la traversée,qui
dura plus d'un an, François-Xavier in-
struisit et catéchisa l'équipage soignant
les malades, couchant presque toujours
sur le tillac, et n'ayant d'autre oreiller
que les cordages. A peine était-il debar-
qué que, suivantsa coutume, il prit pour
logement l'hôpital et y commença sa
mission. On le voyait, une sonnette à
la main, parcourir les rues de Goa pour
appeler les Portugais et leurs esclaves
au catéchisme et aux prédications. Le
christianisme des habitants d'une par-
tie des côtes, au sud-est de la presqu'ila



en-deçàdu Gange, était mêlé de beau-
coup de superstitions: François traduisit
le catéchisme dans la langue du pays, fit
abattre les idoles et renverser leurs tem-
ples.

En 1544, il alla, suivi de plusieursau-
tres missionnaires,au royaumede Travan-
cor. Il a écrit lui-même que, dans l'es-
pace de quelques mois, il baptisa de sa
main dix mille idolàtres. On lit dans les
biographies du saint que tant de con-
versions étaient dues à d'éclatants mira-
cles, et on y rapporte celui d'une grande
armée de Barbares attaquant le royaume
de Travancor et mise en déroute, sans
ralliement possible, par les regards ter-
ribles, la voix tonnante et le gestedu mis-
sionnaire armé du crucifix.

François se rendit ensuite à Melia-
pour, qu'on appelait aussi la ville de
Saint-Thomas, parce que, d'après une
tradition singulière,le saint apôtre de Jé-
sus-Christ était allé chercher et avait
trouvé dans cette ville la couronne des
martyrs peu s'en fallut que François-
Xavier n'y trouvât lui-même la sienne.
Quelquesmissionnaires lui ayant été en-
voyés de France, il se rendit avec eux à
Malacca (nov. 1545); il y convertit des
idolâtres, des juifs, des musulmans. Il fit
ensuite le voyage de Macassar, parcourut
toutes les Moluques, faisant partout des
conversions et desmiracles. Il baptisa plus
de 25,000 Barbaresà Amboine, à Ter-
nate, etc. Dans l'ile de Ceylan, il con-
vertit le roi de Candi et un grand nombre
de ses sujets.

De retour à Goa (1548), il y trouva
déjà établi un collége et un séminairede
jésuites. Après avoir réglé, comme chef,
lesaffaires de la compagnie, il s'embarqua
pour le Japon (t549) il prêcha, sans
beaucoupde fruit, à Canguxima,à Firan-
da, à Méaco. On voit par ses lettres
qu'il n'avait pu apprendre la langue du
pays. « Je n'entends pas ce peuple, écri-
vait-il, et il ne m'entend pas. » Son cos-
tume de pèlerin n'en imposaitpas assez
il imagina de prendre des habits somp-
tueux, et de se présenter, avec une suite
brillante, muni des lettresdu vice-roi des
Indes, à la cour d'Amangucchi. Le roi,
ayant d'ailleurs reçu du missionnaire de
riches présents, lui donna la permission

de prêcher,et trois mille Japonaisne tar-
dèrent pas à être baptisés.

Un des plus ardents désirs de Xavier
était d'évangéliserla Chine. Déjà il était
arrivé dans. l'ile de Sancian (Chang-
Chuen-Chan),sur la côte de la provincede
Quang-Tung, vis-à-vis de Canton, lors-
qu'il mourut, dans cette ile, le 2 décem-
bre 1552; il n'était âgé que de 42 ans, et
en avait passé près de onze dans ses tra-
vaux apostoliques. Il fut enterré sur le
rivage, et le cercueil, rempli de chaux,
devait consumer les chairs; mais vingt-
cinq ans plus tard, si l'on en croit les bio-
graphies écrites par les jésuites, le corps
fut retrouvé entier, dans un état parfait
de conservation, et il avait l'air vivant;
on va jusqu'à dire que de tout le corps
s'exhalait une odeur suave et merveil-
leuse. Il fut transporté à Goa et déposé
dansune grande chapelle qui lui fut con-
sacrée.

François-Xavier, béatifié par le pape
Paul V, en 1619, fut canonisé par Gré-
goire XV, en 1622. L'Église catholique
lui donna le titre d'Apdtre des Indes, et
a inscrit son nom au calendrier le 2 dé-
cembre. On a de François-Xavier cinq
livres d'Épîtres impriméesà Paris, 1651,
in-8°, et aussi un Catéchismeet quelques
Opttsculrs. Parmi les historiensjésuites,
espagnols, italiens etfrançais,qui ont écrit
la vie du saint, nous ne citerons que le
P. Bouhours; tous rapportent un grand
nombre de miracles dont l'un a été peint
par le Poussin,et dont le plus remarqua-
ble est celui d'un crucifix que François-
Xavier avait laissé tomber dans la mer
et qu'un cancrelui rapporta. V-VE.

FIiANÇOISE DE RIMINI. Qui ne
connait ce touchant épisode de Fran-
cesca da Rimini, jeté dans le sombre
tableau de l'enfer du Dante, comme une
fleurchétive et décoloréesur le bord d'un
volcan ?

Dante, guidé par Virgile dans le dé-
dale ténébreux de l'empire des morts,
parvientà la régionréservée auxâmes que
l'amour a perdues; là il aperçoit deux
ombresgracieusesqui se tiennent tendre-
ment embrassées: c'est Francoiseet Paul
de Rimini. La première raconte au poète
l'histoire de ses malheurs

Noi legginvnmo un giorno,per diletto



Di Lancilotto,come amor 10 stromse;
1

Soli eravamo,e senza alcun sospetto.
Per più fiate gli occhi ci sospinse

Quella lettura, e scolorocei '1 viso;
Ma solo un punto fu quello che ei vinee.

Quando leggemmo il disiato riso
Esser baciato da cotanto amante;
Questi, che mai da me non fia diviso,

La bocca mi baciò tutto tremante.
Galeotto fu il libro e chi Io tcrisse
Quel giorno più non vi leggemmo avante.

(Dante, Inf., Cant. V).

« Nous lisions un jour par délassement
les aventures de Lancelot et le récit de

ses premières amours; nous étions seuls
et sans méfiance. Plus d'une fois, à cette
lecture, les couleurs de la vie disparurent
de nos fronts, et nos regards se trou-
blèrent. Mais un passageseul put triom-
pher de notre vertu: ce fut quand nous
vînmes à lire que le noble amant cueillit
un baiser sur des lèvres adorées; celui

que vous voyez à mes côtés ( puisse-t-
il n'être jamais séparé de moi!) me bai-
sa sur la bouche,tout tremblant d'amour.
Galeotto fut le livre et celuiqui l'écrivit;
ce jour-là nous ne lûmes pas davantage.»

La sagacité des commentateurss'est
surtout exercée sur ce vers

Galeotto fu il libroe chi Io scrisse.

La plupartd'entre eux s'accordent à dire
que Galeotto était le nom de l'entremet-
teur des amours de Lancelot du Lac et
de la belle Genièvre, et que Françoise
de Rimini veut dire par là que son Ga-
leotto à elle, ce fut le livre et celui qui
l'écrivit.

Cette fiction du poète est fondée sur
un fait historique Françoise, fille de
Guido da Polenta, seigneur de Ravenne,
fut mariée, vers la fin du XIIIe siècle, à
l'un des fils de Malatesta, seigneur de
Rimini. Son mari était,disent les chroni-
ques, un homme brave,mais disgracié par
la nature; son beau-frère au contraire,
le jeune PaoloMalatesta, étaitun cavalier
accompli. Un jour le maître de Rimini
surpritsa femme et son frère dans un en-
tretien d'amour, et les tua tous deux du
même coup. Voy. MALATESTA. C. F-rt.

FRANCOLIN. La séparation des
francolinsd'avec les perdrix repose prin-
cipalement sur la différence bien tran-
chée des mœurs et des habitudes de ces
deux groupes de gallinacés.En effet, tan-

dis que les perdrix viventau sein des plai.-

nes et surtout des guérets, faisantenten-
dre dans leurs appels ce petit cri doux
et fluet qui peint si bien les inquiétudes
continuelles de leur existence toujours
menacée, les francolinspréfèrent les bois
et les forêts, se perchent sur les arbres,
vont chercher des vers et de petits mol-
lusques dans les lieux marécageux, ou
bien se servent de leur bec comme d'une
pioche naturelle, de leurs doigts comme
de grattoirs ou de râteaux, pour déterrer
les petites racines bulbeuses qui font aussi
partie de leur nourritureordinaire. Leur
voix est rauque et criarde, et un chant
vigoureuxannoncematin et soir la sépa-
ration et la réunion des compagnies ou
familles. Du reste, les femelles couvent
à terre comme celles des perdrix, et les

parents montrent le même attachement
et les mêmes soins pour leurs petits, jus-
qu'à l'époque où ces derniers peuvent
voler. Les seuls caractères physiques
qui soient propres aux francolins sont,
chez le mâle, un ou deux éperons, un
bec un peu plus long que dans les per-
drix et une queue un peu plus déve-
loppée. Parmi les espèces assez nom-
breuses de ce sous-genre,on doit surtout
remarquer le francolin ic collier roux,
originaire des parties les plus méridiona-
les de l'Europe et de l'Afrique barbares-
que lefrancolin ensanglanté, du Né-
paul enfin le francolin de Pondichéry.
La première de ces espèces est longue de
douze à treize pouces; le cou et le ventre
sont noirs, avec des taches rondes et
blanches; les pieds rouges; le dessus du
corps et des ailes brun, rayéde roux;en-
fin un beau collier rouge-marron en-
toure le cou. Le francolin ensanglanté a
les plumes de la queue peintes de cou-
leurs verte blanche et ponceau le
tour des yeux est violet, et le sommet de
la tête est orné d'une huppe grise et
blanche. L'espèce de Pondichéry a les
parties supérieuresrousses,avecdes ban-
des en zigzag blanchâtres; le sommet de
la tête d'un roux cendré; le croupion
gris, varié de noir et de blanc; le ventre
blanc lunulé de noir; la gorge et la base
du bec jaunâtres avec de petites marques
noires; enfin les ailes peintes de noir,
de gris et de roux. C. L-R.



FRANCONI.Ce nom, si familier aux
amateurs des exercices équestres,est ce-
lui d'une famille noble d'Italie. Le pre-
mier qui lui donna la célébrité presque
européenne dont il jouit encore aujour-
d'hui dans l'art de dresser les chevaux,
ANTOINE Franconi, naquit à Venise en
1738. Obligé de fuir sa patrie par suite
de la condamnation à mort de son père,
qui avait tué en duel un sénateur, il vint
en France à l'àge de 20 ans. Pour sub-
venir à ses besoins, il dut chercher à se
créer des ressources il les trouva dans la
physique qu'il avait cultivée dans sa jeu-
nesse, et parut pour la première fois de-
vant le public en qualité de physicien. A
cette industrieil en joignit bientôt uneau-
tre il fitvoirdesoiseauxsavauts,puisd'au-
tres animaux qu'il dressaitavec un talent
remarquable. Les curieux de Lyon et de
Bordeaux applaudirent à ses efforts, et ce
fut dans cette dernière ville qu'il eut oc-
casion de connaître le duc de Duras,
dont les bons offices le mirent à même
d'introduire en France le spectacle fa-
vori des Espagnols, les combats de tau-
reaux. Les taureaux et les taureadores
que Franconi était allé chercher lui-
même en Espagne eurent un succès pro-
digieux de trente lieues à la ronde on
accourait pour les voir. Mais, jaloux des
bénéfices de leur directeur, les taureado-
res ne tardèrentpas à le menacerde don-
ner des combats à leur propre compte.
Un soir de représentation, quand déjà
le public impatient attendait dans la salle,
ils refusèrent de jouter. Franconi n'était
pas un bateleurvulgaire,c'était un homme
de cœur et de résolution. Sans se décon-
certer de ce refus, il s'élance dans le cir-
que, seul, en bas de soie, la poitrine
découverte,et pique le taureau. Les Bor-
delais furenteffrayés de tant d'audace et
de courage. Dès ce jour,Franconi fit seul
les combats de taureau, et la foule ne
cessa de se porter à ses représentations.
Après avoir exploité alternativement
Lyon et Bordeaux, Franconi arriva à
Paris en 1783 et s'associa avec Astley,
célèbre écuyer anglais, qui avait depuis
trois ans ouvert un manège théâtral dans
la rue du Faubourg-du-Temple.Mais le
spectacle de ses animaux savants ne plut
pas autant aux Parisiensque les exerci-

ces de son collaborateur. Au bout de
deux ans, il retourna à Lyon, où Balpe,
autre écuyer fameux, auquel il avait loué
son cirque, avait tellement donné aux
habitants le goût de ses manœuvres que
la ménagerie du Vénitieneut tort comme
à Paris. Loin de se décourager, Franconi
résolut de lutter avec son heureux loca-
taire il acheta des chevaux, les dressa
lui-même, et au bout d'un mois il rou-
vrit sa salle aux bravosdes Lyonnais. La
Révolution interrompit le cours de ses
succès et de ses recettes; il vit son cir-
que détruit au siège de Lyon, revint à
Paris vers la fin de 1792 et reparut au
faubourg du Temple avec toute sa fa-
mille qui composait sa troupe d'écuyers
et d'écuyères.

En 1793 et en 1799, le théàtre de Mlle
Moutansieret celui de la Cité te l'ad-
joignirent momentanément,et il y figura
avec ses chevaux dans plusieursballets et
pantomimes. En 1806, le cirque, déjà
transporté depuis quatre ans dans l'an-
cien jardin des Capucines, dut changer
encore de place par la raison indiquée à
l'article CIRQUE OLYMPIQUE; Antoine
Franconi, qui avait fait de brillantes af-
faires et qui était devenu aveugle, céda
alors son établissement à ses deux fils
LAURENTet MINETTE, qui, sur la fin de
1809, rouvrirent, rue du Monthabor, une
nouvelle salle où ils varièrent les exerci-
ces d'équitation par des pantomimes
montées avec une pompe donton n'avait
pas encore vu d'exemple. On a dit à
l'article déjà cité, pourquoi, en 1816,
ils quittèrent encore cette salle et re-
tournèrent au faubourg du Temple, sur
l'emplacement jadis occupé par Ast-
ley, et comment, chassés en 1826 par
un horrible incendie, ils parvinrent à
l'aide de nombreusessouscriptionsà édi-
fier le vaste amphithéâtre qui s'élève au-
jourd'hui sur le boulevard du Temple.

Pendantvingt-cinqans, soit à Paris,
soit dans les nombreuses tournees qu'ils
faisaientannuellement dans les departe-
ments et même à l'étranger,. les frères
Franconi ont dignement soutenu la ré-
putation de leur père. Habile surtout
dans l'art de dresser les animaux; l'ainé
a étonné tour à tour les amateurs de ces
exercices par la docilité des chevaux,des



cerfs, des éléphants formés par lui; le
jeune s'occupait de la mise en scène et
même de la composition des mimodra-
mes dans lesquels sa femme figurait avec
un talent digne d'une scène plus élevée.
Enfin ils se retirèrent successivement,
laissant à M. ADOLPHE Franconi fils
adoptifdu plus jeune d'entreeux, le soin
de continuer leurs traditions. Depuis
1833 le cirque est exploité par une so-
ciété dans laquelle M. Adolphe Franconi
est resté chargé de l'education artistique
des chevaux et de la mise en scène des

ouvrages dramatiques, double tâche dont
il s'acquitte avec un talent héréditaire.

Antoine Franconi, l'auteur de cette
famille intéressante d'artistes équestres,
est mort à Paris le 6 décembre 1836, à
l'âge de 98 ans. Depuis longtemps il avait
recouvré la vue, grâce aux soins du bas
ron de Forlens, et il n'avait plus d'autre
plaisir que d'assister presque tous lés
soirs aux représentations du cirque, as-
sis dans un fauteuil placé exprès pour lui
à la première galerie, où de ses faibles
mains il essayait encore d'applaudir aux
travaux de ses successeurs. Le jour du
convoi, d'après ses dernières volontés,
un cheval suivait immédiatement son
corbillard. V. R.

FBANCONIE, contrée de l'Allema-
gne centrale, appelée en allemand Fran-
kez ou Frankenland fut désignée s'il
faut en croire quelques auteurs, sous le

nom de France orientaleou germanique,
lorsque Clovis eut occupé la Gaule. On
voit en effet que ce prince, pour répri-
mer les courses des Thuringiens, envoya
sur leurs frontières une forte colonie de
Frar.cs. qui s'établit sur la rive droite du
Mein. Il est vraisemblable que le duché
de Franconie fut établi vers 902, car les

comtes franconiensse rendirent indépen-
dants lors de la dissolution de l'empire
carlovingien et de la constitution défini-
tive du système féodal. L'un d'eux, Con-
rad, fut élu roi de Germanieen 911, et
laissa son comté à Eberhard son frère,
qui fut tué en 939 à la batailled'Ander-
nach. Son successeur dans le duché, Con-
rad le Sage, duc de Franconie et de Lor-
raine, gendre de l'empereur Othon Ier,
périt en 955 dans une bataille livrée aux
Huns sur lesbordsdu Lech, près d'Augs-

bourg. Après lui parurent Othon, duc
de Franconie, Henri, Conrad, jusqu'en
1024, époque où ce dernier fut élu em-
pereur.

MAISON DE FRANCONIEou MAISON SA-
LIQUE. Conrad 1er avait été le fondateur
de la première maison salique, mais ce
nom date plus particulièrement de Con-
rad II, fils de Henri, duc de Franconie et
qu'on a surnommé le Saligue*, ou aussi
de Worms,ville où il résidaitnon moins
fréquemment que dans son château de
Limbourg, près de Spire. Conrad II ne
réunit pas le duché de Franconie à la
couronne impériale il le remit à son
cousin-germain Conrad-le-Jeune, qui
se révolta contre lui, fut fait prison-
nier, retenu longtemps dans les fers, et
mourut en 1039. Mais les empereurs
Henri III, Henri IV et Henri V con-
servèrent la possessiondu duché.Le der-
nier de ces princes le donna, en 1116
à son neveu Conrad de Hohenstaufen
fils de Frédéric duc de Souabe, et d'A-
gnès, sœur de l'Empereur. Conrad de-
vint empereur après la mort de Lothai-
re II, en 1138, sous le nom de Con-
rad III. Il garda son duché, qui passa
à son fils Frédéric de Rothenbourg;puis,
en 1196, à Conrad, fils de l'empereur
Frédéric Barberousse, et en 1196 au
frère de celui-ci, Philippe. Lorsque ce
dernier fut devenuempereur, il détacha
beaucoup de terres du duché de Fran-
conie, qui dépérit entre ses mains, et
qui s'éteignit, en 1268, lorsque le jeune
Conradin eut été décapité à Naples. Les
États en devinrent souverains alors, et les
débris en furent conférés aux burgraves
de Nuremberg, mais le titre en resta aux
évêques de Wûrtzbourg. Dans la suite,
durant la guerre de Trente-Ans, on vou-
lut ressusciter le duchéde Franconiepour
le duc de Weimar.

On vient de voir que la maison de
Franconie a donné quatre chefs au Saint-
Empire,savoir: Conrad II (1024-1039),
Henri III (1039-1056),HenriIV(1056-
1106), Henri V(l 106-1125). Cedernier

(*) Ce nom privent de ce qu'on regardait las
Saliens (voy) comme les Francs par excellence,
et l'on appelait saliques les familles franques les
plus Illustres.Voir Pfister, Histoiredes Allemands,
t .II, livre IIe. J. H. S.



n'ayant pas laissé de fiis, ni aucune dis-
position relative à sa succession, Lo-
thaire Il, de Saxe, fut élevé au trône,
qu'il occupajusqu'en 1137.

Le caractère particulier de cette pé-
riode de l'histoire d'Allemagne, que rem-
plissent les quatre règnes des empereurs
franconiens,consiste dans l'accroissement
extraordinaire de la puissance des États

et dans la décadence entière de celle des

empereurs. Ceux ci avaient cru dimi-
nuer le pouvoir des ducs en augmentant
celui du clergé; mais les guerres de
Henri IV montrent combien ils s'étaient
trompés dans leurs calculs, car ils eurent
à la foiscontreeux les évêques et les ducs.
Les entreprisesmalheureusessur l'Italie,
l'appui que donna aux papes l'établis-
sement des Normands dans la partie mé-
ridionale de cette contrée,ne contribuè-
rent pas peu non plus à la ruine de l'au-
toritéimpériale.Durant cette période, les
ecclésiastiques possédaientles plus belles
villes de l'Allemagne,un grand nombre
de duchés, de margraviatset de comtés;
ils y exerçaientles droits régaliens, et te-
naient les châteaux les plus importants

est les meilleures forteresses de l'Empire.
Les ducs, tantôt révoltés contre le chef
de l'état, tantôt lui faisant payer cher un
appui douteux, acquirent de nouveaux
droits, soit par rapport à l'administra-
tion du gouvernement public, soit par
rapport à la souverainetépersonnelledes
États. Ainsi les empereursne furent plus
libres de conférer un duché ni d'élever
un état inférieur au rang et à la dignité
de prince, sans le consentementdesÉtats;
ils ne purent plus disposer à leur gré des
biens du domaine; la juridiction impé-
riale fut restreinte dans des bornes in-
connues aux siècles précédents; ils ne
purent plus faire grâce aux coupables
condamnéspar les Etats, ni leur rendre
les biens tombés en confiscation,ni s'ap-
proprier les biens des proscrits. Enfin,
à côté de l'hérédité des fiefs, qui se con-
solida définitivementdans l'Empire, du-
rant cette époque, les villes s'organisè-
rent mieuxaussiet prirentplus d'impor-
tance. Après les empereursde la maison
de Franconie viennent ceux de la maison
de Souabe. r. HOHENSTAUFEN.A. S-R.

CEACLE DE FRANCONIE. L'ancien du-

ché de ce nom ayant été converti con-
jointement avec différentespetites souve-
rainetés, en un des dix cercles de l'empire
d'Allemagne, il formait une des plus
belles parties de cet empire et comptait
environ 1,500,000habitants,sur unesur-
face de 490 milles carrés géographiques.
A ce cercle appartenaient les évêchés
de Bamberg, de Wùrtzbourg, d'Eich-
staedt, les principautés d'Anspach de
Baireuth, de Hohenlohe; la grande-maî-
trise de l'ordre Teutonique à Mergent-
heim les comtés princiers de Henne-
berg et de Schwarzenberg;les comtés de
Castell, dg Wertheim, de Reineck, d'Er-
bach, de Limburg; les seigneuries de
Seinsheim, de Hausen, de Speckfeld, et
les villes impériales de Nuremberg, de
Rothenbourg sur laTauber,de Schwein;
furt, de Weissenburget de Windsheim.
La plus grande partie du cercle de Fran-
conie appartient maintenant à la Bavière
et forme lescerclesroyauxdu Haut-Mein,
du Bas-Mein et de Rézat. Le reste est
échu en partage au Wurtemberg au
grand-duché de Bade, au grand-du-
ché de Hesse-Darmstadt, à la Prusse,
à la Hesse électorale et aux duchés de
Saxe. C. L.

FRANCS (en allemand Franken).
L'histoire nomme les Francs pour la
première fois à l'occasion d'une victoire
d'Aurélienqui, n'étantencoreque tribun
de légion dans la Gaule, arrêta une de
leurs irruptions vagabondes, en tua trois
cents et vendit sept centscaptifs, vers l'an-
née 241. Depuis, ils se retrouvent conti-
nuellementmêlésauxguerreset aux trou-
bles de l'empire en Occident, souvent
vainqueurs,souventvaincus, toujours re-
doutables, tantôt alliés, tantôt ennemis,
ou l'un et l'autre à la fois, car ils n'obéis-
saient pas tous aux mêmes chefs. Tels
que Tacite avait dépeint les guerriers de
la Germanie,tels se montraient les Francs
dans les récits des panégyristes de Con-
stantin et de Maximien-Hercule, dans les
discours de Libanius et de Julien, dans
les poèmes de Claudius et de Sidoine
Apollinaire, et bien plus tard encoredans
l'histoire d'Agathias. Leur chevelure
coupéepar derrière se relève sur le front
et se noue au sommet de la tête, comme
décoration dp l'hommelibre, comme dé-



fense du combattant. Des vêtements
étroits expriment les contours de leur
taille et de leurs membresnerveux.Fan-
tassins infatigables,nageurs intrépides, ils

ne sontarrêtésni par les marais et les fleu-

ves glacés, ni par les rochers et les escar-
pements de montagnes. Dans leurs mains,
la framéeou, sous un autre nom, lafrall-
risque, marteau d'armes, hache à deux
tranchants, brise et coupe les cuirasses,
après que leur angon, espèce de dard
muni d'un double croc près de la pointe,
s'est attaché comme une ancre à l'ennemi
qu'il atteint. Le dard à peine lancé, le
guerrier l'a suivi,pèse du pied sur le bois
qui pend aux bouclierssans en pouvoir
être arraché, et force l'adversaireà se dé-
couvrir pour recevoir le coup qui le ter-
rasse. On peut les surprendre, mais non
les abattre; on peut déconcerter leur ef-
fort impétueuxpar la tactique et la ruse,
les accabler sous le nombre, mais non les
contraindre à fuir devant le péril; irré-
sistibles dans le choc, sans peur dans la
défaite, fiers encore et terribles dans la
captivitéet jusque dans la mort, ils atta-
quent plus qu'ils ne se défendent; on ob-
tient leur alliance,jamaisleur soumission
entière.

Beaucoup d'écrivainsont longuement
disserté sur l'origine des.Francs, sur l'é-
tymologie de leur nom, sur leurs pre-
mières demeures.Nous resterons avec les
savants les plus modérés, non pas les
moins bien instruits, en-deçàdes conjec-
tures hasardées. Sans aller chercher la
patrie primitive des Francs, soit auprès
des Palus-Méotides, soit sur les bords de
la Baltique,soit dansla Chersonèse-Cim-
brique, encore moins dans la Pannonie,
nous nous arrêterons à l'indication ob-
scure, mais positive, du géographe de
Ravenne qu'Heineccius interprète avec
beaucoupde sagacité;et nousrencontre-
rons les Francs, d'abord sur les bords de
l'Elbe, principalement entre ce fleuve et
le Weser, dans cette Morungania(terre
marécageuse) située au duché de Brême,
et dont un pagus Morenganus, Moron-
gantis reproduit encore le nom jusque
vers la fin du xi' siècle; puis, nous les

verronssur toute la ligue du Rhin, entre
l'embouchure du Mein et la mer, limités
à l'est par le Weser, qu'ils ont franchi,

et touchant du côté de l'ouest aux pro-
vinces de la Gaule, vers le midi aux Ale-
mans ou Suèves, vers le nord aux Saxons
et à l'Océan. La nation des Francs était
une confédération de peuples germani-
ques, car les nomsde Francset de Ger-
mains sont synonymes chez les auteurs
grecs et latins des IVe, Ve et VIe siècles.
Quand se forma-t-elle? il est plus facile
de deviner la cause que la date précise
de l'événement.La terreur des armes ro-
maines, ou plutôt l'indignation et la ven-
geance contre les vainqueurs,qu'on n'ac-
ceptait jamais pour maitres,forcèrent des
peuples belliqueux, trop souvent divisés
par des rivalités et deshaines, surtoutpar
des ressentimentsd'injures et de violences
si communes parmi les Barbares, à s'unir
enfin contre l'étranger. Était-ce après les
expéditionsde Corbulon sous le règne de
Claude, ou seulement à la suite de la
terrible invasion de l'empereurMaximin,
successeur d'Alexandre-Sévère? On ne
voit point la ligue se former; on ignore
quels peuples y entrèrent les premiers;
on sait seulementqu'elle existait, qu'elle
était déjà connue des Romains dès la
première moitié du IIIe siècle, et qu'elle
finit par embrassertous les peuples com-
pris entre le W eser, l'Océan, le Rhin et
le Mein; les Frisons et les Chauques sur
la mer duNord; les Saliens qui peuplaient
les marais duW ahal, de l'Issel (tsala, Sa-
la), et qui empruntèrent du fleuve leur
nom; les Attuariens, les Bructères, les
Chamaves, pesant sur la limite rhéna-
ne, et appelés ensuite Ripuaires, quand
ils devinrent alliés soldés de l'empire,
qui leur paya plus d'une fois rançon,
lorsqu'il manquait de généraux capa-
bles de les contenir; les Cattes, les Am-
psivariens dans l'intérieur, entre tous les
autres.

Ce nom de Francs, qui leur était com-
mun sans les unir dans une association
constante, universelle, ne signifiait pas,
comme on l'acru vulgairement, leur des-
sein de défendre l'indépendance natio-
nale et de s'affranchir de la conquête
romaine. C'est un renversement d'idées,
un anachronisme. Après que les Francs
régnèrent sur les Gaules et retournèrent
dans leur Germanie conquérir d'autres
Barbares qui avaient pris leur place en



des régions plus lointaines, alors, seule-
ment alors, le mot tudesqueFrank ou
Frank, le mot latin Francus, devinrent
la dénominationspéciale des membres de
la cité, jouissant du droit plein et entier,
exempts de toute servitude, et ne devant
qu'un service d'hommes libres au roi, au
suzerain, au pays. Ce nom de Francs,
significatif en effet comme tous les noms
de ligues barbares, remontait par l'éty-
mologie atr mot vrangh, farouche, terri-
ble. Parce que Plutarque avait dit que
Cirnbre autrefois voulait dire brigand,
mais en un sens honorable, on avait ima-
giné de rapporter l'originedu nomFran-
ke au vieux teuton Warge qui avait
même valeur, et cela par une métathèse
très ordinaire de Warge, Wracke,puis
Wrancke, Francke. Mais l'analogie des
idées, et non celle des mots, aurait pu
soutenir une pareille étymologie. En ef-
fet, il eût été possible que la confédé-
ration barbare.adoptât une qualifica-
tion de ce genre, lorsque les Germains
tenaient pour maxime que les hom-
mes devaient vivre du pillage plutôt
que du travail, ou, comme dit Tacite en
son beau langage, acquérir plutôt par
le sang que par la sueur. Telles avaient
été aussi les opinions et les mœurs des
Grecs dans les temps héroïques alors on
demandait à des étrangers sans leur faire
du tout injure, comme le bon Nestorde-
mandaità Télémaqueet aux siens en leur
offrant l'hospitalité, s'ils étaient des pi-
rates, tyoToci. Ainsi vécurent les Scandi-
naves, Danois etNorthmans, qu'un poète
annaliste du ixe siècle donne pour aïeux
aux Francs, par une erreur assez natu-
relle car de la ressemblance il induisait
la filiation des Francs, aventuriers éga-
lement intrépides et sur mer et sur terre.
La nacelle comme la trirème, tout leur
était navire, leur audace suppléant à la
puissance du bâtiment pour braver les
tempêtes. Aussi leurs populations mari-
times désolèrent-ellespendant longtemps
les côtes de la Bretagneet de la Celtique.
Ce furentelles que Carausiuseut à com-
battre pour délivrer ces pays de la pira-
terie, et qu'il s'empressa de gagner comme
auxiliaires quand il voulut se créer un
empire dans la Bretagne et se révolter
contre Dioclétien. C'étaient aussi des

Francs, ces captifs queProbusavait trans-
portésaux contrées du Pant-Euxin, et qui,
rompant un jour leur captivité, se jetè-
rent dans les premiers esquifs qu'ils ren-
contrèrentau rivage, puis coururentsac-
cageant et pillant l’Asie-Mineure, la
Grèce, l'Afrique, la Sicile, traversèrent le
détroit et retournèrent par l'Océan dans
leur patrie, chargés de butin et de dé-
pouilles nouvelle argonautideà laquelleil
ne manquaqu'unâge pluspoétique. Dès le
règne deGallien,ilspénétrèrent dans l'Ita-
lie jusqu'à Ravenne, dans l'Espagnejus-
qu'àTarracone,où, 150 ans encoreaprès,
des débris attestaient leur passage, qui
duradouzeannées. L'usurpateurPostume
les vainqnitets'en fit des alliés; Aurélien,
Probus et Dioclétien ajoutèrent à leurs
titres de gloire le surnom de francique;
mais, souvent taillés en pièces, ou trainés
en captivité, ou dispersés dansles légions,
ou forcés de souscrire à des traités qui
leur imposaientl'obligationde fournirdes
troupesà l'empire, les Francs n'en étaient
pas moins toujours menaçants, toujours
redoutables, soit qu'ils s'unissent aux au-
tres Barbares qui forçaient la barrièredu
Rhin, soit qu'ils vinssent tout seuls faire
le dégât, en courant, sur les terres de
l'empire.Les efforts de Constance,ceux de
Constantin, qui'livra aux bêtes dans l'a-
rène des rois captifs et qui institua les jeux
franciques, les victoires de Julien, les tra-
vaux guerriers de ValentinienII dans les
Gaules, eurent sans cesse pour objet de
fortifier ou de rétablir la limite du Rhin,
de renouveler les traités avec les Francs.

Les panégyristes des empereurs, les
historiens même ont prodigué à cette na-
tion l'épithète d'infidèle cependant elle
n'épargna pas son sang pour la gloire et la
sûreté de l'empire. Mais dans les déchi-
rements des provinces entre des princes
légitimes et imbéciles et des usurpa-
teurs braves, souvent glorieux il était
difficile aux Barbaresde juger la cause la
plus juste ou de ne pas se laisser tenter
à l'occasion de faire payer leurs ancien-
nes defaites aux villes opulentes de leurs
vainqueurs.Ainsi fut dévastée quatre fois
la brillante et malheureuse Trèves avec
d'autres cités fameuses. Il faut distinguer
aussi entre les diverses nations frankes;
quelques-unes prirent des demeuresplus



stables et des habitudes de civilisation
longtempsavant les autres.

Carausius avait cédé aux Francs, ses
alliés, quelques paysen-deçàdu Rhin dans
la seconde Germanie; Maximien ne les en
déposséda point et les traita comme des
alliés; ils s'avancèrentpeu à peu sous les
fils de Constantin, et Julien leur laissa la
Toxandrie, entre la Meuse et l'Escaut,
lorsqu'il leummposa le titre d'alliéset les
devoirs de vassaux de l'empire. C'étaient
principalement les Saliens. On voit un
grand nombre de corps saliens dans la
milice impériale;desFrancs, consulaires,
généraux d'armée, ministres Sylvain,
Bauton Richimère, Arbogaste. Il y eut
un temps où ils furent tout-puissants à la
cour d'Occident les honneurs civils et
militaires n'étaient qu'à eux ou ne s'ob-
tenaient que par eux. Cependant ces na-
tions diviséesentre elles, comme elles l'a-
vaient été jadis au temps d'Arminius et
de Maroboduus, et de Ségeste et d'In-
guiomer,combattaientpour et contre les
Romains; Arbogaste, poussé par des ini-
mitiés nationales(gentilibus odü.rl, con-
duisit les armées romaines, composéesde
Barbareset sansdoute enpartie deFrancs,
sur le territoire des Bructères, des Cattes,
des Ampsivariens,pour se vengerdeSun-
nonetde Marcomer, princesde cesnations.
Plus tard, des deux fils de Clodion, qui
avaitcombattu vingtanscontrelesRomains
avec des succès divers, mais qui avait fini
par s'emparer de tout le pays entre l'Es-
caut et la Somme (seconde Belgique), à sa
mort, l'ainéappelale roi des Huns, Attila,
pour reconquérir sous sa protection l'hé-
ritage paternel; Mérovée, le plus jeune,
fils d'armes d'Aétius voy.), se rangea
sous les aigles romaineset se signala dans
les plaines de Chàlons. Il succédait à son
père par la volonté des Francs qui l'éle-
vèrent sur le pavois, peut-être comme
ami de l'empereur ou du grand Aétius,
toujours comme le plus vaillant. Childé-
ric, fils de Mérovée, agrandit le royaume
héréditaire,vainquit Égidius, le rédui-
sit à se renfermer dans Soissons, et s'a-
vança jusqu'à la Loire. D'un autre côté,
des princes de la même famille occu-
paient Cologne, le Mans, à la tête de
leurs tribus. L'ancienneté de la prise de
domicile, les vieux souvenirs d'alliance,

le grand nom de Mérovée qui avait aidé
Aétius à chasser Attila, la haine contre
les ariens, Visigoths et Bourguignons, le
supériorité des Saliens sur le reste des
Francs, tout préparait la réunion des di-
verses tribus sous un seul roi et la con-
quête entière des Gaules. Il ne fallait
qu'une main forte et un génie puissant
Clovis consommal'oeuvrepréparéepar ses
ancêtres.

Quelqueshistoriens avaient cherché à
rendre miraculeuxles exploitsde Clovis,
déjà bien assez surprenants. En plaçant
son point de départ au-delà du Rhin, ils
lui faisaient conquérir tout d'un coup
les Gaules, depuis l'extrémité septentrio-
nale jusqu'aux Pyrénées, avec ses 5,000
soldats. Les écrivains plus récents n'é-
tendentpas le royaume que Childéric lui
laissa,plus avantque les confins du Tour-
naisis, et supposent les Francs dans l'é-
tat d'une peuplade encore mal établie et
presquevagabonde. Cependant il y avait
cent ans que les Saliens, et avec eux les
Chamaves, avaient fixé leurs demeures
dans une partie de la seconde Germanie
et de la seconde Belgique; pendant la
décadencede l'empire, surtout depuis la
grande invasion des Barbares de l'année
406, ils n'avaient cessé de s'approprier
quelques parties de cette Gaule, dont la
faiblesse des empereurs ou les intrigues
des ministresqui voulaientrégner en leur
place abandonnaient les lambeaux aux
Burgondes, aux Visigoths, aux Saxons,
aux sujets révoltés. Les traités avec Sti-
licon ne les avaient point resserrés dans
des limites plus étroites; les victoires
d'Aétiusn'avaientpoint empêché Clodion
de garder le pays des Atrébates, et Chil-
déric n'avait laissé à Syagriusque Soissons,
Reims, Châlons, lllelun, Sens, Auxerre
et quelques villes. Tout le reste entre le
Rhin et la Loire, excepté l'Armorique
obéissait aux princes francs. Sidoine
Apollinaire,avant l'année 475, disaitque
déjà depuis longtemps(olim) la langue
latine ne se parlait plus dans la Belgique,
et que la loi romaine avait disparu de la
limite rhénane. Il s'était établi de tels
rapports de voisinage et de familiarité
entre les Francs et les Romains de la
Gaule, que les premiers, après l'expul-
sion de leur roi Childéric, mirent à leur



tête,pendant huit ans, Égidius,comman-
dant des légions, et que les provinces
armoriques trouvèrent en eux tout d'a-
bord des alliés naturels. Plusieurs évê-
ques des royaumes limitrophes, sous le
joug des ariens,soupiraientaprès le règne
des Francs, et apprenaient aux cités gal-
lo-romaines à voir de futurs protecteurs
dans ces Barbares leurs anciens alliés,
comme ils voyaienteux-mêmes dans les
idolâtres des néophytes en espérance.

Il faudrait, si l'on faisait l'histoire des
Francs avant Clovis, la diviser en trois
époques dans la première, l'origine et
les courses antérieures à l'entrée sur le
sol romain (voy. GERMAINS); dans la se-
conde, les premiers établissements jus-
qu'au commencementdu ve siècle (voy.
PHARAMOND, SALIENS, RIPUAIRES,etc.);
puis enfin les conquêtes affermies par
l'association des intérêts et les rappro-
chementsdes habitudes (voy. MÉROVIN-
GIENS). Il manque beaucoup de choses
dans cet exposé trop succinct on y sup-
pléera dans les articles auxquels nousve-
nons de renvoyer. N-T.

FRANCSD'ORIENT. On donne le
nom de Francs, dans le Levant, à tous
ceux qui sont nés en Europe, ou qui,
quoique nés dans un pays soumis à l'em-
pire othoman, sont originaires de l'Eu-
rope. Il serait très difficiled'assigneravec
certitude l'originede cettedénomination,
évidemment empruntée aux Français,
soit que les Musulmans, ayant été en
rapport avec les Français plus qu'avec
les autres peuples occidentauxdu temps
des croisades, aient désigné tous les peu-
ples de l'Europe par le nom de Fran-
çais, soit que la Porte othomane, ayant
accordé des priviléges aux Françaisparce
qu'ils étaient ses alliés les plus anciens,
les sujets des autres puissances qui en ont
joui successivement ont été rangés sous
la même dénomination.

La loi du Koran ayant prescrit à ses
sectateurs de traiter les peuples qui se
refuseraient à embrasser l'islamisme avec
clémence,mais avec une hauteur qui leur
fit sentir leur état d'inférieurs, il est tout
naturel que les Européens qui s'établirent
en Orient aient cherché à se soustraire
par des traités à la juridiction des Mu-
sulmans de là les capitulations qui ac-

cordent aux Francs le droit de ne relever
que de leurs consuls respectifs, et le pri-
vilége de ne pas payer de harach, c'est-
à-dire le droit de capitation imposé par
la loi à tous les sujets mâles de l'empire,
chrétiens et juifs. Les premières capitu-
lations portaient que tous les individus
nés dans l'empire, qui, devenus adultes,
voudraientcontinuer à habiter le Levant,
perdraient leur droit d'Européens, et que
ceux qui voudraient conserver leur na-
tionalité ne pourraient posséder des im-
meubles. Les sulthans, tout en accordant
aux consuls la juridictionsur leurs sujets,
ont réservé aux tribunaux musulmansle
droit de juger les Européens qui se se-
raient rendus coupables: 1° de meurtre
sur un Musulman ou sur un rarah; 2°
de fabrication de fausse monnaie 3° de
sacrilége et de commerce criminel avec
une femme musulmane. Si un Européen
embrassait l'islamisme, il perdrait par le
fait tout droit à la protection de son
consul. Ces capitulations ne furent pas
modifiées dans les premiers temps mais
les rapports commerciauxs'étant succes-
sivement étendus entre l'Orient et l'Oc-
cident, et la gloire des Osmanlis ayant
baissé à la suite de plusieurs échecs es-
suyés sur les champs de bataille, les puis-
sances européennes devinrent plus exi-
gentes et la Porte othomaneplus traitable.
Le droit à la protection des consuls fut
étendu à tousceux qui pouvaientprouver
leur origine européenne; ceux qui épou-
sèrent des femmes nées dans le pays
purent posséder des immeublesen met-
tant la propriété sous le nom de la femme,
et plus tard des traitésvinrentaugmenter
les priviléges des Francs en émancipant
leur commerce de toute entrave et en
fixantà trois pour cent le droit à perce-
voir par les douanes sur la valeur des
marchandisesimportéeset exportées.La
contrebandene fut pas punie par la con-
fiscation, mais les négociantstrouvés en
contravention furent condamnésà payer
un double droit, c'est-à-dire six pour
cent sur la valeur. Le prix réel des mar-
chandises venant à varier, on convint
que tous les huit ans un nouveau tarif
serait fixé par une commission composée
de commissaires nommés en nombre égal
par les ambassadeurs et par l'autorité



turque. Le gouvernementa consenti en
outre que tous les consuls eussent sous
leur protection, dans les villes où ils sont
établis deux fours, deux cafés et deux
tavernes. Ces établissements, quoique
tenus par des rayahs, jouissent des mê-
mes priviléges que les autres dirigés par
les Européens. Si un consul a une pompe
à feu, tous les hommes qui la desservent
sont exemptés de payer l'Jrarach; mais

ce privilége leur est personnelet ne dure
qu'autant qu'ils sont inscrits au consulat
comme pompiers. Tout consul a le droit
d'avoir quatre interprètes, les ambassa-
deurs peuvent en avoir huit, et ils peu-
vent les choisir parmi les rarahs. Ces
interprètes jouissent des mêmes privi-
léges que les Francs, et cette faveur, qui
aurait dû cesser, d'après les traités, en
même temps que leur service, s'étendit
peu à peu à leurs familles et à leurs des-
cendants, et l'usage a plus tard consacré
cet abus.

Dans les provincesothomanes,lesmai-
sons desFrancsne sont pas moins sacrées
que le sont en Europe les hôtels des am-
bassadeurs aucun fonctionnaire turc ne
peut y entrer, n'importe pour quel mo-
tif, sans être accompagné d'un officier
du consulat à qui le Franc est attaché,
et, en cas de violence, les locataires sont
autorisésà défendre par la force l'entrée
de leur maison. Tels sont les principaux
privilèges accordés successivement par
les traités aux Francs établisdans le Le-
vant.

On conçoit facilementque les rayahs
ont dû essayer d'échapper de même à la
juridiction musulmane les plus riches
d'entre eux firent tout leur possible pour
se ranger sous la protection des autorités
européennes et ils parvinrent souvent à
l'obtenir, soit en corrompant à force
d'argent les chancelleries,soit en faisant
des voyages en Europe et revenant munis
de passeportseuropéens.Des firmans très
sévères défendirent à plusieurs reprises
ces émigrations, mais sans réussir à les
empêcher; et ce qui, pendant longtemps,
n'avait été qu'un abus, la Russie, arri-
vée au faite de la puissance, parvint à
l'obtenir comme un droit. Elle stipula
dans le traité d'Andrinople que les rayahs
qui feraient uq voyage en Russie et

qui y obtiendraient la naturalisationjoui-
raient en Turquie des mêmes droits que
les sujets russes. Cette clause, qui fut im-
posée par la force au divan augmenta
puissamment l'influence moscovite en
Orient; la Turquie fut privée d'un grand
nombre de ses sujets les plus riches, et
la Russie eut à sa disposition un corps
d'auxiliairesdévoués et puissants répan-
dus dans toutes les villes de l'empire
othoman.

Il faut distinguer parmi les Francs
ceux qui sont nés en Europe, ou dont les
parents sont établis au Levant depuis
quelquesannées,deceux dont les familles,
quoiqueoriginairesd'Europe,sont fixées
depuisplusieursgénérationsdans les pays
de l'empire othoman. Les premiers ont
conservé, avec leur costume national, les

mœurs et le langage de leur patrie, tan-
dis que les autres ne parlent que les
langues du pays, ont des mœurs presque
orientales, et ont adopté un costume qui
ne diffèrede celui des rayahs que par la
couleurjaune des pantouflesdont ils sont
chaussés.Cette race de nature amphibie,
connaissant les langues et les usages du
pays, sert dans les comptoirset dans les
chancelleries, qui choisissent parmi eux
les interprèteset les courtiers.Il en est peu
qui deviennent négociants, et ils sont, en
général, dépourvusde connaissances. Ces
hommes sont, pour la plupart, avides et
menteurs, et ceux qui sont forcés de les
employer ont souvent à leur reprocher
des actes de ruse et d'intrigue. Comme
tous les hommes qui, livrés eux-mêmes à
l'ignorance,reprochentà l'instructionune
influence démoralisante, ils sont routi-
niers et intolérants, et s'ils fréquentent
les églises avec assiduité, c'est pour cal-
mer par des pratiques superstitieuses les
remords de leur conscience. Cependant
il faut ajouter, en l'honneurde la vérité,
que depuis quelquesannées leurs mœurs
ont été modifiées, et tout fait espérer
que la nouvelle génération pourra jouir
des bienfaitsde la civilisation et répondra
aux vœuxde leurs anciens compatriotes.
Deux signesprécurseurs annoncent cette
réforme salutaire les jeunes gens et les
jeunes filles ambitionnent de porter l'ha-
bit européen, et l'étude de la langue
française, ce puissant levier de civilisation,



commence à devenir la base de leur édu-
cation.

Mais ce sont les Francs européensqui
composentau Levant la population fran-
que proprement dite. Si l'on rencontre
parmi eux de ces hommes,rebutde tous
les pays, qui se réfugient dans le Levant
comme dans une terre d'asile, il y a aussi
des hommes très honorablesqui joignent
à la civilisation et à la politesse de l'Eu-
rope la simplicité des manières, la cha-
rité et l'hospitalité qu'on admire géné-
ralement chez les peuplesorientaux.

Quoiqueles Francsconservent certains
usagesdes paysd'où ils viennent, et qu'ils
forment des groupes distincts représen-
tant leur nationalité, il n'en est pas moins
vrai que les mœurs de la France et de
l'Angleterre sont celles qui exercent le
plusd'influencesur la sociétédu Levant.
La langue italienne était de toutes les
langues de l'Europe la plus répandue en
Égypte et dans le littoral de l'Afrique;
mais depuis quelques années l'influence
française ayant grandi dans la Méditer-
ranée, et les moyens de communication
avec la France ayantaugmenté, la langue
et la littératurefrançaises ont pris le des-
sus. Dans les villes principalesdu Levant,
telles que Constantinople, Smyrne et
Alexandrie, il existe des casino et des
clubs littérairesoù l'on reçoit non-seule-
ment les revues et les journaux francais
et anglais, mais aussi les ouvrages les plus
marquants qui paraissent dans les deux
pays, et les voyageurs sont tout étonnés
de trouver chez des personnes qui n'ont
jamaisquitté le Levant une connaissance
parfaite de tous les événements littéraires
et politiquesde l'Europe.

Les Francs entretiennent peu de re-
lations avec le reste de la population,
Musulmans ou rarahs. Il a régné jusqu'à
présent une grande antipathie entre les
Grecs et les Européens établis au Levant,
et il faut bien avouer que la faute n'en
étaitpas aux premiers. LordByrona parlé
avec indignation de l'oppression et des
mauvais traitements que les Grecs de la
Morée essuyaient de la part des Euro-
péens, et ce que le noble lord avait ob-
servé en Morée, tout homme impartial a
pu le remarquer avec peine dans le reste
du Levant. Dès lors faut-il e'étonnerque

les Grecs aient rendu en haine le mépris
donton les accablait? Il est vrai qu'après
la révolution grecque ces sentiments se
sont modifiés. Depuis que les Hellènes
jouissent des droits de nation, ils ont re-
levé la tête; et quoique les hommes ha-
bitués à les traiter en ilotes ne puissent
pas se faire à l'idée de devoir les consi-
dérer comme égaux, ils sont obligés à des
ménagements. Cependant le rapproche-
ment qui a lieu tous les jours fait espérer
que Grecs et Européens ne feront bientôt
qu'un seul peuple. Ce qui retarde cette
réforme salutaire, c'est la jalousie. Les
Grecs monopolisentle commerce de ca-
botage par la modicité des frais de leur
marine et l'économie, l'activité et l'es-
prit entreprenant qu'ils apportent dans
les affaires les rendent des rivaux formi-
dables même pour le commerce d'Europe
et d'Amérique. Les anciens négociants
francs, qui ne s'attendaient pas à cette
lutte et qui regrettent le dolceJar niente
de leur vie passée, se prennentà détester
les Grecs et n'osent pas essayer contre eux
de la concurrence;au lieu que les hommes
actifs et clairvoyantsredoublent d'efforts
et les dépassent. Le Levant subit dans ce
moment une véritable crise; mais aussitôt
que l'horizon sera éclairci et que les af-
faires seront assises sur une base stableet
durable, cette rivalité sera féconde en
heureux résultats et deviendra pour le
pays une source de bonheur et de pros-
périté.

Chaque ville maritime du Levant a son
quartierfraac ce quartier est près de
la marine et réunit les consulats, les égli-
ses et les habitations des Francs. Les
églises et les couvents sont sous la pro-
tection de la France et de l'Autriche; les
capucinssouscelle de la France, les fran-
ciscains sous celle de l'Autriche. Il y a
en outre des couventsde lazaristes où les
enfants des pauvres reçoivent gratis une
assez bonne éducation; ces lazaristes sont
aussi protégés par la France. Tous les
évêques catholiquesdu Levant sont sous
la protection française, et le drapeau tri-
colore flotte sur le couvent où ils demeu-
rent, ainsi que sur les couvents et les égli-
ses qui sont sous le patronage de l'auto-
rité française. Dans le quartier franc sont
aussi les temples à l'usage des protestants.



Dans toutes les villes oû il y a un consul
anglais, une chapelle anglaise est attachée
au consulat, et un chapelain payé par le
gouvernementla dessert,d'après le rit an-
glican.Smyrne possède en outre un temple
calviniste attaché au consulat hollandais,
et le chapelain qui y officie reçoit ses ap-
pointements du gouvernement néerlan-
dais. Le plus grand accord règne au Le-
vant parmi les chrétiens des communions
catholique et protestante.

La lecture des journauxa pris depuis
quelquesannéesdans le Levant un déve-
loppement qui est de bon augure, car la
conduite de l'autorité se trouve soumise
au contrôle de la publicité. Alexandrie
possède un journalen italien, Constanti-
nople a, dans le Moniteur Ottoman, un
organeofficiel;à Smyrne, M. Dechamps,
honorablement connu en France par ses
luttes courageuses et ses travaux politi-
ques dans les journaux de la capitale
continue dans le Journal de Smyrne
l'œuvre de M. Blaque, et l'Écho de l'O-
rient, qui parait depuis quelques mois,
rivalise, pour l'importance des questions
qu'il soulève, avec son aîné. Des diffi-
cultés de circonstance ne permettent
pas au journalisme de prendre pour le
moment, dans le Levant, tout le déve-
loppement dont il est susceptible; mais
l'élan est donné, et nous avons droit de
compter sur l'avenir.

De nombreux hôpitaux et autres éta-
blissements de charité ont été fondés dans
le Levant par les soins philanthropiques
des Francs; et, à l'exceptipn des hospices
anglais et hollandaisà Smyrne,de celui de
Sardaigneà Constantinople,qui sont en-
tretenus par les gouvernementsrespectifs,
tous les autres sont soutenuspar les dons
des particuliers.Cependant la population
franque de Smyrne se distingue parmi
toutes celles de l'Orient par son esprit de
bienfaisanceinépuisable.

Nous terminerons cet article en men-
tionnant les nombreuses écoles établies
dans le Levant par des sociétés améri-
caines et anglaises pour les enfants ar-
méniens et grecs des deux sexes. Grâce à
ces écoles, l'instruction a été répandue
dans toutes les classes de la population,
où la plus profonde ignorance entrete-
nait autrefois la superstition et les vices.

L'influence de ces écoles sur la civilisa-
tion du Levant est incalculable; car les
Grecs et surtout les Arménienssont les
intermédiairesnaturels entre l'Europe et
l'Orient. Honneur aux chrétiens qui ont
comprisleur devoir; gloire aussiauxhom-
mes de cœur qui ont rempli courageuse-
ment leur mission sans se laisser rebuter
parles obstacles et les contrariétés!V. M-o.

FitANGIPANI. Cette famille histo-
rique originaire de Rome, figure dans les
annales d'Italie pendant les xi% XVIIe et
XIIIe siècles, sous des rapports plus bril-
lants qu'honorables. On croit qu'elle tire
son nom d'unecirconstancedanslaquelle
un de ses ancêtres fit distribuer du pain
(frangere panem ) au peuple de Rome.

A l'époque, de douloureusemémoire,
où les cités italiennesétaient livrées à l'a-
narchieet à la guerrecivile, les dissensions
des maisons les plus puissantes faisaient
couler partout des flots de sang. Rome
vit éclore plus d'un schisme par suite des
querelles survenues entre les Frangipani
et les Pietro Leoni. Les premiers,dévoués
au parti des Gibelins, étaient les ennemis
les plus implacables du Saint-Siége.Le
pape Pascal II étant mort en l'année
1118, Jean de Gaète, cardinal-diacre,
fut proclamé sous le nom de Gélase II;
mais cette élection avait été faite à l'in-
su des nobles gibelins. Dès que la nou-
velle s'en fut répandue dans la ville,
CENCIOFrangipani accourut à la tête des
principaux de son parti pour se venger
sur le nouveau pontife. Voici en quels
termes énergiques un écrivain guelfe,
Pandolphe de Pise, raconte cette cata-
strophe n Cencio Frangipani,cetennemi
de la paix publique,accourt sans dé-
lai, armé d'un glaive nu; il enfonce, il
brise les portes du conclave; furieux, il
pénètre dans l'église, où, ayant éloigné

ses gardes, il saisit le pape par la gorge,
l'arrache violemmentde son siège, l'ac-
cable de coups de pied et de coups de
poing, le foule aux pieds sur le seuil de
l'église, et le déchire à coups d'éperons
comme un vil animal. »

Frangipani, après avoir fait subir au
papecet horrible traitement, le fait char-
ger de chaînes et l'emmèneprisonnier;
mais le peuple, ayant à sa tête le fils de
Pietro Leoni, se précipite en tumulte



dans le palais habité par le ravisseur, et
celui-ci est non-seulement obligé de re-
lâcher sa proie, mais encore de faire
amende honorable. Cependant Henri V
s'étant approché des murs de Rome, les
Frangipani reprirent courage et le pape
se vit contraint à chercher un asile à
Gaète. Cencio Frangipani fit alors nom-
mer un anti-pape, et le choix de l'Em-
pereur tomba sur Maurice Burdino de
Braga, qui prit le nom de Grégoire
VIII. Enfin Henri V ayant été rappelé
en Allemagne, Gélaseosa se montrer dans
Rome; mais pendant qu'il officiait pu-
bliquement, les Frangipani vinrent de
nouveau l'assaillir aux pieds des autels.
Obligé de fuir dans la campagne,cou-
vert encore de ses habits pontificaux,
Gélase fut recueilli par quelques femmes
charitables qui lui fournirent les moyens
de s'embarquer et de passer en France.

Peu d'années après cet événement,
en 1130 une double élection eut lieu
à Rome. La faction des Frangipani
choisit le cardinal Grégoire,qui s'intitu-
la Innocent II, tandis que le parti enne-
mi introduisait le fils de Pierre Leoni
sous le nom d'Anaclet II. Ce nouveau
schisme ne finit qu'à la mort de l'anti-

pape Anaclet.
Les Frangipani ne cessèrent de se

montrer les zélés défenseurs de l'Empire
contre la papauté;cependant, en 1268,
lorsque Conradin, ce dernier rejeton de
l'illustre dynastie des Hohenstaufen, eut
été vaincu à la bataille de Tagliacozzo et
obligé de fuir, ce fut un Frangipani qui
le trahit. Conradin, suivi de quelques
gentilshommes allemands, déguisés en
paysans, parvint à gagner Astura, petit
bourg sur la côte de la campagne de
Rome. Là, il fréta une barque pour pas-
ser en Sicile, et déjà il était en mer lors-
que JACQUES Frangipani, seigneur d'As-
tura, apprenant la victoire de Charles,
mit en mer un brigantin qui atteignit
promptement les fugitifs et les ramena.
Frangipani les livra lui-même au vain-
queur. On sait quelles furent les suites
de cette trahison (voy. CONRADIN). Le
maître d'Astura en fut généreusement
récompensé par le don de plusieurs fiefs
considérables; il s'établit alors dans la
ville de Naples, et devint le chef d'une

nouvelle branche de la même famille.
L'illustre maison de Castello dans le

Frioul, dérive de la même source. Elle a
fourni plusieurs hommes remarquables,
et, entre autres, CORNELlo Frangipani et
son fils CLAUDE CoRNEno, qui tous deux
se distinguèrent au xm° siècle dans les
lettres et les fonctionspubliques.

On trouve aussi en Hongrie une fa-
mille de ce nom qui se dit issue de la
même tige. C. F-N.

FRANK (SÉBASTIEN), un des meil-
leurs prosateurs du xm° siècle, et vrai-
semblablement le premier qui ait écrit
en allemandune histoireuniverselle, na-
quit en 1501 à Donauwerth, en Souabe.
Aprèsavoir embrassé la réforme, il devint
pasteur protestant; mais son fanatisme

ne tarda pas à l'entraîner dans de vio-
lentes disputes avec les réformateurs; il
finit même par se joindre aux anabap-
tistes. Il vécut plusieurs années sans em-
ploi et sans occupation fixe, à Strasbourg,
à L lm à Bàle à Nuremberg, se fit en-
suite imprimeur à Bàle, et mourut vrai-
semblablementvers 1545.

Parmi ses nombreux écrits nous cite-
rons surtout sa Chronique ( Chronica,
Zcytbuch und Geschicletbibel von an-
begyn bis auf das jar 1531, Strasbourg,
1531, in-fol. réimprimée à Turin, 1536,

et continuéejusqu'en 1551, sans indica-
tion du lieu de l'impression(1551), ainsi

que ses Proverbes, Sentences et Bons-
Mots(Sprichwœrter,schæneWeise,herr-
liche Clugreden und Hoffsprüch, Franc-
fort, 1541, in-4°; publiés avec notes
explicatives par Guttenstein,Francfort,
1831). Le style de Séb. Frank est éner-
gique, piquant, presque laconique, sur-
tout dans ses Proverbes; sa Chronique
se recommande par la hardiesse et la
liberté des pensées, ainsi que par la jus-
tesse du coup d’œil et l'impartialité. Le
seul reproche à lui adresser sous ce rap-
port est son extrêmesévéritépour la cour
de Rome et pour l'institution de la pa-
pauté en général. C. L.

FRANKLIN (BENJAMIN), l'un des
hommes les plus marquants de son siècle
et surtout l'un de ceux qui ont rendu les
plus grands services à l'Amérique du
Nord, au temps de sa délivrance, na-
quit à Boston, le 17 janvier 1706, d'un



Anglican non-conformistequi s était ré-
fugié en Amérique pour jouir de la li-
berté religieuse, et qui y exerçait l'état
de fabricant de chandelles et de savon.
Benjamin le quinzième de ses dix-sept
enfants, fut mis, à l'âge de huit ans, à l'é-
cole commune de grammaire;mais l'ap-
titude pour apprendre qu'il fit voir dès
lors donna à son père l'idée de diriger
son éducation vers le ministère évangé-
lique. Par malheur, il ne fut pointen état
de supporter les dépenses que ce projet
aurait nécessitées il y renonça donc et
employa son fils chez lui aux pratiques
les plus communes de son état. On pense
bien que ce genre d'occupation ne con-
vint pas beaucoup à un enfant qui, dès
l'àge le plus tendre, avait dévoré avi-
dement le petit nombre de livres que
possédait son père. Mais à cette époque
JacquesFranklin, son frère aine, revint
d'Angleterre et s'établit imprimeur. Le
jeune Benjamin fut immédiatementplacé
chez lui en apprentissage, et dès lors il
put satisfaire, jusqu'à un certain point,
sa passion pour les livres aussi passait-
il les nuits à lire tout ce qui lui tombait
sous la main.L'essai de DeFoë Sur lesPro-
jets,celuidu docteur Mather Surla bonne
façon de vivre, furent au nombre des
ouvrages qui devinrent l'objet de ses pre-
mières études. Le Spectateur, avec le-
quel il fit de bonne heure connaissance,
l'attacha surtout par son style, et Frank-
lin rend compte dans ses Mémoires de

ses tentatives pour l'imiter. Comme il
n'avait fait aucun progrès dans l'arith-
métique pendant le temps qu'il avait
passé à l'école,il emprunta un petit trai-
té sur cette matière, dont il se rendit
maitre sans secours étranger. A l'âge
de seize ans il lut le traité de Locke
Sur l'entendement humain, la Logique
de Port-Royal et les Mémoires sur So-
crate, de Xénophon;et ces livres, en lui
apprenant à se rendre compte de ses idées
et à les élucider, firent époque dans sa
vie. Comme il lui était tombé dans les
mains un ouvrage qui recommandaitde
se nourrir principalement de végétaux,
le jeune homme se détermina à s'ab-
stenir de l'usage de la viande, et l'éco-
nomie qui résulta pour lui de ce régime
frugal lui donna le moyen de se procurer

d'autres livres. Ce n'en furent pas tou-
jours de bons il puisa dans les écrits de
Shaftesbury et de Collins ces notions de
scepticisme que, comme on sait, il garda
toute sa vie.

Son frère, l'imprimeur, fonda un jour-
nal, le second qui eût paru jusqu'alors
dans l'Amérique anglaise. Franklin, qui
s'était essayé à faire des vers et n'y avait
renoncéque sur l'observationde son père
que rarement les poètes étaient bons à
quelque chose, voulut profiter de l'occa-
sion pour se voir imprimé. Ayant com-
posé secrètement quelques morceaux,
il les glissa dans la boite du journal,
et eut la satisfaction de les voir bien
accueillis: cela l'encourageaà continuer,
et il le fit jusqu'à ce que son frère dé-
couvrit l'auteur des articles anonymes. Il
fut tancé vertement et traitéavec beau-
coup de rigueur. Un des articles politi-
ques-de ce journal ayant déplu à la cour
du gouverneur général de la colonie,
l'éditeur fut mis en prison, et défense
lui fut faite de continuer la publication
de sa feuille. Pour éluder cette interdic-
tion, le jeune Franklin devint l'éditeur
nominal, d'après la cession que son frère
lui en avait faite. Le contrat de cessionfut
annulé après l'élargissement de son frère;
mais Benjamin prit avantage de cet acte
pour assurer sa liberté et échapper aux
mauvais traitements qu'il endurait. Le
mécontentement de son père, l'inimitié
de son frère et la défaveur que jetaient
sur lui ses idées sceptiques si précoces,
ne lui laissèrent d'autre alternative que
de se retirer dans quelque autre ville. Il
s'embarquadoncsecrètementsur un petit
navire frété pour New-York, sans em-
porterni argent ni recommandations.Ne
trouvant pas d'occupationdans cetteville,
il partit pour Philadelphie,où il arriva
à pied, les poches garnies d'un peu de
linge, un petit pain sous le bras et un
dollar dans sa bourse. Qui se serait ima-
giné, a dit Brissot de Warville, que ce
pauvre vagabond deviendrait un jour
l'un des législateurs de l'Amérique, l'or-
nement du Nouveau Monde et l'orgueil
de la philosophiemoderne!

A Philadelphie, il obtint de l'emploi
comme compositeur, et attira l'attention
de sir William Keith, gouverneur de la



Pensylvanie. Celui-ci le détermina à se
rendre en Angleterre pour acheter des
caractères et monter lui-même une im-
primerie. Il partit emportant des lettres
qu'on lui avait dit devoir lui servir de
recommandation. Mais en arrivant à
Londres(1725) Franklins'aperçut que ces
lettres n'avaient aucun rapport ni à sa
personne ni à ses affaires. Il se trouva
donc dans la position la plus pénible,
sans crédit, sans connaissances, et pres-
que sans argent; mais il n'en fut pas
déconcerté. Pendant quelque temps, il
est vrai, le jeune typographe se livra à
des excès et vécut fort irrégulièrement;
mais il redevint bientôt un modèle de
tempérance,d'activité et de zèle. Tant
qu'il resta à Londres, il continua de con-
sacrer ses heures de loisirs à l'étude, et
ce fut alors qu'il composa la brochure
matérialiste Sur la liberté et la néces-
sité, le plaisir et la peine, qu'il signale
lui-même comme l'un de ses péchés.

Après un séjour de dix-huit mois à
Londres, il retourna à Philadelphie; il
avait alors 34 ans, et fut employé comme
commis dans un commerce de diverses
marchandisesprécieuses. Mais la mort de
son patron lui fit reprendre l'exercice de
sa profession,et en peu de temps il forma
un établissement en société avec une
personnequi fournitles fonds nécessaires.
Ils imprimèrent un journaljusque-làob-
scur et qui, rédigé avec beaucoup de ta-
lent par son nouveaupropriétaire, fit à
Franklinune brillante réputation. Il fon-
da bientôt après une société de lecture
qui devint profitableà sa fortune et ajou-
ta encore à sa renommée.

Il nous serait impossible de signaler
tous les pas qui marquèrent ses progrès
vers la distinctionqu'il acquitpar la suite;
mais ce résumé chronologique, fort cu-
rieux, mettrait en lumière toute la va-
riété de son esprit si riche en ressources.
Son industrie, sa frugalité, son activité
son intelligence, ses plans pour amélio-
rer la situation de la colonie, pour in-
troduire un meilleur système d'éduca-
tion, ses servicesmunicipaux, le rendirent
un objet de considération pour tous ses
concitoyens.Le gouverneuret le conseil
le consultaient dans toutes les occasions
importantes,et bientôt il fut élu membre

de l'assemblée provinciale. En 17ô2, il
avait commencé à imprimer son Alma-
nach du bonhomme Richard publi-
cation, dit M. Biot Il où les plus sages
conseils et les vérités les plus graves sont
présentésavec une originalité d'expres-
sion et une tournure proverbiale qui les
rendentfaciles à saisiret impossiblesà ou-
blier.» Tout le monde connait les aphoris-
mes qu'ilavaitmis en tétede l'année 1757.
A l'âge de 37 ans, il entreprit l'étude des
langues française, italienne et espagnole,
et après y avoir fait quelques progrès, il
s'appliqua au latin. Il devint le fonda-
teur de l'université de Pensylvanieet de
la Société philosophiqueaméricaine,et,
joignant l'amour de l'humanité à celui
de la science, il concourut aussi de tous
ses efforts à l'établissement de l'hôpi-
tal de la Pensylvane. En 1741, il com-
mença à imprimer le Mngasin général
et la Chronique historique. En 1742,
il inventa les poêles à la Franklin, et
refusa le brevet qu'on lui offrit pour
s'assurer le bénéfice de son travail, par
le motif que de pareilles inventions de-
vaient avoir exclusivementpour objet le
bien-être général. Se trouvant à Boston
en 1746, il vit pour la première fois
quelques expériences d'électricité, phé-
nomène nouvellement observé et qui
excitaitalors l'attention générale. Cesex-
périences, bien qu'imparfaitement exé-
cutées, devinrent pour lui l'origine des
plus brillantes découvertes qui aient été
faites dans la science de la nature. Nous
avons parlé ailleurs (voy. FOUDRE) de
celle du cerf-volant électrique, et l'on
sait quelle admirable application il fit de
ce jeu d'enfant pour l'invention du pa-
ratonnerrewnr.), en 1750.

Franklin se montra toujours le défen-
seur ardent des droits des colonies an-
glo-américaines, et lorsqu'il fut décidé
qu'elles tiendraientun congrès général à
Albanypour convenird'un plan commun
de defense, il y fut nommé député. Sur
sa route, il conçutun projet d'union qui
embrassaitle règlement de tous les grands
intérêts politiques des colonies et de la
métropole. L’Albamy-Plan,ce fut ainsi
qu'on l'appela,adoptépar le congrès, pro-

(*) ArticleFRANKLIN de la Biographie univer.
telle.



posait un gouvernementgénéral pour les
provinces,qui devaient être administrées
par un gouverneur nommé par la cou-
ronne, et un grand-conseil élu par les
assemblées provinciales; ce conseil serait
institué pour consentir et répartir les
impets qu'exigeaient les besoins de la
communauté. Ce plan, quoique revêtu
de la sanction unanime du congrès fut
rejeté par la chambre du commerce,
comme trop entaché de démocratie, et
par les assemblées, comme trop favora-
ble à la prérogative. En 1751, il fut
nommédeputé, et on lui conféra l'emploi
lucratif de grand-maitre des postes, la
métropole cherchant à attirer dans ses
intérêts un homme jouissant comme
F ranklin de l'estime générale. Quoiqu'il
prévit l'issue malheureusede l'expédition
du général Braddock, il lui avança ce-
pendantsur ses propres fonds une somme
considérable; il lui avait suggéré aussi
quelquesidéesdont ce général eut le tort
de ne point profiter. Après la défaite de
Braddock,Franklin fit passer un bill pour
établir une milice volontaire; et ayant
reçu une commission de commandant, il
leva un corps de 560 hommes et fit une
campagne penible. A son retour, il fut
nommé colonel par les officiers d'un ré-
giment la Pensylvanie était alors sous le
gouvernementdes propriétaires, et ceux-
ci prétendirent être affranchis du paie-
ment descontributions. Par suite des dis-
putes auxquelles cette prétention donna
lieu, le colonel Franklin fut envoyé en
1757 à la métropole, par l'assemblée
provinciale,en qualitéd'agent de la pro-
vince. Pour appuyer la cause de ses
commettants, il publia en 1759 un ou-
vrage important intitulé lievue ltislori-
que, qui réussit complétement.Sa répu-
tation était alors si bien établie, non-
seulement dans sa province, mais dans
les autrescolonies, qu'il fut nomméagent
desprovinces de Massachusetts,Maryland
et Géorgie.Lesuniversités d'Oxford etd'É-

cosse lui conférèrent le grade de docteur
en droit, et la Société royale le choisit
pour associé. Pendant sa résidence en An-
gleterre,Franklinformades liaisons par-
ticulières avec les personnages les plus
distingués des iles britanniques et du
continent; sa correspondance avec eux

constate l'union la plus remarquabled'un
esprit cultivé et d'une imagination vive
et naturelle (The privatecorrespondance
of Benjamin Franklin, 1817, in-4°).

En 1762, il revint en Amérique; mais
de nouvelles difficultés s'étant élevées
entre la province et les propriétaires,
l'assemblée résolut de demander l'éta-
blissement d'un gouvernement royal, et
Franklin fut de nouveau nommé agent,
en 1764. La révolution américaine était
alors commencée: aussi Franklin ne paT
rut-il plus en Angleterre comme simple
agent colonial, mais comme le représen-
tantd'un grandpeuple.Il arrivaà Londres
en 1764, environ 39 ans après son
premier débarquement, qui avait eu lieu
sous des auspices si peu favorables. On
avait déjà annoncé la prétention de taxer
les colonies. Franklin était porteur des
représentations de l'assemblee provin-
ciale de la Pensylvanie contre ce projet.
Il les remit à M. Grenville avant que
l'acte du timbre fût passé; il s'opposa à
l'adoptionde cette mesure, et depuis son
admission en 1765 jusqu'à sa révocation
en 1766, il fut infatigabledans ses efforts
pour prouver à quel point cet acte était
inconstitutionnel et impolitique. Pour
le faire rapporter, on convint qu'il su-
birait un interrogatoire sur l'ensemble
de la question devant la chambre des
communes. Il eut lieu le 3 février 1766,
et la fermeté, la précision, la facilité de
ses réponses aux questions qui lui furent
adressées pour la plupart par ses amis,
le ton simple, mais légèrement épigram-
matique, dont il parla, enfin les rensei-
gnements variés, étendus et lumineux
qu'il donna sur le commerce,les finances,
la politique et l'administration firent une
telle impression qu'il fut impossible
d'en éluder les effets. Le rapport de
l'acte en fut la conséquence inévitable.
Lors de l'adoption des actes de recettes,
en 1767, Franklin devint de plus en
plus hardi et véhément dans ses récla-
mations, et il annonça hautement en
Angleterre que les suites infaillibles de
ces mesures et d'autres semblablesprises
par le ministère seraient une résistance
générale dans les colonies et leur sépa-
ration de la métropole. Il ne ménagea
rien pour éclairer l'opinion publique en



Angleterre, pour opposer une digue à
l'entêtement du ministère, et imposer
à l'Amérique elle-même la modération
et la patience, aussi bien que la con-
stance et l'union. Il s'attacha en même

temps à garder toutes les convenances en-
vers le gouvernement britannique, per-
suadé qu'à cette condition seulement il
servirait utilement son pays; mais sans
jamais cesser de proclamer les droits, de
justifier les procédés et d'animer le

courage de ses compatriotes.Il n'ignorait
pas, pour nousservir de ses propres ex-
pressions, que cette façon d'agir le ren-
drait suspect en Angleterre d'être trop
Américain, et en Amérique d'être trop
Anglais. En 1772, il transmit à son
gouvernement les fameuses lettres du
gouverneur général Hutchinson et du
général Oliver, lettres qui lui avaient été
confiées et dans lesquelles on parlait des
Américainsavec un mépris que rien ne
justifiait. Franklin convint immédiate-
ment de la part qu'il avait prise à la tran-
saction qui lui avait livré ces papiers d'é-
tat, mais rien ne putle décideràdivulguer
les noms des personnes de qui il les
tenait. La requête pleine d'indignation
de l'assemblée de Massachusetts, par suite
de la lecture de ces documents, fut pré-
sentée par lui au ministère, et il devint
immédiatementl'objet des plus violents
procédés, en butte à la haine et aux
sarcasmes de la nation anglaise. Il sou-
tint cette lutte avec autant de courage que
d'esprit; il en donna particulièrement la
preuve dans ses écrits satiriques qui ort
pour titre l'Édit prussien, et la Règle
pourfaire d'un grand empire un petit.
Franklin était présent à la discussion de
la pétition devant le conseil privé: Wen-
derburn, nommé depuis lord Loughbo-
rough, solliciteur général, se permit à

son égard les plus grossières invectives,
traitant le vénérable philosophe, le re-
présentant officiel de quatre provinces
américaines, de voleur et de meurtrier,
qui avait perdu tout droit aux égards des
hommes et de la société. Le ministèrele
dépouilla dès lors de son titre de
grand-maître des postes, et l'on établit
une commissionchargée d'instruire au su-
jet des fameuses lettres. Mais comme les
difficultés ne faisaient qu'augmenter, l'on

essaya de corrompre l'homme qu'on n'a-
vait pu intimider; on lui promit des
honneurs et des récompenses qui seraient
au-dessus de tout ce qu'il pourrait at-
tendre il restainaccessibleàla corruption
comme il avaitété sourd auxmenaces. Ce
fut à cetteépoquequ'il présentala pétition
du premiercongrès américain; il se trou-
vait à la barre de la chambre des lords,
le 1er février 1775, lorsque Chatham
proposason plan de réconciliation.Dans
le cours des débats, ce grand ministre le
caractérisacomme un homme pour le-
quel l'Europe avait une grande estime à
raison de ses connaissances et de sa sa-
gesse, un homme qui faisait honneur,
non-seulement à la nation anglaise, mais
encoreà la nature humaine. Cependant,
ayant été secrètement informé que les
ministresse disposaientà l'arrêtercomme
fomentant la révolte dans les colonies,
Franklin s'embarqua pour l'Amérique,
où il fut immédiatement élu député au
congrès. En sa qualité de membre des
comités de sûreté et de la correspondance
générale, il se montra infatigable dans
les servicesqu'il rendit alors, et il épuisa
toute son influence et tous ses efforts en
faveurde la déclaration d'indépendance.

En 1776, il fut envoyé en France avec
le titre de commissaire plénipotentiaire
des États-Unis,à l'effet d'obtenirdes se-
cours du cabinet de Versailles. Il ne fut
point d'abord reçu dans sa qualité offi-
cielle maisil réussità gagner la confiance
du comte de Vergennes;et aussitôt qu'on
eut reçu la nouvelle de la reddition de
Burgoyne, il eut le bonheur de conclure
le premier traité des nouveauxétats avec
une puissance étrangèrele 6 février1778.
Quant aux particularitésde cettemission,
il faut nous en rapporter à sa corres-
pondance. Il s'efforça d'établir le crédit de
l'Amérique aux yeux de l'Europeentière
parson essai qui a pour titre: Comparai-
sonde la Grande-Bretagneetde l'Amé-
rique sous le rapport du crédit, publié
en 1777. La prisede Burgoyne(voy.) et le
traité conclu avec la France ne furent
pas plus tôt connus en Angleterre que le
ministère commença à parler de récon-
ciliation. Ses émissaires furent employés
à sonder Franklin relativement aux con-
ditions sous lesquelles la réconciliation



des coloniespourrait s'effectuer; mais il
rejeta toute idée de traiterautrement que
sur les bases de l'indépendance.

Après la conclusion du traité avec la
France, Franklin fut nommé ministre
plénipotentiaire auprès de cette cour. Il
fut ensuite désigné comme l'un descom-
missaireschargés de négocier la paix avec
la métropole.Arrivé au terme de ces né-
gociations (novembre1782), il demanda
son rappel. Cinquanteans passés au servi-
ce de sonpays lui faisaient désirerlerepos;
mais ce fut seulementen 1785 qu'il ob-
tint la permission de retourneren Amé-
rique, et, dans cet intervalle, il négocia
deux traités, l'un avec la Suède et l'autre
avec la Prusse. Tout le monde connaît
l'enthousiasmegénéral que Franklin ex-
cita en France. Son âge, qui inspirait le
respect, la simplicité de ses manières et de
ses vêtements, sa réputation de sage et de
savant, l'agrément, la gaîté et l'abandon
de sa conversation, tout contribuait à le
rendre un objet d'admirationuniverselle.
De Passy où il s'était choisi une retraite,
il venait assister régulièrement aux
séances de l'Académie des Sciences qui
l'avait nommé son associé étranger, et
il fut nommé membre du comité chargé
de faireun rapportsur les idées bizarresde
Mesmer(voy.) relativement au magnétisme
animal. Lors de sa réception, D'Alem-
bert l'avait salué de cet hexamètre fa-
meux

Eripuit calo fulmen, sceptrumquelyrannis.

A l'une de ces réunions académiques il
rencontra Voltaire, qui se trouvait alors
à Paris; c'était à l'époque de sa visite
triomphale le patriarche de la littéra-
ture et le patriarche de la liberté se ren-
contrèrent dans une salle encombrée de
monde, et ils s'embrassèrent.Franklin,
présentant son petit-fils à Voltaire, lui
demanda de lui donner sa bénédiction.
Voltaire posa ses mains sur la tète de
l'enfantet s'écria: «Godand liberty, c'est
la devise qui convient au petit-fils de
Franklin. »

A son retour dans son pays natal, et
avantqu'il lui fût permis de se retirer au
sein de sa famille, le vieillardpresque oc-
togénaireremplit encore la charge depré.

sidentde la Pensylvanieet cellede délégué
dans la convention fédérale en 1787 et
il approuva la constitution qui fut for-
mée alors. Il mourut le 17 avril 1790,
dans la plénitude de ses facultés intel-
lectuelles et morales.

Une édition complète de ses œuvres a
été publiée àLondresen 1806, 3 vol. in-
8°. Ses mémoireset ses œuvres posthumes
ont été mis au jour par son petit-fils
W.-J. Franklinen 1817 3 vol. in-4°,
dernière édition in-8°. Une traduction
françaiseen a paru aussitôt sous ce titre
Correspondance choisie et Mémoires
sur la vie politiqueet privéedu docteur
Franklin,Paris 1817et 1818, 3 vol in-8°.
chez TreutteletWürtz. Condorcet fit son
éloge à l'Académie. Enc. amer. et S.

FRANKLIN (JOHN). Le principal
souvenir qui se rattache au nom du ca-
pitaine Franklin consiste dans la part
honorable qu'il prit aux tentatives neuf
fois répétées depuis vingt ans pour ré-
soudre le problème du passage au nord-
ouest de l'Amérique; solution dont la
gloire avait tenté M. de Chateaubriand
lui-même, et qui se fait encore attendre
après les dernières expéditionsdu capi-
taine Ross. Toutefois ce ne sont pas les
seuls titres de ce brave marin, et les An-
glais se rappellent avec orgueil l'intré-
pidité qu'il déployadans les quatre affai-
res navales les plus importantespeut-être
de leurs dernières guerres. Né en 1786
à Spilsby, dans le comté de Lincoln, à
14 ans il assistait déjà comme midship-
man au bombardementde Copenhague,
où son frère fut tué à ses côtés. Trois ans
plus tard, en février 1804, il contribua
à la défaite de l'amiral français Linois,
dans la baie de Malacca. A Trafalgar, il
servait à bord du Bellerophon,qui sou-
tint avec l'Aigle, bâtiment français, un
combat des plus acharnés. Enfin il se
distingua, en 1814, à l'attaque des ca-
nonnières américaines,où il fut blessé et
obtint le grade de lieutenant.

Mais ses trois voyagesde découverteau
pôle arctique lui assurent une gloire
plus pureet plus durable. Lors de la pre-
mière tentative (1818), il commandait
en secondsous le capitaineDavid Buchan.
Elle eut peu de succès; mais à peine de
retour, il fut chargé de diriger une nou-



velle expédition par terre, ayant pour
but de communiquer avec le capitaine
Parry (vuy.), qui avait lait voile peu au-
paravaul pour le detrolt de Davis. S'il ne
reussit pas a operer cette jonction, il
parvinta descendre la riviere de la Mine
de cuivre jusqu'à l'oceau Polaire, recon-
nut 5 ou tiUU milles de côtes, et enrichit
la géographieet l'histoire naturelle d'une
foule d'indications précieuses. Dans un
troisièmevoyage(1825-1827), cet infa-
tigable marin, apres avoir descendu le
Mackenzie, se dirigea vers l'ouest et
poussa jusqu'au 7U" degré 30 minutes
nord; il avait franchi plus de la moitie
de la distance qui le séparait du capitaine
Beachey, qui, de son côté, s'était avancé
jusqu'aul.ap de glace. Encore 160 milles,
et le passage était ellectue; mais il igno-
rait cette circonstance,et des instructions
precises lui détendaient de prolonger ses
recherches s'il n'avait pas atteint la baie
de Kotzebue avant la mauvaise saison.
Dans ces peniblesexplorations,pour les-
quelles il tant recourir aux interessantes
relations publiees par lui même (Lon-
dres, 1823-24 et 28), le capitaineFrank-
lin déploya un courage bien plus rare
que celui dont il avait fait preuve dans
les combats. L'Angleterre ne lut pas la
seule à honorer en lui l'intrepidigéunie à
la science les Etats-Unis avaient pris
l'initiative, et la Société géographiquede
Pari., en le nommantun de ses membres,
lui décerna une médaille d'or. En 183ô,
le capitaine p'ran6lin lut appelé à un
commandementnaval dans la Méditerra-
née. R-Y.

FRANZEN (FRANCOIS-MICHEL).Ce
poète suédois distinguepeut être regardé
comme l'auteur le plus boréal qui existe
dans le monde civilisé puisqu'il est né à
Weaborg,dans la Fiulande, le 9 levrier
1772. Des l'àge de vingt ans, une chaire
lui fut ouverteà l'université d'Abo, où il
avait fait ses études et pris des grades
en philosophiedans l'année 1789. Mais ce
ne lut qu'en 1794 qu'il se lit connaitre
pour la première lois comme poète. L'A-
cadmie suédoise lui décerna le prix de
Lundblad,etcouronna plustard.en 1797,
une ode de lui a la louange du comte (ius-
tave-Philippede CreuLz, soncompatriote,
qui, aprèsavoirétéambassadeurde Suède

en Espagne et en France était mort à
Stockholm,en 17 ti5, ministredes allaires
etrangereset recteur de uuiversited Up-
sal. C est ce dernier poeme qui a londé
proprement sa réputation. 11 est entiere-
ment dcgage de cette boursoullure alors
en vogue dans la poésie suedoise, et que
les sullragesde l'académien'avaient cess6
d'encourager. irauzen avait déjà fait
auparavant un voyage en Danemark, en
Allemagne, eu Hollande, en Francheet en
Angleterre. l.e lut pendant son absence,
de 1795 a 1796, qu'il reçut sa nomina-
tion de bibliothecairedel université d'A-
bo.Deux ans avres, il y occupaunechaire
d'histoire de la litterature, et en 1801
celle de prolesseur d histoire et de mo-
rale. 11 entreptit à la même époque la
publicationd une gazette littéraire qui ne
se soutint pas longtemps; mais la (gazette
d'boqu'il rédigea aussi pendantun cer-
tain temps acquit beaucoup d'intérêt,
grâce aux poésies qu'il y inserait.

Lorsque la t'iniande (voy.) fut incor-
porée à l'empire de Russie, M. Franzen
se rendit à 1 ancienne métropole, et l'ut
nommé, en 1810, à la riche cure de
Kumla, dans les environs d'OErebro,
mais il la quitta en 1815 pour aller se
fixer à Stockholm.Il y obtint la place de
pasteur de bainte Claire, et lut fait
evèque de Heroœsanden 1831.

Membre de l'Academiesuédoise depuis
1808 il en devint secrétaire eu 1824
nommé ensuiteson historiographe, il fut
chargeen cettequalité d'ecrire la biogra-
phie des hommes célèbres pour les mé-
moires de cette societe savante. Jusque-
la on s'était contenté d'esquisses sans
valeur qui contenaient plus de phrases
sonores etdillusesquedelaits.hl. k ranzen
fit prévaloir une autre méthode, et les
biographies écrites par lui sont de petits
chels-dœuvre, tant pour la forme que
pour le fond.

Comme poète, M. Franzen est générale-

ment estime. 11 règne dans toutes les pro-
ductions de sa muse du naturel, une
naïveté presque enlantine, et du sen-
timent sans recherche ni altectation;
le style non plus ne laisse rien à dé-
sirer pour la perlecuon et la gràce. Ses
poésies complètesont ete publiéesen trois
volumes à OErebro. Il a fait paraitro



aussi, en 1831,un poème historique inti-
tulé Colomb.

M. Franzen s'est montréhistorien éru-
dit dans un discours de réception impri-
mé dans le XIIe tome des Mémoires de
l'Académiedes belles-lettres,et qui con-
tient des rechercheshistoriquessur l'ori-
gine de l'empire de Russie et du nom de
Russe selon lui, ce nom vient d'une co-
lonie suédoise qui aurait porté le nom de
Rhos.C'est du reste une simple hypothèse
à laquelle d'autres auteurs avaient pensé
comme lui et peut-être avant lui. C. L.

FRANZENSBRUNNN,voy. ECER,
FRA PAOLO, voy. SARpi.
FRATERNISER. Ce mot, que l'on

a vu figurer dans le récit de toutes nos
dissensions politiques depuis 1789, a eu
dans l'origine un sens élevé qui plaît à
l'imagination et exalte les sentiments du
cœur. Mais les partis l'ont usé comme
tant d'autres. Le mot fraternité fut in-
scrit sur les drapeaux de la république
française, à côté de ces autres mots li-
berté et égalité, auxquels on n'avait pas
eu d'abord la malheureusepensée d'acco-
lerceux-ci:ou la mort. Toutesles fois que
le peuple se rapprochait de ceux qu'il re-
gardait comme ses ennemis naturels, tou-
tes les fois qu'il y avait entre eux et lui
échange d'embrassadeset de poignées de
main, on appelaitcela fraterniser.Le mot
n'étaitpeut-êtrepas trouvéencorequedéjà
les Parisiens,menacés dansleurs intérêts,
fraternisaient avec les Gardes françaises
et les milices du guet. Depuis ce temps,
on fit souvent un abus cruel du mot et
de la chose. Aux journées sanglantes de
la Révolution, combien de fois n'a-t-on
pas vu ces hommes et ces femmes avides
de carnage, qui, sous prétexte de frater-
niseravec les gardes-du-corps et les amis
du roi, ne leur serraient la main que
pour mieux les égorger ensuite! Que de
fois un député monta à la tribune pour
annoncer qu'à la frontière les ennemis
de la France avaient déposé leurs armes
pour fraterniser avec ses défenseurs, et le
lendemainarrivait la nouvelle d'un com-
bat meurtrierl Ce mot, oublié pendant
l'Empire et la Restauration avec tant
d'autres expressionsdu vocabulairerépu-
blicain, ne reparut qu'en 1830 et pour
un instant, au milieu de l'effervescence

des trois journées de la révolution de
juillet. A cette époque, on entendit ré-
péter de toutesparts que la garde natio-
nale avait fraternisé avec la ligne, et les
dépêches de la province qui apportaient
les adhésions départementales redisaient
à l'envi ce mot, qui, depuis, ne reparut
plus qu'à de longs intervalles,à l'occasion
des premièresrevues des gardes nationales
et de l'armée passéespar Louis-Philippe;
et du moins, dans ces circonstances,il ne
présentait plus à l'esprit que des idées
d'unionsincère et de véritable fraternité,
si naturelle d'ailleurs entre les enfants
d'une même patrie. D. A. D.

FRATERNITÉ, voy. FRÈRE.
FRATERNITÉ D'ARMES. Rien ne rap-

proche plus les hommes que la com-
munauté de gloire, de malheurs et sur-
tout de dangers. On doit donc être peu
surpris de voir, chez presque tous les
peuples connus, des guerriers illustres
s'unir par les liens d'unegénéreuse amitié
et se montrer toujours prêts à tout sacri-
fier l'un pour l'autre.

Cette noble idée n'appartient pas ex-
clusivementaux âges modernes. Dans les
tempshéroïqueset chez les poètes qui les
ont chantés, Achille et Patrocle, Nisus et
Euryale, nous offrent de touchants mo-
dèles de cette amitié guerrière. Plus tard,
nous retrouvons des liens semblables dans
le bataillonsacré des jeunesThébainssous
les ordres de Pélopidas,qui s'engageaient
par serment à ne jamais tourner le dos à
l'ennemi et à se défendre mutuellement
jusqu'au dernier soupir.

Le crime lui-même profana plus d'une
fois cette noble institution, et l'on rap-
porte que les conjurés de Catilina s'uni-
rent par d'horribles serments et en bu-
vant le sang les uns desautres. Cet étrange
cérémonialse retrouve du reste au moyen-
âge. Nous lisons dans Joinvilleque l'em-
pereur de Constantinople et le roi des
Commains devinrent frères, et se firent
saigner pour boire le sang l'un de l'autre.
Quelquefois on se contentait d'échanger
les armes, comme le font, dans l'Iliade,
GlaucusetDiomède.Laconsécrationd'une
hostie, que l'on partageait entre les deut
contractants, et le sermentsur les Évan-
giles ajoutaient encore, au moyen-àge,â
tant de garanties celle de la religion. Ce



n'était pourtant pas toujours un obstacle

au parjure, et Jean-Juvénal rapporte que
« les ducs de Bourgogneet d'Orléansoui-
rent la messe et recurent le corpsde Notre
Seigneur, puis se jurèrent bon amour et
fraternité; » ce qui n'empêchapas le pre-
mier de faire assassiner l'autre peu de

tempsaprès.Un accordpresqueaussisin-
cère fut signé, un siècle plus tard, entre
un autre duc de Bourgogneet un roi de
France, mais il faut se hâter de dire que
ce monarque s'appelait Louis XI.

Ducange, dans une de ses curieuses
dissertationsplacées à la tête de son édi-
tion de Joinville, a rappelé un traité de
fraternité d'armes signé entre Duguesclin
et Olivier de Clisson. Ce dernier en fit

un semblable avec le duc de Bretagne
(JeanV de Montfort) et ce qui donneune
haute idée delalovautédecetamide Du-
guesclin,c'estqu'il avait étél'ennemimor-
tel du duc; celui-ci l'avaitmême fait arrê-
ter par surprise et jeter dans un cachoten
son château de l'Hermine. Après la mort
du prince, Clisson ne se souvint que de

son serment et devint le noble et zélé
protecteur des fils de son ancien ennemi.

Quelquefois cette fraternité semblait
résulter d'une impulsionmoins généreuse
et même de motifs purement politiques.
Ainsi, en 1399, le ducd'Orléans, frère de
Charles VI, se lia par serment avec le duc
de Lancastre qui détrôna plus tard
Richard II gendre de ce même Char-
les VI. C. N. A.

FRATRICELLES, de l'italien fra-
ticelli, petits frères (voy. FRA),est le nom
qu'ondonna, au xme et au xme siècle, à
des religieux apostatssortisde l'ordredes
frères mineurs ou tertiaires (voy. FRAN-
CISCAINS et CORDELIERS),et dont le pre-
mier chef fut Hermann Pongilupo, de
Ferrare. En France, on les appela aussi
frémtes. Leur opposition se fondait en
partie surde bien futiles questions,comme
celle de savoir de quelleforme devaitêtre
le capuchon d'un cordelier,ou si la pro-
priété de ce qu'ils mangeaient leur ap-
partenait, à eux, ou à l'Église; mais
ils paraissentaussi l'avoirpoussée jusqu'à
rejeter le pape et les cardinaux, et à exi-
ger de tous les prêtres des mœurs plus
pures et plus austères. Les fratricelles
étaient assez nombreux en Savoie et dans

le nord de l'Italie. On leur reprocha du
pratiques horribles, inventées peut-être
pour les rendre plus odieux. Ils furent
poursuivis comme hérétiques et finirent
par s'éteindre, ainsi que nous l'avons dit
à l'article des BÉGUINS, avec lesquels ils
avaient quelqueressemblance. X.

FRAUDE, du latin fraus, exprime
en général une tromperie, une action
faite de mauvaise foi. Dansune acception
toute spéciale, la fraude est l'action de
soustraire des marchandisesou des den-
rées aux droits de douanes, d'octroi. On
dit en ce sensfaire la fraude (vor. CON-
TREBANnE).

Dans le langage du droit civil fran-
çais, le mot fraude désigne le préjudice
causé par un débiteur de mauvaise foi à

ses créanciers avec le dessein prémédité
de leur nuire. L'article 1167 du Code
civil accorde à ces derniers la facultéd'at-
taquer en leur nom personnel les actes
faits en fraude de leursdroits. Toutefois,
c'est là une action subsidiairequi ne peut
être exercée que dans le cas où les autres
biens du débiteur sont insuffisants.

Pour qu'il y ait fraude de la part du
débiteur, il faut tout à la fois qu'il y ait
eu le dessein de frauderet qu'il y ait pré-
judice éprouvé par les créanciers (con-
silium,fraudiset eventus damni, loi 15,
ff. qucE in fraudem creditorum). En
outre, les jurisconsultesdistinguententre
les dispositionsà titre gratuit et les dis-
positions à titre onéreux. Lorsque les
tiersont agi de bonne foi, les dispositions
à titre onéreux sont valables; mais l'action
révocatoire doit être admise contre les
dispositions à titre gratuit, soit que le
donataire ait ignoré ou connu le dessein
frauduleuxdu donateur. E. R.

FRAUDES PIEUSES. On désigne

par cette expression des moyens illicites
et coupablesemployés par les prêtrespour
assurer l'empire de la religion. Tantôt on
altère le texte des saintes Écritures pour
lui donner un sens qu'il n'a point et ne
saurait avoir; tantôton emploiedes livres
apocryphesou l'on en fabrique, ou bien
l'on écrit des légendes remplies de faits
matériellement faux, de miracles con-
trouvés, et l'on suppose des saints qui
n'ont jamais existé. Souventon retrouve
et l'on expose de prétendues reliques



auxquelleson attribue des Vertus mysté-
rieuses, et l'on frappe l'imagination cré-
dule des faibles et des ignorants par des
pratiques bizarres et des cérémonies à
effet, qu'il ne faut pas confondre avec la
pompe majestueuse du culte extérieur.
Souvent encore on répand le bruit de
merveilleuses apparitions: on a entendu
des voix; une croix lumineuse s'est mon-
trée dans les airs aux yeux de toute une
multitude étonnée; des statues ont pleu-
ré ou se sont inclinées vers le fidèle qui
leur adressait des prières, etc. L'histoire
ecclésiastique est remplie de faits qui
prouvent la réalité de ces fraudes pieuses:
dans le nombre, les unes, comme l'alté-
ration des textes sacrés, ont eu pour but
de faire triompher un point de dogme
contestable ou contesté; les autres, telles
que miracles supposés, etc., étaient desti-
nées à frapper vivementl'imaginat ion par
les sens, à enchainer les fidèles à l'exer-
cice constant de certaines pratiques pué-
riles,sinon dangereuses,et surtoutà gros-
sirpardes dons, qui cessaientdès lors d'être
volontaires, le trésor des églises et des
couvents. Notre siècle n'est plus que ra-
rement dupe de ces fraudes pieuses, em-
ployées pourtant encore quelquefois, et
dontnousavons eu récemment,en France
même, un exemple qui sera le dernier,
il faut l'espérer: nous voulons parler de
la fameuse croix de Migné (1827)*. Il est
de notre devoir de reconnaitre qu'aucun
père de l'Église n'a autorisé les fraudes
pieuses; saint Augustin surtout les ré-
prouvait hautement. A. S-R.

FRAUNHOFER(JOSEPHDE), célèbre
opticien, naquit en Bavière dans la petite
ville de Straubing, le 6 mars 1787. Son
père était pauvre et exerçait l'état de vi-
trier il ne put donner à son fils qu'une
bien imparfaiteéducation; il lui faisait
seulementfréquenter les écolespubliques
pendantles courts instants de la journée
où il ne l'occupait pas dans sa boutique.
A peine sorti de l'enfance, Fraunhofer
perdit ses parents et fut obligé d'entrer
en apprentissagechez un étranger, tail-
leur de verreset fabricant de glaces, qui
ne lui permit aucune absence; mais son
esprit était déjà si tendu vers la science

(*) Voir Lesur. lnnuaire historique pour 1827,
Appendice, p. 199. s.

qu'à l'aide de quelques vieux livres il
s'instruisit tout seul, passant les nuits à
travailler. Un accidentarrivé à la maison
qu'il habitait fut la cause d'un change-
ment de direction dans ses travaux. Cette
habitations'étant écroulée (1801), Fraun-
hofer fut préservé par miracle de la ca-
tastrophe qui écrasa les autres habitants.
On entendit ses cris de dehors,et l'on en-
treprit de percer une galerie pour arriver
jusqu'à lui. Le roi Maximilien, s'étant
rendusur les lieux, se prit d'un grand in-
térêt pour la victime qu'un rien pouvait
faire alors écraser; il encouragea les ou-
vriers, et après quatre heures d'un tra-
vail assidu, on parvint à ce jeune homme
que l'on put arracher, quoique blessé, à
cette sépulture vivante.

Le roi fut curieux de savoir quelles
avaient été les pensées de Fraunhofer
pendant ce supplice moral. Il le fit soi-
gner, et, quand il fut rétabli, il lui fit re-
mettre 18 ducats, qui lui facilitèrent ses
premierstravaux en optique.Le conseiller
privé Utzschneider,qui avait pris Fraun-
hofer sous sa protection, lui donna di-
vers traités de mathématiques,parce qu'il
vit que son protégé manquait des con-
naissances théoriqueset mathématiquessi
nécessaires dans la branehe scientifique
qu'il cherchait à cultiver; mais il fut sou-
vent contrarié dans ses études par son
patron, qui s'emparaitde ses livres, pré-
tendant qu'ils lui faisaient perdre son
temps. Il profita du don du roi de Ba-
vière pour racheter de son maître ses
derniers six moisd'apprentissage;avec ce
qui lui resta, il acheta une machine à
polir les lentilles. Mais ses recherches et
ses expériences d'optique lui coûtaient
toujours quelque argent,et il n'en gagnait
point. Ne voulant plus recourir à la gé-
nérosité du roi, il se mit, sans l'avoir ja-
mais appris, à graver des cartes de visite.
Ce travail l'aidapendant quelque temps;
mais la guerre vint détruire cette unique
et bien faible ressource. Abandonnant
alors ses livres, il ne consacra plus que
le dimanche à l'étude, et s'occupa exclu-
sivementà faire et à polir des glaces. Une
grande fabriqued'instrumentsde mathé-
matiques s'étant élevée par les soins de
Reichenbach et du conseiller Utzschne-
der, Fraunhoferfut appelé dans cet éta-



blissement pour calculer et polir lespre-
mières lentilles d'une dimension un peu
considérable qui sortirent de cette fa-
brique, et destinées pour l'observatoire
de Bude. Peu de temps après, il fut mis
à la tête de la partie optique. Bientôt,
s'arrachant à une routine observée par
presque tous ses devanciers, il imagina
et exécuta deux machines qui lui méri-
tèrent d'être rangé à la tête des opti-
ciens. Ces travaux ne furent pas sans
résultat pour Fraunhofer il accrut sa
fortune d'une façon si heureuse qu'il
devint propriétaire de ce même établis-
sement où peu d'années auparavant il
avait été reçu comme ouvrier.

Fraunhoferavait tant travaillé que les
mathématiques, la physiqueet l'astrono-
mie lui étaient devenues familières, et il
reussit par leur concours à reculer les
bornes du domaine de l'optique. Quel-
que temps avant d'entrer à l'établis-
sement dioptrique de Bénédictbeurn,
il avait écrit un mémoire sur l'aber-
ration de la lumière hors de l'axe dans
les télescopes à réflexion selon lui, les
miroirs hyperboliquesdevaient être pré-
férés aux paraboliques, et il donnait
connaissanced'une machine de son in-
vention destinée à polir les surfaces à
segments paraboliques.Il résolut l'un des
problèmes les plus difficiles de l'optique
pratique, celui de donner le dernier
poli, au degré demandé, sans faire perdre
à la surface la formevoulue; à l'aide de
sa machine, on donne ce poli et on cor-
rige même les irrégularités commisesdans
la première opération. Fraunhofercrut
avoir trouvé (1811) le moyen de fondre
du flint-glass ( voy.) de façon que le
morceau du fond du creuset eût tout-à-
fait le même pouvoir réfringent que le
morceau pris à la superficie; mais s'il
avait réussi une fois dans cette expé-
rience, le hasard fut complice de l'ex-
périmentateur car après de nombreuses
opérations, il ne put jamais atteindre
la perfectionpremière. Fraunhofer ne se
rebuta pas, il continua au contraire ses
travaux avec plus d'ardeur. Il fabriqua
du crown-glass, cherchant à éviter les
ondulationset les empreintes dont est en-
taché fort souvent celui qui est fabriqué
en Angleterre.

Ce savant opticien, qui apportait tant
d'exactitude et tant de soin dans toutes
ses opérations, fut souvent trompé dans
lesresultats, et il acquitla convictionque,
dans la construction des objectifs achro-
matiques, l'effet répondait rarement au
but proposé. Pour éviter l'inconvénient
de ne pouvoir déterminer avecune exac-
titude suffisante des quantités qu'il fau-
drait connaitre avec précision pour cal-
culer les objectifs achromatiques il sui-
vit une nouvelle manière par laquelle on
ne néglige aucune quantité; il considéra
la déviation non pas seulement pour des
rayons venant d'un point situé sur l'axe,
mais aussi pour des points situés hors de
l'axe.

Fraunhofer se livra à un grand nom-
bre d'expériencespour parvenir à engen-
drer artificiellementune lumière homo-
gène il y parvint à l'aide de lampes et
de prismes; il découvritdans l'orange du
spectresolaire une ligne fixe et clairedont
il se servit pour détourner le pouvoir
réfringent absolu. Il rechercha cette ligne
claire dans l'orange du spectre, et il y
découvrit un grand nombre de lignes
fixes et obscures. C'est par cette décou-
verte qu'il rechercha avec le goniomètre
le chemin de la lumière pour toutes les
nuances de couleur.

Ce savant étudia particulièrement la
diffraction de la lumière et chercha à
en établir les lois avec exactitude; par
suite de ses expériences réitérées, il dé-
couvrit beaucoup de phénomènes variés
résultantde l'actionréciproque des rayons
réfractés, et produisit un spectre parfai-
tement homogène sans le secours d'aucun
prisme. Ce spectre, avec lequel on pou-
vait mesurer, en suivant la trace de la
lumière, les angles de la déviation était
le résultat de fils fins, égaux et parfaite-
ment parallèles; il contenait ces mêmes
lignes fixes et obscures qu'il avait trou-
véesdans le spectreproduit parunprisme.

Après s'être assuré qu'on ne peut ex-
pliquer la théorie des nouvelles modifi-
cations découvertes par lui que par le
principe des interférencesdu docteurTh.
Ioung, il développa, d'après ce principe,
une formule analytiquegénérale pour les
lois de la lumière.

Au nombre des instrumenta inventés



et perfectionnéspar Fraunhofer, on doit
citer particulièrementun héliométre, un
micromètre filaire répétiteur à lampe,
un mierosrope achromatique,un micro-
mètreannulaire perfectionné,et surtout
le grand télescope parallactique de Dor-
pat,dont un astronomecélèbre,M.Struve,
a donné la description sous le nom de
réfracteur-géant.

L'établissement optique de Bénédict-
beurn,à qui le talent de Fraunhofer avait
fait une grande renommée, fut transféré
à Munich en 18t9. En 1823, Fraunho-
fer fut nommé conservateur du cabinet
de physique de l'académiede cette ville.
En 1824, le roi de Bavière lui conféra
l'ordre civil du Mérite. Le roi de Da-
nemark l'avait nommé chevalierde l'or-
dre de Danebrog. Il était membre de
plusieurs sociétés savantes, de celle d'É-
dimbourg et d'Erlangen. Il mourut le
7 juin 1826, après une maladie de huit
mois, regretté deshabitantsde Munichqui
avaientpris une vive part à ses succèset de
tous lessavants qui espéraienten lui. Il re-
pose à côtéde Reichenbach,mort quelques
jours avant lui, et son monument porte
cette épitaphe Approximavit sidera(il
rapprocha de nous les astres). C. L. m.

FRAYSSINOUS/DENTS, abbé,comte
Du), évéque d'Hermopolis(inpnrtibus
Infidelium), naquit le 9 mai 1765 au
village de Curières,arrondissementd'Es-
palion (Aveyron), dans le diocèse de
Rhodez (Gascogne). Lorsqu'il eut ter-
miné ses études théologiques, qu'il pa-
rait avoir faites en partie à Toulouse(car

on ne sait rien de sa premièrejeunesse),
et reçu le sacerdoce, il passa d'abord
quelque temps à desservir une paroisse
de village avec le titre de vicaire, puis
il disparut entièrement durant la tour-
mente révolutionnaire. Lorsqu'en 1801
Napoléon rouvrit les temples, l'abbé de
Frayssinous, dont les talents avaient
prandi dans la retraite, reparut. Bien
des imputations avaient été accumulées
contre la religion les prêtres en repre-
nant leur placedans la hiérarchiesociale,
sentirent tout d'abord que, pour recou-
vrer leur ancienne puissance, ils auraient
besoin de combattre les objections pré-
sentées par les philosopheset de leur ren-
voyerles accusationsauxquelles ils étaient

en butte. Ce fut dans cetteintention que,
sur la fin de 1801, le jeune abhé gascon
commença dans l'énlise des Carmes, à
Paris, ces con férences(vor.) sur les preu-
ves démontrant la vérité du christianis-
me qui ont fait sa réputation. Mais
comme il avait trouvé dans le domaine
de la politique matièreà quelques di-
gressions, le gouvernement consulaire
s'en inquiéta et fit mander le prédica-
teur à la police, ou on lui intima de re-
commander avant toutes choses à ses
auliteurs l'obéissance aux lois et au chef
de l'état. Le jeune prêtre comprit qu'il
ne serait pas prudent de désobéir, et
dans le premier sermon on l'entendit
remercier l'Éternel d'avoir employés

une main puissante à redresserles art-
tels. Cette soumission aux désirs du mal-
tre fit appeler M. de Frayssinousà l'U-
niversité comme membre de la faculté
de théologie, et son protecteur, 1\1. de
Fontanes, le nomma inspecteurde l'A-
cadémie de Paris. Enfin il reçut en-
core un canonicat au chapitre de Notre-
Dame. C'est alors que M. de Frayssinous
transporta ses conférences de l'église des
Carmes à celle de Saint-Sulpice la foule
s'y porta, et tout Paris voulut entendre le
jeune abbé. Dans le principe il s'était
contenté du rôle secondaire: il proposait
des ohjections,et M. l'abbé Boyer lui ré-
pondait mais le jeune atocat du diable
(vny.), comme on l'appelait, eut bientôt
éclipsé son saint adversaire, et la cause
de la religion lui fut définitivementconfiée

par ses collègues. Ces conférences, que,
le lendemain de chaque prédication, les
journaux commentaient longuement eu
les répétant, durèrent jusqu'en 1809,
époque où le prédicateur reçut l'ordre
précisd'aller se reposerdansle sein de son
chapitre et de l'Université impériale.En
vain il représenta que prêcher l'obéis-
sance aux lois de la conscription, ainsi
qu'on paraissait le désirer, était hors de

son sujet, que ses prédications, en ce
qu'elles s'adressaient plus particulière-
ment à la jeunesse, n'avaient pour but
que de la prémunircontre les objections
de l'incrédulitéet de dissiper les préjugés
dont une fausse philosophie cherchait à
l'environner, qu'enfin il ne pouvaitmieux
servir le gouvernementétabli qu'en for-



mant de bons chétiens il eut à quitter
la chaire.

A la première Restauration, une nou-
velle carrière, brillante d'avenir, s'ouvrit
devant M. de Frayssinous. Apôtre zélé
du royalisme,on le vit, en 1814, remon-
ter dans la chaire d'où il laissa tomber
alors les plus terribles anathèmes contre
l'incrédulité et les principes du libéra-
lisme. Une ordonnance du 24 octobre lui
avait conservé la place d'inspecteur de
l'Académiede Paris; une autre, du 17
février 1815 le nomma censeur royal
et il fut en outre nommé prédicateur du
roi. Cependant le retour subit du prison-
nier de l'île d'Elbe aux Tuileries força
M. de Frayssinous à s'arrêter un instant
dans sa marche rapide vers les dignités
et les honneurs; il quitta Paris et al-
la demander pour la seconde fois un
asile aux montagnesde l'Aveyron. Mais
Louis XVIII fut bientôt rétabli sur son
trône, et son prédicateur vint alors re-
prendre ses conférences et recevoir, le
14 août 1815, sa nomination au con-
seil royal de l'instruction publique. On
ne sait pourquoi, dès l'année suivante, il
donna sa démission de ces dernièresfonc-
tions, en conservantcependant toutes les
autreset en recevanten échange une pen-
sion de 6,000 fr.

En 1817, l'Académie Française choi-
sit l'abbé de Frayssinous, qui venaitd'être
nommé premier aumônier du roi, pour
composer et prononcer devant elle l'é-
loge annuel de saint Louis. Cette cir-
constanceparticulière fut comme lesignal
de sa fortune publique, et en moins de
deuxans il se vit élevéaux plushautesdi-
gnités de l'état.La facilitédeson élocution,
la puissance de ses raisonnements, la mé-
thode, le choix et le goût qui brillaient
dans ses compositions, le ton élevé qu'il
savait prendre, l'art d'approprierle style
aux idées, tout enfin contribuaità assu-
rer à cet orateur une grande réputation.

A défaut d'un siége vacant, M. de
Frayssinous, qu'on voulait élever à l'é-
piscopat, fut nommé évêque d'Hermo-
polis, ancienneville de la Haute-Égypte.
On rétablit ensuite pour lui la dignitéde
grand-maître de l'Université; il reçut
encore successivement le titre de comte
et de grand-officierde la Légion-d'Hon-

neur, et fut enfin ( 1822) promu à la
dignité de pair de France. Le 1er juin
1822, il vit s'ouvrir devint lui les portes
de l'Académie Française, où il remplaça
l'abbé Sicard. Le ministère des cultes
rétabli ayant été uni à celui de l'instruc-
tion publique, ce fut à M. de Frayssi-
nous qu'on en confia le portefeuille, le
26 août 1824. Chargé, le 25 octobre de
la même année, de prononcer dans la
basiliquede Saint-Denis l'oraison funèbre
de LouisXVIII, il retraça les malheurset
les souffrances du feu roi, ainsi que sa
magnanimitéet sa résignation dans l'exil
et dans les douleurs; mais le nom de la
Charte jurée par le prince ne fut pas
même prononcé seulement, dansle des-
sein évident de justifier Louis XVIII de
l'avoiroctroyée,on entendit l'orateurs'é-
crier qu'il avaitdûplierdevant la force
des choses. Dans le même discours, le
prélat s'abandonna à une vigoureuse
sortie contre la liberté de la presse et
l'instruction,que, disait-il,on avaitgrand
tort de laisserdescendrejusqu'auxder-
nières classes du peuple, et, afin de
prouver la nécessité de laisser ce même
peuple dans l'ignorance il rappela l'as-
sassinat du 13 février 1820.

Sous l'administration de M. l'évêque
d'Hermopolis les jésuites, déguisés sous
la dénomination de Pères de la Foi, re-
parurenten France, s'emparèrentdel'en-
seignement, envahirent enfin les écoles,
les églises et les chaires. M. l'abbé de La
Menais, dans une lettre publiée à cette
époque,cherchaà établir que le ministre
ne favorisa pas leurs ambitieux projets;
mais il est au moins constant que ce fut
lui qui, le premier, révélapubliquement
l'existencede cette puissantecorporation
dans deux discours qu'il prononça à la
Chambre des députés, l'un en 1826 et
l'autre en 1827, et cela sans prouver la
légalité de cette existence,sans annoncer
les mesures qu'il prendraitpour y mettre
fin.

Lors de la révolution ministériellequi
eut lieu au commencementde 1828 et
qui renversa M. de Villèle, M. de Frays-
sinous conserva pendant quelques jours
la moitiéde son portefeuille,celui des af-
faires ecclésiastiques,dont on sépara l'in-
structioq publique, pour en former un



ministère auquelfut appeléM. de Vatis-
ménil mais le 3 mars il fut aussi rem-
placé dans l'autre par M. Feutrier(voy.).
Après la révolution de 1830, il suivit la
famille royale dans l'exil et perdit sa qua-
litéde pair de France faute d'avoirprêté
le sermentvoulupar la loi. Il fit partie de
la petite cour de Prague et de Goritz,
concourant à l'éducationdu duc de Bor-
deaux. Quand celle-ci fut terminée, il
rentra en France (1838), où il vit dans
la retraite. Des nombreux titres dont il
était autrefoisdécoré il ne lui reste que
celui d'évêque et celui de membre de
l'Académie Française.

Lorsqu'il fut nommé à cettedernière,
il n'avait encore aucun titre à présenter
pour justifier une telle faveur, sinon ses
conférencesqui lui avaient fait une bril-
lante réputation. Indépendammentd'une
édition du Géniedit Christianisme, qu'il
avait publiée,enrichie de quelques notes
et commentaires, on ne connaissait de
lui qu'une brochure sur les Vrais prin-
cipes de l'Églisegallicane (Paris,1818),
qui lui attira la même année une réfuta-
tion. M. de Frayssinouspublia ses con-
férences sous le titre de la Défense du
Christianisme (Paris, 1825 3 vol. in-
8°); mais elles ne renouvelèrentpointà
la lecture l'effet qu'elles avaient produit
sur un auditoire entraîné par la facilité
de l'élocution et l'intérêt d'une parole
animée. E. P-C-T.

FRÉDÉGAIRE. Les bibliothèque6
possédèrent longtemps les manuscrits
d'un chroniqueur de l'époque mérovin-
gienne sans que les savants pussent dire
quel en était l'auteur, en quel lieu et en
queltemps ilvivait. Même aujourd'hui que
ces questionsontété souventet doctement
débattues, aucune d'elles n'a reçu de so-
lution précise,et nous sommes encore ré-
duits à leur égard à des conjecturesqui,
bien que généralementadmises, ne sont
cependant pas des preuves.

Joseph Scaliger et Marquard Fréher
appelèrent les premiersdu nom de Fré-
dégaire l'auteur de la chronique méro-
vingienne.Inventèrent-ilscenom, le trou-
vèrent-ils dans quelque manuscrit? nous
l'ignorons. Adrien de Valois, il est vrai,
prétend l'avoir lu sur un manuscrit an-
cien; mais D. Ruinart l'a vainementcher-

ché sur lous teux qu'il a compulsés.Tou-
jours est-ilque, faute d'autre, le nom de
Frédégaire est resté au chroniqueur.

Selon Adrien de Valois, Frédégaire
serait originaired'Avenches. Valois avait
fait pour fixer ce point d'immenses re-
cherches, et cependant son opinion ne
repose que sur de faibles fondements.
Mais on a de fortes raisons pour penser
que Frédégaire vécut dans le royaume
de Bourgogne:on voit, en effet, en lisant
sa chronique,qu'il ne connaissaitguère
que l'histoire de Bourgogne; c'est de
l'histoire de Bourgogne qu'il s'occupe
surtout; ce n'est guère qu'en passantqu'il
parle de l'Austrasie ou de la Neustrie
c'est enfin par les années du règne des
rois de Bourgogne qu'il établit sa chro-
nologie. Il nous parait à peu près cer-
tain que Frédégaire écrivit vers le mi-
lieu du VIIe siècle sa chronique ar-
rive jusqu'à l'an 641 l'auteur y parle
même de faits appartenant aux années
656 et 658, et se représente lui-même
comme contemporain des événements
qu'il rapporte. Voilà à peu près tout ce
qu'on peut dire sur la personne de Fré-
dégaire, si Frédégaire est véritablement
le nom du chroniqueur.

Cet auteur fit, dans la compositionde

son œuvre, ce qu'avait fait avant lui Gré-
goire de Tours (voy.). Il remonta jusqu'à
la création, composa des extraits de tou-
tes les chroniquesdont il put avoir con-
naissance, abrégea Grégoire de Tours
lui-même, et forma ainsi une vaste in-
troduction à sa chronique originale des
événementsde son temps; du moins les
savants ont cru pouvoir attribuer à la
même main les différentsmorceauxdont
nous parlons. L'abrégé de Grégoire de
Tours et la chronique originaleont seuls
aujourd'hui de l'intérêt pour nous.

L'abrégé répond seulement aux six
premierslivres de l'Histoire des Francs,
dont les quatre derniers paraissent avoir
été inconnus à notre auteur. Cet abrégé
s'écarte quelquefoisde l'original, et c'est
là ce qui lui donne quelque prix il
l'explique, le modifie, y ajoute même
des faits de peu d'importance, il estvrai,
peu authentiques si l'on veut, mais qui
cependant ne sont pas tout-à-fait indi-
gnes de fixer l'attention et la critique.



La chronique qui, dans plusieurs
manuscrits, se trouve jointe à l'Histoire
de Grégoire de Tours, dont elle forme
alors le dernier livre, est le seul monu-
ment où nous puissions étudier l’histoire
contemporaine; si la chroniquede Frédé-
gaire nous manquait, une nuit à peu près
complète séparerait Grégoire de Tours
des historiensde Charlemagne*;et en di-
sant la chronique, nous entendons aussi
parler des continuationsqui en ont été
faites en différents temps, et qui mènent
le lecteur jusqu'à l'avénement de Char-
lemagne au trône. On peut croire, en
effet, que, sans la chronique, les conti-
nuatinns n'eussent probablement jamais
existé. Du reste, il faut dire avec M. Gui-
zot qu'il y a une distanceimmense entre
Grégoire de Tours et Frédégaire, que de
l'historien au chroniqueur la barbarie a
fait d'immenses progrès. « L'imagination
de l'écrivain est froide et morne; aucun
regret ne lui échappe; aucune dévasta-
tion, aucunesouffrance publiquen'arrête
un moment sa pensée. Il est clair que les
Barbaresont tout dispersé, tout envahi,
qu'ils occupent même un grand nombre
d'évéchés, et qu'au milieu de ce grossier
désordre quelques moines s'appliquent
seuls à étudier les sciences sacrées et à
conserverle souvenirde ce qui se passe
autour d'eux. »

On peut consultersur Frédégaireet sur
ses ouvrages, entre autres écrits, la sa-
vante préface que D. Ruinart a placée à
la tête des œuvres de Grégoire de Tours
et de notre auteur, et une Notice jointe
par M. Guizot à la traduction qu'il a
donnée de la chronique de Frédégaire
dans sa Collection des Mémoires rela-
tifs à Phi.stnire de France. J. G-T.

FRÉDÉGONDE. C'est de Grégoire
de Tours que nous apprenons presque
tout ce que nous savons sur cette reine.
L'historien fa-t-ilnoircieà plaisir?Quel-
ques-uns l'ont prétendu, mais beaucoup
plus par esprit de controverse que par
amour de la vérité; car il est bien difficile
d'admettre que Grégoire de Tours ait pu,
à la face des contemporains, inventer ce
qu'il raconte de Frédégonde.

(*) Les autres monuments de l'histoire mé-
rovingiennene sont guère que des copie. de
Frédégaire et de ses continuateurs.

Le roi Chilpéric, a-t-on dit, était ma-
rié à Audovère, dont il avait déjà trois
fils, lorsqueFrédégonde, femme de basse
naissance, mais d'une grandebeauté, de-
puis peu au service de la reine, eut l'a-
dresse d'amener Audovère à tenir elle-
même sa propre fille sur les fonts, ce qui
établissait une alliance spirituelleentre la
reine et son mari; puis elle vint dire à
Chilpéric « Avec qui cette nuit dormi-
ra mon seigneur? car mamaitressela reine
est marraine de ta fille. » Le roi répon-
dit « Si je ne puis dormir avec elle, je
dormirai avec toi. » Et comme Audovère
accourait au-devant du roi, celui-ci lui
dit « Par ignorance vous avez fait une
chose fâcheuse, et désormais vous ne
pouvez plus être ma femme.

» Il l'envoya
dans un monastère et prit pour femme
Frédégonde. Grégoire de Tours ne rap-
porte point cette historiette: il dit seule-
ment que Chilpéric, roi de Neustrie, et
Gontran, roi de Bourgogne, avaient des
épouses indignes de leur rang, et s'abais-
saient même jusqu'à s'unir avec des ser-
vantes. Il nomme du reste Audovèreet
Frédégonde; puis il raconteque Sigebert,
roi d'Austrasie, ayant épousé Brunehaut.
(voY.), fille du roi d'EspagneAthanagild,
Chilpéricvoulut aussi avoir pour femme
une fille de roi, et demanda en mariage
Galswinthe, sœur de Brunehaut, promet-
tant d'abandonner ses autres femmes.
Galswinthe lui fut accordée en effet;
mais, ajoute l'hibtorien, l'amour de Fré-
dégonde, l'une des premières femmes de
Chilpéric,occasionna entre les deux épou-
ses de violents débats; enfin le roi fit
étranglerGalswinthepar un esclave, et la
trouva morte dans son lit. Quand il eut
pleuré sa mort, continue Grégoire de
Tours, il épousa Frédégonde; ce qui veut
dire sans doute que,cettefois, il lui donna
le titre de reine.

Dès lors commença cette rivalité et
cette suite de guerres qui désolèrent si
longtemps la Neustrie et l'Austrasie, et
auxquelles la Bourgognese trouva fré-
quemmentmêlée; car leroiGontrantâcha
toujours de tenir la balance entre les
deux frères et les deux femmes.

Chilpéric et sa femme Frédégonde se
trouvaient vigoureusement serrés dans
Tournaipar les forces de Sigebert et de



Brunehaut,, lorsque deux serviteurs, sé-
duits par les maléfices de la reine Frédé-
gonde, s'approchent de Sigebert, armés
de forts couteaux dont la pointe était
empoisonnée,et lui percent les deux cô-
tés à la fois. Sigebert pousse un cri, tom-
be, et peu après il rend l'esprit. Ce coup
releva les affaires de Chilpéric et de Fré-
dégonde, il ruina celles de Brunehaut,
qui resta entre les mains des vainqueurs
et fut exilée à Rouen; toutefois son fils
Childebert, âgé de cinq ans, fut, par les
soins des seigneurs d'Austrasie, placé sur
le trône de son père.

Mérovée, fils de Chilpéricet d'Audovè-
re, séduit par les charmes de Brunehaut,
sa tante, se rend à Rouen et l'épouse. Dès
lorsFrédégondene cessa de travaillerà sa
perte. Il fut ordonné prêtre et envoyédans
un monastère; en route on l'enleva à ses
gardes et il se réfugia dans la basilique
de Saint-Martin de Tours. Poursuivi jus-
que dans cette retraite vénérée, il essaya
de se retirer auprès de Brunehaut qui
avait été rendue à l'Austrasie; mais, re-
poussé par les Austrasiens, ce malheureux
prince erra quelque temps dans la Cham-

pagne puis, ayant été appelé par les ha-
bitants deThérouenoe, il se rend vers eux
avec confiance accompagné de quelques
amis fidèles; mais à peine est-il arrivé
qu'on s'empare de lui et on expédie un
envoyé au roi son père. Mérovée alors
appelle à lui Gailen, son serviteur, et le
prie de lui passer un glaive au traversdu
corps. Celui-ci sans hésiter le perça de
son couteau, et quand le roi arriva il était
mort. « Plusieurs personnesassurent, dit
Grégoire de Tours, que la prière de Mé-
rovée avait été imaginée après coup par
la reine, et que ce prince avait été tué
secrètement par son ordre. » Tous ceux
qui étaient venus avec Mérovée périrent
de différentssupplices.

Frédégondeavaitéprouvédesmalheurs
domestiques elle avait perdu deux fils, et
cette perte avait peut-être accru sa haine
contre les fils d'Audovère. Il en restait
encore un. Ce prince, nommé Clovis,
amoureux d'une des filles de la reine,s'é-
tait, prétendit-on, servi de cette jeune
fille pour faire périr par maléfices les
jeunes enfants: Frédégonde saisit avide-
ment ce prétexto. La jeune fille fut ex-

poséeau supplice devantla demeuremême
de Clovis;sa mère fut attachée à un po-
teau et brûlée vive; Clovis, amené devant
Chilpéric chargé de chaines, fut livré à
Frédégonde qui l'envoya dans une terre
royale où il périt frappé d'un coup de
couteau. Audovère fut également mise à
mort d'une manièrecruelle, et la sœur du
prince, livrée d'abord aux plaisirs des
serviteurs de Frédégonde, fut reléguée
ensuite dans un monastère.

Prétextât,évêque de Rouen, avait ma-
rié Mérovée et Brunehaut il fut traduit
devantun conciled'évêquestenu à Paris.
Le roi lui-même, docile instrument des
vengeances de sa femme, vint l'accuserde
plusieurs crimes et produisit de faux té-
moins. L'évêque fut condamnéet envoyé
en exil. Quelque temps plus tard, étant
rentré dans son diocèse, il y eut entre lui
et la reine de vives altercations à la suite
desquelles il tomba sous les coups d'un
meurtrier dans l'intérieur de son église,
au milieu de son clergé, couvert de ses
vêtementssacerdotaux.Frédégondes'em-
pressa d'accourir chez lui « Plùt au ciel,
lui dit-elle,qu'on nous fit connaitre ce-
lui qui osa commettre ce crime1 il por-
terait la peine qu'il mérite. Et quel
en est l'auteur, reprit l'évêque mourant,
si ce n'est celle qui a fait périr des rois?.
Toi qu'on trouve toujours la première
dans les crimes de cette espèce, tu seras
maudite sur la terre et Dieu vengera mon
sang sur ta tête. »

La mort de Prétextâtjeta la conster-
nation dans la ville de Rouen. Un des
seigneurs francs établis dans cette ville
vint reprocher son crime à Frédégonde.

Nous en poursuivronstous la punition,
lui dit-il, pour mettre enfin un terme à
tes cruautés. » La reine le fit inviter à sa
table, il refusa; elle le fit prier d'accepter
au moins, selon l'usage, une coupe de vin:
il y consentit;mais le breuvage était em-
poisonné, et il sentit presqueaussitôt dans

sa poitrine de violentes douleurs il
monta sur son cheval et à trois stades de
là il tomba et mourut.De tous les crimes
de Frédégonde l'assassinat de Prétextât
est celui qui eut le plus de retentissement
et d'éclat les évêques s'en émurent et le
roi Gontran en demanda vengeance plu-
sieurs fois, mais toujours inutilement.



Frédégondene pensaitqu'avecdouleur
à la perte de ses fils et peut-être à l'isole-
ment qui attendait sa vieillesse, lorsque,
l'an 582, elle mit au monde un nouvel
enfant. Cet enfant mourut l'année sui-
vante, et l'on fit périr dans les plus af-
freux tourments plusieurs personnesaux
enchantements desquelles on attribua sa
mort. Enfin elle eut un autre fils qui re-
çut le nom de Clotaire, et qui vécut.

Peu de temps après, l'an 584, le roi
Chilpéricpérit assassiné.Quelqueshisto-
riens ont mis cet assassinat sur le compte
de Frédégonde, mais Grégoire de Tours
ne fait connaitre ni les causes ni l'auteur
de ce meurtre. « Un jour, dit-il, que
Chilpéric revenait de la chasse, à l'entrée
de la nuit, au moment où on l'aidait à
descendre de cheval et qu'il tenait encore
la main appuyéesur l'épaule d'un servi-
teur, un homme s'approchant le frappa
sous l'aisselle d'un coup de couteau; puis,
d'un second coup lui perça le ventre, et
le sang s'échappant à grands flots de sa
bouche et de sa blessure, il rendit l'es-
prit. »

Il y eut alors sur les trônes de Neustrie
et d'Austrasiedeux enfants sous la direc-
tion de deux femmes également habiles et
méchantes, et plus que jamais rivales;
puis, entre ces deux reines, le roi Gontran
qui, selon l'expression de Gaillard, ne
pouvait se résoudreà sacrifier ni l'une ni
l'autre et les eut toutes deux pour enne-
mies. Ici l'histoire se dessine nettement.
Les régenres màlr.s, hardieset insolentes,
comme a ditMontesquieu,de Frédégonde
et de Brunehaut, forment dans les fastes
de ces temps-làun épisode d'un haut in-
térêt. Du reste, le grand moyen de po-
litique de Frédégonde fut toujours,
comme par le passé, le fer et le poison;
« elle défendit, c'est encore Montesquieu
qui parle, ses méchancetéspar ses mé-
chancetés mêmes, elle justifia le poison et
les assassinatspar le poison et les assassi-
nats. Gontran, Brunehaut et ses fils ou
petits-fils, presque tous les grands, sa
propre fille, furent continuellement en
butte à ses fureurs.

»
Cependant on ne vit jamais s'élever

dans son royaume des orages pareils à
ceux qui agitèrent l'Austrasie sous l'ad-
ministration de sa rivale, ce qui tient

sans doute à ce que les crimesde Brune.-
haut furent plutôt publics que particu-
liers, tandis que ceux de Frédégonde
tombèrent plus sur les individus que sur
les peuples. Peut-être aussi devrait-on
chercher la cause de cette différencedans
la différence des deux populations de
Neustrieet d'Austrasie.Dans la Neustrie
dominait la population gallo-romaine,
patiente,résignée, habituéeà souffrirsans
se plaindre; l'Austrasie, au contraire,
renfermait surtout une population ger-
maine, inquiète, turbulente, insoumise,
et retrempant sans cesse le caractère na-
tional au contact de la Germanie.

Quoiqu'il en soit, il est certain que les
dernières années de Frédégonde ne fu-
rent pas sans gloire. Ses armées, soute-
nues, dit-on, par la présencede la reine et
de son fils, remportèrent deux grandes
victoiressur l'Austrasie et lorsque mou-
rut Frédégonde, l'an 597, la Neustrie
était en pleine prospérité.

On peut consulter sur Frédégonde et
sur Brunehaut un Mémoire de Gaillard,
inséré dans le tomeXXX des Mémoires
de l'Académie des Inscriptions. J.G-T.

FRÉDÉRIC, empereurs d'Allema-
gne. Il y en eut trois de ce nom, dont
le dernier ne prit celui de Frédéric IV
qu'en qualité de roi de Germanie ou des
Romains,et non comme empereur.

FRÉDÉRIC Ier, que les Italiens surnom-
mèrent BARBEROUSSE (Barbarossa) à

cause de la couleurde sa barbe, d'unblond
plus rougeàtre que ses cheveux, naquit,
suivant les uns, dans le château de Veits-
berg prèsde Ravensburg,suivantd'autres,
à Waiblingen, dans la vallée de la Rems,
d'où serait venu aux partisans de sa cause
et de sa maison le nom de Gibelins. Fils
du ducFrédéric-le-Borgne,de Souabe,et
petit-fils de l'empereur Henri IV, il suc-
céda à son père dans la possession de ce
duché en 1147, et en 1149 il épousaAdé-
laide, fille de Théobald, margrave de Voh-
bourg, dont plus tard, en 1153, il se fit
divorcer sous prétexte de parenté. Mieux
élevé et plus instruit qu'on ne l'était
ordinairement de son temps, ce prince
prit part, dès sa jeunesse, aux affaires
publiques, fit en Bavière une heureuse
campagne contre le comte de Wolfart-
hausert, le battit et renvoya ses prison.



niers sans rançon; puis il força à la sou-
missionlepuissantducConradde Zæhrin-

gen. Aussi, après la mort de son oncle
Conrad III (v. HoHENSTAUMN), en 1152
(5 mars), obtint-il sanscontestationla di-
gnité impériale. Il était âgé de 32 ans.
Peu après, il se fit couronner à Aix-la-
Chapelle par Arnold, archevêquede Co-
logne.

On espéraitbeaucoupde ce choixpour
la tranquillité future de l'Allemagne.Fré-
déric réunissait en lui deux partis qui la
divisaient les Gibelins, d'abord, par sa
famille, et les Guelfes par sa mère, Ju-
dith, fille de Henri-le-Noir et princesse
de Bavière. En effet, bien que le règnede

ce prince n'ait été qu'une longuesuite de

guerres, les événementsont prouvé qu'il
fut toujours dominé par des vues de con-
ciliation. Pénétré de l'importance poli-
tique de la tiare au temps où il vivait,
Frédéric songea d'abord à se mettre bien
avec le pape. Il eut à cet effet à Constance
une conférenceavec EugèneIII, dans la-
quelle il lui promit de le protégercontre
les violences des Romains que dirigeait
toujours Arnaud de Brescia (voy.), et
l'assura de son obéissance. A la diète de
Mersebourg,il essaya, maisen vain,de ré-
concilier Henri-le-Lionet Albert-l'Ours
qui se disputaient l'héritage de la maison
de Winzenbourg et de Plœtzkau. Il y ju-
gea aussi les différendsdes princesde Da-
nemark Suénon et ICanutV; enfin il di-
rigea égalementson attention sur les af-
faires ecclésiastiques, confirma dans l'ar-
chevêché de Magdebourg Wichmann,
évêque de Zeiz, et, dans la crainte de
quelques difficultés, l'envoya lui-même
à Romechercher le palliumque lui donna
Anastase IV, successeur d'Eugène III. A
la diète deRatisbonne,qui se tintquelque
temps après, il se fit couronner et fut sur
le point de faire une expéditionen Hon-
grieafin de la soumettreà l'Empire. L'op-
position des princes déjoua ce projet.
Mais ce qu'il y avaitde plus difficile à ter-
miner, c'étaient les affaires de Henri-le-
Lion, mécontent d'avoir perdu la Ba-
vière, dont le vieil Henri, surnommé
Ja so mir Gott (parce qu’il avait l’habitude
de toujours se servir de cette locution
Que Dieu me soit, etc.), qui était en
même temps margrave d'Autriche, avait

été mis en possession. Les diètes tenuesà
cet effet à Worms Ratisbonne et Spire
furentsansrésultatparce que Henri d’Au-
triche nes'y présenta pas. Enfin, àladiète
de Goslar (1154), on adjugea à Henri-le-
Lion le duchéen litige dont son frèreavait
été dépouillépar l'empereurConrad.Aux
diètes de Wùrzbourg et de Constance,
Frédéric,dont l’influence croissaitchaque
jour, et qui se posaitdéjà comme l'arbitre
de l'Allemagne et de l'Italie, reçut les dé-
putés d'Eugène III, le prince de Capoue
et plusieurs barons de la Pouille, exilés
comme ce dernier après la révolution de
Naples, et deux citoyens de Lodi qui vin-
rent implorer son secours contre les Mi-

lanais.
Les affaires intérieuresde l'Allemagne

étant à peu près arrangées, Frédéricput,
en 1154, partir pour l'Italie. Il y trouva
la Lombardie en armes; Milan, qui était
à la tête de toutes ses villes, menaçaitLo-
di, venait d'attaquer Pavie et Crémone.
Arrivéau-delà des monts, le chefde l'Em-
pire commença par y faire acte de souve-
raineté et ouvrir, selon l'antique usage,
à Roncaglia, les comices du royaume.
Après la conquête de plusieursvilles du
Milanais,Frédéric mit, le 13 février1155,
le siège devantTortone, dont il ne put se
rendre maitre qu'après deux mois de la
plus vigoureuse résistance. Il se fit ensuite
couronner à Pavie, le 17 avril,dans l'église
de Saint-Michel, près de l'ancien palais
des rois lombards, puis s'avança subite-
ment vers Rome contre le pape. Comme
il traita bien ses envoyés, le pape
Adrien IV, qui venaitde succéderàAnas-
tase IV, se détermina à aller lui-même le
recevoir à Viterbe. Ce fut là que se passa
la fameuse aventure de l'étrier, sur la-
quelle les historiensnous ont laissé plu-
sieurs versions différentes.Uneréconcilia-
tion eut lieu, et lepape, se souvenantqu'il
devait quelque reconnaissance à l'Empe-
reur pour l'avoir délivré d'Arnaud de
Brescia, lui donna la couronneimpériale
dans l'église de Saint-Pierre, le 18 juin
1155, après que les Allemands, maitres
des ponts, eurent intercepté toute com-
munication avec la ville. Frédéric se
retira ensuite dans son camp avec ses sol-
dats mais les Romains, mécontents que
le couronnement de l'Empereur eut eu



fieu hors de leur présence, l'attaquèrent
avec fureur: Frédéric, avec le secours
de Henri-le-Lion, les rejeta de l'autre
côté du Tibre.-Lesaffaires d'Allemagne
le décidèrent alors à repasser les monts
et à se refuser aux instances des barons
de la Pouille qui, réfugiés auprès de lui,
le pressaientde porter la guerre dans les
états du roi de Sicile. Mais auparavant
il détruisit Spolète, dont les habitants,
non contents de lui refuser les sommes
qu'ils devaient lui payer, avaient mis

en prison son ambassadeur; il donna
ce pays en fief au prince de la Pouille,
et châtia sévèrement ceux de Vérone
qui avaientvoulu détruire son armée par
trahison.

Quand Frédéric fut revenuen Allema-
gne, il s'attacha avant tout à mettre un
terme aux guerres privées qui désolaient
l'Empire. Il descenditensuite le Rhin, le
purgea de tous les repaires de brigands
qui infestaientses bords,et abolitdes péa-
ges onéreux au commerceet qui avaient
été illégalementétablis. Mais des affaires
bien plus sérieuses, celles de Henri-le-
Lion, duc de Saxeet de Bavière, n'étaient
pas terminées. A la diète de Ratisbonne,
en 1155 et 1156, l'Empereur lui con-
firma ce dernier fief, déclara le margra-
viat d'Autriche indépendant et immédiat
de l'Empire, et en fit, en faveur de
Henri Ja so mir Goit, un duché hérédi-
trire dans la branche masculine aussi
bien que dans la branche féminine( voy.
T. II, p. 582 ). Il sévit ensuite contre
plusieurs princes de l'Empire qui rava-
geaient tout le pays; et à Worms, ou
suivant d'autres à Spire, il condamna le
comtepalatin Hermann et quelques au-
tres à la peine ignominieuse de porter un
chien pendant un mille. En 1157, Fré-
déric fit la guerre avec succès au roi de
Pologne, Boleslaf érigea la Bohème en
royaume, et alla ensuite recevoir à la
diète de Besançon,fhommage du royau-
me de Bourgogne du chef de sa seconde
femme Béatrix, fille unique et héritière
de Renaud III, comte de ce pays (voy.
pag. 559).

Bientôt de nouveaux démêlés avec le

pape rappelèrentsurl'Italie l'attention de
l'Empereur. Le pontife, contrairement
aux traités, avait fait une paix particu-

lière avec le roi Guillaume de Sicile, à
Bénévent, pendant l'été de 1156. Frédé-
ric fut mécontent. La captivité d'Eskyl,
archevêquede Lund, en Suède,que quel-
ques seigneurs allemandsavaient arrêté
et pillé, et le refus de secours de la part
de Frédéric envenimèrentencore la que-
relle. L'Empereurreprochait en outre au
pape de n'avoir pas, suivant sa promesse,
détruit le tableau qui représentait Lo-
thaire demandant à genoux la couronne à
Innocent II. Une deuxième expédition
en Italie fut donc résolue. Lorsque l'ar-
mée se rassemblait à Augsbourg, au
mois de juin 1158, il reçut du pape une
lettre fort amicale dans laquelle celui-ci
protestait de son dévouement. Frédéric
se laissa fléchir, se réconciliaavec le pon-
tife, mais cependant se mit en marche
vers la Lombardie, après s'être fait précé-
der du comte palatin Othon de Wit-
telsbach et de son chancelier Reinaud.
Après la prise de Brescia, il marcha sur
Milan qu'il soumit. A la Saint-Martin
1158 il tint de nouveau, à Roncaglia, la
diète du royaume d'Italie. Il y reçut la
soumission de toutes les villes, se fit payer
des tributs, institua pour juger les causes
privées les podestats, magistrats nouveaux
élus par lui et qui devaient combattre la
démocratiereprésentéepar les consuls, et,
avec l'assistance des quatre jurisconsultes
les plus célèbres de toute l'Italie, promul-
guauncode de lois sur la justice, lesdroits
religieux, les fiefs et les guerres privées.
L'Empereurse trouvait alors au plus haut
pointdesapuissance, il mitson nomavant
celui du pape, et donna au duc Guelfe de
Bavière, l'investiture de la Toscane, du
duché de Spolète et de la Sardaigne. Mais
il méconnut les obligationsdu traité qu'il
avait conclu avec les Milanais, et les
força, ainsi que les habitants de Crème,
à courir aux armes. Crème fut brûlée,
Milan fut soumise; plus tard, en 1162,
cette dernière ville fut détruite de fond
en comble. Le pape, de son côté éleva
descontestationsau sujet de l'investiture
la querelle s'envenimade nouveau et le
pontife allait recourir à l'excommunica-
tion, quand la mort l'enleva le 1er sep-
tembre 1 t 59, à Anagni. Après Adrien IV,
il y eut deux papes, VictorIV et Alexan-
dre III c'est ce dernier que l'Église



reconnu; mais le premifr ayant [été
confirmé par l'Empereur au concile de
Pavie(4 4 lévrier 1160 ), son compétiteur
fut obligé de s'enfuir en France.

Aprèsavoir châtié toutes lesvilles lom-
bardes rebelles à son autorité, levé sur
elles des rançons, apaisé tous les diffé-
rends et mis ordre aux affaires ecclésias-
tiques, l’Empereur retournaenAllemagne
oùl'appelaient surtout les troublesqui af-
fligeaient Mayence.En 1162, on le trouve
à la diète de Besançon, conférant à Wal-
demar l’investiture des royaumes de Suè-
de, de Danemark et de Norvège, pre-
nant sous sa protection l'archevêque de
Lyon, et donnanten fiefau comte Ray-
mond de Provenceune partie du royau-
me d'Arles. L'année suivante, il assemble
la diète à Mayence, y rétablit l'ordre et
fait sévèrement expier à ses habitants
l'assassinat de leur archevêque Arnold.
Pendantce temps, les commissairesimpé-
riaux se faisaient détester en Italie; on
commençaitmême à craindre un soulè-
vement.Aussi, dans l'automne de 1163,
Frédéric fut obligé d'y retourner. Lors-
que Victor IV mourut, le 20 avril
1164, Frédéric fut un moment indécis
s'il reconnaîtrait Alexandreou s'il ferait
élire un nouveau pape; mais sur ces en-
trefaites le parti Gibelin choisit pour lui
succéder Gui de Crème, qui prit le nom
de Pascal 111, et que Fréderic se vit
dans la nécessité de confirmer,parce que
son chancelier Reinaud s'était trop hàté
de le reconnaitre. Inquietet mécontent
à la fois de la situation dans laquelle il
avait trouvé la péninsule, il retournaen
Allemagne, dans l'automne de l'année
1164, pour y lever une nouvelle armée;
car la ligue lombarde,qui venaitde secon.
stituer, gagnait tous les joursdenouveaux
alliés. EnAllemagne,sa présence n'était pas
moins nécessairepour mettre fin au grand
nombrede guerres particulièresqui la dé-
solaient.Il tintensuite, en 1165, une diète
à Würzbourg, à laquelleassistèrent les en-
voyés du roi d'Angleterre,et où il fit re-
connaitre Pascal III comme le véritable
pontife; puis le 29 décembre de la même
année, il se rendità Aix-la-Chapelleoù il
fit canoniser Charlemagne par le pape. En
1167, il repartit de nouveau pour l'Italie.
Une ligue venaitde seformerentre Crémo-

ne', Bergame, Brescia, Ferrare, Mantoue
et quelques autres villes; il battit les Ro-
mains, entra dans Rome au milieu de l'é-
pouvantegénérale et s'y fit couronneravec
son épouse. Mais la peste, qui décima son
armée,le força à retourner encoreen Al-
lemagne. Arrivé là, au commencementde
l'annee 1168, il ne lui fut pas possible
de prendre le repos dont il avait besoin.
Il apaisa les differends des princes et
des évêques de Saxe, qui durent enfin
se soumettre au duc Henri-le-Lion. En
vertu de la toute-puissanceimpériale, il
nomma Baudouin archevêquede Brême,
et en même temps se mit en possessionde
l'héritage de son cousin Frédéric de Ro-
thenbourg. L'année suivante, il fit cou-
ronner son fils Henri roi des Romains, et
partagea ses états entre ses fils F rédéric
et Conrad eurent la Souabe et d'autres
possessionsrécemmentacquises, Othon la
Bourgogne, Philippe quelques domaines
de la couronne. En 1173, à la diète de
Ratisbonne, l'Empereur priva de son ti-
tre Ladislaf, roi de Bohême, pour avoir
pris le parti du pape Alexandre lII, et
força le roi de Pologne à plus de dépen-
dance et de fidélité. Non content de cet
exemple, il déposa, l'année d'après, aussi

pour avoir embrassé le parti d'Alexan-
dre III, Adelbert, archevêque de Salz-
bourg, et ensuite se fit de nouveau prêter
sermentpar Henri-te-Lionet par les États
de Bavière.

C'est sur ces entrefaites que Frédéric
crut devoir faire,dans l'automne de l'an-
née 1174, une quatrièmeexpéditiondans
cette Italie qu'on pouvait vaincre, mais
non soumettre.Son lieutenant Christian,
archevêque de Mayence, venait d'être
forcé à lever le siège d'Ancône.Lui-même
débuta parassiéger la forteresse d'Alexan-
drie nouvellementconstruite,mais il fut
obligé d'en lever le siége ce qui lui fut
d'autant plus péniblequ'il cherchait tou-
jours à faire sa paix avec Alexandre III.
Mais ce qui devint funeste pour lui c'est

que la mésintelligence éclata entre lui et
lienri-le-Lion. Ce dernier avaitdemandé
Goslaret quelques autres villes qu'on ne
voulut pas lui donner il prit alors le
parti de se retirer. Bien que l'armée im-
périale fut très affaiblie par cette retraite
du duc de Saxe. Frédéric n'en attaqua



pas moins les Milanais, mais il fut battu
à Legnano.La caisse militaire et tous les
objets de prix tombèrent au pouvoir des
ennemis. Les galères impérialesayant été
prises par les Vénitiens, Frédéric fit à
Venise sa paix avec Alexandre III, le re-
connut pour pape légitime, et celui-ci
lui accorda en retour la jouissancepour
quinze ans de l'héritage de la grande-
comtesseMathilde(v.);L'anti-pape
te III échangea la tiare contre une abbaye.
Une trêve de six ans fut conclue a, ec les
Lombards et de quinze avec le royaume
de Sicile, et l'on perdit ainsi les fruits de
tant de victoires. L'Empereur,aprèsavoir
quitté l'Italie, se fit couronner roi de
Bourgogne avec sa femme, le 30 juillet
1178, à Arles, tint à Besançon une diète
où il mit ordre aux affaires du royaume,
et retourna en Allemagne, impatient de
punir la défection de Henri-le-Lion.
Trois fois sommé inutilement de compa-
raitre, Henri fut condamnéà 5,000marcs
d'argentd'amende, déclarédéchu de tous
ses droits et mis au ban de l'Empire pour
crime de lèse-majesté.Le légat du pape,
les rois de France et d'Angleterre furent
les seuls qui fissent des représentations
en sa faveur; mais le partage eut lieu.
Othon de Wittelsbach eut la Bavière; le
duc Bernard d'Ascanie, la Saxe; Albert,
fils d’Albert-l’Ours,Anhalt; l'évêque de
Cologne,une partie de la Westphaliesous
le titre de duché; les voisins, le reste.
Henri-le-Lion,qui ne conservait ainsi
que le Brunswic et le Lûnebourg, cou-
rut aux armes; mais il fut vaincu par
l'Empereur,perdit tous ses états, et il ne
lui resta plus qu'à se soumettre. C'est ce
qu'il fit. Il rentra en grâce,et on assura le
Brunswic à ses enfants, à conditionqu'il
s'exilerait pour sept ans en Angleterre;
mais les prières du pape, des rois de
France et d'Angleterre, et du comte de
Flandre, firent réduireà trois ans ladurée
de son bannissement.

Alors expirait la trêve de six ans con-
clue avec l'Italie, et l'on était inquiet de
savoir si les hostilitésrecommenceraient,
ou si la trêve serait changée en une paix
durable. Après les conférences de Plai-
sance, en mars 1183, fut conclue, le 25
juin de la même année, la célèbre paix de
Constance, dont les conditions furent

longtemps la base du droitpublic en Ita-
lie. Frédéric put alors tourner tranquil-
lementsesregardsversl'Allemagne.Après
avoir apaisé quelques guerres qui déso-
laient encore le Nord, il convoqua la
diète de Mayence, en 1184, y donna des
fêtes dont les historiens du temps nous
racontent avec plaisir l'incroyablemagni-
ficence, fit encore une fois couronner roi
desRomains son fils Henri, et partit pour
l'Italie où l'appelaient ses démêlés avec le
nouveaupape Luce III, et, par le traité
du 11 février 1185, s'allia contre lui avec
les Milanais ses anciens ennemis.I n an
après la mort de sa seconde femme Béa-
trix, Frédéric maria son fils Henri à
Constance, héritière du royaume de Si-
cile, qui avait alors 31 ans. Le couron-
nement se fit en grande pompe à Milan,
le 27 janvier 1186, dans l'église de Saint-
Ambroise. Le pape UrbainIII, succes-
seur de Luce III, mécontent de cet ac-
croissementde puissance que prenait la
maison de Souabe, mettait tout en œuvre
pour lui susciter des ennemis. Le roi
Henri fit alors la guerre au pape et s'em-
para d'une partie de ses états, pendant
que l'Empereur son père retournait en
Allemagne. Il y convoquaaussitôt ladiète
à Worms, où il se plaignit amèrement
aux États de l'Empire, ainsi qu'à la diète
suivante tenue à Gelnhausen, de la con-
duite du pape.

A cetteépoque le bruit se répanditque
Saladin venait de s'emparer de Jérusa-
lem le nouveau pape ClémentIII, suc-
cesseur de Grégoire VIII, fit prêcher une
croisade. En 1189, à la diète de Mayen-
ce, cédant au mouvement de son siècle,
à cet enthousiasmeà la fois religieux et
militaire dont il était possédé, Frédéric
prit la croix, et pendant cet intervalle
confia l'empire à son fils Henri, apaisa
les différends qui s'étaient élevés entre
divers membres de l'Empire, et envoya
Henri-le-Lionpour trois ans en Angle-
terre. Il partit avec 150,000 hommes et
son fils Frédéric, se dirigeasur Constan-
tinople, pénétra en Cicilie et en Arménie
où il battit les Sarrazinsen plusieursren-
contres.AprèsavoirremportésurlesSeld-
joucidesunesanglantevictoire danslesplai.
nes d'Iconium, il s'empara de cette ville
ainsi que de Séleucie,et se préparaità en-



rahir la Syrie, quand il se noya en vou-
lant passer à tapage le fleuve Seleph ou
Calycadnus, par l'effet d'un refroidisse-
ment subit. Au rapport de la tradition,
deux comtes de Hallermunt et soixante-
trois personnes périrentenvoulantlesau-
ver. Frédéricmourutledimanche10 juin
1190, dans la 69e ou 70e année de son
âge, après en avoir régné 38. Il fut en-
terré à la nouvelleTyr par son fils le duc
Frédéric de Souabe,qui, lui-même,mou-
rut le 20 janvier 1191 devant Ptolé-
maïs.

Frédéric Barberousse aussi brave
que sage et éclairé, fut assurémentl'un
des plus grands hommes de son siècle.
Les nombreuses expéditions qu'il eut
à entreprendre, lui laissèrent encore le
temps de s'occuper des lettres et des
arts. Il avait nommé pour son historio-
graphe son cousin Othon de Freisingen
et avait fait bâtir le palais de Gelnhausen
dans la Wetteravie. Son incroyable acti-
vité lui permettait de songer à tous les
intérêts. Nousavons encoredesrèglements
de lui où il défend d'abattre les vignes et
les arbresfruitiers. II connaissait plusieurs
langues,et, dans son château de Hohen-
staufen,il s'entourait, pendant ses loisirs,
de maitres et de mirtnesinboer.

On peut consulter sur lui Raumer,
Geschichteder Hohenstaufen und ihrer
Zeit, t. II; Sismondi, Histoire des ré-
publiques italiennes, t. II; Wilken,
Geschichte der Kreuzzüge;Funk, Ge-
mœlde aus dem Zeitalter der Kreuz-
züge, t. H; et Ammermüller, Die Ho-
henstaufen oder Ursprung und Ge-
schichteder schwœbischenHerzoge und
Kaiser aus diesem Hause,etc. (Gmünd,
1815). L. N.

FRÉDÉRIC II, empereur d'Allemagne,
fils de l'empereur Henri VI et de Con-
stance de Sicile (vor. HOHRNSTAUFEN),
était né à Jesi, dans la Marche d'Ancône,
le 26 décembre 1194, à une des époques
sans contredit les plus importantes de
l'histoire du moyen-âge. Innocent III,
GrégoireIX, Innocent IV, élevaient alors
an plus hautdegréde puissance le système
hiérarchique de Grégoire VII; les ordres
de chevalerie, les moines mendiants, l'in-
quisition naissaient; les croisades re-
muaient le monde; les doctrines des Vau-

dois et des Albigeoiscommençaient,pour
ainsi dire, le protestantismedu moyen-
àge; la bourgeoisie, favorisée en Allema-
gne contre l'aristocratie, combattue en
Italie comme un instrument et un appui
de la puissance papale, se disposait à
prendresa place dans la société, à former
des confédérations; les premièresuniver-
sités se fondaient, et enfin les chants des
trouvères et des Provençaux agissaient
sur l'Allemagne, comme sur l'Italie, et
préparaient,dans le premier de ces pays,
l'ère des Minnesingeret des Nibelungert
(voy. ces noms).

Lamère de Frédéric,qui mourut qua-
tre ans après lui avoir donné le jour, l'a-
vait recommandé au pape Innocent III,
souslatutelleduquelil resta jusqu'en1029,
année où il prit le gouvernement de la
Basse-Italieet de la Sicile. Elevé au milieu
des intriguesde la courpontificale, il dut
peut-être à cette éducation d'être plus
astucieux et plus politique qu'aucun de
ses prédécesseurs. Déjà élu dans son en-
fance roi des Romains, il fut, en 1212, à
la diète de Mayence, nommé empereur
d'Allemagnecontre Othon, avec l'appui
duparti desHohenstaufen;puis, en 1215,
couronné à Aix-la-Chapelle par Sieg-
fried, archevêque de Mayence. Othon,
abandonné par le pape, entouré d'enne-
mis, dont le nombre augmentait chaque
jour, battu à Bouvines en 1214, alla
mourir,en 1218 (19 mai), dans ses états
héréditaires de Saxe, et laissa le champ
libre à son jeune et heureux compétiteur.

Un des premiers actes de son gouver-
nement fut l'édit de 1220, relatifaux évê-
ques, aux ecclésiastiques et aux églises. Il
interditd'exerceraucunejuridiction dans
les villes qui leur appartenaient, et en
même temps renouvelait les dispositions
destinées à assurer la paix en Allemagne,
en défendant les guerresprivées. En pre-
nant ces mesures, il avait pour but de met-
tre les évêques de son côté, pour assurer
l'élection de son fils Henri comme roi
des Romains; mais il devait promettre au
pape de donner à ce fils le royaume de
Sicile avant qu'il fût lui-même couron-
né, et s'engager à ce que ce royaume
restât à jamais séparé de l'empire d'Al-
lemagne. Henri fut élu en 1220, et l'Em-
pereur songeait ensuite à se faire cou,



ronner; mais le pape Honorius III lui
marqua son ressentiment d'avoir mal
tenu ses promesses à l'égard de la Sicile.
Frédéric II l'apaisa en lui donnant le
comté de Fondi. Enfin,aprèsavoir sous-
crit une capitulationet promis une croi-
sade, Frédéric fut couronné à Rome
ensuite il se renditdans ses états hérédi-
taires, où les grands,pendant son enfance,
s'étaient approprié plusieurs des domai-
nes de la couronne. Préoccupé depuis
quelque temps de l'idée d'améliorer la
législation existante, il chargeason chan-
celier Pierre des Vignes de rédiger un
nouveau code, destiné à régir à la fois
l'état et l'Église, à réconcilier la noblesse,
le clergé, les bourgeois et les paysans, et
applicableà tous les peuples de son em-
pire.

Frédéric avait promis d'aller à la croi-
sade il feignit de vouloirexécuter sa pro-
messe, et à cet effet nomma Louis, comte
palatin du Rhin, vicaire général de l'Em-
pire pendant son absence. Damietteayant
été reprisepar les Infidèles à cetteépoque,
le pape attribua à Frédéric la perte de
cette conquête, bien que celui-ci eût en-
voyé 40 galères. Il lui en fit des repro-
ches et alla même jusqu'aux menaces.
Alors(1226),d'aprèslesconseilsdu grand-
maitre de l'ordre Teutonique, Frédéric,
déjà veuf de Constance d'Aragon, épou-
sa Iolanthe, fille de Jean de Brienne,
roi titulaire de Jérusalem, et prit le titre
de son beau-père. Ilobtint enmême temps
de différer l'époque de son départpour la
croisade, délai qui lui était d'autant plus
nécessaire que les affaires allaient mal en
Sicile, où l'Empereur avait à combattre
non-seulement ses sujets rebelles, mais
encore les Sarrazins, auxquelsil fut obligé
d'abandonner Nocera. Avant de partir
pour la croisade,en 1227, il voulut, dans
unediètegénéraletenue à Crémone,con-
naitre les intentions des Lombards et se
faire couronner roi de Lombardie; mais
les Milanais refusèrent,renouvelèrentleur
ligue avec quinzevillesvoisines, et fermè-
rent le passage.Frédéricles ayant mis au
ban de l'Empire, ils en appelèrentau pape
Honorius III, qui se prononça en leur fa-
veur. L'Empereur l'aurait emporté ce-
pendantsi le pape ne l'eût sanscesse tour-
menté de partir pour la croisade. A la fin

il consentit à donner de l'argent, des

troupes et des vaisseaux, mais lui-même
ne partit point. La mort d'Honorius III
(1227) ne changea rien à ces dispositions
de la cour pontificale son successeur,
GrégoireIX, menaça aussitôt l'Empereur
de l'excommunication,s'il n'allait en Pa-
lestine. Il futobligé de se'mettreenroute.

Une armée composée de pèlerins de
toutesles nations s'était rassemblée à Na-
ples; mais la peste ne tarda pas à se dé-
clarer au milieu d'eux, et à y exercer
d'affreux ravages. FrédéricII s'embarqua
avec le landgrave Louis de Thuringe et
une foule de princes et d'évêques.Après
trois jours de promenades sur la mer, il
tomba malade et fit relâcher i Otrante,
où mourut le landgrave. Le reste de la
flotte, aprèss'être montréen vuedes côtes
de la lVlorée,rejoignitl'Empereur. Le pape,
voyant la croisade manquée,en fut telle-
ment irrité qu'il excommuniaFrédéric et
mit ses états sous l'interdit. Celui-ci se
rendit alors en Palestine (1228), et y
aurait eu de grands succès si le pape
n'eût pris à tâche de faire avorter ses en-
treprises en le représentant sans cesse
comme un prince maudit, et si les mau-
vaises nouvelles de l'Italie ne l'avaient
forcé à précipiter son retour.Grégoire IX
avait excité le roi dépossédé de Jérusalem
à s'emparer de la Calabreet de la Pouille,
sous le prétexte que Reinaud, fils du duc
de Spolète,lieutenantde l'Empereur,avait
faitune attaque sur Spolète. Le papefour-
nitdes soldatsàJean deBrienne,et luidon-
na l'argent qu'il avait ramassé pour faire
la guerre sainte; bien plus, il fit répandre
le bruit que Frédéric avait été fait pri-
sonnier, et poussal'animositéjusqu'àfaire
révolter le prince Henri contre son père
et offrir la couronne à d'autres princes
qui, il est vrai, la refusèrent.En apprenant
ces nouvelles, l'Empereureut hâte de faire

sa paixavec le sulthan il alla à Jérusalem,
et comme il n'y avait pas de prêtres pour
célébrer le service divin, ilprit lacouronne
sur l'autel et la mit sur sa tête. Ensuite
il regagnal'Italie, chassa le roi Jean de la
Calabre et de la Pouille, et bientôt, en
1230, força le pape à lever l'excommu-
nication prononcée contre lui et à con-
clure la paix. Les Lombards, qui auraient
voulu la continuation de la guerre, bar-



rèrent le chemin à son fils Henri qui se
rendaità la diètede Ravenne.Grégoire IX

ne cessait d'exciter ce prince contre son
père. En 1233, Henri cherchaà mettre de

son côté les princes allemands,et comme,
après avoir obtenu sa grâce l'année sui-
vante, il voulut se révolter de nouveau,
son père le fit emprisonner avec sa femme
et ses enfants au château de San-Felice
dans la Pouille. Le prince y mourut au
bout de six ans.

Bientôt après l'incarcérationde son fils,
l'Empereur tint une diète solennelle à
Mayence, où il fit déposer Henri, conféra
à Othon de Brunswic, son parent, la di-
gnité de duc et célébra avec pompe
son troisièmemariage avec Isabeile, fille
du roi d'Angleterre. Les troubles conti-
nuant en Italie, Frédéric s'y rendit en
1236 avec mille cavaliers.; il était sur le
point d'attaquer Milan, quand il reçut
la nouvelleque Frédéric, duc d'Autriche,
s'était révolté contre lui. Aussitôt il re-
tourna en Allemagne, mit le duc au ban
de l'Empire, et, avec le secours du roi de
Bohême et de quelquesévêques, s'empara
de presque tous ses États. Ayant ensuite
fait élire roi des Romains son fils Con-
rad qui fùt couronné à Spire en 1237, il
reparut en Italie, livra les 26 et 27 no-
vembre cette fameuse bataille de Corte-
Nuovasur l'Oglio, qui abattit la puissance
des Lombardset luisoumittoutesles villes
de la ligue, à l'exception de Milan, Bolo-
gne, Plaisance et Brescia, et fit une en-
trée triomphale à Crémone.GrégoireIX,
irrité de voir Frédéric H nommer Henri,
ou, comme on l'appelle plus communé-
ment, Enzio, son fils naturel, roi de Sar-
daigne, et s'apprêter à soumettre entiè-
rement les Lombards, prétendit que la
Sardaigneappartenait au Saint-Siège, fit
allianceavec lesVénitiens, et, le dimanche
des Rameaux 1239,excommunia denou-
veau l'Empereur promettant à tous les
seigneurs allemands qui prendraientles
armescontre lui la rémission de leurs pé-
chés, et condamnant ses adhérents aux
peines de l'enfer. Il fit même prêcher une
croisadecontre lui.Frédéricprouvason in-
nocence,et, malgréla trahison d'Ezzelino
deRomano,l'undesespartisansles plus dé-
voués, en appelaà son épée. Pendantqu'il
envoyait des troupes au roi de Hongrie

pour l'aider à repousser les Mongols qui
avaient envahi la Hongrie et la Pologne
il alla lui-mêmeen Italie ( 1240), entra
parSpolètedans les Étatsdel'Église,con-
quit Ravenne, battit les Lombards et fit
trembler le pape dans Rome. Celui-ci ce-
pendant, revenu bientôt de sa frayeur,
reprit son énergie ordinaire et voulut as-
sembler un concile; mais tous les passa-
ges étant gardés, on fut obligéde s'adres-
ser aux Génois, qui envoyèrent27 galè-
res. Frédéric alors, pour dompter le pa-
pe, prit une résolution extrême. Enzio,
avec l'aide des Pisans, battit les galères
génoises, en coula trois et en prit vingt.
Le légat du pape et les évêques furent
faits prisonniers. Le pape, à cette nou-
velle, fut tellementatterré qu'il en mou-
rut le 21 août 1241; mais il priva encore
par sa mort l'Empereurdes fruits de sa
victoire. A Grégoire IX succéda Célestin
IV, qui mourutau boutde quelque temps
(1243); et après 18 mois d'intrigues
et de querelles, les cardinaux nommè-
rent le cardinal Fiesco alors ami de
l'Empereur, mais qui, sous le nom d'In-
nocent IV, devint l'un de ses plus furieux
ennemis.

Frédéric, peu rassuré sur ses disposi-
tions, voulut d'abord entrer en accom-
modement.Le pape se refusaà lever l'ex-
communication avant qu'on eût rendu
les villes conquiseset mis les évêques en
liberté. L'Empereurne pouvait accorder
de pareilles conditions, car il tenait le

pape dans Rome. Mais celui-ci parvintà
s'échapper secrètement,à passer à Gênes,
et de là à Lyon (1244), où, l'année sui-
vante, il assemblaun concilede centqua-
ranteévêques dans lequel il accusa l'Em-
pereur d'hérésie et de toutes sortes de
crimes. Ses ambassadeurs, etsurtoutThad-
deode Suessa, le défendirent, et offrirent,
mais en vain toute espèce de satisfac-
tion. On ne voulut pas les entendre; on
prononça contre leur maitre la plus ter-
rible excommunication,et l'on invita les
États de l'Empire à élire un autre chef.
Frédéric,qui était alorsà Véroneavec son
fils Conrad, ne perdit pas courage: il re-
çut d'abord en grâce Frédéric, ducd'Au-
triche, et s'en fit ainsi un auxiliaire et
un ami, et ensuite se justifia devant tous
les princes de l'Europe. A Turin, où on



lui notifia son excommunication,il dé-
clara sa déposition illégale, se fit appor-
ter la couronne et la mit sur sa tête en
jurant que jamais un pape ne la lui ra-
virait. Ensuite il continua la guerre en
Italie, battit les Milanais, fit pendre quel-

ques parents du pape et le frappa de ter-
reur. Innocent, desoncôté,attaqua l'Em-

pereur en Allemagne; les archevêques de
Mayence et de Cologne, réunis à plu-
sieursévêques et à quelquesprinces tem-
porels, élevèrent à l'Empire, en 1246,
Henri Raspe, landgrave de Thuringe,
qu'on nomma par dérision le roi des
prêtres, et qui n'accepta que quand on
lui eut promis une forte somme d'argent.
Le pape la lui donna et en même temps
promit aux seigneurs de la Souabe de
partager entre eux ce pays. Frédéric, de
son côté crut devoir renouveler sa
justification devant l'Europe; il fit même
quelquesavances au pape, mais ce pon-
tife les rejeta avec hauteur.

Frédéric resta en Italie et confia à son
fils Conrad le soin de faire la guerre en
Allemagne. Celui-ci, battuprèsde Franc-
fort en 1247, vainquit l'année suivante
Henri près d'Ulm et s'empara de l'ar-
gent du pape. Henri, qui était le dernier
de sa race, mourut de ses blessures. Aus-
sitôt le pape envoya ses légats en Alle-
magne pour faire élire un nouvel empe-
reur. Après beaucoup de tentatives in-
fructueuses, on nomma Guillaume de
Hollande, à peine âgé de vingt ans, et
auquel le pape envoya de l'argent et une
petite armée. Guillaumeavait contre lui
les princes les plus puissants, Albert de
Saxe et Othonde Bavière, contre lesquels
le pape ne put rien. Les Souabes se sou-
levèrent contre Conrad, les villes impé-
riales formèrent pour leur sûreté la con-
fédération du Rhin. Tout cependant
n'allait pas selon les vœux du pape. Fré-
déric conquit Parme, qu'il perdit ensuite
par l'effet d'unetrahison; mais l'année sui-
vante, les Crémonaisvainquirent les Par-
mesans. L'Empereur fit prisonnierle cou-
sin du pape qu'on avait fait roi de Sicile,
etConradrefoulaGuillaumeen Hollande.
D'un autre côté, le brave Enzio fut, à la
batailledeFossalta,battuet fait prisonnier
par les Bolonais,quine voulurentpasle dé-
livrer et passavingt-deuxans en captivite.

Malgré cette alternative de succès et
de revers, l'Empereur conserva la supré-
matie en Allemagne et en Italie. Les af-
faires allaientmal en Palestine,et le pape,
qui attribuait à Frédéric le mauvais suc-
cès de la croisade redoublait de fureur,
bien que saint Louis lui-même lui eût
fait savoir qu'il eût à lever l'excommuni-
cation prononcée contre Frédéric ou à
quitter la France. Malgré l'acharnement
de ce prêtre impérieux, l'Empereurétait
inébranlableet luttaittoujours avec éner-
gie. Alors ses ennemis eurent recours à
la trahison. Son secrétaire, Pierre des
Vignes, lui fit présenter par son médecin
un breuvage empoisonné. L'Empereur,
averti sans doute, voulut forcer à boire
le médecin qui chancela et renversa la
coupe. Quand on eut constatéla présence
du poison, le médecin fut pendu; quant
au secrétaire, il se fracassa la tête dans sa
prison. La santé de Frédéric II ne put
résister à tant de secousses il mourut,
dit-on, de la dyssenterie le 13 octo-
bre 1250, à son châteaude Fiorentino,
dans les bras de Manfredou Mainfroi, le
plus jeune et le plus aimé de ses fils. Il
était âgé de 56 ans, et en avait régné 38.

L'histoire a porté sur cet empereur des
jugementsbien différents. Tandis que les
écrivains ecclésiastiques le faisaientpasser
pour un tyran et pour un princesans foi et
sans religion, les historiens allemands le
vantaient comme le monarque le plus ha-
bile et le plus ferme championdes droits
de l'Empire contre les envahissements de
la papauté. Frédéric II était beau, blond,
fort, formé à tous les exercices du corps,
passionné,mais changeantet trop facile à
se laisseraller aux impressions du moment.
Doué de toutes les qualités, de toutes les
vertus de sa famille, il fallait un pareil
homme pour combattre, en Allemagne,
unepuissante aristocratie,et,danslaHaute-
Italie, une démocratienon moins puis-
sante. Il était fort instruit, savait plu-
sieurs langues, même le grec et l'arabe,
aimait les sciences et les arts. Il fonda,
en 1244, une universitéà Naples, et con-
tribua de tous ses efforts à augmenter la
prospérité de la fameuseécole de Salerne.
Il accorda une protection généreuse
aux artistes, notamment à Nicolà, Ma-
succio et Tomaso da Steffani, et créa.



des collections d'objets d'arts à Capoueet
à Naples. Dans sa jeunesse, Frédéric II
avait cultivé la poésie; quelques-uns de

ses vers siciliens se sont même conservés
jusqu'à nous. Il avait une prédilection
particulière pour l'Italie, où il éleva de
somptueux édifices. Peut-être y prit-il
quelques habitudes qui lui furent repro-
chées plus tard; mais son amour du luxe
et des femmes ne lui fit jamais perdre de

vue le soin de sa gloire, ni négliger les inté-
rêts de son vaste empire. (Voir les ouvrages
déjà cités p. 625, et Funk, Histoire de
l'empereurFrédérieII,Zùllichau,1791.)

FREDERIC III, de la maison d'Autriche,
le cinquième du nom comme archiduc
(1435-1493) et le quatrième comme roi
d'Allemagne(1440-1493),était filsd'Er-
nest, ducdeStyrie,et de Cymburgede Ma-
sovie, et naquit à Inspruck le 21 septem-
bre 1415. Il fut le chef de la famille qui
gouvernala Styrie,la Carinthie et la Car-
niole car les branches Albertine et Léo-
poldine, dont les possessions tombèrent
plus tard à lui et à ses descendants, ré-
gnaient alors sur le Tyrol et la Basse-
Autriche. En 1435, il prit, avec son frère
Albert le Dissipateur, le gouvernement
de ses états, ainsi que la tutelle de ses
cousins Sigismond de Tyrol et Ladislas
le Posthume, de Basse-Autriche,de Hon-
grie et de Bohême. Ce prince chaste et
modéré dans ses goûts aimait la paix
et le repos; il s'adonnait à l'astrologie,à
l'alchimie, à la botanique, avait l'esprit
vif et intelligent, mais en même temps il
était dépourvu de vues politiques; son
caractère était sans force et sans fer-
meté, et, pour son malheur, il vécutdans
un temps de fermentation religieuse et
politique où allait se fonder un nouvel
ordre de choses et qui réclamait des
souverains de l'énergie et de l'activité.
Sous son règne les Turcs conquirent
Constantinople; l'occident de l'Europe
s'organisait et le duché de Bourgogne
touchait à sa fin; le pouvoir royal s'éta-
blissait partout sur les ruines de la féo-
dalité la paix de Constance et celle de
Bàle ébranlaient la puissance papale; la
Bohême était saccagéepar les guerresdes
Hussites; de grandes découvertesmari-
times étaient appelées à changer la face
des empires l'imprimerie venait d'être

inventée, et les Grecs fugitifs, qui avaient
fondé des universités en Italie et en Alle-
magne, venaient raviver en Europe le
goût des sciences et des lettres. Dans
l'Allemagne elle-même,partagée encore
entre 1,500 maitres, on commençait à
ne plus en appeler au droit du plus fort
et à sentir le besoin d'une législation
plus pacifique et plus rationnelle.

Frédéric, appelé, en 1440, au trône
d'Allemagne,qu'il accepta après onze se-
maines d'hésitations, comprenait peu les
grands intérêts de son époque, et son
apathie était telle qu'au commencement
de son règne dans une guerre qu'il eut
avec son frère Albert, il fut menacé de
perdre ses états héréditaires. Lorsque,
dans l'été de 1442, il se rendità Aix-la-
Chapelle pour s'y faire couronner, il ne
sut pas se prononcer entre les deux pa-
pes.Le jour même de son couronnement,
il fit un traité d'alliance avec Zurich
l'ancienneennemie de sa maison, et l'an-
née suivante, laconfédérationdéclara la
guerre à l'Autricheet à sa nouvelle alliée.
Les Zurichois furent battus dans deux
rencontres, et Frédéric, retenu par les
troubles que venait de suscitercontre lui

son frère Albert, ainsi que par l'état de
fermentation constanteoù étaient la Bo-
hême et la Hongrie ne put leur porter
du secours. Lors du concordat de Vienne
(17 février 1448), qui fut longtemps
nomméle concordatd'Aschaffenbourg,
parce qu'on a cru jusqu'à une époque
récente que c'était dans cette ville qu'il
avait été signé, sa nonchalancedonna au
rusé Æneas Sylvius, qui était à la fois
secrétaire intime du pape et de l'Empe-
reur, dont il avait gagné la confiance à la
diète de Francfort de 1442, une facile
occasion de faire restituer à Nicolas V
tous les droits que le concile de Bàle avait
enlevés ou disputésà la papauté. La cou-
ronne impériale, qu'il alla chercher à
Romeavec celle de Lombardie, en 1452,
et son mariage avecÉléonore de Portugal,
ne purent lui donner ni plus de force ni
plus de consistance politique. Il fit un
moment preuve de courage personnel à
Viterbe, mais bientôt après retomba dans
son apathie accoutumée.Il acheta la paix
pour 4,000 florinsd'or à un chevalier du
nom de Pancrace de (ralitch, qui s'était



fait le chef d'une bande de brigands, et il
soignait ses plantes tandis que les Turcs
menaçaientses états. Il se tint dans une
égale tranquillité lorsqu'après l'extinc-
tion de la branche masculine des Vis-
conti l'usurpateurSforza les remplaça à
Milan. Dans,ses rapports de politiqueex-
térieure, il montra toujours la même in-
décision quand il voulut rentrer en pos-
session des biens de la couronne enlevés
à l'Autriche; il se mêla dans les affaires
des cantons dissidents de la Suiase; mais
trop faible et abandonné de l'Empire, il
appela de France, sous le commandement
du dauphin, une nuée d'étrangers ap-
partenantpresque tous au parti des Ar-
magnacs, et qui, après avoir, en 1444, à
Saint-Jacques,sur la Birs, vaincu les con-
fédérés, tournaen partie ses armes contre
l'Allemagneet l'Autriche.

Mais de plus grands dangers le mena-
çaient en Allemagne même. Dansl'affaire
de la succession palatine, en 1461, il eut
à combattre Frédéric-le-Victorieux,qui
demandait la dignité électorale et qui
sur le refus de Frédéric, s'allia avec
l'archevêque de Mayence, attira à lui
Trèves et une foule de princes allemands,
et donna même à Georges Podiebrad de
Bohême l'espoir d'obtenir la couronne
impériale.Assiégé inutilementdansVien-
ne, en 1446, par Mathias Corvin, qui
venait, à la tête de ses Hongrois, lui re-
demander la coutonne de Hongrie qu'il
avait enlevée, Frédéric, pressé de nou-
veau dans Vienne, en 1452, fut forcé
de consentir au partageet de reconnaitre
le jeune Ladislaf roi de Hongrie. La
Basse -Autricheéchut à Frédéric, l'Au-
triche supérieure à Albert, une partie
de la Carinthie à Sigismond de Tyrol;
V ienne devait être possédée en commun.
Pendantqu'il s'occupaità faire renouve-
ler son titre d'archiduc pour assurer aux
princes d'Autriche la préséancesur tous
les princes allemands, il eut le déplaisirde
voir que, malgré ses prétentions sur la Bo-
hêmeet la Hongrie,on lui préféra, dansle
premier de ces deuxpays, GeorgesPodie-
brad, dans le second, après la mort pré-
maturée du jeune Ladislaf, MathiasCor-
vin. Lorsqu'après la prise de Constanti-
nople par les Turcs, le pape voulut faire
prêcher contre eux une croisade géné-

rale, Frédéric indiqua pour l'année sui-
vante une diète à Ratisbonne, mais se
garda bien d'y paraitre en personne il
s'y fit représenter par Æneas Sylvius. Les
princes de l'Empire, voyant sa mollesse,
parlèrentmême un moment de se réunir
pour le déposer. Quelque temps après,
en 1462, son frère Albert fit révolter
Vienne contre lui, et il ne dut alors son
salut qu'à son adversaireG. Podiebrad. Il
déclara qu'il s'enseveliraitsous les ruines
de la ville plutôt que de céder à des sujets
mutinés. On ne sait combien de temps
auraient duré ces courageuses résolutions,
quand, en 1463, la mort de son frère Al-
bert vint le tirer d'affaire. En 1469, il
laissa les Turcs s'avancer, presque sans
résistance, jusqu'en Carniole, et en 1475
presque jusqu'à Salzbourg, et vit tran-
quillement les princes de Saxe se faire la

guerre entre eux, sans se mêler de leurs
débats. Les rois de Bohême et de Hon-
grie, qu'il excitait l'un contre l'autre,
tournèrent un jour leurs armes contre
lui, surtout Mathias, qui le réduisit à une
telle extrémité qu'il lui restait à peine
une seule ville dans ses états héréditaires.
Il songea bien, mais en vain, à réunir
contre son ennemi les forces de l'Empire;
le duc Albert de Saxe, qu'il était parvenu
à gagner, arriva même trop tard pour
sauver la résidencede Frédéric, dontMa-
thias venait de s'emparer. Enfin un arran-
gement fut conclu, le 22 novembre1487.
Il amusa aussi à Trèves Charles-le-Témé-
raire, dont il convoitait la fille pour son
fils, en lui promettant, en 1473, d'ériger
la Bourgogne en royaume. Il lui fit en-
suite la guerre, et marchaen personnecon-
tre lui; mais ces hostilitésfurent sans ré-
sultat, bien qu'il eût fait alliance avec la
France, la Suisse et la Lorraine. A la
mortdeCharlescependant,en 1477, son
fils Maximilien obtint, avec la main de
Marie, les Pays Bas. Élu roi des Ro-
mains, en 1486 ce ne fut que lorsqu'il
fut embarrassé dans la guerre contre la
France et les Pays-Bas, et même fait pri-
sonnier par ceux de Bruges, que l'Empe-
reur se résolut à lui porter secours. Il se
remit en possessionde l'Autriche; mais à
la mort de Mathias Corvin(4 avril 1490),
il dut abandonner la Hongrie à Ladislaf
de Bohême. Enfin, après tant de plaa



avortés,il mourut le 19 août 1493, d'une
indigestionde melons à l'âge de 78 ans
après un règne de cinquante-quatre, en
laissant à son fils Maximilien à réaliser son
anagramme inscrit sur ses livres et ses
palais a, e, i, o, u, qu'il traduisaitpar
Austrice est imperare orbi universo. Il
fut enterrédans l'église de Saint-Étienne
à Vienne. Dans les diètes, il se borna à
faire quelqueslois sur les guerres privées
et à rendre un édit d'autant plus inutile
pour l'amélioration des monnaies dans
l'Empire que lui-même, ainsi que son
frère, battait une mauvaise monnaie
connue alors sous le nom de Schinderlin-
ge. C'était une heureuse idée que la fon-
dation de la confédérationsouabe, mais
avec ce prince elle ne put produire au-
cuns résultats. Il avait projeté la création
d'un tribunal de la chambre impériale
que son fils établit en 1495. (Foir Die
Geschichten der Deulschen, par le doc-
teur C. A. Menzel,vol. vu etvin, Breslau,
1823.) C. L. et L. N.

FRÉDÉRIC, rois de Danemark.
Cinq rois de ce nom ont régné avant le
roi actuel, qui le porte aussi, et qui aura
pour successeur un Christian (voy.); car
ces deux noms sont presqueseuls en pos-
session d'alterner sur ce trône du Nord.

Le premier, FRÉDÉRIC, ducde Holstein,
fut élu en 15 23 roi de Danemark et deNor-
vége par les noblesqui venaient de détrô-
ner son neveu,ChristianII. Né en 1471, il
avait alors 52 ans. On l'a soupçonnéd'a-
voir contribué beaucouppar ses intrigues
à la chute de son neveu mais pour prix
de cette élévation au trône, il fut obligé
de rétablir les privilèges de la noblesse,
et par contre-coup la servitudede la classe
agricole de favoriser le clergé et de ré-
voquer les ordonnancesde réformefaites
par son neveu. Il céda pour 50 ans l'ile
de Bornholm à la ville libre de Lubeck,
qui lui avait prêté des secours. La doc-
trine de Luther venait alors de se ré-
pandredans le Nord Frédéric y adhéra
et s'efforça de la faire admettre comme
religion de l'état. Déjà les esprits y étant
préparés, il n'y eut guère que le haut
clergé qui s'y opposât; en attendant, les
états-généraux réunis à Odensé décrétè-
rent la liberté du culte. En Norvège, la
résistance fut plus prononcée et plusgé-

nérale. Frédéric fut repoussé comme
prince hérétique, et le roi detrôné aidé
de troupes mercenairesenrôlées en Hol-
lande, en profita pour reprendre ses
droits de souverain Frédéric Ier
de son côté, avait recherché l'alliance
de Gustave Wasa, avec lequel il avait
eu une entrevue en 1526. Repoussé
par ce roi de Suède, Christian eut à
combattre les troupes danoises de Fré-
déric, et se jeta dans le fort d'Opslo,
où, réduit à la dernière extrémité, il fut
obligé de se rendre. Frédéric, malgré un
sauf-conduit que son neveu avaitobtenu,
le fit saisir et enfermer dans une prison,
où Christian vécut tristement plus de 12
ans. Maisil survécutà son oncle, qui mou-
ruten 1530, et ce ne fut pas sans une vive
opposition que Christian III, fils de Fré-
déric, fut élu roi de Danemark.Frédéric,
premier roi de la maison d'Oldenbourg
( voy. ), fut aussi le premier roi luthé-
rien de Danemark. Les deux autres fils
qu'il avait eus d'Anne de Brandebourg
conservèrentles duchésde Holstein et de
Slesvig.

FRÉDIRICII, fils de Christian III né
en 1534 et élu roi en 1558, dut, comme
son grand-père, la royauté à la noblesse,
dont il fut obligé de confirmer les privi-
léges. Il subjugua le pays de Dithmarsen,
trop faible pour défendre longtempsson
indépendance; mais il céda à son frère
Magnus l'ile d'OEsel et la Courlande, et le
prince fut bientôt dépossédé de ces pays
par le roi de Suède, qui prit aussi l'Es-
thonie et avait des projets sur la Livonie.
Les deux rois Éric XIV et Frédéric II,
aigris l'un contre l'autre, cherchaient
un prétexte pour se faire la guerre ils

en trouvèrent un bien futile dans cette
prétention des deux puissances de placer
les trois couronnes du Nord dans leurs
armoiries. Le Danemark allégua le traité
de Calmar(voy.), par lequel l'union des
trois couronnes était sanctionnée; mais
Éric vit dans le maintien de cette figure
héraldique des prétentions élevées par le
Danemark à la couronne de Suède. La
guerre dura neuf ans et ne se termina
qu'en 1570, par la médiationde la Fran-
ce conclue enfin à Stettin, la paix laissa

aux deux rois le droit de garder leurs
armoiries.Depuis lors, Frédéric fit fleurir



dans son royaume les arts de la paix.
Sous son règne, la religion protestante
s'affermit; mais il défendit, sous peinede
bannissement,de répandre en Danemark
la formule de concorde dressée par les
théologienssaxons, et jeta au feu le livre
symboliqueque luiavaitadressél'électeur
de Saxe, quoiqu'il fùt couvert d'or et
de pierres précieuses*.Frédéric II fut le
bienfaiteur du célèbre astronomeTycho-
Brahé, par lequelil fit faire des courspu-
blicsà Copenhague;il le réconciliaavecsa
famille,lui assignaun revenuet lui donna
l'ile de Hvea pour le retenirdans le royau-
me. Grâceà la libéralitéde Frédéric II, le
savant put vivre en seigneur.Le château
de Frederiksborg, bâti en 1562 avec une
grandemagnificence,estundes principaux
monumentsd'architecture du règne de ce
roi, que des guerres ruineuses n'avaient
pas empêché de dépenser beaucoup en
bâtiments. Le château-fortde Cronborg
sur le Sund destiné à surveiller le pas-
sage des navires date du même règne.
Frédéric dégagea l'ile de Bornholm que
son aïeul avait cédée aux Lubeckois. Ce
roi mourut en 1588, à l'âge de 54 ans,
laissant la couronne à ChristianIV, alors
âgé de 11 ans, et l'ainé des enfants qu'il
avait eus de Sophie de Meklembourg.

Le seconddes fils du roi Christian IV
régna, de 1648 à 1670, sous le nom de
FRÉDÉRIC.III, après avoir administré
d'abord l'archevêchéde Brême. Sous la
minorité de son père, la noblesse sénato-
riale s'étaitemparéed'unepartie du pou-
voir souverain, et cette caste exaspérait
depuis longtemps l'esprit public, au
point que le clergé même, qui avait fait
cause commune avec elle, se rapprocha
du troisièmeordre. Frédéric III se ren-
dit populaire dans les guerresqu'il sou-
tint contre les Suédois, qui, non con-
tents d'avoir forcé le Danemark à leur
abandonner la Scanie, Bornholm et d'au-
tres possessions, étaient venus assiéger
Copenhague.Quoique secourue par les
Hollandais, la capitale aurait peut-être
succombé si le roi n'avait trouvé dans la
bourgeoisieassez de patriotisme pourre-
pousser vigoureusementl'attaque des en-
nemis et pour les forcer à lever le siège.

(*) Poir le Dictionnaire de Barle, article Hem.
mingius.

Cet ordre, témoin des efforts du roi, s'en
montra reconnaissant en 1660, après
la guerre, lorsque les États du royaume
s'occupèrent à rétablir les finances très
délabréesdepuis le règne du dernier roi,
la bourgeoisie, irritée du refus des no-
bles de contribuer aux charges publiques
et secondée par le clergé, résolutde briser
leur pouvoir, et décida en conséquence
que les rois ne seraient plus élus par le
sénat, mais que la couronne serait héré-
ditaire dans la famille de Frédéric III.
Ce prince feignit d'abord d'accepter mal-
gré lui, et il tira adroitement parti des
bonnes dispositions du peuple pour rse
faire accorderun pouvoir absolu. On lui
donna plein pouvoir de faire et d'abolir
les lois, et même de ne pas s'y conformer.
Jamais peuplen'avaitainsivolontairement
abdiqué toute participation aux affaires
de l'état. Par cette révolution, l'aristo-
cratie fut humiliée, mais la bourgeoisie
n'y gagna rien*. La cour combla de ses
faveurs ceux qui avaient le plus contri-
bué à détruire le système représentatif,
et les rois de Danemark furent dès
lors absolus. Quelques historiens ont
douté que le caractère faible et indolent
du roi lui ait permis de provoquer
cette révolution; suivant eux, la reine
Sophie-Amélie y aurait pensé pour lui.
La Norvège et l'Islande furent obligées
de reconnaître la nouvelle forme de
gouvernement. En 1665, le roi pro-
mulgua la nouvelle loi fondamentale
c'est là le principal événement du règne
de Frédéric III, prince peu remarquable
du reste, qui croyait à l'alchimieet em-
ployait beaucoup de temps et d'argent à
des opérations qui devaient lui procurer
des trésors et qui lui enlevèrent ceux
qu'il avait. Il dépensabeaucoupaussipour
l'achèvementduchâteaudeFrederiksborg
bâti dans un lac par son père. Confor-
mément à la nouvelle loi de succession

ce fut son fils Christian V qui lui succéda
de droit. De ses deux fils naturels, l'un
fut vice-roi de Norvège.

FRÉDÉRIC IV, fils de Christian V, né

(*) «Le peuple eut la seule gloired'avoirforgi
ses chaînes et d'obéir sans réserve, dit l'am-
bassadeur anglais Molesworth à la fin de la
relation de cette révolution. Voir ses Mém oi-
res, chap. vtc.



en 1671, monta au trône en 1699.
Il fut l'allié de Pierre Ier, tsar de Rus-
sie, et ennemi de Charles XII, roi de
Suède, contre lequel il guerroya long-
temps. Ce dernier s'étant présenté, en
1700, devant Copenhaguepour bombar-
der cette capitale Frédéric, pour l'é-
loigner, fut obligé de lui promettre
260,000 écus, et de reconnaitre l'indé-
pendance du duc suzerain de Gottorp,
sujet de leur querelle.Aprèscetteguerre,
il eut l'idée de former parmi les jeunes
paysans ou serfs une milice de 18,000
hommes pour la défense du pays, en
exemptant toute la classe agricole de la
servitude. C'eùt été un grand bienfait si
le roi avait maintenu son propre ouvrage;
mais la noblesse sut obtenir de lui une
annulation tacite de l'affranchissement;
les paysans retombèrent donc dans la dé-
pendancedes nobles. Il se montra encore
plus mauvais prince en vendant ou louant
des troupesaux étrangers,dans la fameuse
guerre de la successiond'Espagne.Il vint,
en 1709, en Saxefaire un traité d'alliance
avec le roi de Pologne, et dès qu'il apprit
la défaite du roi de Suède à Poltava, il se
mit à la tête d'une arméepour envahir la
Suède repoussé de là, il occupa Brème
et Verden, ainsi que les états du duc de
Gottorp, et fit prisonnier Steenbock,
principal général des Suédois; puis il
assiégea et prit Stralsund, que Charles
XII chercha en vain à débloquer. Mais
après la mort de ce roi Frédéric rendit
ses conquêtes, se réservant seulementle
Slesvig et fit la paix avec la Suède. Il
réunit au Danemark le comté de Ran-
tzau en Holsteiu, confisqué sur le duc,
coupable d'avoir tué son propre frère. Il
envoya des missionnaires au Graenland,
en Laponie et à Tranquebar. Il établit
une chambre d'assurances maritimes et
250 écolesprimairespour le peuple c'est
plus que ses prédécesseurs n'en avaient
fondé tous ensemble. Il est vrai qu'après
ces actions louables il ne se fit pas plus
de scrupules que d'autres souverains de
son temps d'altérer la monnaie quand il
souffrait de la pénurie dans son trésor.
Il eut pour successeur le fils qu'il avait
eu de Louise de Mecklembourg, et qui
prit le titre de Christian VI. Après la
mortdelareine, en 1721, Frédéric avait

épousé, d'abord secrètement, la fille du
grand-chancelier comte de Reventlow;
puis, l'ayant couronnéeen présence de
sa cour, au château de Frederiksborg, il
l'avait déclarée reine et avait fait avec
elle une entrée solennelle dans la capita-
le. Il mourut le 12 octobre 1730 jour
anniversaire de sa naissance, ce qui lui
fit dire, par un pressentiment de sa fin
imminente, que le jour où l'on meurt
est préférable à celui où l'on natt. Il
n'avait pourtant pas eu de motifs de se
plaindre de sa destinée.

A la mort de Christian VI, fils de
Frédéric IV, le petit-filsde celui-ci mon-
ta sur le trône de ses aïeux, en 1746,
et prit le nom de FMDEMC V. Il était
né en 1723, et avait épousé en 1743 la
princesse Louise, fille de George II, roi
d'Angleterre. Sous son règne, qui dura
20 ans, la littérature, l'industrie et les

arts, négligés par son père, plus dévot
qu'éclairé, firent des progrès notables;
et ce règneest un de ceux qui ont le plus
marqué dans l'histoire de la civilisation
du Nord. Il hâta, en effet, l'affranchisse-
ment des paysans, inutilementou molle-
ment essayé par un de ses ancêtres. Il
attira d'habiles fabricants du dehors,
favorisa le commerce maritime, la colo-
nisation du Jutland, les pêcheries du
royaume et les entreprisescommerciales
de la compagnie asiatique, laquelledans la
suite lui érigea par reconnaissance une
statue équestre sur une des places publi-
ques les plus régulières de Copenhague.
L'Académiedes Beaux-Arts et le grand
hôpital de cette ville datent aussi de son
règne; l'hôpital conserve son nom. C'est

aux frais du Danemark que Niebuhr et
Forskaél (voy. ces noms) firent, en 1761,
un voyage scientifique en Arabie. En
1752,leroipromulguaun code maritime.
Il améliora aussi le sort des juges. Une
guerre que lui fit le tsar Pierre III pour
reprendre le duché de Slesvig, dont le
Danemark avait pris possession sous les
règnes précédents,troublapendant quel-

que temps le cours de la prospérité na-
tionale. Frédéric V arma une flotte con-
sidérable,et mit àcontributionHambourg
et Lubeck. La mort violente de Pierre III
laissa le Danemark en possession du
Holstein. Frédéric V acquit aussi les îles



Nicobar dans l'Inde et file de Sainte-
Croix dans les Antilles, augmentantainsi
le nombre des colonies danoises dans les

autres parties du monde.
Frédéric accordait toute sa confiance

à son ministre Bernstorff (voy.), qui se-
conda avec zèle les vues utiles de son
maître; cependant il laissa beaucoup à
faire à son fils, qui régna après lui sous
le nom de Christian VII. Il avait marié
sa filleSophie-Madeleineau roi de Suède
Gustave III. Après la mort de Louise
d'Angleterre, Frédéric V s'était remarié
avec J ulienne-Marie,princesse de Bruns-
wic-Wolfenbûttel, mariage qui ne fut
pas aussi heureux que le premier. La
princesse fut accusée par l'opinion pu-
blique d'avoir intrigué pour substituer
son propre fils à l'héritier naturel de la
couroune, issu du premier lit. En mou-
rant, Frédéric dit au prince royal qu'il
éprouvait une grande consolation dans
ses derniers moments de n'avoir jamais
offensé personne et de ne s'être jamais
souillé d'une goutte de sang. D-G.

FRÉDÉRIC VI, roi actuel, fils de Chris-
tian VII et de la reine Caroline-Mathilde
(voy. ces noms et STRUFNSIF), née prin-
cesse d'Angleterre, a vu le jour le 21 jan-
vier 1768. Le 14 avril 1784, il fut dé-
claré majeur et co-régentde son père,
affecté d'une maladie mentale; mais son
avènement au trône ne date que du 13
mars 1808. Le prince co-régent eut suc-
cessivement pour ministres les comtes de
Bernstorff, de Schimmelmannet de Re-
ventlow puis le général Huth et plus
tard Mœsting, Kaas, Moltke, etc. Mais
quel que fût le ministre dirigeant, sous
FrédéricYI la politique du Danemark se
distingua toujours, dansses rapports avec
les puissances étrangères,par la franchise
et la modération. Ce fut en vain que
l'Angleterre chercha à l'entraîner hors
de la neutralité qu'il s'était imposée
pendant la révolution françaisede 1789.
Frédéric sut faire respecter ses droits
et protéger le commerce de ses états,
qui devint de plus en plus florissant,
malgré les intrigues du cabinet anglais.
La démonstration politique de Bern-
storff, soutenue par l'armement d'une
flotte dano-suédoise en 1794, ainsi
que par la conduite courageusede* ami-

raux danois dans la Méditerranéeet dans
les mers des Indes, obligea enfin l'Angle-
terre à ajourner ses prétentions. Une vic-
toire glorieuse remportée par Bille, en
1797, dans la rade extérieure de Tripo-
li, força cet état barbaresque à se sou-
mettre aux conditions qu'il plut au Da-
nemark de lui imposer.

Jusqu'en 1801 au milieu des orages
qui bouleversaientl'Europe,Frédéric VI
sut maintenir la paix dans son royaume;
la guerre même que lui déclara l'Angle-
terre, à cette époque, pour le punir de
son accession au traité de neutralité ar-
mée proposé par Paul1er, se termina avant
la fin de cette année, à la mort de l'em-
pereur, après une lutte glorieuse et san-
glante, soutenue le 2 avril dans la rade
de Copenhague par une faible division
de la flotte danoise contre les forces su-
périeuresde Nelson. Dans l'été de 1807,
une agression subite et violente de l'An-
gleterre, quivenaitde lui fairedes protes-
tations de paix et d'amitié, enleva au Da-
nemarkson commerce et sa marine (voy.
COPENHAGUE). Cet état se trouva mêlé dès
lors dans toutes les guerres européennes
et perdit la Norvège à la suite d'une lutte
désastreuse de sept ans,où il avait fini par
se trouverpresqueseul du côté de la Fran-
ce contre toute l'Europe (voy.CHMSTIAN-
FRÉDÉRIC). Le traité de 1814 lui accorda
cependant quelquesdédommagementsen
lui donnant la Poméranie suédoise et
l'ile de Rûgen, qu'il échangea plus tard
avec la Prussecontre le duchéde Lauen-
bourg et une somme d'argent. Frédé-
ric VI assista en personne au congrès de
Vienne, en 1815. La même année, en
qualité de duc de Holstein-Lauenbourg,
il envoyaà l'arméed'occupationenFrance
son contingent de 5,000 hommes, et re-
çut sa part des contributionsde guerre
imposées à ce dernierpays.

Depuis le rétablissement de la paix,
les finances du Danemark se sont relevées,
surtout sous l'administration du ministre
Moesting;une nouvellemarinea été créée,
des ports ont été creusés, des routes ou-
vertes, et le commerce a pris un nouveles-
sor. Depuis 1784, année d'où il faut dater
le gouvernement de Frédéric VI, la li-
berté de la presse a été inscrite dans la
loi et l'affranchissement des serfs pro-



clamé; le commerce des esclaves, res-
treint peu à peu depuis 1792, a été for-
mellementdéfenduen 1803,et ce prince
a eu la gloire de donner le premier ce no-
ble exemple; des règles ont été prescrites

au commerce desgrains; l'agriculture s'est
améliorée; l'établissementdes justices de
paix et des tribunaux d'arbitrage a pré-
venubien desprocès; l'instruction publi-
que a été encouragée et surveillée avec
zèle; les anciennes écoles ont été réfor-
mées, de nouvelles ont été fondées. En-
fin, dans ces derniers temps, le gou-
vernement danois, renonçant au pou-
voir absolu que la révolution de 1660
lui avait livré, s'est occupé de l'intro-
duction des États provinciaux avec voix
consultative, réclamés de toutes parts,
tant dans le royaume que dans les du-
chés.

Quant au caractère de Frédéric on
doit rendre hommage à son esprit d'im-
partialité et de justice il n'ajamaischer-
ché à se venger des attaques qui ont été
dirigées plusieurs fois contre lui dans dif-
férents ouvrages ou écrits périodiques.
Ces attaques n'ont jamais été un titre
d'exclusion pour celui qui se les était
permises, lorsqu'il sollicitaitquelque em-
ploi dont il était digne d'ailleurs. Fré-
déric s'est toujours montré l'adversaire
déclaré de toute espèce de censure et de
toute entrave mise à la libre manifesta-
tion de la pensée. On connaît sa réponse
au sujet d'un fonctionnaire public dont
on lui dit qu'il s'était exprimé avec trop
de franchisedans un pays étranger « Il
se sera cru chez lui, » s'écria-t-il.

Du mariage de ce prince ( 31 juillet
1791)avec Sophie-Frédérique, née le 28
octobre 1767, fille du landgravede Hes-
se-Cassel,sont issues deux filles Caroline,
née le 28 octobre 1793, et Wilhelmine-
Marie,néele 18 janvierl 808. Elles ontété
mariées aux princesFerdinand et Frédé-
ric-Charles-Christiande Danemark, le
premier frère, le second fils de l'héritier
présomptifde la couronne,qui est un cou-
sin du roi actuel. Foy. CHRISTIAN-FRÉ-
DÉAIC. C. L.

FRÉDÉRIC, rois de Prusse. Il y en
a eu deux, et l'histoire ne confond pas
avec eux dans la série numérique lesdont nous aurons

par conséquent à nous occuper dans un
article particulier.

FRÉDÉRIC 1er, qui, comme électeur de
Brandebourget ducsouverain de Prusse,
était le troisième du nometquiprit le titre
de roi en 1701, était né en 1657 à Kœnigs-
berg. La mort de son frère aine lui assura
l'héritage de son père, le grand-électeur
(voy. FRÉDÉRIC-GUILLAUME).

Il eut pour première femme, Élisa-
beth-Henriettede Hesse-Cassel.Après
sa mort, il épousa, en 1684, Sophie-
Charlotte, sœur de George ler de Ha-
novre, qui monta plus tard sur le trô-
ne d'Angleterre. Cette princesse, aussi
distinguée par son esprit que par sa
beauté, fit de la cour de Berlin, tant
qu'elle vécut, le rendez-vousdes scien-
ces et des arts. Elle mourut en 1705,
après avoir donné le jour à Frédéric-
Guillaume ler. Ayantépousé en troisièmes

noces une princesse de Mecklembourg,
qui tomba en démence, Frédéric se vit
forcé de divorcer avec elle.

La mésintelligence qui régnait entre
le prince et sa belle-mère irrita contre
lui son père, qui voulut le déshériter;
les ministresde l'électeur parvinrent ce-
pendant à lui faire modifier son testa-
ment en ce sens que Frédéric fut désigné
pour être son successeur dans la dignité
électorale,tandisque ses frères recevaient
en partage toutes les terres qui ne fai-
saient pas partie de l'électorat. Mais aus-
sitôt après la mort du grand-électeur
(1688),Frédéric,sûr de l'appui de l'Autri-
che, déclara son testament non volable,
prit possessionde tous les pays qu'il avait
réunis sous son autorité, et donna à ses
frèresconsanguins desemplois et des apa-
nages.

Dès qu'il se vit à la tête des affaires,
l'électeur Frédéric envoya 6,000 hom-
mes au secours du prince Guillaumed'O-
range, qui se préparait alors à son ex-
pédition en Angleterre. D'un autre côté,
20,000 de ses soldats rejoignirent l'ar-
mée impériale en 1689, et se portèrent
avec elle dans le Palatinat ravagé par les
Français. En 1691 il entra dans l'al-
liance conclue par l'Empire, l'Espagne,
l'Angleterre et la Hollande contre la
France, et envoya dans les Pays-Bas
151°00 hommes dont Ceuillaumedeventt



roi d'Angleterre, prit le commandement
en chef. Il secourut ensuite l'Empereur,
dans sa guerre contre les Turcs, en lui
fournissantune somme de 150,000 écus,
indépendamment d'un corps de 6,000
hommes, qui sedistingua,de 1691 à 1697,

aux batailles de Salankemen,de Belgrade
et de Zentha. A la paix de Ryswick, en
1697, toutes les stipulations des traités
de Westphalie et de Saint-Germain re-
latives au Brandebourg furent confir-
mées. En 1695, Frédéric avait restitué
à l'Autriche le cercle de Schwiebus, mais
sans renoncer aux prétentions de sa fa-
mille sur les quatre principautéssilésien-
nes. L'Autriche lui remboursa 250,000
thalers que l'électeur avait dépensés dans
ce cercle, et lui donna, comme indemnité,
l'expectative de la Frise orientale et du
comté de Limbourg, qui furent effec-
tivement réunis tous deux par la suite au
royaume de Prusse.

Lorsque l'électeur de Saxe, Frédéric-
Auguste Ier, monta sur le trône de Polo-
gne, en 1697, il achetade lui la charge hé-
réditaire devidamedu chapitrede Qued-
linburg, la prévôté de Nordhausen et le
bailliage de Petersberg, près de Halle. Il
conclut un pacte de confraternité avec les
maisons de Hohenzollern-Hechingen et
Sigmaringen.En 1703, il prit possession
de la ville d'Elbing, qui avait déjà été
hypothéquée au grand électeur pour la
somme de 400,000écus qu'onne lui avait
jamais remboursés.

Cependant l'avénement de l'électeur
de Saxe au trône de Pologne et de Guil-
laume d'Orange à celui d'Angleterre fit
naitre en lui le désir d'être roi à son
tour. Il demanda donc à l'Empereur
d'ériger en royaume la Prusse ducale,
le seul état qu'il possédât alors en toute
souveraineté l'Empereur y consentit
mais aux conditions suivantes l'élec-
teur s'engageait à faire à l'Autriche l'a-
bandon des sommesqu'il lui avait prêtées
à entretenirà ses frais un corps de 10,000
hommes pendant tout le temps que du-
reraitla guerrede la successiond'Espagne;
à voter comme l'Empereur dans toutes les
affaires concernant l'Empire dans les
élections futures, à ne donner sa voix
qu'à un prince autrichien; enfin à ne se
soustraire à aucune des obligations im-

posées aux autres membres de l'Empire.
Le consentementde l'Empereur arriva

le 16 novembre 1700, et le 18 janvier
suivant Frédéric se fit couronner avec
l'électriceà Kœnigsberg,après avoir fon-
dé la veille l'ordrede l'Aigle noir (voy.).
Il fut reconnu en qualité de roi de Prus-
se par tous les souverains de l'Europe,
à l'exceptiondu pape, des rois de France
et de Pologne,et dugrand-maîtrede l'or-
dre Teutonique.

Frédéric ne pritaucunepart à la guerre
du Nord; mais il se montra le fidèle al-
lié de l'Autriche pendant la guerre de la
successiond'Espagne,et entretint20,000
hommes sur le Rhin et 6,000 en Italie.
LesPrussiens combattirent sous les ordres
du prince Léopold de Dessau (voy.) sur
le Haut et le Bas-Rhin, à Hochstaedt, à
Turin et en Belgique, et leur roi mourut
avant la conclusion de la paix d'Utrecht
qui mit fin à cette guerre.

Après la mort de Guillaume III d'O-
range, Frédéric, en qualité de petit-fils
du prince d'OrangeFrédéric-Henri,avait
réuni à ses états les comtés de Meurs et de
Lingen. Comme duc de Clèves, il s'était
emparé de la Gueldre à l'extinction de la
dynastie de Habsbourg en Espagne; car
Charles Quint, dans le Xvle siècle, en
avait dépouillé le duc de Clèves Guillau-
me, que les États de la Gueldre avaient
choisi pour souverain.En 1707, les États
desprincipautés de Neufchâtel et de Va-
lengin l'élurent pour leur prince, lors-
que la famille de Longueville s'éteignit.
Il acheta, la même année, du comte de
Solms-Braunfels, le comté de Tecklen-
burg en Westphalie au prix de 300,000
thalers, et le joignit à celui de Lingen. Ce
fut lui qui fut le fondateur de l'université
de Halle (voy.),en 1694, et de l'Acadé-
mie desBeaux-Arts de Berlin en 1699. Il
agrandit Berlin (voy.) de toute la Frie-
drichsstadt, bâtit Charlottenbourg en
l'honneur de sa seconde femme, et éta-
blit, en 1705, le tribunal d'appet suprême.
Sa mort arriva le 25 février 1713. Fré-
déric-le-Grandl'a blâmé de son amour
excessif pour le faste et de sa prodigalité
sans bornes envers ses favoris. Il lui a
reproché aussi d'avoir acheté la di-
gnité royale à des conditions humilian-
tes. Mais si l'on est en droit de l'accuser



de plusieurs fautes et de nombreusesfai-
blesses, on ne peut au moins lui refu-
ser un cœur excellent, non plus que le
mérite d'avoir fait jouir ses sujets des
bienfaitsde la paix au milieu des circon-
stances les plus difficiles.

FREDERIC II, troisièmeroi de Prusse,
qui régna de 1740 à 1786 fut le plus
grand prince du XVIIIe siècle et le créa-
teur d'une tactique nouvelle. Fils de Fré-
déric-Guillaume Ier (var.) et de So-
phie-Dorothée, princesse de Hanovre, il
naquità Berlin le 24 janvier1712et reçut
dès ses premières années une éducation
exclusivement dirigée vers les exercices
militaires. Il eut pour gouverneur le gé-
néral comtede Finkenstein,et pour sous-
gouverneur le major de Kalkstein. Son
père, homme dur et entêté, exigea qu'on
lui apprit avant tout jusqu'aux plus pe-
tits détails du service militaire. Cepen-
dant le goût de la poésie et de la musi-
que se développa de bonne heure en lui,
grâce à l'influence heureuse qu'avaient
exercée sur lui sa première gouvernante,
Mm" Duval de Rocoulle, qui avait aussi
été celle de son père; et son premier
instituteur, Duhan. Ces deux Français fi-
rent cause commune avec la reine pour
neutraliserl'effet des tristesprincipesd'é-
ducation du roi Frédéric-Guillaume 1er.
L'affection du jeune prince pour sa mère
s'en accrut, et bientôt s'ensuivitentre le
fils et le père une mésintelligence qui ne
fit qu'augmenter d'année en année et
qui détermina enfin le dernier à dési-
gner pour son héritier le second des fils
qui lui restaient, Auguste-Guillaume.
Le ministre d'état de Grumbkow, le
prince Léopold d'Anhalt-Dessau, et
plus tard l'ambassadeur d'Autriche de
Seckendorf, s'appliquèrent à entretenir
ces dissentiments. Cependant Frédéric,
mécontent de l'oppressionoù la haine de
son père le tenait, résolut de fuir en An-
gleterre auprès de son oncle maternel,
George II. Sa sœur Frédérique, qui sym-
pathisait avec lui et ses deux amis, les
lieutenants Katt et Keith furent seuls
mis dans le secret de cette évasion qui
devait s'effectuer pendant un voyage de
la cour à Wesel mais les indiscrétions
de Katt trahirent ses projets. Le prince
fut arrêté, mis en jugement à Kustrin,el

eut la douleur de voir tomber sous ses
yeux la tête de son imprudent ami. Keith
parvint à se sauver; il vécut en Hollande,
en Angleterreet en Portugal jusqu'à l'a-
vénement de Frédéric, revint à Berlin
en 1741, et fut alors nommé lieutenant-
colonel, écuyercavalcadouret curateur
de l'Académie des Sciences.

Pendant que le prince, enfermé dan*
son étroite prison de Kustrin, répondait
aux interrogatoires qu'on lui faisait su-
bir, le roi lui fit proposerde renoncer au
trône, lui promettant pour prix de sa re-
nonciation la liberté d'étudier, de voya-
ger, de suivre enfin ses inclinations si dif-
férentes de celles que le pédantisme de
son père aurait voulu trouver en lui.
«J'accepte, répondit-il, si mon père dé-
clare queje ne suis pas son fils. » Ces pa-
roles ébranlèrent Frédéric-Guillaume
qui regardait la fidélité conjugale comme
un devoirdereligion; il renonçapourtou-
jours à son projet. Il est certain, cepen-
dant, qu'il avait eu l'idée de faire con-
damner à mort son fils, qui ne dut son
salut qu'au surintendant Reinbeck et à
l'ambassadeurd'Autriche.Le même com-
te de Seckendorf, qui avait été aupara-
vant l'ennemi du prince royal, fit valoir
à proposcette fois l'intercessionde l'Em-
pereur, et Frédéric-le-Grandfut sauvé.

A sa sortie de prison, il fut nommé
conseiller de guerre, et, en sa qualité du
plus jeune membre, il fut obligé, par
ordre de son père, de travaillerà la cham-
bre du domaine.Ce ne fut qu'à l'occasion
du mariage de sa sœur Frédérique avec le
prince héréditaire de Baireuth qu'il fut
rappeléà la cour.En 1733, son père exi-
gea de lui qu'il épousât la princesse Éli-
sabeth-Christine, fille du duc Ferdinand-
Albert de Brunswic-Bevern. Frédéric-
Guillaume donna à la princesse le châ-
teau de Schœnhausen, et au prince le
comté de Ruppin, puis, en 1734, la ville
deRheinsberg.C'estauchâteaudeRheins-
berg que Frédéric vécutjusqu'àson avè-
nement au trône, dans la société de sa-
vants distingués, tels que Bielefeld, Cha-
zot, Suhm, Fouquet, Knobelîdorf, Kai-
serlingk,Jordan,descompositeurs Graun
et Benda, du peintrePesne, etc., cultivant
les lettres et les arts et entretenant un
commerce épistolaireavecun grand noms-



bre d'hommescélèbres étrangers, surtout
avec Voltaire à qui il avait voué une
grandeadmiration'.C'est aussi dans cette
modeste retraite que le prince composa
plusieursde ses ouvrages, entre autres son
Anti-Machiavel ou Essai critique sur
le Prince de Machiavel (La Haye, 1740).
La mort de son père, arrivée le 31 mai
1740,l'en tira pour le placersur le trône.

Lorsque Frédéric II eut pris les rê-
nes du gouvernement, le nombre de ses
sujetsnes'élevaitencorequ'à2,240,000,
disséminés sur une surface de 2,190
milles carrés géographiques.A sa mort,
ce nombre dépassait 6 millions, sur une
étendue de 3,515 milles carrés. C'est à
ses talents éminents d'homme d'état et
de capitaine, joints à l'appui qu'il trou-
va dans ses ministres et ses généraux,
que la Prusse dut de s'élever au rang
des premières puissances européennes.
Son père, qui s'attendait à voir éclater
une guerre au sujet de la succession
de Juliers (voy.), avait tenu sur pied,
prête à marcher au premier signal, une
armée de 70,000 hommes. Frédéric
trouva donc cette armée toute formée
il suivit d'ailleurs la même politique
que son père, les mêmes principes et
maximes de gouvernement,mais en les
vivifiant, en leur ôtant ce qu'ils avaient
de rétréci et de gênant.

La grandeur de la Prusse fut le pre-
mier soin du nouveauroi. Il profita habi-
lement de la mort de l'empereur Char-
les VI (voy.) pour faire valoir les droits
de la maison de Brandebourgsur les prin-
cipautés silésiennes de Jxgerndorf, de
Liegnitz, de Brieg et de Wolau, dont ses
prédécesseursavaientinutilementréclamé
l'investiture (v. p. 650). Pourle moment
toutefois il se borna à demanderà la reine
de Hongrie Marie-Thérèse, les duchés
de Glogau et de Sagan, lui promettanten
retour son appui contre tous sesennemis,
sa voix pour l'élection de son époux au
trône des Césars, et une somme de deux
millionsde thalers.Ses propositionsayant
été rejetées, Frédéric occupa sans re-
tard (décembre 1740) la Basse-Silésie,
et battit, le 10 avril 1741, à Mollwitz
lesAutrichiens,commandés parNeipperg.

(*) La première lettre de Fréédrie Il à Vol-
taire est datée dn 8 août 1736.

Cette victoire, qui décida presque seule
du sort de la Silésie, encourageales enne-
mis de la maison d'Autriche à se déclarer
contre elle. La France et la Bavière s'al-
lièrent à la Prusse, et la guerre de la suc-
cession d'Autriche commença. George II
d'Angleterre, le seul allié de la reine de
Hongrie et de Bohême, lui conseilla de
faire la paix avec Frédéric, son ennemi
le plus actif et le plus redoutable on la
signa le 28 juillet 1742 à Berlin, après la
victoire remportée par le roi de Prusseà
Chotusitz (Czaslau), le 17 mai; elle
mit fin à la première guerre de Silé-
sie. La Haute et la Basse-Silésie avec le
comté de Glatz furent cédées en toute
souverainetéà Frédéric II, à l'exception
de Troppau, de Jægerndorf et de Te-
schen. La Prusse renonca de son côté à
toutes ses prétentionssur une partie quel-
conque des états autrichiens, se chargea
de la dette de la Silésie qui montait à
1,700,000thalers,et promit de ne porter
aucune atteinte à la liberté de conscience
et aux droits des catholiques silésiens.La
Saxe ne tarda pas à accéder à ce traité
qui fut garanti par la Russie et l'Angle-
terre.

Frédéric profita de la paix pourorga-
niser sa conquête et mettre son armée
sur un pied plus redoutable. En 1743,
le dernier comte de la Frise orientale
étant mort, il prit possession de ce pays
dont l'expectativeavait été assurée à sa
famille. Mais voyant par suite des évé-
nements de la guerre l'empereur Char-
les VII réduit à se retirer dans ses états
héréditaires de Bavière, devant les ar-
mées autrichiennes partout victorieuses,
Frédéric, craignantpour la Silésie, entra
en alliance avec la France au mois d'avril
1744,et avec l'Empereur,l'électeur pala-
tin et celui de Hesse-Cassel,le 22 mai de la
même année.Par le traité de Francfort,il
prit l'engagementde faire une invasion en
Bohême afin de rétablir les affaires de
Charles VII, se réservant pour sa part de
la conquête de ce royaume le cercle de
Kœniggrætz.Il y entra donc le 10 août
1744 et alla s'emparer de Prague; mais
pressé par les Autrichiens sous les ordres
du prince Charles ( voy.) de Lorraine et
par les Saxons leurs alliés, il fut obligé,
avant la fin de l'année, d'évacuer toute la



Bohême. Bientôt après, la 4A de l'Em-
pereur, arrivée le 18 janvier 1745, et
la défaite des Bavarois à Pfaffenhofen
engagèrentlejeune électeur Maximilien-
Joseph de Bavière, successeur de Charles,
à conclure la paix avec Marie-Thé-
rèse, et amenèrent la dissolution de la
ligue de Francfort. Hesse-Cassel se dé-
clara neutre. L'Autriche, l'Angleterre,la
Hollandeet la Saxe resserrèrent, le 8 jan-
vier 1745, à Varsovie, les liens d'amitié
qui les unissaient; et, le 18 mai de la
même année, la Saxe s'allia encore plus
particulièrement avec l'Autriche contre
la Prusse. Mais Frédéric battit les Au-
trichiens et les Saxons, le 4 juin 1745, à
Hohenfriedberg(Striegau) en Silésie, en-
vahit la Bohême, et remporta une se-
conde victoire longtemps disputée près
de Sorr, le 30 septembre de la même
année. La défaite des Saxons près de
Kesselsdorf, le 15 décembresuivant, par
le prince Léopold de Dessau, eut pour
résultat la paix de Dresde, qui fut signée
le 25 décembre.Ce traité, qui mit fin à la
seconde guerre de Silésie, et pour lequel
celui de Berlin servit de base, garantit la
possession de la Silésieà Frédéric, qui de
son côté reconnut l'épouxde Marie-Thé-
rèse François 1er comme empereur d'Al-
lemagne. La Saxe s'engagea en outre à
payer à la Prusse un million d'écus.

Pendant les onze années de paix qui
suivirent ce traité, Frédéric, prince la-
borieux et qui réglait avec ordre l'em-
ploi de son temps, consacra tous ses
soins à l'organisation de ses états et de
son armée, sans négliger néanmoins la
culture de la science et de la poésie. Ce
fut dans cette période qu'il composa ses
Mémoires pour servir à l'kistoire de
Brandebourg( Berlin, 1751, 2 vol.), et
son poëme de l'Art de la guerre, ainsi
que plusieurs autres ouvrages ou mor-
ceaux en prose et en vers. Il s'efforça
de faire fleurir l'agriculture, les arts les
fabriques, les manufactures, le commer-
ce d'introduire des améliorations dans
la législation,d'accroitre les revenus pu-
blics, d'exercer son armée, qu'il avait
portée à 160,000 hommes, et de répan-
dre l'instruction parmi le peuple.

Ce fut au milieu de ces occupations
qu'il fut informé, par la trahison d'un

greffier de lachancelleriesaxonne, nom-
mé Menzel, qu'une nouvelle coalition
se préparait entre l'Autriche, la Rus-
sie et la Saxe. Toujours alarmé au su-
jet de la Silésie, sa conquête chérie,
Frédéric II prévint ses ennemis en en-
vahissantla Saxe, le 24 août 1756. Ain-
si commença la troisième guerre de Si-
lésie dite guerre de Sept Ans qui se
termina, sans médiation étrangère, par
le traité de Hubertsbourg, le 15 fé-
vrier 1763, traité auquel ceux de Bres-
lau (1742) et de Dresde(1745) servirent
de base, et qui rétablit le statu quo. roy.
SEPT-ANS(guerre de), PRAGUE, COLLIN,
HASTENBECK,ROSSBACH, TORGAU, etc.

Cette guerrejeta sur Frédéricun éclat
qui assura pour l'avenir à la Prusse une
influencedécisive sur les affaires de l'Al-
lemagne et de l'Europe. La paix faite,
son premier soin fut de venir au secours
de son pays épuisé. Il ouvrit ses magasins
et fournit au peuple le grain nécessaire à
sa nourriture et à l'ensemencementdes
champs; il fit distribuer aux paysans des
chevaux de labour, reconstruire à ses
frais les maisons réduitesen cendres, éta-
blir des colonies, bâtir des fabriques et
des manufactures, creuser différents ca-
naux. La Silésie fut exemptéede tout im-
pôt pour six mois; la Nouvelle-Marcheet
la Poméranie le furentpour deux ans. Il
établit en faveur de la noblesse de ces
trois provinces un système de crédit qui
éleva le prix des terres et abaissa le taux
de l'intérêt. En 1764, il fonda la banque
de Berlin, à laquelle il donna pour pre-
mier fonds un capital de huit millions.
En 1766, il organisa, d'après le système
français, l'impôt de consommation dit
accise mais cette mesure fut vivement
blâmée. On lui doit encore plusieurs in-
stitutions remarquables; ce fut lui qui
entreprit la rédaction du nouveau code,
mais il ne fut achevé et promulgué que
sous son successeur (voy. T. VI, p. 241).

Par le traité qu'il conclut, le 31 mars
1765, avec la Russie, Frédéric II s'en-
gagea à soutenir l'élection de Stanislas
Poniatowski, le nouveauroi de Pologne,
et prit en main la défense des dissidents
polonais opprimés(voy. T. VIII,p. 311).
Désireuxd'unir en un ensemble continu
la Prusse ducale, la Poméranie et 1"



Marche, et d'arrondirle pluspossible ses
états, il consentit à un grand méfaitpo-
litique, le premier partage de la Pologne,
concerté à Saint-Pétersbourg, et résolu le
5 avril 1772 (voy. POLOGNEet STArrIS-
LAS). On lui donna toute la Prusse royale
ou polonaise,qui avait été cédée à la ré-
publique par l'ordreTeutonique en 1466,
ainsi qu'une partie de la grande Pologne
jusqu'au Netz (Notetz), lesvillesde Dantzig
et deThornexceptées.Leroyaumede Prus.
se fut dès lors divisé en Prusse orientale
et en Prusse occidentale.Frédéric fit éle-
ver une forteresse à Graudenz et établit à
Marienwerderune chambre des guerres
et une chambre du domaine.

En 1770, il rendit en Moravie à l'em-
pereur Joseph II la visite que celui-ci lui
avait faite l'année précédente en Silésie;
mais leur bonne intelligence ne l'empê-
cha pas de surveiller d'un œil attentif
tous les mouvements de ce souverain si
actif. En 1778, il se déclara contre
l'occupation d'une grande partie de la
Bavière par les Autrichiens, occupation à
laquelle avait consenti l'électeur palatin
Charles-Théodore,héritierde Maximilien-
Joseph qui était mort sans enfants, mais
contre laquelle avaitprotesté,sûr de l'appui
de Frédéric, le ducde Deux-Ponts,son hé-
ritier présomptif et depuis roi de Bavière
sous le nom de Maximilien ler. L'élec-
teur de Saxe, qui avait aussi des préten-
tions sur la Bavière comme héritier allo-
dial, protestaégalement.Les négociations
n'ayant pu amener l'Autriche à renoncer
à ses projets, la Saxes'alliaavec la Prusse,
et Frédéric entraen Bohême, au mois de
juillet 1778, à la tête de deux armées.
L'empereur Joseph II se tint dans son
camp fortifié derrière l'Elbe près de Ja-
romirs et rien ne put le décider à com-
battre. Marie-Thérèse, qui vivait encore,
désira la paix.Des pourparlers eurentlieu
au couvent de Braunau, au mois d'avril
1778; cependant ils n'aboutirentà rien.
Les armées exécutèrent des mouvements
sans en venir néanmoins à une bataille
décisive. Mais Catherine II ayant décla-
ré qu'elle allait envoyer 60,000 hommes
au roi de Prusse, la guerre de la succes-
sion de Bavière (voy.) se termina sans
combat par la paix de Teschen (voy.), le
13 mai 1779. Frédéric avait généreuse-

ment déclaré dès le commencementdes
hostilitésqu'il ne prétendaitpour sa part
à aucune indemnité pour frais de la
guerre. L'Autrichedonnadoncseulement
son consentementà la réunion des prin-
cipautés de la Franconie à la monarchie
prussienne et les déclara dégagées de la
suzerainetéde la Bohême.

En 1780, à l'extinction de la famille
des Mansfeld (voy.), Frédéric occupa la
partie du comté qui relevait de Magde-
bourgetquiétaitadministréepar la Prusse
depuisdeux cents ans. Cinq ans plus tard,
le 23 juillet 1785, il conclut encore, de
concert avec la Saxe et le Hanovre, la
ligue des princes d'Allemagne(Fürsten-
bund); mais l'année suivante (17 août
1786), il succomba, au château de Sans-
Souci, à une hydropisie incurable, lais-
sant à son neveu, Frédéric-GuillaumeIl,
un royaumeagrandi de 1,325 millescar-
rés, un trésorde plus de 70 millions d'é-
cus, une arméede 200,000 hommes, une
grande autorité près de toutes les puis-
sances de l'Europe, un pays florissant par
l'industrie, une population nombreuse,
instruite et heureuse.

Les exploits dont est remplie la vie de
FrédéricII inspirèrent à ses contempo-
rainsune telle admiration que le surnom
de grand leur parut insuftisantet qu'ils
lui donnèrent celui d'unique (Friedrich
der Einzige). Instruit par une dure ex-
périence avant de monter sur le trône,
fortifié dans ses volontéspar l'exemplede
son père, doué d'une capacité rare et de
talents variés qui avaient eu le temps de
se développerdans la solitude de Rheins-
berg, Frédéric, lorsqu'il prit en main le
gouvernail de l'état, ébranla le système
politique de tous les princes de l'Eu-
rope en tirant l'épée pour soutenir ses
droits de membre de l'Empire et pour
faire valoir les prétentions de sa famille
contre les empiétements et l'oppression
de l'Autriche; il l'ébranla de nouveau
lorsqu'il conçut et réalisa la ligue des
princes de l'Allemagne, ce chef-d'œu-
vre de sa politique, qui répondait si bien
aux besoins du siècle. Malgré les ser-
vices importants qu'il rendit à son pays
par la guerre, il ne contracta pas de
dette dans les circonstances les plus
critiques, mais amassa au contraire



un trésor plus considérableque celui de

tous les autres souverains
On lui a reproché son indifférence

pour les institutionsecclésiastiques,indif-
fërence qui fut taxée par ses contempoA
rains de mépris pour la religion; mais,
quoique ami de Voltaire et des encyclo-
pédistes, la vie et les écrits de Frédéric II
prouvent que son âme était ouverte aux
plus hautes pensées religieuses et son
cœur animé d'une vraie piété. Qu'il y ait
eu sous son règne des esprits-forts qui se
soient vantés de leur scepticisme, c'est un
mal qu'il fautattribuer au siècle, mais un
mal moindre en tous cas que la prédica-
tion des doctrines nouvelles que favorisa

son successeur. On a dit Frédéric incré-
dule, mais il ne le fut pas autrement que
tant d'hommes pieux et cependant re-
belles aux enseignements dogmatiques
d'unerévélationexclusive, enseignements
que l'on a depuis reconnus superstitieux
à bien des égards. Trop peu versé dans
la littératureallemande, il eut le tort de
ne pas l'apprécieret de ne rien faire pour
son perfectionnement. Il est cependant
vrai de dire que, lorsqu'il se passionna
pour la littérature française, celle de son
pays, aujourd'hui si brillante, n'avait fait
encore que fort peu de progrès, et que
ses formes rudes et sans grâce n'étaient
pas faitespour séduirel'espritd'un prince
habitué par ses premiers maîtres à l'élé-
gance française et nourri de la lecture
des grands maîtresdu sièclede Louis XIV.
Lorsqu'ellecommença à sepolir et à pren-
dre un plus noble essor, le roi était lancé
dans le tourbillon des affaires publiques,
et d'ailleurs son opinion était formée; il
ne revint pas de ses préventions.

Le gouvernement de Frédéric fut une
véritable autocratie, et les suites funestes
de ce régime se firent sentir surtout dans
l'administrationcivile, qui devintunema-
chine montée d'aprèsles règlesde la disci-
pline militaire. Se suffisant à lui-même,
il n'avait que faire d'un conseil d'état, ce

(*) y y a un tel ordre dans les finances,dit
Jean de Muller dans uue lettre à Bonstetten
(OEuvrescomplètee, t. xett,p. 84), que, pendant
tout le cours de la dernière guerre ( celle de
Sept-Ans),onn'a pas levé un sol de plus (qu'à
l'ordinaire)dans tout le pays. Déjà la conquête
de la Silésie n'a (n'avait) rien coûté au Brande-
bourg.. J. H. S.

qui, dansune monarchiehéréditaire, de-
vait nécessairement amener ce résultat
qu'il se survivrait à lui-même. Les forces
de l'état sont dans la nationet dans l'ad-
ministration, et Frédéric les avait placées
uniquement dans son armée et dans son
trésor. Aussi la ligne de démarcationen-
tre l'état civil et l'état militaire ne fut
nulle part plus profonde qu'en Prusse,
pays auquel on reprocha depuis son es-
prit soldatesque, et l'édifice politique du
roi manquait par cette raison de soli-
dité.

Malgré ses tendances illibérales, Fré-
déric II fut populaire, dans ce sens qu'il
fut l'hommedu peuple. Il vivait au milieu
de ses sujets; chacun pouvait l'abor-
der, lui parler, car nulle part ne s'éle-
vaient des barrières entre le père de la
patrie et ses enfants. Et ce qui lui fit par-
donner bien des défauts, c'est qu'il ne se
regardait que comme le premier serviteur
de l'état; sa préoccupation constante fut
de penser, de vivre, de mourir en roi

On sait que les vers de Fréderic II
sont médiocres, mais il n'en est pas de
même de ses ouvrages en prose. Ceux-ci
roulentprincipalementsur l'histoire, l'é-
conomie politique,l'art militaire, la phi-
losophie et la littérature. Ils ont d'abord
été réunis dans les OEuvres publiées du
vivant de l'auteur(Berlin, 1789, 4 vol.
in-8° ), et dans les OEuvresposthumes
defrédérie11 (Berlin,1788, 15 v., avec
deux volumes de suppléments, 1789);
les OEuvrescomplètesfurent publiéespar
la maisonTreuttel et Würtz, dans l'année
1788 en 20 vol. in-8°. D'autres édi-
tions sont celles de Hambourg,et Leipzig,
1790, en 20 vol., et de Potsdam, 1805,
en 24 vol. Elles ont été traduites en al-
lemand par Biester Zœllner, Sander,
etc. (Berlin, 1789, 19 vol.). M. Preuss,
qui vientde publier un livre remarquable
intituléFriedrichder Grosseals Schrift-
steller (Berlin, 1838, gr. in-12, a\ec un
supplément), a entrepris à leur sujet un
grand travail critique qui excite un vif
intérêt; et le gouvernementprussien en
fait préparer une nouvelle édition, com-

(*) Le earactère de Frédéric Il a été parfai-
tement apprécié par Jean de Millier dans deux
lettres du t. xvii de ses OEuvres complètes,
l'une à Dohin, p. 3'!a, l'antre à Salis,p. 424. Si



plétée et corrigée, qui paraîtra en 1840,
100eanniversairede l'avénementde Fré-
déric. On a publié séparément les QEu-
vres historiques de Frédéric-le-Grand,
en 6 v. in-8° elles contiennent les Mé-
moires pour servir a l'histoire de la
maison de Brandebourg, l'Histoire de
mon temps, l'Histoire de la guerre de
Sept-Ans, les Mémoiresde 1763 à 1775,
lesMémoires de la guerre de 1778, etc.

Pour la connaissance des faits de la vie
et du règne de Frédéric-le-Grand, il faut
consulterla Vie de Fréderic II (par Ch.
Laveaux), Strasbourg et Paris, 1788 et
1789, 7 vol. in-8' et in-12; les Mé-
moires de Dohm, intitulés Denkwürdig-
keiten meinerZéit (Lemgo, 1814-1819,
5 vol. in-80); Kolb, Leben Friedrichs
dea Einzigen (Spire et Leipzig, 1828, 4
vol. in-8°); Paganel, Histoire de Frédé-
ric-le-Grand(Paris, 1830, 2 v. in..8°);
Doxer, Life of Frederik the second),
Londres, 1832; 2e édit., 1833, traduit
en français par Enot, 3 v., Paris, 1832);
et surtoutPreuss, F riedrichder Grosse
(Berlin, 1833, 3 vol. in-8°, suivis d'un
volume de documentset pièces justifica-
tives). Les Souvenirs de Thiébault ( 4e
édition, 1824, 5 vol.) sont aussi riches
en traits caractéristiqueset ont été tra-
duits en allemand. C. L.

FRÉDÉRICIer, voy. WURTEMBERG.
FREDÉRIC LE MORDU (mit der

gebissenen itânge), surnommé aussi
le Joyeux (der Freudige), l'un des mem-
bres les plus renommés de l'ancienne
maison de Misnie et de Thuringe, dont
celle de Saxe devinthéritière dans lasuite,
était fils du landgraveAlbert, auquel il
succéda (1291 à 1324), et de Marguerite,
fille de l'empereur Frédéric II. Cette
princesseayantapprisqu'Albert, entrainé
par sa passion pour Cunégonded'Eisen-
berg, avait conçu le projet de se défaire
d'ellesecrètement,échappa à la mort par
une prompte fuite. C'est au moment de
se séparer de son fils que cette princesse,
en proie à la plus vive douleur, aurait
mordu le jeune Frédéricàla joue,et cette
morsure, dont il conserva toujours une
petite cicatrice, donna lieu au surnom
qu'il porta. Mais plusieurs auteurs nient
la vérité du fait. Albert, n'écoutant gue
la voix de la passion et de la haine, vou-

lut exclure sea deux fils de la succession
au trône et assurer la couronne de Thu,
ringe à Apitz, bâtard qu'il avait Bu de
Cunégonde,Alors plusieurs de ses vas-
saux embrassèrent la cause des princes
légitimes. Il s'ensuivit, en 1281, une
guerre sanglante. Frédéric, tombé au
pouvoirde son père, passaun an au châ-
teau de la Wartbourg, ce qui l'empêcha
de suivre l'invitation des Italiens et de
faire valoir les prétentionsqu'il avait sur
Naples et la Sicile en qualité de petit-fils
de l'empereur Frédéric II. Enfin quel-
ques-uns de ses partisans l'enlevèrent de
sa prison.L'oncle de Frédéric, Didier-le.
Sage, margrave de Misnie et de Lusace,
étant venu à mourir en 1282, ainsi que
son seul héritier, une nouvelle guerre
éclata au sujetde sa succession entreAl-
bert et ses fils. Albert, fait prisonnier,
ne dut sa liberté qu'à l'interventionde
l'empereur Rodolphe.

IN'ayantpu parvenirà susciter des en-
nemis à ses fils, Albert, pour s'envenger,
céda toute la Thuringe au successeur de
Rodolphe, Adolphe de Nassau, moyen-
nant la somme de 62,000marcsd'argent.
En 1294, l'Empereur entra en Thuringe,
la ravagea, et continua ses dévastations
en Misnie jusqu'à l'année de sa mort. Il
fut tué en 1298 à une bataille dans les
environs de Worms par Albert d'Au-
triche, nommé empereur à sa place.

Ce nouvel empereur, loin de renoncer
aux prétentions élevées par son devan-
cier, s'empara d'Eisenachet de quelques
autres villes; mais les jeunesprinces,Fré-
déricet son frère Diezmann,marchèrent à

sa rencontre, et l'armée impériale essuya
une défaite complète, le 31 mai 1307,
près de Lucka, dans la principauté d'Al-
tenbourg. L'Empereur se vit forcé d'a-
bandonnerses projets sur la Thuringe;
car bientôt le soulèvement des Suisses

contre la maison d'Autriche l'appela sur
le Rhin, et l'on sait qu'il tomba sous le
poignard de son neveu Jean de Souabe,
en 1308. Eisenach, qui avait suivi le
parti de l'Empereur, ouvrit aussitôt ses
portes à Frédéric; et son frère Diez-
mann ayant été assassiné à Leipzig dans
l'église de Saint-Thomas, celui-ci réu-
nit toutes les possessions de son père,
la Misnie, la Lusace, la Thuringe, avec



les villes impériales d'Altenbourg, de
Chemnitz et de Zwickau, dont il s'é-
tait emparé pour s'indemniser des frais
de la guerre. En 1312, Frédéric-le-
Mordu soutint une guerre contre le mar-
grave de Brandebourg, qui le fit pri-
sonnier et qui ne lui rendit sa liberté
qu'au prix de 32,000 marcs d'argent et
de la cession de la Basse-Lusace. De re-
tour dans ses états, Frédéric y réta-
blit l'ordre, détruisit plusieurs châteaux
de brigands, et mourut le 17 novembre
1324 à la suite d'une maladie de langueur
produite'par l'impression qu'avait faite

sur lui une espèce de mystère ou drame
spirituel, les cinq Yierges sages et les
cinq Yierges folles. Il eut pour succes-
seur son fils Frédéric-le-Bon. C. L.

FRÉDÉRIC (GUILLAUMB-CHARLES),
prince des Pays-Bas et administrateur
général du département de la guerre, fils
puiné du roi actuel Guillaume Ier et de
la reine Wilhelmine, sœur du roi de
Prusse Fréderic-GuillaumeIII, naquit
le 28 février 1797. Il partagea avec son
frère, le prince d'Orange(voy.), héritier
présomptif du trône des Pays-Bas, l'exil
et les destinées de son père après la ré-
volution gallo-batave et pendant la du-
rée de l'empire français. Instruit sous
les yeux de son père, Frédéric profita
surtout de son séjour à Berlin, où l'his-
torien Niebuhr lui donna des leçons,
pour acquérir des connaissances solides.
La chute de l'empire français ayant rou-
vert les frontièresde la Hollande à l'an-
cien stathouder des Provinces-Unies,
et le congrès de Vienne l'ayant dé-
claré roi des Pays-Bas, Frédéric eut le
titre de prince des Pays-Bas, et son
père lui accordapeu à peu une part dans
les affaires du gouvernement. Il se ma-
ria, en 1825, avec la princesse Louise
de Prusse. Nommé administrateur géné-
ral du département de la guerre et plus
tard amiral du royaume, il y signala
ses talents, son zèle et son activité, et
se fit aimer par sa douceur et son af-
fabilité. Ce prince devint le favori de
l'armée, à laquelle il donnait l'exemple
d'une ponctualité rigoureuse dans l'ac-
complissement de ses devoirs, et qu'il
animad'un esprit tout nouveauet de sen-
timents vraiment constitutionnels. Sim-

ple et facilement abordable, comme le roi

son père, il ne se concilia pas moins la
faveurdu peuple. Cependant son air sé-
rieux et ses manières posées étaient plus
d'accord avec le caractère des Hollandais
qu'il ne répondait au goût des Belges.Le
princeconsacra tous les loisirs que lui lais-
saientles affaires aux arts et aux sciences.
Il entra dans des sociétéssavantes, soutint
ou recommanda les littérateurs et les
artistes, et s'attacha surtout à répandre
les lumièresdans les provinces les moins
éclairées. Il ne mérita pas moins du pays
comme président de la loge maçonnique
nationale qui, sous le patronage de la
famille royale,exerça une influence salu-
taire sur l'instruction du peuple. La dis-
solution des corps suisses, en 1828, est
attribuéeparticulièrementau prince Fré-
déric et au général Evans sur leur de-
mande, le roi fit ce sacrifice au senti-
ment national des Hollandais.

La révolutionbelge étant venueà écla-
ter au mois de septembre 1830, on re-
procha vivement au prince Frédéric d'a-
voir pris des mesures trop douces; mais
le blâme perd beaucoup de sa force
lorsqu'on se rappelle que, d'une part, le
chef du département de la guerre était
lié par les instructions du roi, et que,
d'un autre côté, les ordres du prince
étaient ou déjoués ou mal exécutés par
la trahison ou par l'inhabileté des géné-
raux. Ajoutons qu'une véritable démo-
ralisation avait été mise dans l'armée
belge par les émissaires des clubs, et que
toute discipliney avaitdisparu.

Envoyé d'abord à Anvers conjointe-
ment avec son frère, le princed'Orange,
et puis à Bruxelles, où il arriva à la tête
de l'armée hollandaise forte seulement
de 6,000 hommes, ses mesures n'eurent
point de succès, à cause de la répu-
gnance du prince à se servir des moyens
extrêmes que les instructions réitérées
qui lui venaient de La Haye lui défen-
daient d'ailleurs d'employer. Il est main-
tenantprouvépar desdocumentsauthen-
tiques que l'expédition commandée par
le prince Frédéric n'était préparée ni
pourun siège ni pour un bombardement,
et que l'on s'attendait encoreà une entrée
paisible à Bruxelles. Après quatre jours
meurtriers, le prince,prêt à toucher au



but, céda aux sentimentsd'humanité qui
l'animaient; et au lieu de tenter encore
une dernière attaque qui aurait pu briser
la force des insurgés découragéset prêts à
capituler voir les Esquisses de la ré-
volutionbelge), il se résigna à la retraite.
Opérée pendant la nuit, elle parut une
fuite véritable, et cependant les Belges,
craignant un piège, doutèrent longtemps
qu'elle fût sérieuse. Depuis cette catas-
trophe, le prince Frédéric, grandissantde
jour en jour dans l'opinion des Hollan-
dais, travailla avec un zèle redoublé à la
réorganisation de l'armée régulière. Il
remitentreles mains desonfrère 130,000
hommes brûlant du désir de se battre,
et au mois d'août de l'année 1831 la
fortune sourit de nouveau aux armes
hollandaises.L'orgueil national se porta
avec allégresse au-devant du vainqueur
de Hasselt et de Louvain; mais tous les
cœurs témoignèrenten même temps leur
reconnaissance au prince qui avait ré-
veillé dans l'armée son ancien courage et
son ancienneénergie. C. L.

FRÉDÉRIC AUGUSTE, nom de
plusieurs électeurs de Saxe, dont deux
ont été roisde Pologne sousle nom d'Au-
guste II et d'AugusteIII (voy.), et de deux
des trois princes de la même maison qui
ont porté le titre royal.

FRÉDÉRIC-AUCUSTEIer, le premier roi
de Saxe, fils aîné de l'électeur Frédéric-
Christian, naquità Dresde le 23 décem-
bre 1750, et succéda il son frère le 17
décembre 1763 sous la tutelle de son
oncle, le prince Xavier, qui gouvernaen
son nom jusqu'au 15 septembre 1768,
jour où le jeune prince atteignit sa ma-
jorité. Ce fut le baron de Gutschmid,plus
tard ministre d'état, qui l'instruisit dans
lessciences politiques.Il épousa,en 1769,
la princesse Marie-Amélie de Deux-
Ponts, qui, née en 1751, mourut le 15
novembre 1828, et il n'eut de ce mariage
d'autre enfant que la princesse Marie-
Auguste, née le 21 janvier 1782.

Danstoutesles circonstanceset à toutes
les époques de sa vie, Frédéric-Auguste
montra une ferme résolution de rendre
son peuple heureux. On n'a pu lui re-
procher, pendant son long règne, aucun
abusde pouvoir, et il ne porta jamaisau-
cune atteinte aux droits d'autrui. Peu

parti.an des innovations, il n'entreprit
jamais rien par le seul amour de la
gloire ou par l'entrainement de l'exem-
ple mais il fallait que l'expérience l'eût
convaincu de l'utilité d'une idée ou
d'une inventionnouvelle pour qu'il con-
sentit à l'adopter. Il parvint à amor-
tir graduellement la dette publique, et
la sévère probité de son gouvernement
était si bien connue que, malgré l'inté-
rêt peu élevé qu'ils rapportaient,les pa-
piers d'état de la Saxe montèrent au-
dessus de leur valeur nominale. Il s'im-
posait au besoin des sacrifices personnels
pour empêcher l'état de contracter des
dettes; et jamais il ne souffrit qu'on op-
posât son intérêt particulier ou celui de
l'administration à l'intérêt de ses sujets.
Il eut surtout l'occasion de donner des
preuves de sa sollicitudepaternelle pour
le bonheur de son payspendant les cruel-
les années de disette de 1772, 1804,
1805, et lors des terribles inondationsde
1784, 1799 1804. Sous son règne, la
culture des terres, l'éducation des bes-
tiaux, et surtout l'amélioration des bre-
bis de la race électorale, firent d'im-
portants progrès, grâce aux encourage-
ments qu'il leur accordait.Réglée par de
sages ordonnances, l'exploitation des mi-
nes, des salines et des forêts, devint l'ob-
jet d'une attention spéciale. Le prince
favorisa de tout son pouvoir l'établisse-
ment de manufactureset de fabriques, de
filatures principalement. Le commerce,
qui avait beaucoup souffert par suite de
la guerre de Sept-Ans et des taxes dont
on avait grevé les marchandises étran-
gères pendant la minorité de l'électeur,
atteignit à un degré de prospérité encore
inconnu. L'armée fut mise sur un meil-
leur pied; des écoles parfaitement orga-
nisées furent destinées à l'instruction des
futurs officiers; un code pénal militaire
fut publié. Les universitésde Wittenberg
et de Leipzigtrouvèrenten lui un puis-
sant appui. Les écoles dites Fürsten-
schule de Pforta, de Meissen et de Grim-
ma, subirent d'importantes réformes. Il
fonda les séminaires de Dresde et de
Weissenfels, l'institut pour les enfants
de troupe d'Annaburg, les écoles infé-
rieures desmines de l'Erzgebirg,et intro-
duisit de nombreusesaméliorationsdana



l'académiedes mines de Freiberg (voy.).
Mais ce qui mérite surtout des éloges, ce
sont les changements qu'il opéra dans la
législation. La torture fut abolie en 1770
et l'on admitplus rarementles sermentsde
purgation; l'application de la peine de
mort devint moins fréquente, et la mort
elle-mêmemoinscruelle.Lesfonctions pu-
bliquescessèrent de faire l'objet d'un trà-
fic l'administration de la justice fut sé-
parée de l'administration des finances,
de bonnes ordonnances de police furent
rendues, et une loi de tutelle promul-
guée. On vit s'éleverde toutes parts des
maisons d'orphelins, des maisons de tra-
vail, des hôpitaux et des maisons de
détention. Partout régnait un esprit de
justice, d'ordre, de modération et de
probité.

Quoique ami de la paix, Frédéric-Au-
guste fut souvent entrainé dans les guer-
res que se faisaient les puissances voisi-
nes. Les prétentionsde sa mère, princesse
électoralede Bavière, sur la succession de
l'électeur son frère, l'engagèrentà s'unir
à Frédéric-le-Grand (vny.), en 1778,
dans la guerrede la successionde Bavière.
L'intérêt de la Saxe et sa positiongéogra-
phique rendaient désirable un rappro-
chement avec la Prusse aussi l'électeur
entra-t-il dans la ligue des princes d'Al-
lemagne (Fürstenbund) formée par Fré-
déric II. Les mêmes motifs le portèrent
à refuser la couronne de Pologne que les
Polonais lui firent offrir, en 1791, pour
lui et ses successeurs, par le prince Adam
Czartoriiski.Lorsque, à la suite de l'en-
trevue de Pillnitz, l'empereur Léopold II
et le roi de PrusseFrédéric-Guillaume II
conclurent à Berlin, le 7 février 1792,
leur alliance contre la France révolu-
tionnaire, il refusa de se joindre à eux
comme prince souverain; mais lorsqu'en
1793 l'Empire eut déclaré la guerre à la
République française, il fournit son con-
tingent comme membre de l'Empire, et,
pendant quatre ans, il prit part à la
guerre, comme son devoir l'y obligeait.
Il accéda à l'armisticeet au traité de neu-
tralité du cercle de la Haute-Saxe, con-
clu avec la France, le 13 août 1796,et fit
occuper par ses troupes la ligne de démar-
cation le long de la frontière méridionale
dp sesétats.Au congrès de Rastadt,ilcher-

cha à soutenirl'indépendancede l'empire
d'Allemagne.Nommé membre de la dé-
putation de l'Empire, avec sept autres
états, lors de l'affaire des indemnitésqui
se traita à Ratisbonne, en 1802 et 1803,
il mit tous ses soins à faire répartir les
dédommagements avec une sévère jus-
tice.

Frédéric-Auguste ne prit aucune part
à la guerre de 1805, entre la France et
l'Autriche;mais allié de la Prusse, il dut
permettre aux armées royales de traverser
ses états. Après la dissolutionde l'empire
d'Allemagne, le. 6 août 1806, il se vit
forcé d'envoyerun corps de 22,000 hom-
mes à l'armée du roi de Prusse, et après
la bataille d'Iéna, le 14 octobre 1806, la
Saxe tomba la première au pouvoir des
Français. Dans cette circonstance,le sort
du pays aurait certainementété des plus
fâcheux si les vertus de Frédéric-Auguste
comme particulier et comme souverain
n'avaient inspiré du respect même à son
ennemi. Cependant, sans parler des nom-
breuses réquisitions, Napoléon frappa la
Saxe d'une contribution de guerre de 25
millions de francs, saisit le domaine et
nomma une commission provisoire pour
l'administrer; il consentit, du reste, à
la neutralité de l'électeur.

A cette époque malheureuse, Frédé-
ric-Auguste vint au secours de ses sujets

en leur avançant des sommes d'argent et
en faisant l'abandon de son domaine,
mais surtouten concluant avec Napoléon
un traité de paix à Posen, le 11 décelll-
bre 1806. Il prit ensuite le titre de roi
et entra en cette qualité dans la Confédé-
ration du Rhin (vor.). Son contingent
fut fixé à 20,000 hommes. Napoléon lui
assura la possessiondu cercle de Kottbus,
dans la Basse-Lusace; mais en revanche
il fut obligé de céder le bailliage de Gom-
mern, le comté de Barby, Treff·uri et la
partie saxonne du comté de Mansfeld
qui furent réunis au nouveau royaume
de Westphalie.

Une compensationlui fut bientôtoffer-
te la paix de Tilsitt, en 1807, lui céda le
grand-duché deVarsovie. Mais roi de Saxe

et grand-duc de Varsovie, il était double-
ment obligé à prendre part aux guerres
de la France cependant il fut dispensé
d'envoyerde ses troupesen Espagne. Dans



la campagne de 1809 contre l'Autriche,
il ne fournit que son contingent au pro-
tecteur de la confédération mais il se vit
obligé de quitter sa capitale et de se reti-
rer d'abordà Naumbourget puisà Franc-
fort-sur-le-lVlein, à cause des partis enne-
mis qui sillonnaient la Saxe dans tous les

sens.Lorsde la retraitedeRussie,en
ses étatsdevinrent,comme on sait, le prin-
cipal champ de bataille des ennemis.Les
alliés s'étant emparés de la Saxe, Frédé-
ric-Auguste se rendit à Plauen, puis à
Ratisbonne, et enfin à Prague mais les
ordres menaçantsde Napoléon le rappe-
lèrent à Dresde, après la bataille de Lu-
tzen. Il se trouvait danscette ville lorsque
les alliés, à l'expiration de la trêve, diri-
gèrent leurs hostilités contre la Saxe. Il
suivit ensuite Napoléon à Leipzig où il
tomba au pouvoir des alliés qui y entrè-
rent le 19 octobre. L'empereur Alexan-
dre fit dire au roi qu'il devait se regarder
comme son prisonnier. En vain il offrit
aux empereurs d'Autriche et de Russie
de faire cause communeavec eux: il dut
quitter ses états le 13 octobre, et se retira
à Berlin d'abord, puisau château de Frie-
drichsfeld, où il protesta contre le projet
qu'on semblaitméditer de réunir la Saxe
à la Prusse. On lui permit plus tard de
s'établir à Presbourg d'où il prit part
aux actes du congrès de Vienne. Ce ne
fut que le 7 juin 1815 qu'il rentra dans
sa capitale par suite du traité conclu
avec la Prusse le 18 mai, et qui lui en-
leva la provincede Wittenberg,ou la Saxe
actuellementprussienne. Il fonda l'ordre
du Mérite et de la Fidélitéen mémoire de
son retour.

Peu de temps suffit à ce bon roi pour
relever le crédit public et réorganiser
l'administration du pays d'après sa situa-
tion nouvelle; sa conduite fut en tou-
tes choses marquée au coin de la mo-
dération. Au mois de septembre 1818,
il célébra le cinquantième anniversaire
de son avènement au trône, et au mois
de janvier suivant celui de son mariage.
La fin de son règnefut paisible. Il mou-
rut à Dresde le 5 mai 1827, et eut pour
successeur Antoine (voy.), l'aîné de ses
frères.-On peut consulter,sur la vie et
le règne de Frédéric-Auguste, les ou-
vrages de Weisse (Leipzig, 1811), de

Herrmann (Dresde, 1827), et de Pœlitz
(Leipzig, 1830, 2 vol, in-8°).

FRÉDÉRIC AUGUSTE 11, roi actuel de
Saxe, est l'aîné des fils du prince Maxi-
milien, frère cadet des rois Frédéric-Au-
gusteet Antoine,et de sa premièreépouse,
Caroline-Mario-Thérèse,née princesse de
Parme. Il est né le 18 mai 1797. A l'âge
de sept ans il perdit sa mère; peu de
temps auparavant, son éducation avait
été confiée au général de Forell, grand-
maître de la cour, homme estimé pour
la pureté de ses mœurs, et descendant
d'une famille de la Suisse française. Il
avait à peine accompli sa douzième année,
lorsqu'il fut obligé, avec toute la famille
royale, de quitter Dresde, trop exposée à

une surpriseet que l'absence de l'armée
saxonne, qui avaitsuivi Napoléon en Au-
triche en 1809, laissait sans défense. Il
séjourna momentanémentà Leipzig et à
Francfort-sur-le-Mein,toujours occupé
de ses études qui devenaient de plus en
plus sérieuses.Lesévénementsde la guerre
ayant forcé la famille royaleà quitterune
seconde fois Dresde au commencement
de 1813, il la suivit à Ratisbonne par
Baireuth, et au mois d'avril à Prague
par Linz. Lorsque le roi Frédéric-Au-
guste Ier rentra dans sa capitale après
la bataille de Lutzen le jeune prince
partit de Prague et rejoignit bientôt son
oncle; mais après un court séjour danssa
patrie désolée par la guerre, il retourna
(novembre 1813), avec son père, ses frè-
res et ses sœurs,à Prague, où il resta dix-
huit mois. Pendanttout ce temps,ses étu-
des ne furent pas un instant discontinuées
et il profitait d'autant plus de ses leçons

que l'expérience avait mûri son esprit;
la société des savants de Prague lui four-
nissait d'ailleurs de fréquents moyens de
s'instruire.

En 1815, après le retour de Napoléon
de l'ile d'Elbe, Frédéric-AugusteIer ayant
résolu d'envoyer les aînés de ses neveux
rejoindre les armées alliées, les princes
Frédéricet Clément,accompagnésdu lieu-
tenant général de Watzdorff,se rendirent
d'abordde Prague à Presbourg,où habi-
tait leur oncle depuis le 4 mars 1815,
et se mirent ensuite en route pour le
quartier-généraldu prince de Schwarzen-
berg. Arrivésà Dijon, où était établi ce·



lui de l'archiducFerdinand h'Este, géné-
ral en chef de la réserve autrichienne, ce
prince les accueillit avec cordialité et se
chargea de les initier lui-mêmeau métier
des armes. Cependant la bataille de Wa-
terloo trompa leur espoirde prendre part
à quelqueaffaire ils allèrent visiter Pa-
ris, et retournèrentensuite à Dresde(no-
vembre 1815), après avoir visité Carls-
ruhe, Stuttgart et Munich.

Les trois frères se trouvant réunis de

nouveau, on leur donna pour gouver-
neur, en 1816, le général de Watzdorff,
qui joignait une grande connaissance du
monde au patriotismele pluséprouvé.Le
major de Cerrini, actuellementcomman-
dant supérieur de l'armée saxonne, lui
futadjointen qualitéde sous-gouverneur,
et fut chargéspécialementd'instruire les
jeunes princes dans tous les détails du
service militaire.

Après s'être ainsi livré avec ardeur
aux études au sein de sa famille, dont la
vie simple et réglée était digne des temps
antiques, Frédéric fut nommé en 1818
major général, et en 1819 il s'initia au
maniement des affaires publiques en as-
sistant auxséances du conseil privéet des
autres administrationssupérieures. Dans
l'automne de 1820 à 1821, il fut chargé
du commandementdes brigadesd'infan-
terie pendant les grandes manœuvres.En
novembre 1822, ce fut lui qui commanda
le camp. Il avait déjà depuis quelque
tempsvoix délibérative au conseil.

Dans l'été de 1824, le prince Frédéric
fit un voyage en Belgique et en Hollande;
en 1825, il visita une seconde fois Paris,
et y trouva, dans la société de la famille
d'Orléans et dans le commerce des sa-
vants et des artistes, autant d'agréments
que de moyens de s'instruire. Il y resta
quelque temps à attendre son père, qui
était allé à Madrid rendre visite à sa fille
la reine Josèphe d'Espagne troisième
épouse de FerdinandVII, et retournaen-
fin à Dresde avec lui et sa sœur ainée,
la princesse Amélie.

Dans l'été de 1828, il parcourutune
partie de l'Italie. Si ce voyage lui donna
un goût plus vif pour les ouvrages clas-
siques de l'antiquité, il ne diminua en
rien cependantson amourpour les chefs-
d'œuvre de l'art dans sa patrie. Sa muni-

ficence vint souvent au secours de jeunes
artistes saxons et les mit à même d'ac-
complir leur pèlerinage vers les débris
des merveillesantiques; puisà leur retour
les fruits de leur talent et de leurs étu-
des étaient achetés par le prince qui en
décorait sa modeste demeure. Parmi les
précieuses collections d'objets d'art qu'il
possède, nous citerons celle de gravures
qu'il a rassemblées lui-même et qu'il ne
cesse d'enrichir. Elle mérite l'attention
des connaisseurs. La mort de son oncle
l'ayant mis en possession du jardin bota-
nique que le vieux roi avait créé à Pill-
nitz, et désirant en prendre soin lui-
même, il se mit à étudier avec autant de
succès que de zèle la science de la bota-
nique.

Le 23 juillet 1830, le prince Frédéric
fut nommé général en chefde l'armée,en
remplacementdu général Lecoq, qui ve-
nait de mourir en Suisse. Bientôt après,
les événements de septembre que nous
avons racontésen détail dans l'article AN-

TOINE, événements auxquels la différence
de religion entre le souverain et le peu-
ple n'était pas étrangère, quoique la ré-
volution française de juillet y eût direc-
tement donné lieu, l'appelèrent à prendre
une part plus active aux affaires. Lorsque
Dresde futdevenule théâtre d'une grande
agitation (VOY. EINSIEDEL), le roi An-
toine mit le prince à la tête de la commis-
sion chargée de maintenir la tranquillité
publique, et cettenominationservit beau-
coup à apaiser le peuple, qui avait mis sa
confiance dans le prince. Les espérances
d'un avenir meilleur s'accrurent encore
lorsque le prince Maximilien, cédant à
l'impulsion de la tendresse paternelle la
plus désintéressée, renonça, le 13 septem-
bre, à ses droits éventuels au trône en fa-
veur de son fils ainé, et que le roi trans-
mit au prince Frédéric, nommécorégent,
une portion de l'autorité souveraine.
Convaincude la nécessité d'opérer dans la
constitution et dans l'administration les
changements réclamés par le siècle, sou-
tenu par l'amouret la confiance du peu-
ple, éclairé, par l'étude, sur les droits de
tous et sur les sources les plus saintes du
droit, il travailla avec zèle à la rédaction
d'une nouvelleconstitution qui fut jurée
par le roi et le prince le 4 sept. 183t



(on la trouve dans le Recueil de Poelitz,
t. Ier). Depuis, de nombreuses réformes
furent introduites dans toutes les bran-
ches de l'administration, et surtout dans
le régimemunicipal. Le roi Antoine cé-
lébra paisiblementson 81e anniversaire,
et mourut l'année suivante, 6 juin 1836,
laissant le trône à son neveu, qui, peu de
tempsaprès, convoqua lesEtatsdu royau-
me. Cette assemblée,dontla session ouvrit
en novembre1836,semontra animéed'un
esprit libéral; elle se prononça contre la
police secrète et contre la censure, et prit
ouvertementparti contre le roi de Hano-
vre, qui avait aboli de sa pleine autorité
la constitution de 1833. Disons encore
que, sous le règnedeFrédéric-Auguste II,
un chemin de fer entre Dresde et Leipzig
fut inauguré et partiellement livré à la
circulation.

Ce roi avait épousé en 1819 l'archidu-
chesse Caroline d'Autriche, qui lui fut
enlevée par la mort en 1832. Il épousa
en secondes noces, le 24 avril 1833,
Marie, princesse de Bavière et sœur de la
princesse royale de Prusse. En 1838 il
perdit son père, le prince Maximilien,
qui avait renoncé en sa faveur à ses droits
à la couronne, et qui, de son premier
mariage, a laissé en outre le duc Jean de
Saxe et trois princesses. C. L.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME, de
Prusse. Depuis deux siècles,c'est-à-dire
à daterde favénementdu grand-électeur,
tous les princes de la maison de Hohen-
zollern (voy.),s ouverainsdu Brandebourg
et de la Prusse, ont porté alternativement
ce nom et celui de Frédéric (voy.) tout
court. Le premier de ces princes, simple
électeur de Brandebourg,a eu pour suc-
cesseursdes rois dont le troisièmedu nom
règne encore dans ce moment.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME, dit le grand-
électeur, naquiten 1620. Il venait d'at-
teindre sa vingtièmeannée, lorsquela mort
de son père, George-Guillaume, arrivée
le 1er déc. 1640, remit entre ses mains les
rènes dugouvernement.Aussitôtil adopta
un systèmetrès différentde celui qui avait
été suivi jusque-là,et il se conduisit avec
tant de prudence,dans les circonstances
difficilesoù le plaçait la guerre de Trente-
Ans qui durait encore, qu'il se con-
cilia l'estime des deux partis et soulage

ses sujets d'une partie des fardeaux sous
lesquels ils gémissaient. Il n'obtint cepen-
dant l'entière évacuationde son territoire
par les troupes étrangères que longtemps
après. En 1641, malgré les remontrances
de l'Autriche, il conclut avec la Suèdeun
traité de neutralité;mais il céda à l'Em-
pereur sa cavalerie, qui avait prêté ser-
ment de fidélitéau chef de l'Empire. L'ar-
mistice qu'il signa, en 1644, avec Hesse-
Cassel, lui restitua Clèves et le comté de
la Mark qui avaient été occupés par les
Hessois. En 1647, il épousa la princesse
d'OrangeLouise-Henriette, née le 17 no-
vembre 1627, et qui mourut le 8 juin
1667; c'est elle qui est l'auteur du can-
tique 0 Jésus mon espérance (Jesus
meine Zuversicht)!

Après la mort (1637) du dernier
duc de Poméranie (voy.), ce pays de-
vait revenir au Brandebourg; mais il fut
aussitôt occupé par les Suédois, et le
traité de paix de Westphalie (1648) dis-
posa en leur faveur de la Poméranie ci-
térieure (à l'ouest de l'Oder), de l'ile de
Rùgen et d'une partie de la Poméranie
ultérieure (à l'est de l'Oder). Cependant

le reste de ce duché fut abandonné à
Frédéric-Guillaume,qui reçut en outre
le comté de Hohenstein, les évêchés de
Halberstadt, de Minden,de Kamin,érigés
en principautés séculières. On lui promit
aussi l'archevêché de Magdebourg, avec
le titre de duché, à la mort du prince
Auguste de Saxe qui l'administrait alors.

Frédéric-Guillaume profita de la paix
pour mettre son armée sur un pied plus
respectable. Comme duc de Prusse, il se
trouva mêlé dans la guerre que la Suède
fit, en 1655, à la Pologne. Il embrassa
d'abord le parti du roi de Suède Charles-
Gustave (voy.), qu'il aida à gagner la
bataille des troisjours livrée près de Var-
sovie, du 18 au 20 juillet 1656; mais
lorsque la Russie et l'Autriche se furent
déclarées pour la Pologne, il changea de
système et conclut à Welau, sous la mé-
diation de l'Empereur, le 19 septembre
1657, un traité avec les Polonais. Re-
connu par eux souverain indépendant, il
obtint encore comme fiefs les seigneuries
de Làuenbourg et de Butow, qui avaient
fait retour à la Pologneaprès la mort du
duc de Poméranie; mais il lui fallut re-



noncer à toute prétention sur la Viarmie,

que la Suède lui avait livrée. Les États de
Prusse, mécontents de ce traité conclu
sans leur approbation, refusèrent à l'é-
lecteur l'hommage-lige, et Frédéric-Guil-
laume fit construirealors près de Kœnigs-
berg la forteresse de Friedrichsburg. La
mort subite de Charles-Gustave le dé-
livra d'un ennemi qui n'aurait vraisem-
blablement pas laissé impuni le traité de
Welau, que la paix d'Oliva (voy.), signée
en 1660, vint confirmer,en décidant que
chacun rendrait les conquêtes qu'il avait
faites.

Frédéric-Guillaumeconsacra alors tous
ses soins au développementde la prospé-
rité de ses états, et favorisa de tout son
pouvoir le commerce. Lors de l'invasion
des Turcs dans l'Empire, il envoya 2,000
hommes au secours de l'Empereur. En
1672, il conclut 'une alliance avec les
Provinces Unies menacées par Louis
XIV, et ce furent ses efforts qui décidèrent
l'Empereur, le Danemark, Hesse-Cas-
sel et d'autres princes allemands à se
déclarer, à Brunswic, pour la Hollande
contre la France. En entrant lui-même en
Westphalie, il obligea les Français à éva-
cuer en grandepartie le territoire de la ré-
publique batave; cependant la campagne
n'aboutità rien, à cause de la lenteur des
généraux autrichiens et de leur jalousie
contre l'électeur. Les vivres'étant venus à
lui manquer, il dut se retirer, abandon-
nant ses possessionsde la Westphalieaux
ravages de l'ennemi. Les Autrichiensl'a-
bandonnèrent, la Hollande cessa de lui
fournir des subsides, et il se vit forcé de
négocier. Par le traité conclu à Vossem,
village près de Louvain, le 6 juin 1673,
la France s'engagea à évacuer la West-
phalie et à payer une somme de 800,000
livres à l'électeur qui, de son côté, re-
nonça à l'alliancede la Hollandeet promit
de n'assisterni directementni indirecte-
ment les ennemis du roi, sous la réserve
toutefois des secours qu'il serait obligé
de donner à l'Empire, en cas d'agression.
Dès l'année suivante, ce cas se présenta, et
même auparavant l'électeur avait déjà
resserré les liens qui l'unissaientà l'Au-
triche, à la Hollande et à l'Espagne. Ces
deux dernièrespuissances lui promirent
des subsides pour un corps de 16,000

hommes avec lequel il fit en Alsace (août
167 4)sa jonctionavec les Impériaux.Legé-
néralen chefimpérial Bournonvilleévita la
batailleque Frédéric-Guillaume appelait
de tous sel vœux, et Turenne, aprèsavoir
reçu des renforts, défit les Allemands près
de Mulhausen dans le Sundgau,et les obli-
gea à quitter l'Alsace. L'électeur prit ses
quartiersd'hiverenFranconie, et pendant
ce temps 11,000 Suédois, à l'instigation
de la France, envahirent ses états sous
la conduite du général W rangel, et rava-
gèrent la Poméranie et la Marche. Sans
avoir à leur opposer plus de 5,600 hom-
mes, l'électeur marcha contre eux et les
battit le 18 juin 1675 dans la bataille
de Fehrbellin dont nous avons parlé dans
un article à part. Cette victoire força les
Suédois à la retraite.

L'Empereur, qui les avait mis au ban
de l'Empire à cause de cette agression,
n'en était pas moins jaloux des succès de
Frédéric-Guillaumeen Poméranie aussi

ce dernier essaya-t-ilde conclureà Nimè-

gue sa paix avec la France, en 1678, à
l'exemplede l'Espagneet de la Hollande.
Mais LouisXIV exigeant qu'il renditaux
Suédois tout ce qu'il leur avait enlevé
et qu'il payât les frais de la guerre, il
aima mieux la continuer et acheva par la
prise de Greifswald et de Stralsund, en
1678, l'occupation de toute la Poméra-
nie. Au mois de janvier 1679, les Sué-'
dois envahirent la Prusse sous la conduite
de Horn l'électeur les repoussa et sou-
tint à lui seul, avecle Danemark, la guerre
contre la Suède. Vainement Louis XIV
l'engagea à conclure la paix avec elle en
lui restituant toutes ses conquêtes:Fré-
déric-Guillaume refusa; mais à la fin une
armée de 30,000 Français, qui entra
dans le pays de Clèves, l'obligeaà signer
le traité de Saint-Germain, 29 juin 1679,
par lequelil rendit à la Suède toutce qu'il
lui avait enlevé, recevant en dédomma-
gementquelquesdistrictsde la Poméranie
ultérieure et les péages qu'y possédaient
les Suédois depuis la paix de Westphalie,
ainsi qu'une indemnité de 300,000 écus
qui lui fut payée par la France.

Voyant Louis XIV s'approprier, au
moyen de ses chambresde réunion, des
parties de plus en plus considérablesde
l'Alsace et de la Lorraine, Frédéric-Guil-



laume provoqua, en 1684, l'armistice de
vingt ans qui fut signé entre l'Allemagne
et la France. Cependant de nouvelles
mésintelligences ne tardèrentpas à écla-
ter entre lui et la cour de Versailles, lors-
qu'il renouvela, en 1685, son alliance

avec la Hollandeet qu'il accordaun asile
dans ses états aux religionnairesfrançais.
Malgré les sentimentssuspects de l'Autri-
che à son égard, il crut prudent de se
rapprocher d'elle, et cela d'autant plus
qu'il avait l'espoir d'être indemniséde la
perte des trois principautéssilésiennes de
Liegnitz, de Brieg et de Wolau, dont le
souverain était mort sans postérité en
1675, et qui, en vertu d'un ancien pacte
de famille, devaientrevenir au Brande-
bourg, mais qui avaient été réunies à
l'Autriche, et qu'il désirait aussi rentrer
en possessionde la principautéde Ja'gern-
dorf, qui avait été confisquée par l'Em-
pereur lorsque l'électeur de Brande-
bourg, Jean-George avait été mis au
ban de l'Empire en 1623. Maisil n'obtint
que le cercle de Schwiebus, en 1686
encore dut-il s'engager par écrit à le
rendre plus tard, ce qui eut lieu effecti-
vement sous le roi Frédéric Jer, son suc-
cesseur. Deux ans après, il envoya au se-
cours de l'Empereur, contre les Turcs, le
général de Schœning, à la tête de 8,000
hommes qui se distinguèrentau siège et
à la prise de Bude.

L'électeur favorisa detoutsonpouvoir,
dans ses états, l'agricultureet l'éducation
des bestiaux. Il afferma les biens du do-
maine qui avaient été régis jusque-là par
des greffiers de bailliage. La protection
qu'il accorda aux réfugiés français enri-
chit ses états de 20,000 sujets laborieux
qui y établirent des fabriques et des ma-
nufactures et en défrichèrent beaucoup
de terres arides. Si le fort qu'il fit con-
struire sur la côte d'Afrique par le major
de Groebern, et qui fut appelé de son
nom Friederichsburg,ne répondit pas aux
espérances qu'en avait conçues la Société
africaine fondée par lui, cette tentative
est au moins une preuve de son désir
d'étendre les relations commerciales de
ses états. Sous son règne, Berlin (V.Y.)
s'embellitde plusieurs établissementspu-
blics et de monuments remarquables;
c'est à lui que la ville est redevablede sa

bibliothèqueet Duisbourgde son univer-
sité, établie en 1655. Il mourut le 29
avril 1688 à Potsdam, laissant à son fils
(vny. FREDERIC Ier) un pays bien or-
ganisé et considérablement agrandi, un
trésor de 650,000 écus prussiens et une
armée bien exercée de 28,000 hommes.

Il avait épouséen 1668, après la mort
de sa première femme, la princesse Do-
rothée de Holstein-Glûcksbourg, veuve
du duc Christian -Louis de Brunswic-
Celle, qui lui donna plusieurs enfants,
mais qui, comme on l'a vu à l'articleFRE-
DÉRIC Ier, vécut toujoursen mauvaise in-
telligence avec le prince électoral son
beau-fils.

La statue équestre en bronze qui lui a
été élevée à Berlin, en 1700, est l'ou-
vrage de Schlûter, et a été coulée par
Jacobi.

FRÉDÉRIC-GUILLAUMEIer, roi de Prusse
de 1713 à 1740, était fils de Frédéric Ier
et naquit en 1688. Il fut élevé par une
Française,la spirituelleMme de Rocoulle,
qui se fit connaitre plus tard sous le nom
de Marthe Duval, mais qui ne réussitja-
mais à prendre quelque ascendant sur
lui. Son caractère se forma à l'école de

son grand père l'électeur de Hanovre,
homme froidement juste et économe à
l'excès; la simplicitéde sa cour, d'où était
bannie toute étiquette, convenait mieux
au jeune prince que la roideur et le faste
de celle de son père. Le margrave Phi-
lippe et le prince d'Anhalt, généraux de
Frédéric Ier, développèrent en lui son
goût prédominant pour les exercices mi-
litaireset sa passion pour les grenadiersà
formes athlétiques, sans parvenir cepen-
dant à en faireun capitaine.

Frédéric-Guillaume n'étaitencoreque
prince royal lorsqu'il épousa, en 1706,1a
princesse de Hanovre Sophie-Dorothée.
Ce fut le 25 février 1713 qu'il monta
sur le trône, et son premier soin fut de
mettre des bornes au luxe qui avait ré-
gné à la cour de son père. Il diminua
les appointements des employés, en ré-
duisit le nombre, et s'occupa de la réor-
ganisation des finances. A la paix d'U-
trecht, en 1713, la France et l'Espagne
le reconnurent comme roi de Prusse et
prince souverain de Neufchàtel et de
Valengin la possessionde la Gueldre lui



fut assurée par le même traité fcn échange
de la principauté de Nassau Orange. Il
réunit, la même année, à sa couronne le
comté de Limbourg, dont l'expectative
avait été assurée par l'Empereur à son
père. Les Russes et les Saxons ayantvou-
lu, après la capitulation du général sué-
dois Steenbock, à Tœnningue, s'emparer
de la Poméranie suédoise, l'administra-
teur de Holstein-Gottorp et le comte de
Welling,gouverneurgénéralde la Pomé-
ranie suédoise, signèrentau mois de juin.
1713 un contrat de séquestration avec
le roi de Prusse qui occupa Stettin et
Wismar pour les empêcher de tomber
entre les mains de l'ennemi. Frédéric-
Guillaumeavait l'intention d'offrir sa mé-
diation pour pacifier le Nord, lorsque
Charles XII, arrivé de Turquie à Stral-
sund, refusa de ratifier la conventioncon-
clue par le comtede Welling et redeman-
da Stettin à la Prusse, en refusant de lui
rembourser les 400,000 thalerspayés aux
Russeset aux Saxonspour frais de guerre.
Frédéric se trouva de la sorte forcé de
s'allier, en 1715, avec la Russie, la Saxe
et le Danemark contre la Suède, et son
général Léopold de Dessau (voy.) alla
s'emparer de l'ile de Rûgen et de Stral-
sund. A la mort de Charles XII, la Prusse
obtint, par le traité de paix de Stockholm
(21 janvier 1720), toute la Poméranie ci-
térieure jusqu'à la Peene, Stettin, et les
tles d'Usedom et de Wollin, moyen-
nant une indemnité de 2 millions de
thalers qu'elle paya à la Suède.

Lors de l'avénement de George II au
trône d'Angleterre,Frédéric-Guillaume
était entré dans l'alliance formée à Ha-
novre par l'Angleterre et la Hollande;
mais l'ambassadeurd'Autriche, le comte
de Seckendorf,sut l'en détacheret l'ame-
ner à conclure avec l'Empereur le traité
de Wusterhausen, le 12 octobre 1726,
traité par lequel il reconnaissaitla prag-
matique sanction et s'engageait à envoyer
un corps de 19,000 hommes au secours
de l'Autriche en cas d'attaque.

Lorsqu'éclata la guerre de la succes-
sion de Pologne, en 1733 et que le roi
Stanislas Lesczinski fut obligé de fuir de-
vant son compétiteur Auguste II, Fré-
déric-Guillaumele reçut avec distinction
à Kœnigsberg, ce qui excita le mécon-

tentementdes coursde Vienneet de Saint-
Pétersbourg,alliées des Saxons. Cepen-
dant lorsque la France déclarala guerre
à l'Autriche, il n'en fournit pas moins à
cette dernière puissance un corps auxi-
liaire de 10,000 hommes qui alla rejoin-
dre les Impériaux sur le Rhin. Le roi
lui même et le prince royal restèrent
quelque temps au quartier-général de
l'armée autrichienne; mais l'âge avancé
et la circonspection du prince Eugène,
chargédu commandementen chef, furent
cause qu'il ne se passa sur le Rhin aucun
événementimportant jusqu'à la conclu-
sion de la paix, qui fut signée à Vienne
en 1735.

Frédéric-GuillaumeIer était très versé
dans la science des finances il fonda un
nouveau système financier dans ses états
et réorganisa l'administration de la jus-
tice. Il porta l'armée à 70,000 hommes.
Magdebourg, Stettin, Wesel et Memel
furent fortifiés sous son règne. Il ne
craignaitpas les dépenses quand il s'agis-
sait du bien général, mais il se montrait
parcimonieuxpour lui et pour sa cour.
Ce fut lui qui établit le Collége médico-
chirurgical, la Charité et l'hospice des
Enfants-Trouvésde Berlin,I'ÉcoledesCa-
dets de cette ville, la maison desOrphelins
de Potsdam. Il reçut avec empressement
dans ses états les émigrés protestants de
Salzbourget les dissidents fugitifs de Po-
logne. Mais, d'un autre côté, les universi-
tés de la Prusse et l'académie de Berlin
n'échappèrentsouslui qu'avec peine à une
ruine complète.Sa femme et ses enfdnts
étaient fréquemment exposés à ses accès
de colère et aux caprices de sou despotis-
me, surtout le prince royal (vo,y. FRÉDÉ-

ric II), dont le caractèredifféraiten tout
point du sien aussi chacun cherchait-
il à éviter ce prince violent. Il poussa à
l'extrémité sa prédilectionpour les mili-
taires, surtout pour les hommes d'une
taille élevée. Ses entours, qui témoin le
fameux Gundling, ne brillaient pas du
côté de la vertu, avaient beaucoup d'em-
pire sur lui. Il passait ordinairement ses
soirées avec eux. Frédéric-Guillaume Ier

mourut le 31 mars 1740, laissant à son
fils et successeur, Frédéric II, un trésor
d'environ 9 millions de thalers et une ar-
mée parfaitement disciplinée.



Il avait trois autres fils Auguste-
Guillaume, père du roi Frédéric-Guil-
laume II (voy. ci-après); Henri (voy.),
né en 1726, morten 1802, et Ferdinand,
né en 1730, mort en 1813.

Frédéric Guillaume comprit le sens
profond de ce vieux proverbe l'ordre
est frère de l'économie. Être roi, dans
la vraie signification du mot, imprimer à
toutes les forces, à tous les instincts du
peuple une direction vers un but grand
et noble, était au-dessus de ses capacités;
paraître roi, comme son père, ne se mon-
trer qu'entouré d'une vaine pompe et
laisser à des ministres tout-puissants le
soin des affaires, répugnait à son ca-
ractère il voulut être au milieu de son
peuple un véritable père de famille. Le
grand-électeuravait jeté les fondements
de l'indépendancede sa dynastie;Frédé-
ric Ier avait répandu sur elle un éclat en-
core inconnu: Frédéric-Guillaumeposa
les bases de sa force intérieure. Il ap-
prit au peuple à être actif, sobre, la-
borieux, économe. Son premier principe
de politique fut son amour de la justice;
la diplomatielui était odieuse et il détes-
tait de même jusqu'à l'ombre de la chi-
cane sous le rapportde la religion, il était
d'uneorthodoxierigoureuse,croyantsans
examen et sans opinion à lui. Il n'était
ami des sciences et des arts qu'autant
qu'il en apercevait sur-le-champ l'utilité
pratique. Liberté et justice, telle était
sa devise; mais à ce grand principe il
"joutait celui d'une obéissance absolue.
Au fond du cœur c'était un vrai répu-
blicain, et plus d'une fois il eut envie
d'abdiquer et d'aller terminer ses jours
en Hollande comme un simple particu-
lier. «S'il est vrai, dit en parlant de lui
Frédéric-le-Grand,que l'on doive l'om-
bre du chêne à la force du gland qui en
a renfermé le germe, tout le monde
avouera qu'on doit chercher dans la vie
laborieusede ce prince, dans sa sage éco-
nomie, la source du bonheur dont jouit
la maison royale, »

FRÉDÉRIC-GUILLAUMEII, né en 1744
et roi de 1786 à 1797, succéda à Fré-
déric II, son oncle. Son père Auguste-
Guillaume,second fi1s de Frédéric-Guil-
laume Ier, avait commandéavec peu de
bonheur, en 1757, un corps d'arméç

prussieneu Bohême et en Lusace, et était
mort en 1758. Bientôt après, Frédéric-
Guillaume avait été déclaré prince royal
par Frédéric II, mais il n'avait pas tardé
à se livrer à un genre de vie qui avait
déplu à son oncle et qui avait jeté de
la froideur entre eux pendant de lon-
gues années. ToutefoisFrédéric II té-
moigna sa satisfaction de la conduite de
son neveu pendant la guerre de la suc-
cession de Bavière, en 1778, où il avait
donné des preuves de bravoure à Neu-
sta'dtel en Silésie.

La première femme de Frédéric-Guil-
laume avait été une princesse de Bruns-
wic, Élisabeth-Christine-Ulrique il se
fit divorcer d'avec elle, en 1769, pour
épouser la princesse Louise de Hesse-
Darmstadt, qui lui survécut et mourut
en 1805.

Le règne de Frédéric-GuillaumeII
commença sous d'heureux auspices. La
Prussen'était en guerreavec aucune puis-
sance étrangère, et la politique de Fré-
déric II en avait presque fait, dans les
dernières années de la vie de ce prince,
relativement à l'influence qu'elle exer-
çait, l'arbitre dans les affaires de l'Eu-
rope. Mais les fautes politiques du nou-
veau roi lui firent bientôt perdre tout
crédit auprès des cabinets étrangers le
trésor amassé par son prédécesseur fut
dissipé en folles prodigalités ou dans des

guerres inutiles, en sorte qu'à sa mort
la Prusse avait une dette de dix-huit
millions.

Les patriotes hollandais ou le parti
anti-orangiste ne voulant pas reconaitre
de stathoudérat héréditaire et ayant in-
sulté l'épouse du stathouder, sœur de
Frédéric-Guillaume II,pendant un voyage
qu'elle avait fait à La Haye, celui-ci fit

entrer en Hollande, en 1787, une armée
sous les ordres du duc Charles-Guil-
laume-Ferdinandde Brunswic(voy.), le
même qui publia plus tard le fameux ma-
nifeste contre la France. C'était la pre-
mière fois, depuis son avènement au
trône, que le roi se mêlait des affaires de
l'étranger. Les Prussienss'avancèrentsans
opposition jusqu'à Amsterdam et réta-
blirent l'ancienne forme de gouverne-
ment. Le 15 avril 1788 fut conclue à
La Haye une alliance offensive et défenr



sive entre la Prusse, l'Angleterre et la
Hollande.

Dans la guerre entre la Suède et la
Russie, en 1788, Frédéric-Guillaume,de
concert avec l'Angleterre, empêcha le
Danemark de pousser plus loin ses agres-
sions contre la Suède. Jaloux des progrès
de la Russie et de l'Autriche dans la
guerrede Turquie,ilconclutavecla Porte,
en 1790, un traité par lequel il lui ga-
rantit l'intégrité de ses possessions.Cette
démarche irrita l'Autriche qui rassembla

une armée en Bohême, tandis que Fré-
déric-Guillaume, de son côté, concen-
trait ses troupes en Silésie. Léopold II
cependant recula devantune guerre avec
la Prusse, et promit, par la convention
conclueà Reichenbach,le 2 7 juillet1790,
sous la médiation de l'Angleterreet de la
Hollande, de rendre à la Turquie toutes
ses conquêtes,à l'exception du cercle d'A-
luta. Ces stipulationsservirent de base à
la paix de Szistowe entre l'Autriche et la
Porte.

Quelquesdifficultéssoulevéespar cette
convention furent aplanies par Léo-
pold II et Frédéric-Guillaume dans leur
entrevuede Pillnitz,au mois d'août 1791.
C'étaient les événements qui se passaient
en France qui avaient donné lieu à cette
entrevue dont le but était de resserrer
l'alliance des deux puissances.

Ici commence le triste rôle que Fré-
ric-GuillaumeII joua vis-à-vis de la Po-
logne.Une partie de la noblessepolonaise,
ayant à sa tête le roi Stanislas Ponia-
towski, méditaitdes changements dans la
constitution et se proposait de rendre le
trône héréditaire dans la maison de Saxe.
Pour s'assurer un appui à l'étranger, ce
parti conclut avec la Prusse un traité par
lequel cette dernière puissance recon-
naissait l'indivisibilitédu royaumede Po-
logne et lui promettait une armée auxi-
liaire de 40,000 fantassins et de 4,000
chevaux, dans le cas où quelquesouverain
voulût s'immiscer dans ses affaires inté-
rieures. Mais Catherine II, après avoir
fait la paix avec la Porte, profita du mo-
ment où l'Autriche et la Prusse étaient
engagées dans la guerre contre la France
à laquelle elle n'avait pris aucune part,
pour mettre Frédéric- Guillaume dans
l'alternative ou de défendre la Pologne
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contre la Russie, comme il s'y était en-
gagé, ou de s'unir à elle pour s'en parta-
ger une seconde fois les débris. Aussitôt
le roi changea de langage. En guerre avec
la France et effrayé des principes que
l'on proclamait dans ce pays, il désavoua
sa participation à la constitution du 3
mai 1791. La Prusse fit entrer, au
mois de janvier 1793, un corps de trou-
pes sous les ordres de Mœllendorfdans
la Grande Pologne, où il occupa un
territoire de 1,100 milles carrés avec
1,200,000 habitants, y compris Dan-
tzig et Thorn. Ce pays fut réuni à la
Prusse sous le nom de Prusse méridio-
nale et la constitution prussienne y fut
introduite. La diète de Grodno dut légi-
timer ces nouvelles usurpations des deux
puissances voisines; mais au mois d'avril
1794, le peuple polonais, prenant enfin
des résolutions énergiques pour recon-
quérir son indépendance,se souleva. Kos-
ciuszko et Madalinski le commandaient.
Le foyer de l'insurrectionétait à Cracovie;
Varsovie y prit part et expulsa ses op-
presseurs. Les Russes et les Prussiens
furent battus à plusieurs reprises. Ce-
pendant Kosciuszko (voy.) finit par être
pris par le général russe Fersen, le 10
octobre, et Praga fut détruite par Sou-
vorof, le 4 novembre. Ce qui restait du
royaume de Pologne disparut de la carte
par suite d'un troisième partage entre la
Russie, l'Autriche et la Prusse,en 1795

partage inique, mais qui ajouta un terri-
toire considérable à la monarchie prus-
sienne.

La conventionde Pillnitzavait eu pour
résultat le traité de Berlin, signé le 7 fé-
vrier 1792, entre la Prusse et l'Autriche,
par lequel ces deux puissances s'engagè-
rentà maintenir intacte la constitutionde
l'Empire, à combattre la révolutionfran-
çaise et à établir une constitution libre
en Pologne. On vient de voir comment
Frédéric Guillaume remplit cette der-
nière clause heureusement il eut affaire
à un ennemiplusénergiquedans la guerre
qu'il commença contre la France.

Dans ce pays, on était encore dans le
doute si la Prusse prendrait une part ac-
tive à la guerre résolue à Pillnitz, lors-
que ce fut elle qui la commença. Dès le
mois de juin 1792, Frédério-Guillaurnç



fit marcher sur le Rhin une armée de
50,000 hommes. Il ne tarda pas à l'aller
rejoindre avec le prince royal. On connaît
l'issue de cettecampagne (voy.BRUNSWIC,
JEMMAPPES, VALMY, etc.) :le 5 avril 1795,
la Prusse signa avec la République fran-
çaise le traité de Bàle, par lequel elle
abandonnaà cettedernièretoutes ses pos-
sessionssurlarive gauche duRhin.L'Alle-
magne du Nord fut déclarée neutre, et
l'on convintd'une ligne de démarcation.

Frédéric-Guillaumeréunit à sa cou-
ronne les deux principautésd'Anspachet
de Baireuth(voy.), qui furent cédées à la
brancheélectorale de la maison de Hohen-
zollern (voy.), le 2 décembre 1791, par
le margraveChristian-Frédéric-Cbarles-
Alexandre, dernier rejeton de la branche
de Franconie, moyennant une rente an-
nuelle de 500,000 florins. Ce fut à cette
occasion que le roi rétablit l'ordre de
l'Aigle-Rouge.

Il introduisit, pendant son règne, quel-
ques changements dans l'administration
intérieure. La régie, d'après le système
français,établie par Frédéric II, fut sup-
primée plusieursordonnances utiles fu-
rent rendues, et un nouveau code pro-
mulgué. Mais la tolérance éclairée du
grand Frédéric reçut une funeste atteinte
de l'editdereligion et de differentes autres
mesures prises dans le même esprit. Fré.
déric-GuillaumeII mourut le 16 décem-
bre 1797.

FHÉDÉRIC-GUILLAUMEIII, roi actuel,
fils ainé de Frédéric-GuillaumeII et de
la princesse Louise de Hesse-Darmstadt,
est né le 3 août 1770. Sa mère se char-
gea du soin de sa première éducation,de
concertavec son grand-oncle Frédéric II.
Son premier gouverneur fut le comte
Charles-Adolphe de Brûhl. Frédéric-
Guillaumemontra de bonneheure d'heu-
reuses dispositions, un excellent carac-
tère, et surtout cette force d'âme dont il
donna par la suite des preuves au mo-
ment de l'adversité. Son éducation ne fut
pas exclusivement militaire; elle eut aussi
un caractère bourgeois, et l'on chercha
même, duson enfance, à le rapprocher de
toutes les classes de la société. On trouva
un témoignage des sentiments vraiment
évangéliques du jeune prince dans la
profession de foi qu'il fit, lors de sa con-

firmation, le 4 juillet 1787, et qui a été
insérée dans la Bibliothèquecritique des
prédicateurs, de Rœhr (1829).

Au mois d'août 1791, il accompagna
son père à Dresde, en qualité de prince
royal, et y fit la connaissance de l'archi-
duc François qui y avait accompagné
son oncle. Lorsque la Prusse et l'Au-
triche déclarèrent la guerre à la France,
Frédéric-Guillaume, avec tous les autres
princes de la famille royale, suivit son
père, au mois de juin 1792, à l'armée du
Rhin, placée sous le commandement du
duc de Brunswic, et y trouva différentes
occasionnde montrer du sang-froid et de
l'intrépidité. Ce fut pendant cette cam-
pagne qu'il vit, à Francfort-sur-le-Mein,
la princesse Louise, fille du duc Charles
de Mecklembourg-Strelitz, qu'il épousa
le 24 décembre 1793. Ce ne fut là ni un
mariage politique ni un arrangement de
famille,mais l'oeuvre de l'amouret d'un
accordparfait dans les sentiments.

Lorsque Frédéric-Guillaume III suc-
céda à son père, le 16 novembre 1797,
il resolut de visiter avec la reine, au
printemps suivant, les principales villes
de la Prusse, pour recevoir leur serment
de fidélité. Des favoris des deux sexes
s'étaient emparés du pouvoir souverain
dans les dernières années du règne de

son père, et en avaient indignement
abusé; un grand nombre des institutions
les plus utiles de Frédéric II avaient été
détruites. Les honnêtes gens tournaient
avec espoir leurs regards vers Frédéric-
Guillaume III, qui promettait de mar-
cher sur les traces de son grand-oncle, et
qui ne trompa pas effectivement la con-
fiance publique dès qu'il eut pris en
main les rênes du gouvernement.

L'odieux édit de religion fut aussitôt
rapporté,ainsi que l'ordonnance de cen-
sure la censure fut organisée confor-
mément à l'esprit du siècle; la ferme
du tabac, qui pesait sur le peuple, se
vit retirer son privilége; et le cours de
la justice cessa d'être entravé par des or-
dres de cabinet arbitraires. Voici au con-
traire le langage que firent entendre les
ordres de cabinet du nouveau roi (nous
citons textuellement) « La raison et la
philosophie doivent être les compagnes
inséparablesde la religion il n'est pas be·



soin de loi coërcitive pour conserverpure
la vraie religion. » Le monarque se hâta
d'éloignerde sa personne plusieurs indi-
vidusqui, sous le règne précédent, avaient
soulevé contre eux le juste mécontente-
ment de la nation, et de les remplacer, à
la tète des affaires, par des hommes d'une
capacité et d'une probité reconnues.On
vit alors, chose inouïe jusque-là,un roi
rendantcompte à ses sujets des motifs de

sa conduite. Frédéric-Guillaume intro-
duisit dans le gouvernement une sage
économie, d'autantplus nécessaire que le
désordre des finances était extrême et
que la dette s'élevait à 22 millions de
thalers; il en donna lui-même l'exemple
à sa cour, où régnèrent bientôt une noble
simplicité, l'ordre et la ponctualité. Le
couple royal présentait le beau spectacle
du bonheur domestique et d'un amour
conjugal bien rare sur le trône.

Lorsque les puissances européennes
recommencèrent les hostilités contre la
France, la Prusse resta fidèle au traité
de Bàle du 17 mai 1795 et observa la neu-
tralité. Fréderic-Guillaume profita de la
paix pour développer l'instruction et la
cultureintellectuelledans ses ancienneset
ses nouvelles provinces,et pourétablir le
bien-être de ces dernières surtout sur des
basesplussolides.Il avait été décidé, par le
traité de Bàle, que les troupes françaises
continueraient à occuper les provinces
prussiennessituées sur la rive gauche du
Rhin, la Gueldre, Meurs et une partie
de Clèves; les puissances contractantes
avaient remis à la conclusion de la paix
générale avec l'empire d'Allemagne de
statuer définitivementsur le sort de ces
pays. La paix ayant été signéeà Lunéville
le 9 février 1801, et toute la rive gauche
du Rhin ayant été cédée à la France,
la Prusse reçut en dédommagement,
en 1803, par décision de la députation
de l'Empire, la partie orientale de l'évê-
ché de Munster, les principautés de Hil-
desheim, de Paderborn, d'Eichsfeld
Erfurt avec son territoire,Untergleichen,
Treffurt, Dorla, les villes libres de Gos-
lar, Mulhausen et Nordhausen, les cha-
pitres de Quedlinbourg,d'Essen,de Wer-
den, d'Elten, l'abbaye de Herford et la
prévôté de Kappenberg, c'est-à-dire
un accroissement de territoire d'environ

180 milles carrés géographiques, avec
plus de 400,000 habitants. La plupart
de ces pays sont fertiles et parfaitement
situés; ils lui apportaient en outre un
surcroît de revenus de plus de deux mil-
lions de florins. Un échange conclu avec
la Bavière arrondit les principautésde la
Franconie et ajouta à la monarchieprus-
sienne un territoire d'à peu près 8 milles
carrés. Frédéric-Guillaume III se voyait
alors à la tête d'un état dont la popula-
tion s'élevait déjà à 10 millions d'habi-
tants.

Il continua à garder la neutralité lors
de la troisième coalitioncontre la France,
formée, en 1805, par l'Angleterre, la
Russie et l'Autriche. Les démonstrations
de la Russie contre la Prusse l'engagèrent
à concentrer des troupes en Silésie et sur
la Vistule mais la marche inattendue
d'une armée franco-bavaroise(voy. BES-
NADOTTE ) à travers le territoire neutre
d'Anspach et la présence de l'empereur
Alexandre à Berlin changèrent les dis-
positions du roi, qui entra dans la coali-
tion, le 3 novembre1805, sous certaines
conditions, et fit aussitôt marcher une
armée vers la Franconie, tout en offrant
sa médiationaux partiesbelligérantes.La
paix fut conclueentre la France et l'Au-
triche, après la bataille d'Austerlitz,
Quelques jours auparavant, le 15 dé-
cembre 1805, le comte de Haugwitz avait
signé à Vienne les préliminaires de la
paix entre la France et la Prusse. Les
deux puissances se garantirent récipro..
quement l'intégrité de leur territoire,
la Prusse céda Anspach à la Bavière,
Clèves et Neufchàtelà la France, et re-
çut en échange tout l'électorat de Ha-
novre. La Prusse en prit possession le
ler avril 1806; mais cette acquisition
donna lieu, le 20 avril, à un manifeste
de l'Angleterre qui ne tarda pas à être
suivi d'une déclaration de guerre for-
melle. Les Suédois, qui s'étaient engagés
à couvrir le duché de Lauenbourg pour
prix des subsides qu'ils recevaient de la
même puissance, se trouvèrent ainsi mê-
lés dans la lutte. Cependant,dèd le mois
d'août suivant, une espèce de réconci-
liation s'opéra entre elle et la Prusse.

Des conférences relatives à la paix s'é..
tant ouvertesentre la France, l'Angleterre



et la Russie, la Prusse se crut menacée,
surtout dans sa nouvelle possession du
Hanovre, et ses craintes, accrues par l'é-
tablissementde la Confédérationdu Rhin,
se firent jour dans des notes diplomati-
ques auxquelles le gouvernement impé-
rial ne fit pas un bon accueil. Frédéric-
GuillaumeIIIavaitconçul'idéedeformer,
dans le nord de l'Allemagne, une confé-
dération semblable à celle que Napoléon
avait fondée dans le midi, et qui aurait
embrassé tous les états non mentionnés
dans l'acte constitutifde la Confédération
du Rhin. Il exigea du cabinet des Tuile-
ries qu'il ne s'opposât pas à l'exécution
de ce plan, et le somma de retirer ses
troupes de l'Allemagne, où elles occu-
paientencoredifférentes positions malgré
les traités. Afin de donner plus de poids
à sa demande, il fit en même temps, de
concert avec la Saxe, son alliée forcée,
tous les préparatifs nécessaires pour en-
trer en campagne. L'armée française, de
son côté, se mit en mouvement contre
l'Allemagne, et les hostilités commen-
cèrent sur la Saal le 9 octobre 1806. Le
lendemain, l'avant-garde prussienne dut
battre en retraite sur Saalfeld, où le brave
prince Louis de Prusse fut tué, et le 14,
les batailles d'Iéna (voy.) et d'Auerstædt
décidèrent du sort de l'arméeprussienne,
ainsi que des pays situés entre le Weser
et l'Elbe. Les forteresses les plus impor-
tantes n'opposèrent pas la moindre rési-
stance, et, dès le 27, Napoléon fit son
entrée à Berlin. Affligé de ses revers in-
attendus et qui dissipèrentle charme qui
jusque-làétait resté attaché au nom prus-
sien que Frédéric II avait rendu si glo-
rieux, abandonné de l'Autriche, affaibli
encore par l'insurrection inévitable des
provinces polonaises, Frédéric-Guillau-
me, sans perdre courage, se retira à l'ex-
trême frontière de son royaume, rallia
son armée à Memel,et punitavecunejuste
sévérité ceux qui avaient lâchement ou-
blié leurs devoirs envers la patrie. De
concert avec l'empereur de Russie, qui,
en cette occasion, se montra fidèle allié,
il essaya de défendre la Prusse orientale
contre l'invasion des ennemis; mais les
batailles d'Eylau et de Friedland (voy.
ces noms) amenèrent forcément la paixde
Tilsitt (voy.), qui fut signée le 9 juillet

1807. Le roi de Prusse se vit contraint
d'abandonner des provinces qui, depuis
des siècles, avaient fait partie du patri-
moine de sa famille. La moitié de son
royaume, bien plus, la moitié la mieux
cultivée et la plus industrieuse, fut per-
due pour lui. Mais ce qui fut pour lui un
sujet de douleur encore plus amère, ce
fut d'avoir à supporter longtemps l'occu-
pation française, même dans la portion
de ses états que le vainqueur avait daigné
lui laisser. Berlin ne fut évacué par lui
qu'au mois de décembre 1808, et le roi
ne retournadans sa capitale qu'à la fin
de 1809.

De ce moment, Frédéric-Guillaume,
secondé'par la reine Louise, s'appliqua
avec une ardeur infatigable à fermer les
plaies que la guerre avait faites à son pays
et à réorganiser ses états. L'armée, ré-
duite à 42,000 hommes par la volonté
du vainqueur, fut soumise à de nou-
veaux règlements. Une nouvelle constitu-
tion civile fut promulguée et la marche
des affairespubliques fixée d'unemanière
certaine. Le 9 octobre 1807 avait déjà
paru l'édit mémorable qui abolissait la
servitude héréditaire le 19 novembre
1808 fut publiée, sous le nom de règle-
ment municipal (Stœdteordnung),une
ordonnance pour la représentation des
villes par députés dans les affaires d'un
intérêt général pour la commune.L'alié-
nation des domaines de la couronne, or-
donnée le 6 novembre1809, fut une me-
sure non moins importante et non moins
féconde en effets heureux; en revanche,
le 30 octobre 1810 les biens des cou-
vents et les autres propriétés ecclésiasti-
ques furent déclarés appartenirà l'état.
L'instruction publique fut réorganisée
sur des bases très libérales, malgré les
circonstances critiques; l'université de
Berlin fut fondée, en 1809, et cette de
Francfort-sur-l'Oder fut transférée, en
1810, à Breslau, oùe lle reçutde nouveaux
règlements plus conformesà l'esprit du
siècle. Nous reviendronssur plusieursde
ces mesures à l'article que nous consa-
crerons au ministre de Hardenberg.

En décembre 1808, avant de retour-
ner dans sa capitale, Frédéric-Guillaume
s'était rendu avecla reine à Saint-Péters-
bourg, pour resserrer les liens d'amitié



qui l'unissaientà l'empereur Alexandre.
Après un séjour de quelques semaines
dans la capitale de la Russie, il était re-
tourné à Kœnigsberg, et il n'avait fait
son entrée à Berlin que le 23 décembre
1809. Cependant la joie qu'il éprouvade

se retrouver au milieu de son peuple, fut
bientôt troublée de la manière la plus
cruelle par la mort inopinée de la reine,
le 19 juillet 1810. Tendre époux, mais
chrétien résigné, Frédéric-Guillaume ne
se laissa pas abattre par ce coup terrible
qui semblait devoir briser son existence;
il continua ses efforts pour fermer les
plaies qu'avait laissées la guerre et pour
ramener le bien-être dans l'intérieur de

ses états. Il apporta différentesmodifica-
tions à l'administration civile, à l'admi-
nistration judiciaire, au système moné-
taire et aux lois relatives à l'agriculture.
Un édit du 30 octobre 1810 supprima le
bailliagedeBrandebourg,l'ordre deSaint-
Jean de Jérusalem, la grande-maîtrise de
l'ordre Teutonique et ses commanderies,
dont tous les biens furent réunis au do-
maine public. Cette suppressionfut en-
suite confirmée par l'acte du 23 janvier
1811; le 23 mai 1812, le roi fonda, pour
remplacer les anciens ordres de.chevale-
rie, un ordre nouveausous la dénomina-
tion d'Ordre royal de Saint-Jean de
Prusse, dont il se déclara le protecteur.

A la merci de l'empereur des Français,
à qui, après la bataillede Wagram,l'em-
pereur d'Autriche avait donné sa fille en
mariage, Frédéric-GuillaumeIII n'avait
rien à espérer de la force et se résigna à
la soumission. Le 2 4 février 1812, il con-
clut à Paris avec la France une alliance
offensive et défensive envers et contre
tous; et lorsque, au mois de juin suivant,
la guerre éclata entre la Russie et la
France, il envoya à Napoléon un corps
auxiliairede 30,000 hommes qui forma,
avec le dixième corps d'armée, l'aile
gauche de la grande-armée,sous les or-
dresdumaréchalMacdonald, et futchargé
du siège de Riga. Lors de la funeste re-
traite de Russie, lesPrussiensdurentaussi
se retirerdevant les Russes; mais le géné-
ral York (voy.),qui les commandait,sauva
sa division en signant, le 30 décembre
1812,wec le général russe Diebitsch
(voy.), une convention en vertu de la-

quelle le corps auxiliaireprussien fut dé-
claréneutre et se sépara de l'arméefran-
çaise. Frédéric-Guillaume fut forcé de
blâmer d'abord la conduite de son géné-
ral, mais quand il eut transporté sa rési-
dence à Breslau, le 22 janvier 1813, il
se hâta de lui témoignertoute sa satisfac-
tion dans un ordre du jour et mit un se-
cond corps de troupes sous ses ordres.
L'heurede la délivranceavaitsonnépour
la Prusse, et l'espoirde releverenfin leur
patrie, courbéejusqu'à terre sous le joug
de l'étranger, exaltait le courage de ses
enfants. Les proclamations royales du 3
et du 9 février, et du 17 mars 1813, ap-
pelèrent le peuple aux armes. L'enthou-
siasmene connut plus de bornes, et l'on
vit courir sous la bannière de la patrie
non-seulement des jeunes gens, mais
même des hommes sur le concoursactif
desquels on n'avait plus aucun droit de
compter. Toutes les classes de la société
rivalisèrent de zèle; c'était à qui s'impo-
serait le plus de sacrifices. Cet élan po-
pulaire, joint aux préparatifsque le gou-
vernementavaitfaits en secret,permirent
de mettre sur pied avec une rapidité mer-
veilleuse une armée nombreuseet aguer-
rie.

Les troupes françaises n'avaientévacué
Berlin que dans la nuit du 3 au 4 mars,
et les Russes y étaient entrés bientôt
après. Le 15 mars, l'empereur Alexan-
dre passa par Breslauoù le roi de Prusse
était encore. Le 20, on annonça la si-
gnature d'un traité conclu entre eux à
Kalisch le 28 février, mais on en tint les
articles secrets. Les deux monarquess'u-
nirent intimement. Le 27 le général
Krusemark remit au cabinet desTuileries
la déclaration de guerre de la Prusse.
Deux armées prussiennes, l'une formée
en Silésie et commandée par Blûcher
(voy.), l'autre sous les ordres d'York,
qui avait fait sa jonction à Berlin avec
le général russe Wittgenstein,entrèrent
aussitôten Saxe. Frédéric-Guillaume III
retourna le 24 à Berlin où il nomma
des gouverneurscivilset militaires,abolit
le système continental, et fonda, pour
cette guerre seulement,l'ordre de la Croix
de Fer.

Outre les armées régulières, on orga-
nisa le plus promptement possible le



landwehr et le landsturm qui rendirent
d'importants services plus tard, lors-
que les Français se retournèrent con-
tre la Silésie et le Brandebourg.La pré-
sence du roi, qui voulut partager les pé-
rils et les fatigues de son armée, vint
doubler le courage des soldats, à l'hé-
roisme desquels un juste sentiment na-
tional ne nous empêcherapas de rendre
justice.Lutzen, Bautzen, Haynau,Kulm,
Grossbeeren, Dennewitz, la Katzbach,
les environsdeWartenburg, Leipzig, etc.,
furent témoins des exploits par lesquels
la levée en masse, et surtout la jeunesse
des universités, lavèrent la honte des
sanglantes défaites d'Iéna et d'Auerstaedt.
Les Prussiens se distinguèrent aussi au
passage du Rhin, effectué le 1er janvier
1814, à la bataille de Laon, remportée
le 9 mars, et à l'affaire de Montmartre,
le 30. « L'armée de Silésie, dit Blùcher
à la fin de son rapport daté de Paris, 4
avril 1814 après une campagne de sept
mois et demi, pendant laquelle elle a li-
vré six grandes batailles, huit actions et
d'innombrables combats, a fait plus de
48,000 prisonniers et conquis 432 ca-
nons. »

Dans la campagne de 1813 et 1814,
Frédéric-Guillaumenon-seulementdon-
na plusieurs preuves de courage person-
nel, comme à Kulm le 30 août 1813,
près de la Fère-Champenoise, le 25 mars
1814, mais il contribua puissammentpar
sa fermeté et son sang-froid dans le péril,
après les journées malheureusespour lui
de Montmirail, le 14 février, et de Mon-
tereau, le 18, à assurer le triomphe final
des alliés. Déjà ils avaient résolu de bat-
tre en retraite sur Chaumont, et il est
à peu près certain que le mouvement
se serait continué jusqu'au-delà du
Rhin et que la puissance de Napoléon
se serait raffermie, lorsque Frédéric-
Guillaumeréussità faire partager sa con-
fiance aux généraux; et, au lieu de
reculer, les armées s'avancèrent sur Pa-
ris, qui ne tarda pas à se rendre, le 30
mars.

Frédéric-Guillaume récompensalibé-
ralement les hommes qui avaient mis à
exécution ses plans et défenduses droits.
Il éleva à la dignité de prince l'habile
ehancetier Hardenberg, qui, dans destemps

difficiles,avait tenu le gouvernail de l'état
d'une main aussi ferme qu'exercée, et
l'intrépide maréchalBlûcher. Les termes

.dans lesquels étaient rédigées les lettres-
patentes qui leur conférèrent ce titre, en
date du 3 juin 1814, font honneuraux
sentimentsdu roi et témoignentde la juste
estime qu'il faisait de leurs services. La
bravoure sur le champ de bataille et la
fidélité au souverain et à la patrie furent
récompensées, sans distinction de rang,
pardes titresou ordres et des promotions.
Le souvenir des héros morts dans la lutte
fut consacré plus tard par des monu-
ments publics, à Kulm, sur le Kreutzberg
près de Berlin, etc.

Frédéric-Guillaume resta à Paris jus-
qu'à la conclusionde la paix, et se rendit
ensuite, au mois de juin 1814, à Lon-
dres avec l'empereur Alexandre. Le 7
août suivant, il fit son entrée triomphale
dansla capitale de ses états, et partitbien-
tôt après pour Vienne, où il demeura
jusqu'à la fin du congrès. Les traités de
Vienne et quelques traités particulierslui
rendirent à peu près tout ce qu'il avait
perdu à la paix de Tilsitt. Lorsque Napo-
léon rentra en France, au mois de mars
1815,Frédéric-Guillaume se coalisaavec
l'Autriche, la Russie et l'Angleterre, et
dès le 18 juin les armées prussiennesassu-
rèrent, par leur arrivée inattendue sur
le champ de bataille la victoire jusqu'a-
lors incertaineet bientôt décisive deBelle-
Alliance ou de Waterloo (voy.).

Frédéric-Guillaume ne retourna dans
sa capitale que le 19 octobre, et trois
jours après il célébra le jubilé de l'avéne-
ment au trône de la famille de Hohenzol-
lern (voy..),qui régnait sur la Prusse de-
puis quatre cents ans. Depuis cette épo-
que, il n'a pas cessé de s'occuper des
moyens d'accroître la prospérité de ses
états; il a surtout témoignéune sollicitu-
de toute particulière pour l'Église et les
écoles. En politique, ses efforts constants
ont tendu à maintenir la paix et à af-
fermir l'ordre légal; mais il ne rem-
plit qu'imparfaitementl’engagementqu'il
avait pris d'introduire en Prusse le sys-
tème représentatif. Le rétablissementdes
Étatsprovinciaux(voy.) ne fut qu'untem-
pérament sans conséquenceau pouvoir
absolu, qu'il exerce,ilest vrai, avecsagesse



et libéralisme,mais sans avoir assuré à la
nation les garanties pour l'avenir dont
tous les peuplesont, de nos jours, senti
le besoin. Il s'associa aussi, avec trop d'a-
bandon peut-être et aux dépens de la su-
prématie que des tendances plus consti-
tutionnelleset moins favorables à la Rus-
sie lui auraient fait prendre en Allema-
gne, à toutes les mesures illibéralesadop-
tées par la diète germaniqueeffrayée de
l'effervescencepopulaire.Mais, en revan-
che, il habitua ses peuples à compter sur
sa justice inflexible, sur sa profonde mo-
ralité et sur ses sentimentsvraiment pa-
ternels. Il augmentamême considérable-
ment l'ascendantde la Prusse sur l'Alle-
magne, grâce à l'association de douanes
(voy. ce mot) qu'il fonda, et qui prépare,
au moins à certains égards, l'unité poli-
tique que l'avenir semble réserver à cette
contrée. Après la révolution française de
juillet 1830, Frédéric-Guillaume III im-
posa silence aux légitimistes prussiens et
aux partisansde la guerre; ses efforts con-
tribuèrent puissammentà maintenir la
paix européennecompromise par les dis-
positionsbelliqueuses de la Russie et par
l'insurrection nationalede Pologne; et il
fut l'un des premiers à reconnaître le
nouveauroi des Français, dont il accueil-
lit depuisamicalement les fils à Berlin,
où leur conduite distinguéeet leursbelles
manières fortifièrent encore sa bienveil-
lancepour eux. Aussi tous les partis ren-
dent-ils hommage à la sagesse de Frédé-
ric-Guillaume, et les hommes mal infor-
més seuls ont-ilspu s'étonner d'entendre
récemment lord Palmerston proclamer
dans le parlement anglais qu'il regarde
le gouvernement de ce roi comme par-
faitement libéral.

Le 9 novembre 1824, il a concluavec
la comtesse Augusta de Harrach, née le
80 août 1800, et qu'il a nomméecom-
tesse de Hohenzollern et princesse de
Liegnitz, un mariage morganatique au-
quel il doit le bonheur de ses vieux jours
et les soins dévoués d'une épouse que ses
vertus rendaient dignes de la couronne.
Elle a embrassé, en 1826, la religion
évangélique qui est celle de son époux,
l'un des plus constantset des plus zélés
défenseurs du protestantisme.

Cependant, malgré son pieuxattache-

ment au culte de ses pères, Frédéric-
Guillaume III, toujours fidèle aux prin-
cipes de justice qui l'ont guidé toute sa
vie, et d'ailleurs aussi éclairé que reli-
gieux, n'a pas été moins paternel pour
ses sujets catholiquesde la Pologneet de
l'Allemagne occidentale que pour ceux
qui professentavec lui la même religion.
Pourtantdes cris de réprobation s'élèvent
contre lui depuis la fin de 1837, année
où éclatèrent les démêlés de son gouver-
nement avec le nouvelarchevêquede Co-
logne, baron Droste de Vischering,et ces
dissensionsont encore été envenimées par
la résistance non moins décidée de l'ar-
chevêque de Posen ( Poznân ), Martin de
Dunin, aux volontés du chef de l'état.
Ce n'est pas ici le lieu de faire connattre
ces démêlés ni d'en examiner le véritable
caractère nous les réservons pour l'ar-
ticle du pape actuel (V. GRÉGOIRBXVI);
mais nous ne craindrons pas de dire que
le règne tout entier de Frédéric-Guil-
laume III et la bonne harmonie qui n'a
jamais cessé d'existerentre lui et le comte
de Spiegel,prédécesseurde l'archevêque,
démentent les accusations d'intolérance
qu'on a trop légèrementportées contre le
roi. On peut blâmer les formes acerbes,
nous dirons même violentes, que son
gouvernementa employées, dans l'affaire
de Cologne, contre un prélat d'un si haut
rang, sans accuser de fureur intolérante
le prince le plus modéré et le plus hon-
nête qui ait jamais honoré le trône.

Les enfants issus deson premier mariage
qui vivent encoresont: 1° le prince royal
Frédéric-Guillaume,dont suit la notice;
2° le prince Guillaume, né le 22 mars
1797, époux de la princesse Auguste de
Saxe-Weimar; 3° la princesse Charlotte-
Louise, née le 13 juillet 1798, aujour-
d'hui femme de l'empereur de Russie
Nicolas (voy.),et qui, depuisson mariage,
a pris le nom d'AlexandraFoedorovna;
4° le prince Charles,né le 29 juin 1801,
épouxde la princesse Marie de Saxe-Wei-
mar, sœur de la princesse Auguste; 5° la
princesse Alexandrine, née le 23 février
1803, épouse du grand-duchéréditaire
Paul-Frédéricde Mecklembourg-Schwe-
rin, et par conséquent belle-soeur de
Mmt la duchesse d'Orléans; 6° la prin-
cesse Louise, née le 1er février 1808



qui a épousé le prince Frédéric (voy.)
des Pays-Bas; enfin 7° le prince Albert
né le 4 octobre 1809, dont la temme, la
princesse Marie des Pays-Bas, appartient
à cette même famille de Nassau-Orange,
depuissi longtemps unieà la Prussepar les
liensde la plus étroite parenté. C. L. et S.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME, prince
royal de Prusse, né le 15 octobre 1795,
à une époque orageuse qui lui fit connaî-
tre de bonne heure l'inconstance de la
fortune. Comme tous les princes de sa
famille, il entra fort jeune dans la carrière
militaire, où il eut pour guides deux
officiersgénérauxdistingués, Scharnhorst
(voy.) et Knesebeck. Cependant, pour
mieux le former à l'art de régner, le roi
Frédéric-Guillaume III lui fit faire aussi
des cours de philosophie,de droit et d'é-
conomie publique, par les professeurs les
plus distingués de l'université de Berlin
MM. Ancillon et Ritter (voy.) furent au
nombre de ses maitres.

Le prince royal de Prusse se distingue
de tous les membresde sa famille actuels
ou anciens par une plus grande affabilité
et par un amour éclairé des beaux-arts.
Il a soutenu de ses encouragementsplu-
sieurs artistes dignes d'une si haute pro-
tection il a fait restaurer dans le goût
du moyen-âge le magnifique château de
Marienbourg ( voy. ), ancien siège des
grands-maitres de l'ordre Teutonique,
ainsi que le petit château de Stolzenfels
auprès du Rhin. D'autres entreprises re-
latives aux beaux-arts ont trouvé dans ce
prince l'appui dont elles avaient besoin
aussi son voyage sur le Rhin en 1833,
donna-t-il lieu à une foule d'hommages
de la part des artistes. A la suite de ce
voyage, le prince fit déposerdans un sar-
cophage au village de Castel, sur la Sarre,
où une vieille chapelle fut mise à sa dis-
position, les restes de Jean de Bohême,
tué à la bataille de Crécy au xive siècle,
et dont les restes enterrés autrefois à
Luxembourg avaient passé entre les
mains d'un industriel.

La carrière publique de Frédéric-
Guillaumea été jusqu'à présent peu re-
marquable. Jeune encore, il accompagna
son pèredans lesguerres de 1813, 1814 et
1815, et vint avec les alliés à Paris. On
assure que la vue des ohjets d'art réunis

dans cette capitale, ainsi qu'un voyage
en Italie, contribuèrentbeaucoup à dé-
velopperen lui le goût du beau. En 1823,
il épousa Élisabeth-Ludovique, fille de
Maximilien, roi de Bavière, née le 13 no-
vembre 1801. Ce mariage est resté sans
enfants. Celui de sa sœur avec l'empereur
Nicolas de Russie le conduisit itérative-
ment dans cet empire, où il s'unit à son
beau-frère par des liens étroits. Depuis,
appelé par son père au conseil de guerre
ainsi qu'au conseil d'état,ilfitpreuved'in-
dépendanceet de hauteslumières.On cite
de lui beaucoupde mots heureux qui té-
moignent de la vivacité de son esprit. Le
parti stationnaire et celui du mouvement
ou des réformes placent également leur
espérance sur ce prince, jaloux, à ce qu'il
parait, de rester libre de tout engage-
ment. C. L. m.

FRÉDÉRIC-GUILLAUME, prince
électoral et co-régent de Hesse-Cassel,
né le 20 août 1802 à Hanau est le fils
unique de GuillaumeII,électeur de Hesse,
et d'Auguste Frédérique Chrétienne,
fille du roi de Prusse Frédéric Guillau-
me II. Il eut pour précepteur, depuis
1815, M. Suabedissen, maintenant pro-
fesseur à l'université de Marbourg,et qui
alors l'accompagna à cette universitéet à
cellede Leipzig. Lorsque les liaisons scan-
daleuses de l'électeur avec la comtesse de
Reichenbach eurent troublé la bonne
harmonie entre lui et l'électrice, et que
celle-ci se fut retirée à l'étranger, le jeune
prince suivit d'abord sa mère et demeura
près d'elle, soit à Bonn, soit à Fulde. Il
était de retour à Cassel lorsqu'éclata le
soulèvementdu mois de septembre1830.
Populaire par l'oppressionSous laquelle
l’avait tenu son père, il se présenta, le
15 septembre, aux bourgeois révoltés,
et ses promesses contribuèrentbeaucoup
à éviter de plus grands désordres. Peu
de temps après, il fut envoyé par l'élec-
teur à Hanau où le mécontentement
provoqué par la loi des douanes avait
excité de graves sujets de crainte. Le
prlnce électoral promit au peuple assem-
blé que cette loi odieuse serait rapportée
et qu'une constitution lui seraitoctroyée.
Ces assurances disposèrent tellement les
esprits en sa faveur que la tranquillité ne
tarda pas à se rétablir.



L'électeur cependant,blessé de l'exas-
pérationquirégnaituniversellementcon-
tre la comtesse de Reichenbachet de la
demande qui lui fut faite au mois de no-
vembre 1830, par un grand nombre de
bourgeois de la capitale, de ne pas auto-
riser le retour en Hesse de cette favorite,
se décida à quitter Cassel bientôt après
la promulgationde la nouvelle constitu-
tion, et alla s'établir à Hanau au mois
d'avril 1831. En vain la bourgeoisie et
les États le prièrent-ils de revenir dans
sa résidence il se montra inflexible, et,
au mois de septembre, il déclara à l'as-
semblée des États qu'il avait nommé co-
régent le prince électoral.

Frédéric-Guillaume,qui n'avait pu
prendre à la cour de son père l'idée de la
sainteté du mariage, et qui alors habi-
tait Fulde, entretenait des relations avec
la femme du lieutenant prussien Leh-
mann.Cette femme avait embrassé le pro-
testantisme pour pouvoir accomplir le
divorce qu'elle méditait; et dès le mois
d'août le jeune prince, nonobstant l'oh-
position de l'électrice, fit la déclaration
qu'il avait contracté avec elle un mariage
morganatique. Mme Lehmann venait de
prendre le nom de Mme de Schaumburg;
un décret postérieur en fit une comtesse
de Schaumburg. Tous les enfants qui
naîtrontde ce mariage doivent prendre le
titre de comtes ou comtessesde Schaum-
burg, en vertu du même décret.

Ce fut le 30 septembre 1831 que
l'électeur transmit à son fils, avec le titre
de co-régent, le pouvoir de gouverner
seul, jusqu'à ce qu'il jugerait à propos
de rentrer dans sa capitale. Le prince fit
son entrée à Cassel au mois d'octobre; sa
femme le suivit de près. Si le succès de sa
médiation pendant la révolte paraissait
devoir le recommanderà la faveurpopu-
laire, la mésintelligence qui régnait entre
lui et sa mère au sujet de son mariage,
lui fut d'autant plus nuisible dans l'opi-
nion publique que le peuple prenait une
part plus vive aux malheurs de cette prin-
cessevertueuse,qui,depuis1831, habitait
de nouveau Cassel. A peine en posses-
sion de l'autorité, Frédéric-Guillaume
diminua le nombre de ses serviteurs et
sembla rechercher d'abord la faveur po-
pulaire mais bientôt toute sa sollicitude

se dirigea sur l'armée. Les espérances
qu'on avait mises en lui s'évanouirent les
unes après les autres, et l'effervescence
des esprits était déjà grande lorsque, le 7
décembre, la garnison fit usage de ses ar-
mes contre les bourgeois qui s'étaient
rassemblés en grand nombre autour de
l'électriceà sa sortie du théâtre pour lui
témoigner leur sympathie. Les somma-
tions furent faites et la force employée
sans motif. Cette manière d'agir exaspéra
d'autant plus le peuple qu'il crut y voir
une provocationà la révolte et y recon-
naitre l'influencedu parti aristocratique
militaire auquel appartenaient quelques-
uns des conseillers intimes et des con-
fidents du prince. Les États ordonnè-
rent une enquête, mais le rapport se fit
attendresi longtemps que le mécontente-
ment s'en accrut. Il est vrai qu'une ré-
conciliation fut ensuite ménagée entre le
prince et sa mère; mais la mésintelli-
gence ne fit qu'augmenter entre le gou-
vernementet les États, et la réaction hos-
tile au nouvel état de choses fut cou-
ronnée par la dissolution des États, en
1832. Nous raconterons la suite des évé-
nements à l'article HESSE. C. L.

FRÉDÉRICSD'OR, pièces de mon-
naie prussienneen or qu'on distingue en
doublesfrédérics,valantenviron41 fr. 60
cent., et en simples frédérics,de la valeur
de 20 fr. 80 cent. Il y a aussi des demi-
frédéricsvalant la moitié des précédents.
On en trouve peu en circulation, et ils

ne se rencontrentguère dans les transac-
tions commerciales. D-G.

FRÉDÉRIK-LEMAISTRE, vor.
LEMAISTRE.

FREDERIKSOORD, voy. COLO-

NIES AGRICOLES.
FREDRO (le comte ALEXANDRE),

l'auteur comiquele plus populaire de nos
jours en Pologne, est né vers 1790 d'une
famille distinguéeétablie dans l'ancienne
Russie Rouge, aujourd'hui Galicie au-
trichienne, et qui avait déjà produit au
xviie siècle un historiendistingué*. Après
avoir servi dans les armées du grand-du-
ché de Varsovie sous Napoléon, le comte
Fredro se retira dans ses propriétés en
Galicie, et il y mène depuis ce temps la

(*) ANDRÉ MAXIMILIEN Fredro, mort eu
1679. S.



vie paisible de père de famille et d'agro-
nome. Au milieu d'une existence qui ne
paraitrait guère favoriser les études dra-
matiques, sous un gouvernement qui
respecte peu la verve et les franchises des
écrivains, le comte Fredro ne put résister
cependant à sa véritable vocation de
peintre des mœurs et des travers de son
pays et de son siècle. Ses premièrespièces
parurent sur la scène polonaise de Léo-
pol (Lemberg); bientôt plusieursvolumes
de ses comédies sortirent des presses de
Vienne, et au bout de quelquesannéeson
les vit représentéesà la fois avec succès à
Léopol, Cracovie, Varsovie, Poznân,
Vilna et Kiiow (Kief), enfin dans toute
l'enceintede l'anciennePologne,démem-
brée et gouvernée par l'étranger, mais
qui n'en chérit que plus sa langue, sa lit-
térature et sa nationalité.

Le comte Fredro a choisi pour fond de
presque toutes ses comédies des carac-
tères, des tableaux et des habitudes po-
lonaises ses principales pièces sont
M. Geldleab, ou le riche parvenu, tableau
qui retrace avec énergie les travers et les
ridicules inséparables de la vanité alliée
à un sordide amour de l'argent; Cudzo-
ziemszczyzna, ou manie de tout ce qui
est étranger, faiblesse malheureusement
trop enracinée en Pologne; les Dames
et les Hussards, charmant croquis qui
montre les incompatibilités entre une
existence de vieux troupier et les habi-
tudes capricieuses du beau sexe; le Mari
et la Femme, et les Amis, peintures
de mœurs contemporaines, peut-êtreun
peu trop chargées; M. Jowialski, per-
sonnage jovial comme l'indique son nom,
et entouré d'une société d'originaux les
plus amusants; enfin un Vœu c/ejeunes

filles et l'Usufruit, comédies, qui ont
surtout beaucoup réussi à la représen-
tation. Ces pièces témoignentd'une par-
faite intelligence des effets de la scène; le
dialogue y est spirituel et animé; l'auteur
saisit avec habileté les caractères, mais ne
lesdéveloppepas toujoursassez; peut-être
aussi le langage des passions ne lui est-il
pas bien familier. Comme poète, M. Fra-
dro a plus de verve que d’imagination;
ses vers sont d'une facilité étonnante;son
style n'est peut-être pas assez correct et
assez châtié. Cependant M. Fredro, qui

appartient sans contreditaux auteurs vi-
vants les plus distingués de Pologne, ne
doit sa popularité dramatique qu'au mé-
rite intrinsèque de ses ouvrages; et, sans
avoir encore atteint, à ce qui nous sem-
ble, toute la maturité de son talent, il
a déjà parfaitementjustifié sa vocation de
puissant soutien de la scène nationale de
son pays. Sa pièce les Dames et les Hus-
sards, traduite en. allemand, a eu du
succèsà Berlin. En France, on ne connaît
de lui que la comédie un Vœu de jeunes
filles, publiée en 1835 dans la collection
intitulée Chefs-d’œuvredu ihédtre eu-
ropéen. C. M-cz.

FREDUM. Chez les peuplesgermains
l'injure reçue rejaillissait sur la famille
entière et même sur les amis de l'offensé.
Aussi les haines s'étendaient-elles de
proche en proche, et des deux côtés on
courait ordinairement aux armes. Tou-
tefois il y avait dans les usages de ces peu-
ples un puissantcorrectif à cette turbu-
lente susceptibilité, car il était loisible
d'effacer l'injure par de l'argent. Le juge
fixait alors le taux de la réparation;quel-
quefois il était appelé à prendre le parti
d'un offensé trop faible pour tirer ven-
geance d'un agresseur puissant,et forçait
ce dernier à payer la réparation due;
d'autres fois, au contraire, prenantsous sa
protection l'agresseur lui-même, il for-
çait un offensé implacable à recevoir la
réparation offerte et à renoncer par là
à toute vengeance. Ces espèces de dom-
mages et intérêts s'appelèrent wehrgeld*.
Mais indépendammentde ce wehrgeld,
qui appartenait à l'offensé, le coupable
payait encore au juge une somme à titre
d'amende. Cette amende s'appelaitfre-
dum ou gage de paix:Friedeen allemand
signifie paix.

Les codes des peuples germains qui
sont bien certainement les recueils de
leurs anciennescoutumes, nous donnent
des lumières sur le wehrgeld et sur les
freda. On y voit que le fredum se payait
pouracheter la protection du juge contre
le droit de vengeance. Aussi, comme
Montesquieuen a fait la remarque, dans
les cas où il n'y avait pas lieu à vengean-
ce, il n'y avait pas lieu non plus au fre-

(*) Nos monumentslatins les appellent eom-
positions (voy. ce mot).



dum: par exemple, lorsqu'on tuait quel-
qu'un par accident, lorsqu'un délit était
commis par un enfant, le wehrgeld avait
lieu, mais il n'y avait point de fredum.
De même la quotité du fredum se pro-
portionnait à la grandeur de la protec-
tion ainsi le fredum pour la protection
du roi était plus grand que celui qu'on
payait pour la protection d'un jugeordi-
naire. Une partie de ce fredum entrait
dans les coffres du fisc; l'autre partie ap-
partenait au juge qui connaissait du dif-
férend. J. G-T.

FREEHOLDERS et COPYHOL-
DERS, voy. ANGLETERRE,T.Ier, p. 743.

FRÉGATE (marine), nom d'un na-
vire de guerre inférieur au vaisseau de
ligne, mais cependantgrand, fort et bien
armé, puisqu'au jourd'hui il porte jusqu'à
60 canons. La frégate moderne, quelle
que soit sa force, n'a qu'un seul pont ou
batterie entière; son armement se com-
plète par un certain nombre de canons
ou de caronades distribués sur ses gail-
lards. Les frégates françaises sont classées
ainsi qu'il suit: frégates de 1er rang, por-
tant 60 bouchesà feu, canonsdu calibre
de 30 en batterie et caronadesde 30 sur
les gaillards; frégates de 2e rang, portant
56 ou 54 bouches à feu, canons de 24
en batterie, caronades de 36, 30 ou 24
sur les gaillards; frégates de 3e rang ce
rang comprend quelques frégates de 50,
premiersessais des grandes frégates, quel-
ques frégates de 48 et de 46, enfin toutes
les anciennes frégates de 44 qui datent
de l'empire.Tout ce qui, en frégates,était
au-dessous de 44 bouches à feu a été
abandonné. Les frégates de 44 portent
du 18 en batterie et des caronadesde 24
sur les gaillards.

Au termedubudgetde 1838, la France

a, à flot, 13 frégates du 1er rang, 9 fré-
gates du 2°, et 14 frégatesdu 3e: total, 36;
de plus, en construction,27 frégates, dont
9 du ler rang, 11 du 2e et 7 du 3e.

Le gréement (voy.) de la frégate est à

peu près, en tout, le même que celui du
vaisseau de ligne. roy. l'article.

Les frégates sont désignées de deux
manières, par le nombre de leurs bouches
à feu et par le calibre des pièces dont
elles sont armées. Ainsi l'on dit une
frégate de 60 canons ou une frégate de

30. Sous ce dernier rapport, il y avait,
avant la Révolution, des frégates de 18,
de 12, de 9 et de 8; aujourd'hui tous
les calibres inférieurs au 18 sont attri-
bués aux corvettes, bricks, etc. Au XVIIe
siècle, les frégates avaient deux ponts,
en général, et l'auteur hollandais de
l'Art de bdtir les vaisseaux (Amster.
dam, 1719), d'après le Dictionnaire de
marine d'Aubin (Amsterdam, 1702),
donne les plans et devis d'une frégatede
128 pieds de long, 13 pieds de creux et
32 pieds de large, comme le type des
bâtimentsde cette espèce. Aubin prétend
que ce sont les Anglais qui, les premiers,
ont faitde ces bâtiments de guerreà deux
couvertes, ayant les ponts moins hauts
que les vaisseaux et beaucoup moins
chargés de bois; il ajoute qu'ils ont été
les premiersaussi à les nommerfrégates.
Ce nom était dès longtemps connu dans
la Méditerranée; il était attribué à un
petit navirede la famille des galères, fort
en usage au xvie siècle et tout-à-fait
négligé au XVIIe et au xvmt°, car il n'en
est question ni dans le Dictionnaire
des termes propres de marine, par
Desroches, ni dans le Yocabulaire de
Lescalier, ni dans l'Encyclopédie.Aubin
ne le mentionne qu'imparfaitement,page
431 Pantero-Pantera le définit ainsi,
page 48 de son Aromate navale « Les
« frégates sont navires (vascelli) plus
« petits que les brigantins;quelques-unes
« portent couverte,d'autresn'en ont pas;
a elles ont une petite coursie et la poupe
« plus basse et moins relevée que les
« brigantins leurs rames, semblables à
« celles du brigantin, sont au nombre de

« six, et au plus de douze. Quant à la
voilure des frégates, elle se réduisait à

une seule grande voile latine, appelée
voile de maître. On peut voir quelle
distance il y a de ce petit navire à rames
du xvi° siècle à la majestueuse frégatede
60 bouches à feu du XIXe. Et cependant
le même nomdésigne ces deux bâtiments
si différents! Pourquoi cela? quel rap-
port peut-il y avoir entre des choses qui
se ressemblentsi peu? Le voici la frégate
de la Méditerranéeétait renommée pour
sa rapidité quand on construisit dans
l'Océan les premiers vaisseaux légers
auxquels un donna des qualités qui de-



iàient leur assurer une supériorité de
marche sur les autresnavires, on les com-
para aux frégates; et tout bâtiment léger,
leste, peu chargé de bois, gouvernant,
manœuvrant et virant bien de bord, fut
appelé frégate.

Quant au nom de frégate, malgrél'au-
toritédu savant M. de Hammer( Histoire
des Othomans), nous avons de la peine
à croire qu'il vienne du persan firgata;
nous doutons aussi qu'il vienne du scan-
dinave frigga ( femme ), comme l'ont
voulu quelques savants antiquaires bre-
tons. Nous pensons que le mot catalan
fragata, qui a donné frégate, n'est autre
chose que la corruption du motaphracia,
sans couverture, sans pont. Les barques
légères qui allaientà l'aviron et à la voile,
et dont Cicéron parle à Atticus, étaient
des aphractes, très distinctes des cata-
phractes, qui étaient munies d'un pont
chargé de tours et des autres armements
propres au combat. Aphracta aura fait
successivementphracta, fragta,fragata.
En voyant la frégate du xvie siècle ( al-
cuni non hanno la coperta) décrite par
Pantero, et en la comparant à l'aphracte
rhodienne dont l'ami d'Atticus fait men-
tion, on reste convaincu que l'une des-
cend de l'autre.

Sous Louis XIV on appelait frégate
légères la frégate à un seul pont qui por-
tait de 16 à 26 pièces de canon. Il est
souvent parlé de ce bâtiment propre à
la course dans les mémoiresde Duguay-
Trouin, de Tourville et de Forbin. Les
capitaines de frégates légères comman-
daient aux lieutenants de vaisseau et aux
capitaines de brûlot.Dansnotre moderne
organisation, les capitaines de frégate
avaientaussi le pas sur les lieutenants de
vaisseau: une récenteordonnance a éteint
ce grade et lui a substitué celui de capi-
taine de corvette. A. J-L.

FRÉGATE(hist. nat.). Le nom de cet
oiseau de mer a pour but d'exprimer son
vol rapide, qu'on ne peut comparer qu'à
la course d'un vaisseau fin voilier. Il ap-
partient par sa conformationà l'ordre des
palmipèdes, dans lequel il se fait surtout
remarquer par une longue queue four-
chue et par des ailes de telle envergure
qu'il se soutient comme suspendu dans
les airs pendant des journées entières. Il

peut aussi se tenir sur l'eau, mais la lon-
gueur de ses ailes lui fait obstacle pour
nager aussi les tient-il relevées au-dessus
du dos lorsqu'il fond, avec la rapidité de
la foudre, sur le poisson qui se montre
à la surface des eaux, et dont il veut faire
sa proie. Comme la brièveté de ses pieds
lui occasionne aussi des difficultés pour
plonger, il emploie souvent la violence
pour arracher à d'autres oiseaux, pêcheurs
plus habiles, la nourriture dont ils s'é-
taient approvisionnés.C'est dans les an-
fractuositésdes rocs ou sur les arbres les
plus élevés qu'il fait son nid il s'éloigoe
peu des côtes.

La GRANDEFRÉGATE(tachypetes aqui-
la), la seule espèce authentique, a, quoi-
que de taille médiocre, jusqu'à 12 pieds
d'envergure. Sonplumageest noir, chan-
geant au bleu une membrane rouge
s'étend sous le bec, noir, allongé, et for-
tement crochu à la pointe. Cet oiseau est
communvers les mers du Sud. C. S-TE.

FRÉGOSE. Depuis la fin du XIV.
siècle jusqu'au commencementdu xvie,
le nom de cette famille génoise se trouve
mêlé à toutes les querelles intestines de
sa ville natale, en concurrence avec celle
des Adornes, comme elle enrichie par le

commerce.
Le premier de ses membresdont l'his-

toire fasse mention est DOMINIQUE Fré-
gose, riche marchand qui, après s'être
mis à la tête des Génois révoltés contre
Gabriel Adorno se fit proclamer doge
à sa place. La gloire qui signala son au-
torité, de 1370 à 1378, ne la sauva pas
de l'écueil contre lequel s'était brisée celle
de son prédécesseur l'émeute le ren-
versa comme elle l'avait élevé. -Un de
ses fils, JACQUES, ne fit que passer sur
le trône ducal, en 1390.—THOMAS Fré-
gose l'occupa plus longtemps d'abord
de 1415 à 1421, époque à laquelleMarie
Visconti, duc de Milan, imposa son joug
à la ville de Gênes; mais en 1436, Tho-
mas, aidé de ses trois frères, rendit l'in-
dépendance à sa patrie, qu'il gouverna
jusqu'en 1443. — Sept ans plus tard,
son neveu, PIERRE, fut élu: ce fut lui
qui, en 1458, céda la seigneurie de
Gênes à Charles VII, roi de France.
Plus tard, il voulut la ressaisir, mais il
échoua malgré sa bravoure. Cette



gloire était réservée à PAUL Frégose
archevêque de Gènes, qui, réconciliéun
moment avec les Adornes, défenditvail-
lamment la ville contre le roi René, lors-
qu'il vint l'attaquer en 1461. Mais leurs
querelles ne tardèrent pas à se réveiller,
et Paul, du reste habile et brave, mais
violent et absolu, occupa à plusieursre-
prises, de 1462 à 1468, le sceptre ducal
qui, ballotté entre les Adornes, les Fré-
goses et le duc de Milan, passa enfin, en
1479, aux mains de BAPTISTE Frégose,
neveu du précédent. Ce ne fut pas pour
longtemps déposé et banni au bout de
quatre ans, il vint habiter Fréjus, puis
Lyon, et se consola de la perte du pouvoir
en cultivant les lettres. Il laissa plusieurs
ouvrages, écrits en latin, dontun Recueil
de faites mémorables, dans le genre de
Valère Maxime, livre rare aujourd'hui;
la Vie du pape Martin P; un traité sur
l'amour (Anteros sive de Aiuore, Milan,
1496, in-41), qui a aussi été traduit en
français (Paris, 1581, in-4-), etc.-Oc-
TAviyN Frégose, appuyé par le pape Ju-
les II, chassa les Français de Gènes, en
1512, et fut élu dogeaprès son frère JANUS.
Mais le temps était venu où les petits
états de l'Italie devaient suivre la fortune
des grandes puissances qui l'avaientchoi-
sie pour champ de bataille. En 1515,
Octavien fut obligé de céder à FrançoisIer
la souveraineté de Gènes, dont il resta
gouverneurjusqu'à l'époque (1522) où
elle fut prise par les générauxde Charles-
Quint. Cinq ans après, lorsque, grâce
aux efforts d'André Doria (voy.), elle
devint ville libre sous la protection im-
périale, les Frégoses perdirentà jamais
le pouvoir. Néanmoins, deux hommes
jetèrentencore quelqueéclat sur ce nom.
Le premier fut FRiDiRic Frégose,cardi-
nal, archevêque de Salerne, ambassa-
deur de Gènes près de Léon X qui
assista de ses conseils Octavien son frère,
purgea les côtes des pirates qui les infes-
taient, et, lors de la prise de Gênes par
les Espagnols, alla demander un asile à
la France qu'il avait toujours aimée. Il
vécut quelque tempsl'abbaye de Sainte-
Benigne de Dijon, que François Ier lui
avait donnée. Plus tard, de retourdanssa
patrie, il y mourut le 13 juillet 1541,
évêque de Gubbio et cardinal. — CÉSAR

Frégose, le dernier dont l'histoire fasse
mention, devait d'autant moins être ou-
blié, comme il l'a été dans nos biogra-
phies, qu'il vécut en France et servit avec
zèle François Ie' qui le fit chevalier de
son ordre et lui donna une compagnie
de gens d'armes( Mémoires de Du Bel-
lay, liv. vin ). Il paraît avoir servi d'a-
gent à ce prince en Italie, où probable-
ment il prodigua l'or et les intrigues
pour seconderses desseins. On voit, dans
les lettres de l'Arétin, que César Frégose
lui avait envoyé un bonnet garni de dia-
mants et une médaille d'or, et il résulte
d'un articledescomptes du règnede Fran-
çois Ier, année 1539, que César avait
tenté de faire rentrer Gênes, sa patrie,
sous l'autorité du roi de France, qui, en
considération de ce dernier service, « lui
fait remise de 10,000 écus d'or avancés
par lui, lesquelsdevaientêtre déduitssur
sa pension. » En 1541, il allait remplir
les fonctions d'ambassadeur à Venise,
avec la mission secrète de détacher cette
république du parti de Charles-Quint,
lorsque le marquisdu Guast, gouverneur
de Milan pour l'Empereur, le fitarrêter et
mettre à mort (2 juillet), ainsi qu'un au-
tre envoyé français, attentat qui ralluma
la guerre entre les deux rivaux. R-Y.

FREHER (MARQUARD) naquiten1565
à Augsbourg,d'une familledontplusieurs
membres s'étaient distingués par leurs
connaissances littéraires. On le destinait
à la jurisprudence, et il étudia d'abord
le droit à Altdorf, puis à Bourges, sous
Cujas. A son retour en Allemagne, il
devint conseillerdu prince palatin Jean-
Casimir, professa depuis 1596 à Heidel-
berg, remplit diverses missions diploma-
tiques, et mourut à Nuremberg en 1614.

Nicéron, au t. xxi de ses Mémoires,
donne la liste de quarante-neuf ouvrages
de F reher encorecetteliste n'est-elle pas
complète. Voici les plusimportants de ces
ouvrages 10 Germarsicarum rerum
Scriptores aliquot insignes (Francf.,
1600-1611,3 vol. in-fol.), recueilquis'é-
tend depuisCharlemagne jusqu'àCharles-
Quint, et accompagné de glossairesné-
cessaires pour l'intelligence du texte la
meilleure édition est celle. que Struvius
donna en 1717, à Strasbourg avec des
augmentations; 2° Rerum Moscovitarum



Scriptores aliquot (Francf.1600, in-fol.);
3° Rerum Bohemicarum Scriptores ali-
quot antiqui (Hanau 1602, in-fol.);
4° De re monetarid veterum Romano-
rum et hodierniapud Germanos irnpe-
rii, libriduo (Ladebourg, 1605, in-4° );
5° De inquisitionis processu 6° Ori-
gines Palatinœ (Heidelb., 1599, in-fol.);
7° Corpus Francicæ historiée veteriset
sincerce (Hanau, 1613, in-fol.),etc., etc.
Dans un traité sur la taille de Charlema-
gne, Freher prétend 'que cet empereur
avait sept pieds de haut.

Un autre Freher, portant également
le prénom de MARQUARD, se distingua
comme jurisconsulte. Né à Augsbourg,
en 1542, mort en 1601, il contribua
puissamment à mettre dans un meilleur
ordre le code municipal de Nuremberg.
Son petit-fils, PAUL, médecin, mort en
1682 est auteur d'un ouvrage intitulé
Theatrum virorum eruditione singu-
lari clarorum (Nuremb., 1688, 2 vol.
in-fol.avec près de 1,300 portraits). Cet
ouvrage ne fut imprimé que six ans après
la mort de celui qui l'avait écrit. A. S-R.

FREIBERG.Cette ville de mineurs,
située sur le Mùnzbach, non loin de la
Mulde orientale,est le chef-lieu du cercle
de l'Erzgebirg, dans le royaume de Saxe.
Sa population s'élève à 11,500 habitants.
Elle doit son origine à la découvertede
ses mines d'argent dans le xme siècle.Les
mineurs du Harz s'y établirent, en 1195,
tous Othon-le-Riche.Le nombredes ha-
bitants s'accrut dès lors rapidement,et la
prospérité de la ville alla en augmentant
jusqu'à la guerre de Trente-Ans,dont elle
reçut une funesteatteinte. Freiberg comp-
tait à cette époque une population de
32,000 habitants,dont 1,700 en état de
porter les armes.

On voit dans la cathédrale, dont la
porte d'or est un beaumonument dansle
style byzantin,la chapelle où sont déposés
les cercueils des princes protestants de la
Saxe. Là se trouvent les tombeauxdu duc
Henri-le-Pieux, fondateur de l'église, et
qui mourut à Freibergen 1541,et de tous
ses successeurs, jusqu'à l'électeur Jean-
George IV, mort en 1694, le dernier
prince protestant de sa famille. Un mo-
nument remarquable est celui de l'élec-
teur Maurice, avec sa statue en albâtre

de grandeur naturelle. On le doit au ci-
seau de Floris d'Anvers.On conserve non
loin de là l'armure que ce prince portait
à la bataille de Sievershausen, en 1553.
Dans le chœurde l'église repose le célèbre
minéralogiste Werner (voy.).

Freibergpossède un bon gymnase avec
une bibliothèque considérable; mais son
établissement le plus important est l'aca-
démie des mines, fondée en 1765. Cette
école, la meilleurede l'Europe, a puis-
sammentcontribué au développementde
plusieurs branches des sciences natu-
relles. Depuis que Werner a répandu au
loin sa réputation,elle a formé des cen-
taines de minéralogistes étrangers, ac-
courus de toutes les contréesde l'Europe
et même des autres parties du monde.
Les plus savants naturalistes allemands
de ces derniers temps ont été au nombre
de ses élèves.

Depuis 1791, l'académiedes mines a
un local particulier qui, outre les salles

pour les cours et un laboratoire de chi-
mie, contient une bibliothèque, une col-
lection de minéraux,descollections scien-
tifiques et techniques relatives à la géo-
logie et à l'exploitation des mines. On y
voit entre autres la collection de pierres
précieuses la plus complète qui existe en
Europe. Cette collection faisait partie du
musée de Werner, que le savant profes-
seur a donné à l'académie, en partie de
son vivant et en partie par testament.

Dix professeursenviron sont attachés
à l'académie ils donnent des cours sur
l'exploitation des mines, sur la métallur-
gie et sur les sciences accessoires.Un cer-
tain nombre de jeunes gens du pays y
reçoivent une instruction gratuite; mais
ils ne jouissent d'une bourse qu'en s'en-
gageant à un travail dans une mine pen-
dant leurs heures de récréation. Ils tra-
vaillent alors comme les mineurs ordi-
naires seulement ils reçoivent un salaire

un peu plus fort.
L'école principale des mines est une

école préparatoire pour ceux qui aspi-
rent à être reçus dans l'académie.

Parmi les édifices remarquables de
Freiberg, nous citerons, outre la cathé-
drale, l'église de Saint-Pierre bâtie en
forme de croix sur le point le plus élevé
de la ville, avec un clocher de deuxcents



pieds de haut; l'église de Saint-Jacques,
qui remontevraisemblablement aux pre-
miers temps de la fondation de Freiberg
la maison du chevalier Kunz de Kauf-
fungen le château, appeléanciennement
Freiheitsstein, et la maison des Orphe-
lins.

Freiberg possède des filatures, des
métiers à dentelles, des manufacturesde
drap, des fabriques de céruse et de li-
tharge, une fonderie de dragées et une
fabrique d'objets d'or et d'argent imités

ou plaqués. Ces deux dernières sont les
seules de cette espèce qui existent en
Saxe. Cependant les deux sources prin-
cipales de richesse pour Freiberg sont
l'exploitation des mines et la fabrica-
tion qui en est le résultat. Cette ville est
le centre de l'exploitation des mines de
la Saxe, comme elle en a été le berceau.
L'administration supérieure des mines
Oberbergaint) et celle des fonderies(Oberbergamt),

qui y ont leur siège,
ont une autorité suprême sur toutes les
mines du royaume. La première dirige
l'exploitationproprement dite, la seconde
surveille la fonte des métaux et l'amalga-
mation. C'est à l'administration générale
des fonderies que, depuis le commence-
ment du XVIIIe siècle, doit être livré tout
le minerai d'argent, de plomb et de cui-
vre retiré des mines du pays. On pouvait
auparavant le fondre partout, mêmedans
les fonderies particulières.

Toutes les questions importantes de
droit relatives à l'exploitation sont ju-
gées par le conseil municipal de Freiberg
constitué en tribunaldes mines. De tous
les districts de la Saxe où se trouvent des
mines, Freiberg est le plus productif.
Voir l'ouvrage allemand de Werner,
Nouvelle théorie de l'origine des gale-
ries (Freiberg, 1791); d'Aubuisson,
Des mines de Freiberg en Saxe, et de
leur exploitation(Leipzig, 1802, 3 vol.),
en français; de Trebra, Curiosités des
puits et galeries du district de mines
de Freiberg (Freiberg, 1804, ouvrage
allemand et qui n'a pas été traduit en
français comme les Observationssur l’in-
térieurdes montagnes,du même auteur).
C'est dans les environs de cette ville que
se rencontrent les plus riches mines d'ar-
gent de toute la Saxe. Nous citerons

surtout celle qu'on appelle Himmels-
Frirst, la première en Europe tant pour
l'abondance du minerai que par la régu-
larité des travaux et la perfection des
machines. Elle est ouvertedepuisplus de
quatre cents ans, et depuis deux cents
ans qu'elleest exploitée sans interruption
elle livre annuellementpour 95,000 écus
d'argent. De 1769 à 1818, on en a ex-
trait 2,176 quintaux de minerai, ainsi
que nous l'apprendune inscription gra-
vée sur un échantillon qui fut offert au
roi Frédéric-Auguste1er lejour de sa fête,
en 1818.

Dans le voisinage de Freiberg se trou-
vent, entre autres établissements remar-
quables, les grandes fonderies, avec huit
hauts-fourneaux et quatorze fourneauxà
réverbère, ainsi que l'usine d'amalgama-
tion, créée en 1787 et reconstruite après
l'incendie de 1795. On l'a beaucoupper-
fectionnéedans ces derniers temps. C'est
le point central où arrive par le canal
du Prince électoral, creusé en 1788, et
la Mulde, le minerai des mines éloignées.
Une machine saisit des bateaux chargés
de 60 à 90 quintaux, les enlève à vingt
pieds en l'air et les transporte de la Mulde
dans le canal.

Selon Breithaupt, dans son ouvrage
allemand intitulé La vieille et célèbre
villedeFreiberg sous le rapport de l'his-
toire, de la statistique,de la civilisation
et de l’industrie (Freiberg, 1825), on a
extrait des mines de Freiberg, depuis six
cent quarante ans que l'exploitationdure,
82,000 quintaux d'argent fin, d'une va-
leur de 240 millions d'écusde Saxe. C. L.

FREINSHEMIUS,en allemand
FREINSHEIM ( JEAN ), philologue célèbre
du xvme siècle, naquit à Ulm, en décem-
bre 1608. Aux qualités morales il joi-
gnait un physique très avantageux et il
appartenait à une excellente famille rien
ne fut négligé pour son éducation, et à
l'âge de 15 ans il fut inscrit à l'université.
D'abord il étudia le droit à Marbourg,
d'où il passa à Giessen, se livrant aussi
à l'étude de la philosophie. A Stras-
bourg, il gagna l'affection de Mathieu
Bernegger, professeur d'histoire, célè-
bre à cette époque. Freinsheim était
fort spirituel et l'on citait beaucoup
set réparties cela lui valut le ournom



de apophthegmaticus (le sentencieuxou
l'homme aux vives répliques). Un jour,
Bernegger lui mit entre les mains un Flo-
rus, en le priant d'y faire des notes: peu
d'heures après, l'étudiant le lui rendit
enrichi de corrections philosophiques
auxquelles personne n'avait songé. Outre
les langues anciennes,Freinsheim s'était
approprié la plupartdes langues vivantes
il fit un voyage en France et demeura
trois ans à Paris avec le célèbre Michel
Marescot. Ce fut à la recommandationde
cet ami puissant qu'il fut reçu secrétaire
royal des archives de Metz. En 1637, il
revint à Strasbourg, où il épousa la fille
de Bernegger; ces deux savants entrepri-
rent alors d'immenses travaux philologi-
ques. La reine Christineenvoya à Stras-
bourgun sénateurchargéd'engagerFreins-
heim pour l'universitéd'Upsal, oû il pro-
fessa la politiqueet l'histoire. Aprèsy être
resté de 1642 à 1647, il vint à Stock-
holm en qualité d'historiographe et de
bibliothécaire. Logé au palais de Chris-
tine, il y vivait dans la société de Des-
cartes, de Grotius, de Saumaise, de Bo-
chart, de Vossius, etc. La reine étudiait
le grec avec lui, et il lui apprit à traduire
les auteurs en un latin fort élégant.
Cependant le climat de la Suède ne con-
venait pas à la santé de Freinsheim l'é-
lecteur palatin l'appela à Heidelberg, en
le nommant professeurhonoraire et con-
seiller électoral. Il jouit peu de temps de
cette position, et, le 30 août 1660, il ex-
pira, en disant La parole rue manque,
mais je n'éprouve ni la crainteni la dou-
leur de la mort.

Avant de parler de ses travaux histo-
riques qui lui ont acquis une gloire im-
périssable, nous rappellerons qu'il avait
composé un poëme allemand sur le duc
Bernard, de Weimar; cette production
est tout-à-fait oubliée.Ses Suppléments
de Tite-Liveet de Quinte-Curcesont une
œuvre de patience, de conscience et de
talent. On sait que ce fut de sa part un
essai de combler les lacunes produites
dans les manuscrits de ces auteurs par
les ravages du temps. Il commença par
ceux de Quinte-Curce; ceux de Tite-
Live l'ont élevé encore plus haut il en
donna le commencementà Stockholm,en
1649, avec une épitre dédicatoire à la

reine Christine. L'édition de Strasbourg,
de 1654,.contientsoixante livres. Doujat
en acheta trente-cinq qui étaient entre les
mains des héritiers. Freinsheim affecte
avec assez de bonheur la manière de
Tite-Live. Rollin a dit qu'il avait réussi
à consoler le public de la perte du grand
historien, autant que cela était possible.
Freinshemius a publié une édition de
Florus des remarques sur Tacite, les
fables de Phèdre et quelquesdissertations
sur le droit public allemand. P. G-Y.

FREIRE, voy. FREYRE.
FRELATAGE. Ce mot exprime les

préparations qu'on fait éprouver au vin
et aux liqueurs spiritueuses, soit pour
en corriger les défauts, soit pour leur
communiquer des qualités recherchées
par les consommateurs. Ainsi l'on réta-
blit, au moyen du tannin, les vins qui
sont devenus gras, et, par l'addition de la
chaux ou de la litharge, ceux qni ont
tourné à l'aigre. De même, on coupe des
vins de qualités opposées de manière à
obtenir des mélanges offrant une saveur
agréable; on ajoute de l'alcool à des vins
faibles, de la matière colorante à ceux
qui sont pâles, etc. Ces opérations sont
frappées d'une réprobation universelle

on ne veut, dit-on, que des vinsnaturels,
comme s'il y avait quelque chose hors
de la nature, et comme si l'on pou-
vait arriver à tromper l'œil et le palais
sans avoir surpris, au moins en partie,
les procédés qu'elle emploie. Si le frela-
tage des boissons est coupable alorsqu'on
faitpayer une chose au-delà de sa valeur,
s'il peut être quelquefoisdangereux (par
l'emploi de l'oxydede plomb qui produit
de véritablesempoisonnements),la fabri-
cation des liqueurs vineuses devrait être
avouée et encouragée pour qu'elle se
perfectionnât.

Il est fort difficile de distinguer les
vins frelatés des vins naturels, excepté
dans les cas où ils contiennentdes sub-
stances minéralesque le goût seul signale
suffisamment.Quant aux simples mélan-
ges de vins, il n'est pas facile de les re-
connaitre mais aussi ils n'offrent point
de danger.

Pour les vins aigres, il s'agit de préci-
piter l'acide surabondant en formant un

acétate insoluble; et si, au lieu d'agir



clandestinement et en aveugle, les mar-
chandsde vins étaient autorisés à se servir
de telsmoyens, on n'auraità déplorer au-
cun accident, parce qu'on opérerait avec
certitude et succès.

Ainsi donc, s'il est du devoir de l'au-
torité de poursuivre et de punir tout ce
qui peut être nuisibleà la santépublique,
de même que toute fraude relative à la

mesure et au poids, elle ne peut en au-
cune façon prohiber une fabricationré-
gulière et loyale, qui aurait pour résultat
l'abaissementdu prix et par conséquent
un usage plus répandu des boissons vi-
neuses. F. R.

FRELON voy. GUÊPE.
FRÉMINET(MABTIN), autrefois sur-

nommé le Michel-Ange français, voy.
FRANçAISE(École), T. XI, p. 433 et 435,
et FONTAINEBLEAU.

FRÊNE, genre de la famille des jas-
minées, composé d'environ trente espèces
et caractérisé comme suit Fleurs poly-
games tantôt monoïques, tantôt dioï-
ques), le plus souvent incomplètes; ca-
lice nul ou quadriparti; corolle nulie
(dans la plupart des espèces) ou quadri-
partie étamines (stérilesou nulles dans les
fleurs femelles) au nombre de deux ou
rarement au nombre de trois à cinq; pis-
til (nul ou abortif dans les fleurs màles)
composé d'un ovaire inadhérent, bilocu-
laire, bi-ovulé, à un seul style terminé
en stigmate indivisé ou bifide. Le fruit
est une samare coriace, oblongue, com-
primée, uniloculaire, monosperme, ter-
minée en languette chartacée. Tous les
frênes sont des arbres à feuilles opposées
et imparipennées (toutefois une variété
du frêne commun offre constammentdes
feuilles simples). Les fleurs, en général
peu apparentes, sont disposées en pani-
cules, soit terminales,soit latérales; dans
la plupart des espèces, la floraison est
beaucoup plus précoce que le dévelop-
pement du feuillage.

Les frênes n'habitentque l'hémisphère
septentrional; ils abondent surtout dans
les climats tempérés de l'ancien et du
nouveau continent tandis qu'aucune
espèce n'a encore été trouvéedans la ré-
gion équatoriale. Ces végétaux, en gé-
néral, sont intéressantstant comme ar-
bres forestiers que comme arbres d'agré-

ment nous ne ferons mention ici que
des espècesles plus remarquables.

L'espèce qu'on désigne vulgairement
par le nom de frêne, sans autre épithète,
est le frêne commun ou frêne élancé
( Fraxinus excelsior, Linn.), arbre
qu'on rencontre dans les forêts de toute
l'Europe, excepté dans les contréespo-
laires, tant en plaine que sur les mon-
tagnes, et qui se retrouve aussi dans la
Sibérie, au Caucase, ainsi que dans les
chaines de l'Asie-lVlineure. Il parvient à
la hauteur de 130 piedsou plus. Le tronc,
droit et uni acquiertdeux à quatre pieds
de diamètre.Les rameaux,lisses et en gé-
néral d'un vert cendréou brunâtre, sont
disposés en tête lâche assez régulière.
Les bourgeonsse font remarquerpar leur
couleur noiràtre; les feuilles, tantôt gla-
bres, tantôt pubescentes, se composent
de sept à treize folioles oblongues ou
oblongues-lancéolées, acuminées, den-
tées, presque sessiles, et d'un vert foncé.
Les fleurs, qui paraissenten avril, quel-
ques semaines avant les feuilles, sont pe-
tites et dépourvuesde calice, ainsi quede
corolle; elles formentdespaniculescour-
tes et lâches, situées vers l'extrémité des
ramules de l'année précédente; les pé-
doncules, grêles et d'abord dressés, sont
inclinés ou pendants après la floraison;
les anthères sont de couleur pourpre; le
stigmate est bifide. Le fruit ne mûrit que
vers la fin de l'automne et il persiste
d'ordinaire sur les rameaux jusqu'au
printemps suivant. Le frêne est l'un des
plus grands arbres indigènes; il vient
très bien à l'ombre et dans les terrains
humides; mais d'ailleurs il prospère à
toute expositionet dans presque tous les
sols, excepté ceux qui sont trop arides.
On le plante souvent en massifs et en
avenues. La variété connue sous le nom
de fiéaeplcureur ou frêne parasol, dont
les rameaux sont inclinés comme ceux
du saule-pleureur,produit un effet fort
pittoresquedans les jardinspaysagers. On

en possède encore plusieursautres varié-
tés de culture, tellesque le frêneà feuilles
simples (fraxinus simplicifolia, Willd.),

que plusieurs auteurs considèrentà tort
comme une espèce distincte; le frêne à
feuilles argentées, le frêne à feuilles pa-
nachées, le frêne jaspé, ainsi nommé



parce que son écorce est rayée de jaune

ou de blanc, le frêne doré, dont l'écorce
des rameaux est d'un jaune vif; enfin le
frênehorizontaldontles branches,au lieu
d'être plus ou moins redressées, ont une
direction horizontale. Le bois de frêne
est ferme, souple, élastique, veiné et sus-
ceptible d'un beau poli: on l'emploie de
préférenceau charronnage; les tourneurs,
les menuisiers, les tonneliers et les ar-
muriers en font aussi une consommation
considérable; les tourneurs et les ébé-
nistes recherchent surtout les pièces

noueuses. Nouvellementcoupé, le frêne
brûlemieuxque la plupartdes autresbois
verts; il donne à peu près autantde cha-
leur que le bois de hêtre. Les feuilles
font un bon fourrage pour les bestiauxet
les chevaux; mais l'on assure qu'elles
communiquent une saveur désagréable
au lait des vaches qui les broutent frai-
ches à la dose de trois à six gros, en dé-
coction, elles deviennentpurgativespour
l'homme. L'écorce est fébrifuge; mais
l'introduction du quinquina en a fait
abandonner l'emploimédical dans quel-
ques contrées on s'en sert pour teindre
en bleu. Les graines, âcres et amères,
étaient autrefoispréconiséescontre l'hy-
dropisie.

Le fréne à fleurs (Fraxinus ornus',
Linn.), qui croit spontanément dans
l'Europeaustrale, surtouten Calabre, en
Sicile, ainsi qu'en Grèce, se cultive fré-
quemment dans les bosquetsou autres
plantationsd'agrément,et c'est de lui que
provient la manne du commerce. Cet
arbre diffère d'une manière très frap-
pante du frêne commun, par ses fleurs
constammentmunies de calice ainsi que
de corolle, et en généralhermaphrodites.
Il s'élève rarement jusqu'à trente pieds
mais sa cime est ample et touffue; son
feuillage d'un beau vert n'offre pas,
comme celui du frêne commun, l'incon-
vénient d'attirer les insecteset notamment
les cantharides, qui souvent le dévorent
en peu de temps. Les bourgeons sont de

(") Ce nom spécifiquepourrait Induireà croire
qu'ils'appliqueà l'espèce appeléeornus(í)
par les anciens; mais il parait que Linné s'est
trompé sur ce point, et que l'ornus des anciens
n'est autre chose qu'une variété du frêne com-
mun (froxinur escelsior, Linn.).

couleur cendrée; les feuillesse composent
chacune de cinq à onze folioles ovalesou
ovales-lancéolées,pointues, dentelées,
pétiolées, lisses et glabres en dessus, pu-
bescentes en dessous. Les fleurs, odoran-
tes et fort abondantes, forment des pa-
nicules élégantes, inclinées, très rameu-
ses, axillaires et terminales; elles s'épa-
nouissenten mai, quelque temps après le
complet développementdes feuilles. La
corolle, de couleur blanche, est large de

quatre à six hgnes, et partagée presque
jusqu'à sa base en quatre lanières linéai-
res. Les étamines, à peu près aussi lon-
gues que la corolle, ontdes anthères jau-
nâtres. Le stigmate est indivisé et de
couleur rose, de même que le style. Les
pédonculesfructifères sont pendants; les

samares étroites, presque linéaires. En
Sicile et en Calabre, la manne suinte
spontanément des gerçures de l'écorce,
et quelquefois aussi des feuilles de cet
arbre*, pendant les mois de juin et de
juillet,depuismidi environjusqu'ausoir:

ce n'est d'abord qu'un suc assez limpide,
mais qui se condense bientôt en forme de
larmes, sous l'influence de l'air et du so-
leil. On ramasse ces concrétionstous les
jours, si le temps n'est pas pluvieux; car
dans ce cas, la manne se dissout et se
perd. Lorsque la manne a cessé de cou-
ler naturellement, on fait des incisions
profondes dans l'écorce pour en ob-
tenir encore; elle sort en abondance de

ces plaies, mais moins pure que la pre-
mière.

Les frênes de l'Amérique septentrio-
nale ont en général un feuillage très élé-
gant, plus ample que celui du frênecom-
mun, et d'ailleurs non sujet à être dévoré
par les cantharides. Ils forment des ar-
bres de haute-futaie, dont la culture
n'exige aucun soin particulier. Leur bois
est fort estimé aux États-Unis. Plusieurs
de ces espècesse cultivent assez fréquem-

(*) Il parait d'ailleurs certain que quelques
espèces congénères, et notamment le fraxinui
rotundifolia, Lamk. (égalementindigèneen Si-
cile), produisent aussi de la manne. Nous de-
Tons en outre faire remarquer que la manne, de-
Tenue célèbre par l'usage qu'en faisaient les
Hébreux pendant leur séjour dans les déserts
de l'Arabie Pétrée, est une autre substance que
la matière purgative produite par les frênes
(voy. MANNK, SAINFOIN et TAMARISC).



ment dans les jardins paysagers. Nous

nous bornerons à citer, comme étant les
plus répandues le frêne d'Amérique
(Fraxinusamericana,Linn. ), le frêne
pubescent(Fraxinus pubescens, Willd.),
le frêne à feuilles de noyer (Fraxinus
juglandifolia,Lamk.), et le frêne à ra-
meaux quadrangulaires(Fraxinus qua-
drangulata,Mich.). ÉD. SP.

FRÉNÉSIE,délire aigu, voy. FOLIE

et FUREUR.
FRÈRE, du mot latin frater, dérivé

du grec ou, qui est de
la même tribu, de la même compagnie,
qui loge sous la même tente. Le mot
allemand Bruder, et d'abord brother,
comme en anglais, ne paraît pas avoir
d'autre origine. -Le frère est celui qui
est né de même père et de même mère,
ou de l'un des deux seulement. On
nomme frères germains ceux qui sont
nés de même père et de même mère;
frères consanguins, ceux qui ne sont
frèresque du côté paternel; frères uté-
rins (du latin llterus), ceux qui ne sont
frères que du côté maternel. Deux frères
sont adoptifs, lorsque l'un d'eux est
agrégé à la famille de l'autre par l'adop-
tion, ou lorsque tous deux sont adoptés
par une même personne. On appelle
frères jumeaux les frères qui sont nés
d'un même accouchement. Enfin, on dé-
signe sous le nom de frères de lait l'en-
fantde la nourrice et le nourrisson qu'elle
a nourris du même lait. Le beau-frères
est, à l'égard de l'épouse le frère du
mari, et à l'égard de l'époux, le frère de
la femme.

Les frères sont parents entre eux au
second degré. roy. PARENTÉ.

Dans les monastères, où les religieux
se donnent entre eux le nom de frères,
on appelait autrefoisfrères convers les
taies qui s'y retiraient, faisaient profes-
sion, portaient l'habit de l'ordre et en
observaientla règle. A une époque plus
éloignée, on nommait convers ( quasi
eonversi ad Dominum)ceux qui embras-
saient la vie religieuse,lorsqu'ils étaient
déjà parvenus à l'âge de raison, pour les
distinguerdes oblats que leurs parents y
consacraient dès l'enfance. Dans les or-
dres de Malte et de Saint-Lazare, les
frères servants étaientdeschevaliersd'un

ordre inférieur, et qui n'étaient pas no-
bles. Voy. aussi le mot FRA. E. R.

FRÈRES
DES ÉCOLES CHRETIENNES,

abusivement appelés FRÈRES IGNORAN-
TINS.IIsfurent institués,en1679, àReims,
dans la paroisse de Saint-Maurice, sous
les auspices du curé, par l'abbé J.-B. de
La Salle chanoine de la métropole de
cette ville. En 1681, l'abbé de La Salle
réunit les frères en communauté reli-
gieuse, les soumit à de rudes épreuves
et les reçut dans sa maison. L'institut
rencontra d'abord quelques difficultés,
mais il ne tarda pas à s'étendre. Afin de
se livrer tout entier à son oeuvre, l'abbé
de La Salle résigna son canonicat(1683),
et il donna dès lors à ses associés le nom
de frèresdes écoleschrétiennes.Il régla
leur nourriture au pur nécessaire et
aux viandes les plus grosçières dnnt se
servent les artisans. Il ne les astreignit
qu'à des vœux triennaux. Il adoptapour
leur habillement une espèce de soutane
en bure ou gros drap, et la capote noire
ou manteau à manches pendantes de la
même étoffe, les souliers forts, le cha-
peau très ample, le rabat ou petit collet
de grossetoile, costume qu'ilsont encore.

Vers 1688 l'abbé de La Salle vint à
Paris et fonda une école dans la paroisse
Saint-Sulpice;deux ans après, il en in-
stituauneseconderue du Bac. Le costume
dont il avait affublé les frères lui fit
éprouver de grandes contrariétés et l'ex-
posa à la dérision publique. Cependant
peu de temps après, il parvint à établir
son noviciat à Paris, rue de Vaugirard
(Vie de l'abbé de La Salle, par le
P. Garreau). Il crut alors devoir obliger
les maitres à des vœux perpétuels, qu'il
prononça solennellement lui-même à la
tête de douze d'entre eux, et fairequel-
ques additions à son règlement. Dès ce
moment, l'institut des frères pritun grand
essor: on eut beau lui susciter des obsta-
cles, il les surmonta avec honneur. La
capitalevit s'élever dans son enceinte de
nouvelles écoles, et la province imita la
capitale. On appela des frères dans les
diocèses de Chartres, de Troyes, d'Avi-
gnon, de Rouen, de Dijon, d'Alais, de
Mende, de Grenoble, de Boulogne, et
ailleurs.

En 1705, l'abbé de La Salle loua là.



maison de Saint-Yon, à l'extrémité d'un
faubourg de Rouen et y appela ses
novices c'est de cet établissement que
les frèresont été nommés de Saint-Yon;
c'est dans cette maison, qu'ils achetèrent
depuis, que les règles ont été rédigées
dans l'état où elles sont maintenant. Le
pape Benoît XIII, par des bulles de la
fin de janvier 1725, approuva l'institut
des frères des écoles chrétiennes et
l'honora du titre de corps religieux. La
maison de Saint-Yonfut regardéecomme
le chef d'ordre jusqu'en 1770 que le
général fixa sa résidence à Paris, et quel-
ques années après à Melun. En 1792,
époque de leur dispersion, les frères
avaient non-seulement de nombreuses
écoles dansdifférentescontrées, mais en-
core des pensionnats très bien tenus.
Napoléon Bonaparte, premier consul,
leur laissala liberté d'enseigner,en 1801.
Leur existence légale fut reconnue par
un décret du 17 mars 1808. En 1825,
ils possédaient 210 maisons en France,
à l'ile de Bourbon, à Cayenne, en Italie,
en Corse, en Savoie, en Belgique, occu-
pées par près de 1,400 frères. En 1830,
ils avaienten France 240 maisons; main-
tenant ils en comptent 300, et le nombre
des frères s'est accru à 1,600. Leur en-
seignementcomprend la lecture, l'écri-
ture, le calcul, la grammaire,la géogra-
phie, et surtout la religion. Bien qu'ils
aient eu quelque peine à adopter les
méthodesprogressives, ils s'en sont néan-
moins rapprochés dans les grandes villes.
Leur état actuel n'est pas aisé à détermi-
ner à cause de leur obstination dans les
anciennes routines, des mauvais choix
des sujets pour tant d'établissementset
de beaucoup d'autres causes*.

Le vulgaire leur donne diverses déno-
minations il les appelle fréres igno-
rantins,parcequ'ilsinstruisentlesenfants
des classes pauvreset peut-êtreaussiparce
qu'un article de leurs statuts leur défend
d'apprendre et d'enseigner le latin;frè-

(*) A Parit, les écoles des Frères sont en gé-

mence à leur rendre justice. On assure qu'ils
sont à la tête de 581, écoles formant 1,476 clas-
ses, soit pour les enfanta, soit pour les adultes,
et dans leequelles 141,550 individus reçoivent
l'instruction. Ils svivent en général la méthode
simultanée. s.

res à quatre bras, parce que leurs capo-
tes ont des manches pendantes; frères
fouetteurs, à causede la punition du fouet
qu'ils infligeaient autrefois frères de
Saint-Yon,du lieu de leur principal do-
micile. Mais leur vrai nom est celui de
frères des écoles chrétiennes, reconnu
par l'autorité religieuse et par l'autorité
civile. J. L.

FRÈRES MORAVES,v. MORAVES.
FRÈRES PRÊCHEURS, voy. Do-

MINICAIliS.FRÉRET (NICOLAS), l'un des hom-
mes les plus distinguésde son époque par
son érudition et ses travaux comme ar-
chéologue,chronologiste,philosophe,etc.,
naquit à Paris le 7 ou le 15 février 1688.
Élève du vénérable Rollin, il n'eut, dès
son enfance, d'autre goût, d'autre pas-
sion que l'étude telles étaient son appli-
cation, sa capacité, qu'il put cultiver à la
fois une foule de connaissances diverses
et y faire de merveilleux progrès. Cette
passion qui l'entraînait vers les scienceset
les lettres fut vivement combattuepar ses
parents qui le destinaient au barreau;
maissa vocation généreuse finit partriom-
pher des exigences de sa famille. A peine
âgé de 26 ans, la réputation qu'il s'était
acquise dans les mathématiques la juris-
prudence et la philosophie,dans les lan-
guesde l'Asieetde l'Europe,dansl'histoire,
daus l'astronomie, le fit admettre comme
élève à l'Académie des Inscriptions et
l'associa aux travaux et à la renomméede
Dacier, de Vertot, de Fontenelle et du
bon Rollin tout fier d'un disciple qui
devenaitson émule. Un des premiersmé-
moires qu'il lut à l'Académie fut un dis-
coursSur l'origine des Frangais. L'abbé
de Vertot, qui avait traité le même sujet
dans un systèmeplus favorablepeut-être
à la vanité française, mais appuyé sur
des autorités moins solides, voyantson
système compromis par le mémoire de
Fréret, en conçut un tel dépit qu'il dé-
nonça son contradicteur aux ministres de
Louis XIV comme ayant porté atteinte
aux origines de la monarchie, et obtint
une lettre de cachet en faveur de Clovis
et de Pharamond. Cette sorte de réfuta-
tion que* nous avons peine à comprendre
aujourd'huifuttoulepuissante:Fréret se
réduisit au silence sur ces questions pé-



riileuses, et son mémoire ne fut publié
qu'un demi-siècle après sa mort. Enfermé
à la Bastillevers la fin de décembre1714,
il consacra ses six mois de détention, ou,
comme il le dit lui-même, le profond
loisir d'une solitude dont rien ne pou-
vail troubler la tranquillité, à la lecture
des ouvrages de Xénophon; et c'est à
l'examen approfondi qu'il en fit alorsque
nous devons l'excellent mémoire sur la
Cyropédie.

Depuis l'époque où il fut rendu à la
liberté, les événements de sa vie n'offrent
rien de particulier; ses travaux, qui em-
brassaient l'antiquité tout entière, sa
géographie,son histoire, sa philosophie,
ses langues, et les devoirs que son titre
d'académicienlui imposaient, formèrent
les seuls épisodes de son existence. Dans
ses étudeshistoriqueset chronologiques,
Fréret s'attacha surtout aux siècles pri-
mitifs, comme offrant naturellement le
plus d'obscurité et de doutes; et c'est en
recueillant sans préjugés tous les vestiges
de traditions, en séparant avec soin les
témoignages originaux des gloses d'une
époque postérieure et les traditions his-
toriques des traditions fahuleuses, qu'il
démontra que l'histoire d'Égypte, la plus
ancienne de toutes, ne commence qu'à
l'an 2900 av. J. C. plusieurs siècles
après la dispersion des hommes, origine
et cause de la formation des sociétés hu-
maines. Par l'examen approfondi de la
chronologiechinoise, il démontra égale-
ment que l'histoire de ce peuple, con-
temporaindesplusanciennesmonarchies,
ne remontaitpas au-delàde l'an 2575 av.
J.-C. En travaillant à détruire les systè-
mes basés sur une antiquité fabuleuse,
Fréret sut se garantir de l'excès opposé,
dans lequelétait tombé le grand Newton,
et c'est avec la même puissance de raison
et de savoir qu'il signala et réfuta les er-
reurs de la chronologienewtonienne.

Sans les monumentsnombreux qu'il a
laissés de ses autres travaux sur les lan-
gues, sur les origines des peuples, sur les
finances et les races royales de la France,
sur les philosophies de l'antiquité, on
pourrait croire que 4a géographie avait
été son étudede prédilection. On trouva,
en effet, parmi ses papiers 1357 cartes
manuscrites, toutes de sa main, concer-

nant la Gaule, l'Italie, la Grèce et ses
îles, l'Arménie, la Perse, etc. On s'étonne
sans doute qu'une seule intelligence ait
pu embrasser une telle multitude de con-
naissances si diverses; mais ce qui sur-
prend encore davantage, c'est que Fré-
ret, bien plus modeste encore que savant,
poussa l'indifférence pour la renommée
aussi loin que la passion pour la science.
Presque tous ses ouvrages, en effet, res-
tèrent inéditsjusqu'après sa mort. Mais
s'il était indifférent à sa gloire person-
nelle, il ne le fut jamais pour celle de
l'Académie il se voua tout entier à ses
intérêts, à ses travaux, lui consacrant
toutes les forces de son esprit et ne tra-
vaillant que pour elle. La classe des élè-
ves ayant été supprimée dans l'Académie
par arrêt du conseil du 4 janvier 1716,
l'Académiene voulut pas se priver d'un
collaborateur tel que Fréret, et dès le 14
janvier, à la première élection, elle le
rappela et l'admit parmi ses membres. Le
29 décembre 1742, il succéda à de Boze,
démissionnaire, dans le titre et les fonc-
tions de secrétaire perpétuel de l'Acadé-
mie des Inscriptions et Belles-Lettres.
Le 17 janvier 1749 fut le dernier jour de
sa vie académique.Attaqué d'un rhuma-
tisme universel, il ne reparut plus aux
séances, et, le 8 mars suivant, il expira
dans sa 61" année, entouré des plus ho-
norables témoignages de l'affection et
des regrets de tous ses collègues.

Après sa mort, on publia une partie
des ouvrages dont la lecture, aux séances
de l'Académie, lui avait acquis une si
immense renommée.La gloire de Fréret
ne pouvait qu'y gagner encore, si on ne
l'eût pas quelque peu compromise par la
publication faite aussi sous son nom d'é-
crits imprimésclandestinement, tels que
l'Examen critique des apologistes de la
religion chrétienne, 1766 et 1767, un
vol. in-8°; la Lettre de Thrasybule à
Lerrcippe, vers 1768, etc. Un homme
aussi distingué que Fréret par son res-
pect pour toutes les doctrines sociales et
religieuses, voué à la pratique constante
des vertus que la religion et la foi seules
inspirent,n'apu être désigné comme l'au-
teur de pareilsécrits que parce que l'im-
piété avait besoin d'étayer ses mauvaises
doctrines de l'imposante autorité de sa



science et de son nom. Les OEuvres com-
plètes de Fréret ont été publiées en 20
petits vol. in-18, Paris, 1796: cette édi-
tion défectueuse et incomplètedevait être
remplacée par celle de M. Champollion-
Figeac mais il n'en a paru encore que
le 1er vol. Paris, Firmin Didot, 1825,
in-80. Quant à l'édition des ouvrages phi-
losophiques de Fréret en 4 vol. in-8°,
1792, elle est un outrage à sa mémoire
et très probablementune calomnie.F. D.

FRÉRON (ÉLIE-CATHERINE), fa-
meux journaliste du xvme siècle, naquit
à Quimper en 1719, fit ses études chez
les jésuites et professa quelque temps au
collége Louis-le-Grand, à Paris. Fréron
n'avait que vingt ans lorsqu'il offrit à
l'abbé Desfontaines (voy.) de travailler
avec lui à ses Observations sur les écrits
moderrtes et aux Jugements sur quel-
ques ouvrages nouveaux ( 1735-1746,
45 vol. in-12). Cette offre fut acceptée,
et Fréron ne tarda pas à effacer complé-
tement son maître, qui mourut en 1745.
En 1746, Fréron fit paraître ses Lettres
de Mme la comtesse de mais les
attaques virulentes qu'elles renfermaient
contre les célébritésde cette époque en
amenèrentla suppression.Ses Lettres sur
quelques écrits de ce temps (1749-54,
13 vol. in-12), pour lesquelles il s'était
adjoint l'abbé de La Porte, auraient eu
le même sort sans la protection du roi
Stanislas. La critique journalière n'em-
pêcha pas Fréron de faire paraître plu-
sieurs ouvrages en société avec d'autres
hommes de lettres; mais il serait difficile
de distinguer la part personnelle qu'il y
prit; d'ailleurs tous ces ouvrages sont à
peu près oubliés aujourd'hui. Son prin-
cipal titre est donc Vannée littéraire
( 1754-1776,etcontinuéejusqu'en1790,
290 vol. in-12), feuille périodique où,
dit M. Villenave, « il déclara la guerre à
tout ce que la littérature avait de plus
distingué, et crut s'illustrer lui-même en
se faisant d'illustres ennemis. Il attaqua
surtout avec acharnement Voltaire et
tous les Encyclopédistes; mais, par un
travers singulier, il essaya d'élever des
pygmées et prodigua l'éloge aux produc-
tions les plus faibles. » Voltaire rendit à
Fréron en haine et en injures le mal que
ses critiques avaient pu lui faire, et,

comme le dit à sa manière M. J. Janip t
« Au milieu d'une grande dissertation
historique, Voltaire s'interrompait pour
attaquer Fréron; au milieu d'un conte
léger, cette ironie de tant de verve, de
hardiesse et d'esprit, Voltaire s'arrêtait
pour insulter Fréron. En plein poëme
Voltaire insultait Fréron. Fréron est
insulté dans le même livre que la Pucelle
d'Orléans; Fréron est insulté dans Can-
dide. Enfin c'est contre Fréron que
Voltaire a écrit l'Écossaise.

» Et pour-
tant le pauvre journaliste, dont le nom
seul,suffisait pour mettre en colère le
vieux philosophe de Ferney, n'en con-
tinuait pas moins sa tàche, défendant la
religionet la royauté, la langueet les chefs-
d'œuvre du xvne siècle, contre les enva-
hissements de novateursimprudents; de-
molissant une à une les réputations con-
temporainessans jamais en créer, fron-
dantavec hardiesse les idolesdu jour dont
il troublait seul le triomphe incontesté.
Ceux qu'il s'efforçait ainsi de faire des-
cendre de leur piédestal-luiprodiguaient
à leur tour le mépris et les outrages, et
réussirent enfin à obtenir du garde-des-
sceaux Miromesnil la suspension du pri-
vilégeaccordéà l'Année littéraire. Ce fut
la mort de Fréron à cette nouvelle, la
goutte, dont il avait alors un accès, étant
remontéesubitement, l'étouffa le 10 mars
1776. « C'est un malheur particulier,
dit-il en mourant, qui ne doit détourner
personne de la défense de la monarchie
le salut de tousest attaché ausien. »L. L-T.

FRÉRON (LOUIS-STANISLAS), né à
Paris, en 1765, fils du précédent, et par
sa mère neveude l'abbéRoyou, eut pour
parrain le roi Stanislas, beau-père de
Louis XV, et pour protectrice madame
Adélaïde, filledece dernier prince. Aussi,
quoiqu'il n'eût guère plus de dix ans à
l'époque de la mort de son père, le pri-
vilége de l'Annee littéraire lui fut conti-
nué, et il en jouit jusqu'en 1790; mais il

ne prit que fort peu de part à la rédac-
tion, qui appartintpresqueen entier à son
oncle Royou et à l'abbé Geoffroy, de-
venu célèbre depuis par sa collaboration
au Journal des Débats. Impatient de
tout frein, emporté par des passions fou-
gueuses et par des opinionsexaltées, Fré-
ron, qui avait eu Robespierre pour con-



disciple au collège de Louis-le-Grand,
se jeta à corps perdu dans le parti de la
Révolution. Dès le mois de décembre
1789, il fit paraitre, sous le pseudonyme
de Martel,une feuille intituleel'Oratcur
du peuple, dont la tendance anarchique
fut à peine dépassée par l'Ami du peu-
ple de Marat. Nous citerons, commespé-
cimen du style de l'auteur et de l'esprit
du journal, le passage suivant, relatif à la
fuite du malheureux Louis XVI, au mois
de juin 1791 « S'il est vrai que les Au-
« trichiens aient passé la Meuseet que le
« sang français ruisselle sur les frontières,
« Louis XVI doit perdre la tête sur un
« échafaud, et la reine doit, commc Fré-
« dégonde (au lieu de Brunehaut),être
« trainée dans les rues de Paris à la queue
« d'un chevalentier. » C'étaitlejourmême
du retour de l'infortuné roi captif que
Fréron exprimait cet exécrablevœu, et
quelquesjours plus tard il figurait, au
Champ-de-Mars, parmi les plus ardents
provocateurs de la déchéance. Compris
dans les poursuites qui obligèrent plu-
sieurs d'entre eux à se cacher ou à sortir
de Paris (voy. DANTON), Fréron reparut
aux approches du mois d'août, et il fut
du nombre de ceux qui, ce jour-là, s'at-
tribuèrent, par voie d'usurpation, les
fonctionsde membres de la Communede
Paris. Il les quitta bientôt pour aller sié-
ger à la Convention.Voici en quels ter-
mes il exprima son vote dans le procès
du roi « J'ai poursuivi le tyran jusque
« dans son palais, j'ai demandé sa mort,
« il y a deux ans, dansdes écritsimprimés
« qui m'ont valu les poignards de La-
a fayette. Je vote pour la mort. »

Fréron ne joua dans la Convention
qu'un rôle assez insignifiant jusqu'après
la grande époque du 31 mai. Commis-
saire auprès de l'armée d'Italie en sep-
tembre 1793, il fut, au commencement
d'octobre, envoyé avec Barras à Marseille
pour faire rentrer sous l'autorité de l'as-
semblée cette ville insurgée contre ses
tyranniques décrets. L'assassinat juridi-
que des plus notables habitants, la con-
fiscation de leurs biens, la démolitiondes
plus beaux monumentspublics, tels fu-
rent les traits principaux de la mission
de Fréron et Barras à Marseille. Dans
leur ardeur révolutionnaire, ils poussè-

rent le délire jusqu'à vouloir priver de
son nom la cité dont ils avaientrésolu la
ruine, et plusieurs actes de leur procon-
sulat furentdatés de la ville Sans-Nom.
La Conventioncependant ne sanctionna
point cette odieuse extravagance,et Mar-
seille conserva son nom et ses murailles.
Bientôt Robespierrejeune, Ricord et Sa-
licetti, adjointsà Barras et à Fréron,vin-
rent encore activer leurs fureurs. Le 25
septembre, la trahison ayant livré Tou-
lon aux Anglais, la vengeance de cet at-
tentat fut confiée au zèle des cinq dépu-
tés montagnards. L'histoire a enregistré
les détails du siège de Toulon, berceau de
la gloire militaire de Bonaparte et san-
glant théâtre d'atrocités révolutionnaires.
On peutjuger de la part que Fréron y prit
par les traits suivants de sa correspon-
danceavec Moise Bayle, député des Bou-
ches-du-Rhône Il y a dejà 800 Tou-
« lonnais de fusillés; les fusillades sont
« ici à l'ordre du jour; la mortalité est
« parmi les amis de Louis XVII. Fusil-
« lades jusqu'à ce qu'il n'y ait plusdetraî-
« tres! » Démolisseurpar inclination, Fré-
ron voulait que Toulon fut rasé jus-
que dans ses fondements, mais il n'y
réussit pas mieux qu'à l'égard de Mar-
seille. Son retour en cette ville, après la
reprise de Toulon (18 décembre 1793),
fut signalé par la chute de quatre cents
têtes. C'est à de pareils titres que celui de

sauveur du Midi lui fut décerné par la
société des Jacobins, en dépitde l'oppo-
sition d'Hébert, qui le traitait d'ariato-
crate et de muscadin.

Au mois de mars 1794, un ordre de
rappel du Comité de Salut public mit fin
à la mission de Fréron. Il faisait partiedu
club des cordeliers, et était lié à la fac-
tion de Danton et de CamilleDesmoulins,

que Robespierre se disposait à abattre.
Après leur mort, Fréron se trouva au
nombre des députés mis en état desuspi-
cion par le dictateur et sur la tête des-
quels le glaive resta suspendu jusqu'au9
thermidor. Aussi Barras et Fréron figu-
rèrent-ils en première ligne dans cette
mémorablejournée, Ils dirigèrentla force
arméecontre l'Hôtel-de-Ville, devenu le
quartier-général de Robespierreet de ses
complices. De là le nom de tliermidoriens
donné à ces deux députés, ainsi qu'à



Tallien Rovère, Bourdon de l'Oise et à
quelques autres qui avaient le plus con-
tribué à la chute du tyran. Tous devin-
rentd'ardents provocateursde la réaction
qui alors s'opéra contre le système révo-
lutionnaire, maisaucund'eux nes'y avan-
ça aussi loin que Fréron. Il débuta par
proposer,mais en vain, la démolition de
l'Hôtel-de-Ville, ce repaire de conjurés
où il avait siégé le 10 août, et qu'il avait
emporté d'assaut le 9 thermidor. Le 14
de ce même mois, il demanda la mise en
accusationde Fouquier-Tinville(roy.).
Plus tard, et immédiatement après le
supplice de Fouquier et consorts (7 mai
1795 ), Fréron proposa l'abolition du
gouvernementrévolutionnaireet la sup-
pression du tribunal. L'Orateurdu Peu-
ple, cette, feuille qui si longtempsavait
appelé la proscription sur tous ceux qui
étaient suspects d'aristocratie, devint le
journal officiel desvictimesde la Terreur.
Les jacobins y furent chaque jour mis à
l'index, à la place des royalistes. Ce fut
sous le patronage de Fréron et de son
collaborateur Martainvitiequ'eut lieu la
clôture de la salle des jacobins, aux ac-
cents du Réveil du peuple, et par les
mains de ceux qui, autrefois traités par
Fréron de muscadins, se glorifiaient
maintenant d'être appelés la jeunessedo-
rée de Fréron.

Les mouvements anarchiques du 12
germinal et du 1er prairial an III vinrent
échouer contre la résistance des thermi-
doriens. Au ler prairial, le député Fé-
raud paya de sa vie la fataleressemblance
de nom qui le fit prendre pour celui dont
les insurgésvoulaient faire leur victime.
Le lendemain,Fréron marchaavec Barras
contre le faubourg Saint-Antoine, le ré-
duisit, et, selonson usage, voulut le livrer
aux flammes. Mais aux approchesdu 13
vendémiaire, chez tous deux l'esprit de
réaction recula devant la vocation révo-
lutionnaire. Placésàlatêtedesforcescon-
ventionnelles, ils en donnèrent la direc-
tion à l'anciencapitainedu siège de Tou-
lon, au généralBonaparte,dont la France
entendit alors le nom pour la première
fois. A dater de cette époque, Fréron
resta fidèle à la cause de la révolution,
mais de jour en jour il vit décroitre son
influence. Non compris dans les réélec-

tions qui replacèrent les deux tiers de la
Convéntion dans les conseils établis par
la constitution de l'an III, il fut, au mois
de novembre 1795, envoyé dans les dé-
partements du Midi en qualité de com-
missaire du Directoire exécutif. On sait
de quelles terribles représaillesle 9 ther-
midor avait ouvert le cours sur les bords
du Rhône et sur les rives de la Méditer-
ranée. A lVlarseilleet à Tarascon surtout,
les vengeurs des victimes avaientpresque
égaléles fureursdesbourreaux..Sansdoute
il était urgent d'y mettre un terme; mais
quel étrange missionnairede paix, pour
un pareil pays, que l'ex-conventionnel
dont tous les pas y avaient laissé des tra-
ces de sang! Aussi son arrivée, relevant
l'espoir des terroristes abattus, ne fit-elle
qu'exaspérer l'indignation de leurs ad-
versaires. Dans cette mission, le ton des-
potique et le faste scandaleuxdu satrape
remplacèrent labrutale insolencedu pro-
consul il remit en place les anciens
agents de la Terreur, destitua les membres
des autorités réactionnaires,et dénonça
tous ceux de ses ex-collèguesqui, depuis
le 9 thermidor, avaient été envoyés dans
le Midi. Il s'ensuivitentre eux et lui une
polémique de brochures où les récrimi-
nations les plus vives furent échangées.
Fréron engagea la lutte en publiant son
Mémoire historique sur la réaction
royale et sur les malheursdu Midi. Du-
rand-Maillane et Olivier Gérente firent
paraître des réfutations où ils convain-
quirent Fréron de mensonges sur les faits
les plus essentiels; mais il fut surtout
écrasé par l'écrit intitulé Isnard à Fré-
ron.

Sous le régime de la constitution de
l'an III les colonies envoyaientdesdéputés
au Corps législatif.Répudié par la France,
Fréron parvint à se faire élire au conseil
des Cinq-Cents par l'assemblée de la
Guiane mais les deux conseilsrefusèrent
de valider cette élection alors il dispa-
rut sans retour de la scène politique.
Quand la révolution du 18 brumaire eut
porté le général Bonaparte à la tête du
gouvernement, Fréron, qui avait long-
temps vécu dans Son intimité, eut assez
de peine à en obtenir une place médiocre
dans l'administration des hospices. Peu
s'en fallut pourtant qu'il ne devint soq



beau-frère. Une étroite liaison existait
entre lui et la seconde sœur du consul
cette liaison était sur le point de recevoir
le sceau du mariage, quand une première
dame Fréron vint en personne revendi-
quer ses droits. Le général Leclerc prit,
auprès de Pauline, la place du bigame
d'intention, et, en 1802 l'un et l'autre
allèrent mourir en même temps à Saint-
Domingue, Leclerc comme général en
chefde l'expéditiondestinée à soumettre
l'ile, et Fréron comme titulaire d'une mo-
deste sous-préfecture au-delà des mers.
On assure que sa mort fut accompagnée
de sentimentsde repentir sur les fautes de
sa vie.

Outre le mémoire déjà cité, Fréron a
laissé un ouvrage intitulé Réflexions
sur les hôpitaux et particulièrement
ceux de Paris, et l'établissement d'un
monl-de-piété, 1800, in-8°. Dussault
(voy.), qui s'est acquis une réputation de
critique si distinguée par ses travaux au
Journal des Débats, prit, après le 9
thermidor, une part assez active à la ré-
daction de l'Orateur du Peuple; on lui
attribue en presque totalité les premiers
numérosdu tome 8, auquels'arrêta ce re-
cueil. P. A. V.

FRESQUE. Ce mot, qu'on écrivait
d'abordfraisque,dérivede l'italien fresco,
qui veut dire frais. En effet, les fresques
sont des sujets peints sur une muraille
fraîchementenduite de mortier, de chaux
et de sable combinés ensemble. De cette
façon, la peinture s'incorpore dans le
mortier en séchant avec lui et devient
presque ineffaçable. Cette manière de
peindre est fort ancienne les grandes
peintures du Pœcile et du Lesché, à
Athènes, dont Pausanias fait' mention,
paraissent avoir été exécutées à fresque
(al fre.rco). Dans les anciens temples de
la Nubie et de l'Égypte, on voyait des
signes hiéroglyphiques, des ornements
et même des figures peintes à fresque.
Les Grecs ornaient les muraillesde leurs
temples, de leurspalais et de leurs maisons
particulières, de fresquesrichement colo-
riées. Tous les fragments de peintures
qui ont été découverts dans les ruines
d'Herculanum paraissent faits à fresque.
Les Romains ont employé communément
les fresquesà la décoration intérieure des

murs de leurs édifices;depuis les premiers

temps du christianisme jusqu'à la fin du
xVIIe siècle, les artistes italiens couvri-
rent les parois des temples chrétiens de
fresques brillantes de couleurset habile-
mentexécutées. On cite parmi les fresques
des grands maîtres celles de Raphaël de
Michel-Ange, de Jules Romain et de
Zuccharo pour l'Italie, et pour la France
celles de Lafosse, de Bon Boulogne et de
Perrier. Mais les fresques du Vatican et
de la chapelle Sixtine surpassent tout ce
qui a été fait dans ce genre de peinture.
Après avoir été généralement employé
jusqu'au XVIIe siècle, il tomba en dis-
crédit après l'introduction de la pein-
ture à l'huile, si bien qu'au xvme les
peintres à fresque étaient aussi rares que
les peintressur verre; et aujourd'hui il est
bien difficile de trouver un artiste ca-
pable de faire des fresques même médio-
cres. Cependant les peintres de Munich
se sont distingués sous ce rapport, et cette
résidence royale s'est enrichiede fresques
trèsremarquables,peintesd'après les car-
tons de M. Cornelius(voy.) dont nos lec-
teurs connaissent le beau talent. Cette
peinture exige une grande supériorité,
attendu que la retoucheest presqueimpos-
sible. Comme elle doit être exécutée avant
que le mur recrépi soit sec, on pré-
pare d'avance les cartons,ainsi qu'il a été
dit à ce mot,auquelnous renvoyons.Voy.
aussi l'article PEINTURE. E. B-s.

FRET. C'est, ainsi qu'on l'a dit à l'ar-
ticleAFFRÉTEMENT,leloyerd'unnavireou
d'une portion de ce navire.Quand le vais-

seau est loué toutentier par un seul négo-
ciant, il est frétécap et queue (de la tète à
l'arrière).Fret nousvient immédiatement
des langues du Nord: c'est charge, qui se
dit en allemand Fracht, en hollandais
vragt, et en anglais fraught et freight.
On trouvera dans la Collection des lois
maritimes de M. Pardessus tout ce qui,
dans les anciennes législations du Nord
et du Midi, avait rapport au fréte-
ment. A. J-L.

Ce que l'on nomme fret sur l'Océan,
s'appelle nolis sur la Méditerranée.

LeCode de commerce qui,commel'or-
donnance de la marine de 1681, ne se
sert du mot fret que pour désigner le prix
du loyer d'un navire, détermine (livre 2,



tit. VIII) le mode de constatationdu fret,
et contient diverses règlesapplicablesaux
cas d'interdiction de commerce, d'arres-
tation de navire, de marchandisesjetées
à la mer, perdues par naufrage ou pil-
lées, etc.

L'action en paiementpour fret de na-
vire se prescrit par un an après le voyage
fini.

Autrefoison donnait le nom de fret à

un droit de 50 sols par tonneau, que de-
vaient payer au fisc les navires étrangers,
à l'entrée ou à la sortie des ports fran-
çais. E. R.

FREYA, dans la mythologiescandi-
nave, est la fille de Niord, sœur de Freyr,
épouse d'Odur,enfin mère de Hnossaetde
Gersemi. Elleest représentée,dans l'Edda
de Snorro, comme la plus belle des fem-
mes parmi les Ases (voy.),résidant dans le
Folkvangur, se promenant dans un char
attelé de chats. On la regardait comme
favorisantles vœux des amoureux mais
quoique étant la déesse des amours, elle
prend part aux combatsmontant un cour-
sier, et après la victoire partage avec
Odin le nombre des morts.Pendant l'ab-
sence d'Odur, son mari, elle le pleura et
le chercha dans tous les pays, comme Isis
chercha Osiris. Dans l'Ynglinga snga
où les Ases ne sontque des humains,Freya
est prêtressepour les sacrifices et ensei-
gne aux Ases l'art de la magie. M. Finn-
Magnussen, qui a cherché à prouver l'i-
dentité de la mythologie scandinave avec
celle de l'Orient, pense que le mot Freya
est dérivé de frœ semence, et regarde
cettedivinitécomme représentant leprin-
cipe féminin, le principe fécondé, tandis
que Freyr. son frère, est le principe màle
ou fécondant; il croit aussi que Freyr et
Freya sont le soleil et la lune, et qu'elle
répondà la fois à la Diane, à l'Hécate et
à la Vénus de la mythologie grecque.
C'est considérée comme lune qu'elle re-
çoit, dans la mythologie scandinave, les
épithètes de mardœll, nymphe marine,
horrt, cornue, gefn, large, puissante, et
syr, marine ou aimant la mer.Le vendre-
di s'appelait en islandais friadagr,freya-
dagr ou freydagr, comme il est appelé
encore aujourd'hui en allemand. Finn-
Magnussen pense aussi que son habitation
de Folkvangur répond au signe du lion

dans le zodiaque. Les Anglo-Saxons la
nommaientFria,et les Frisons Freda; les
Germainsrendaient également un culte à

cette déesse sous les noms de Freia ou
Fria. C'était, à ce qu'il parait, leur déesse
des mariages:aussi, dans l'évangile gothi-

que, le verbefrigan signifie se marier ou
demanderenmariage, comme freyen dans
l'allemand actuel. D-G.

FREYCINET (LOUIS-CLAUDE-DE
SAuLSES DE), capitainede vaisseau, mem-
bre de l'Académie des Sciences, comman-
dant de la Légion-d'Honneur, est né a
lltontélimar le 7 août 1779 il servit tour
à tour en qualité d'aspirant de 3e, de
2e classe, et, en 1803, il prit le comman-
dement de la goélette la Casuarina, avec
legrade de lieutenantde vaisseau.Il quitta
la Casuarina pour la corvette le Géo-
graphe, à bord de laquelle il fit son pre-
miervoyage de découvertessous les ordres
du commandantNicolas Baudin, chargé
alors d'aller compléter la reconnaissance
des côtes de la Nouvelle-Hollande.

De 1804 à 1805, M. de Freycinet
commanda la corvette le Voltigeur; en
1811, il fut nommé capitaine de frégate,
et en 1817 il obtint le commandement
de la corvette l'Uranie, destinée au grand
voyage auquel M. de Freycinet doit sa
réputation.

Rendue à la paix par les événements
de 1814, la France avait songé à l'une de
cesexpéditionsscientifiquesqui avaientil-
lustré, au commencementdu siècle,Bau-
din, Krusenstern et Kotzebue, et que,
depuis d'Entrecasteaux, les guerres de la
révolution et de l'empire ne nous avaient
pas permis d'entreprendre.

La mission de M. de Freycinet avait
pour principal objet la recherchede la fi-
gureduglobe dans l'hémisphèredu Sud,et
celle des éléments du magnétisme terres-
tre. Il devait s'occuper aussi de plusieurs
questions de météorologieindiquées par
l'Académie des Sciences. Nommé com-
mandant de l'Uranie le 1er mai 1817,
M. de Freycinet partit de Toulon le 17
septembresuivant. Parmi les officiersqui
composaientson état-majorse trouvaient
M. Gaimard, le même qui remplit dans
ce moment les fonctions de président de
la commission scientifiquechargée d'ex-
plorer le Spitzberg, le capitaine Dupera



rey, célèbre depuis par son voyage de la
Coquille, et M. Jacques Arago, qui don-
na au public une esquisse de ce voyage
qu'il vient de réimprimer.

C'était la première fois que, pour une
pareille cam pagne,des mahinsseulsétaient
chargés de toutes les parties des observa-
tions scientifiques; c'était la première
fois aussi qu'une femme faisait partie
d'une semblableexpéditionet était mon-
tée à bord d'un bâtiment de guerre pour
un voyage autour du monde. En effet,
Mme de Freycinet, récemment mariée,
toute jeune et toute dévouée, avait suivi
son mari sur l'Uraaie sous le costume
d'un matelot. Lorsque cet acte d'obéis-
sance ou de tendresse conjugale, con-
traire à toutes les lois militaires, fut ra-
conté à Louis XVIII, le prince pensa
qu'il fallait le juger avec indulgence, car
l'exemplene lui paraissait pas contagieux.

Après avoir relâché à Gibraltar et à
Sainte-Croix de Ténériffe où M- de
Freycinet reprit les habits de femme,
sous lesquels elle fut constamment ai-
mée et respectée par tout l'équipage,
l'Uranie gagna Rio-Janeiro, se diri-
gea vers le cap de Bonne Espérance
mouilla à l'Ile-de-France ( Maurice ) et
à Bourbon, et fit route pour la baie
des Chiens-Marins.De là, M. de Frey-
cinet relâcha à l'ile de Timor, qu'il avait
déjà visitée avec Baudin, et qu'il trou-
va dans une situation bien différente
de celle où il l'avait laissée. L'ile entière
gémissait sous les vexations et la tyran-
nie du rajah d'Amanoebang. Coupang
ressemblaità un désert la misère acca-
blait le peu d'habitants qui lui restaient.
Ces circonstanceset un climat dont les
rigueurs se firent bientôt sentn- obligè-
rent l'Uranie à s'éloigner de ces parages
après y avoir pourtant employé sa relà-
che à d'utiles travaux.

En quittant la ville de Coupang,M. de
Freycinet visita la côte méridionale de
l'ile Ombay et relâcha à Dilli, chef-lieu
des établissementsportugais sur la côte
septentrionale de Timor. De Ceram, il
pénétra dans le détroit qui sépare Am-
boine de Bourou, et s'avança sur Gassa.
Après avoir rectifié différeptes erreurs
géographiques,entre GuébéetVaigiou,et
avoir établi son observatoiresur l'ile de

Rawak dans une position favorable aux
expériences du pendule qu'il avait à faire
sous l'équateur, M. de Freycinet mit à la
voile le 5 janvier 1819, vit en passant les
lies de l'Amirauté,traversa l'archipel des
Carolineset arriva aux iles Mariannes.

Là, les îles de Guam, de Rota et de
Tinian, furent particulièrement explo-
rées, et ce n'est qu'après avoir recueilli
de nombreux matériaux pour la peinture
des mœurs, l'histoire naturelle et la géo-
graphie, que l'on fit route pour les îles
Sandwich. L'on jeta l'ancre, le 8 mai
1819 ,dans la baie de Kaya-ka-koua,sur
l'ile Owhyhi demeure principale de
Taméhameha,roi de ces iles, dont le suc-
cesseur est venu en 1824 mouriravec
sa femme en Angleterre.

En quittantles lles Sandwich,l'Uranie
suivit quelque temps l'équateur magnéti-
que, traversa les îles de la Polynésie austra-
le, essayade rectifierla position des iles du
Danger, celle des îles Pylstaart,Howe et
des Navigateurs, et mouillale 18 novem-
bre au Port Jackson.Laissantsur sa route
l'île de Van Diemen, elle doubla l'ex-
trémité méridionalede la Nouvelle Zé-
lande, reconnut le 5 février 1820 les
côtes de la Terre de Feu, près du cap de
la Désolation,et s'arrêta à la baie de Bon-
Succès, dans le détroit de Lemaire.

Une tempête força aussitôt l'expédi-
tion à s'éloigner. Une manœuvre habile
avait seule pu sauver le bâtiment de ce
premierdanger: il ne put échapper à ceux
qui devaient l'assaillir de nouveau et le
faire échouer, malgré tous les efforts,
dans la baie françaisedes Malouines.

L'équipage et tous les objets relatifs
au voyage avaientété sauvés: pendantque
l'état-major se livrait à l'exploration de
la baie, le reste des naufragés travaillait
à la construction d'un navire formé des
débris de l'Uranie; mais un bâtiment
mexicain ayant par hasard relâché dans
cette baie, M. de Freycinet en fit l'acqui-
sition et le nomma la Physicienne.C'est
à bord de ce bâtiment qu'il ramena son
équipageet les collectionsrecueillies pen-
dant la campagne.Après avoir vu Mon-
tevideo et Rio-Janeiro, il débarqua au
Havre, le 13 novembre 1820, au boutde
trois ans de navigation.

La relation de ce voyage, imprimée



aux frais du gouvernementet avec luxe,
porte ce titre Voyage autour du monde
entrepris par ordre du Roi sur les cor-
vettcs de S. M. l'Uranie, etc. pendant
les années 1817 à 1820 jusqu'à présent
les parties scientifiques ont seules été pu-
bliées (Paris, 1825 et annéessuiv., 8 vol.
in-4°, avec atlas).

L'expédition de l'Uranie, principale-
ment destinée à des expériences de phy-
sique, a néanmoins produit des maté-
riaux pour diversesautresbranchesscien-
tifiques. L'histoire naturelle s'est enri-
chie à file Rawak, et surtout aux îles
Malouines, ainsi que dans les excursions
faites au Port-Jackson, aux Montagnes-
Bleues la géographie en a également
recueilli quelques cartes utiles, dressées
dans les mêmes parages. La découverte
d'un llot entouré de récifs que l'on sur-
prit au milieu des iles des Navigateurs, et
auquel on donna le nom de file Rose, a
peu d'importance; la reconnaissance'de
plusieurs des îles Carolines et des Ma-
louines en a davantage. Les observations
faites à Timor sur l'état politique de cette
île, ses productions, son commerce, les
mœurs et les usages de ses habitants, que
l'on a trop souvent confondus avec les
Malais, ont un grand intérêt, ainsi qu'on
l'a pu juger par les divers fragments du
journal de M. Gaimard, insérés dans le
Journal de la Marine, en 1833 et 1834.
L'ouvrage de M. J. Arago, le récit de ses
excursionsaux Mariannes,au Port-Jack-
son, au Brésil, prouvent aussi à quelpoint
la relation du voyage de l'Uranie pou-
vait exciter la curiosité; mais il en est de
l'histoire de ce voyagecomme de celui de
la Coquille, dont les premiers chapitres
seuls ont été imprimés, et qui attendent
encore une publication dépourvue au-
jourd'hui de toute espèce d'intérêt.

La part du travail de M. de Freycinet
dans cette publication lui a ouvert les
portes de l'Académie des Sciences (1826)
et du Bureau desLongitudes. En 1820, il
avait été nommé capitaine de vaisseau.
II a été mis à la retraite,en 1833,par une
ordonnance qui l'a relégué forcément à
ses occupationsscientifiques.

Le frère de ce navigateur, le con-
tre-amiral baron de Saulces de Freyci-
net, ancien gouverneur de l'île de Bour-

bon, est actuellementpréfet maritime à
Rochefort. DEM.

FREYRE(don MANOEL),lieutenant-
général espagnol, le compagnonde gloire
des Abisbal et des Castanos,né en 1765 à
Osuna(Andalousie), d'une famille noble,
mort vers le commencement de 1834,
membre de la chambre des Proceres,
commandant supérieur de la gardede ser-
vice auprès de la reine, et capitaine gé-
néral de la province de Madrid et de la
capitale, a tenu le premier rang parmi
les patriotes modérés à la seule constance
desquels l'Espagne peut devoir l'affer-
missement du régime constitutionnel.

Dans le petit nombre de guerriers il-
lustres qu'ont improvisés en Espagne les
six années de lutte de cette puissance
contre la domination française, nul n'a
dépassé Freyre en dévouementaux inté-
rêts de la patrie, en bravoure et en ta-
lents militaires. Non moins que par ses
faits d'armes et l'importance de ses ser-
vices, il s'est honoré, depuis la paix, par
la loyautéchevaleresque dé son caractère
et par la justesse et la fermeté de prin-
cipes qu'il a su montrer au milieu des
funestes agitations du règne de Ferdi-
nand VII. Il n'en a été que plus violem-
ment en butte aux inimitiés et à l'injus-
tice des partis extrêmes.

Freyre étaitentrédès l'enfance,comme
cadet, au collége militaire de cavalerie
d'Ocana; il s'y fit remarquer par son ap-
plication et par le succès de ses études.
Il débuta à l'armée, comme lieutenant,
dans un régiment de hussards espagnols

avec lequel il fit ses premièresarmes dans
la guerre desPyrénées. Pendantces cour-
tes campagnes de la première coalition
auxquelles les forces espagnoles ont pris
part contre la France, il eut occasion de

se signaler par le succès de diverses re-
connaissances ou affaires d'avant-postes;
mais ce fut dans l'intervalle de paix qui
suivit le traité de Bàle qu'il obtint son
avancement, de grade en grade, jusqu'à
celui de lieutenant-colonel du même ré-
giment de hussards.

Devenu colonel du régiment de Ma-
drid (cavalerie de ligne) à l'ouverture de
la campagne de 1808, il commença,
comme chef de ce corps, à prendre une
parthonorableà la lutte si inégale que son



pays allait soutenir contre les armées de
Napoléon. Pratiquant avec intelligence
tous les devoirsducommandement,il s'ap-
pliquait surtout à adoucir les fatigues du
soldat en les partageant, donnantcon-
stamment lui-même à tous l'exempledu
courage à les supporter.

Lorsque, après l'issue de la bataille de
Talaveyra, les Français, pour forcer les
lignes espagnoles, poussèrentune attaque
vers le gué de l'Arzobispo, ce fut à Freyre
que le duc d'Albuquerque s'en remit du
soin de contenir sur ce point l'effort de
l'ennemi et, en effet, par l'opiniâtreté de
sa défense, l'intrépide colonel réussit à
couvrir la retraite du corps d'armée de
Cuesta.

Sa conduite ne fut pas moins honora-
ble, quoique avec un succès fort diffé-
rent, à la mémorable bataille d'Ocana,
où il commandait divers corps réunis de
cavalerie, dont les efforts multipliés ne
servirent qu'à vendre plus chèrement la
victoire. A cette bataille, dont le suc-
cès fut dû aux dispositions habiles du
général Mortier, et qui, en ouvrant aux
Français le passage des Asturies et de la
Galice, donna lieu, peu après, au siége
de Badajoz (voy.), les Espagnols, qui
comptaient 50,000 combattants, n'en
perdirent pas moins de 30,000.

Ce fut en ses mains que, lors de son
départ pour Cadix, le généralBlake (voy.)
remit le commandement de l'armée du
centre, dont alors déjà Freyre comman-
dait la cavalerie et il se trouva ainsi, à
diverses reprises, commanderen chef ce
corps d'armée, notamment pendant sa
lutte habile contre le général Sébastiani
dans les provinces de Murcie et de Gre-
nade (1811). Il était alors, depuis peu de
temps, maréchal-de-camp. Par unejuste
appréciation de ses ressources, Freyre
s'en tint toujours à de simples engage-
ments d'avant-postes, préférant un suc-
cès moins brillant, mais certain, aux ha-
sards d'une batailleoù tous les avantages
de la tactique eussent été nécessairement
du côté de l'ennemi.

Quand, par le résultat de la bataille
de Salamanque, les forces espagnoles se
trouvèrent refoulées sur l'Èbre, la réor-
ganisation de divers corps d'armée fit
perdre à Freyre le commandement en

chef qu'il avait conservé jusque-là avec
tant de distinction; il sut toutefois s'ho-
norer au second rang. C'est à l'habileté
de ses manœuvres que fut due en grande
partie la reprisede Saint-Sébastien,place
que le maréchal Soult se trouva dans
l'impossibilité de couvrir par suite de
l'investissement des hauteurs d'Irun et de
Saint-Martial, dont Freyre s'était rendu
maître (derniersjours d'août 1813). Par
l'occupationde ces hauteurs, l'armée es-
pagnole facilita aux Anglais l'abord du
fort Saint-Sébastien,que les Françaisdu-
rent abandonner. Dans le bulletin offi-
ciel de cette expédition, le duc de Wel-
lington a fait une très glorieuse part du
succès au général Freyre, qui, bientôt
après, remplaça Castanos dans le com-
mandementen chef des divers corps es-
pagnols faisant partie des forces aux or-
dres de Wellington dans le nord de la
Péninsule.

Au passage de la Bidassoa, qu'il opéra
à la tête de ses troupes le 7 octobre 1813,
conjointement avec le général Graham,
Freyre fit encorepreuved'autantde sang-
froid que d'intrépidité; ce fut en tour-
nant les redoutes des Français qu'il s'en
rendit maître, malgré l'extrême vigueur
de la défense. On loue ce fait d'armes
comme un de ceux où Freyre a déployé
le plus de résolution et d'habileté.

Il continua, à la tête de ses troupes, de
prendre la même part aux différentes
actions qui rendirent l'armée anglo-es-
pagnole maîtresse du Béarn; le 7 novem-
bre, il occupait le village d'Ascain près
de Saint-Pé, alors que, par une résis-
tance héroïque, le général Harispe tint
un moment le duc de Wellington en
échec. Celui-ci envoya à Freyre (jan-
vier 1814) l'ordre de rapprocher ses
cantonnementsd'Irun, afin d'être prêt à

se mettre en mouvement quand l'aile
gauche de l'armée anglaise aurait passé
l'Adour. Ce passage ayant eu lieu après
l'issue de la batailled'Orthez (25 février),
Freyre se porta en avant avec son corps
c'est ainsi qu'il arriva à tempspour com-
mencerl'attaque à la bataille de Toulouse
(14 avril 1814). D'abord repoussé, il se
reforme en ligne sous le feu même des
Français; et, appuyant aussitôt le mouve-
ment de Wellington, qui se portait par



le flanc sur les redoutes, il y arrive en
même temps que les Anglais. Toute l'ar-
mée put le voir, l'un des premiers, sur
la brèche d'une des redoutes, que pru-
demment il s'occupa tout d'abord à faire
raser.

FerdinandVII, rétabli sur le trône,
trouva dans Freyre un sujet fidèle, mais
résolu aussi à ne point sacrifier aux fa-
veurs de cour les principes da toute sa
vie. « Ce n'est pas moi qui me ferai ja-
mais l'instrumentd'aucun parti qui en-
tende recouriraux attentats ou à la guerre
civile, avait-il dit; mais si le gouverne-
ment que je m'honore d'avoir servi, et
qui a délivré l'Espagne de la domination
étrangère, réclamait encore mon bras
pour la défense des droits qu'elle a si lé-
gitimement conquis, je serai toujours
prêt à marcher où l'honneur m'appel-
lera. » Il a tenu parole, en restant jusqu'à
la fin dans une ligne de conduite irrépro-
chable, malgré tous les efforts tentés
contre sa loyauté par les hommes de la
camarilla (voy.). Dès les premiers jours
de son arrivée à Madrid, le roi l'avait
revêtu du grand cordon de Saint-Ferdi-
nand, qui, selon les statuts de l'ordre,
ne peut être conféré qu'aux générauxqui
ont gagné des batailles.

Quand Ballesteros (voy.) se démit du
portefeuille de la guerre il fut offert à
don ManoelFreyre, qui le refusa; peu de
temps après,il refusapareillementle com-
mandement en chef de l'expédition des-
tinée à replacer les colonies d'Amérique
sous le joug de la métropole. Il sentit
sou orgueil assez flatté du titre, qui lui
fut alors décerné, de commandantde la
brigade des carabiniers, le plus beau
corps de l'armée espagnole.

La circonstanceépineuse de sa vie mi-
litaire, et celle qui, à elle seule, eût suffi

pour lui assurer une glorieuse mention
dans les annales de son pays, est la tâche
qui lui échut au milieu des événements
de 1820. Bien moins encore que le choix
habilement combiné des meneurs de la

cour, le rang d'ancienneté l'avait appelé
au commandementdes forces que le gou-
vernementdevait rassembleren hâte pour
terrasser l'insurrection de l'île de Léon
(vor. QuisocsetRiEGo). A ce qu'il regar-
dait avec raison comme l'accomplisse-

ment d'un devoir se mêlait dans la pen-
sée de don Manoel Freyre l'espérance
justement fondée que, mieux que per-
sonne, il serait en position de ménager le

sang espagnol dans cette lutte engagée

par des partisans fanatisés contre l'auto-
rité publique du pays. Des récits même
si empreints de virulence et de passion
d'un des historiens de ces événements*,

non moins que du factum publié par
Freyre pour sa propre défense* ressort
un éclatant témoignage de la sagesse et
de la générosité de sa conduite en ces
difficiles conjonctures. Sans doute il y
eut, à l'égard des chefs de l'insurrection,
violation de la foi promise; mais cette
trahison, œuvre de la camarilla,atteignait
tout le premier le général Freyre lui-
même, qui exposa sa propre tête en pro-
tégeant les parlementaires du parti in-
surrectionnel.

Depuis ces événementsjusqu'à la mort
de Ferdinand, c'est-à-dirependant près
de dix années, don Manoel Freyre vécut
dans une retraite absolue,dontle tirèrent
l'avénementd'Isabelle (1833) et le com-
mencementdes troubles civils qui déclri-
rentencorel'Espagne.Ce trop long repos,
où l'on trouvaqu'il avait vieilli prématu-
rément, et qui le fit juger comme impro-
pre désormais à diriger des batailles
parait d'autant plus regrettable que l'ex-
périence et la juste renommée de ce ca-
pitaine promettaient un concours plus
efficace à la pacification du royaume, à

en juger même par ce qu'a eu d'actifsa
coopérationà l'établissementdu nouveau
trône constitutionnel. P. C.

On ne confondra pas don Manoel
Freyre, général espagnol, avec AUGUSTIN-

.IOSEPH FREIRE, colonel du génie portu-
gais et ministre chargé de plusieurs por-
teféuilles sous la régence de don Pedro,
empereur du Brésil. Cet ami dévoué de
la liberté périt dans une émeute, le 4 no-
vembre 1836, làchement assassiné par
un des séides de la constitution qui venait
de triompher à Lisbonne. On a publié

sur lui, dans cette ville, une notice bio-

(*) Pages 140, 19° et suivantes da Précis his-
torique, etc., par M. Louis Jullian; Paris, i8ar,

nefeniio dtl general D. Manoel Frqrn i
Madrid, 1820.



graphique intitulée Resumo ieistorico
da vida e tragico fine de Agosthino-
Jose Freire, 1837. S.

FREYSINGEN, voy. OTHON DE
FREYSINGENet ci-dessus p. 625.

FREYTAG, (le docteur GEORGES-
GUILLAUME), professeur ordinaire des
langues orientalesà Bonn, est au nombre
des plus savants connaisseurs de la langue
arabe, qu'il a étudiée surtout à Paris, de
1815 à 1818, sous un grand maitre,
M. Silvestre de Sacy. Ses Selecta ex his-
torùt Halebi (Paris, 1819, chez Treuttel
et Würtz) contiennent un fragment de
l'historien arabe Kemàl Eddin, avec la
traduction et desnotessavantes. M. Frey-
tag a publié plus tard quelques autres
morceaux du même écrivain entre au-
tres, dans sa petite chrestomathiearabe
Locmani fabulœ et plura loca ex co-
dicibus maximampartem historicis se-
lecta ( Bonn, 1823). En 1822, il avait
déjà fait paraître dans la même ville
l'hymne de Kaab ben Soheir en l'hon-
neur·de Mahomet, ainsi que quelques
autres poésies. Ayant entrepris ensuite
la publication d'un nouveau diction-
naire arabe-latin, ouvrage dont on sen-
tait depuis longtemps le besoin et qui
exigeait de grands travaux, il alla con-
sulter à cet effet les manuscrits des bi-
bliothèques de Paris, de Leyde et de
Copenhague. Cette œuvre de patience et
d'érudition, bien supérieure à ce qu'on
avait jusqu'alors, a été publiée de 1830à
1836 à Halle,en plusieurs formats in-4°
et en 4 volumes,sous le titre de Lexicon
Arabico-Latinum,præsertim ex Djeu-
harii Firuzabadiique et aliorum Ara-
hum operlbus, sdhrbitis Goliiquoque et
aliorum libris, confectum. Ce diction-
naire étendu ne pouvait servir qu'aux
hommes déjà versés dans la connaissance
de l'arabe pour satisfaire aussi le besoin
de ceux qui. en commencent l'étude,
l'auteur en a composé lui-même un ex-
trait sous ce titre Lexicon Arabico-
Latinum ex opere suo mnjore in u.sum
tironum excerptum etc., Halle, 1837,
1 vol. in-4° de 87 feuilles. L n autre tra-
vail important dont s'est chargé M. Frey-
tag, c'est la publication du recueil des
anciennes poésies arabes, connu sous
le titre de Hamâssa, avec les scholies de

Tebrisi. Le texte arabe, d'après l'excel-
lent manuscrit de Leyde, a paru à Bonn
en 1828; mais on attend encore la tra-
duction et les notes. M. Freytag a ensuite
composé en allemandun ouvrage appro-
fondi sur le mètre des vers arabes
Exposition de la versification arabe
avec sixappendices (Bonn, 1830). Enfin

on doit au même savant orientaliste,éga-
lement en langue allemande, un Abrégé
de grammaire hébraïque à l'usage des
écoles supérieures rédigé d'après des
principes nouveaux (Halle, 1835), et en
latin un ouvrage intitulé Chrestoma-
thia Arabica, Grammatica historica in
usum scholarum Arabicarum, ex co-
dicibus ineditis conscripta (Bonn, 1834,
in-8°). C. L. et S.

FRIANT (Louis, comte), lieute-
nant général, né à Villers-Morlancourt
(Somme) en septembre 1758, commen-
ça sa carrière militaire dans les Gardes
françaises en 1781. Au bout de six ans,
il acheta son congé; mais la Révolution
lui fit reprendre les armes. En 1793 il
partit pour l'armée de la Moselle à la
tête du 9e bataillon de volontairespari-
siens avec le grade de lieutenant-colonel.
Il se distingua à Kaiserslautern, aux
lignes de Wissembourg, devant Lan-
dau, etc. Guéri d'une blessure à la jambe,
il combattit encore à Arlon, et plus tard
à Fleurus. Championnet, dont il avait
commandél'avant-garde, le fit nommer
général de brigade.

Ayant eu l'hon neur,au siègedeLuxem-
bourg, d'entrer le premier avec sa bri-
gade dans cette place, il fut investi du
gouvernement de toute la province du
même nom accusé d'avoir outrepassé
ses pouvoirs, il ne conserva pas long-
temps ce commandement. Le général
Friant passa en Italie avec Bernadotte,
et bientôt il suivit Desaix en Égypte. Dé-
barqué l'un des premiers, il combattit à
Damanhour, aux batailles de Chébreis
et des Pyramides. Il se couvrit de gloire
à Sédiman et à Semenout A Souhama,
où il commandait en chef, il vole à son
arrière-garde attaquée par les Arabes,
les taille en pièces; ceux qui échappent
sont culbutés dans le Nil, l'aga est fait
prisonnier, et Caiffa tombe au pou-
voir des Français (23 mars 1799).



De Syout, les Arabes sont rejetés dans
le desert; puis, remontant vers cette
ville, Friant harcelle et poursuit Mou-
rad-Bey pendant 39 jours sans perdre
ses traces un seul instant. Cetteconduite
lui valut le grade de général de division.
Quand Bonaparte quitta sa conquête, le
général Friant remplaça Desaix dans le
commandementde la Haute-Égypte.A la
tête d'une colonne mobile, parcourant
sans cesse les déserts, il apprit un jour
qu'Hassan-Beyétait à dix lieues de lui

par une marche rapide, Friantse trouva
dans la nuit au milieu du camp arabe,
qui fut pris en entier; le bey se sauva en
chemise.

A la bataille d'Héliopolis, le général
Friant commandait la droite de l'armée.
Après avoir concouru à la prise de Bel-
beys, il fut envoyé au Caire alors insurgé.
Les trois principales attaques furent di-
rigées par Friant,quireçut le titrede lieu-
tenant du général en chef et le comman-
dementde plusieursprovincesréunies en
arrondissement.Ala mort du général Klé-
ber, Menou, son successeur, lui confia
les provinces de Behiré, d'Alexandrie et
de Rosette. Portant alors son attention
sur l'assainissement d'Alexandrie, il par-
vint à neutraliser le fléau qui ravageait
si souvent cette ville. Friant s'opposaau
débarquement des Anglais sur la plage
d'Aboukir avec 1,500 hommes seule-
ment, ne cédant le terrain que pied à
pied. Il se retira sur les hauteurs d'A-
lexandriepour couvrircette ville: attaqué
par les Anglais, il réussit à leur enlever
leur première position; mais bientôt,
accablé par le nombre, il fut obligé de
se renfermer dans la place, dont il con-
serva le commandementjusqu'au départ
de la flotte francaise.

Arrivé à Marseille, il n'était pas en-
tièrement remisd'unemaladie grave cau-
sée par les cruelles fatiguesdecettederniè-
re campagne, lorsqu'il fut nomméinspec-
teur général d'infanterie, fonctions qu'il
remplit pendant deux anset qu'il ne quitta
que pour allerprendre le commandement
d'une division du camp de Boulogne,d'où
il partitpour l'Allemagne. Il arr i\a à Aus-
terlitz quatre heures seulementavant le
commencementde la bataille. Sa division
empêcha l'ennemide déboucherduvillage

de Sokolnitz,dontelle s'emparaenfin à la
baïonnette. Le général, qui avaiteu plu-
sieurs chevaux tués sous lui, reçut le
grand cordon de la Légion-d'Honneur.

Friant'se signala ensuite à la bataille
d'Iéna. Nous avons vu à l'article EYLAU

la part importante qu'il eut à cette triste
journée; il y fut blessé. En 1808, il
fut crée comte de l'empire et comman-
deur de la Couronne de fer. Danstoute la

campagne de 1809, il fit des prodigesde
valeur, à la bataille d'Eckmûhi il eut son
chapeau emporté par un obus. Pendant
trois jours sa division eut à combattre
30,000 hommes: elle sut les vaincre, en
leur faisant éprouver une perte de 8,000
hommes; elle ne comptait pas plus de
baïonnetteselle-même. AWagram,Friant
emporta les retranchementsde la fameuse
tour carrée, couronnant les hauteurs en
colonnes serrées, dans l'attitude la plus
imposante; les beaux mouvementsde sa
division décidèrent la victoire.

La division Friant servitd'avant-garde
au roi de Naples dans la campagne de
1812. Il eut quelque part à la bataille et
à la prise de Smolensk. Atteint d'une
contusion à la jambe droite, il voulait
diriger le bataillon désigné pour donner
l'assaut en s'appuyant sur le bras d'un
officier mais un contre-ordre retint ce
bataillon. A la bataillede la Moskowa, il
reçut deux blessures, l'une à la poitrine,
qui lui fit perdre connaissance pendant
une heure, l'autre à la cuisse, qui lui fit
quitter le champ d'honneur, où il avait

reparu à la tête de ses troupes. Dans
cette campagne, Napoléon avait nommé
le gcnéral Friant colonel des grenadiers
à pied de sa garde. « Continuez à com-
mander votre division cette campagne,
lui dit cependant l'empereur en l'em-
brassant devant tous ces vieux braves;
vous m'y êtes plus nécessaire qu'à la tête
de vos grenadiers que j'ai toujours sous
les yeux. »

Les blessures du général Friant ne lui
permirentde rejoindre l'arméeque pen-
dant l'armistice de Dresde. La première
affaire où il se retrouva fut la bataille
de Dresde (voy.). L'infatigable Friant
était encore à Hanau. Dans la belle et
malheureuse campagne de France il
commandait une division de l'infanterie



de la garde; Champ-Aubert, Montmi-
rail, Vaux-Champs,Nangis, Montereau,
Brie-au-Bac, Craonne, Laon, Reims,
Mery, Arcis, etc., le virent à la tête de

ses braves. Ayant adhéré à la déchéance
de l'empereur, il fut nommé chevalier de
Saint-Louis, le 2 juin 1814, et envoyé à
Metz, pour commander les grenadiers
royaux.Nommé pair en 1815, il reparut à
Fleurus et à Waterloo, oq il fut blessé

encore une fois. Il encourut ainsi la dé-
chéance de son titre de pair, et fut
mis à la retraite. Ce brave officier supé-
rieur mourut à sa terre de Gaillonnet,
près Meulan(Seine-et-Oise) le 24 juin
1829.

Son fils JEAN-FRANÇOIS, né à Paris le
12 juin 1790, a marché sur ses traces. Il
fit les dernièrescampagnes sous l'empire
et devint chef d'état-major de la vieille-
garde, en décembre 1813; il est aujour-
d'hui maréchal-de-campet commandeur
de la Légion-d'Honneur, depuis le 7 jan-
vier 1832. A la mort du maréchal comte
de Lobau (1838) il a eu l'honneur de
commander, par intérim, la garde natio-
nale de la Seine jusqu'au retour du géné-
ral Jacqueminot,absentpar congé.L. L-T.

FRIAS (don BERNARDIN FERNANDEZ

DR VELASCO, duc DE ), président du con-
seil des ministres de la reine-régente
d'Espagnedans les années 1837 et 1838,
appartient à l'une des plus anciennes fa-
milles de la Vieille-Castille.

La maison de Velasco, originaire de
la province de Burgos, remonte au XIIe
siècle, et même plus haut; son nom se
rencontre souvent dans l'histoire, illus-
tré par des hommes de guerre qui rendi-
rent des services mémorables.Les mem-
bres de cette famille d'abordcomtes
D'HARO, reçurent le titre de ducs de Frias
à l'époque de la prise de Grenade. Don
PÈDRE FERNANDEZ de Velasco, premier
comted'Haro, mort en 1470, avait fondé,
sous le règne du roi Jean II de Castille,
le majorat de Frias. Il s'était rendu si
populaire qu'il n'était plus désigné par le
peuple que sous la dénominationdu bon
comte d'Haro. Son fils, appelé comme
lui don PÉDRE FEHNANDEZ de Velasco,
fut nommé premier grand-connétable de
Castille; et c'est le fils de ce deuxième
comte d'Haro (mort en 1472), BERNAR-

DIN FBANANDEZ de Velasco', qui est le
premier duc de Frias. Isabelle-la-Catho-
lique le revêtit de la dignité de grand-
chefdu palais, et, en sa qualité de grand-
connétable héréditaire, il se trouva à la
conquête de Grenade où il se distingua
par sa valeur.Son frère, don INico FES-
NANDEZ de Velasco, dut à la confiance de
Charles-Quintd'être nommé l'un des ré-
gents du royaume pendantque ce monar-
que était en Allemagne il mourut le 177
septembre 1528. On raconte de son fils,
don PEDRE FERNANDEZ de Velasco, troi-
sième duc de Frias, que se trouvant un
jour avec l'empereurdansun château(Al-
cazar) surlesrivesduTage,une vive dis-
cussion s'éleva entre eux au sujet d'une
contribution sur les vivres (sisas); et
comme le prince, poussé à bout par la
consciencieuse opposition de son grand-
connétable, le menaçait de le jeter par
la fenêtre s'il ne cessait de contrarier ses
projets « Sire, lui répondit celui-ci, je
pèse trop; VotreMajesténe pourraitexé-
cuter sa menace. » On ajoute que ce
duc de Frias était très petit de taille, de
sorte que sa réponsene pouvait être équi-
voque. Il mourut le 12 novembre 1585.
Le cinquième duc de Frias, don JUArr
FERNANDEZde Velasco, fut fait vice-roi
de blilan, et il gouverna aussi la Flandre.
Il avait commandé une division de l'ar-
mée de Philippe II à la bataille de Saint-
Quentin. Un de ses successeurs s'étant,
après la mort de Charles II, déclaré pour
le parti de l'archiduc d'Autriche, Phi-
lippe V, qui triomphait, ordonna la con-
fiscation des biens de la maison de Frias,
laquelle perdit en même temps la dignité
de grand-connétable,qui ne fut point
rétablie en Castille.

Le duc actuel, quatorzièmede la sé-
rie, porte aussi le titre de marquisde Vil-
lena, de comte d'Haro, d'Oropesa, etc.
Il est né à Madrid le 20 juillet 1783.
Après avoir terminé ses études, il entra
au service, comme cadet, dans un régi-
ment d'infanterie des gardes royales.
Sous-lieutenanten 1798 ce fut en cette
qualité qu'il assista, en 1801, à la guerre
du Portugal. Nommé capitaine,en 1804,
d'un régiment de dragons de la reine, il
fut compris dans le corps auxiliaire des
Espagnols, qui, placé sous les ordres de



Junot, suivit les Français en Portugal
(1807). Fait prisonnier dans le courant
de l'année suivante (1808), il parvint à

se sauver de Lisbonne; et s'étant alors
présenté à la junte de Séville pour être
réintégrédans les rangs de l'armée, il fut
nommé aide-de-camp du général Casta-
nos, le vainqueur de Baylen, et devint
successivement lieutenant-colonel d'un
régiment de hussards et colonel de dra-
gons, grade qu'il a toujours conservé
depuis.

Durant la guerre de l'indépendance,
le jeune duc donna plusieurs fois des

preuves non équivoquesde bravoure. Le
10 novembre 1809, on le vit, à la tête de
son régiment, et soutenu seulementpar
un bataillon d'infanterie enlever aux
Français un poste important qu'ils ve-
naient de prendre, et les poursuivre plus
de deux lieues, enlevant à deux reprises
deux pièces d'artillerie. Au mois d'octo-
bre 1811, à la suite de la bataille de
Sagonte, le jeune colonel couvrit seul,
avec son régiment, la retraite de la gau-
che de l'armée espagnole que chargeait
la division du général français Robert.
Ces marquesde valeur méritèrent à leur
auteur la décoration de la croix militaire
de Saint-Ferdinand.

Après la guerre de l'indépendance, le
duc de Frias eut sa retraite, et reprit à la
cour de Ferdinand VII le service de gen-
tilhomme de la chambre qu'il avait déjà
rempli à celle de Charles IV. Il resta dans
ce poste honorifiquejusqu'en 1820, où
la révolution qui rétablit la constitution
de 1812 vint l'appeler à un service plus
actif. Connu depuis longtemps pour ses
idées libérales, il fut, sous le régime des
cortès, envoyé à Londres avec le titre
d'ambassadeur. Cependant il fut rappelé
en 1821, pour prendre part aux tra-
vaux du conseil d'état. Lorsque Ferdi-
nand VII fut rentré, pour le malheur
de ses peuples, dans la plénitude de son
pouvoir, le duc de Frias, en vertu du
décret général rendu le 4 octobre 1823
fut exilé à vie de Madrid et de toutes les
résidences royales, avec ordre de s'en
tenir éloigné de plus de quinze lieues. Ce
fut à Barcelonne, à Séville, à Alicante,
qu'il passasuccessivementle temps de son
exil. Cependant,en 1827, un décret royal

l'autorisa à rentrer dans la capitale pour
y régler des affaires particulières.Lors-
qu'arriva la mort du roi Ferdinand VII,
en 1833, M. de Frias se trouvait encore
à Madrid et, à quelques jours de là,
c'était lui qui tenait comme comte
d'Oropesa, remplissant les fonctions de
grand-justicier du royaume,l'épée royale
à l'assemblée générale des cortès, réunis
pour prêter le serment de fidelité à la
reine Isabelle, dont il embrassa la cause
avec ardeur et dont il devint un des ser-
viteurs les plus dévoués. En février 1834,
Marie-Christinele nomma son ambassa-
deur près la cour de France; mais sous
le ministèrede M. nlendizabal, au com-
mencement de 1836, on lui envoya un
successeur, M. le comte Campuzano de
Recher auteur de la brochure poli-
tique' si étrange publiée depuis qu'il a
lui-même dû résigner ce poste éminent
entre les mains de M. le marquis d'Es-
peja. M. de Frias refusa d'abord de prê-
ter serment à la constitution des cortès
que l'on venait de rétablir en Espagne
protestant ainsi contre la violence qui
avait été faite à la régente dans cette
occasion; mais lorsqu'elle eut été révisée
par les cortès et acceptée comme consti-
tution de l'état en 1837, il se hâta d'y
adherer et de lui prêter serment de fidé-
lité. En sa qualité d'ambassadeur, il a
demandé l'accomplissement du traité de
la quadruple alliance, et s'est toujours
montré partisan, non pas précisément
d'une intervention armée de la France
dans les affaires de la Péninsule, mais
d'une manifestatiou non équivoque en
faveur de la reine Isabelle II. Designé
en 1838, par la province de Léon et
quatre autres, pour être membre du sé-
nat, le duc de Frias a été choisi par la
reine pour la province de Léon. Depuis,
il a été placé à la tête des affaires et a
soutenu avec honneur, mais sans plus de
succès que les Martinez de la Rosa, les
Torreno, etc., ses amis politiques, le far-
deau tlu gouvernement; et quoique ap-
puyé par la France, il a dû abandonner
(nov. 1838 ) le gouvernailà des hommes
plus engagés avec le parti des exaltés et
plus populaires par conséquent dans le
moment actuel.

Le duc de Frias, grand d'Espagne de



1re classe, est chevalier de l'ordre de la
Toison-d'Or, grand'-croix de celui de
Charles III, ainsi que de ceux de Cala-
trava et de Saint-Ferdinand; de plus,
il est grand'-croix des ordres du Lion
belge et du Sauveur de la Grèce; enfin,
il est membre de l'Académie nationale
espagnole. E. P-C-T.

FRIBOURG, en allemand Frej burg
(bourg libre), canton suisse qui confine

aux cantons de Berne et de Vaud, et au
lac de Neufchàtel. Il est environné dans
sa partie sud-est de montagnes élevéeset
d'un aspect sévère. Sa population se com-
pose de 70,000 habitants,répartis surune
étendue de vingt-six milles carrés géogr.
Ils sont tous catholiques,à l'exception de

ceux qui habitent le district de Morat
La plupart d'entre eux parlent un fran-
çais corrompu les autres parlent alle-
mand, languequi est celle du gouverne-
ment. Les Fribourgeois sont pâtres en
grande partie; leurs bestiaux prospèrent
dans toute la partie montagneusedu can-
ton c'est là qu'on prépare le fameux fro-
mage de Gruières (Griers), qui est le meil-
leur de tous les fromages de Suisse. Bien
qu'en général le sol soit fertile, on n'y
cultive pas cependant tout le grain néces-
saire à la subsistance des habitants. Il
n'y a que très peu de manufactures.

Le canton de Fribourg entra avec So-
leure, en 1481, dans la confédération
helvétique. Son chef-lieu est Fribourg,
dansl'Uechtland,ville de 7,000 habitants
et qui est construite en partie dans une
vallée et en partie sur des roches très
élevées; ces deux parties sont toutefois
réunies par un pont en chaines au moyen
duquel on franchit sans danger le pré-
cipice qui est dessous. Indépendamment
de ce pont, dont la construction est ex-
trêmement hardie et le site d'une beauté
merveilleuse, on admire ce qu'on appelle
le courtchemin,où le pavé d'une rue fort
haute sert en quelque sorte de toit aux
maisons situées de,sous,ainsi que la porte
de Bourgillon, percée dans l'ouverture
d'un rocher. Dans la basse ville on parle
allemand,et français dans la haute; il y a
beaucoup d'habitants qui ne compren-
nent qu'un seul de ces idiomes. On doit
mentionnercomme édificesremarquables
la vieillecathédraleavec sa tourextrême-

ment élevée, qu'il ne faut cependant pas
confondre avec la cathédrale si remar-
quable de Fribourg en Bri gau, dont on
parlera dans l'article suivant, et l'Hôtel-
de-Ville, qui était autrefois la résidence
des ducs de Zaehringen. On aime aussi
à visiter le vieux tilleul soutenu par des
colonnes, qui fut planté par un patriote
revenu de la bataille de Morat pour en
perpétuer le souvenir. Aujourd'hui Fri-
bourg est la résidence principale des jé-
suites en Suisse us y ont érigé un collége
et un séminaire, et sous la Restauration
beaucoup de familles nobles françaises y
envoyaient leurs fils pour faire des étu-
des qui ne fussent pas entachées de l'es-
prit révolutionnairedu siècle, ni surtout
de son esprit irreligieux. C. L.

FRIBOURG (VILLE ET UNIVERSITÉ
DE), chef-lieu de l'ancien Brisgau (voy.
ce mot). Cette autre ville de Fribourg,
siège de la régence du cercle du Haut-
Rhin, dans le grand-duchéde Bade, est
située au milieu d'une contrée fertile et
romantique de la Forêt-Noire (voy.),
sur la petite rivière de Dreisam; on y
compte 14,000 habitants. Lors de la
paix de Lunéville, elle échut en partage,
avec le Brisgau, possession de la maison
d'Autriche, au duc de Modène; mais le
pays fut cédé à Bade lors de la paix de
Presbourg. Tout le monde connait, ne
fût-ce quepar lesdescriptions de M. Henri
Schreiber (Fribourg, 1820), la belle ca-
thédrale de cette ville décorée d'une
tour de 513 pieds de hauteur exécutée
avec un rare talent sous la direction d'Er-
win (voy.) de Steinbach, l'architecte de
la cathédrale de Strasbourg. Fribourg
possède un gymnase et beaucoup d'éta-
blissements de bienfaisance;depuis1827,
elle est le siège d'unarchevêché territorial
dont dépendent les évêchés de Mayence
de Fulde, de Rothenbourg et de Lim-
bourg.

DepuisqueFribourg appartientà Bade,
l'université d'Albert-Louis, fondée en
1456, est devenue très florissante, malgré
la situation de la ville dans un coin de
l'Allemagne, et bien que le voisinage des

(*) Cetteévaluationest une nouvelle preuveen
faveur de l'observation que nous avons faite à
l'article CLOCHER,relativementà la hauteur de
la cathédrale de Strasbourg. S.



universités de Heidelberget de Tubingue
semblât devoir empêcher qu'elle ne fût
fréquentée.Cellede Fribourg, importante
surtout par sa faculté de théologie desti-
née aux étudiants catholiques, possède

pourune valeurde 80,000 florins de pro-
priétés situées dans les états de Wurtem-
berg, de Bade, et en Suisse. Les cantons
catholiquesde la Suisse lui fontune rente
annuelle de 12,000 florins; elle jouit en
outre d'un revenu net de 36,000 florins.
La bibliothèquede l'universitéest consi-
dérable et s'augmente tous les ans. En
1832, l'université fut organisée sur un
pied nouveau, et elle compte aujourd'hui
environ 600 étudiants. C. L.

FRICHES, voy. DÉFRICHEMENT et
CULTURE.

FRICTION, opération qui consiste
à frotter (fricare) un corps quelconque,
et notamment à exercer un frottement
sur la peau d'un individu. En médecine,
on a souvent recours à ce moyen, et l'on
distingue les frictions sèches d'avec les
frictions médicamenteuses. L'usage des
frictions est très ancien et faisait partie
des pratiques journalières de l'hygiène

on frictionnait la peau à sec, soit avec la
main nue, soit avec des tampons d'étoffe
de laine. Cette opération avait pour but
de stimuler la peau, d'en ouvrir les pores
et d'y accélérer la circulation et la tran-
spiration. La chaleur est également ac-
crue par ce moyen, dont on a généra-
lement reconnu les bons effets. On a
pensé, avecraison, que les frictionssèches
développaient de l'électricité, par la-
quelle on a expliqué leurs résultatsavan-
tageux.

Plus ordinairement, aux frictions sè-
ches se joignaientou succédaientdesonc-
tions (voy.) faites avec l'huile ou la grais-
se, corps dont l'interposition favorisait
le glissement. Les frictions se faisaient
également avec des substances médica-
menteuses incorporées dans des substan-
ces grasses ou dissoutes dans l'alcool, et
qu'on avait l'intention de faire pénétrer
dans l'économie par la voie de l'absorp-
tion.

De nos jours, on emploie les frictions
sèchescomme excitantes, propres à rani-
mer et à entretenir la chaleur, à calmer
certainesdouleurs nerveuses, à accélérer

les contractions intestinales et utérines.
On les fait avec la main nue ou avec un
gant de crin, ou mieux encore avec une
brosse plus ou moins dure, suivant l'effet
que l'on veut produire. Au moyen d'un
conducteur adapté à la brosse, on prati-
que des frictionsélectriques, chaque soie
devenant une pointe. Ces frictions sont
éminemmentstimulantes.

Les effets des frictions sont propor-
tionnés à l'étendue des surfaces sur les-
quelles on les pratique, de même qu'à la
force avec laquelle on agit; elles pçuvent
aller, si l'on veut, jusqu'au point de rou-
gir et d'enflammer la peau. On arrive
encoreplus facilement à ce résultatquand
on emploie les linimentsammoniacaux, la

Qeinture de cantharides, etc. Les fric-
tions avec la glace sont extrêmementex-
citantes on les emploie avec beaucoup
de succès dans les cas de congélation.

Il faut au contraire que les frictions
soient douces lorsqu'on veut faire absor-
ber les médicaments:ce sont alors plutôt
des onctions que des frictions. En effet,
on a remarqué que la peau irritée n'était
pas dans des conditions favorables pour
l'absorption. F. R.

FRIEDLÆNDER(DAVID), l'un des
plus marquants parmi les Israélites de
notre époque, naquit à Berlin le 6 dé-
cembre 1750. Sans autres études qu'une
lecture attentive, il apprit l'hébreu, le
français et l'allemand, et fit assez de pro-
grès dans ces trois langues pour en étu-
dier avec fruit la littérature. Ses liaisons
avec Mendelssohn, qui lui témoignait
la plus sincère amitié, avec Spalding,
Teller, Meierotto,et avec Engel (voy. ces
noms), qui lui dédia l'édition de ses œu-
vres complètes, contribuèrentégalement
à développeren lui le goût. Chef d'une
maison de banque, ses occupationssem-
blaient devoir l'éloigner de la carrière
littéraire;cependant il prit plusieursfois
la plume, soit pour defendre ses coreli-
gionnaires,soit pour leur donner d'utiles
leçons, soit pour réclamer avec autant de
prudence que de chaleur tout ce qui
pouvait aider à leur éducation religieuse
et morale. Il fut successivement député
général de toutes les communautésjuives
de la Prusse, et, de 1806 à 1812, ancien
de la communauté de Berlin. Ce fut en



cette dernière qualité qu'il demanda et
obtint le droit de bourgeoisie pour ses
coreligionnaires.Peu de temps après, ses
efforts reçurent une récompense bien
honorable par le choix de ses conci-
toyens, qui l'appela au conseil munici-
pal. Nommé ensuite assesseur au conseil
royal des manufactureset du commerce,
M. Friedlxnder publia encore quelques
écrits qui lui donnèrent de nouveauxti-
tres à la reconnaissance de ses compa-
triotes.

On lui doit différentes traductions de
l'hébreu en allemand. Parmi ses autres
ouvrages, également en allemand et tous
imprimésà Berlin, nous citerons princi-
palement les suivants Pièces concer-
nant la réforme des coloniesjuives en
Prusse (1693) la plupartde ces pièces
ont M. Friedlxnder pour auteur; Dis-
cours destinés à l'édifications des Israé-
lites appartenantaux classes instrui-
tes (2 livraisons, 1817-1818); Sur la
réforme des Israélites dans le royaume
de Pologne (1819);Moïse Mendelssohn
(1819);Matériauxpouvant servirà l'his-
toire de la persécution suscitée aux Juifs,
dans le xixe siècle par certaines écri-
vains:cet écrit est sous forme d'une lettre
adressée à Mme Élise de Recke (1820);
Aux admirateurs, amis et disciples de
Jérusalem, Spalding, Teller, Herder et
Lœffler, écrit concernant l'établissement
à Berlind'une sociétépour la propagation
du christianismeparmi les Juifs. Cet ou-
vrage, qui a été publié à Leipzig en 182 3,
par les soins du professeur Krug, ren-
ferme de fort bonnes choses sur la na-
ture de la conviction religieuse et d'ex-
cellentes remarques sur le vrai mode à
suivre pour le perfectionnementmoralet
intellectuel des Israélites. C. L.

FRIEDLÆNDER(MICHEL),méde-
cin, né à Kœnigsberg d'une bonnefamille
israélite, en 1769, donna dès sa jeunesse
ses soins à la publication du premier
journal en hébreu, intitulé le Glaneur.
Il fit ses études dans sa patrie sous Kant,
Krause,Schultz,Hagen,etc.; puis, à partir
de 1787,à Berlin, à Gœttingueet à Halle,
où il prit le grade de docteur en méde-
cine. Il parcourutensuite pendant deux
ans la Hollande, l'Angleterre, l'Allema-
gne, l'Italie et la Suisse, pour visiter les

hôpitaux. Il publia ses observationsscien.
tifiques dans la Revue mensuelle de Ber-
lin et dans quelques autres recueils. En
1799, il fut un des premiers propaga-
teurs de la vaccine à Berlin.Depuis 1800
jusqu'en 1824, le docteur Friedlxnder
résida à Paris, où il publia en langue al-
lemande, de concert avec le professeur
Pfaff, les Annales françaises d'histoire
naturelle générale, de phy.rique et de
chimie (Hambourg et Leipzig, 1803).
Ce recueil, qui transmit à l'Allemagne les
richesses scientifiques de la France, con-
tient des lettres pleines d'intérêt, une es-
quisse historiquesur l'instruction publi-
que, un essai sur les pauvres et sur les
établissements de charité à Paris. De leur
côté, les journaux de médecine de Paris,
gràce au docteur Friedlaender purent
faire connaitre à leurs lecteurs, par des
extraits et des nouvelles, les travaux des
hommes les plus distingués de l'Allema-
gne et en même temps il fournissaitdes
articles curieux au journal de médecine
d'Hufelandet à d'autresencore. Il coopé-
ra au Journal de l'Éducation de M. Gui-
zot, et, en 1815, il donna son livre de
l'Éducation physique de l'homme (Pa-
ris, chez Treuttel et Wùrtz ), qui fut
remarqué et bientôt traduiten allemand.
Le Dictionnaire des sciences médicales
contient plusieurs articles fort recom-
mandablescomposés par Friedlxnder.On
lui doit de plus une histoire des établis-
sements de charité et des prisons en Alle-
magne. Il mourut à Paris en 1824. C. L.

FRIEDLAND (BATAILLE DE). Fried-
land est une petite ville de la Prusse
orientale, régence de Koenigsberg, où
Napoléon livra, le 14 juin 1807, une ba-
taille qui décidala ruine de l'arméerusse
et de la monarchie prussienne.

Depuis la bataille d'Eylau (voy.), la
majeurepartie des troupes françaisescan-
tonnéesentre fAlle, la Passarge et la Vis-
tule, avait couvert le siège de Dantzig.
La prise de cette ville et des forteresses
de la Silésie avait rendu disponibles
presque tous les corps qui s'étaientrepo-
sés et renforcés, quand, le 5 juin, Ben-
ningsen (voy.) vint attaquer le front de
leurscantonnements,dans le dessein d'en-
velopper le maréchal Ney,placéen senti-
nelle avancée avec deux divisions à Gut-



tadt. La grande supérioritédu nombre lui
avaitdonnéquelquesmomentsd'avantage;
maisNapoléon,ayantconcentréses corps,
ne tarda pas à le faire repentir de sa pré-
somption.Le 10juin,repliédanssoncamp
retranché d'Heilsberg, Benningsenavait
soutenuune sanglante bataille contre trois
corps français; le 11, il semblaits'apprêter
à unnouveau choc;maisNapoléon survenu
avec de nouvelles forces, et menaçant de
tourner sa droite, fit tomber son projet,
et le força d'abandonner ce camp fortifié

par trois mois de travaux.L'armée russe,
pour ne pas être coupée de ses commu-
nications, se retira par la rive droite de
l'Alle. Deuxfortes marches de nuit la con-
duisirent le 12 à Bartenstein et le 13 à
Schippenbeil, toujours dans la direction
de l'est. La cavalerie légère française la
suiviten queue, tandisque Napoléonavec
le gros de ses forces, marchant à la gau-
che de l'Alle, se dirigeaitsur Eylau, lan-
çait une avant-garde vers Friedland et
plusieurscorpssur Kœnigsberg.Séparant
ainsi de plus en plus du corps prussien
de Lestocq l'armée russe qu'il isolait de
la Baltique, il s'apprêtait à saisir de prime
abord Kœnigsberg,ce grand dépôtoù de-
puis trois mois avaient été amassées les
dernières ressources de la monarchie
prussienne.

Le 13aumatin,l'arméerusse,parvenue
à Schippenbeil,ne pouvaitpluscontinuer
sa retraite à l'est sans abandonner les
Prussienset Kœnigsberg que l'empereur
Alexandre ordonnait de sauver à tout
prix. Cetteville était directementaunord,
à deux marches très fortes; Friedland à
mi-chemin. Il fallutdonc s'y diriger. De
Schippenbeil à cette ville, l'Alle, cessant
de couler à l'est, tourne brusquement au
nord, et couvrait encore les Russes dans
kur marche sur sa rive gauche. En y ar-
rivant à temps, Benningsen comptait
donner la main aux Prussiens, prendre
avec eux la ligne de la Pregelet défendre
Kœnigsberg,tout en assurant sescommu-
nications. Peut-être espérait-il dans le
trajet surprendre et défaire isolément
quelqu'un des corps français.

Le 13,à midietà deuxheures, il détacha
33 escadrons en reconnaissance. Ceux-ci,
Vers le soir, surprirent une patrouille de
cavalerie ennemie dans un bois près de

Friedland, et,*passant le pont, obligèrent
8 escadrons français à évacuer cette ville
et la plaine; puis ils s'y répandirent en
face de trois villages ou débouchaient les
routes par où l'armee française pou-
vait arriver. L'infanterie de la garde rus-
se, ayant- forcé de marche, fut portée
tout entière sur la gauche de l'Alle à
leur soutien. Le quartier-général arriva
après minuit; le reste des Russes suivait
ce mouvement.

Le champ de bataille de Friedland
est limité à l'orient par l'Alle, qui dans
cet endroit coule du sud au nord, et sur
la rive droite de laquelle l'armée russe
eut l'imprudence de s'adosser, n'ayant
pour retraites que deux routes. La pre-
mière passait par Friedland, traversait
l'Alle qui la couvraitau nord; la seconde,
deux mille toises au-dessous, côtoyaitsa
rive droite, la suivant dans le détour
qu'elle fait pour reprendre la direction
de l'est jusqu'à Wehlau, où elle tombe
dans le Pregel. La plaine s'étend à trois
mille toises environ vers l'ouest, s'elevant
insensiblementjusqu'à une petite chaîne
de collines qui courent du sud au nord,
où elles s'abaissent. Leur crête était en
partie boisée. Au centre, une large trouée
ouvrait passage à la route d'Eylau par
le village de Posthenen.Au nord-ouest,
qui était découvert, debouchait la route
de Kœnigsberg, passant par le village de
Heinrichsdorf. Tous deux, séparés par un
intervalle de 1,800 toises, étaient sur le
versant orientai de ces collines, à 2,200
toises environ de Friedland où ces deux
routes aboutissaient.Le ruisseau du mou-
lin, coupant la plaineen deux, longeait au
sud la route d'Eylau, et à 500 toises en
avant de Friedland formait un étang, qui
au nord sert de fossé à cette ville. Elle
est au fond d'un coudeque forme l'Alle,
dontle rentrantesttourné à l'occident.Au
nord, la plaine était decouverteet se pro-
longeaitau loin. Au sud, un bois, celui
de Sortlack, la couvrait en partie. La
roule de Schippenbeil par la rive droite
de l'Alle en debouchait pour arriver à
Sortlack, village placé sur l'Alle et mar-
quantl'extrême gauche de la ligneoccupée
pac les Russes.

La cavalerie de l'avant-gardefrançaise
s'était repliée vers Georgenau, village sur



la route d'E)Iau; Oudinotn'était pas loin
de là avec ses grenadiers et voltigeurs
réunis. Prévenu, il accourut aussitôt et
débouchadans la plaineencoredans l'ob-
scuritédu crépuscule.A l'étendueoccupée
par les Russes, il jugea que leur armée
entière ne tarderait pas à lui tomber sur
les bras, et, le faisant aussitôtsavoirà Na-
poléon, il s'apprêta à une lutte terrible,
résolu de périr, s'il le fallait, à ce poste,
pour donner aux autres corps le temps
d'arriver.

A la petite pointe du jour, Grouchyet
le maréchal Lannes arrivèrentà son se-
cours à la droite de sa ligne qui s'é-
tendait des environs de Posthenen dans
la direction d'Heinrichsdorf,fut rangéela
cavalerie, qui culbuta la gauche des
Russes. Ceux-ci, malgré leur nombre, ne
revinrent pas à la charge, mais restèrent
immobiles dans l'éloignement.Ils prépa-
raient une grande attaque sur notre gau-
che, où l'occupation d'une trouée entre
Heinrichsdorf et l'extrémité des bois
pouvait leur donner la facilité de saisir
Georgenauet de couper ainsi notre faible
avant-garde du reste de l'armée.Grouchy
se dirigea avec ses dragons vers cette
trouée où le maréchal Lannes lui faisait
dire de sacrifier jusqu'à son dernier
homme. Avantque la cavalerie russe fût
à sa portée, il enleva par un coup d'au-
dace Heinrichsdorf, qui était occupé par
de l'infanterie, culbuta ensuite la cava-
lerie qui accourait sur les masses d'infan-
terie qui la suivaient et qu'elle entraina
dans son désordre. Mais ils revinrent en
plusgrand nombreà la charge. Plusd'une
fois Grouchy repoussé, mais parvenant
à se maintenir, courut les plus grands
dangers. Sur sa droite, Lanneset Oudinot,
engagéssur tout leurfront, avaient dérobé
à l'ennemila connaissancede leurextrême
infériorité par un rideau de tirailleurs
qui entretenaient vivement leurs feux.
Les plis du terrain dont ils se servaient
habilement, quelques attaques auda-
cieuses en colonnes, avaient entretenu
l'illusion des ennemis. Mais la seconde
ligne et la réserve s'épuisaient à vue
d'œil pour remplacer les tirailleurs de la
première ligne qui tombaient en foule.
On se demandaitavec anxiété si ces af-
freux sacrifices pourraient se prolonger

assez pour donner le change à l'ennemi
et à Napoléon le temps d'arriver. Le corps
de Mortierétait, il est vrai, entré en ligne
à la gauche d'Oudinot; mais le reste des
divisions de l'arméerusse, fortede 7 0 à 80
mille hommes était arrivé aussi de cinq
àneufheuresdumatin,ces troupesavaient
effectué le passage de l'Alle à Friedland sur
trois ponts, et de Sortlack juaqu'au détour
de l'Alle vers l'est, elles disposaient leurs
lignes soutenuespar des masses profondes
dont la plaine était couverte.

Enfin, vers midi, les exclamations des
grenadiers d'Oudinot qui vivaient en-
core annoncèrent l'arrivée de Napoléon.
Les deux divisions de Ney et la cavalerie
de sa garde le suivaientà peu de distance;
mais l'infanterie de celle-ci et les trois
divisionsdu premier corps étaientloinen-
core en arrière et ne purent arriverqu'a-
près quatre heures. En attendant, Ney
occupa le bois de Sortlack;la cavalerie de
la garde resta massée en réserve. Oudi-
not, rassemblantles débris de ses grena-
diers sur une hauteur, put respirer. L'en-
nemi, qui n'avait pas encore fait sur l'in-
fanterie française d'attaque en masse où
il l'eût écrasée, semblait hésiter de plus
en plus. Tout se bornait alors à un feu
d'artillerie et de mousqueterie et aux
charges de cavalerie plus vives sur la gau-
che des Francais.

A trois heures, Napoléon hésitait en-
core à prendre l'initiative pour attaquer
les Russes, qu'il jugeait perdus dans leur
position s'il avait eu en main assez de
forces pour les pousser jusque dans l'Alle
qu'ils avaient eu l'imprudence de se met-
tre à dos. Il fit écrire au grand-duc
de Berg, détaché vers Koenigsberg, de
revenir sur Friedland avec deux divi-
sions de cuirassiers et le corps du
maréchal Davoust, et de 'faire en sorte
d'arriver vers une heure du matin. Dans
cette dépêche, il ne semblait pas tout-à-
fait décidé à livrer bataille; mais en-
suite, ayant eu connaissance de l'appro-
che de l'infanterie de sa garde et du pre-
mier corps, il ne voulut pas laisser à
Benningsenle temps de quitter une po-
sition devenuepour lui si dangereuse et
donna l'ordre de bataille suivant « Le
maréchal Ney prendra la droite depuis
Posthenen jusque vers Sortlack, et ap-



puiera à la position actuelle du général
Oudinot. Le maréchal Lannes fera le

centre, qui commenceraà la gauche du
maréchal Ney, jusqu'à peu près le village
de Posthenen. Les grenadiersdu général
Oudinot, qui forment actuellement la
droite du maréchal Lannes, appuieront
insensiblementà gauche pour attirer sur
eux l'attention et les forces de l'ennemi.

«Le maréchalLannesreploiera ses di-
visionsautantqu'ille pourra, et, par ce re-
ploiement, aura la facilité de se placersur
deux lignes. La gauche sera formée par
le maréchal MortiertenantHeinrichsdorf,
la route de Kœnigsberg,et de là s'éten-
dant en face de l'aile droite des Russes.
Le maréchal Mortier n'avancera jamais,
le mouvementdevant être fait par notre
droite qui pivoterasur la gauche. La ca-
valerie du général Espagne et les dragons
dugénéral Grouchy, réunisà la cavalerie
de l'ailegauche, manœuvrerontpour faire
le plus de mal possible à l'ennemi, lors-
que celui-ci, pressé par l'attaque vigou-
reuse de notre droite, sentira la nécessité
de battre en retraite. Le général Victor
(premiercorps)et la garde impériale à pied
et à cheval formeront la réserve et seront
placés à Grûnhof, Posthenen et derrière
Posthenen.

«Ladivisionde dragonsLahoussayesera
sous les ordres du général Victor; celle
du général Latour-Maubourg obéira au
maréchal Ney. La division de grosse ca-
valerie Nansoutysera à la dispositiondu
maréchal Lannes et combattra avec la
cavalerie du corps de réserve.

« L'empereur sera à la réserve, au cen-
tre. On doit toujours avancer par la
droite, et on doit laisser l'initiative du
mouvementau maréchalNey, qui atten-
dra les ordres de l'empereur pour com-
mencer. Du momentque la droite se por-
tera sur l'ennemi, tous les canons de la
ligne devront doubler leurs feux dans la
direction utile pour protéger l'attaque de
la droite. »

Entre cinq et six heures, tout étant
prêt, l'artillerie éclate sur la ligne des
Français, et les deux divisions de Ney
sortent en colonnes du bois où elles s'é-
taient massées. Celle de droite, division
Marchand,serrant l'Alle,reployaitdevant
elle les tirailleurs ennemis, quand, arré-

1 teedans sa marcheparun coude de l'Alle
qu'elle n'avait pas aperçu, et battue par
ta mitraille de l'autre côté de la rivière,
elle fut assaillie en flanc par une masse de
cavalerie partie des environs de Fried-
land mais les dragonsde Latour-Mau-
bourg, formés rapidement, fondirent sur
cette cavalerie qu'ils dissipèrent,et la co-
lonne continua de marcher sur la ligne
ennemie que son choc fit reculer. A gau-
che, elle était soutenue par la division
Bisson,quiavaitcherchéàgagnerlapointe
de l'étang pour prendre à revers la gau-
che des Russes formée par trois on
quatre divisions d'infanterie que com-
mandait Bagrathion. Pendant ce mouve-
ment, le premier corps venait se placer
en réserve derrière Ney. Son artillerie,
réunie en masse et portée à quatre cents
pas en avant, dirigeait sur les Russes le
feu le plusmeurtrier. Ilsreculaientetsem-
blaient fléchir, quand la garde impériale
russe vint charger avec fureur. La scène
changea. Des flots de soldats blessésse dé-
tachaientde la premièrelignedes Français.
Tous les regards attachéssur ce point dé-
cisif la voyaient entrainéeà huit cents pas
en arrière de sa première position,quand
le général Dupont, enlevant avec lui les
quatre régiments qu'il avait déployés en
bataille, vint arrêter comme un mur d'ai-
rain la garde russe, et donner à Ney le
temps de rallier ses soldats en désordre.
Bientôt il les ramena avec une nouvelle
impétuosité, et tandis que sur sa gauche
des charges successives des dragons La-
houssaye arrêtaient et détruisaient en
partie une longue colonne d'infanterie
qui marchait pour prendre en flanc l'at-
taque de Ney et de Dupont, ceux-ci, re-
doublant d'acharnement, parvenaient à
refouler Bagrathion dans le cul-de-sacen
avant de Friedland. Là les Russes entassés
avaient perdu la liberté de leurs mouve-
ments. En vain ils hérissèrent leur front
d'artillerie, en vain Benningsen fit dis-
poser de l'autre côté de l'Alle cent vingt
pièces de canon pour prendre l'armée
française en écharpe: rien ne put arrêter
Ney et Dupont. BientôtBagrathion,crai-
gnant de perdre son artillerie, lui fit re-
prendre le chemin des ponts, où nos obus
commencèrent à atteindre. Son infante-
rie, tombant par pelotons sous nos dé-



charges, défendit encore pied à pied les

rues et les maisons de Friedland; mais
bientôt ses débris en sortirent, et Bagra-
thion se hàta d'incendier les dernières
maisons du faubourg et les ponts pour
arrêter notre poursuite.

Pendant que ces coups terribles fai-
saient tomber aux mains des Français la
clefduchampde bataille, l'aile droitedes
Russes,composéede trois à quatredivisions
d'infanterie sous Gortchakof, et d'une
cavalerie plus nombreuse que celle de
Napoléon, avait fait un effort en avant.
Notre aile droite et notre centre s'étaient
contentés de la tenir en échec, l'empê-
chant seulementde rien détacher au se-
coursde Bagrathion.BientôtGortchakof,
averti que la prise de Friedland lui ôtait
presque tous ses moyens de retraite,
voulut, l'épée à la main, se rouvrir le
passage vers les ponts. Une de ses divi-
sions en approcha, mais pour trouver sa
destruction. En même temps Lannes,
avec la division Verdier, les fusiliers de
la garde, les grenadiers d'Oudinot et les
escadrons de Grouchy, s'avançaient à
grandspas pour précipiter le reste de leur
ligne dans la rivière. Dans cette position
désastreuse, les Russes ne songèrent pas
à capituler et se jetèrent dans l'Alle.
Quelques gués ne tardèrent pas à être
encombrés; bientôt, dans une étendue
d'une lieue, le lit de cetterivièrefut com-
blé de cadavres. Les vainqueurs bivoua-
quèrent sur ses bords tout couverts de
débris. La nuit sauva le reste desRusses.
L'épuisementd'ailleurs était grand parmi
nos soldats, dont une grande partie, de-
puis 24 heures, étaient en marche ou se
battaient*.

CO) A l'article BENNINGSEN on a négligé de
parler de la bataille de Friedland, l'an des faits
d'armes les plus décisifs pour l'appréciationdes
talents militaires de ce général. Jomini, avec sa
sagacité ordinaire, caractériseainsi la conduite
de Benningsen. « Benningsen avait fait fautes
sur fautes dans cette journée la première fut
de ne pas fondre vigoureusementsur Lannes
lorsqu'il déboucha le matin de Friedland. S'il
n'eût pas rendu la victoire certaine,il se fut du
moins procure un champ de bataille convena-
ble, et, en ayant soin de pivotersur sa gauche,
de manière a étendre sa droite sur Heinrichs-
dorf, il eût conservé derrière lui sa ligne directe
de retraite sur Wehlau, sans t'exposer à être
jeté à l'Alle. Il y eut dans sa conduite un mé-
lange d'imprudence téméraire et d'irrisolution
qu'un ce sauraitconcilier.

La perte des Russes était énorme
10,000 morts, 15,000 blessés au moins

jonchaient la plaine, et le lendemainon
trouva d'autres blessés abandonnés par
milliers dans la retraite. L'armée russe
semblait prête à se dissoudre.Consternés
de ce coup de tonnerre, les deux souve-
rains alliés se hâtèrent de faire porterà
Napoléon des paroles de paix, et quel-
ques jours après le traité de Tilsitt (vol.)
vint porter à son apogée la gloire et la
puissance de l'empire français. D E.

FRIEDLAND (LUC DE), voy. WAL-
LENSTEIN.Le célèbre général de l'empe-
reur Ferdinand II avait acheté en 1622
la seigneurie de Friedland située dans le

royaumede Bohème, cercle de Bunzlau,
et qui par conséquentn'a rien de com-
mun avec la ville de Friedland où fut
livrée la bataille dont on vient de lire le
récit. La seigneurie fut alors élevée au
rang de duché, et après la mort de Wal-
lenstein elle échut à l'Empereur, qui en
investitGallas et ses héritiers. Les comtes
de Clam-Gallas sont encore en possession
de la seigneurie et du chàteau de Fried-
land. La ville, animée par des fabriques,
compte 3,100 habitants. S.

FRIEDRICH (GASPARD-D.), paysa-
giste allemand, né en 1776 à Greifswald
(Poméranie), fit ses premières études à
Copenhague, et se fixa depuis( 1795 )
dans la ville de Dresde, où il habite avec
son confrère Dahl (voy.), une même
maison située aux bords riants de l'Elbe.
Doué d'une imaginationpoétique, il a de
plus cette mélancolie qui la seconde si
bien, mais qu'il pousse à l'excès et qui le
fait vivre en solitaire, livré à l'étude as-
sidue de la nature. C'est ainsi qu'il s'est
fait artiste, seul, sans autre secours, et se
confiant uniquement dans son génie. Ses

ouvrages portent comme lui-même le ca-
chet du Septentrion,un caractèresombre,
sauvage, fantasque; caractère qui a fait
dire à un grand artiste français que ses
tableaux étaient la tragédic dit paysage.
Aussi cette prédilection pour la nature
nébuleuse du Nord a-t-elle toujours em-
pêché Friedrich de visiter l'Italie, bien
qu'il ait souvent fait des excursions en
Allemagne.

Au commencementde sa carrière, il ne
se voua qu'au des5in,à lasépia, genrequ'il



sut porter à un rare degré de perfection.
Depuis 1803, il exposa à Dresded'admi-
rablesdessins, parmi lesquels se distingue

une série de paysages allégoriques repré-
sentant les différentes phases de l'âge de
l'homme exprimées par des allusions si-
gnificatives jusque dans les moindres ac-
cessoires Un autre riche ouvrage, un re-
cueil de dessins coloriés, lui fut inspiré
par la nature intérebsante de l'ile de Rû-
gen dont les côtes pittoresques,avec leurs
roches de craie, leurs anses bizarres, of-
frent des tableauxsingulièrementroman-
tiques.

Friedrich s'essaya un peu tard à la
peinture à l'huile; mais quoique les con-
naisseurs lui reprochent de n'avoir pas
saisi les derniers secrets du coloris et de
travaillerpéniblementdans ce genre, l'a-
mour passionné et la persévérance qu'il
apporta à son art ne lui ont pasmoins fait
obtenir une place distinguée parmi les
peintrespoètes. En effet, ses paysages in-
téressent, non-seulement par la repro-
duction si fidèle, si simple, si vraie, de la
nature, mais plus encore par le tact ex-
quis avec lequel il sait la fixer, pour ainsi
dire, dans ces moments solennels où elle
éveille, par quelquesplendeurou par une
langueur extraordinaire, de graves et
mélancoliques idées dans l'âme du con-
templeteur de sorte que chacun de ces
portraits de la nature muette se trans-
forme en expression symboliqueet mys-
térieuse de la pensée, de la vie humaine,
et semble prendre voix, comme un beau
portrait d'homme, pour nous raconter
tes joies et les douleurs de son original.

Sous ce rapport Friedrich s'est élevé à

un rang qu'aucun de ses devanciers n'a-
vait encore atteint. Cependant il n'a pu
échapper à la fatalité commune à tous
Iesartistes qui s'adonnent à quelquegenre
exclusif: c'est cette espèce de monotonie
qui nous fatigue même dans Ossian. Lui
aussi est tombé dans l'erreur caractéristi-
que de notre siècle énervé et maladif, de
prendre tout caprice pour une idée et
toute bizarreriepour de l'originalité. Per-
sonne, par exemple, ne saurait accepter
comme tableau les murs nus d'un arsenal
et le dos d'une femme qui les regarde.
Cet homme spirituel qui, devant une au-
tre toile de Friedrich, s'écria « Je suis

persuadé que ce paysage est admirable,
mais quel dommage que le brouillard
m'empêche de le voir! » faisait donc la
critique la plus ingénieuse de ces capri-
cieusespeintures du néant, cette grande
idole de notre époque. On se sent mal à
l'aise en voyantces nefs de cathédrale où
des idées de désolation et de destruction
semblentarriver à travers ces dalles mê-
mes où jadis des hommes énergiques pui-
saient, le front contre terre, des forces
surhumainesdans une humiliation toute
chrétienne; ce n'est pas la mélancolie
chrétienne qui aspire vers le ciel et dé-
daigne la terre, et qui repose l'âme tout
en la faisant pleurer, c'est la misanthro-
pie païenne,qui se précipitedans un abi-
me ténébreux et qui fait à l'âme de pro-
fondes plaies. Devant certaines compo-
sitions de M. Friedrich nous serions donc
plutôttentés de dire Voilà le byronisme
du paysage!

Parmi les tableaux les plus remarqua-
bles, il faut citer un grand Paysaged'hi-
i,er, un Cimetièredécorédes ruinesd'une
chapellegothique entourée de vieuxchê-
nes, un tableau ornant le château de Tet-
schen en Bohême, et représentant une
Croi.x sur la pointe d'un roi lier, éclairée

par le soleil levant; puis un essai fort cu-
rieux de représenter la Merglariale d'a-
près des études faites sur les glaçons de
l'Elbe, après un hiver rigoureux; enfin
une vue do Watzman, montagnede la
principauté de Berchtesgaden, près de
Salzbourg. Ce tableau appartient au frère
de l'artisteà Greifswald le précédent fait
partie de la collection de M. Quandt, à
Dresde. La plupart des ouvrages de
M. Friedrich se trouvent dans sa villena-
tale mais il y en a aussi beaucoup à Ber-
lin, tant dans les palais du roi que dans
les salons de MM. Anhalt et Wagner, ban-
quiers,et deM.Reimer,libraire. En 1809,
M. Friedrich fut reçu membre de l'aca-
démie de Berlin; il est membre de celle
de peintureà Dresde. H. P.

FRIES (JACQUES FRIDÉRIC), con-
seiller intime de cour, professeur de phy-
siqueet de mathématiquesà Iéna, et phi-
losophe célèbre, naquit à Barby, dans la
Saxe prussienne, le 22 août 1773. Élevé,
depuis 1778, à l'école des Frères Moraves
de sa ville natale, il acheva dans leur sé.



minaire ses études de théologie. Voulant.
se consacrer auxsciencesphilosophiques,
il fréquentaensuite (1795 l'universitéde
Leipzig, puis celle d'Iéna, et, après avoir
terminéses coursuniversitaires,il accepta,

en 1797, une place de précepteur à Zo-
fingen. De retour à Iéna, il obtint, en
1801, la permission de donner des leçons
publiques qui furent bientôt suspendues

par son désir de voyager. Après avoir, en
1803 et 1804, parcouru l'Allemagne, la
Suisse, la France et l'Italie, en compagnie
de son ami, le baron de Hainiz, il accepta,
en 1805, l'offre d'une chaire de philoso-
phie et de mathématiquesélémentairesà
Heidelberg; mais en 1806 il retourna à
Iéna en qualité de professeur de philo-
sophie spéculative. Ce fut pendant qu'il
remplissait ces fonctions qu'eut lieu la
fameuse fête du château de Wartbourg
(voy.). M. Fries, s'y étant rendu, fut ac-
cusé de tendances démagogiques et attira
ainsi sur lui l'attention du public et celle
du chef de l'état. Il fut suspendu de ses
fonctionspourle discours qu'il avait pro-
noncé à cette fête, et en 1824 l'enseigne-
ment de la philosophie lui fut retiré; on
ne lui laissa plus que celui de la physique
et des mathématiques.

Parmi les nombreux écrits de ce pen-
seur, tous rédigés en allemand, on doit
citer sa Philosophiedu droit, critique
de toute législation positive (Iéna, 1803),
son Système de philosophie considérée
tomme science évidente (Leipz., 1804);
son ouvrageintitulé,Science, foi elpres-
sentiment(Iéna, 1805), premier exposé
du résultat métaphysiquede sa critique
de la raison, laquelle parut ensuite sous
ce titre Critique nouvelle, anthropologi-
que, de la raison(Heidelb., 1807, 3 vol.;
2° édit., 1828 31). Les autres ouvrages
dece philosophesont: Système de logique
(Heid., 1811, 3- édit., 182 8); Des nou-
velles doctrines de Fichteet de Schelling
sur Dieu et le monde(Heid., 1807); De
la philosophie, du caractère et de l'art
allemands, un vote pour F.-H. Jacobi
(Heid., 1812); De la Confédération ger-
manique et de la constitution de l'.llle-
magne, aperçusgénéraux de droitpu-
blrc (Heid., 1816); Sur les dangers
auxquelsles juifs exposent le bien-être
et le caractère des Allemandes(Heid.,

1816); Ma nuel de philosophie pratique
Leipz., 1818 ); Manuel d'anthropolo-
gie psychique (Iéna, 1820-21, 2 vol.);
Hi.stoire mathématique de la nature
(Heid., 1822); Julius et Evagoras, ou
De la beauté de l’âme (Heid., 1822,
2 vol.),roman philosophique Du dogme
de la charité, de la foi et de Cespérance,
ou Des doctrines fondamèntales de la
dogmatique et de la morale (Heid.,
1823); enfin Système de métaphysique
(Heid., 1824).

M. Fries suivit, dans son système, les
doctrines de Kant, surtout en ce qu'il
reconnaissait les procédés analytiques
comme les plus propres à imprimer le
caractère d'une science à la philosophie.
Il pensa néanmoins que la méthode de
Kant avait besoin d'être perfectionnée,et
1 ce perfectionnement,c'est principalement
à la science naturelle et analytique de
l'esprit humain, ou, comme il l'ap-
pelait, à l'anthropologiephilosophique
qu'il le demanda. Après avoir trou-
vé, au moyen de l'analyse de Kant,
les formes fondamentales du jugement
philosophique, il voulut qu'on fit voir
encore, d'après les lois de l'anthropolo-
gie psychique, comment et pourquoi c'é-
taient précisément ces formes-là des no-
tions philosophiques qu'on rencontrait
dans tous les jugements de l'homme. Il
voulut donc substituer sa doctrine de la
déduction de tous les principes du juge-
ment de la raison pure à la déduction
des catégories de Kant. Une de ses doc-
trines essentielles, et qui lui sont propres,
en métaphysique,consiste à admettre l'au-
torité immédiate de la foi et du pres-
sentiment ou de la divination des véri-
tés éternelles par le sentiment, autorité
qui serait encore au-dessus de la certi-
tude scientifique. De là vient qu'il con-
fond dans un même et unique système
philosophique l'éthique ou la philoso-
phie morale, la philosophie religieuse et
l'oesthétique, et ce système est la téléo-
logie (voy.) philosophique; de là aussi

son essai de donner aux idées morales et
aesthétiques pour fondement l'idée de la
beauté de l'âme. Sa théorie de la foi des-
tinée à compléter la science ou le savoir
subjectif se rapproche de l'intuition ra-
tionnelle deF.-H. Jacobi (voy.): c'est là



le point de contact entre ces deux phi-
losophes. M. Fries fit les premiers pas
pour se rapprocherde Jacobi, et celui-ci,
dansses écrits de la dernièrepériode, alla
de son côté au-devantde M. Fries. Mais

une union plus intime entre le système
du maitre et de ses élèves, et celui de
M. Fries,futensuitereconnue impossible,

parce que ce dernier attache une bien
plus grande importance que l'autre à la
construction systématique et scientifique
de la philosophie,et qu'il s'en tient à ce
résultat de l'idéalisme subjectif, qu'il
nous est impossible de connaitre autre
chose que ce qui nous apparait, c'est-à-
dire les phénomènes. Sa théorie de la foi
et cette idée qu'il avaitde la philosophie,
qu'elle devait avoir moins pour but de
donner plus d'extension à nos con-
naissances que d'éclairer notre foi, afin
d'affranchir celle -ci de la superstition
aussi bien que des prétentions exagé-
rées de la science; ces parties, disons-
nous, du systèmede M. Fries, étaient de
nature à intéresseren leur faveur les théo-
logiens, et, en effet, quelques-unsd'entre
eux, par exemple M. de Wette (voy.),
les ont adoptées pour base de leurs ou-
vrages de théologie dogmatique. C. L.

FRIGGA, voy. FREYA.
FRIMONT (JEAN, d'abord baron,

puis comte DE), prince D'ANTRODOCCO,
fut l'un des générauxautrichiens les plus
habiles de notre époque. Issu d'une no-
ble famille de Lorraine, il naquit en 1756
et se destina d'abord au service de la
France. Il émigraen 1791 et servit dans
l'armée de Condé. Après la dissolution
de cette armée, il entra, avec le régiment
des chasseurs de Bussy dont il était co-
lonel, au service de l'Autriche. Successi-
vement promu jusqu'au grade de feld-
maréchal-lieutenant,on lui donna à la fin
de la campagne de 1812 le commande-
ment en chef du corps auxiliaire d'Au-
trichiens envoyé en Pologne. Dans les
campagnes de 1813 et de 1814, le baron
de Frimont commandaune partie de la
cavalerie avecbeaucoupde distinction.En
1815 nommé commandanten chef des
troupes autrichiennesdans la Haute-Ita-
lie, il prépara si bien l'expédition contre
Murât que Bianchi, à qui fut confié, à la
fin d'avril, le commandementde l'armée

de Naples, put terminer la guerre en six
semaines. Posté près du Pô, le général
Frimont, dans l'intervalle, réunitune ar-
mée de 60,000 hommes qu'il divisa en
deux corps. Il envoya la division la plus
forte, sous les ordres du général Rade-
vojewicz, par le Simplon, dans le Valais,
l'autre, sous le général Bubna, par le
Mont-Cenis, et la Savoie, sur le Rhône.
Il s'empara de cette manière des défilés
de Saint-Maurice avant que le maréchal
Suchet eût le temps d'occuper Montmé-
lian. Les Français furent forcés d'éva-
cuer la Savoie; les Autrichiens prirent
d'assaut le fort de l'Écluseet passèrent le
Rhône. Le 9 juin, Grenoble se rendit; le
10, la tête du pont de Mâcon fut enlevée,
et le 11 Frimont occupa Lyon, que le
duc d'Albuféra, instruit des événements
de Paris, n'osa défendre, quoiqu'il y eût
un camp fortifié près de la ville. Mais,
dans l'intervalle, le général Osasca,qui
commandait 12,000 Piémontais, sous
les ordres de Frimont, avait conclu le 9
juillet, à Nice, un armistice avec le ma-
réchal Brune. Frimont envoya alors une
partie de son armée, par Châlons et Sa-
lins, à Besançon, pour renforcer l'armée
du Haut-Rhin. Après la capitulation de
Paris, l'armée autrichienne, commandée
par Frimont, dont le quartier-général
était à Dijon, forma une partie de l'ar-
mée d'occupation. En 1821, Frimont,
chargé d'exécuter les décrets du congrès
de Laybach, marcha, à la tête de 52,000
hommes, contre captes, pour y étouffer
le carbonarisme.Il fit passer à ses troupes
le Pô le 6 et le 7 février, entra le 24 à Na-
ples, pendant que le général Walmoden
occupait la Sicile, et rétablit en peu de
temps l'ancien ordre des choses. Aussi le
roi Ferdinand Ier, en témoignagede sa re-
connaissance, lui conféra le titre de prin-
ce d'Antrodoccoet le gratifia d'une som-
me de 220,000 ducats italiens. Après
la mort du comte de Bubna, Frimontob-
tint le commandementgénéralde la Lom-
bardie et résida à Milan; plus tard, il fut
nommé président du conseil de guerre de
la cour à Vienne, et mourut dans cette
ville, le 26 décembre 1831. G. L.

FRIOUL, ancien duché qui avait
autrefoisdes seigneurs particuliers, avant
d'être acquis, au xve siècle, par la répu-



bliquedeVenise, qui le réunità sesposses-
sionscontinentales. Deuxsiècles plus tard,
l'Autriche acquit par voie de cession une
partie du Frioul; et lorsqu'au traité de
Campo-Formio la France abandonna le
territoire vénitien à cette puissance, le
Frioul suivit le sort de Venise. En 1806,
il fut joint au royaume d'Italie; et lors-
qu'en 1814 les Autrichiensformèrent le

royaume lombardo-vénitien,le Frioul y
fut compris; mais son nom disparut dans
la nouvelle organisation;car le Frioul fut
incorporédans le gouvernementdeTrieste

ou du littoral. Cette ville, située sur l'A-
driatique, en est un des grands ports. Ou-
tre Trieste (voy.), le Frioul a deux au-
tresvillesassez importantesGoritzet Udi-
ne. Sa population consiste en Italiens,
Allemands et Vindes. Une route com-
merciale depuis longtemps projetée doit
mettre Triesteen communication, par le
Tyrol, avec l'Allemagne méridionale. Le
pays est fertile en fruits, huile, grains
et vins. Un Frioulien, Palladio degli Oli-
vi, a écrit l'histoire de cette province; un
autre historien Liruti a traité le même
sujet dansson ouvrage Notizie delle cose
del Friuli, 3 vol. D-G.

FRIOUL (DUC DE), vo·y. DUROC.
FRIRION (FRANÇOIS-NICOLAS, ba-

ron), lieutenant-général,grand-officier
de la Légion d'Honneur, commandeur
de l'ordre de Saint Louis, grand'-croix
de celui de Dannebrog,commandantde
l'hôtel royal des Invalides, est né à Ven-
dière (Meurthe), le 7 février 1766. A pei-
ne avait-il 16 ans lorsqu'il entra comme
simple soldat dans le régiment d'Artois
(infanterie).Aprèsavoirpassépar tous les
grades secondaires, il devint chef de ba-
taillon, le 6 octobre 1794. Durant la

campagne de 1796, la discipline qu'il sut
maintenir parmi ses soldats par la fer-
meté du caractère et la force de l'exem-
ple le fit remarquer,et à la fin de cette
campagne il fut nommé adjudant gé-
néral. C'est en cette qualité qu'il servit à
l'armée d'Helvétie, où il se distingua
principalement à la prise de Sion en tra-
versant la granderoute, avec 25 hussards,

sous le feu de troupes qui en couron-
naient les hauteurset en s'emparant d'une
batterie masquée dont la mitraille mois-
sonna le tiers de sa suite. Après cette

campagne, l'adjudant général Fririonfut
employé à l'armée de Mayence et ensuite
à celle d'Italie, où il devint sous-chef de
l'état-majorgénéral de Moreau. Il suivit
ce dernier à l'armée du Rhin en 1799

en conservantprès de lui ses fonctions.
Sa conduite à Hohenlinden (vor.) lui
mérita le gradede généralde brigade, qui
lui fut conféré le 17 juillet 1800. Le
15 juin 1804, il fut reçu dans la Légion-
d'Honneuravec le gradede commandant.
En 1805, le général Fririon commanda
la place de Venise; en 1806, à la tête
d'une brigade de la division Boudet, il

se fit remarquer en enlevant les ouvrages
avancés de l'ennemi à Colberg, à Stral-
sund, et surtout en prenant d'assaut la
petite ile de Dannholm, dont dépendait
la reddition de l'ile de Rûgen. Quelque
temps après cette expédition le général
Fririon eut à commanderun corps com-
posé de 6 bataillons espagnols campés
près de Copenhague. Ces troupes, s'étant
révoltées, voulurent massacrer leur géné-
ral, qui ne leur échappa qu'en prenant le

costume d'officier suédois que lui procura
us officier au service de Danemark.

A la batailled'Essling(voy.), le géné-
ral Fririon couvrit ce village et repoussa
plusieurs fois l'ennemi sa conduite fut
des plus belles et des plus fermes dans
cette journée. Le général Fririon signa-
la de nouveau son zèle et son courage
au second passagedu Danube, à la ba-
taille de Wagram, aux combats de Hol-
labrunn, etc. et couronna tous ces faits
militairespar une action d'éclat au pont
de Znaim, où, avec deux pelotons, il
retint une colonne autrichienne jusqu'au
moment où le maréchalMasséna, instruit
des mouvementsde l'ennemi, vint le dé-
livrer à la tête du régiment de cavalerie
commandépar le général L'Héritier. Le
général Fririon fut nommé général de
division le 31 juillet 1809 et reçut le
titre de baron le 31 janvier 1810. Il
alla ensuiteen Portugal comme chef d'é-
tat-major du maréchal Masséna. Il suivit
les opérationsde cettearméejusqu'à Na-
val-Moral,où le duc de Raguse, qui avait
succédé à Masséna, lui accorda un congé

pour venir rétablir sa santé en France.
LouisXVIIIle fit commandeurde l'ordre
militaire de Saint-Louis; le 1" mai 1821



il reçut le cordon de grand-officierde la
Légion-d'Honneur, et, le 28 avril 1832,
le général Fririon fut appelé au com-
mandement de l'hôtel royal des Invali-
des. Ce général a publié un Essai sur
les moyens de facileter l'étude du grec
et du latin, et, dans le tome 4 du Sppc-
tateurmilitaire,une Relation de cette in-
surrection des soldats espagnols qui fail-
lit lui coûter la vie.

La famille du général Fririon a fourni
à la France douze militairesdepuis 1787;
tous sont devenus officiers. Indépendam-
ment de celui dont nous nous sommes
spécialement occupés, deux furent aussi
générauxet barons: l'un, JOSEPH-FRAN-

çois, son frère, maréchal-de-camp, offi-
cier de la Légion-d'Honneur, né à Pont-
à-Mousson le 12 septembre 1771 entra
au service en 1791 et s'est trouvé à 64
combats, 15 batailles et 6 siéges; l'autre,
JOSEPH-MATHIAS, leur oncle, général de
brigade, officier de la Légion-d'Honneur,
né le 24 février 1752, mourut à Pont-à-
Mousson le 12 mai 1821. Un quatrième
Fririon devintofficier supérieur et fut tué
à Montmirail; les huit autres furent lier-
tenants ou capitaines. De ces douze bra-
ves, six ont été tués ou sont morts pen-
dant la guerre en pays étranger, parmi
eux le fils ainé du général. Le plus jeune
frère du général fut tué à Friedland, et un
de leursparents le fut au combatde Fuen-
tes-d'Honor, où se trouvaient aussi les
deux généraux. L. L-T.

H A F F, deux lacs* de la Prusse qui ne
sont séparés de la mer Baltique que par
d'étroites langues de terre, et communi-
quentavecellepardesdétroits.Le Frisch-
Haff, situé entre le 54e et le 55e degré de
latitude, est long de 26 lieues et reçoit à
l'est le Pregel et à l'ouest un bras de la
Vistule, dont l'autre débouche dans la

mer auprès de Dantzig. Trois détroits,
dont le principal est celui de Balga

entrecoupent la langue de terre ou l'é-
troite digue qui se prolonge entre ce lac

(*) Le mot Haffsignifie en effet un lac côtier
et primitivement peut être une baie formant
un port (Hafen),d'où nous vient sans doute le

nom de Havre (vo,r.). Outre les deux haffi aux-
quels cet article est consacré, ce nom est en-
core en usage pour la baie de Stettin Un haff
quelques analogie avec ce qu'on appelle en
Russie limon (voj.). S.

et la mer Baltique. Kœnigsberg est situé
un peu au-dessous de l'embouchure du
Pregel dans le Frisch-Haff.

Au nord-estde ce lac est situé le Ku-
risch-Haff, qui tire son nom du voisi-
nage de la Courlande (vor.). Long de 30
lieues, ayant à peu près le double du
Frisch-Haff en superficie, il n'a sur la
mer Baltique qu'une seule issue; elle se
trouve à son extrémité septentrionale, à
l'endroit où est bâtie la ville de Memel.
La principale rivière qui se jette dans le
Kurisch-Haffest le Niemen ou Memel,
dont la,principale branche porte le nom
de Russ. D-g.

FRISE (architecture).On fait dériver
ce mot de l'italien fregro, lequel tirait
son origine de phrygiua, parce que, dit
Scamozzi les Phrygiens furent les pre-
miers qui brodèrent des ornements sur
cette importante partie de l'entablement.
Les Grecs l'appelaient et les ar-
chitectes anciens se servaient du mot latin
zoophorus pour désigner les frises gar-
nies de figures d'animaux.

La frise est une des trois parties prin-
cipales qui composent l'entablement; elle
est située au-dessusde l'architrave et au-
dessous de la corniche (voy. ces mots).
On croit (et presque tous les architectes
du xvie siècle sont de cet avis) que la
frise occupe actuellement, dans les dif-
ferents ordres d'architecture la place
qu'occupèrentautrefois les bouts des so-
lives du plancher placés sur l'architrave.
Cette opinion est aussi celle de M. Qua-
tremère de Quincy. « La frise, dit dans
un autre endroit lecélèbre Scamozzi, doit
toujours être d'aplomb sur l'extrémité
supérieure de la colonne et répondre à la
première face de l'architrave, sur laquelle
se mettent les solives qui forment les
planchers. »

Les frisesn'avaientpas toujours et n'ont
encore ni les mêmes proportions ni les
mêmes ornements.La frise de l'ordre tos-
can n'existait pour ainsi dire pas chez les
anciens, parce que les poutres posées sur
l'architrave avaient tant de saillie qu'elles
formaient la corniche plus tard, on
coupa le bout de ces poutres et on fit une
frise lisse, placée, comme nous la repré-
sente Vignole, entre le listel ou la règle de
l'architrave et le talon du larmier de la



corniche; sa hauteur est, suivant Vitruve,
d'un module et deux parties. La frise
d'ordre dorique a un module 1 2; on
dit qu'elle n'est qu'une imitation de ces
solives dont l'extrémité qui paraissait en
dehorsétait couverte de poix et de cire,
pour mieux conserver le bois, et sur
laquelle on aurait creusé deux petits ca-
nauxou rainuresverticales qu'on nomma
glyphes. Ces deux stries laissant trois cô-
tes, cet ornement s'appela triglyphe.
L'espace qui restait vide entre ces solives
ou triglyphes, et qui prit le nom de mé-
tope, fut d'abord uni, mais ne tarda pas
à se couvrir d'ornements, et le combat
des Centaures et des Lapithes, sculpté
sur les métopes de la frise extérieure du
Parthénon fait encore l'admiration des
artistes. La frise d'ordre dorique est
seule ornée de triglypheset de métopes;
celles d'ordreioniqueetd'ordrecorinthien
sont quelquefoislisses et unies, sans au-
cune espèce de sculpture quelquefois
aussi elles se parent des ornements les
plus riches et les plus variés. Les plus
remarquables de ce genre sont celles de
l'édifice appelé Lanterne de Démosthène,
où se voit une suite de figures en bas-
reliefs, celles de l'are de triomphe de
Titus et du forum de Nerva. La hauteur
de ces deux frises est en tout semblable à
celle de l'ordre dorique.

La frise était autrefois destinée à re-
présenter, par ses ornementssymboliques,

par ses bas-reliefs caractéristiques,la des-
tination propre d'un édifice. C'est sur
la frise que se plaçaient les inscriptions.
Nos architectes modernes ont tiré un
grand parti de la frise; car sans elle,
ou pour mieux dire sans les inscriptions
dont ils la couvrent, bien souvent on ne
saurait pas à quel usage tel monumentest
destiné, et l'on confondrait quelquefois
un corps-de-garde avec une église, une
bourse avec un théàtre.

On appelle frise toute surface plane,
continue, horizontale,ornée de peintures
ou de sculptures. Telle est celle qu'on
voit sous le portique du Parthénon dans
la partie supérieure du mur et réprésen-
tant la procession des Panathénéeset celle
de Jules Romain à Mantoue.

Il y a différentes frises que nous allons
faire connaître la frise de placard est

celle qui est entre le chambranle et la
corniche, au-dessus d'une porte à pla-
card la frise bombée est courbée en
saillie;la frisede ferest, en serrurerie, un
panier long rempli d'ornements se sui-
vant et s'enlaçant les uns dans les autres
lafrisefleuronneest celle qui est enri-
chie de faisceaux de feuillages imagi-
navires, comme la frise corinthienne du
frontispice de Néron à Rome; la frise
historiée représente des figures histori-
ques ou allégoriques comme celle de
l'arc-de-triomphe de l'Étoile, à Paris;
et enfin la frise symbolique est celle qui
est ornéede symboles,d'attributset d'em-
blèmes. E. B-s.

FRISE (en hollandais Vrielstand),
provincede la Hollande, baignée par la

mer du Nord et contiguë aux provinces
de Groeningue, de Drenthe et d'Over-
Yssel ainsi qu'au Zuyderzée. Elle a une
superficie de 150 lieues carrées, qui, étant
presque de niveau avec la mer, est inon-
dée en hiver, malgré les digues construi-
tes pour la préservation des côtes aussi
les villes et villages sont bâtis en partie
sur des digues et des tertres artificiels. A
l'est et au sud, le sol, étant plus élevé, est
aussi moins marécageux et plus propre à
l'agriculture; au lieu des grands lacs et
étangs de la partie basse, celle-ci a des
landes considérables.Autotal, la Frisea de
bons pâturages, de vastes tourbières qui
fournissent aux campagnes le combus-
tible habituel; le sol est propre aussi à la
culture du lin et du houblon, ce qui ex-
plique le grand nombre des filatures de
lin et des brasseries qu'elle possède. Les
lacs et les canaux facilitent la navigation;
on se livre aussi beaucoup à la pêche.
Les habitants excellent dans la fabrica-
tion des toiles fines, qui depuis des siècles
sont connues dans le commerce de l'Eu-
rope sous le nom de toifes frisonnes'et
vont même dans les autres parties du
monde. On fait en outre de gros lainages,
des toiles à voile, de l'eau-de-vie de ge-
nièvre, beaucoupde beurre et de froma-
ges, et l'on construit des navires. Outre
ces articles, on exporte des bestiaux, des
chevaux, des peaux et de la laine.

Une population de plus de 200,000
âmeshabite cette province,qui comprend
3 arrondissements,Leuwarden, Heeren-



veen et Sneek, et 30 bailliages. Ses États

provinciauxse composent de 22 membres
élus par les villes, et de 62 élus des bail-
liages.La Friseenvoie 5 députés aux États-
Généraux du royaume. La plupart des
habitants professent le culte calviniste.

Il faut distinguer de cette Frise l'OST-
FRIESLANDou Frise orientale, qui tou-
che à la précédente,mais qui fait partie
de l'Allemagne et appartient au Hanovre
depuis le traité de Tilsitt qui l'a enlevée à
la Prusse. Celle-ci la possédait depuis
l'extinction de la race des comtes indi-
gènes,en 1744. Sous le règnedeNapoléon,
ce pays, par droit de conquête,fut incor-
poré d'abord à la Hollande, puis à l'em-
pire français. La Frise orientale s'étend
depuis la Hollande jusqu'augrand-duché
d'Oldenbourg; elle a une superficie de
144 lieues, sur laquelle vivent plus de
130,000 habitants. Le sol y est maréca-
geux et le climat humide et nébuleux;
les pâturages nourrissent beaucoup de
chevaux et de bestiaux d'une belle race;
on fait une grande quantité de beurre et
de fromages; faute de bois, on ne brûle
que de la tourbe. La pêche est produc-
tive dans les nombreux étangs, sur les
côtes et autour des îles; plusieurs na-
viresvont à la pêche du hareng. On cultive
surtout des grains, du lin et du colza.
L'exportation des chevaux et desbestiaux,
ainsi que du beurre et du fromage, pour
la Hollande et le nord de l'Allemagne,
donne lieu à un commerce considérable;
les Hollandaistirent aussi de cette pro-
vince la terre à pipes. Le pays est entre-
coupéde canaux dont l'un, unissantle pe-
tit port d'Emden à la ville d'Aurich, est
très utile aux commerçants. L'Ems, qui se
jette à Emden dans le Dollart (voy. ces
noms), après avoir reçu la Leda, est
navigable. Outre le portd'Emden, la Frise
orientale n'a que de petitesvilles.Aurich,
chef-lieu du pays, ne renfermeque 2,500
âmes; Emdenen a quatre fois autant. Leer
et Nordenssont plus peuplées qu'Aurich.
C'est d'après le chef-lieu que le pays est
maintenant nommé ainsi, avec son an-
cienne indépendance,il a perdu son nom
antique, et il ne lui reste que les res-
sources que la nature et l'industrie lui
ont données.

En prenant ensemble la Frise orien-

tale et la Frise occidentale, on n'a encore
sous les yeux qu'une partie du territoire
des anciens Frisons, que Tacite place de-
puis le Rhin jusqu'à l'Ems, où commen-
çait le pays des Chauques. Les Frisons
s'étendaient donc à travers la Hollande
actuelle, où ils étaient voisins des Bata-
ves, ainsi qu'à travers le pays où nous
trouvonsplus tard les Saxons. l'oy. FRI-
SONS.

Il y a une troisième Frise c'est celle
du Nord, c'est-à-dire le pays au-delà de
l'Eider, qui a été anciennement peuplé
par les Frisons, et qui, après une longue
résistance,a fini, au moyen-âge, par être
subjugué par le Danemark et réuni en
1435, lors de la prise de Vordingborg,
au duché de Slesvig. Quelques îles, entre
autrescelle de Sylt, appartiennentà cette
division. D-G.

FRISE, voy. CHEVAUX DE FRISE.
FRISONNE (toi), ou DROIT DE

FRISA, collection de lois rédigées en la-
tin, faite,suivantl'opinioncommune, par
l'ordrede Charlemagne,à l'instarde plu-
sieurs autres recueils semblables, et peut-
être en même temps. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est qu'au fond, non moins que
pour le style, le recueil intitulé le.x Fri-
sionum a les plus grands rapports avec
la collectiondite le.x Angliorum et We-
rinorum. La première collection est ac-
compagnée d'un appendice intitulé Ad-
ditio sapientum,qui n'en est qu'une es-
pèce de répétition, mais avec beaucoup
de variantes. On parlera dans l'article
suivant du code rédigé en frison et ap-
pelé livre d'Asega. M. Wiarda l'a fait
connaître dans son ouvrage Asegabuch
ein altfriesisches Gesetzbuch der Ru-
stringer, Berlin, 1805, in-4°. X.

FRISONS ou FAISES, peuplade ger-
manique fort ancienne puisqu'elle des-
cend, à ce qu'il paraît, des Istévons et
des Ingévons, qui habitaient entre le
Rhin, la mer du Nord et l'Ems, et sur
les îles que formaient les bouchesdu Rhin
avant queces bouches fussent confondues
dans le seul et unique bassin du Zuyder-
zée. Le Rhin séparait les Frisons des Ba-
taves,et l'Ems des Chauces ou Chauques.
Ils avaient pour voisins, au sud, les
Bructèreset les Marses, et, après l'expul-
sion de ces derniers, ils confinèrent aux



Anbrivarienset aux Chamaves. Il est pro-
bable qu'ils avaient habité plus tôt l'ile
dont le puissant peuple des Bataves les
chassa avant les temps de César. Drusus
et Germanicus(voy.),qui portèrent les

armes de Rome an Allemagne, furent as-
sistés par les Frisonsdansla guerre contre
les Chérusques, dont ils étaient les en-
nemis ils sauvèrent la flotte romaine de
la destruction dont elle était menacée à
l'embouchure de l'Ems. Mais cette amitié
cessa du moment où les Romains leur
donnèrent lieu de croire qu'ils préten-
daient les traiteren sujets. S'étant décla-
rés leurs ennemis, ils démolirent leurs
fortificationset s'emparèrent, sous le rè-
gne de Néron, de quelques contréesdé-
sertes en-deçà du Zuyderzée, mais qu'ils
furent contraints d'abandonner ensuite.
Depuiscetteépoque, l'histoire est muette
sur leur compte, et ils n'y reparaissent
pas avant le IVe siècle, où ils faisaient
partie de lagrandeconfédérationsaxonne.
Ils demeuraient alors depuisl'Escautjus-
qu'à l'Ebre et l'Eider, le long de la mer,
et il est probable que leur nom embrasse
une ligue de plusieurs peuples. Sous
l'empereur Julien ils reconquirent l'ile
batave qu'ils ont gardée depuis. Le maire
du palais de France, Pepin d'Héristal,
les y soumit d'abord, en même temps
qu'il battit leur roi Radbod, qu'il dé-
pouilla de ses possessionsoccidentales et
refoulajusqu'aux bouchesdu Rhin; mais
Poppo, successeur de Radbod, chercha
à recouvrer ce que celui-ci avait perdu.
Il fut défait à son tour par Charles-Mar-
tel. Charlemagneconquitensuite la partie
orientale du royaume des Frisons, qu'il
fit gouvernerpar des ducs particuliers,
remplacésensuite par des chefs de diffé-
rents noms. Après de longues guerres
entre eux, le comte Edzard réunit toute
l'Ost-Frise, dont il obtint la possession
à titre de fief de l'empire d'Allemagne. Il
y eut alors une longue sériede comtesqui,
plus tard, devinrent princes, mais leurs
États conservèrenttoujours beaucoup de
puissance. Le dernier prince étant ve-
nu à mourir, la Prusse, comme on l'a
déjà dit ( page 700 ), prit possession
de ces états en vertu de l'édit impérial
sur les fiefs, de 1690. On a dit aussi que
le traité de Tilsitt enleva ce pays à la mai-

son de Prussepour le céder au Hanovre.
Quant au genre de vie des anciens

Frisons qui leur était commun avec les
autres Allemands, Tacite les peint comme
un peuple extrêmement pauvre qui ne
pouvait payer son tribut aux Romains
qu'en peaux de bêtes. Ils vivaient sous la
domination de deux princesqui exerçaient
sur eux la puissance royale dans les li-
mites ordinairement prescrites par les
Romains. On trouve encore aujourd'hui
dans la petite île située à la côte occiden-
tale du duché de Slesvig des descendants
desanciens Frisons,qui en ontconservé le
nom, les manières et les vieilleshabitudes.
Abrités à peine par des collines contre
les bourrasquesde la mer, ils cherchent à
se procurer quelques ressources en ser-
vant comme marins, particulièrementen
Hollande; maisils ne manquentjamaisde
retourner dans leur pays avec leurs pe-
tites épargnes.

L'ancien idiome des Frisons, comme
l'observe Grimm dans sa Gramrnaireal-
lemande,étaitle scandinave,sil'onen juge
d'après leurs caractères, qui changèrent
plusieurs fois vers le milieudu xivesiècle.
Les plus anciens monumentsécrits qu'of-
fre cette languedatent du milieudu XIIIe
siècle. Il y a spécialementdouze recueils
de lois en ancien frison, qui tous sont
antérieurs à l'année 1360. Les poésies
frisonnes en vers (Friesche Rymlehre, 2e
éd., Leuwarden,1681, in-4°) deGysbert
Iapik sont surtout intéressantes; elles
renferment des fables concues dans le
plus ancien idiome frison. Yoir à ce sujet
l'ouvrage allemand Nordfriestand im
Mittelalter, Slesvig, 1819. C. L.

La différence entre le frison et l'anglo-
saxonétant peu considérable,on a regardé
la nation des Angles comme une colonie
frisonne, et la nation saxonne comme un
mélange de Frisons, de Chauques, de
Chérusques, de Foses et de Celtes. Les
Frisonsétaientarmésdu sa.x ou poignard,
tout comme les Saxons, qui, à ce que l'on
croit, enont reçu leur nom. Les mission-
naires anglo-saxonsqui vinrent de l'An-
gleterre prêcher l'Évangile aux Frisons,
et qui furent mal accueillis d'abord, pa-
raissent en avoir été très bien compris;
d'ailleurs des Frisons avaient passé avec
les Angles dans les iles britanniques et s'y



étaient établis. Depuis ce temps, l'alle-
mand a altéré l'idiome de la Frise orien-
tale, et le hollandais celui de la Frise
occidentale, tandis que dans l'Allemagne
du nord s'est formé le bas-allemand,
qui a remplacé l'ancien idiome teuton.
Aussi faut-il maintenant distinguer plu-
sieurs dialectes du frison, savoir: t° celui
de la provincehollandaise de la Frise,qui
est parlé par les gens de la campagne et
qui présente quelques variétés dans des
districtsisolés; 2° celui de la Frise orien-
tale, mêlé autant de bas-allemand que le
précédent l'est de hollandais; 3° celui des
iles de cepays;4° celuides FrisonsduNord,
surtout dans l'ile de Sylt; enfin 5° celui
du Saterland, petit district marécageux
voisin de l'Ems. Ce dernier dialecte n'est
pas comprispar les Frisons du voisinage.
Il parait qu'unreste de frison se conserve
aussi dans le langage des insulaires d'Hel-
goland. C'est dans l'ancien frison qu'est
rédigé le code appelélivre d'Asega. Dans
les tempsmodernes,quelquespoëtesde la
Frise occidentaleont composé des pièces
de vers, et même des pièces de théâtre,
dans leur idiome national Gysbert la-
pik, dont il a été parlé plus haut, est le
plus renomméparmi eux on cite aussi
les poésies d'Althuysen Leuwarden
1755. La seule comédie frisonne qui
ait fait quelque sensation a été im-
primée en 1712 sous le nom des Noces
de Waatse Gribberls.On dit qu'une au-
tre pièce de théâtre a été imprimée dans
l'ile de Sylt. Il y a aussi un roman frison
Fie d'Aagtjen Ysbrands, et pendant
quelque temps il a paru une gazette po-
pulaire dans cette langue, sous le titre de
l'Ecrivain des paysans. L'histoire de la
Frise orientale a été écrite par Wiarda,
et publiée à Aurich et Brème, 1791-
1817, 10 vol. in 8°. Ce savant philo-
logue a publié aussi un Dictionnaire du
vieux frison, Aurich et Brème, 1786,
in-8°, et une Histoire de cette langue
qu'il appelle éteinte, 1784, in-80. Enfin
Michelsen a donné une esquisse d'une
Hisloire de la Frise septentrionale au
moyen-dge, Slesvig, 1828, in-8°. D-G.

FRISSON, sensation particulière de
froid qui se manifeste dans les maladieset 1

particulièrementau débutdes fièvrescon- 1

tinueset aucommencementde chaqueac-

cès de fièvreintermittente. Le sentiment de
froid qu'éprouvent les malades n'est pas
toujours en rapport avec la température
de la peau:souvent,en effet, celle-ci est
chaude, mais aussi dans un grand nom-
bre de cas on la trouve froide et pâle ou
bleuâtre. Les muscles sont d'ailleurs agi-
tés de contractions involontairesou irré-
gulières les dents se choquent les unes
contre les autres d'une manière plus ou
moins bruyante. Au frisson succède ordi-
nairement la chaleur.

Suivant ses degrés, le frisson a reçu les

noms latins et pittoresques d'horripila-
tio, horror,algor et rigor. Le frissonne-
mentest le frisson léger et passager qu'on
nomme vulgairement chair de poule.
ivoy. FROID.

Le frisson est considérépar les auteurs
comme un signe pouvant aider au dia-
gnostic et au prognostic; mais il n'a par
lui-mêmequ'une valeursecondaire. F. R.

FRISURE, opération culinaire qui
consiste à faire cuire diverses substances
alimentaires dans la graisse bouillante.
On donne également ce nom à la graisse
qui sert à frireet aux mets ainsi préparés.
Tout le monde sait qu'on fait fondre des
graisses plus ou moins fraiches, que l'on
porte jusqu'à une vive ébullition, et qu'a-
lors seulement on y jette du poisson, de
la viande, des légumes et certaines pâtis-
series légères qui y cuisent rapidement
en se revêtant d'une couchedoree et cro-
quante. C'est un moyen d'appliquer aux
substances alimentairesune très vive cha-
leur, attendu que, comme on le sait, les

corps gras ont la propriété d'absorber
et de transmettre une immense quantité
de calorique. La graisse dans cette cir-
constancene doit pas s'attacher aux ob-
jets qu'on fait frire au contraire, ils
doivent en être retirés secs et cassants;en
effet, l'action d'une chaleur très énergi-
que fait évaporercomplètementl'eaude la
surface, et forme une enveloppeimper-
méable dans laquelle l'eau intérieure for-
tementéchauffée amollit et cuit la masse
enTière. On ne peutopérer de cettemanière
que sur des piècespeuvolumineuseset sus-
ceptibles de cuire rapidement.Lorsque la
graisse pénètre et s'attache, c'est que la
friture n'était point assez chaude, et c'est

une opération manquée. Aussi les pra-



ticiens éprouvent ils leur friture
en y

jetant quelques gouttes d'eau si elle est
vaporisee assez vite et si elle fait enten-
dre une petite explosion, le moment est
opportun.

Les fritures en général à cause de la
graisse qui s'y attache toujours un peu,
quoi qu'on fasse, sont une espèce d'ali-
ment pesant et de difficile digestion qui
ne convient qu'aux estomacs sains et ro-
bustes à plus forte raison quand ces pré-
parations ont mal réussi. F. R.

FRIVOLITÉ, disposition à ne s'oc-

cuper que de choses peu importantes et
inutiles, que l'on apporte souvent dans
la discussion des atfaires les plus graves,
quand on n'a pas contracté l'habitude de
la combattre. La frivolité est naturelle
aux enfants, aux jeunes genset aux fem-
mes, parce qu'ils ne sont en général char-
gés d'aucune responsabilité, et qu'ils ne
sont appelés ni à discuter, ni à décider
dans les questionssérieuses et d'un inté-
rêt commun.Mais la frivolité n'en est pas
moins un défaut nuisible à ceux mêmes
dans lesquels on l'excuse. La frivolité
rend incapabled'applicationet de persé-
vérance, et empêche ainsi de réussir dans
quelque entreprise que l'on puisse tenter.
Une personne frivole ne cultiverajamais
avec succès les sciences, les arts, les let-
tres elle sera toujours au dernier rang,
quelle que soit la professionqu'il lui faille

exercer, parce que la déraison est la com-
pagne assidue de la frivolité. Les objets
dontelle s'occupe par choix sont de telle
naturequ'ils lui deviennentbientôt indit-
ierents; tous les autres lui sont insuppor-
tables.Lesgensrichessontsouventfrivoles,
conséquemmentennuyés et ennuyeux et
l'homme,étant destinéà faire usage de ses
facultés pour son bien et pour celui de
ses semblables, ne doit pas les employer
à des travaux qu'il ne saurait justifier
que par le plaisir personnel qui en est
résulté pour lui. On n'est pas frivole parce
que l'on est gai, que l'on s'amuse de la
danse, des spectacles, des cercles, de la
litteratui-e facile, de la chasse, de toute
espècede jeux et de divertissements:c'est
une préférence absolue pour ces sortes
de choses, et le manquede goût ou l'in-
capacité pour les autres,qui constituent la
frivolité.La frivolité ne produisant rien

de beau ni de bon, on n'estime jamais
les gens fricotes; on peut quelquefois les
aimer,quoiqu'ils ne soientpas susceptibles
d'une alfection véritablement sentie ou
qu'ils s'en laissentdistraire et y renoncent
avec une extrême facilité. Les gens fri-
voles ont beaucoup de rapports avec les
gens légers et capricieux il en est cepen-
dantde constantsdansleursgoûts. On voit
des hommes et des femmes méditer toute
leur vie sur la couleuret la formede leurs
habits, de leurs ameublements, de leurs
équipages; s'inquiéter jusqu'à leur der-
nière heurede la blancheurde leurs mains
ou de la finesse de leur taille, et mourir
pour conserver ce dernier agrément.Une
épouse, une mère frivolessontune vérita-
ble calamité pour leur famille; et, sansau-
cuneexception,on peut en dire autant de
toute personne chargée par état de soins
quels qu'ilssoient.On doit doncs'efforcer
de se corriger de la frivolité, quoique
Mme de Genlis, dans une lettre très spi-
rituelle au comte Anatole de Montes-
quiou en ait fait un long éloge en prose
et en vers. L. C. B.

FROBENIUS, en allemand FROBEN
(JEAN), l'un de ces savants imprimeurs
des premiers temps de la typographie,
naquit en 1460 à Hammelbourg, en
Franconie, et tut élevé à Bàle, où il entra
comme correcteur dans l'atelier de Jean
Amerbach, et y travaillajusqu'en 1491.
Alors il etablit une imprimerie à son
compte, et le premier ouvrage qui en sor-
tit tut une Bible latine.F roben lutl'undes
premiersà laire usage des lettres latines,
au lieu des gothiques, pour l'impres-
sion. Ses caractères grecs ne sont pas
beaux, et ses caractèreslatins, ronds et
nets, ne sont pas encore agreables à la
vue. Ses titres sont un peu chargée; toute-
fois les encadrements de quelques-uns
sont faits d'après les dessins de Holbein
et ont du mérite aux yeux des amateurs.
Mais toutes les impressions de Froben
sont recommandables par une grande
correction. Les ouvrages sortis de ses
presses roulent en grande partie sur la
théologie, et les écritsdes pères de l'Eglise
figurent plus particulierement dans le
nombre. On lui est ausbi redevable des
plus rareséditionsdes classiquesromains.



Ami fidèle d'Érasme de Rotterdam, qui
avait eu longtemps son logementdans la
maison de Froben, il imprima toutes ses
œuvres, et c'est de ses presses que sor-
tit la seconde édition de son Nouveau-
Testament, sur peau de vélin, de l'année
1519. L'imprimeur de Bàle publia aussi
les œuvres de Luther. Il mourut en 1527,
des suites d'une chute. Son établissement
fut continué avec beaucoup de succès par
ses fils, JEROME,et JEAN; et après eux par
ses petits-fils, AMBROISEet AURELE. La
marque de leur imprimerieest un pigeon
perché sur un bâton que tiennentdeux
mains, et autour duquel se tordent deux
basilics. C. L.

FROC (frocuç). C'est, dans l'habit
monacal, la partie qui recouvre la tête,
et, par extension,on appelle ainsi l'habit
tout entier. Le froc varie suivant les or-
dres religieux. Prendre le froc est syno-
nyme de prendre l'habit, se faire moine.
Jeter le froc au.x orlies se dit figuré-
ment de l'abandon de l'état ecclésiasti-

que, et, par analogie, de toitt changement
capricieuxde profession. X.

FRODOARD, voy. FLODOARD.
FROID REFROIDISSEMENT

(physique). Le froid est une sensation
particulière excitée dans les animaux
lorsque des substances d'une tempéra-
ture inférieure sont appliquéesàleurs or-
ganes sensitifs. On emploie aussi ce mot
pour désigner un certain principe, un
pouvoir qui réside dans des corps, et par
l'opération duquel la sensation est pro-
duite. Il est toutefoisdouteux si ce prin-
cipe doit être considérécomme une con-
dition particulière de la matièreou seule-
ment comme une modificationdu calo-
rique, ce que nous sommes plus disposés
à croire.

Les diverses méthodes pour produire
le froid connuesjusqu'ici peuvent se rap-
porter à la raréfaction, à l'évaporationet
à la liquéfaction produites par l'action
chimique.

Voici comment il est le résultat de la
raréfaction. Si un fluide aérien vient
tout à coup à croîtreenvolume par l'éloi-
gnement de quelque pression mécanique
à laquelle il pouvait avoir été assujetti,
alors sa température est sensiblementdi-
minuée. La diminution de la tempéra-

ture de l'air par la raréfaction est parfai-
tement démontrée par la fontaine de
Héron, aux mines de Schemnitz,en Hon-
grie, où l'air est comprimédans un large
récipient par une colonne d'eau égale
au poids d'environ huit atmosphères.En
levant un piston l'air s'échappe aus-
sitôt, et, dans son expansion, il dépose la
vapeuraqueuse qu'il tenait en dissolution
sous la forme de neige, ou couvre l'inté-
rieur du tube par lequel il se précipite
de légères paillettes de glaces. Cette mé-
thode de procurer le froid a très peu
d'étendue et rarement elle est praticable.

L'évaporation est d'une influence bien
supérieure à la raréfaction dans la ré-
duction de la température des corps.
Toutepersonnedoitavoir senti que,quand
la main a été plongée dans l'eau et qu'elle
est immédiatementexposée à un courant
d'air, la partie humectée devient plus
froide que celle qui est restée sèche, bien
que le medium refroidissantsoit le même.
Le docteur Cullen paraitavoir le premier
attribué cette différence d'effet à l'éva-
poration du fluide. Il observa qu'un ther-
momètre dont le tube avait été plongé
dans un fluide et puis exposé à un cou-
rant d'air indiquait toujours, tant qu'il
restait humide, une température plus
basse que l'air même, et que la réduction
de température était très grande quand
le thermomètre avait été plongé dans le
fluide le plus volatil; si le tube de l'in-
strument est entouré d'un linge bien sa-
turé d'éther et puis exposé à un libre
courant d'air, la température se trouve
réduite de + 50° à presque0; l'effetpro-
duit par l'alcool est considérablement
moindre, et avec de l'eau il est borné à
quatre ou cinq degrés. On peut, de cette
manière, faire congeler l'eau, en en met-
tant une faible quantité dans un petit
tube entouré d'un linge saturé d'éther, et
en faisant tourner rapidement le tube
avec une ficelle.

Les Maures introduisirenten Espagne
l'usage de certains vases nommés alca-
razas (voy.), formésd'une terre poreuse.
On les remplit d'eau ils offrent alors à
l'atmosphère une surface constamment
humide,et fournissent,par l'évaporation
qui s'opèrecontinuellement, une boisson
très fraiche. Dans l'Inde,on rafraîchit tea



appartementsen arrosant d'eau les nattes
qui entourentles lambris.

La troisième méthode pour procurer
du froid consiste dans la liquéfaction
produite au moyen de procédés chimi-
ques nous ne donnerons ici qu'un léger
aperçu du sujet. La dissolution.des sels
en eau, par leur passage à l'état fluide, est
toujours accompagnée d'une diminution
considérablede température; quand on
ajoute du nitre à l'eau à la température
ordinaire de l'atmosphèrejusqu'à ce que
l'eausoit saturée,la températurese trouve
réduite de 15 ou 16 degrés,etl'on obtient
toujours un plus grand degré de froid
par le muriate d'ammoniac; maisde tous
les sels, le nitrate d'ammoniac semble
outrepasser la plus grande réduction de
température pendant sa dissolution; s'il
est mêlé dans l'état de poudre fine avec
le même poids d'eau, la température est
réduite de 50° à 4°.

Nous n'avons parlé jusqu'ici que du
froid artificiel arrivons maintenant au
froid naturel.

Les degrés de froid naturel qui se pré-
sentent dans les régions les plus inhabi-
tables du globe n'égalent pas à beaucoup
près la réduction de température obte-
nue par des moyens artificiels. Le plus
grand froid qui ait été observé jusqu'ici
en plein air n'a pas excédé 70°, et
il est probable qu'il ne descend pas au-
dessous de ce degré.

La température d'un endroit particu-
lier sur la surface de la terre est déter-
minée par une variété de circonstances
dont les unes sont régulières dans leur
opération, tandisque les autres sont pu-
rementaccidentelles. Aunombredes pre-
mières on peut placer l'influence des
rayons solaires et la latitude; parmi les
secondes, lesvents, l'évaporationou l'ab-
sorption de chaleur au moyen d'opéra-
tions qui s'effectuent dans les régions
centrales. Les causes mêmes de tempé-
rature que nous avons appelées régu-
lières ne le sont pas absolument.Lacha-
leurproduite par les rayonsdu soleilpeut
être atténuée par des taches sur sa sur-
face, et la température résultant d'une
position géographiquepeut être modifiée
par des particularitéslocales par exem-
ple, la mer limite le degré de température

en modifiantl'excès de chaleur ét de froi-
dure; de vastesétenduesde pays, au con-
traire, sont également favorables à l'une
et à l'autre. Les ventsont une très grande
influence sur la températured'un climat.
Quand la surface de la terre est très
échauffée par l'influencedes rayons so-
laires, l'air qui se trouve immédiatement
au-dessus de cette surface est raréfié, et,
devenant spécifiquement plus léger, il
s'élève dans de plus hautes régions de
l'atmosphère sa place est aussitôt occu-
pée par une fraiche portion d'air qui s'y
précipite de toutes parts, et qui, s'é-
chauffantet se raréfiant à son tour, prend
aussi un mouvementascensionnel. L'air
échauffé qui s'est élevé de la sorte est
graduellementporté dansdes régions plus
froides auxquellesil communiquesa cha-
leur, modérant ainsi la rigueur du cli-
mat.

L'évaporation est une des principales
causes du froid naturel, la résolution de
l'eau en vapeur étant nécessairement ac-
compagnée d'absorption de beaucoupde
calorique. De là les progrès agricoles
d'un pays où tout ce qui tend à faciliter
l'écoulement de l'eau de sa surface par
l'évaporation exerce une influence re-
marquable sur sa température. L'amé-
lioration progressive du climat d'Amé-
rique doit être, de même que celle de
l'Europe, attribuée à cette cause.

Le climat de l'Europe est aujourd'hui
beaucoup plus doux qu'il ne l'était dans
les temps anciens:cette différence est due
indubitablement à ce qu'on a éclairci en
très grande partie les forêts, et à ce que
la terre est maintenant mieux cultivée
qu'elle ne l'était jadis, de manière que le
superflu des eaux, qui alors disparaissait
lentement par l'évaporation, est aujour-
d'hui détourné et transporté par des ri-
goles et des canaux.

Le froid qui règne en hiver dans les
contrées septentrionales de l'Europe est
toujours plus que suffisant pour conge-
ler le mercure. La congélationde ce mi-
néral au moyen du froid naturel a été
observée pour la première fois à Krass-
noîarsk, dans la latitude 56° 30', longi-
tude or., On dit que le mercure a été
quelquefois congelé à Quebec, au 47e
degré de latitude.



Le plus grand froid que l'on se sou-
vienned'avoireu à Paris a été de 18° 34R.;

ce fut le 30 décembre 1788.
Le professeur Lélie a donné récem-

ment une théorie nouvelle et ingénieuse
de la formation de ces énormesblocs de
glace qui se rencontrent dans le cercle
arctique et qui s'élèventau-dessus de la
surface de l'Océan. Comme cette expli-
cation est fondée sur le résultat d'expé-
riences très nombreuses, nous rappor-
terons la substance de son travail.

degrés de froid obser-
cet en différents lieux de la terre

Quand on emploie de très faibles

moyensde refroidissement,le tempspro-
duit à la longue un effet aussi singulier
qu'admirable.Si une terrinede terre po-
reuse, large de 4 à 6 pouces, est remplie
autant que possible d'eau communejus-
qu'à ce qu'elles'élève au-dessus des bords,
et qu'on la place au-dessus d'un plat de
10 ou 12 poucesde diamètre, contenant
un corps d'acide sulfurique et surmonté
d'un long et large récipient, en réduisant
l'air qu'il renferme dans une certaine li-
mite, entre la 12e et la 150 partie de sa
densité ordinaire, d'après la froide tem-
pérature de l'appartement, la masse li-
quide, au bout d'une heure ou deux',
s'entrelace de jets de glace qui augmen-
tent par degrés et deviennentplussolides,
mais laissant toujours au-dessous la fa-
brique libre et non gelée. La croûte de
glace qui couvre le bord, recevant alors
de continuellesaccessionsde dessous, s'é-
lève perpendiculairement par des degrés
insensibles;des filetsde glace, semblables
à des paillettes de verre, sont poussés de
chaque point sur la surface du vaisseau,
nourrispar l'humidité conduite à travers
la substance,et forment, dans leur agré-
gation, une belle surface argentée ana-
logueà celle d'un gypsefibreux.En même
temps,un autre accroissement semblable,
quoiquemoins étendu, s'opère sur le côté

inférieur de la terrine, de sorte que de
continuelsfilets de glace peuvent paraître
verticalementtranspercer la fabrique; la
totalité du vaisseau se couvre également
d'élégantes feuilles de glace. Vingt ou
trente heures peuvent être nécessaires

pour produire ces singulierseffets; mais
le corps supérieur de glace continue à
s'élever pendant plusieurs jours jusqu'à
ce qu'il forme un mur circulaire d'envi-
ron trois poucesde hauteur, laissant une
grotte intérieure marquée de groupes
fantastiquesde particules de glace. Dans
l'intervalle,les exfoliations ont disparu
du côté inférieur; au moyen du procédé
absorbant, l'incrustation extérieure est
réduite à un arceau étroit le mur de
glace souffre alors un déchet régulier au
moyend'unecorrosion externe; la struc-
ture fibreuse s'arronditet devient moins
apparente. Toutefois le mur perd pour
quelque tempsun peu de sa hauteur, et
même une décomposition de pellicules
congelées le long de son chaperon ou
bord supérieur semble prendre place à
un certain degré du procédé. Ce curieux
effet est dû à une circonstancequi, comme
elle sert à expliquer quelques-unes des
grandes productions de la nature, mérite
une attention particulière. Le bord cir-
culaire de la glace étant l'action la plus
prochaine de l'acide sulfurique, sa ca-
vité intérieure doit, au moyen d'une
évaporationdirecte,éprouverune grande
déperdition de chaleur, et par consé-
quent chaque portion d'air déliée qui
s'élève de la cavité inférieure, s'étant ge-
lée et passant dans le bord plus froid,
doit déposer une petite portion corres-
pondante de son humidité qui naturelle-
ment s'attache et s'incruste à l'anneau;
toutes les irrégularités existant alors à la
surface de la glace augmentent par là
continuellement.

Un autre phénomène s'explique par
les faits découvertsau moyen du procé-
dé de refroidissement.Dans les rigoureux
climats du Nord, les changementsde sai-
son sont très rapides aux approchesdu
printemps, les champsépais de glace, qui
en Russie et au Canada, couvrent la Néva

ou le fleuve Saint-Laurent, se fendent
avec un bruit épouvantable. On ne peut
attribuer ce bruit au simple craquement



des morceaux de glace qui se brisent.
Dans ces âpres climats, l'hiver se déclare

avec la gelée la plus intense, qui proba-
blement enveloppe les globules d'air sé-
parésde l'eau dans l'acte de congélation,
et, les saisissantde toutes parts, les réduit
à un état de forte condensation. Quand
le temps doux commence à prévaloir, le
corpsde glace, pénétré par la chaleur, de-
vient friable, et les petits maisnombreux
globules d'air emprisonnés, exerçantsi-
multanément leurélasticitéconcentrique,
produisent leséruptions les plusviolentes.

L'impressiondu froid n'estsensible sur
les individus que lorsque la température
descend au-dessous de +10° R.

L'homme supporte plus facilementle
froid que le chaud il subvient, tant par
lui-même quepar artifice, aux pertes du
calorique que son corps éprouve conti-
nuellement il répare ses pertes par les
aliments et l'exercice; mais il arrive un
moment où tous les moyens artificiels ne
peuventplussuffire, la soustractionétant
devenuetrop rapide et tropconsidérable
alors sa température baisse jusqu'au 26«
degré,puisilsuccombe.SuivantM.Chaus-
sier, dans ce cas la mort arrive par épui-
sement des forces nerveuses. Le froid in-
flue sur la vitabilité des êtres organiques
d'une manière fort remarquable toute
l'économie'réagit contre son action, et
cette réaction en augmente l'énergie et
celle de toutes les fonctions organiques.
Les corps en deviennentplus compactes,
plus fermes, fappétit augmente, la di-
gestion se fait mieux, la circulation est
plus active.

Le froid tempéré, en retardantet en
diminuant la puissance génératrice dans
les animauxet les végétaux, les tient à l'é-
tat de jeunesse et de verdeur qui favorise
le développementdes organes et des for-
ces physiques. La vie s'use moins dans le
Nord, et, selon les tables de mortalité, y
dure plus longtemps. Le froidoccasionne
aux personnesfaibles des frissons conti-
nuels, et sur tous les êtres en général un
spasmede toute la surface cutanée, accom-
pagné du redressementdes poils et de la
saillie de leurs bulles ou racines, état con-
nu communémentsous le nomdechairde
pnule ( vor. FRISSON).Ce spasmeresserre
les tissus et produit un amaigrissement

apparente Le froid produit sur le corps
humain des crevasses, des gerçures, des
engelures; il rend douloureusesles ancien-
nes cicatrices; il détermine le sang à quit-
ter les vaisseauxou les capillaires cutanés,
et à se porterau cerveau et aux poumons
de là cette tendance aux vertiges, à l'a-
poplexie de là aussi ce désir insurmon-
tablede s'abandonner au sommeil quand
on éprouve un très grand froid.

Le froid hérisse le poil des quadrupè-
des et le plumage des oiseaux; il les dé-
colore et les blanchit en hiver, le lièvre
de Sibérie est tout blanc. Souvent l'ex-
trême froid est cause de l'hydrophobie.

L'air condensé par le froidparait être
le plus dissolvant; il est plus pur et plus
riche en oxygène. Le sommeil en devient
plusprofond; il dure plusieursmois chez
les animauxdormeurs. C'està l'influence
du froid, ou plutôt à la privation des
rayons perpendiculairesdu soleil, queles
peuplesdu Nord doivent la blancheur de
leur peauet la teinte blonde de leursche-
veux.

Le froid étant une diminution de la
chaleur, nous renvoyons nos lecteurs à
ce mot, ainsi qu'à CLIMAT, CALORIQUE,
GLACE, Température,etc. A. P-T.

FROID (médecine). En théorie, le
froid n'est que l'absence ou plutôt la
moindre proportion du calorique dans
l'application, le froid est considéré com-
me un agentmatérielpuissant qu'on peut
manier à son gré. Ses effets sur l'écono-
mie animale sont très remarquables et
fournissent le moyen de remplir des in-
dications thérapeutiques aussi nombreu-
ses que celles auxquelleson satisfait au
moyen de la chaleur.

Il y a plusieurs manières d'appliquer
le froid, dontles résultatssont les mêmes,
soit qu'on le déterminepar le mouvement
de l'air ( flabellation ventilation ), soit
qu'on le produise par l'eau liquide ou
solidifiée(glace, neige), ou par l'applica-
tion de certains composés chimiques
jouissant de la propriété de soustraire
rapidement le calorique (mélanges frigo-
rifiques), ou bien par la vaporisationà la
surface de nos parties de liquides très
volatils, tels que l'alcool ou l'éther; et
les différences observées dépendent,non
de la nature, mais de la dose du médi-



cament, s'il est permis de l'appeler ainsi.
L'impression d'un froid modéré ne

produitpas de vive réaction et peut être
regardée comme calmante et sédative.
C'est ce qu'on observe dansl'emploi de la
ventilation, de la flabellatiou des bains
frais, des lotions, des fomentationset des
boissons de même nature. Maissi la peau
ou les membranesmuqueuses sont dans
uu état de surexcitation, et s'il existe un
état de plethore ou d'irritation générale,
cette action devient plus vive et plus dif-
ficile à supporter.

Plus intense, et tel qu'il résulte de l'ap-
plication de la glace fondante, le froid
est évidemmentexcitant,ainsi qu'on peut
le voir par la réaction inflammatoireet
fébrile qu'il suscite bientôt, lorsque son
emploi est seulement momentané. Mais
quand, au contraire, il est continuépen-
dant un certain temps sans interruption,
on voit suivre une sédation manifeste,
une pàleur et une constriction des vais-
seaux, avec un très notable abaissement
de la température locale. Toutefois, et
cela est à considérerdans la pratique, la
réaction se manifeste bientôt quand on
cesse de soustraire du caloriqueaux par-
ties vivantes.

Enfin le froid extrême, tel qu'on l'é-
prouve dans les climats les plus septen-
trionaux ou qu'on peut le produirepar-
tout par des moyens artificiels, agit
comme la chaleur portée au plus haut
degré il brûle et désorganise les parties
vivantes. On n'a jamais employé le froid
de cette façon, parce qu'on a des procé-
dés beaucoup plus simples et beaucoup
plus expéditifs pour atteindre le même
but.

Dans l'hygiène, le froid est utilement
appliqué comme tonique, mais il faut
que son action soit modérée,et d'ailleurs
aidée par un régime convenable et par un
bon état de la constitution. Dans le trai-
tement des maladies, il a été, pour le wl-
gaire surtout, un objet d'effroi, et l'on
a généralementde la peine à éviter l'ex-
cès qui consiste à surcharger les malades
de couvertures et à leur donner des bois-
sons toujours chaudes. Cependantle froid
léger est aussi utile qu'agréable dans les
affections aiguës ou chroniques, généra-
les ou partielles qui s'accompagnentde

beaucoup de chaleur et de fièvre, et no-
tamment dans les maladies de la peau et
des membranes muqueuses, où il existe
une chaleur âcre avec démangeaison

comme dans la brûlure et dans les dar-
tres. Ainsi le froid appliqué en bains,
lotions, affusions, cataplasmes,injections,
lavements, boissons, etc., procure un
soulagement plus grand qu'aucune autre
médication ne saurait le faire, et doit
être considéré comme essentiellement cal-
mant. Aussi voit-on d'ordinaire les ma-
lades le souhaiteret l'appelerde tousleurs
vœux.

L'action excitante et révulsive du froid
a souvent été employée avec succès pour
rétablir la circulation et la vie dans les
partiesgelées, de même que pour arrêter
de graves hémorragies de l'utérus, des
poumons, etc., comme aussi pour mettre
fin à des douleurs nerveuses ou rhuma-
tismales. Dans ces cas, il faut que les
applications soient courtes et fréquem-
ment renouvelées.

Au contraire, les applicationsperma-
nentes et graduelles déterminent des ré-
percussions très efficaces en empêchant
l'abord du sang dans les vaisseaux et les
phénomènesde réaction. C'est ainsi qu'il
convientde se servir du froid dans les af-
fections cérébrales,par exemple, et dans
la britlure..

Plusieurs médecins ont voulu faire de
ce moyen un remèdeuniversel, et l'on a
de nombreux exemples de succès. D'ail-
leurs on peut, sans exagération, dire que
le froid présenteà lui seul le moyen d'o-
pérer des médicationstrès diverses; il est
peu dispendieuxet facile à appliquer, ce
qui est une raison de plus pour lui ac-
corder la préférence. F. R.

FROISSART*. Si les ouvrages de
Froissart forment comme on l'a dit
souvent,un tableaucomplet de la civili-
sation du xive siècle sa vie est la mise
en scène la plus originale et la plus dra-
matique de cette civilisation.

JEAN Froissart naquit à Valenciennes,
vers l'an 1337. Il se montra de bonne
heure vif, dissipé, ami du plaisir; il aimait

(*) Nous avons fait, pour cet article,de nom-
breux emprunts à nn mémoirede La Cnrne de
Sainte-Palaye, inséré dans la collectiondes Mé-
moiresde l'Académie des Inscriptions,t. X.



la chasse, les fêtes, les danses, la parure,
la bonne chère, les femmes

Car au boire prens grant plaisir,
Aussi fais en beaus draps vestir.

Dès l'âge de douze ans, il cherchait à
captiver les jeunes pucelettes, et se di-
sait en lui-même

Quant revendra le temps por mi
Que par amour porai amer T

Ces dispositions devaient bien vite
jeter Froissart dans quelque aventure
amoureuse. Il trouva un jour une per-
sonne lisant le roman de Cléomades
elle était plus belle que la belleHélène, et
d'un si haut rang que, jusqu'à Constan-
tinople, il n'y avait comte, duc, roi ni
empereur qui ne s'estimât heureux de
l'obtenir. Cette jeune personne invita
Froissart à lire avec elle. Froissart lui
prêta à son tour un roman dans lequel
il glissa une ballade contenant l'expres-
sion de son amour. Cet amour se chan-
gea bientôt en passion violente; et notre
poëte, ayant appris que celle qu'il ado-
rait, c'est le mot, était sur le point de se
marier, en conçutun tel désespoirque sa
santé en fut longtempsaltérée. Pour faire
diversion à ses peines, il prit le parti
de voyager et se dirigeavers l'Angleterre;
mais les voyages même étaient impuis-
sants pour le distraire, et quoiqu'il che-
minât en compagnie de plusieurs per-
sonnes, il ne cessait de faire des vers enl'honneur de sa dame. Pendant la tra-
versée, une tempête survint qui mena-
çait d'engloutir le vaisseau Froissart ne
cessa point d'écrire. La reine d'Angle-
terre, Philippe de Hainaut, femme d'É-
douard III, qui voyait toujours avec plai-
sir les gens de son pays et qui d'ailleurs
aimait les lettres, accueillit Froissart, sel'attacha et prit souvent plaisir à lui
faire composerdes poésies galantes. Mais
ni l'accueil de la reineni la sociétédes sei-
gneurs, des liâmes et des damoiselles,
rien ne put dissiper le chagrin qui le dé-
vorait. La reine connut, par un virelai
qu'il lui présenta, la cause de sa tristesse,
et lui fournit de l'argent et des chevaux
pour retournerprès de celle qu'il aimait.
Il revit sa bien-aimée: il nous fait le détail
de leurs conversations secrètes, des jeux,
des assembléesoù il avait la liberté de la

voir le jour et la nuit; et cependant il
s'éloigna d'elle encore une fois, et alla
reprendre sa place auprès de la reine Phi-
lippe, au service de laquelle il resta pen-
dant cinq ans en qualité de clerc de la
chambre, mais sans perdre jamais le sou-
venir de sa dame.

L'esprit et le cœur de Froissart n'é-
taient pas tellementabsorbés, cependant,
que, dès l'âge de vingt ans, il ne se soit
livré avec passion à l'étude de l'histoire.
Il sortait à peine de l'école lorsqu'à la
prière de son cher seigneur et maître,
messire Robert de lVamur, chevalier
seigneurde Beaufort, il entreprit d'é-
crire l'histoire des guerres de son temps,
particulièrement de celles qui suivirent
la bataille de Poitiers. Quatre ans après,
il présentait la première partie de cette
Histoire à la reine Philippe. Quelque
jeune qu'il fut alors, il avait déjà fait des
voyages dans les provinces les plus recu-
lées de la France. Sa protectrice lui
donna les moyens d'en faire de nouveaux
dans le but de recherchertout ce qui pou-
vait enrichir son travail. Il employa six
mois à parcourir l'Écosse, voyageant à
cheval, ayant sa malle derrière lui et se
faisantsuivrepar un lévrier. Le roi d'É-
cosse le traita magnifiquement,et c'était
à qui lui ferait fête. Froissart était en
France, à Melun-sur-Seine, le 20 avril
1366, et à Bordeaux à la Toussaintde
la même année. De là, il repassa en An-
gleterre, mais ne dut pas y faire un
long séjour, puisqu'il se trouva l'année
suivante dans plusieurscours d'Italie. Il
assista à la magnifique réception que fit
Amédée, comte de Savoie, au duc de
Clarence, fils du roi d'Angleterre; il dé-
crit les fêtes qui furent données à cette
occasion, et n'oublie pas de dire qu'on
y dansa un virelai de sa composition, car
Froissart ne cessa jamaisde faire des vers.
De la cour de Savoie il alla à Milan, où
le même comte Amédée lui donna une
bonne cotle-hardiede vingt florins d'or*;
puis à Bologne et à Ferrare, où il reçut
aussi quarante ducats de la part du roi de

(*) Cotte-hardie, pourpoint. C'était une des
libéralités que les seigneursétaient dans l'usage
de faireils mettaient de l'argent, comme on le
voit par cet exemple,dansla boursequi, suivant
l'usage du temps, y était attachér. (Notede La
Curne de Sainte.Palaye.)



Chypre, et enfin à Rome. Mais alors,
au lieu du mince équipage qu'il avait na-
guère, il marchait en homme d'impor-
tance, avec un roussin et une haquenée.

Froissart,ayantperdu la reine Philippe,

sa bienfaitrice,se retira dans son pays, où
il fut pourvu de la cure de Lestines, au
diocèse de Cambrai. Il s'attacha depuis à
Venceslas de Luxembourg, duc de Bra-
bant, peut-être en qualité de secrétaire.
Venceslasétantmort, en 1384, Froissart
trouva un autre protecteur, et Gui, comte
de Blois, le fit clerc de sa chapelle. Il
passa les années 1385, 1386 et 1387,
tantôt dans le Blesois, tantôt dans la
Touraine. Mais le comte de Blois l'ayant
engagé à reprendre son Histoire qu'il
avait interrompue, il résolut, en 1388,
d'aller à la cour de Gaston III, dit Phé-
bus,comtede Foixet de Béarn,pour s'in-
struire à fond de ce qui regardait les pays
étrangerset les provinces du royaume les
plus éloignées, où un grand nombre de
guerriersse signalaienttous les jours par
de hauts faits d'armes.

Le comte, âgé de 59 ans, était encore
l'homme de son siècle le plus vigoureux
et peut-être le plusbeau. Nobleet magni-
fique, son château était le rendez-vousde
tout ce qu'il y avait de braves capitaines;
on n'y parlait que sièges et batailles; les
amusements n'y étaient qu'exercicesd'a-
dresse et de force, joutes, tournois, chas-
ses presqueaussi périlleusesque la guerre.
Froissart était déjàconnu à la courd'Or-
tez par les deux premiers livres de son
Histoire le comte l'accueillit avec dis-
tinction et le retint durant tout l'hiver.
L'occupation la plus ordinaire de Frois-
sart était d'amuserGaston par des lectures
qui se faisaient habituellement après le
souper du comte, à l'heure de minuit.
Quelquefois aussi Gaston prenait plaisir
à instruire le chroniqueur des particula-
rités des guerres dans lesquelles il s'était
distingué. Froissart ne tira pas moins de
lumièresde ses fréquents entretiens avec
les écuyers et les chevaliers qu'il trouva
rassemblés à Ortez, surtout avec les che-
valiers d'Aragonet d'Angleterre,de l'hos-
tel du duc de Lancastre, qui faisait alors
sa résidenceà Bordeaux.

Froissartsongeait à quitterOrtez, lors-
que Gaston lui fit espérer une occasion

prochaine de voyager en bonne compa-
gnie la comtesse de Boulogne, parente
du comte, allait épouser le duc de Berry.
Froissart partit à la suite de la jeune
fiancée, après avoir reçu des marques de
la libéralité de Gaston. Il accompagna la
princesse dans sa route à travers le Lyon-
nais, la Bresse, le Forez et le Bourbon-
nais, jusqu'à Riom en Auvergne, et il as-
sista à toutes les fêtes donnéesdans cette
ville.

Froissart se donne lui-même pour un
homme de grande dépense; outre le re-
venu de la cure de Lestines, qui était con-
sidérable, il avait, depuis 25 ans, touché
2,000 livres, dont il ne lui restait plus
rien. Il avait dépensé 700 livres pour ses
ouvrages, mais il ne regrettait pas cet ar-
gent, car aussy,dit-il, ay-je fait mainte
histoire dont il sera parlédans la pos-
térité. Il avait consommé le reste tant
chez les taverniers de Lestines que dans
ses voyages, qu'il faisait toujours en bon
équipage, bien monté, bien vêtu, et me-
nant partoutjoyeuse vie.

Froissart quitta l'Auvergneet se ren-
dit à Paris; mais son activité naturelle,
et surtout la passion de s'instruire,ne lui
permirent pas d'y demeurer longtemps.
Il accompagne dans le Cambresis le sei-
gneur de Couci, et apprend de lui diffé-
rentes circonstances des négociations
entre la France et l'Angleterre. Il donne
quinzejours à sa patrie, et passe un mois
en Hollande, auprès du cômtede Blois;
il va s'instruire par lui-même du détail
des négociationsde la paix qui se traitait
à Lilenghen; il assiste à la magnifique
entrée de la reine Isabeaude Bavière dans
Paris, et l'exactitude avec laquelle il parle
du cérémonialobservé entre le pape et le
roi Charles VI à Avignon,semble prouver
qu'il avait assisté à leur entrevue. Il ne se
passait rien de nouveau, comme on voit,
dont Froissart ne voulût être témoin;
fêtes, tournois, conférences,entrevuesde
princes, entréessolennelles,rien n'échap-
pait à sa curiosité.

Il parait qu'au commencement de
1390, rentré dans son pays, il ne son-
geait qu'à reprendre la suite de son His-
toire. Mais les détailsqu'il avait recueillis
au sujet de la guerre entre l'Espagneet
le Portugal ne le satisfaisaient pas; il n'a-



vait entendu que les Gascons et les Es-
pagnols qui avaient tenu pour le roi de
Castille il voulut savoir aussi ce que
disaient les Portugais. Il pouvait, lui as-
sura-t-on,trouver desPortugaisà Bruges

il s'y rendit. Il apprit là que le chevalier
Portelet, vaillant homme et sage, et du
conseil du roy de Portugal, était depuis
peu à Middelbourgen Zélande aussitôt
il se met en route avec un ami de Por-
telet, et se fait présenter'à lui. Portelet
lui raconta, pendant les six jours qu'ils
passèrent ensemble, tout ce qui s'était
fait dans la Péninsule depuis son départ
de Portugal. Froissart revint alors dans
sa patrie où il composa le troisième livre
de son Histoire. On ne saurait détermi-
ner la durée du séjour que Froissart fit
dans le Hainaut; on sait seulementqu'il
était encore à Paris en 1392, lorsque le
connétable de Clisson fut assassiné par
Pierre de Craon, et à Abbeville sur la
fin de la même année ou au commence-
ment de la suivante, pendant les confé-
rences qui se tinrent entre les plénipo-
tentiaires de France et d'Angleterre, les-
quelles amenèrent enfin une trêve de
quatre ans.

Il y avait 27 ans que Froissart avait
quitté l'Angleterre profitant de la trêve,
il y retourna en 1395. Le duc d'York,
oncle du roi, lui fit un accueil gracieux
et le présenta lui-même à Richard II,
qui le reçut avec de grandes marquesde
bonté.Deuxobjetsimportantsoccupaient
alors Richard le projet de son mariage
avec Isabelle de France, et l'opposition
des peuples de l'Aquitaine à la dona-
tion qu'il avait faite de cette provinceau
duc d'York. Les prélats et les barons
d'Angleterre étaient convoqués à Elten
pour délibérer sur ces deux affaires
Froissart y suivit la cour, au milieu de
seigneurs anglais qui l'entretinrent de
leur expéditionen Irlande et des merveil-
les qu'ils y avaient vues, pendant queRi-
chard de Servy, qui était du conseiles-
troit du roy, lui confiait exactement les
résolutions arrivées dansce conseil.Trois
mois se passèrentainsi, et Froissart prit
congé du roi qui bientôt après, comme
on sait, devait être précipité du trône.
Cette triste catastrophe,arrivéeen 1399,
est rapportée de la manière la plus tou-

chante à la fin du ive volume de l'His-
toire de Froissart.

L'historien lui-même mourut, à ce
qu'il parait, peu de temps après; la date
de sa mort est incertaine. Ses récits finis-
sent àl'annéel400; il avaitalorssoixante-
trois ans.

Les poésies de Froissart formentenvi-
ron 30,000vers; ellesfurenttrès célèbres
de son temps et sont à peu près oubliées
aujourd'hui. Son Histoire, au contraire,
moins estimée peut-être que ses poésies
au temps où il vivait n'a cessé depuislors
de grandir en importance, et forme au-
jourd'huil'un desmonumentsles plusre-
marquables et les plus curieuxde tout le
moyen-âge.Une première édition en fut
faite à Paris, sans date, sous le titre de la
Chroniquede France,d'Angleterre,d'É-
cosse, d'Espagne, de Bretagne,etc.,par
J. Froissart, continuéepar un auteurano-
nyme jusqu'en 1498, 4 vol. in-fol. on
l'a réimpriméeà Paris en 1503, en 1514,
en 1518, en 1530; l'édition de 1514
contient une continuationjusqu'en1513.
Il parut à Lyon, dans les années 1559-
1561, une nouvelle édition, revue et cor-
rigée sur divers exemplaires et suivant
de bons auteurs, par Denis Sauvage, in-
fol.: cetteédition fut réimprimée à Paris
en 1574. Dacieren avait préparé une au-
tre qui est restée inachevée. Dans ces der-
niers temps (1823 et ann. suiv.), Frois-
sart a été imprimé en 15 vol. in-8° par
les soins de M. Buchon, dans la Collec-
tion des Chroniques nationales fran-
çaises. La chronique de Froissart a été
deux fois traduite en anglais*. J. G-T.

FROMAGE,sorte d'alimentcomposé
de la partie solide du lait (voy. CksÉum)-
On emploie pour préparer le fromage,
suivant les localités, le lait de vache, de
chèvreoude brebis, seul ou mélangé. Mais
quoique la matière première et le prin-
cipe de la fabrication soient partout les
mêmes, il n'est peut-être pas de produit
alimentaire plus diversifié. Il suffirait
pour s'en convaincre de comparer le
fromageà lacrème et celuide Roquefort;
tous deux sont également faits de lait

(*) On trouve des observations d'un grand
intérêt sur Froissart et sa chronique,par M. de
Sismondl, dans le t. XXIII de la Rerae Encfdo-
pédiqae, p. Si et suiv. Foy. aussi à l'article
littérature FRANCAISK(p. 464). S.



caillé peut-on rien imaginer de plusdis-
semblable au goût et à la vue? Le nombre
des variétés de fromages qui se consom-
ment en Europe est incalculable, mais

on peut les faire rentrer toutes dans trois
espèces principales les fromages frais,
qui doivent se manger presque sur place
et sans délai; les fromages gras, qui peu-
vent attendre quelques mois et se trans-
porter à une certaine distance, et les fro-
mages secs, qui passent les mers et sont
encore bons au bout d'une année. Tous
lesautresne sontque desvariétés de ceux-
ci ils se rapprochent de l'une ou de l'au-
tre de ces trois espèces par le mode de
confection; l'apparence et l'usage ne s'en
écartent que par de légères différences
de saveur, de couleur, de consistance,
qui tiennent à quelques procédésde dé-
tail particuliers au pays où ils ont été
confectionnés.

Rien n'est plus facile que la fabrica-
tion des fromages frais; elle est connue
de presque tout le monde. Il s'agit de
mettre le lait dans des jattes exposées à
une température de 18 à 20 degrés cen-
tigrades. Soit qu'on l'abandonne ainsi à
lui-même, soit qu'on y joigne un peu de
jus de citron, de vinaigre ou de présure,
il ne tarde pas à s'aigrir, à se cailler; OB
le transvide alors dans des formes en osier
à claires-voies,garnies d'un linge fin, de
manière à ce que le petit-lait puisse s'é-
couler au bout de quelque temps la mas-
se de caillé bien égouttée peut être reti-
rée du moule et mangée, en y ajoutant
après coup suivant les goûts et les for-
tunes, du lait, un peu de sel ou du sucre.
Quand ces fromagesdoiventêtreconsom-
mes par les gens du fermier ou vendus à
bas prix, on a soin avant de procéder à
l'égouttage, d'enlever la crème qui est
venue à la surface du lait pour en faire
du beurre (voy.). Au contraire, quand
ils sont destinés à des palais plus délicats
et à des bourses mieux garnies, on em-
pêche la crème de monter en accélérant
la ebagulation par une addition de pré-
sure souvent même on les améliore en
joignant au lait une quantité assez consi-
dérabledecrèmequi rend la pâte plusonc-
tueuse. C'est ainsi que se fabriquent les
fromages dits is lapie, que nous voyons
sur les marchés de Paris, en grands dis-

ques blancs; les fromages à la crème, en
forme de cœur, et les fromages de Yiri,
les fromages de Neufchâtel(Seine-Infé-
rieure), en petits pains semblables aux
pains de blanc d'Espagne, revêtus d'un
papier de soie, et tous ceux qui dans dif-
férents cantons et sous différentesdéno-
minations se mangent avant d'avoir subi
aucun commencementde fermentation.

Pour type du fromage gras et de sa
fabrication nous prendrons le fromage
de Brie, si connudesgourmets.Aprèsque
la masse de caillé obtenu par le procédé
que nous venons d'indiquerpour les fro-
magesfrais a été bien égouttée, on la sa-
le et on l'expose au grand air à une tem-
pérature de 15 à 20°. Tous les jours on
retourne les formes,et chaque fois on sale
de nouveaula partie supérieure.Enfin on
les porte à la cave où on les place sur un
lit de foin, et on continue à les retourner
jusqu'à ce que le fromage s'amollisse en
s'affaissant et devienne gras. A quelques
modifications près, cetteméthodeest celle
qu'on emploie pour la fabrication des
fromages de Marolles, du Mont-d'Or,
de Géromé, de Rollo, des Angelots et
des Dauphins. La forme du fromage de
Brie est un disque d'environ un pied de
diamètre sur un pouce d'épaisseur; la
qualité en est difficile à reconnaitre et
la durée très variable. Quand ce fromage
vieillit, il coule en une sorte de crème
que les marchandsempotent, et qui est
très recherchée sous le nom de fromage
de la poste aux chevauxde Meaux il
s'en expédie, dit on, jusqu'en Russie.
On fait des fromages de Brie maigres, de
lait écrèmé; gras, de lait naturel; crè-
meux, de lait mélangé de crème. Cette
distinction existe aussi pour les fromages
de Marolles. Ceux-cisont petits et carrés;
la pâte en est molle et jaune, ce qui tient
à ce qu'on les passe dans des caves humi-
des et qu'on les emmagasine en grande
masse. Le fromage du Mont-d'Orjouit en
France d'une grande renommée; il s'ex-
pédie dans de petitesboites rondes; sa fa-
brication absorbe le lait de 20,000 chè-
vres il est fort recherché à Lyon, ainsi
que le Géroméou fromage de Gérardmer,
qui s'aromatiseavec du cumin.

Enfin viennent les fromages secs, qui
1 se font de deux manières, par cuisson et



par compression, et dont les plus géné-
ralement connus sont les fromages de
Gruières et de Hollande. Voici comment
on procède pourle premier on versedans
une chaudièreune certaine quantité de
lait modérémentécrèmé, on le chauffe
à 25° centigrades, et après l'avoir retiré
on met la présure. Au bout d'environ
une demi-heure la masse est prise on la
réduiten grumeauxavecune lame de bois,
on la travaille avec un bàton armé de
brochestransversales;on la remetensuite

sur le feu, et quand les grumeaux sont
devenus consistants et d'un aspect jaunà-
tre, la pâte est cuite. La chaudière reti-
rée une seconde fois, on remue la pàte
jusqu'à ce qu'elle s'agglomèreet devienne
élastique. Alors on la prend dans une
étamine, on la met dans un moule entre
deux plateaux, on fait sortir le petit-lait
et on laisse en presse. Vingt-quatre heu-
res après, les fromages ainsi cuitset com-
primés sont portés à la cave sur des ta-
blettes là on les sale avec du sel marin
broyé, que l'on répand sur les deux sur-
faces avec un tamis. Cette opération se
renouvelle tous les jours pendant quatre
à cinq mois. Le Parmesan se fabrique
presque de la même manière en Italie;
seulement,tandisque la pàte du Gruières
(voy. FRIBOURG)est unie et serrée, celle
du Parmesanest sèche et grenue, ce qui
peut dépendred'un degré de cuisson plus
avancé; on lui donne de la couleur avec
du safran. On peut en dire autant du
fromage de Chester (Angleterre), qui a
quelque analogie avec celui-ci et que
l'on colore avec le romon.

Le fromage de Hollande, au contraire,
se fait à froid avec du lait non écrèmé.
Après l'avoir fait cailler par le procédé
ordinaire, on pétrit la pàte, on la com-
prime dans une passoire, ou l'égoutte,
puis on la met dans des cylindres creux
à fond concave et percé de trous, à la
partie supérieure desquels on place une
planchette chargée de pierres. Quand la
masse est bien homogène et qu'il n'en sort
plus ni crème ni petit-lait, on l'envelop-
pe de toile, on la comprimede nouveau
jusqu'à ce qu'il ne s'y trouve plus d'in-
terstices, et on l'immergedans l'eau sa-
lée. Cette immersion terminée, les fro-
mages sont saupoudrésde sel blanc qui

se dissout et les pénètre après quoi, on
les retrempe de nouveau pour ôter le sel
qui pourraitêtre en trop grandequantité,
on les lave dans du petit-lait, on les ra-
cle, on les met au frais, et, lorsque la
croûte présente un aspect d'un rouge-
jaune, ils peuvent être livrés au com-
merce. On se sert de procédés à peu près
identiquespour la fabricationdes froma-
ges de Septmoncel ou de Gex, et de
ceux d'Auvergne ou du Cantal; mais
ces produits sont moinsestimés que ceux
de Hollande. Le fromage rle Roquefort,
dont la réputation remontejusqu'à Pline,
rentre encore dans cette classe. Il se fait
de lait de chèvre et de brebis; le premier
donne à la pâte plus de blancheur, le
second plus de saveur et de consistance.
La fabrication commence ordinairement
en juin pour finir en septembre. La ma-
nutention estd'abord la mêmequ'en Hol-
lande maisquand les fromages sont égout-
tés et bien secs, on les transporte à dos
de mulets à Roquefort (Aveyron) et
dans d'autres communes environnantes,
où les propriétaires en achèvent la con-
fection dans des caves. Là on les trie, on
les place sur des planches, on sale les
deux faces avec du sel broyé; puis on les
frotte avec du drap, on les racle avec un
couteau. Salés, on les empile par dizai-
nes pendant quinzejours: par ce moyen,
ils prennent de la consistance et se cou-
vrent d'unemoisissure épaisse;enfin pen-
daut deux mois on les gratte à plusieurs
reprises jusqu'à ce que la croute, après
avoir été tour à tour blanche et verte,
devienne rougeâtre c'est dans cet état
qu'ils doivent être expédiés. Le fromage
de Sassenage (Isère), qui se fait avec du
lait de vache, de chèvre et de brebis, se
traite de la même façon,ainsi que celui du
Mont-Cenis,qui est aussi estimé en Pié-
mont que ceux de Sassenageet de Roque-
fort.

Dans toutes cesfabrications qui,comme
on le voit, reposent sur une base unique,
la coagulationdu lait et la séparation du
serumet du caséum, traité ensuitepar des
procédés plus ou moinsvariés il ne faut
pas croire que les restes soient perdus.
En Hollande, le petit-lait est donné aux
bestiaux;en France, en Suisseet en An-
gleterre,on en retire le peu de matière ca-



séeuse qu'il peut contenir après l'égout-
tage, et, sous le nom de broatte, on la
donne aux vaches ou l'on en fait des fro-
mages de basse qualité et qui se consom-
ment sur place; en Italie, la broatte sé-
chéeet râpée s'appellericotte et sert à ap-
prêter le macaroni enfin les raclures du
fromage de Roquefort se vendent à bas
prix dans le pays.

C'est une grande question débattue
depuis longtemps, et non encore résolue
positivement, de savoir si la qualité du
lait résultant des pâturages influe sur la
qualité des fromages ce qu'il y a de cer-
tain, c'est qu'en adoptant les mêmespro-
cédés on est parvenu à faire dans les val-
lées de la Savoie, du Jura et des Vosges,
des fromages comparables à ceux de
Gruières;et l'on en a même fabriqué en
Allemagne et en France que les mar-
chandspeuventà peine distinguerde ceux
qui viennent de Hollande et du nord de
l'Italie.

Le commerce qui se fait en fromages
est considérable. Après les divers lieux
de provenancedont nous venons de par-
ler, on peut citer encore une foule de
localités qui s'occupent avec avantage de
cette fabrication et dont les produits se
débitent, soit sous d'autres noms,soit sous
ceux que nousavonsfait connaitre.En An-
gleterre, après le comtéde Chester, il faut
citerceux de Glocester, deShrop,deW ilk-
shire, de Sommerset, de Leicester, de
Lancastre, d'Oxford et de Warwick. On
fait encore des fromages estimés aux en-
virons d'York, de Bath, de Derby, de
Cottenhamet de Southampton. Aux dif-
férentes localités de France il faut ajou-
ter les cantons de Nouvion et de la Cha-
pelle (Aisne), les vallées de Saint-Ama-
rin et de Mùnster(Haut-Rhin). En Suisse,
la fabricationest répandue dans toutes les
vallées des Alpes; il s'en fait dans le bail-
liage de Sarnen, dans la vallée d'Ursern
(c'est le fromage le plus gras), dans celle
de Munster, à Brientz, dans les vallées du
Léman, du Jura, des Vosges et de la Sa-
voie, dont les productions sont confon-
dues sur les marchésétrangers avec celles
du pays de Gruièrea. Beaucoup de fro-
magesd'Ost-Frise, du Holstein,duMeck-
lembourg et de Dantzig, entrent dans
la consommation comme fromages de

Hollande.La provincede Limbourget le
pays de Liège produisent les fromages de
Limbourg, estimés dans toute l'Europe.
Les fromages de chèvre du Tyrol jouis-
sentaussid'une certaineréputationparmi
les connaisseurs. Le fromage de Parme-
san se fabrique en grande quantité aux
environsde Lodi, dans le Milanais, à Val-
sasina et à Brescia. La Sardaignefait aussi
un commerce considérable de fromages
qui sont très salés et séchés à la fumée.

De tous ces différents fromages, une
partie se consomme à l'intérieur des
royaumes, l'autres'expédie. L'Angleterre,
quoique sa production soit immense (le
comté de Warwick seul en envoie à Lon-
drespour des sommestrèsélevées),emploie
tout ce qu'elle produit, et en fait encore
venir une énorme quantité de la Hollan-
de la Sardaigne en expédie en France
et sur les côtes voisines d'Italie. L'Alle-
magne, la France, la Hollande, le nord
de l'Europe, et même les autres parties
du monde demandent au Milanais son
Parmesan. La France, comme l'Angle-
terre, en produit et en consomme beau-
coup ce qu'elle fournit aux autres na-
tions, à la Belgique, à l'Allemagne, aux
colonies d'Afrique et d'Amérique,est peu
de chose et ne dépasse guère 300,000fr.,
tandis que les importations se sont mon-
tées, en 1835, à 3,191,789 fr. Les fro-
mages de Gruières et de Hollande sont
ceux dontle débit est le plusconsidérable
il s'en vend de grandes quantités pour le
service de la marine; la facilité avec la-
quelle ils se conservent et se transpor-
tent leur fait accorder pour cet usage
une préférencemarquée sur tous les au-
tres. En 1833 l'exportation de la
Hollande seule s'élevait à la somme de
7,306,000 fr.

Les charcutiers font avec de la viande
de porc hachée deux préparations dif-
férentes, improprement appelées froirtage
d'Italieet fromage de cochon, et qu'ilsuf-
fit de mentionner ici. Le fromage à la
glace ou fromage glacé est un mets com-
posé de crème et de sucre auquelon joint
ordinairement quelque autre substance
agréable au goût, et dont le mélange est
fortement frappé de glace.

Proverbialement,entre la poire et le
fromage signifie sur la fin du repas, lors-



que la gaité qu'inspire la bonne chère fait
qu'on parle librement il nuus chantera
cettechansonentre lapoireet lefromage.

La fromagerie est l'endroit où l'on
fait et où l'on vend les fromages; celui
qui les fabrique et celui qui les débite
s'appellent également fromages. V. R.

FROMENT ou BLÉ, c'est-à-dire le
blé par excellence, la céréale dont le
grain, réduit en farine, fournit le meil-
leur pain, et l'emportesur tous les autres,
à égalité de volume par son poids, à
égalité de poids par la quantité autant
que par la qualité de ses parties alimen-
taires, comme le montrent les analyses de
Vauquelin, qui y a trouvé sur 100 par-
ties à l'état de farine 8 à 12 d'eau, 7 1 3

à 14 de gluten mêlé d'albumine végé-
tale, 56 à 74 d'amidon, 4 à à 8 y de

sucre, 2 -y à 5 4 5 de gomme.
Par un triple effet de sa nature le

fromentest à un triple titre le compagnon
et le soutien de la civilisation la plus
avancée; d'abord il y a dans ses qualités
une perfection une finesse, à laquelle
doit correspondre un certain raffinement
dans les besoins et les goûts de ses con-
sommateurs en outre, pour donner de
beauxet riches produits, il demandeplus
que les autres blés l'applicationd'engrais,
de capitaux, d'un système d'assolement
qui supposent les progrèsde la culture et
l'aisance; enfin il cesse de produire de-
vant les mêmes limites de chaleur et de
froid passé lesquelles la civilisation lan-
guit. Dans la direction du pôle, il est
moins arrêté par le froid des hivers que
par le défaut de chaleur des étés; il ne
franchit pas la ligne isothèrede 14° cent.,
ou, en d'autres termes, il cesse d'être cul-
tivé dans les contrées dont la tempéra-
ture moyenne, pendant l'été n'atteint
pas ce nombre de degrés, parce qu'il n'y
peut plus mûrir or cette ligne, qui
coïncide en partie avec la limite des ar-
bres à cidre et du chêne, serpente entre
le 50. degré de latitude nord, où elle
s'arrête dans l'intérieur de l'Amérique
septentrionale, et le 64e, qu'elle atteint
en Suède. D'un autre côté d'après les
observations de MM. de Humboldt et
Boussingault, confirmées par les expé-
riences de MM. Edwardset Colin sur le
maximum de température au-delà du.

quel le froment ne peut plus fructifier
dans nos climats sa limite équatoriale
parait être la ligne isochimène de 20 à
21° cent., ce qui signifie qu'il cesse d'être
cultivé dans tous les pays dont l'hiver,
seule saison où on puisse l'y récolter,
présente une température moyenne su-
périeure à ce nombre de degrés. Cette
ligne oscille entre 20 et 23° de latitude.
Les limites qu'il atteint en altitude cor-
respondent en général avec celles de la
latitude; mais elles varient plus brusque-
ment, à cause de l'influence des exposi-
tions, plus grandedans les montagnes que
dans les plaines. Le froment, comme on
le voit peut être cultivé dans une très
large zone; mais c'est dans la partie tem-
pérée de cette bande, entre 36 et 46°
qu'il l'est le plus; et, dans cette partie
même, ce sont les pays les plus riches et
les plus civilisés, tels que l'Angleterre, la
France, l'Allemagne, les États-Unis,qui
en cultivent ou en consommentla plus
grande quantité.

Quoiqu'on n'ait pas de notion cer-
tainesur la patrieprimitivedece précieux
végétal, l'ensemble des documents histo-
riques, géographiques et botaniques fait
cependant présumer que, de même que
les autres blés, il est originaire des pla-
teaux de la Perse, de la Tatarie ou de
l'Inde septentrionale. On ne saurait assi-
gner avec plus de certitude la première
époque où il a commencé à être cultivé;
mais ce qu'on peut assurer,c'est que cette
époque remonte aux premiers âges de
la civilisation, puisqu'on trouve déjà le
blé mentionnédans la Bible,dansHomère
et dans Bérose. Dès lors il ne dut pas tar-
der à produire des variétés; mais pour
en trouver une mention précise il faut
descendre jusqu'à Théophraste, qui dis-
tingue nettement celle d'automneet celle
de printemps. LesRomains en connurent
vraisemblablementun assez grand nom-
bre, puisque Pline et Columelle en in-
diquent une douzaine. Celui-ci en fait
même une sorte de classification « Les
blés ( frumenla) les plus utilesà l'homme,
dit-il, sont le triticum (le froment ordi-
naire) et le semen adoreum (probable-
ment l'épeautre). On connaît beaucoup
d'espècesde froment, maiscelui qu'il faut
semer de préférenceest le &oment qu'on



appelle robus, parce qu'il l'emporte sur
les autres par le poids et le brillant; au
second rang on doit mettre la siligo, etc. »

Le genre froment, triticum, de la
famille des graminées, se range dans la
tribu des hordéacées de Kunth, où il se
distinguedes autres genres par les carac-
tères suivants les fleurs sont en épis
simples, rarement rameux l'axe de l'épi
ou rachisest articulé et marqué de dents
alternes qui portent chacune un seul
épillet, de manière que la succession des
épilletsformedeux rangsparallèles à l'axe
et opposés; chaque épillet contient trois
à 8ix fleurs dont les deux ou trois supé-
rieures sont rudimentaires et avortent;

les deux valves de la glume sont à peu
près opposées et égales l'une à l'autre;
elles sont tantôtpourvues,tantôt dépour-
vues d'une arête ou barbe; les deux
balles ou paillettes sont herbacées l'in-
férieureou extérieure,plusgrande et plus
renflée que la supérieure ou intérieure,
l'embrasse en partie; elle est légèrement
échancréeà son sommet et se termine par
une petite pointe recourbée en dedans,
ou par une longue arête roide et droite;
la supérieure est toujours sans barbe et
entière; les étamines sont au nombre de
trois; les deux écailles ou paléoles sont le
plussouvent entièreset ciliées; l'ovaireest
comme trapezoide, velu dans sa partie
supérieure qui supporte deux stigmates
plumeux et généralementsessiles; il de-
vient une caryopse convexe à sa face
externe et marquéeà sa face interne d'un
sillon longitudinal. La plupart des es-
pèces de ce genre sont annuelles; quel-
ques-unessont vivaceset rampantes; leur
chaumeest simple, noueux, fistuleux ou
plein; il porte des feuilles engainantes,
rubanées et aiguës.

Ainsi défini, le genre tritirum com-
prend, dans l'agrostographiede Kunth,
65 espèces, dont une dizaine seulement
sont soumises à la culture encoresur ces
dix n'y en a-t-il queseptqui aientde l'im-
portance ce sont le froment ordinaire
( Triticum vulgare, Vill.; Tr. sativum,
Lam.); le froment renflé, gros blé, pou-
lard ou pétanielle (T. turgidum, L.); le
froment dur ou corné ( T. durum, Des-
font.) le froment de Pologne(T. poloni-
cam, L.); l'épeautre (T. Spelta, L.); le

froment amidonnier (T. amylellm, Ser.;
T. dicoccum, Schrank); enfin l'engrainou
le fromentlocular(T.monococcum, L.).
Entre ces espèces, on distingue facilement
les trois dernièresdes quatre premières,
en ce que les fruits ou grains de celles-ci
tombent nus sousle fléau, tandisque dans
les autres ils restent adhérents à leurs
balles en se détachant de l'axe qui se
rompt, et queleur forme est triangulaire.
Dans le groupe des espèces à fruits nus et
libres, les trois premières se ressemblent
beaucoup par leur épi tétragone et im-
briqué, par leurs épillets ordinairementà
quatre fleurs, et par leurs valvesventrues
terminées par une pointe plus ou moins
large analogies auxquellesil faut encore
ajouter, pour les deuxpremièresespèces,

que ces mêmes valves y sont ovales et
tronquées, et que les fleurs y sont tantôt
barbues, tantôtnon barbues.Maisdans le
fromentordinaire les valves sont compri-
mées vers leur sommet, convexes et ar-
rondies à leur face dorsale qui offre une
nervure saillante; en outre le chaume y
est creux.Dans le froment renflé,au con-
traire, les valves sontcarénéeset le chau-
me plein vers son extrémité supérieure.
Enfin, dans le fromentdur, les balles sont
encorecarénées,maisoblongues; le chau-
me est plein au sommetet le grain très
dur. Quant au froment de Pologne, il se
distingue facilement par ses longs épis
barbus, parses glumes allongées,grandes,
foliacées, écartéesdu grain et d'un blanc
jaunâtre, par son grain long et demi-
transparent,enfin par son chaume plein
et bleuâtre. Dans la division des espèces
à fruit revêtus de leurs balles, on recon-
nait facilement l'épeautre (voy.) à ses épis
lâches et étroits sur leurs deux côtés, par
oppositionaux deux autres espèces, chez
lesquelles ces épis sont serréset largessur
leurs côtés, et qui d'ailleurs se séparent
nettement l'une de l'autre par leurs épil-
lets portant deux grains dans le froment
amidonnier et un seul dans l'engrain.

On ne connaît pas exactement le nom-
bre des variétés que la culture des diffé-
rentes espèces de froment a produites;
M. Desvaux en a décrit 115, mais il pense
lui-même que sa liste n'est pas complète.
Les caractères au moyen desquels on a
cherché à classer ces variétés sont en gé-



néral tirés de la présence ou de l'absence
des barbes et des poils sur les épis, de la
couleur et de la forme des grains,etc. Les
plus nombreuses et les plus estimées sont
celles qui appartiennent au froment or-
dinaire.

Linné avait fait du froment commun
deux espèces distinctes sous les noms de
triticum hybernum et de triticum crs-
tivum, parce que celui-ci est annuel et
que ses glumes sont barbues, tandis que
le premier est biennal et sans barbes;
mais ces espèces ont été abandonnées
commereposantsur descaractères qui va-
rient avec la culture.Cependant la distinc-
tion entre les blés d'automne et les blés
de printemps n'en est pas moins réelle
dans la pratique agricole, où les premiers
occupent une place et ont une importance
biensupérieure à celles qu'on assigne aux
autres.

Un sol riche, quelque peu compacte et
calcaire, est ce qui convient le mieux au
froment. Il ne doit pas être amené à un
trop grand degré de pulvérisationpar les
labours préparatoires; cependant,s'il est
fort et argileux et qu'on sème surjachères,
il en exige au moins trois. Dans le sys-
tème de la jachère,on fume au printemps
ou en été, et on laboure après, afin de
tuer les mauvaisesherbesdont les graines
ont été apportéesdans le champ avec le
fumier, et d'empêcher que le froment ne
verse ou ne s'étiole par l'effet d'une fu-
mure abondante qui lui serait directe-
ment appliquée; dans les nouvelles mé-
thodes de culture, on consacre l'engraisà
la récolte qui précède le froment. Un
beau trèfle, le colza, les fèves, les pois,
les vesces coupées en vert et retournées
tout de suite, telles sont quelques-unes
des plantes après lesquelles il réussit le
mieux;le plus souvent le solqui les a portées
n'a pas besoin de nouvelles préparations,
si ce n'est un labour profond. En Fran-
ce, les semailles du froment ont généra-
lementlieu du 15 septembreau 15 octo-
bre, mais elles sont praticablespendant
les quatre derniers mois de l'année; on
sème presque partoutà la volée, à raison
de 2 hectolitres de graine en moyenne
par hectare; les semis en lignes n'ont en-
core que peu de partisans.On recouvre
la semence au moyen de la herse ou de

l'extirpateur, sous une couche de terre
qui varie entre 1 et 4 pouces. Pour aider
à la végétation du blé, on a quelquefois
recours à des roulages, des sarclages, des
binages, et surtoutau hersage, qu'on pra-
tique au printemps et qui provoque le
développementde nouvelles tiges en di-
visant les racines.Si, au contraire,on a lieu
de craindre

que le blé ne verse par un
développementexcessif de sa partie her-
bacée, on cherche à en retarder la végé-
tation au moyen de la faux, de la faucille
ou du parcage des moutons. Pendant
qu'il est sur pied, il n'a guère à redouter
que les accidentset les fléaux qui mena-
cent en général les produits des champs,
et ses principalesmaladies ont été l'objet
d'articles spéciaux (voy. CARIE, CHAU-
LAGE). Ce qu'il y aurait à dire de sa ré-
colte, de sa conservation, du commerce
qu'on en fait, rentre dans les matières à
traiter aux mots MoissoN et GRAINS.
Quant à son produit, il peut varier énor-
mément. Pline parle d'un territoire de
la Barbarie qui produisait 150 pour 1, et
il cite l'envoi que le procureur général
d'Afrique fit à Augusted'un échantillon
où l'on voyait 400. épis sortis d'un seul
grain;certainesterresen Égypte rendaient
100 pour 1, et la Bible faitallusionà des
produits de 30, de 60 et de 100 pour 1.
De nos jourset sous notre ciel, on regarde
comme un faible produit 8 à 10 hecto-
litres, comme une récolte moyenne 12 à
18 hectolitres,etcomme un haut produit
25 à 30 hectolitres par hectare, termes
auxquels correspondent ceux de 4 à 5,
de 6 à 9 et de 12 à 15 pour 1 de semen-
ce. Le poids moyen de l'hectolitre est de
75 kilogr., maispeut s'élever à 85 et des-
cendreà 65. Si ces produits, sous le rap-
port de la quantité de substancenutritive
qu'ils renferment, sont supérieurs à ceux
de toutes les autres céréales, ils s'achètent
aussipar un plusgrandépuisementde ter-
rain Thaer l'estimeà 40 p. o/o des surfs
nutritifs quepossède le sol. Le produit en
paille est encoreplus variable que le pro-
duit en grain, et plus en rapport avec
l'humidité du sol ou de l'atmosphère,l'é-
tat et la nature du fumier, l'épaisseur
des semailles, etc. cependant on peut
dire qu'en moyenne il forme à peu près
le double du poids du grain.



Comparés au froment d'automne, les
blés de printempssont moins productifs,
plus casuels, plus sujets à la rouille et au
charbon (vor. ces mots); ils demandent
aussi que le sol soit plus riche en matières
d'une facile décompositionet plus ameu-
bli aussi ne sont-ils cultivés pour ainsi
dire que comme exception', c'est-à-dire
par exemple dans les pays de montagnes
où les neiges durent longtemps, et dans
les terrains sujets, soit aux inondations,
soitau déchaussement pendantl'hiver, ou
bien pour suppléer à des blés détruits
pendant l'hiver, et comme récoltevenant
après des plantes qu'on a serrées tard. Ils
aiment les sols légers et les années un
peu humides.

Après le froment ordinaire, l'espèce la
plus répandue, surtout dans le midi, le
centre et l'ouest de la France, est celle
des poulards, qui ont le mérited'êtreplus
rustiques, plus vigoureux, plus suscepti-
bles de venir sur les défrichementset sur
les terrains bas et humides, mais dont le
grain et la paille sont moins estimés. Le
froment dur ou corné appartient exclu-
sivement aux climats chauds. Le froment
de Pologne n'a pas répondu aux espéran-
ces que faisaient naître sa belle apparence
et la bonne qualité de son grain il s'est
montré trop délicatpour nos contrées et
peu productif. Enfin les froments de la
seconde division sont en général peu dif-
ficiles sur la nature du terrain et du cli-
mat, surtout l'engrain,qui réussit dans les
sols les plus arides et les contréesles plus
froides; ils sont aussi moins sujets aux
maladies que ceux de la première divi-
sion et souffrent moinsdes déprédations
des oiseaux;mais le produit en est moins
considérableet a moins de valeur; de plus
leur grain, principalement celui de fé-
peautre, est d'une mouture difficile: aussi
la culture en est-elle bornée à un petit
nombre de localités.

Les principaux auteursqui se sont spé-
cialement occupés de l'histoire naturelle
et de la culture du froment sont Tessier
(Cours d'agriculture de Déterville);La-
gasca Mazzucato (Triticorumdefinitio-
nes); Bayle Barelle (Mortographia fru-
mentorum); Seringe (Mélanges de bota-
nique, Monographie des céréales de la
Suisse); Metzger (Europœische Cerea-

lien); Desvaux (Mémoires de la Société
d'agricrrltured’Angers t. 1, 1834), et
tout récemmentLecouteur, sanscompter
les agrostographes tels que Host,Palisot-
Beauvois, Kunth, etc. J. Y.

FRONDE, instrument légerformé de
cuir et de cordes, et qui sert à lancer au
loin des pierreset même des balles. Il fut
employé, comme arme,de toute antiquité;
mais on serait peu disposé à le croire
susceptible de justesse si le front de Go-
liath n'eût été atteint de la pierre lancée

par David, et surtout si Florus n'eût
af6rméque leshabitants des îles Baléares,
qui s'en servaient si habilement, y étaient
exercés dès leur plus tendre jeunesse, et
que leurs mères ne leur donnaient pour
nourriture que les mets qu'ils avaient la
dextérité d'atteindre de très loin d'un
coupde pierre lancée par une fronde. Ce
mot a été une altération du latinfonda
aussi s'est-il écrit d’abord fonde, funde,
fundiballe. Ses synonymes nombreux,
qu'on retrouve en anglais, en italien, en
roman, témoignentde son long et général
usage. Les peuples que les anciens appe-
laient Barbares s'en servirent les pre-
miers. A leur exemple, les peltastes de la
phalange grecque se composaient, en
partie, de frondeurs. La légion romaine
n'eut recours aux frondes que quand ses
institutions marchaient vers leur déca-
dence. C'était surtout une des armes des
alliés et de ces nuées de soldats légers
que, du temps de Végèce, on appelait
roraires, c'est-à-dire guerriers dont les
coups sont comparablesà une rosée. La
colonne Antonine offre l'image de ces in-
strumentsde guerre. La fronde alors avait
perfectionné ses mobiles ce n'étaient
plus de simples cailloux, mais des pierres
taillées etsphériques, des balles de plomb
que les Latins appelaient plombées
glands,olives.C’étaient mêmedesmobiles
incendiairesconsistanten globulesde terre
cuite rougie au feu, ce qui avait amené
l'usage des frondes ayant le panier ou le
culot en métal. Les frondes achéennes
étaient à manche et servaient à lancer
des traits; mais on est mal éclairé tou-
chant le genre de ce mécanisme. De même
que des peuples orientaux, habiles à se
servir de l'arc, se coiffaientde leurs flè-
ches, de même les habitants et les habi-



tantes des ¡tes Baléares se coiffaient de
frondes. Alexandre-le-Grand trouva, à

ce que rapporte Quinte-Curce, cette
même parure de tète en usage chez les
Mardes. La portée de la fronde antique
s'étendait, dit-on, jusqu'à 600 pas; mais
cette assertion mérite peu de confiance,
et il faut se garder de croire les historiens
qui prétendent, comme le fait Virgile en
parlant de Mézence, que la fronde lan-
çait d'une telle force les balles de plomb
qu'elles se liquéfiaienten l'air. Les Fran-
çais ne se sont servis de frondes dans la
guerre de campagne que postérieurement
au temps où écrivait Agathias, mais ils y
avaient recours dans la guerre de siège.
Au XIVe siècle, une partie des troupes
espagnoles combattait avec la fronde, et
c'est au moyen de cette arme de jet qu'ils
s'essayèrent à lancer les premières gre-
nades. Depuis les guerres de religion,
pendant lesquelles les habitants de San-
cerre s'en servirent pour la défense de
leur ville, les frondes disparaissent des
armées françaises.

FRONDEURS.C'étaient,dans l'antiquité,
les soldats qui, se servant de la fronde,
formaient dans les armées grecques et
carthaginoises un genre d'armesparticu-
lier, plusieurs siècles déjà avant l'ère
chrétienne. Un sac dont ils étaient por-
teurs contenait, comme le témoigne Xé-
nophon, leurs projectiles. Les frondeurs
baléares faisaient usage, à ce que rap-
porte Diodore de Sicile, de trois frondes
de force différente; ils en portaient une
en manière de coiffure, une en ceinture,
une à la main.

Dans les armées françaises du moyen-
âge, on appelaitfrondes, fondelles et
baliaires, les frondeurs le mot de fon-
delles était le nom de l'arme prise comme
équivalentdu nom du guerrier qui s'en
servait pour combattre; le nom de ba-
liaire était un souvenir et une corrup-
tion du nom des Baléares. Depuis deux
siècles, l'usage de la fronde était oublié
des Français, quand la prise d'Alger fit
connaîtreà ses vainqueursqu'il se trouve
encore des frondeurs dans les armées
arabes. G.1 B.

FRONDE, Esprit FRONDEUR. La
fronde, cette arme offensive dont on a
traité dans l'art. précédent,a produitces

deux expressions métaphoriques. Fron-
der un homme, un ouvrage, c'est en
effet leur jeter la pierre.

On a, en général, dans la société, peu
d'estime, moins d'affectionencore, pour
le frondeur par système, celui qui s'est
fait une loi de dénigrer tout; car on sup-
pose difficilement que cette triste manie
puisse se concilier avec la bonne foi. Le
critique, le satiriquemême, admettent des
exceptions dans leurs censures, et savent,
dans l'occasion être justes le frondeur
ne l'est jamais. Toutefois, beaucoup de
gens, dans ce monde, aiment mieux ins-
pirer la crainteque de faire naître la bien-
veillance jamais nos cercles et nos salons
n'ont manqué de frondeurs.

N'a pas qui veut pourtant le fâcheux
talent de fronder il exigedu tact,de l'ob-
servation et une malice spirituelle. C'est
ce que possédèrent Rivarol et Champ.
cenetz, ces deux frondeurs célèbres du
dernier siècle; car, ainsi que le disait le
premier, il ne suffit pas qu'un trait soit
mécltant, il faut qu'il soit bon.

L'esprit français fut toujours, du reste,
un esprit un peu frondeur (voy. p. 463,
464 ). Noéls épigrammatiques, vaude-
villes, parodies, coupletsmalins, autant
de genres nationaux qui eurent toujours
pour but de fronder le pouvoir ou le
prochain. Dans nos mœurs actuelles, la
fronde s'appelleopposition. ;oy. ce mot
et l'art. suivant.

Nous avons aussi, en littératureet dans
nos spectacles, les frondeurs par amour-
propre, ceux qui croient, en blâmant
tout, donner une haute idée de leur es-
prit et de leur jugement. C'est pour eux
que l'on a créé cette brève formule Dé-
testable et je ne sors pas de là. C'est
l'un d'eux qui, consultésur un distique,
répondait « Il y a des longueurs. »

La tribune parlementairea également
ses frondeurs, que, dans la langue légis-
lative, on nomme les opposants systé-
matiques. Ce système se résume par ce
mot de l'un d'eux, relativement à une
question qui n'offrait rien de politique
« Je serai de l'avis contraire à celui du
ministre. C'est la contre-partie de cet
autre mot d'un homme non moins naïf
que dévoué « Quelque proposition que
fasse le ministère, il peut compter sur



ma voix. » Avec des approbateurs et des

frondeurs de cette sorte, il faut convenir

que les affaires d'un pays seraient passa-
blement mal faites!

Il est rare que l'on ne joigne pas au

nom de moraliste l'épithète de frondeur;
mais ici c'est moins la faculté de l'homme
qu'une conséquence nécessaire du sujet

dont il s'occupe. Il y a, en effet, tant à

fronder dans nos mœurs, nos usages, nos
habitudes! Cependantun La Bruyère, un
Vauvenargues,n'accepteront qu'à demi

cette qualificationet prendront toujours

pour devise

Il faut fronder le vice et louer la vertu.
M. O.

FRONDE, période de l'histoire de

France embrassant environ dix années
(1643 à 1653). De la part d'un petit
nombre d'hommesd'élite, ce fut la tenta-
tive d'établir dans le royaume un équili-
bre constitutionnel; pour le grand nom-
bre, ce fut la dernière prise d'armes de la

féodalité à son déclin.
Ceux qui ont suivi dans l'histoire de

France (v. p. 531) la formationsuccessive

de la royauté depuis Hugues Capet savent
qu'une lutte continuellecontre la féoda-
lité en fut le principal caractère.L'incer-
titude des limites de ces deux puissances

livrées à une mobilité continuelle avait

pour ainsi dire permisà chacuned'adop-
ter pour devise Dieuet mon épée. Tou-

tes les classes rangées sur les degrés de la

hiérarchie féodale étaient animées d'un
indomptable esprit d'indépendance, et
l'on peut dire avec l'historien de la
Fronde, M. de Saint-Aulaire*,que a la

« résistance à main armée contre l'auto-

« rité souveraine était encore, lors de la

« minorité de Louis XIV, le droit com-
« mun de la monarchie. »

C'est un spectacle du plus haut intérêt

que celui de la royauté poursuivant son
œuvre, brisant ses entraves, amortissant
successivementles résistances par l'achat,
l'héritage, la confiscation ou la conquête
de ces grands fiefs dont les titulaires
avaient plus d'une fois fait chanceler sa
fortune. Mais,aprèsce premierpas, d'au-
tres obstacles avaient reparu. Aux grands

Histoirede fa Fronde, Paris, 1827, 3 vol-
in-8°.

vassaux héréditaires avaient succédé ded

grands seigneurs, qui, groupés autour
du souverain, prétendaient guider ses
conseils et obtenir le gouvernement des
provinces.Là, retranchés avec des trou-
pes qui ne reconnaissaientqu'eux pour
chefs, ils visaient à se rendre de nou-
veau indépendants et héréditaires, le-
vaient des soldais et des impôts au mé-
pris des défenses du roi. Dans son im-
puissance, il cherchait à arrêter leurs
empiétements en déférant à d'autres le
commandement des places fortes. Sou-
vent il leur suscitait des ennemis parmi
les seigneurs de ces gouvernements, fo-
mentant ainsi l'habitude des guerresci-
viles qu'il fallait ensuite éteindre.

Contre l’influence des grands seigneurs,
la plus efficace des mesures avait été la
séparation des pouvoirsmilitaires et ju-
diciaires, antérieurement réunis, con-
fondus dans les mêmes mains. La créa-
tion des parlements (voy.) avait opposé

aux grandsseigneurs des corps puissants
rivaux jaloux qui balançaient leur in-
fluence autour de ces corps étaient grou-
pées 40,000 familles bourgeoises inves-
ties des offices de judicature et de finan-

ces. Mais, par un abus qu'explique le
besoin de faire de l'argent, les rois avaient
vendu ces charges; elles étaient devenues
héréditaires. En vertu de leur droit d'a-
chat, les titulaires exploitaient la so-
ciété pour leur compte. Leurs droits pri-
vés hérissaientl'ordre social d'une mul-
titude de petits fiefs où se retranchait
l'esprit d'indépendance. A leur tête, le

parlementde Paris prétendait de temps à

autre remplacer près des rois le conseil
des barons, examiner et modifier en li-
berté leurs ordonnances (Remontrances
du 16 mars 1615). Par intervalles, la
Cour des comptes se croyait en droit de
poursuivre et de juger comme concus-
sionnaires les auteurs de toute percep-
tion illégale bien que consentie par le
roi (octobre 1648). « C’était, dit M. de

n
Saint-Aulaire,à travers le dédale des

a résistances qu'opposait l'orgueil aris-

« tocratique, l'esprit contentieux de la

«
magistrature, la complicationdes for-

rt mes et la multitude des officiers, que
a l'autorité royaledevait se frayerun che-

« min. Le respect des droits acquis à



« cette époque eût laissé les successeurs
Il de Henri IV dans une condition pire

« que ceux de Hugues Capet. »
Richelieu (voy.), voulant changer

cette constitution fit trois innovations
fondamentales. D'abord il établit dans
chaque province un intendant révocable
à sa volonté et investi du droit de pro-
noncer d'une manièresommaire sur tou-
tes les matières de finances et de police,
attributions qui avaient appartenu aupa-
ravantaux trésoriersdeFranceet aux élus,
dont les charges étaient héréditaires. En
outre, pour rendre l'ordrejudiciaire plus
docile, il enleva aux parlements le juge-
ment des procès politiques qu'il confia
à des commissaires nommés par lui. En-
fin, par le moyen de ses intendants, il
sévissait contre la noblesse qui ne rece-
vait pas le frein des lois, et lui-même,
chassant du conseil et des gouvernements
les grands qui prétendaient à l'indépen-'
dance, noyait leurs révoltes dans le sang.

Ce ne fut pas sans résistance que fut
dompté le Parlement. Toujours il adres-
sait des remontranceset s'efforçaitde res-
saisir sa juridiction. En 1631, il rendait
arrêt pour évoquer le jugement du ma-
réchalde Marillac, mais n'aboutissaitqu'à
faire interdire de sa charge Mathieu Molé,
alors procureur général, qui avait con-
couru à cet arrêt. Dans la même année,
refusant d'enregistrer des lettres-patentes
par lesquelles Richelieufrappait le comte
de Moret, les ducs de Bellegarde, d'El-
beuf et de Roannais, les magistrats du
Parlement étaient mandés au Louvre,
traversaient la ville à pied, la tête dé-
couverte en signe d'amende honorable,
et, introduits en présence du roi, ils du-
rent se mettre à genoux pour entendre la
réprimande de Louis XIII, qui menaça
de placer sept ou huit d'entre eux dans
un régiment de mousquetaires pour y
apprendre l'obéissance. Ils virent lacérer
devant eux la feuille du registre où était
inscrit leur refus, et exilerquatre de leurs
collègues. En 1639 et en 1641, Riche-
lieu, résolu de faire condamner à mort
le duc de La Valette, beau-frère, et le
duc de Vendôme, frère naturel de Louis
XIII, forma une commission composée
de ducs, de pairs, de conseillers d'état
et des présidents du Parlement. Le roi

présidait cette commission,intimidait les
membres et les contraignit à voter. En
matière d'enregistrement, d'impôt, mê-
mes résistances suivies de lacération, de
refus, d'exil, d'emprisonnement, de créa-
tion même de quinze nouveaux offices
de conseillers au Parlement. Mais vaine-
ment le roi les venait installer jamais
les présidents ne leur distribuaient de
procès à juger, jamais leurs collègues ne
consentaient à délibérer avec eux. En
Normandie, le Parlement défendait la
levée des impôts, laissait massacrer les
collecteurs sans poursuivre, et, puni de
son inaction, restait privé pendant un
semestre chaque année du droit de ren-
dre justice. Enfin, le Parlement de Pa-
ris vaincu pliait complétement sous le
joug, en 1641 et se soumettait à enre-
gistrer, sans en prendre connaissance,
tous les édits concernant l'administration
de l'état, ou même relatifs aux finances,
après avoir usé, devant le roi seulement,
du droit de remontrance. Il enregistrait
aussi la suppressiondes charges de six de
ses membresconnus par leur opposition.

La noblesse, chasséedes emplois, privée
d'influence, avait couru aux armes et ap-
pelé l'étranger. Ses révoltes, sanscesse ra-
nimées par la rigueur des châtiments,
avaient favorisé le plan de Richelieu en
l'autorisant à multiplier les confiscations
et les supplices; les prisons d'état étaient
remplies; les cours étrangères peuplées
d'exilés et de fugitifs.Lamort avaitéclairci
les rangs élevés. La famille du roi même
n'avait pas été épargnée. Sa mère était
morteà Cologne danslamisère;son frère,
le duc d'Orléans, n'échappait au châti-
ment qu'en livrant ses complices. Toute-
fois, l'épousede Louis XIII (voy. ANNE
D'AUTRICHE) restait à la cour, appui des
mécontents. Richelieu n'avait pu la leur
enlever; mais il l'avait poursuivie dans
ses amitiés, lui avait aliené le roi et avait
soumisson intérieur à l'espionnage. Pour-
suivant la preuve de ses intelligences avec
les ennemis, il l'avait fait surprendre et
fouiller dans le couvent du Val-de-Grâce,
où elle se retirait pour écrire aux exilés
et aux ministres étrangers. Ses lettres
avaientéchappéaux recherches; sesgens,
arrêtés, mis à la torture, n'avaientpas ré-
vélé ses secrets; mais elle-même, après



une longue résistance, abaissant sa fierté,
avait consenti à se reconnaître coupable,

sur la promesse du pardon de son époux.
L'humiliationen fut amère.Ellene devait
plus aller dans les couvents; on rendait
compte au roi de chacune de ses lettres;
son écritoire même était gardée. Aussi la
communautédu malheurl'unissaitchaque
jour plus étroitement aux ennemis de Ri-
chelieu.Chacund'eux, en voyantlasauté
du roi dejour en jour plus chancelante,es-
pérait la chute prochainede son ministre;
mais il avait pris en secret ses mesures
pours'emparerde la régenceet continuer
sa domination,même après la mort de son
maître. Ce fut alors que la reine, avertie,
s'unit étroitement avec le duc d'Orléans,
et fit ourdir la conspiration de Cinq-
Mars (voy.), où Louis XIII, entré lui-
même en partie, avait consenti à l'assas-
sinat de Richelieu. Déjà la disgrâce de
celui-ci avait éclaté, et il songeait à se ré-
fugier à Tarascon,quand il eut le bonheur
de se procurer une copie du traité conclu
par les conspirateurs avec le roi d'Espa-
gne. Alors LouisXIII, indigné et trem-
blant, vint pleurer et s'humilier devant
son ministre; il lui dénonça ses ennemis
et les livra à sa vengeance. Par un concert
remarquable, aucun descomplicesn'avait
fait connaître la part de la reine à ce der-
nier complot. Le fil qui conduisait jus-
qu'à elle resta inaperçu; mais Richelieu
ne s'y méprit pas, et quand, de retour à
Paris, il reçut la visite de sa souveraine,
il resta fièrement assis devant elle. Ses
gardes même ne quittaient plus les armes
en présence du roi. Toutefois ce terrible
dominateur n'avait plus qu'un souffle de
vie elle s’éteignitau milieude son triom-
phe (1642). Avant de mourir, il désigna
pour son successeur le cardinal Mazarin
(voy.), comme l'élève qui connaissaitet
pouvait le mieux conserver son système
de gouvernement. Louis XIII l’accepta;
il respecta même les dispositions par les-
quelles Richelieudonnait les charges va-
cantes lors de sa mort. On eût dit que
l'ombre de ce ministre impérieux régnait
encore sur la France.

Assurément, s'il fût resté vingt ans
encore avec sa toute-puissance,la révolu-
tion politique était consommée sans se-
cousses nouvelles, et la génération sui-

vante fût arrivée aux affaires façonnee
sur le moule qu'il avaitdonné. Mais à ta
mort l'esprit d'indépendance fermentait
encore, tout prêt à éclater dès qu'une
main moins ferme cesserait de le com-
primer. Louis XIII, trainantun reste de
vie languissante, allait suivre son ministre
au tombeau. De toutes parts les prisons
s'ouvraient; les exilés, sans attendre leur
rappel, reparaissaientjusqu'à la cour, et
d'un œil curieux venaient épier combien
de temps l'agoniedu roi dureraitencore.
Dans son éloignementpour son frère et
pour la reine, il aurait souhaité ne leur
laisseraucunepuissance en héritage; mais
Mazarin, n'osant porter seul le poids du
pouvoir absolu, lui fit agréer un conseil
de régence où devaiententrer la reine, le
duc d'Orléans, le prince de Condé, lui
Mazarin, et trois autres ministres, élèves
de Richelieu, ce qui assurerait l'autorité
à son école car tout devait se décider à
la pluralité des voix.

La reine n'avait pas jugé à propos de
s'opposer publiquement à cette déclara-
tion acceptée par elle et enregistrée en
grande solennité; seulement elle avait
protestéen secret. Les gentilshommes qui
étaient accourus, unis à elle par la com-
munauté des services et des malheurs,se
montrèrent moins patients ils rompirent
avec les ministres, et, groupés en armée
sous la conduitedu duc de Beaufort(voy.
VENDÔME), ils vinrent les braverà Saint-
Germain et offrir leurs épées à la reine.
Le mouvementétait si violentque les mi-
nistres, renonçant aux droits que leur
donnait la déclaration, s'estimèrentheu-
reux de se retirer sans insulte. Deux
jours après, Louis XIII achevaitd'expi-
rer (1643). La reine, conduite en triom-
phe à Paris par le duc de Beaufort, fit

casser par le Parlement la déclaration
qui limitait ses droits comme régente.
« Tous les grands humiliés par Richelieu
« relevaient fièrement la tête et regar-
« daient avec complaisance une femme

« et un enfant placés sous leur protection.»
Réunis sous le nom d'importants, ils se
flattaientderentrertriomphantsdansleurs
privilèges;mais leur illusion fut de courte
durée. Ce n'était ni pour eux, ni dans
l'intérêt des libertés, que la reine venait
de saisir l'autorité. Ils furent frappés



comme d'un coup de foudre en appre-
nant qu'elle venait de donner la prési-
dence de son conseil à Mazarin, et que,
suivi des mêmesministres, il reprenait en
main l'administration.

Que devenaient alors les prétentions
des conspirateurs à faire flétrir la mé-
moire de Richelieu qui les avait con-
damnés, et le duc d'Épernon, qui de-
mandait la restitution du gouvernement
de Guienne, le duc de Vendôme celle de
la Bretagne, le duc de Bouillon celle de
Sedanconfisquépour la cause de la reine?
Sans doute elle n'était pas, elle ne vou-
lait pas être ingrate; mais elle cherchait
en vain des tempéramentspour les satis-
fairesans compromettre l'autorité royale,
et elle se confiait de plus en plus à Ma-
zarin dont l'esprit souple l'aidait à éluder
ces difficultés. Toutefois,pour asseoir son
crédit encorerécent, celui-ci alla jusqu'à
accepter toutes ces conditions,et plus en-
core, de la duchesse de Chevreuse (voy.),
en retour de l'exil enduré pour la reine,
dont elle avait été tendrement aimée.
Afin de la mettre au nombre de ses amies,
il poussa même la complaisance jusqu'à
remplacer deux ministresà son gré; mais
quand il la vit exiger un ministèrepour
Châteauneuf,qui pouvaitdevenir son ri-
val, tout fut rompu. Il résolut de perdre
les importants, et, sûr d'être appuyé par
le duc d'Orléans et par la maison de
Condé, il fit arrêter le duc de Beaufort,
qui, avec ses amis disgraciés,prenait des
allures menaçantes.Mme de Chevreuse se
sauva en Angleterre. Le soir de cette ar-
restation, la reine pleura. Son cœur n'a-
vait point encore changé, mais son opi-
nion n'était plus la même. La rovauté
était engagée dans le débat. On dit que,
quelque temps auparavant,contemplant
le portrait de Richelieu, elle avait laissé
échapperces paroles t Si ce grandhomme

« vivait encore, il serait plus puissantque
« jamais. »

Dix mois à peine s'étaient écoulés de-
puis la mort de Richelieu; ce coup d'au-
torité ramena la soumission. Au dehors,
le duc d'Enghien (voy. CONDÉ), éman-
cipé par la victoire, groupait autour de
lui la noblessebelliqueuse; au dedans, le
duc d'Orléans et le prince de Condése
montraient alliés dociles. Mazarin prodi-

guait la séduction des fêtes, des faveurs,
et surtout des promesses qu'il ne pouvait
ni ne voulait tenir. L'irritation et le mé-
pris suivaient le manque de parole, et la
nécessité de remplir le Trésor vide amena
une collision avec le Parlement. Il faut
lire dans Omer Talon (voy.) l'accueil de
Mazarin à ses chefs, qu'il affectait de trai-
ter comme les tuteurs du roi mineur, sa
feinte ignorancedes droits et des formes

pour s'excuser de les avoir violés et arri-
ver à son but en ménageantles amours-
propres et les intérêts privés; enfin son
manège adroit pour les séduire par l'ap-
parence d'une confiance amicale en leur
dévoilant la politique des cabinets, les
plans des généraux, la certitude du suc-
cès moyennant leur union avec lui. Mais
les moyens s'usaient pour trouver de l'ar-
gent sans édit nouveau; le surintendant
avait fait revivre un édit du toisé tombé
en désuétude, et ordonné aux proprié-
taires de démolir leursmaisons des Loges
s'ils ne se rachetaient. La grande chambre
défendit en vain de passer outre. Une
émeute éclatant, et le premier président
refusant de convoquer toutes les cham-
bres, les conseillers des enquêtes et des
requêtes arrivèrent dans la grande cham-
bre. Comme le premier président refusait
d'ouvrir la délibération, aucun membre,
par respectpourles formes, n'osa prendre
la parole; quatre jours de suite l'au-
dience resta dans un profond silence et
la justice suspendue.La reine menaçait
Mazarin la calma et réduisit au dixième
la somme demandée aux propriétaires;
mais bientôt il fallut recourir à une vente
de 18 millions de rentes, espèce d'em-
prunt forcé dont la demande rendit plus
audacieux les jeunes conseillers. Ils vou-
laient contraindre les présidentsà réunir
toutes les chambres,afin de procéderà la
réformation de l'état. L'arrestation de
quelques-uns d'eux les réunit dans une
oppositioncommune.Troismoisla justice
fut suspendue. Mazarin fut acculé à un
coupd'état,et, dansun litdejustice(voy.)
tenu le 5 septembre 1645, il fit enregis-
trer 19 édits fiscaux d'après le comman-
dement exprès du roi, qui n'avait alors

que sept ans. La fiction de l'omniscience
royale était par trop grossière; le parle-
ment obéit toutefois,mais en se promet-



tant de résister dorénavant à pareille
épreuve.Elle ne tarda pas à se présenter.
L'année suivante,pourcomblerle déficit,
le surintendantavait imaginé sur les bb-
jets de consommation un tarif qui de
Paris devait s'étendre aux autres villes.
Le Parlement,ignorantenfinances, rejeta
cette mesure sans la remplacer par une
autre que Mazarin le pressait d'indiquer.
Alors il fut poussé à créer de nouveaux
offices et à les faire enregistrer dans un
lit de justice; mais le lendemain il y eut
soulèvement général le mot réformation
était danstoutes les bouches.La chambre
des comptes et celle des aides firent un
arrêt d'union avec le Parlement. En vain
quatre conseillers furent enlevés et jetés
en exil; pouréviterune révolteouverte, la
reine,après unenuit passéedans les larmes,
autorisa la réunion de leurs assemblées,
les priantde hâter leur travail et de pour-
voir aux besoins de l'état; car déjà les
pierreriesde la couronne étaienten gage.
On croit qu'à ce moment la reine aurait
remplacé Mazarin par Chateauneuf s'il
eût vouludéfendre l'autorité royale; mais
il conseilla de se soumettre, car on n'é-
tait pas sûr des grands. Cependant Ma-
zarin avait accordé au duc d'Orléans le
gouvernementdu Languedoc. Le prince
de Condé,déjà pourvu de celuide Cham-
pagne,venaitde réunirpar la mort de son
père la Bourgogne, le Berry, la Bresseet
la charge de grand-maître; mais il avait
menacé de retirer sa protection à Maza-
rin sur le refus d'une armée avec laquelle
il voulait conquérir et garder en toute
souveraineté la Franche-Comté. Jusque
dans la maison de la reine on faisait de
l'opposition. Trois capitaines des gardes
avaient été cassés, une dame d'honneur
renvoyée, et défense faite aux gens de
cour de parler d'affaires d'état. Mais Ma-
zarin espérait, sachant les mœurs et les
prétentions des nobles et des magistrats
trop incompatiblespour qu'ils ne fussent
pas bientôt divisés.

Les soixante députésdes quatrecom-
pagnies arrêtèrent une série d'articles,
qui, sanctionnéspar la royauté, auraient
fait une révolution politique. La monar-
chie eût été tempérée par l'influence lé-
gale des corps judiciaires. Ainsi tout
prisonnier devait, dans les vingt-quatre

heures, être interrogé et remis à son juge
naturel; la peine de mort devait frapper
quiconque lèverait un impôt non con-
senti par le Parlement avec liberté de
suffrages; sans ce consentement, plus de
créations d'offices de judicatures*. Tous
les intendants et commissaires extraor-
dinairesnon consentispar lescompagnies
devaient être révoqués, et le Parlement
donna ordre au procureurgénéral d'in-
former contre leurs malversations. La
cour se sentait toucher à la prunelle de
l'aeil; mais tous ses efforts obtinrent à
grand'peine un délai de trois jours pour
déclarer elle-même leur révocation. La
levée de l'impôt ne restait autorisée que
d'une manière provisoire sur le pied
actuel. La fière Anne d'Autriche sentait
bouillonner son sang; l'article de la li-
berté individuelle la révoltait surtout.
« Je suis lasse, s'écria-t-elle enfin, de
dire chaque soir Nous verrons ce qu'ils
feront demain. » Et elle renforça ses
gardes, résolue de faire repentir les ma-
gistrats s'ils ne cessaient leurs assemblées
générales, après quelques faibles conces-
sions qu'elle allait, disait-elle, « leur je-
ter comme des roses à la tête. » L'appa-
reil d'un nouveau lit de justice n'obtint
d'eux qu'un sursis nécessaire pour que
leurs commissaires fissent un rapport sur
la déclaration royale. Alors Condé fut
mandéà Paris pour diriger le mouvement
projeté.

« Comme le Parlement va être
fâché, » dit le jeune Louis XIV, en ap-
prenant sa victoire sur les Espagnols à
Lens(1648). Ce fut au sortir du Te Deum
chanté à Notre-Dame à ce sujet que les
gardes de la reine arrêtèrent le président
Blancménilet un vieux conseiller nom-
mé Broussel, connu par sa constanteop-
position.La multitude ameutée faillit ar-
racher le dernierde leurs mains, et vint
pousser ses cris de menaces jusqu'auprès
de la chambre de la reine, qui envoya,
pour châtier les mutins, le maréchal de
la Meilleraye avec deux cents gardes.
Heureusementpour ceux-ci,lecoadjuteur
Gondi (voy. RETZ) vint calmer la multi-
tude et les tirer de ses mains. Le maré-
chal et lui conseillaientà la reine de cal-

(*) Ceux de cooaeillere RU parlement se
veudairnt alors 400,000 fr., et tombèrent à
60,000 fr, sous le despotismede Loui3 XIV.



mer le peuple; mais elle soupçonnait
Gondi d'être d'intelligenceavec les sédi-
tieux. « Je vous entends, monsieur le co-
« adjuteur, dit-elle en l'interrompant
« vous voudriez que je rendisse Broussel;

« mais je l'étranglerais plutôt avec les

ft deux mains. » En même temps, elle les
approchait de la tête du prélat. Gondi,
outré, se crut dégagé de toute reconnais-
sance et employa sa rare habileté à exci-
ter la sédition qu'il voulait calmer. A
la nuit, cette première foule composée de
genssans aveu s'était dissipée, et la reine
triomphante avait ordonné au chancelier
Séguier ( voy. ) d'aller le lendemain au
palais prononcer l'interdiction du Par-
lement, s'il ne s'engageait sur-le-champ
à ne plus se mêlerdes affaires publiques.
Mais le lendemain,le Parlement, réuni à
cinq heures du matin, décrétait 1° la
poursuite de ceux qui avaient conseillé
la reioe; 2° la prise de corps de ceux qui
avaient arrêté Blancménil et Broussel,et
prenait la résolution d'aller en corps, et
sans désemparer, demander leur retour
à la reine. En moins de trois heures,
100,000 bourgeois avaient pris les armes
et dressé 2,000 barricades formées de
barriques de sables jointes par des chai-
nes. Le chancelier,arrivé au Pont-Neuf,
avait failli être mis en pièces et la mai-
son du roi avait à peinesuffi pour le sau-
ver. Le Parlement,reçu avec indignation
par la reine, puis rejeté sur le Palais-
Royal avec menaces de mort de la part
du peuple, exigeant qu'il rapportât le
rappel de Broussel, ou bien Mazarin et
Séguieren otages, pénétrad'autorité dans
l'appartement d'Anne d'Autriche. Elle se
révoltait encore devant le tableau du
danger; mais Henriette d'Angleterre,
victime récente des soulèvements popu-
laires, la pressa de ses représentations.
Vaincue alors, elle baissa la tête et con-
sentit à tout.

La tranquillité était rétablie; mais la
reine, incapablede comprendrele public,
attribuait son échec à la difficulté de faire
mouvoir les troupes dans Paris, à la fai-
blesse de résolution, à l'intrigue. Afin de
ressaisir son autorité,elle sortit de Paris,
emmena le roi à Ruel, fit arrêter Chavigny
et exiler Chateauneuf.Grand bruit alors
dans le Parlement! On s'emporta en ter-

mes violents contre Mazarin, et on ré-
clama l'exécutionde l'arrêt de 1617, qui
interdisait, sous peine de vie, le ministère
â tout étranger; enfin les princes furent
invités à venir délibérer sur la sûreté pu-
blique.a Je me conformeraiaux ordresde
la reine. Faites-en autant, ou vous m'o-
bligerez à vous punir », répondit Condé,
que ses habitudestoutes militairesdispo-
saient à un grand mépris pour les gens de
robe. Toutefois l'article de la sûreté pu-
blique lui plaisait ainsi qu'à la noblesse.
Les Parisiens avaient pris les armes on
n'avaitcontreeuxque4,000 soldats, et la
guerre civile devaitarrêter la paix sur le
point d'être conclue à Munster.Des con-
férences furent donc acceptées. Après de
longs débats, où la cour se réduisit à bor-
ner l'exercice de sa puissance absolue aux
princeset aux gens de cour, sans pouvoir
même obtenir ce dernier point, la reine
en larmes ne pouvaitse résoudreà donner
sa signature à une déclaration qu'elle
regardait comme la ruine de la royauté.
Les conseils de Mazarin l'amenèrentà cé-
der. Leur dessein secret était de revenir
dans une occasion meilleure sur ces con-
cessions. La déclaration du 24 octobre
1648 fut donc signée.Proclaméepar l'en-
thousiasme public comme loi fondamen-
tale de la monarchie, elle posait les pre-
mières bases d'un gouvernement légal.
Les amis d'une sage liberté regrettent
qu'elle ait laissé si peu de traces. Le dé-
faut de lumières politiquesdans les cours
souveraines de la magistrature, l'esprit
factieux de la noblesse, joint aux préten-
tions exagérées des princeset aux défian-
ces du conseil de la couronne, empêchè-
rent alors ces diverses influences de la
prendre pour boussole et de balancer
leur action dans des limites constitution-
nelles.De ces oppositionssortitune guerre
civile. Après une période de quatre ans
marquée par des alternativesde trêves et
de combats, par la fuite de la cour, par
l'emprisonnementdes princes tour à tour
ses alliés et ses ennemis, les parlements,
oppriméspar les grands seigneurs, et les
peuples ruinés demandaient la paix à

tout prix. La France épuisée cherchait
aux pieds du trône un asile contre les
agitations politiques, et Mazarin ren-
trait triomphant (3 février 1653 PQ1.



MAZARIN, RETZ, CONDÉ ( le grand)
Mathieu MOLÉ, etc. D-E.

FRONT (du latin frons), partie an-
térieure du crâne, limitée chez l'homme
inférieurement par les yeux et la racine
du nez, supérieurementpar les cheveux,

sur les côtés par les tempes. Cette partie
est constituée profondément par un os
nommé frontal ou coronal (voy. CRANE),
dans l'épaisseur duquel sont pratiquées
des cavités nommées sinus frontauz, qui
sont en communication avec la portion
supérieure des fosses nasales. L'os fron-
tal est recouvert d'abord par quelques
fibresmusculaires formant la partie anté-
rieure du muscle occipito-frontal et ser-
vantà mouvoirla peaudu front, et ensuite

par une peau fort épaisse,qui, en vertu de
cette épaisseur, se sillonne de rides plus
profondessous l'influencedu chagrin ou
des années. Des ramificationsnerveuses
fort nombreuses, provenant des nerfs
de la cinquièmeet de la septième paire,
viennenty exciterla sensibilité et le mou-
vement. Des ramificationsartériellesnées
de l'artère temporale et de l'artère oph-
thalmique, ainsi que desveinesnombreu-
ses, viennent y entretenir une active cir-
culation. De la présence de ces nerfs et
de ces vaisseaux si abondamment répan-
dus nait la facilité avec laquelle cette par-
tie s'échauffe sous l'influence de l'étude
ou des émotions vives et des passions; au-
cune autre région de la tête n'est en sym-
pathie plus étroite avec l'état général du
cerveau.

Le front mérite encore d'être examiné
sous le rapport de son étendue comparée
avec le reste du crâne et avec la face, et
sous le rapport de sa conformation. Un
front large et élevé est un signe presque
certainde capacité intellectuelle un front
bas et resserré n'indique pas moins cer-
tainement un esprit grossier, entêté et
obtus. La même région assez étendue,
mais renversée et fuyante, se lie presque
toujours avec un caractère emporté et
témeraire; tandisqu'avancéeet même un
peu bombée,comme le front de Rousseau
et de presque tous les grandspenseursdu
XVIIIe siècle, elle annoncede la réflexion,
de la mémoire;souvent, il est vrai, de l'é-
goîsme, et partant de la timidité et de la
peur, Voy. PHONOLOGIE.

Sans prétendreexpliqueranatomique
ment le rapport qui probablement existe
entre les qualitésde l'individu et la forme
de son front, nous ferons.remarquer que
les lobes antérieurs du cerveau, que tous
les physiologistes s'accordent à regarder
comme le siège principal de l'intelligen-
ce, sont loges dans l'os frontal, et que
l'intelligence,chez les animaux, va en se
dégradant à mesure que leur front dimi-
nlie d'amplitude. C'est sur ces données,
justifiées par l'expérience,que s'appuie la
doctrinedeCamper(vor. ).Cetanatomiste
a proposé, en effet, de mesurer pres-
que matériellement le plus ou moins de
capacité intellectuellede l'homme et des
animaux au moyen de deux lignes droi-
tes, partant l'une du conduit auditifex-
terne et l'autre de la partie la plus sail-
lante du front, et venant aboutir aux
dents incisives.L'angleformépar la ren-
contre de ces deux lignes a été par lui
nomméanglefacial(voy.FACE),et l'ou-
verture plus ou moins considérable de
cet angle était aussi pour lui la mesure
de l'intelligence. Sans donner une trop
grande importanceà cettemesure, il faut
convenir qu'elle n'est presquejamaisdé-
mentie par les faits, et qu'elle trouve sa
justification dans le jugement des hom-
mes de tous les temps. C'est ainsi que les
anciens poètes, que les sculpteurs d'A-
thèneset de Rome, représentaient les ha-
bitants de l'Olympe avec des fronts de
dimensions énormes, et qui, placés dans
le compas de Camper, franchiraient les
limites de l'angle droit. C. L-R.

FRONT (art militaire). Ce mot, ap-
pliqué à un corps de troupe désigne le
devantde cette troupe, soit en bataille,soit
en colonne. Ainsi le front d'une troupe
en bataille, ousimplementle front de ba-
tnille, est sur la ligne tracée par le pre-
mier rang qui regarde l'ennemi et c'est
dans ce sens que l'on dit Cette armée
présenta à l'ennemi un front menaçant
hérissé de baïonnettes et garni d'artil-
lerie. Le front d'une troupe en colonne
est sur la ligne passant par le premier
rang de la colonne. Un carré présente
autant de frontsquede côtés. Connaissant
l'étendue d'un front de bataille,et sachant
qu'un fantassin occupe deux tiers de mè..
tre dans le rang et le cavalier un mètre,



on pourra aisément apprécw le nombre
de soldats contenus dans le front, et par
suite dans toute la troupe, si l'on sait sur
combien de rangs elle est placée.

Un bataillon, un escadron, une bat-
terie, un régimentqui, rangés en bataille,
se portent en avant, exécutentunemarche
de front; il en est de même des troupes
de toute une ligne qui se mettent simul-
tanément en mouvement et s'avancent
droit devant elles. Dans cette marche, les
divers bataillons ou escadrons de la ligne

ne sont pas toujours déployés il est de
principedans l'infanterie,lorsqu'uneligne
de plusieursbataillons se met en mouve-
mentpourune marche de frontde quelque
durée, de faire, pour éviter les ruptures
et les flottements inhérentsà cettemarche,
ployer les bataillons en colonne double,
mais en conservantentre eux les inter-
valles pour que chacun d'eux puisse se
déployer sur la ligne de bataille.

On attaque l'ennemi de front toutes
les fois qu'ayantprisune ligne de bataille
parallèle à la sienne, on l'aborde fran-
chement et en face sur la plus grande
étendue de son front de bataille c'est
presque toujours ainsi que les armées an-
ciennes devenaient aux mains.

Les circonstances de la guerre for-
cent souvent à changer brusquement de
front de bataille, parce que l'on se voit
attaquer d'un tout autre côté queparcelui
où l'on attendait l'ennemi.Nosrèglements
de manœuvres, tant d'infanterie que de
cavalerieet d'artillerie,ont prévuces mou-
vements, et ils donnent les moyens d'exé-
cuter des changementsde front sur les
ailes ou le centre dans toutes les direc-
tions, perpendiculaires,obliquesou op-
posées à celle que l'on occupait, non-
seulementpourun bataillon, un escadron
ou une batterie, mais encore pour un
corps d'armée rangé sur une ou plusieurs
lignes.

La manœuvre du changementde front,
ignorée des anciens et tant que les armées
persistèrentà donner à leur frontune très
grandeprofondeur, est une des plus belles
que l'on puisse exécuter, soit sur le ter-
rain de manœuvres,soit sur le champ de
bataille.

Pour la signification des termes front
de bandiére, front de fortification,front

d’attaque nous renvoyons aux mots
BANDIÈRE,GASTAAMBTATION,FORTIFICA-

TION et SIFGR. C. A. H.
FRONTIÈItE MILITAIRE. On

appelle ainsi la région qui forme la lisière
méridionaledela monarchieautrichienne,
à partir de la mer Adriatique jusqu'à la
Valachie,dansune longueurde 227 milles
géographiques,mais avec quelquessolu-
tions de continuité. La contenance de
cette région est de 863 milles carrés, et
sa population de 1,072,700 âmes. Ce
pays, qui couvre l'Autriche sur sescon-
fins avec l'empire othoman, est régi par
une constitutionmilitaire qui lui est pro-
pre ses habitants sont tout à la fois sol-
dats et cultivateurs. Ils ont obtenu de
l'état l'usufruit héréditaire de leursbiens-
fonds, moyennant certaines obligations
dans lesquelles est compris le service mi-
litaire, et ils forment un cordon fron-
tière constamment maintenu contre les
Turcs. L'état doit à cet arrangementune
armée toujours disponible qdi ne lui
coûte rien en temps de paix (vny. CoLO-

NIES MILITAIAES). L'effectif des troupes
de la frontière militaire s'élève en temps
de paix à 45,000 hommes;mais en 1815
il fut porté au-delà de 62,000 hommes.
Cette force militaire exercée et discipli-
née, protège, sans recevoir de solde, la
frontière autrichienne, non-seulement
contredes attaquesennemies, maisencore
contre l'invasionde la peste, et elle sert
la patrie moyennant une paie ordinaire
lorsqu'elle est en guerre avec d'autres
états.Dansla guerredeTrente-Anset dans
celle de la succession d'Autriche, comme
dans la guerre de Sept-Ans, les habitants
de la Frontièremilitaire rendirent d'im-
portants services; mais ils en rendirent
de plusutilesencoredans les guerres con-
tre les Turcs.

La Frontièremilitaire, conformément
à son but, est organisée militairement.
L'emploi le plus élevé est celui de com-
mandant général, sous lequel se trouvent,
danslessubdivisions territoriales,les com-
mandants de régiments,qui nomment les
jugesde districtset qui n'administrent pas
seulement les affaires militaires,mais qui
prennentencore soin de toutes celles qui
concernent la politique, la justice et tou-
tes les branches de l'administration,



La Frontièremilitaire autrichienne se
divise en cinq généralats, savoir 1° ce-
lui des deux provinces frontières unies,
Karlstadt et Warasdin 2° celui des fron-
tières de la Croatie et banales; 3° celui
de Peterwaradin ou de l'Esclavonie
4° celui du Banat ou de la Hongrie; et
5° le généralatde la Transylvanie'.Dans
les généralats de Karlstadt et de Waras-
din, les principaux endroits sont Kar-
lobago,Zengh et Bellowar; dans le géné-
ralat Banal, Petrinia et Kostainicza;dans
le généralat de Peterwaradin ou de l'Es-
clavonie, l'ancienne et la nouvelle Gra-
diska, Peterwaradin, Karlowitz et Sem-
lin à ce généralat appartient encore le
district des Tchaïkistes, c'est-à-diredes
colons militairesqui montent les tchaiks
ou embarcationsservant à la défense du
Danube et de ses affluents; dans le géné-
ralat du Banat hongrois, Pancsowa,
Weisskirchenet Karansebes.

Après l'agriculture et l'éducation des
bestiauxt l'entretien des vignobles et des
vergers a encore de l'importance.Les sol-
dats laboureurs cultivent aussi le lin, 1e
chanvre et le tabac. Le sumac, la sar-
rette et faubourscroissent naturellement,
et dans certains districts, le pastel, le sa-
fran et le réglisse se trouvent en abon-
dance. L'industrie n'est point dans un
état florissant; on s'occupebeaucoup de
la préparation du lin, de la filature, de
la tisseranderie, et particulièrement de
la teinture et de la fabrique de meubles
et d'ustensilesde bois de différentes es-
pèces.

Outre les quatre nations principales
qui occupent le territoire frontière, les
Slaves, ses habitants les plus nombreux,
les Valaques, les Hongroisavec les Szek-
Jers, et les Allemands,il y a encorebeau-
coup d'individus d'origine diverse. La
plupart appartiennent à l'Églisegrecque

(*) Cette division n'est pas exactement con-forme à celle qu'on donne dans l'Encyclopédie
autrichienne. D'après l'article qu'elle coosacreà
la Frontièremilitaire, ce pays serait divisé en 4
généralats seulement; IQ de Kerlatadt,Banal et
de Warasdin,ayant son siége à Agram; 20 de
la frontière d'Esclavooie, chef-lieu Peterwa-
radin 3° de la frontière du Banat (différentede
la frontièrebanale), chef-lieu Temeswar; 4° de
celle de Transylvanie, chef-lieu Hermanstadt.
Ici la Frontière militaire se confond en partie
avec la provincecivile. J. H. S.

non unie; une autre partie fort considé-
rable professe le catholicisme. Il y a en
outre des catholiques grecs des réfor-
més, des luthériens et des unitaires.

Relativement à l'histoire des pays de
la Frontière militaire, ils appartenaient,
du temps des Romains, en partie à l'Il-
lyrie et à la Pannonie, en partie au
royaume des Daces; ils partagèrent plus
tard les destinsde cescontrées.Sigismond
de Hongrie, en érigeant le capitanat de
Zengh, posa les basesde cet établissement
militaire, dont l'organisation reçut plus
d'accroissement,lorsque Louis II, roi de
Hongrie, eut cédé, vers le milieu du
xvie siècle, à son beau-frère l'archiduc
Ferdinand d'Autriche, les plus fortes
places de la Croatie, pour les défendre à
ses dépens contre les Turcs. Dès ce temps,
la Frontière paraît avoir été divisée en
deux districts principaux. La province
frontière de Croatie fut formée la premiè-
re les autres provinces,portions de l'Es-
clavonie, dela Hongrie,de laTransylvanie,
furentorganiséesbeaucoupplustard.Celle
qui le fut la dernière est la frontière mi-
litaire de Transylvanie,et nous avons dit
que celle-ci manque encore de fixité.
On peut consulter, sur l'état de ce pays,
l'ouvrage de Hietziuger, Statistrk der
Mrlitairgrenzedes œstreichischen Kai-
serthums, Vienne, 1822. C. L.

FRONTIÈRES. C'est le nom que
l'on donne à la ligne séparative des ter-
ritoires de deux nations voisines.

I. Fixation desfrontières. On a sou-
vent et beaucoup discuté sur la distinc-
tion des frontières en frontières natu-
relles et frontières conventionnelles.
Des auteurs de traités sur le droit des
gens ont même adopté la dénomination
de frontières naturelles. a On distingue,
dit Kluber (Droit des gens moderne,
§ ),

« les frontières naturelles, telles
« que l'eau, la rive, le thalweg, le milieu
« d'un fleuve, des chaînes de montagnes,
ft des vallées, déserts, landes, écueils, cô-
ft tes, bancs de sable, etc., et les artifi-
« cielles, qui sont des bornes, poteaux,
« termes, édifices, ponts, arbres ou ro-
« cher marqués, des routes, des mon-
« ceaux de terre, des fossés limitrophes,
« des barrières, des tonnes flottantesar-
« rètécs par des ancres, etc. » On ne peut



adopter une pareille règle sans tomber
dans une grandeconfusion,dont les con-
séquences seraient plus graves qu'on ne
le prévoit au premier coup d'œil.

Une borne un poteau un fossé

peuvent très bien indiquer la limite de
deux territoires; mais une chaine de
montagnes, des vallées, ne donnent ja-
mais une séparation exacte. En effet, il
faudra que la montagne ou la vallée ap-
partienne en totalité à l'une des deux
nations, ou bien il deviendra nécessaire
de tirer une ligne de démarcationsur la
montagne ou dans la vallée, afin d'en
attribuer une partie à chacun des deux
peuples voisins.Un fleuvemême,quoique
présentant de sa nature une ligne beau-
coup plus certaine, laisse encoresouvent
bien des difficultés que des conventions
seules peuvent régler. Dans le silence des
traités, où finira le domaine d'une puis-
sance, où commencera celui de l'autre?
Sera-ce sur une des rives ou à un point
quelconque du lit? Pour peu qu'on ré-
fléchisse, on sera facilement convaincu
que la limite entre deux territoires n'est
reellement déterminée que par une con-
vention écrite ou tacite.

Le système qui consisterait à admettre
des frontières naturelles conduit d'ail-
leurs à des inconvénients sans nombre,
à cause de l'arbitraire qu'il introduirait
nécessairement dans le choixdesaccidents
de terrain qu'on voudrait prendre pour
limites. Une nation prétend qu'elle a des
frontières naturelles et qu'on viole ses
droits quand on s'oppose à ce que son
territoire s'étendejusqu'à telle rivière ou
à telle chaine de montagnes. Mais quelle
sera la rivière ou la chaine de montagnes
qui lui servira de bornes? On considère
généralement les Pyrénées comme for-
mant la séparation entre la France et
l'Espagne cependant Louis XIV voulut
soutenir que l'Ebre était la vraie limite,
et de cette manière il s'emparait de la
chaine des Pyrénées, et il regardait la
Catalogne et les provinces basques comme
des dépendancesnaturellesdu territoire
français. Du côté du nord, on a souvent
dit que les frontières naturelles de la
France étaient au Rhin et à l'Escaut ce
fut d'après ces bases qu'on rédigea le
traité de Lunéville, en 1801. Mais bien-

tôt après Napoléon trouva que les limites
naturelles de l'empire français étaient à
l'Elbe et à la mer la Hollande et une
partie de l'Allemagne furent incorporées
au territoire français. D'un autre côté,
en 1815, plusieurs diplomates étrangers
avancèrent que les frontières naturelles
de la France, au nord-est, étaient indi-
quées par les Vosges, les Ardenneset les
marais que l'on rencontre entre la Picar-
die et l'Artois d'après eux, la France
devait abandonner l'Alsace, une partie de
la Lorraine, l'Artoiset les Pays-Bas fran-
çais. Ces considérations, empruntées à
notre histoire,nousdémontrentqu'il n'ya
rien que d'arbitraire dans les prétentions
d'un peuple à certaines limites naturelles.

Dans l'origine, l'établissement d'une
nation sur un point quelconque de la
terre a déterminé son territoire; elle l'a
occupé, s'y est fortifiée et y a fondé sa
souveraineté. Alors le plus souvent elle
n'a été arrêtée que par des obstacles na-
turels, difficiles à franchir, comme des
chaînes de montagnes, des déserts, de
grandes forêts, ou la mer. Les fleuves et
les rivières ne bornaient guère son occu-
pation elle y trouvait plutôt un moyen
de communication, et il est peut-être
sans exemple que les deux rives d'un
fleuve ne soientpas habitées par des races
d'une origine commune et parlant la
même langue. Mais les grands obstacles
ont été surmontés on a défriché les fo-
rêts, on est parvenujusqu'au sommet des
montagnes; les nations se sont rencon-
trées le voisinage a fait naître des contes-
tations et des guerres; des conquêtesen
ont été la suite, et des conventions sont
devenues nécessaires pour la détermina-
tion des frontières.

Si l'on supposait les nations dans un
état de guerre permanent, il y aurait peu
d'importance à fixer la ligne précise des
frontières. Les deux territoires servant
également de champde bataille aux puis-
sances belligérantes, chacune ne songe-
rait qu'à se donner, à l'extrémité de son
territoire, une base plus ou moins large
d'opérationsmilitaires, et certaines par-
ties demeureraientperpétuellementindi-
vises et contestées. Mais les peuples, étant
destinés à vivre en société amicale, recon-
naissent qu'il est indispensable de respec-



ter les droits de leurs voisins, en même

temps que chacun se doit à lui-même de

se précautionner contre les violations. Il
faut donc que les territoires soient exac-
tement limités, et qu'on évite autant que
possible toutes les difficultés qui peuvent
s'élever relativementà l'action des gou-
vernementset à la police du commerce.

On doit donc rechercher des frontières
dont la fixation ne laisse aucune ambi-
guïté en temps de paix, et qui, en cas de
guerre, puissent donner une base solide
d'opérationstactiqueset stratégiques.Sous

ce double point de vue, les meilleures
frontièressont la mer, les grands lacs, les
déserts, les fleuves et rivières, les monta-
gnes et les vallées. Toutefois, dans ces
différentes hypothèses, il reste encore
sur la fixation précise des limites de sé-
rieuses difficultés qui sont fréquemment
levées par des traités exprès, mais qui,
bien souvent, ne sont tranchées que par
le droit des gens, c'est-à-dire par l'usage
généralement admis entre les nations.
Nous allonsexposer ce qui, dans chaque
espèce, est consacré par une sorte de con-
sentementtacite universel.

La mer offre un champ tellement ou-
vert à tout le monde, il est si impossible
de posséder sa surface, qu'il semble tout
d'abord que les pays bornés par la mer
ont leur frontière au point même où la
terre cesse d'être couverte par les eaux.
C'était ainsi, en effet, que l'entendaient
les Romains, nos maitres en législation.
Toutefois, sans parler des nombreuses
prétentions affectées par différents peu-
ples à la souveraineté d'une partie de la
pleine mer, le besoin qu'ont éprouvé
les puissances maritimes d'assurer l'indé-
pendance de leur territoirea fait généra-
lement reconnaître que certaines parties
de la mer étaient assez constammentdo-
minées par les terres voisines pour être
considérées comme en constituant de vé-
ritables dépendances. Ainsi les nations
assises sur les bords de la mer se trou-
vent avoir, indépendamment de leur ter-
ritoire continental, ce qu'on appelle un
territoire maritime. Quant à l'étendue
de ce territoire, les jurisconsultesne sont
pas tous d'accord, et les états ont pro-
clamé,dans leurs législations, des princi-
pes très différents. Le Danemark pré-

tend à la souverainetéde la mer jusqu'à
quatre milles des côtes d'Islande et à
quinze milles des côtes du Groenland.
En France, l'ordonnance de la marine
de 1681 et la loi du 4 germinal an II
étendent le territoire maritime jusqu'à
quatre lieues des côtes. Mais la plus
grande partie des jurisconsultes moder-
nes, et notamment Casaregis, Loccenius,
Bynkershoek,Azuni,etc., établissentque
le domainedu maître des côtes s'étend
sur la mer jusqu'à l'extrémité de la por-
tée de son artillerie. Cette limitation,
adoptée par un assez grand nombre de
puissances maritimes,telles que Venise,
Gênes, la Toscane, la Russie, etc., est
devenue le droit commun des nations, et
c'est généralement sur cette base que se
règlent les relations internationales.Mal-
gré les argumentsqu'on pouvait tirer des
textes de l'ordonnance de 1681 et de la
loi de germinalan II, le conseil des prises
l'a positivement reconnu le 19 octo-
bre 1808.

Une fois ce principe admis, on doit
en conclure que tous les détroits assez
resserrés pour que les batteries des deux
côtes puissent croiser leurs feux appar-
tiennenten totalité à la nation qui pos-
sède la terre des deux côtés; si les rivages
appartiennent à deux nations riveraines,
la frontière des deux états est au milieu
du détroit. Il peut même arriver, dans
cette dernière hypothèse qu'une des
nations riverainessoit maîtresse exclusive
de toute la navigation du détroit. Ainsi

on ne conteste pas au Danemark la sou-
veraineté du Sund, quoique la Suède
possède une des deux rives, parce que la
partie navigable de ce détroit se trouvant
tout entière du côté du Danemark,aucun
vaisseau ne peut le traverser sans passer
sous le canon de Cronenborg.

Il faut ajouter que, si un détroit con-
duit à une portion de mer complétement
enferméepar des terres appartenant à la
puissance maîtresse des deux rives, cette
mer intérieure, quelle que soit son éten-
due, est exclusivement soumise à la do-
mination du peuplequi l'environne. Jus-
qu'à ce que l'empire othoman ait été
obligé de céder à la Russie une partie
des côtes de la mer Noire, il était sou-
verain non contesté du Pont-Euxin, est



encore aujourd'hui la mer de Marmara
fait partie de son territoire, parce qu'on
ne peut y pénétrer qu'en traversant le
détroit des Dardanelles ou le Bosphore
de Thrace.

A part ces exceptions, la frontière
maritime sera toujours déterminée par
la portée du canon. Quelles que soient
les prétentions d'un peuple sur la souve-
raineté d'un détroit, d'un golfe ou d'une
rade, s'il ne peut en défendre l'entrée
par son artillerie, ce sera une mer fo-
raine, ouverteà tous et faisant partie du
domainecommun du monde entier.

Nous n'avons pas en Europe de nation
bornée par des déserts; mais une pareille
frontière peut se rencontrer dans les au-
tres parties du monde, et par exemple il
n'est pas impossible que nos établisse-
ments en Afrique viennent à s'étendre
jusqu'aux déserts de ces contrées. Pro-
bablement alors les questions de terri-
toire, s'il s'en élevait, seraient décidées
par des principes plus ou moins analo-
gues à ceux qui servent à déterminer les
frontières maritimes.

Quand deux états continentaux sont
séparés par un fleuve, une rivière ou un
lac, les traités peuvent en attribuer la
souveraineté exclusive à l'un des deux
peuplesriverains; mais, dans le doute, on
suppose que les deux nations ont un
droit égal au cours d'eau, et que par
conséquent leur souveraineté doit être
partagée sur son étendue. Quant à la li-
mite des deux souverainetés, les anciens
jurisconsultes admettaient généralement
qu'on devait suivre les règles indiquées
par le droit romain en matière de
propriété privée; ils supposaient une
ligne tirée au milieu de l'eau, et attri-
buaient à chaque puissance riveraine un
droit qui s'étendait jusqu'à cette ligne
fictive. L'usage moderne a introduit une
règle aujourd'hui constamment adoptée
dans les traités. On a considéré que la
grande utilité d'un fleuve consiste dans
sa navigation, et par suite on a décidé
que la limite serait établie, non d'après
le milieu de la rivière, mais d'après le mi-
lieu de son thalweg ou de sa partie naviga-
ble. En même temps il faut reconnaitre
que, ce principen'étantfondé quesur l'u-
tilité du cours d'eau, les ponts appartiens

nent pour moitié à chacune des nations
voisines, quand même le milieu du pontne
correspondrait pas au milieu du thalweg,
et que, si le cours d'eau servant de fron-
tière n'était pas navigable, la ligne sé-
parative serait toujours à son milieu.

Il est inutile de dire que chacun des
riverains profite des alluvionsou accrois-
sements insensibles qui résultent, soit du
mouvement des eaux qui déposent de
légers attérissements sur les bords, soit
des relaisque forme l'eau en se retirant
imperceptiblementd'unerive sur l'autre;
mais il n'est pas sans intérêt de remar-
querque, si le fleuvese forme un nouveau
cours en abandonnant son lit, le lit
abandonné continue à faire la limite. Ce
lit appartient à l'état qui était souverain
du fleuve, et si le fleuve était mitoyen, le
lit se partage par moitié entre les deux
riverains.

Si les rivièresont été dans l'origine un
moyen de communication plutôt qu'une
ligneséparative,on ne peut se dissimuler
qu'une fois adoptées comme frontières
elles offrent d'immenses avantages quant
à la certitude des limites. Les frontières
sèches sont bien moins facilesà détermi-
ner, et c'est pour parvenir à cette déter-
mination que l'on a recours à des signes
artificiels, comme ceux que nous avons
indiqués d'après Kluber on plante des
poteaux ou des bornes qui portent or-
dinairement de chaque côté les armes
des deux états voisins. Au surplus, les
chaînes de montagnesque nous avons si-
gnalées comme méritant essentiellement
le nom de frontièresnaturelles, sont pré-
cisément celles qui présentent les plus
grandes difficultés pour. la fixation des
limites. Si nous supposons, en effet, que
chacune des nations voisines ait un droit
égal à la souverainetésur les montagnes,
ce sera sur leur sommet que la ligne sé-
parative devraêtre placée; des ingénieurs
devront se transporter sur les crêtes les
plus élevées, et y planter des bornes dans
toute la longueur de la chaîne. On com-
prend facilementqu'une semblable opé-
ration serait presque toujours impratica-
ble, et que les résultats d'ailleurs en
seraient souvent nuls. Depuis que les
Pyrénées servent de frontière entre la
France et l'Espagnet la limite entre les



deux territoires n'est pas encorecertaine,
et plusieurs vallées situées au milieu des

montagnesjouissentd'une indépendance
dont elles ne sont redevables qu'à cette
incertitude. Les frontières de montagnes
présentent un autre inconvénient bien
plus grave la police y est difficile, la
contrebande s'y fait même à main armée,
et les brigandsde toute espècey trouvent
de funestes ressources. D'un autre côté,
les montagnes offrent aux nations tant
d'avantages pour la défense de leur ter-
ritoire en cas de guerre, et les races qui
habitent les deux versants d'une chaîne
de montagnes sont habituellementsi dis-
tinctes, qu'on ne renoncera pas de long-
temps à de pareilles frontières.

Lors de la rédaction d'un traité de li-
mites, ou quand deux nations procèdent
à un bornage soit sur les montagnesou
dans les vallées, soit dans la plaine, il est
de première utilité de joindre au traité
ou au procès-verbal un plan géogra-
phique, indiquant les frontières avec la
précision la plus rigoureuse.

II. Défense desfrontières. « Les fron-
« tières des états, dit Napoléon (Maxi-
« mes de guerre ), sont ou de grands
« fleuves, ou des chaines de montagnes,
« ou des déserts. De tous ces obstacles

« qui s'opposent à la marche d'une ar-
n mée, le plus difficile à franchir, c'est le
« désert; les montagnesviennent ensuite,
« et les larges fleuves n'ont que le troi-
« sième rang. » Dans cette énumération
Napoléon oublie la mer, seule frontière
cependantqui ait été pour lui et pour les
armées francaisesune barrière insurmon-
table, derrière laquelle l'Angleterre est
restée intacte sur son territoire.

Si une armée est parvenue à faire une
descente, la mer lui sera plus avantageuse
qu'un désert, parce qu'elle trouvera en
même temps sur le rivage sa ligne de re-
traite et sa base d'approvisionnements,
tandis que, si elle est placée entre l'enne-
mi et le désert, elle ne peut vivre que par
la victoire, et toute retraite lui est deve-
nue impossible. Mais il est bien moins
difficile de traverser un désert que de
traverser la mer, et une nation bornée
par la mer a bien peu de chose à faire
pour sa défense.

Souventles côtes sont escarpées et of-

frent peu de points accessiblesà la fois

aux vaisseaux et aux troupes qu'il s'agit
de mettreà terre dansce cas, la nature a
tout fait elle-mêmepour favoriser la dé-
fense (voy. ce mot). Pour tous les autres
endroits, la nation menacée a toujours
un immense avantage. Une expédition
d'outre-mer (vor. DESCENTE*)exige des
préparatifsconsidérables;ceuxcontre qui
elle est dirigée ne doiventdoncjamaisêtre
pris au dépourvu. Des signaux bien dis-
posés leur ferontconnaîtrepromptement
le lieu du débarquement ( voy. ) et les
mettront à même de réunir tous leurs
moyens de résistance.

L'expéditionelle-même présenteà l'ar-
mée d'invasion les plus grandesdifficul-
tés. Lesvaisseauxde transportne peuvent
se risquer sur la mer sans le secours d'une
flotte nombreuse de vaisseaux de haut
bord aussi presque toutes les expédi-
tions maritimesdes temps modernes, de-
puis celle de Charles-Quint sur la côte
d'Afrique jusqu'à celle des Français sur
le même rivage, ne furent que des
opérationspartielles, dirigées contre des
colonies ou possessionsisolées, ou contre
des puissances secondaires hors d'état
d'être immédiatementsoutenues.Les ar-
mées nombreusesque les grandsétats en-
tretiennentaujourd'hui ne permettraient
pas d'attaquer une grande nation sans
des forces considérables. Or, il est bien
difficile d'embarquer 100 à 150,000
hommes avec l'attirail immense d'artille-
rie, de munitions, de cavalerie, etc., qui
leur serait nécessaire, et de les faire es-
corterpar une quantité suffisante de vais-
seaux de ligne.

Quant aux frontières continentalesor-
dinaires, les grands obstacles naturels,
couverts encore par des ouvrages mili-
taires, sont pour les nations les garanties
les plus précieuses. Au premier rang de

ces obstacles il faut évidemment placer
les grandes chaines demontagnes.La ligne
qui sépare la France du Fiémont a tou-
jours été la mieux défendue les vallées
de la Sture et de Suze, les passages de
l'Argentière,du Mont-Genèvre,du Mont-

(*) Sur l'un des projets de descente les plua
gigantesque%des temps modernes, voy. en outre
les articles BOULOGNE, FLOTTILLEet EMBAR.
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Genis, qui seuls ont été pendant lone
temps réputés praticables, sont couverts
de forts en maçonnerie; puis des places
considérablesse trouvent aux débouchés
des vallées dans les plaines du Piémont.
Toutefois,il faut bien l'avouer, ces belles
défenses n'empêcheront jamais entière-
meut une armée de passer, d'abord parce
que les petits forts qu'on peut construire
dans les gorges sont susceptibles d'être
enlevés, ensuite parce qu'on trouve tou-
jours quelque chemin jugé impraticable
et où un ennemi audacieux parvient, à
force de travail, à se frayer une issue
(voy. DÉFILI). Le passagedes Alpes par
François 1er, celui du Saint-Bernard par
Napoléon, et quelques autres presque
aussi remarquables, prouvent que ce n'é-
tait pas sans raison que Napoléon dirait
qu'unearmée passe partout où un hom-
me peut posale pied:maxime peut-être
un peu exagérée, mais qui caractérisece
grand capitaine, et qu'il a appliquée lui-
même avec tant de succès.

D'autrescontréessont couvertes pardes
fleuves,deslacsou des rivières,quelquefois
en première, quelquefois en seconde li-

gne. Le passage des rivières (voy.) a tou-
jours été considérécomme l'une des opé-
rations les plus importantes et les plus
critiquesde la guerre. De faiblesruisseaux
ont souventcompromis des corps entiers,
et plusieuisfoismême ont occasionné leur
destructioncomplète. Les auteurs qui ont
écrit sur la stratégie ont tous expliqué
comment les coursd'eau doiventêtre for-
tifiés par des ouvrages d'art permanents
ou transitoires. Il suffit de dire ici que,
lorsqu'une rivière sépare immédiatement
deux territoires, aucune des nationsrive-
raines ne peut établir des lignes de dé-
fense permanentessur la rive opposée à
la sienne. En cas de guerre, celle des
puissances qui prend l'initiativedes mou-
vements a soin d'établir de l'autre côté
des batteries, des têtes de ponts et des li-
gnes retranchées, pour appuyer ses opé-
rations et assurer sa base d'attaque ou de
défense. Mais lorsqu'un grand fleuve
donneune ligne de second ordre, la pru-
dence fait un devoir au gouvernementde
le fortifier par des ouvrages permanents
sur tous les pointsoù ils peuvent offrir un
système de défense satisfaisant.

Lorsqu'une frontière se trouve eti
pays ouvert, on ne peut en faire une
ligne de défense qu'en la garnissant de
places fortes. Dans l'ancien système des
guerres de positions, ces défenses arti-
ficielles étaient de la plus grande im-
portance. Par exemple, la frontière sep-
tentrionale de la France, depuis Sedan
jusqu'àDunkerque, est bien plusfortifiée
qu'elle n'est naturellement forte cette
partie a été pendant deux siècles le théâ-
tre des guerres les plus longues, les plus
étendues, les plus sanglantes; les places
françaises ont arrêté toutes les invasions.
Dansla guerrede la successiond'Espagne,
dixcampagnes heureuses ne purentporter
les ennemis plus loin que Landrecies, à
dix lieues des frontières; la légère défaite
de Denain suffit pour enlever au prince
Eugène toutes les conquêtesacquises au
prix de tant de victoires.

Aujourd'hui, le systèmeadoptéde faire
la guerre au moyen de grandes armées et
de marches rapides doit nécessairement
influer sur le mode de défense Des
places de guerre trop multipliéesexigent
des armées, ou au moins de fortes ré-
serves,pour en garnir les remparts, et en
définitive n'empêchent jamais d'entrer
dans le pays. Il est plus sage de se con-
tenter de quelquesbonnes places habile-
ment choisies, non plus pour empêcher
l'ennemi de pénétrer, mais pour aug-
menter les entraves de sa marche, tout en
favorisant et protégeant au contraire les
mouvementsdes armées actives chargées
de le repousser. L'armée d'invasion ne
peut complétement mépriser les places
qu'elle dépasse et dont les garnisons la
prendraientà revers elle est obligée de
les bloquer, ou au moins de les observer;
elle ne peut se dispenser d'en réduire
quelques unes afin de s'y ménager des
magasinset une retraite. Il en résultepour
elle la nécessité de se diviser, de faire des
détours, tandis que les troupes du pays
envahi y trouvent une base de défense,
des ressources de toute nature et un re-
fuge au besoin.

C'est aux ingénieurs qu'il appartient
spécialement de déterminer le nombre

(*) Voy. les articles FORTHRESSK, FORTIFI-
CATION,et spécialementla note de la page 304
du présent Tome. S.



des places fortes et leur emplacement. Il
est difficile d'admettre en ce point des
règles absolues, à raison des dispositions
géographiques des différents territoires.
Ce qui paraît le plus constamment re-
connu, c'est que, à moins d'indications
contraires, un état doit avoir des places
échelonnées sur trois lignes, depuis la
frontière jusqu'à la capitale que le trop
grand nombre en serait nuisible plus
qu'utile; qu'elles doivent être convena-
blement espacées, construites sur des
points stratégiques importants, et, au-
tant que possible, à cheval sur de grands
fleuves, dont elles dominent les deux
rives.

La défense des frontières, la construc-
tion et la garnison des places fortes, sont
de tempsen temps l'objetde traités d'une
nature particulière et qu'on appelletrai-
tés de barriére (voy. ce dernier mot ).
On convient aussi quelquefois qu'une
puissancene pourra construire de forte-
resses sur un point donné, ou que des
fortificationsexistantes seront démolies.
Voy. TERRITOIRE, TRAITES,etc. P. R. C.

FRONTIGNAN (vllr nE),vor. Mus-
CAT et HÉRAULT(dép. de l').

FRONTIN (SEXTUS JULIUS FRON-
TINUS), patricien romain de la seconde
moitié du Ier siècle de notre ère. Il fut
trois foisconsulet dutprincipalementson
élévationà son mérite personnel.Préteur
l'an 70, il géra son premier consulat en
74. L'année suivante, il commanda les
armées romainesen Bretagne,où il rem-
porta de grands avantages. Il parait qu'il
revint à Rome l'an 78, et qu'il demeura
tranquille à la campagne pendant tout le
règne de Domitien. Son second consulat
est du temps de Nerva, l'an 97, et en la
même année encore il fut chargé de la
surveillanceet de la direction des aque-
ducs. On ne sait pas bienquand il devint
consul pour la troisième fois. On croit
néanmoinsqu'il fut le collègue de Trajan,
qui,en l'année100, était aussiconsulpour
la troisième fois. Pline-le-Jeune lui ayant
succédé en qualité d'augure, il y a lieu
de croire que Frontin vivait encore l'an
106.

La lecture des auteurs anciens, grecs et
romains, avait beaucoupperfectionnéses
connaissances dans l'art de la guerre. Le

traité intitulé Strategematicônlibri IV
est celui qui a fondésa réputation. On y
trouve des anecdotesqui sans lui seraient
complétement ignorées. On pense que
Frontin le rédigea l'an 84, peu d'années
aprèsson retourde la guerre de Bretagne.
D'autres ouvrages sur la tactique ont été
perdus pour nous par l'injure du temps,
par exemple ceux sur la Science mili-
taire, sur la Tactique d'Homére. Deux
livres sur les Aqueducs figurent encore
aujourd'hui dans les œuvres de Frontin;
il les écrivit peu après l'an 97 et ne les
publiaque trois ans plus tard. On en fait
grand cas pour l'histoire de l'architec-
ture.Letraité De re agraridou De agro-
rum qualitate est généralement consi-
déré comme apocryphe,ainsi que celuiDe
limitibus. Tout cela est d'une date pos-
térieure. Il faut douter de même en ce
qui concerne le livre De colonies. Parmi
les anciennes éditions de Frontin,on es-
time beaucoupcelle d'Amsterdam, 1661.
Le traité des Aqueducs se joint ordinai-
rement aux œuvres de Vitruve. Il a été
imprimé séparément avec des commen-
taires de Jean Polenus, Padoue, 1722,
in-4°, et Altona, 1792, in-8°. M. Ron-
delet a publié une traduction de ce trai-
té. La première édition des Stratagè-
mes est celle de Rome, 1487, in-4°;
des éditions plus récentes sont celles
d'Oudendorp (Leyde, 1731 et 1779), et
de Weigmann (Gœtt., 1798). La meil-
leure traduction est celle de Paris, 1772,
in-8°. P. G-x.

FItONTISPICE. Par ce mot, formé
du latin ( frons, frontis,front,et inspice-
re,voir,regarder), on désigne, en architec-
ture, la face principale d'un temple,d'un
palais, d'un edifice d'utilité publique;
celle qui, par le caractère de sa décora-
tion, annonce à la première vue la des-
tination du monument et lui donne en-
trée (voy. FAÇADE). Ainsi le portail
d'une église, le péristyle d'un temple, la
porte d'un hôtel-de-ville ou d'une pri-
son, quand leur décoration a un carac-
tère déterminé ou de la magnificence,
sont des frontispices.

Par extension, ce mot s'applique aux
titres des livres, aux gravures placées en
têtede ces mêmeslivreset des recueils d'es-
tampes,parce que leur objet est d'annon-



cer,d'offrir à l'espritl'objetet, en quelque
sorte, le résumé de l'ouvrage. L. C. S.

FRONTON. C'est cette partiede l'ar-
chitecture, de forme triangulaire,qui s'é-
lève au-dessusde la frise(voy.),ausommet
d'un édifice, et qui forme le couronne-
ment de toute son ordonnance. On l'ap-
pelle chez les Grecs, aigle on croit
trouver l'origine de ce nom, ou dans la
forme d'un triangle qu'offre un aigle à
ailes étendues, ou dans l'usage primitif
d'orner d'aigles les extrémités des fron-
tons et leurs tympans. Le motjllstigium
(faîte, faîtage), employé par les Romains,
désigne mieux l'origine du fronton; de
même que Jrons (front), dont dérive le
mot français fronton, s'applique assez
bien aussi à cette partie de l'architecture
qui occupe, dans un édifice, une place
analogue à celle du front dans le corps
humain.

L'origine du fronton remonte à celle
des édifices dont le toit ou la couverture
forment un triangle on doit admettre
que les monuments les plus anciens qui
ont été décorés de frontons furent ceux
que les Grecsont élevés. La construction
tout en bois d'abord, puis en pierre et
en marbre, avec des couverturesen bois,
de la plupart des monumentsde la Grèce,
ayant donné lieu à l'emploi du fronton,
qui n'est produit que par la forme appa-
rente du toit, il s'ensuit que cette partie
si importante, si belle et si éminemment
caractéristiquede l'architecture desGrecs
et des Romains, n'a pu se trouver, ni
dans l'architecture égyptienne, ni dans
toute autre architecture où les couver-
tures triangulaires sont remplacées par
des couvertureshorizontales,c'est-à-dire
par des terrasses.

L'emploi des voûtes, plus particuliè-
rement adoptées dans l'architecture ro-
maine, a pu donner lieu aux frontons
de formes circulaires, lorsque la forme
de ces voûtes était laissée apparente à
l'extérieur. Quoique l'antiquité ne nous
ait pas conservé de monuments impor-
tants ainsi terminés, leur existence chez
les Romains, même à des époques assez
reculées, ne peut être miseen doute, puis-
que des frontons de cette nature ornent
des édifices de tout genre dans beau-
coup de peinturestrouvées à Herculanum

et à Pompéia. Mais comme ces peintures
laissent présumer des toits circulairesen
charpente, et que la forme circulaire
n'est nullement la conséquence de l'em-
ploi raisonné du bois, ce genre de cou-
verture, ainsi que ce genre de fronton,
n'a pu être qu'une imitation prise sur
les premiers édifices terminés en voûte.

Ainsi, l'antiquité, en nousléguantdans
le fronton triangulaire la forme la plus
rationnelle puisée dans l'originedes com-
bles en bois, et dans le fronton circulaire
la forme la plus rationnelle puisée dans
l'origine des couverturesvoûtées en pier-
re, a condamné d'avance toutes les
autres formes de frontons enfantées à
des époques de décadence et parvenues
jusqu'à nous.

Le fronton triangulaire étant, dans
toutes les constructions où il se trou-
ve employé par les anciens, et parti-
culièrement dans les temples des Grecs
et des Romains, l'objet principal de
l'édifice, les architectes ont cherché, dès
l'origine de l'art, à donner à cette partie
dominantede leurs monumentsdes pro-
portions basées à la fois sur son origine
et sur son importance, c'est-à-dire que
l'inclinaison des rampants fut calculée
selon le degré de pente approprié au
climat.Cettepente servit ensuite de base
à la fixation d'une hauteur proportion-
nelle avec l'ensemble de la façade (voy.)
que le fronton devait couronner et qui
était toujours modifiée selon les circon-
stances. Les monuments antiques dé-
montrent ce fait; car le rapport de la
hauteur à la longueur du fronton varie,
dans l'architecture grecque, de huit jus-
qu'à six, et dans l'architecture romaine
de six jusqu'à quatre. La nécessité de
cette latitude dans les proportions s'ex-
plique par les différences qui peuvent
exister entre les édifices par rapport au
nombredes colonnes de plusieursfaçades,
à la masse des façades sans colonnps, à
l'ordre d'architecture employé, aux em-
placements occupés par les monuments
couronnés de frontons, aux caractères
particuliers que chacun d'eux peut of-
frir, et enfin par rapport aux frontons
eux-mêmes, unis dans certains monu-
ments et qu'on ornait de sculptures dans
d'autres. Ce n'est donc qu'en suivant les



mêmes errementsdans le choix des pro-
portions à donner à un fronton, et non
en admettantinvariablementtelle ou telle
proportion systématique, que l'archi-
tecte de talent peut arriver à un résultat
pareil à celui qu'obtinrent les anciens,
dont le génie prenait toujours la raison
pour guide.

Quant à la proportion du fronton cir-
culaire, on doit naturellement admettre
toutes les proportions qu'offrent le plein
cintre, les segments de cercle et même
toutes les autres courbes composées;car
toutes ces variantespeuvent être ration-
nellement admises. Mais outre que la
forme circulaire, adoptée comme cou-
verture, offre toujours dans sa partie su-
périeure une surface presque horizon-
tale et contraire à l'écoulementdes eaux,
et que son emploi sera plutôt le résultat
du caprice que d'un plan raisonné, on
comprend ici encoreque l'absence de ce
genre de fronton chez les Grecs et le peu
d'emploi important qu'en firent les Ro-
mains doivent en exclure l'application
monumentale, c'est-à-dire comme cou-
ronnement d'un édifice et comme l'ex-
pression rationnelle d'une couverture
circulaire.

Fixésde cette manière sur la forme du
fronton, nous allons parler desornements
et de la décoration qu'il est susceptible
de recevoir. Les premiers, qui sont les
moulures composant son encadrement,
offrent ordinairement la même progres-
sion du simple au riche que présente la
gradation des ordres d'architecture. En
effet, commedans chaque ordre les mou-
lures de la corniche forment la base du
fronton et que ces moulures suivent en
partie ses rampants pour former son en-
cadrementsur les trois côtés, il en résulte
que ces moulures sont autres selon que
le fronton est supporté par des colonnes
ou doriques, ou ioniques, ou corin-
thiennes. Chez les Romains,sauf de rares
exceptions, et chez les modernes, sans
exception, les moulures rampantes des
frontons sont complétement identiques
avec les moulureshorizontalesde la cor-
niche. Chez les Grecs, au contraire, cette
identité n'existe pas, et le principe pré-
dominant dans la construction de leurs
frontons, à la plus belle époque de l'art

hellénique, était, de ne pas donner aux
cornichesrampantes le même profil que
celui des corniches horizontales.Ainsi,
dansleurs templesdoriqueset ioniques,les
corniches des frontons étaient sans mu-
tules et sans denticules, quoique les cor-
niches horizontalesen fussent décorées;
et ils supprimèrent avec d'autant plus de
raison, dans cette partie de leurs monu-
ments,cequi étaitcondamnépar l'absence
de rapport avec l'origine des formes ar-
chitecturales,que cette suppressionétait
d'accord avec le goût exquis dont la na-
ture les avait doués. Ici encore on doit
rendre hommage à ce goût,si l'on consi-
dère combien, dans le fronton, l'intro-
duction des modillons et des denticules
offre de difficultés impossibles à vaincre,
soit par leurs positions respectives, qui
doivent être perpendiculairesau rampant
du fronton et qui, chez les Romains
comme chez les modernes, sont presque
toujours hors d'équerre avec ce rampant
et perpendiculaires à la corniche hori-
zontale soit parce qu'on ne les voit ni
tout-à-faitperpendiculairesau rampant,
ni tout-à-fait hors d'équerre avec lui,
ce qui leur donne une position mixte
plus défectueuse encore; soit parce que
ces membres s'arrangent toujours mal
aux extrémités du triangle tant au
sommet, où les modillons et les denti-
cules ou les entre-deux sont brisés, qu'à
sa base, où ces membresviennent se per-
dre et semblent s'enfoncer dans la cor-
niche horizontale.

Les architectesgrecs, en admettant ces
principes dans la construction des fron-
tons comme résultat d'une convenance
purement architecturale,durent d'autant
plus s'en applaudir que la sculpture,si
souvent appeléechez eux à former la dé-
coration de ce beau faîte d'un édifice, y
trouva les plus grands avantages. Débar-
rassés d'une multitude de moulures dont
le premier défaut est de rétrécir les tym-
pans, les frontonsdesGrecs étaient riches
et simples à la fois. Dans la partie ren-
foncée, ce n'était qu'unemoulure ou lisse

ou ornée, sur laquelle posait un larmier
d'une forte saillie; au dehors, c'était la
face du larmier avec une moulure au-
dessus de laquelles'élevait un couronne-
ment d'un effet imposant. Ce couronne-



ment consistait en chéneaux placés sur
les larmiers rampants, qui garantissaient
des eaux rejaillissantes les entréesdes édi-
fices et les sculptures des frontons; ces
chéneaux,dont la forme motiva celle des
cymaisesgrecques,toujourseurichiesd'or-
nements sculptés et coloriés ou peints,
formant le plus mâle et le plus majes-
tueux des encadrements, devinrent un
principede beauté, en même tempsqu'ils
étaient un objet de convenance et d'u-
tilité.

En comparant ce système à celui qui
est adapté aux monuments romains,
comme aux édificesmodernesqui en sont
l'imitation, tels, par exemple, que le fron-
ton de l'église de la Madeleine ou celui
du Panthéon, à Paris, on sent combienil
eût été préférable, pour l'effet de ces
monumentset surtout de la sculpture des
tympans, que le système grec eût été
suivi. A part l'inconvénient des modil-
Ions provenant de leur disposition ar-
chitectoniquementvicieuse, il est impos-
sible que la confusionproduite par l'in-
troduction de ces masses saillantes ne soit
pas d'un aspect choquant pour tout le
monde. Elle l'est quand le soleil n'éclaire
pas l'édifice et que ces masses se confon-
dent au premier abord avec les têtes des
figures; elle l'est encore plus quand,
éclairées par le soleil, elles ajoutent à la
confusion par la projection de leurs om-
bres dentelées,qui privela sculpturenon-
seulement de l'avantage qu'offre la pro-
jection de l'ombre d'une ligne droite sur
des objets de saillies différentes dont elle
précise les plans, mais encore de celui
que présentela projectiondes ombres des
figureselles-mêmes,ensedessinantnette-
ment sur d'autres figures ou sur le fond.

Les résultats du système des Grecs
étant tels par rapport à la partie mo-
numentale des frontons nous allons
voir de quelle manièreils en firent l'em-
placement le plus important et le plus
beau de la décoration sculpturale.L'an-
tiquité nous a conservé, parmi les restes
de deux temples, celui du Jupiter Pan-
hellénien dans l'ile d'Égine ( voy.) et le
Parthénon(voy.)à Athènes, des exemples
précieux de la sculpture appliquée aux
frontons.Ces sculpturesétaientdes grou-
pes et des figures en marbre entière-

ment isolés et posés au moyen de plin-
thes sur la saillie du larmier horizontal.
Il en existe un troisième exemple, quoi-
que conjectural, dans les figures et les
groupes de la Famille de Niobé, qui pa-
raissent avoir eu primitivementune sem-
blable destination. Il est même certain
que beaucoup d'autres temples de la
Grèce ont eu leurs frontonsornés de fi-
gures isolées, quoique ces figures ne se
soient pas conservées.

Avant de parler de l'effet que ce sys-
tème devaitproduire, nous allonsrecher-
cher quels motifs ont pu le rendre d'une
application aussi générale chez les an-
ciens. Sous ce point de vue, il est hors
de doute que des figures isolées, placées
dans un fronton comme dans une niche
triangulaire présentaient les avantages
que voici 1° de rendre inutile, au-delà
des matériauxstrictementnécessairespour
les sculptures, le surcroit d'une énorme
masse de pierre ou de marhre, dont le
poidssurchargeles colonnes,etdontla dé-
pense pour l'exécution d'abordet ensuite
pour l'abattage de ce que le ciseau doit
enlever, ept en pure perte; 2° d'em-
pêcher la présence multipliée des joints
dans les sculptures, lesquels, ne pouvant
être distribuésselon l'exigencede la com-
position des figures, en rendent l'aspect
désagréable et en accélèrent la ruine;
3° d'éviterl'emploides incrustations,non
moins préjudiciablesà la conservationdes
sculptures et des édifices; 4° de rendre
possible l'introductiondes figures mono-
lithes, en marbre ou en toute autre ma-
tière durable, dans des monuments oon-
struits en pierre tendre; 5° enfin, d'of-
frir des moyens d'exécution beaucoup
pluséconomiques.

Pour mieux faire comprendre notre
idée, nous prendrons pour exemple la
Madeleine de Paris, pour le fronton de
laquelle on a suivi un système tout dif-
férent. On y voit, en effet 1° que, si
l'on évalue à 5 ou 6,000 pieds cubes le
volume de pierre laissé en saillie pour y
sculpter le bas-reliefdu fronton, et dont
le tiers est à peine resté pour les sculp-
tures, il y a un emploi superflu de 3,500
à 4,000 pieds cubes de pierre,c'est-à-dire
d'une masse d'environ 560 à 600,000
livrespesant, laquelle, ayant porté parti-



culièrement sur les colonnes du milieu,
pendant Un certain nombre d'années, a
pu occasionnerdes éclats aux tambours;
masse qui a été payée pour la fourniture
et la pose, et qu'il a fallu payer encore
pour être abattue ensuite en grande par-
tie 2° que les joints multipliés occa-
sionnés par le peu de hauteur des assises,
qui doiventtraverser,au nombre de neuf
au moins, la plupart des figures, n'ayant
probablement été soignés, comme il ar-
rive d'ordinaire, que sur les faces, de-
viennentplus apparentsà desprofondeurs
plus ou moins grandes, et produisentl'ef-
fet le plus désagréable, tant pour l'aspect
que pour la solidité des figures; 3° enfin,
que, ces joints n'ayant pu être disposés
selon l'exigence de la composition, il a
dû arriver que plusieurs se sont rencon-
trés dans tel endroit de la sculpture où il
a fallu les remplacer par des parties
pleines, au moyen d'incrustations non
moins contraires à la conservationde la
sculptureet du monument.Ainsi,l'onvoit
qu'il y aurait eu une grande économie
d'un côté et plus de durée de l'autre, si,
tout en employant la pierre aux sculp-
tures du fronton de la Madeleine, on les
avait exécutées en figures isolées et rap-
portées après coup. Cette économie eût
été telle qu'on aurait peut-êtrepu, avec
les mêmesdépenses qui ont été faites,em-
ployer du marbre et faire des modèles en
plâtre de la grandeur de l'exécution,mo-
dèles qu'on aurait pu placer dans le fron-
ton pour juger de leur effet et pour in-
troduire dans l'exécution définitive tou-
tes les améliorations qu'une semblable
épreuve aurait pu suggérer.

Mais, à part tous ces avantages, la
sculpture ronde-bosse, envisagée sous le
rnpport du système de l'ordonnance au-
quel elle oblige, offre en même temps la
certitudedeprésenterleplusdistinctement
possible l'action de toute figure prise iso-
lément et celle de l'ensembled'un sujet
composé avec le secours de figures et de
groupes réunis et rangés sur une même
ligne; car cette disposition ne peut pas
permettre de superpositions multipliées,
ni par conséquent donner lieu à la con-
fusion.S'il est difficile de nier ce résultat,
indépendamment de l'emplacementque
doit occuper une grande composition

sculptée, il serait plus difficile encore de

ne pae l'admettre dans son application
aux frontons des temples et autres con-
structions, où le plus important usage de
la sculpture monumentale se trouve au
faite d'un portique, c'est-à-diredans un
emploi où l'ensemble et les principales
parties de l'édifice, particulièrement les
colonnes isolées, se voient, à une très
grande distance, d'unemanière si précise
qu'il devient nécessaire qu'il en soit de
même pour la sculpture. En effet, il ne
peut y avoir à cet égard rien de plus ra-
tionnel et de plus logiquement juste à
la fois que d'avoir vouluqu'à la distan-
ce où les principales masses et les détails
de l'architecture commencent à devenir
sensibles à l'œil, il en fût de même pour
les principales masses et les détails de la
sculpture. Quand, dans un autre exemple
de l'art grec, dans les restes du templede
Jupiter Olympien, à Agrigente,qui n'é-
tait entouré que de colonnesengagées,
nous voyons que les sculptures des fron-
tons étaient adhérentes aux tympans, et
de très haut reliefau lieud'étreen ronde-
bosse, ainsi qu'on les voitdans les temples
à colonnes isolées, comment ne pas être
saisi d'une profonde admiration pour
cette permanencedu principe d'unité et
d'harmoniequeces faits démontrent dans
l'application de la sculpture aux monu-
ments ?

C'estsurtout à la vued'un des frontons
du temple d'Égine, dont nous avons eu
occasion d'étudier l'effet général sur une
restitution faite avec l'ensembledes figu-
res placées selon leur destination primi-
tive, et encore à l'étude que nous avons
faite à Florence et à Berlin d'une sem-
blable restitutionde la Famillede Niobé,
que nous avons pu fixer notre jugement
à cet égard.Nous avons trouvé, depuis, la
confirmation de ce jugement dans une
admirable composition de Thorwaldsen
destinée à orner le fronton ou portique
de la cathédrale de Copenhague, et dont
le sujet était la Prédication de saint
Jean dans le désert. Il est aussi confirmé
par l'effet de la composition du fronton
de Notre-Dame de Lorette à Paris, par
M. Nanteuil, malgré l'exiguïté, ou, pour
mieux dire, à cause de l'exiguité du
champ dont le sculpteur pouvait dispo.



ser. Enfin nous citerons encore à l'ap-
pui la Résurrection du Christ, composi-
tion exécutée par M. Cortot (voy.) pour
le fronton de l'église du Mont-Valérien
et digne de l'art antique.

Ainsi les exemples des plus belles épo.
ques de l'art et les heureuses imitations
qui, de nos jours, en ont été faites, con-
courent avec les avantages que nous ve-
nons d'énumérer à établir cette vérité
que, de tous les genres de sculpture ap-
plicables à la décoration du tympan d'un
fronton porté par des colonnes isolées,
celle de ronde-bosseremplit seule toutes
les conditions de convenance que celle
de haut-relief peut être égalementem-
ployée aux frontons accompagnés de co-
lonnes engagées ou surmontant des faça-
des sans colonnes; enfin que celle de bas-
relief, avec plusieurs plans de figures
superposées lesunes aux autres, sera tou-
jours le système le moins convenabledans
l'application de la sculpture aux monu-
ments.

Si la décoration la plus importante des
frontons était celle des sujets sculptés
remplissant tout le tympan, elle n'était
pas la seule pourtant. Quelquefoisles fron.
tons ont été décorés par les anciens avec
desmédaillons ornésde bustes, comme on
le voit à Éleusis; d'une figure seulement
ou de plusieurs figures, comme on en voit
sur des bas-reliefs; d'ornementssculptés
sans figures, comme le montrent des
monuments existants; enfin d'ornements
peints, commelefont voir plusieurspein-
tures de Pompéia et des représentations
de temples sur des vases. Tous ces motifs
bien appliqués, selon la dimension du
fronton ou le caractère de l'édifice qu'il
surmonte, peuvent offrir des résultats
également heureux.

Une autre décoration du fronton est
celle de socles ou piédestaux élevés aux
angles et au sommet, et qu'on appelle
acrotères (voy.). Ils étaient destinés à
être surmontés de toutes sortee d'objets
allégoriques,comme des chars attelés de
deuxou quatre chevaux,quisurmontaient
le faite du temple de Jupiter Capitolinà
Rome; de sujets isolés, comme des Vic-
toires, des Renommées ou des divinités,
des boucliers, des sphinx, des aigles, des
griffons, ou tout autre genre d'animaux

en rapport avec la destinationdu monu-
ment des vases, des trépieds et dea
antéfixes. Souvent même les rampants
étaient bordés d'un ornement découpéet
continu, et, comme on le voit sur plu-
sieursmédailles romaines, il y avait sou-
vent aussi sur les rampants des figures ou
couchées ou debout, en même temps
qu'aux extrémitésdes frontons.

L'origineet le but du fronton aurait du
naturellementen limiter l'emploiau faite
des bâtiments, ainsi qu'il avait lieu chez
les Grecs 1 non que ceux-ci en restrei-
gnissent l'application aux temples seuls,
comme on l'a cru et comme on l'admet
généralement;car il existeencoreaujour-
d'huiplusieursgenres de monuments,tels
que les propylées de plusieursvilles de
la Grèce, l'entrée d'un marchéet les por-
tiques de la Tour des Vents à Athènes,
les édifices destinés à renfermer aussi
beaucoup de tombeaux d'origine hellé-
nique, comme à Olympie, les trésors de
différentesvilleset colonies grecques dont
parle Pline, qui tous avaient des fron-
tons mais il n'entra jamais dans leur
pensée d'en couvrir les portes et les fe-
nêtres dans l'intérieur de leurs édifices,
comme l'ont fait les Romains et les mo-
dernes. En effet, si l'on peut admettre
l'application du fronton à des portes et à
des fenêtres placéesà l'extérieur d'une fa-
çade où il aurait au moins un but d'uti-
lité, pour rejeter les eaux à droite et à
gauche de ces ouvertures, il ne peut en
être ainsi dans des espaces qui sont à
couvert et où l'eau ne peut arriver. Le
sentiment de la convenancealla sous ce
rapport ri loin chez les Hellènes qu'ils
ont également exclu de leur intérieur, et
par la même raison, toute espèce de cor-
niche, dont un semblable emploi est non
moins contraire au sentiment du vrai que
l'emploi du fronton. C'est surtout dans
l'usage de placer des frontons au-dessus
des croisées, desportes et des niches, que
les Romainsont fait alterner très souvent
la forme circulaire avec la forme trian-
gulaire et ce n'est peut-êtreque dans des
applicationspareilles qu'on peut tolérer
la réunion de ces deux formes.

Quant aux autres genres de frontons,
en signalant leurs noms nous signalerons
également leur bizarrerie. On appelle



fronton à jour celui dont le tympan est
évidé pour laisser passer le jour; à pan,
celui dont la corniche supérieure forme
trois parties en pans coupés; brisé, celui
dont les côtés rampants sont coupés ou
recourbés; double et triple, celui qui en
couvre un ou deux autres; entrecoupé,
celui dont le sommet est laissé ouvert
pour y placer un cartouche, une niche,
un médaillon, etc. Le fronton gothique
est une espèce de pignonde la forme d'un
comble très élevé, souvent à jour, sou-
vent plein, et formant ordinairement un
triangle équilatéralou isocèle; on en voit
à presque toutes les façades principaleset
aux façades latérales de la croix ou du
transept des églises d'architecture ogivale.
Le fronton par enroulement est celui
dont les corniches, composées de parties
de cercle, forment des consoles ou des en-
roulements.On appelle fronton sans base
celui dont la corniche horizontale est
supprimée. J. H.

FRONTON (M. CORNELIUS FRONTO)

était deCirte enAfrique.On croit qu'il na-
quit sous Domitienou sous Nerva,et que
par sa mère il descendaitde Plutarque.
Il enseigna l'éloquence à Rome avec un
grand succès, et fut le maitre de Marc-
Aurèle et de L. Verus. Antonin-le-Pieux
le fit consul en l'an de Rome 896; puis
il fut proconsul et obtint encore d'autres
dignités. D'une constitution très faible,
Frontonétait d'autant plus puissant par
les ressourcesde l'esprit. Comme rhéteur,
il exerçaune grandeinfluence; il avait en
littératuregrecque de profondesconnais-
sances. Il est probable qu'il mourut en-
tre les années de Rome 918 et 922 ou
165-169 de J.-C.

Il a écrit un grandnombre d'ouvrages;
mais nous ne possédions plus de lui
qu'une petite dissertation grammaticale
intitulée De differentiis vocabulorum,
qui même n'étaitpas complète, lorsque, il
n'ya pas bien longtemps (1815), le célèbre
abbé Mai découvrit toute une série d'ou-
vrages de Fronton dans la bibliothèque
Ambrosienneà Milan. Ils étaient tracés
sur un palimpseste;un autre palimpseste
du Vatican servit à les compléter. Il est
manifeste que, dans l'origine, ces deux
manuscrits n'en faisaient qu'un et qu'ils
dataient du temps de Commode ou de

Sévère. On obtint de cette manière led
écrits suivants Lettres à Antonin-le-
Pieux, en un livre qui renferme aussi
quelques lettres inéditesde cet empereur
à Fronton; deux livres à Marcus César;
un troisième à r erus,deux de Frontonà
ses ami.s six lettres sur les fêtes de la
ville d'Alsiumécrites pendant *un séjour
de Fronton en Étrurie; une correspon-
dance avec Antonin sur l'éloquence,et
beaucoup de fragments, entre autres un
sur la guerre des Parthes, espèce de con.
solation sur les revers qu'on y avait
éprouvés; un autre fragment, Principia
historiœ, où sont comparées les campa-
gnes de Trajan et de Vérus; quelques
lettres plaisantes à Marc-Aurèle, telles

que Laudes fumi et pulveris,Laudesne-
gligenticE. Les discourset les autres ou-
vrages de Fronton n'ont pas encore été
retrouvés. Il avait écrit le panégyrique
d'Antonin-le-Pieux, principalement en
ce qui concerne l'expéditionde Bretagne

un remerciment de ce qu'il lui avait
conféré leconsulat;une invective contre
Pélops qui était l'une de ses plus célèbres
harangues; une invective contre leschré-
tiens; une histoire de la guerre contre les
Parthes; des commentairessur Cicéron;
un traité De re rusticd, des conversations
de table,etc., etc. La manièrede Fronton
était fort variée, son style très agréable.
On le regarde comme l'un des premiers
écrivains de son époque mais l'afféterie
et la recherche, défauts universels de la
littérature d'alors, ont aussi défiguré ses
ouvrages. La déclamation, la phrase, la
redondance, ne peuvent compenser la
richesse de l'idée et la simplicitéde l'ex-
pression. Frontonn'est doncpasun autre
Cicéron; il ne l'atteint ni dans ses dis-
cours ni dans ses lettres. L'abbé Mai a
réuni dans ses éditions les jugements des
anciens sur son auteur. La première est
celle de Milan, 1815, 2 vol., et la der-
nière celle de Rome, 1323. Une autre
édition est celle de Niebuhr, avec des
notes de Heindorf et de Buttmann, Ber-
lin, 1816. Dans les Lettres inédites de
Marc-Aurèle et de Fronton,avec notes,
par Armand Cassan (Paris, 1830, 2 vol.
in-8°), une traduction françaiseest pla-
cée en regard du texte original. Enfin on
doit à M. Roth des remarques en aile-



mand sur Fronton et sur le siècle des
Antonins, Nûremb., 1817. P. G-y.

FRORIEP (LOUIS FRÉDÉRIC DE),
membre du conseil supérieur de méde-
cine à Weimaret chef du comptoird'in-
dustrie de cetteville, est né en 1779 à Er-
furt, où son père était professeurà l'uni-
versité. Son éducationfut commencée par
les soins de ce dernier, qui lui fit cultiver,
d'une manière particulière, les langues
modernes. En 1796, il se rendit à l'uni-
versité d'Iéna pour étudier la médecine

sous Hufeland et Loder, qui lui accor-
dèrent leur amitié et leur appui. Après
avoir pris le grade de docteur en 1799,
il fut nommésous-directeur de la maison
d'accouchement, et dès lors il se livra
spécialement à cette partie de l'art de
guérir, sous le double rapport de l'ensei-
gnementthéoriqueet pratique, inventant
divers appareils utilespour la démonstra-
tion. Son principal ouvrage est le Ma-
nuel rhéorique et pratique daccouche-
ments, Weimar, 1802; il en a paru une
neuvième édition en 1832. Ses autres tra-
vaux, qui sont nombreux, ont eu pour
objet l'anatomie et la chirurgie compa-
rées,mais surtout l'histoirenaturelle,qu'il
s'attacha à populariser, en faisant con-
naître les travaux de Gall, de Cuvier, de
Lamark. Il professa dans plusieurs uni-
versités, notammentà Iéna, à Halle et à
Tubingue. En 1811 le roi de Wur-
temberg le nomma son médecin; mais,
en 1816, M. Froriep quitta Stuttgart
pour aller s'établir à Weimar, où il
fut nommé par le grand-duc conseiller
supérieur de médecine. C'est là qu'il
prit la plus grande part à la fonda-
tion de la Feuille d'opposition, jour-
nal politique qui n'a pas été sans in-
fluence. Mais ce qui a le plus contri-
bué à sa réputation, c'est un recueil très
intéressantqu'il publie depuis1822, sous
le titre de Notices tirées du domaine de
la nature et de la médecine,in-40. Après
la mort de Bertuch (voy.), son beau-
père, il continua, pour son compte, le
Comptoir d'industrie fondé par ce der-
nier, et se consacra avec la plus grande
activité à l'administration de ce bel éta-
blissement. Député à la diète en 1823,
M. de Froriep prit une part très active
aux affairespubliques. C. L. m.

FROTTEMENT.C'est la résistance
qu'apporte au mouvementde deuxcorps
l'un sur l'autre l'inégalité de leurs sur-
faces, et qui produit probablement aussi
une certaine adhérence des surfaces mises
en contact. Toutes les fois que deux sur-
faces glissent ou roulent l'une sur l'autre,
il y a un frottement qui ralentit le mou-
vementdes corps. Le frottementest causé
par les aspérités des surfaces qui, placées
l'une sur l'autre, engagent leurs parties
saillantes dans les parties creuses; et la
force qu'il faut employer pour vaincre
cette résistance est celle dont les mécani-
ciens s'occupent depuislongtempsà cal-
culer la valeur.

De là il suit que les différentesparties
des machines qui se touchent doivent
être aussipoliesque possible; mais comme
aucun corps ne peut être assez totalement
privé de toute inégalité, ainsi qu'il est aisé
de s'en convaincreà l'aide d'un micros-
cope, on est obligé de frotter d'huile ou
d'autres matièresgrasses,de plombagine,
de talc, etc. L'effet des matières solides
est probablement dû à ce qu'elles rem-
plissent les inégalités des surfaces en con-
tact, et par conséquenten augmentent le
poli quant aux substances fluides, il pa-
rait que la grande facilité avec laquelle
leurs molécules peuvent tourner les unes
autour des autres change, du moins en
partie, la nature du frottement.

Le frottement est en raison directedu
poids du corps mouvantsur un autre. Si
la ligne de direction d'un corps mis en
mouvementest obliqueau plan sur lequel
il se meut, le frottement est plus grand,
et la pression perpendiculaire est à la
pression oblique comme le sinus total
est au sinus de l'angle d'incidence; et le
sinus d'un plusgrandangle est plusgrand,
et celui d'un moindre pluspetit. Le frot-
tement est presquenul si la ligne de direc-
tion du corps mouvant devient parallèle
à la surface. On a beaucoup disputé sur
l'exactitudedu principe que le frottement
est proportionné à la pesanteur du corps
en mouvement.

Le frottement est moindre dans un
corps qui roule que dans un corps qui
glisse; car supposantd'abord une rainure
dentée puis une roue dentée mise en
mouvement sur cette rainure, et dont les



dents soient perpendiculairesà la circon-
férence, si fon fait glisser le corps, la
dent, quand elle touchera la rainure,dé-
crira une ligne droite sur sa surface; et
comme la dent de la rainure a une résis-
tance semblable, la course est arrêtée et
ne peut plus continuer, à moins d'un sou-
lèvement ou de la rupture de l'une des
deux dents, soit de la roue, soit de la rai-
nure. La même chose se montrera quand
on fera glisser des surfaces brutes les unes
sur les autres. Mais si l'on fait tourner la

roue dentée sur la rainure, alors la dent
ne portera pas une longuerésistance dans
le mouvement; cette résistance durera
seulement le temps d'être déplacée de la
cavité par-dessus la dent de la rainure.
C'est ce qui arrive également quand on
fait roulerun corps sur une surface.

Danslaconstructiondesmachines,pour
que le frottement n'annule pas en gran-
de partie le pouvoir moteur, on doit
éviter qu'aucune partie de la machine ne
glisse sur une autre, mais au contraire les
faireroulerou tournerles unessur les au-
tres. On ne doit pas non plus,comme on le
fait ordinairement, laisser les axes des cy-
lindres tournerdansune mortaiseou une
matrice concave, mais il faut les établir
au milieude petits rouleaux nommésga-
lets parce moyen,lefrottementest trans-
p orté de la circonférencede ces rouleaux
à,leurs pivots', et le frottement deviendra
d autant plus petit que l'on aura des roues
dont lesaxes agiront les uns sur les autres.
Paul Casati l'a démontré dès le xviie
siècle, et l'expérience n'a fait que con-
firmer sa démonstration. Il suit aussi de
là qu'une poulie mobile sur son axe ré-
siste moins que si elle y était fixée, et la
même chose se remarque sur les roues
des voitures. De ces principes, et avec
l'aide de la géométrie,Olaus Rœmer vou-
lant déterminerer la figure des dents de
roues qui opposent la moindre résis-
tance, trouva qu'elles devaientêtre épiçy-
clotdales. Lahire, après lui, fit le même
travail et arriva au même résultat. Dans
les moulins à scie, les côtés du rectangle
dubois que la scie doit couper menu sont
ordinairement garnis de roulettes ou pe-
titesroues, ce qui diminue considérable-
ment le frottement.

Le frottement est un point de la plus

grandeimportanceen mécanique,et l'on
a cherché par tous les moyens possibles
à en calculer la force. Jusqu'à présent
tous ces calculs ne cadrent pas exacte-
ment avec l'expérience la cause princi-
pale des erreurs, c'est l'ignoranceoù l'on
est de la valeur réelle du frottement qui
n'a pas encore de règles Infaillibles et
certaines. Il dépend principalement de
la structure des corps, de la forme de
leurs parties proéminentes,de leur du-
reté, de leur élasticité, de leur cohé-
rence, et de beaucoup d'autres causes.
Dans toutes les démonstrations,on sup-
pose les surfaces des corpsd'un poli par-
fait. La méthode ordinaire consiste dans
le calcul du surcroit de puissance que
reçoit de la machine la force motrice,
tant en raison de sa distanceà un point
donné que de la direction dans laquelle
elle agit les ingénieurspensent, en ef-
fet, que, dans la pratique, ce surcroit de
force communiqué par la machine se
perd par le frottement; mais combien de
force le frottement fait-ilperdre? jusqu'à
présent la pratique seule a pu le faire
connaitre. Amontons est le premier qui,
en 1699 chercha à résoudre une ques-
tion si importante pour la mécanique,
et il arriva à conclure que le frottement
est simplement proportionnel à la pres-
sion il évalua le frottement au tiers de la
pression.Bientôt après, Parent,en 1704,
augmenta la théorie d'Amontons de plu-
sieurs considérations fort ingénieuses et
résolut quelques problèmes importants.
Bulfinger, par plusieursexpériences,con-
firma les idées d'Amontons,mais il ré-
duisit la forcedu frottement au quart de
la force de pression. On doit encore une
grande série d'expériences sur le frotte-
ment à Camus, à Musschenbroëcket à
Desaguliers:le travailde ces savants donna
lieu d'en déduire le principe que le rap-
port du frottement à la pression est en
raison des différentesespècesde matières
qui frottent les unes sur les autres, et que
ce rapport varie du sixième au tiers.
Musschenbroëck prouva par ses expé-
riencesqu'Amontonss'était trompéquand
Il avait assuré que le frottement n'aug-
mentait pas quoique les surfacesaugmen-
tassent, pourvu que la pression restât la
même. Il trouva, au contraire, que la



frottement augmente quand les surfaces

sont plus grandes, mais dans un rapport
moindrequecelui des surfaces. Fergusson
et Vince de Cambridge s'occupèrentéga-
lement de rechercher la théorie du frot-
tement mais Coulomb,capitaineau corps
royal du génie, fut le premier qui sur-
monta, en 1782, les principalesdifficul-
tés qui y sont inhérentes. Coulomb(voy.)
arriva, à force d'expériencessouvent réi-
téréeset bienprécises, à pouvoirconstater
10 que le frottement du bois sur bois

oppose, après un certain temps de repos,
une résistance qui est proportionnelle
aux pressions; 2° que, lorsque le bois
frotte à sec sur bois avec une vitessequel-
conque, le frottement est aussi propor-
tionnel aux pressions; mais la force de ce
frottement est moindre que celle qu'on
remarque au moment où l'on détache
les surfacesaprès quelquesminutesde rv-.
pos 30 que le frottement des métaux
agissant sur les métaux sans enduit est
égalementproportionnel aux pressions,
et que l'intensitédece frottement nechan-
ge pas, quelle que soit la vitesse que l'on
entretienne, ou que l'on veuille détacher
les surfaces aprèsun reposdonné. Il con-
stata également que les frottements sont
tous très différentsquand ils sont causés
par des surfaces qui ne sont pas homogè-
nes et agissant à sec l'une sur l'autre.

Il est toujours permis,selon Coulomb,
de considérer la résistance du frottement
comme composée de deux parties l'une,
proportionnelle à la pression, qui est le
frottement proprement dit, et l'autre
proportionnelle à l'étendue des surfaces

en contact et qu'on regarde comme
provenant de leur adhérence.

Coulomb reconnut le premier la né-
cessité de distinguer,dans l'évaluationdu
frottement, le cas d'un mouvementcon-
tinu et celui où les deux surfaces qui
avaient été en contact pendant quelque
temps se séparent et commencentà glis-
ser l'une sur l'autre. En 1785, le docteur
Vince, en Angleterre, fit plusieurs re-
cherchesexpérimentales sur le frottement:
elles se trouvent dans le recueildes Tran-
sactions philosnphiques de la Société
royale de Londres. Les résultats de ces
expériences ne s'accordent pas entière-
ment avec cellesde Coulomb. M, Georges

Rennie s'occupa aussi de rechercher lea
lois du frottement ses travaux sur ce
sujet sont renfermésaussi dans le volume
de la collection que nous Tenons de citer,
pour l'année 1829. Comme il avait em-
ployé à peu près les mêmes moyens d'ob-
servations, les résultats furent à peu près
semblables;mais, en 1831, le capitaine
d'artillerie Morin, à l'aide d'un appareil
dont l'idée appartient à M. Poncelet,
renouvela toutes les expériencesde Cou-
lomb il fut engagé par l'Académie des
Sciences à continuer son travail, et, aidé
du ministre de la guerre qui mit à sa dis-
position tous les matériauxnécessaires, il
continua ses rechercheset consigna dans
ses Nouvelles expériences sur le frotte-
ment ( Paris 1833-34, 3 vol. in-4°) le
résultat de ses travaux. Il confirma les
lois générales établies par Coulomb, mais
il donna au rapport du frottement à la
pression une valeur généralement plus
grande.

En 1781 Boulard et Margeron s'oc-
cupèrent à rechercher le rapport du
frottement avec la pression dans le tirage
des voitures; ils calculèrent les frotte-
ments des différentes espèces de jantes.
Le contact d'une jante sur un cheminest
un frottement de la seconde espèce,
puisquece sont des partiesdifférentes de
surfaces qui touchent successivementdif-
férentes parties d'une autre surface. Ici
le frottement s'accroît en raison de la
pression, et non pas en raison des sur-
faces. M. le comte de Rumford lut le
15 avril 1811, à l'Institut de France,
une série d'observationset d'expériences
sur le tiragedes voitures,et les travaux de
ces trois observateurs, auxquels il faudra
ajouter M. Hœrne Wronski (v. p. 380),
eurent pour résultat de constater l'avan-
tage des roues à larges jantes. A. P-T.

FRUCTIDOR (JOURNÉE nu 18), ou
du 4 septembre1797, coup d'état frappé
sur les deux conseils des Anciens et des
Cinq-Cents et sur les deux directeurs
Carnot et Barthélemy, par les trois au-
tres directeurs Barras, Rewbel et La Ré-
vellière-Lépeaux.

On se rappellequelaconvention(voy.),
arrivée au terme de ses pouvoirs, était
tombée dans un discrédit général. La
Constitution de l'an III avait placé le



pouvoir exécutif aux mains de cinq di-
recteurs élus par le pouvoir législatif,
divisé en deux conseils où des élection:
à deux degrés faisaient entrer les élus di
la classe moyenne(voy. les articlesCON-

SEIL et DIRECTOIRE);mais la Conven-
tion n'osa s'y confier qu'à demi. La faute
de la Constituante lui servait de leçon,
et pour éviter à cette constitution ré-
cemmentéclose des secousses qui eussent
compromis sa frêle existence, elle dé-
créta qu'un tiers de ses membres seule-
ment serait remplacé par les élections
nouvelles. Les deux autres tiers lui as-
suraient la majorité dans les deux con-
seils et dans le gouvernement. Mais la
classe moyenne nevoulaitplus de la Con-
vention, qui reparaissait ainsi sous un
autre nom. Les sections de Paris couru-
rent aux armes, et la majorité conven-
tionnellene put se maintenirqu'en faisant
tirer sur ellesle canon du 13 vendémiaire
( voy.). Satisfaite de sa victoire, elle ne
cassa point les élections, quoique faites
dans un sens réactionnaire, et voulut
rester médiatrice entre la classe bour-
geoiseet la classe inférieure. Maiscomme
l'opinioncontre-révolutionnairedes roya-
listes lui semblait prédominer de plus en
plus, elle choisit, pour la balancer, les
cinq directeurs parmi les conventionnels
qui avaient voté pour la mort du roi
La Révellière-Lépeaux,Rewbel,Letour-
neur, Barras et Carnot (vo·y, ces noms)
furent nommés*.

Dans la première annéequisuivit l'in-
stallation du gouvernement directorial,
la minorité introduite par les élections
dans les deux conseils s'était montrée ré-
servée dans son opposition. Mais les
élections de l'an V (mai 1797 ), en lui
amenant le renfort d'un second tiers, lui
donna la majorité dans les conseils et
enhardit ses dispositions hostiles. Les
Cinq-Cents élurent pour président Pi-
chegru (voy.), soupçonné de trahison et
privé du commandementde son armée.
Barthélemy remplaçaLetourneurauDi-
rectoire. La politique de celui-ci fut at-

(*) Le lecteur se reportera à l'article DiaEc-
TOIRE (T. VIII, p. 282) pour se former une idée
complète de la situatiou où ces magistratssu-
prèmes trouvèrent la France. Voy. aussi l'arti-
cle BABEUF. J. H. S.

taquée sans ménagement; on s'élevacontre
la continuation de la guerre, contre le
désordre des finances; on soutint la li-
berté illimitée de la presse; les émigrés
furent rappelés. Bientôt suivirent des
tentatives plus significativespour rendre
les clochers aux églises et soustraire les
prêtres catholiquesau serment des fonc-
tionuairespublics. Danslesdépartements
se renouvelaienten liberté les représailles
contre les patriotes et les acquéreurs de
domaines nationaux. Les émigrés et les
prêtres réfractaires, rentrés en foule, fai-
saient indiscrètement éclater leurs pro-
jets de renversement.

En présencede tant de manifestations
où ils croyaientvoir le pouvoir électoral
aux ordres de la contre-révolution roya-
liste, les trois directeurs, Barras, Rewbel
et La Révellière-Lépeaux, virent que le
parti républicain,acculé dans le gouver-
nement et dans l'armée,ne pouvait trou-
ver son salut que dans un coup d'état.
Sans se prêter à un accommodementqui
n'eûtfait qu'ajourner leur ruinejusqu'aux
élections de l'an VII, ces trois directeurs
accueillirent et publièrent des adresses
foudroyantesdes armées contre les deux
conseils. « Tremblez, royalistes! disaient
« les soldats de l'arméed'Italie; de l'Adige
« à laSeine il n'y a qu'unpas. Tremblez
« Vos iniquités sont comptées, et le prix
« en est au bout de nos baïonnettes »L'état-major ajoutait « C'est avec indi-
« gnation que nous avons vu les intrigues
« du royalisme menacer la liberté. Nous
avons juré par les mânes des héros
morts pour la patrie, guerre implacable
« à la royauté et aux royalistes! Qu'ils
« se montrent les royalistes, et ils auront
« vécu! » Le général Augereau(voy. son
article) avait apporté ces proclamations
d'Italie. Les trois directeurs, voulant se
servir de lui pour le coup qu'ils allaient
porter mirent sous ses ordres les trou-
pes de la première division militaire. Di-
vers corps, qui avaient franchi le cer-
cle étendu par la constitution à 12
lieues autour de Paris, furent postés à
Versailles, à Meudon, à Vincennes. De
leur côté, les conseils menacés se dispo-
sèrent au combat. Leurautorité fut con-
centrée dans les inspecteurs de la salle,
auxquels les 1,200 grenadiers de leur



garde reçurent ordre d'obéir. Voulant se
donner l'appui de la garde nationale,
dissoute après le 13 vendémiaire, ils dé-
crétèrent qu'elle serait formée par voie
d'élection, bien sûrs que cette compo-
sition mettrait aux mains de Pichegru,
leur chef, la force matérielle qui leur
manquaitpour repousserles violencesdu
Directoire. Par un article additionnel,
celui-ci fut tenude commencer le travail
de cette organisation dix jours après la
publication de la loi.

Les espritssages avaient voulu prévenir
la lutte et, par un rapprochement des
constitutionnels, rendre au Directoire
une majoritéqui le dispensât de recourir
à la violence pour échapper à sa ruine.
M'°° de Staël et ses amis avaient échoué
dans cette négociation. Carnot, en de-
mandant formellementaux trois direc-
teurs l'organisationde la gardenationale,
avait rompu le dernier fil qui tenait leur
résolution en suspens. En vainLa Rével-
lière-Lépeaux chercha, par la douceur,à
le ramener vers ses collègues et à le faire
renoncerà cette demande; en vain Barras
et Rewbel, faisant violence à leur haine,
se joignirent aux démonstrationsamicales
de LaRévellièrepourluiprouver l'erreur
et le danger de sa conduite Carnot resta
froid. En ce moment, brouillé avec les
Clichiens,dont il avaitdémêlé la marche
contre révolutionnaire trop irritable
pour se réconcilier avec ses collègues, et
dominé d'ailleurs par l'idée fixe du gou-
vernement légal, que les circonstances
rendaient impraticable, il demeuraitisolé
dans le vide, mais fort de la pureté de

ses intentions. Il renouveladonc sa pro-
position. Alors ses collègues, persuadés
qu'il était d'accord avec leurs ennemis,
levèrent la séance et résolurent d'agir
sans délai.

Avec un peu d'argent envoyé par Ho-
che, une partie des grenadiersdes deux
conseils avaient été gagnés; car on tenait
surtout à éviter l'effusion du sang. Les
trois directeurs, réunis dans la soirée du
17 fructidor, chez Rewbel, avec les mi-
nistres convoqués, se mirent à rédiger
des ordres et ne permirent à personne
de sortir, ne communiquant au dehors
que par Augereau et ses aides-de-camp.
Le plan était d'arrêter pendant la nuit

Carnot et Barthélemy, d'entourer le pa-
lais des Tuileries où siégeaient les deux
conseils, d'enleverà leurs grenadiers les
postes qu'ils occupaient, de dissoudre
les deux commissions de leurs inspec-
teurs de la salle, et, après avoir fermé le
lieu des séances, de réunir à l'Odéon et
à l'École de Médecine les députés sur les-
quels on pouvait compter pour en obte-
nir une loi contre les députés dont on
voulait se défaire.

Depuis quelques jours, une foule de
députés, jetés dans la terreur par les avis
qu'ils recevaient, se réunissaient la nuit
auxTuileries,auprèsde la commission des
inspecteurs;mais ne voyant pas arriver le
coup annoncé, ils avaient fini par s'in-
digner contre les alarmistes. Le directeur
Barthélemy,trompé lui-même, leur avait
fait dire que pour cette nuit rien n'était
à craindre.

L'adjudantgénéral Ramel, comman-
dantde la garde des conseils,avait surpris
des émissaires dans les casernes, dans les

rangs de ses grenadiers, et venait de re-
fuser un avancementoffert par le minis-
tre dans un autre corps. Le 17 au soir,
après avoir visité ses postes autour des
Tuileries, il alla prendre les ordres de la
commission des inspecteurs, avec Émery,
Dumas, Vaublanc, Thibaudeau,etc. Ils
s'indignaient des avis annonçant une at-
taque. Avant minuit ils se retirèrent en
sécurité. Rovère coucha seul aux Tuile-
ries, et Ramel retourna à son quartier
où il s'assura que ses grenadiers étaient
prêts à prendre les armes. Le 18, à une
heure du matin il reçut du ministre de
la guerre l'ordre de se rendre chez lui,
et n'en fit rien, craignant d'être séparé de
sa troupe. Plusieurs colonnes de troupes
entraient alors dans Paris; on entendait
le roulement des canons. Ramel avertit
Rovère, qui le rassura, prévenu que de-
puis plusieursjours des troupes devaient
aller manœuvrer de bonne heure. Retiré
chez lui, Ramel reçoit à trois heures et
demie l'ordre du général Lemoine de
donner passage par le Pont-Tournant à

une colonne de 1,500 hommes. Un gé-
néral de brigade, Poirat, son ancien ca-
marade, avait apporté le billet, et lui as-
sura que la résistance était inutile, car
il était déjà enveloppépar 12,000 hom-



mes avec 40 pièces d'artillerie. Dans ce
moment, un coup de canon fut tiré près
de lui. Ramel, sans vouloir écouter d'au-
tres ordres que ceux du Corps législatif,
fit prendre les armes à sa réserve, envoya
des ordonnanceschez les deux présidents.
Trouvant à la commission le général Pi-
chegru, il l'emmenareconnaître avec lui
l'investissementdéjà formé, et renouvela
l'ordre aux postes du Carrousel et du
Pont-Tournant de tenir ferme et de ne
se retirer que sur un ordre signé de lui.
Mais bientôt le poste du Pont-Tournant
fut forcé, les divisions Augereau et Le-
moine remplirent le jardin;une batterie
fut dirigéesur la salle du Conseil des An-
ciens. Dans cette extrémité, Ramel de-
mandait l'ordre de repousser la force par
la force; mais les députés, voyant la ré-
sistance inutile, lui défendirent de faire
feu. Les députés déjà réunis, après de
vivesaltercationsavec le général Verdière,
refusant de se retirer, celui-ci ferma tou-
tes les issues et défendit de laisser sortir
personne. Ramel contenait encore sa
troupe dont quelques officiers faisaient
éclater des murmures bientôt Augereau
parutet lui ordonna de se rendre aux ar-
rêts. Comme une troupe de ses ennemis
s'était jetée sur lui à un geste menaçant,
et le trainait en déchirant ses habits,
Augereaule tira lui-mêmede leursmains*.
Vers huit heures du matin, beaucoup de
députés étaient venus se réunir coura-
geusement dans leurs salles. Des officiers
les firent retirer. Ils résolurent de faire
une seconde tentative. Vers onze heures,
avec les deux présidents en tête ils tra-
versèrent à pied les rues de Paris, le Car-
rousel où était amassée une foule silen-
cieuse, et se présentèrent aux portes des
Tuileries. Comme ils insistaientaprès un
premier refus, un détachement les pour-
suivit jusqu'à ce qu'ils fussent dispersés.
Plusieursd'entreeux furent arrêtés parce
qu'ils s'étaient réunis encore dans une
maison et s'occupaient à faire une pro-
testation. Au Temple, ils trouvèrent le
directeur Barthélemy arrêté pendant la
nuit. Carnot s'était enfui à temps.

Cependant vers midi les députés par-
(*) Journal de l'adjudant général Ramel, p.

12 à t3 (Londres, I799).—Voircependant far·
ticle Ramel 4e la Biographie universelle.

tisans du Directoire, réunis aux lieux
indiqués, se formèrent en permanence
dès que les incertains, ralliés, eurent
porté à 126 le nombre des Anciens
et à 251 celui des Cinq-Cents.Ceux-ci
nommèrent une commission de cinq
membres chargée de présenter une loi
de salut public; car les pièces communi-
quées par le Directoire prouvaientla tra-
hison de Pichegru et l'existence d'un
vaste complot royaliste. Une même me-
sure condamnaà la déportation les deux
directeurs Carnot et Barthélemy, 42
membres des Cinq-Cents, onze des An-
ciens*. On y joignit quelquesautres per-
sonnes et les rédacteurs de 42 journaux.
Les électionsde 48 départementsfurent
cassées, et les lois en faveur des prêtres
et des émigrés rapportées. Ainsi que l'a
remarqué M. Mignet, c'était le quatrième
grand désastre essuyé depuis six ans par
les royalistes. Le 14 juillet (1789) les
avait dépossédés du pouvoir, et le 10
août (1792) mis en dehors de la consti-
tution. Le 13 vendémiaire(4 oct. 1795)
et le 18 fructidor,en brisant leurs tentati.
ves, ruinèrentpour longtemps leur parti.
Quant à celui des républicains constitu-
tionnels, il n'avait pu sauver la révolu-
tion qu'en remplaçantde nouveau le gou-
vernement légal par la dictature. Cette
nécessité funeste, en accusant l'impuis-
sance de la constitution de l'an III, était
l'avant-coureur du 18 brumaire. Voy.
l'article. D-z.

FRUGALITÉ, modération dans la
consommationde ce que l'on possède, qui
s'applique principalement à la manière
dont on se nourrit; car l'on dit une ta-
ble frugale, une nourriture frugale; et
quoique l'on dise aussi, vivre frugale-
ment, on n'appliquerait cette expression
ni à la demeure, ni aux meubles, ni aux
vêtements. On confond souvent la fru-
galité avec la sobriété quoique l'exten-
sion de ce dernier mot soit telle que l'on
peut même dire d'un homme il est sobre
de paroles. Cesanciens Perses qui vivaient
de pain et de cresson et ne buvaient que
de l'eau, étaient remarquables par leur
frugalité, ainsi que les Romains,aux pre-

(*) AuxarticlesCONSEIL DES Awctms et Coa-
SEIL DES CINQ-CENTS. on a donné têt noms des
Principauxfructidorisés. a,



mien temps de la république. A Lacédé-
mone, la frugalité était ordonnée par les
lois. Chez les peuples qui ont rendu
des lois somptuaires, on a toujours réglé
les repas de la manière la plus frugale.
Cette vertu (il faut la nommer ainsi,
puisqu'elle participe de l'esprit d'ordre
et d'économie) est plus commune parmi
les nations du Midi que parmi celles du
Nord: le climat la rend plus facile à exer-
cer; elle devientplus rare à mesure que
la civilisation avance ou n'est pas même
commencée. Les plus illustres d'entre les
Romains,après les conquêtes,s'excitaient

au vomissement, dans les festins, afin de
mangerencore les excès et la recherche
de Vitellius et des autres empereurs
sont connus. Ainsi que ces anciens, les

sauvagesde l'Amériqueet les Hottentots,
quand l'occasion s'en présente, mangent
si immodérémentque pendant plusieurs
jours ils sont incapables de se mouvoir.
Dans l'antiquité,cependant, la frugalité
fut toujours célébrée; Juvénal dit avec
autorité Peu de chosesuffit pourvivre,
et ses paroles étaient un reproche à ceux
de ses concitoyensqui ainsi qu'Apicius
(voy.), dévoraient en un repas plusieurs
années de leurs revenus. On est frugal
par nature ou par raisonnement Napo-
léon préférait les aliments les plus sim-
ples et ne donnait qu'un quart d'heure
à son diner; le Vénitien Cornaro,ayant
ressenti à l'âge de vingt ans une attaque
de goutte, régla sa vie d'une manière si
frugale qu'il atteignit sa centième année
sans éprouver de nouvelles douleurs. La
primitive Église, en faisant une loi du
jeûne et de l'abstinence, encouragea la
frugalité parmi les premiers fidèles. Le
plus frugal des peuples est celui qui ha-
bite les côtes sud de l'Asie deux tasses
de riz et quelquesfruits suffisent chaque
jour à la nourriture d'un Indou. Mais
cette frugalitéserait incompatibleavec la
température des contrées septentrionales
et avec les travaux auxquels se livrent les
gensdu peupledans le Nord. Quoi qu'il en
soit, les habitudes frugales prolongent la
vie, préserventde beaucoupd'infirmités,
et sont l'indice d'un caractère modéré et
sage. L'homme pauvre et frugal ne s'en-
ivre pas, et son travail suffit pour le ga-
rantir de la misère; l'homme riche et

frugal ne s'endette point, et peut dispo-
ser de son superflu en faveur du pauvre.
Voy. SOBMÉTÉ et TEMPÉRANCE. L. C. B.

FRUGIVORES (de fruges, fruits,
blés, et de vorare, dévorer) nom par le-
quelon désignedea animauxqui se nourris-
sent de graines et de fruits, par opposition
à ceux qui vivent de chair ou d'herba-
ges. Cependanton remarque que les mê-
mes animaux se nourrissentde différentes
substances végétales t ainsi les rongeurs
ne se bornent pasaux fruits;les herbivores
de leur côté mangent aussi des fruits et
des graines; il y a même des carnassiers
qui se rejettent aussi sur les aliments
végétaux. Une organisation un peu dif-
férente de l'appareil digestif caractérise
ces diverses divisions du règne animal.
Voy. ANIMAL. F. R.

FRUGONI (CAMO-INNOCENTE).
Voici ce que ce poète italien a écrit
lui-même sur son compte à Fabbroni

« Né d'une des meilleures familles de
Gênes, le 21 novembre 1692, mis dans
un collége à dix ans, je fus affublé à
quinze ans d'un capuchon de moine, sans
être appelé le moins du monde à cette
Vocation par celui qui choisit les siens
et les soutient dans la voie qu'il leur a
fait prendre. A seize ans je prononçai,à
contre-cœur, des vœux redoutables,et fis
la joie de mes frères par une renoncia-
tion forcée et mal comprise aux biens de
ce monde. Je fus mauvais religieux, parce
que je l'étais malgré moi-même.Je serais
mort de tristesse et de rage dans un état
aussi contraire à mes goûts, si la sérénis-
sime maison Farnèse ne m'eût abrité à
l'ombre de ses ailea.Le cardinalBentivo-
glio eut pitiéde ma misère, exposaau pape
(ClémentXII) mes angoisses: ce pontife
adorablemefitséculieret allégeaen grande
partie le poids de mon malheur. Néan-
moins, je n'ai pu tirer des griffes d'un
mien neveu ma part dans la succession
de mon père, qui se monte à 30,000 livr.
de Gênes, et le coquin me verrait pendre
qu'il ne me donnerait pas un sou. Nous
avons peu de chose à ajouter à cette pi-
quante autobiographie. Il est facile de
voir que Frugoni était un de ces abbati
chez qui, comme on l'a dit de l'abbé de
Gondy la soutane ne tenait à rien.
Hommed'esprit et de plaisir, poète lau-



réat à la suite de la petite cour des Far-
nèses, puisde l'infant don Carlos à Parme,
il s'est néanmoinsmontré beaucoup trop
modeste, dans la même lettre, en se con-
tentant du titre de versificateur. Frugoni
fut un des restaurateurs de la poésie ly-
rique au XVIIIe siècle. Du reste il est
peu de genres dans lesquels il ne se soit
essayé canzoni, sonnets, odes, pomes,
drames, etc., on trouve de tout dans le
recueil de ses œuvres, imprimé à Parme
eu 1779, en 9 vol. in-80, par les soins
du comte Gaston Rezzonico della Torre,
qui a mis en tête une notice sur la vie et
les ouvrages de l'auteur. Frugoni mourut
le 20 décembre 1768. R-Y.

FRUIT. Onentendpar ce mot, en bo-
tanique, un ovaire fécondé, soudé ou
non avec son calice. Son étude formeune
partie importantede la scienceet senom-
me carpologie( xapads, fruit). Le fruit
est, en effet, le résultat de toute la végéta-
tion, et les graines sont le moyen mysté-
rieux par lequel l'espèce est reproduite.

L'existence du fruit commence au
moment où, la fécondationétant accom-
plie, lesorganesflorauxchangentd'aspect:
les étamineset la corolle tombent; le ca-
lice se détache ou grandit en persistant;
les ovules se changent en graines, et elle
finit à la dissémination des graines,c'est-
à-dire à l'époque où, la maturitédu fruit
étant complète, les différentespartiesqui
le composent s'ouvrent, se désunissent,
se détruisent, de manièreà permettre aux
graines de se semer et de se développer.

Le fruit offre à examiner la partie
analogue aux parois de l'ovaire on la
nommepéricarpe(, à l’entour,x,
fruit), et celle qui correspond à l'ovule
ou aux ovules, et qui est appeléegraine.
Si nous examinons le péricarpe dans la
pêche, par exemple, nous le trouvons,
comme dans la plupart des fruits, com-
posé de trois enveloppes: 1° celle qui
ressemble à une peau couvertede duvet,
épicarpe(, sur) 2° celle qui consti-
tue la chair, mésocarpe(µ milieu);
3°la portionligneuse, vulgairementnoyau,
endocarpe( en dedans). Il arrive
fréquemment que ces trois enveloppes,
ou l'uned'elles, surtoutle mésocarpe,sont
beaucoupmoins distinctes. Il est certains
fruits, comme la pomme, qui pourraient

induireenerreur.Eneffet,danslapomme,
la peau lisse de l'extérieur et la chair
que l'on mange, ne font pas partie du
péricarpe: elles appartiennent au calice
qui s'est soudé aux ovaireset qui s'est ac-
cru de manière à les envelopperentière-
ment. Si l'on examine la partie de la
pomme opposée à la queue, on y trouve
une petite cavité sur les parois de laquelle
on découvre facilement cinq petites lan-
guettes qui ne sont autre chose que l'ex-
trémitédesdivisions d'un calice. Ily existe
en outre un nombre considérablede pe-
tits corps noirâtres: ce sont les débris des
étamines qui adhéraient au calice. Quelle
que soit la structure du péricarpe, qui,
dans la pomme, est constitué par cette
substance comme cartilagineusequ'offre
le milieu du fruit, il renferme une ou
plusieurs cavités ou loges destinées à la
graine ou aux graines; car chacune des
loges peutcontenir une seule ou plusieurs
graines.Lepéricarpereçoit les dénomina-
tions d'uniloculaire,de biloculaire,etc.,
ou de polyloculaire; et les loges celles de

monosperme, de disperme, etc., ou de
polysperme,suivantqu'ilsrenfermentune
seule loge ou une seule graine, deux lo-
ges ou deux graines, etc., etc., ou un
nombre indéterminé de logesou de grai-
nes. Une tête de pavot, selon Grew, con-
tient jusqu'à 8,000 graines. Les cloisons
qui séparent les logessontvraieson faus-
ses dans le premier cas, elles sont con-
stituées par deux lames de l'endocarpe
comprenant entre elles un prolongement
du mésocarpe, comme cela se voit dans
les mauves, etc.; dans le second cas, ces
cloisons sont presque toujours formées

par des trophospermesou placentas qui
ont pris un développementconsidérable,
comme cela se voit dans le pavot et dans
la plupart des plantes de la famille des
crucifères. On reconnait de suite la na-
ture de ces cloisons à leur position, qui
est opposée aux divisions du stigmate ou à
chaquestigmate quand il y en a plusieurs,
tandis que les vraies cloisons leur sont
alternes. Les cloisons peuvent aussi être
complètes ou incomplètes, c'est-à-dire
qu'elles s'étendent dans toute la hauteur
ou la largeur des loges ou dans une par-
tie seulement.Le fruit de la pomme épi-
neuse (datura stramonium) offre ces



deux sortes de cloisons. Au péricarpe ap-
partient aussi l'assemblage des vaisseaux
nutritifs de la graine, d'abord renfermés
dans le mésocarpequ'ils constituentquel-
quefois entièrement, et ensuite perçant
l'endocarpe pour s'avancer dans la loge

ou les loges du péricarpe. A la sortie de
l'endocarpe,ce faisceau devaisseauxprend
le nom de trophosperme() nourrir,µ, semence, graine), et ses divisions
sont appelées funiculesou podosperrnes
(7rov.,, pied). Dans les légumes
(pois,haricots, fèves,etc.), le trophosperme
est moins distinct que les funicules; c'est
le contraire dans la plupart des primu-
lacées.

Pour terminer enfin ce qu'il y a de
plus important à exposer sur le fruit, il
faut ajouter que certainspéricarpespeu-
vent rester parfaitement clos de toutes
parts on les nomme alors indéhiscents;
ou présenter des ouvertures produites,
soit par écartementdespièces qui lescom-
posent, soit par une véritable rupture,
résultat d'une dissociation véritable de
pièces appelées valves il est, dans ce cas,
appelédéhiscent. M. Richard établittrois
classes de fruits les fruitssimples, c'est-
à-direquiproviennentd'un seulpistil ren-
fermédans une fleur, classe qu'il diviseen
deux sections, les fruits secs et les fruits
charnus. Exemples de fruits secs indé-
hiscents le fruit des graminées, nommé
ca riopse le fruitdu chêne,du noisetier,
du châtaignier,nommé glands; exemples
de fruits secs déhiscents le fruit des
légumineuses ( pois, haricot), appelé lé-
gume, celui du chou, appelé silique;
exemples de fruitssimplesclrarnus:la pê-
che, l'abricot, nommésdrupes;le melon,
le potiron,nommés peponide.La seconde
classe renferme les fruitsmultiples, for-
més par la réunion de plusieurs pistils
provenant d'une même fleur: on y trouve
la mélonide, qui comprend la poire, la
pomme, la nèfle, etc. La troisième classe
contient les fruits agrégés, c'est-à-dire
formés de la réunion de plusieurspistils
provenantde plusieurs fleurs: ony trouve
le cdne, fruit des pins, des sapins, des
cèdres, etc. le sorose, exemples la mûre,
l'ananas; le sycone, exemple la figue.

Quant à la graine, il n'en est point
parlé dans cet article, bien que faisant

partie constituantedu fruit on lui con-
sacrera un article séparé. C. L-a.

FRUITIER, local destiné à la con-
servation des fruits que l'on met en ré-I servepourl'hiver.Onsaitquelespommes,
les poires et le raisin sont à peu près les
seuls que l'on puisse garder ainsi, les au-
tres, à raison de leur nature pulpeuse,
subissant bientôt une fermentationqui les
décompose.

L'observation ayant montré quelles
étaient les conditions favorables à la fer-
mentation, on a construit ou disposé les
fruitiers de telle sorte que la température
y soit uniforme, et, autant que possible,
inférieureà +10°.Une cave biensècheet
à l'abri des attaques des insectes et autres
animaux avides de fruits, une chambre
isolée exposée au nord, mais fermée de
manière à ce qu'il n'y gèle pas et qu'il
n'y ait pas de lumière, sont les localités
les plus convenables. On y construit des
casiers sur lesquels les fruits sont déposés
avec précaution sur de la paille ou du
sable sec, de telle sorte qu'ils ne se tou-
chent point les uns les autres.

Une fois le fruit rangé, il ne faut en-
trer dans le fruitier que le moinssouvent
possible pour visiter ces denrées,et éviter
l'introduction brusque de l'air et les va-
riations de température.

D'ailleurs la conservation des fruits
sans moyen accessoireest difficile et sub-
ordonnée à l'état de maturité plus ou
moins parfaite. Les essais même qu'on a
tentés pour garder le fruit dans du sable,
dans du son, dans de la cendre, etc., ont
médiocrement répondu à l'attente de
ceux qui les ont tentés. F. R.

FRUITIERS (ARBRES). On donne ce
nom à tous les arbres dont les fruits sont
mangeables; les jardiniers le donnent
aussi aux arbrisseauxqui jouissent de la
même propriété.

On ne compte guère plus d'une ving-
taine d'arbres et d'arbrisseaux fruitiers
indigènes à nos climats: ce sont, et même
de ce nombre quelques-uns méritent à
peine d'être connus comme tels, l'alisier,
l'arbousier, l'azerolier, le caroubier, le
chátaignier, le cognassier, le cormier,
le cornouiller, l’épine-vinette le fi-
guier, le framboisier, le groseiller, le
hétre, le merisier, le micocoulier, le



myrtille, le néflier, le noisetier, l'oli-
vier, le pinà pignon, le poirier, lepom-
mier et le prunier.

Nous devons à l'Afrique et à fAsie
l'abricotier, l'amandier, le broussone-
tier, le ceriaier, le chêne à glandsdoux,
le goyavier, le grenadier, le jambosier,
le jujubier, le mdrier noir, le néflier
du Jupon, le noyer, lepécher, le pista-
chier, le plaqueminier,l'oranger et la
vigne.

Les vastes contrées qui nous ont déjà
transmis ces richesses et les diverses ré-
gions du Nouveau-Mondepossèdenten-
core une foule d'arbres fruitiers plus ou
moins précieux. Plusieurs sont cultivés
dans nos serres, d'où malheureusement
ils ne sortiront probablement jamais;
d'autres noussont à peine connusd'après
les rapports imparfaits des voyageurs.

Au nombre des premiersnous citerons
l'arbre pain (artocarpus incisa, L.)
des lies de la merdu Sud, le cocotier (co-

cos nucifera, L.), le dattier (phœnix
dactylifera, L.), le bananier (musa
paradisiaca et sapientium, L.), tous
quatre également répandus en Asie; l'a-
vocayer(laurusPersea, L.) des Antilles;
divers goyaviers et plusieurs jambo-
siers autres que celui que nous possédons
déjà, tels que lespsidrum cattletanum de
Chineet pomiferumde l'Inde; les eugenra
malaccensis, pseudopsidium et cotinit-
lia (Miller) des îles de la mer du Sudet de
l'Amériqueméridionale; l’anona chceri-
molia (Lam.) fort estimé au Brésil et au
Pérou, et quelquesautres corosols tous
originaires des Indes occidentales; le
mammœaAmericana des Antilles; le lit
chi (dimocarpuilitchi, W.), le long-yen
ou lonâ-an(dinrocarpus long-an, H. K.)
tous deux de Chine; le manguier (man-
gifera Indica, L.),donton connaît à Java
un grand nombre de variétés; le man-
goustan (garcinia mangostana, L.),
l'un des meilleurs fruits de l'Asie; le bli-
ghia sapida (H.K. ),originairedeGuinée;
le grias cauliflora de la Jamaïque, !e
duriu zibethina (L.) de la presqu'ile de
l'Inde, et diversespassiJloresd'Amérique.

On a classé les arbres et arbrisseaux
fruitiers cultivés en pleine terre dans nos
climats en quatre groupes principaux:

1° Ceuxqui donnent des fruits en baies,

tantôt agglomérées, comme la m6re,
la framboise; tantôt solitaires, comme la
figue, le groseiller à maquereau; tantôt
enfin réunies en grappes plus ou moina
lâches, comme le raisin, l'épine-vinette;

2° Ceux dont les fruits renferment
des pépins proprement dits, tels que la
pomme, la poire, ou des osselets, comme
le néflier, l'alizier;

3° Ceux qui produisent des fruits à
noyau, tels que l'abricot, la pêche et la
cerise;

4° Et enfin ceux dont les fruits sont
renfermésdans unecoquerecouverted'en-
veloppes peu ou point charnues, comme
la châtaigne, la pistache, la noisette, ou
d'enveloppescharnues, comme l'amande
et la noix.

Quelques arbres fruitiers, tels que le
chêne à glands doux, le pistachier, des
abricotiers, divers pêchers, etc., semblent
former autant d'espèces ou de types que
la nature prend soin de perpétuer, puis-
qu'elles se propagent généralementsans
variations notables par la voie des semis;
les autres, comme nos pommiers et nos
poiriers cultivés, la plupart de nos pê-
chers, de nos abricotiers, de nos vignes,
etc., sont de simples variétés obtenues
originairement de semis sous l'influence
inexpliquée d'une longue culture, et qui
disparaitraient bientôt de la surface du
globe sans les soins intéressés que nous
prenons de leur conservation.Ces fruits
délicieux, que les jardiniers considèrentà
si bon droit comme améliorés, ne sont
donc réellementproduits que par des dé-
viations aux lois ordinaires de la nature
aussia-t-elle posé desbornesà leur repro-
duction et voulu que leurs graines don-
nassent naissanceà desvariétésdifférentes
qui s'éloignent à la vérité parfois de plus
en plus du type primitif, mais qui ten-
dent presque toujours à s'en rapprocher.

On cultive les arbres fruitiersen serres,
pour conserver les espèces exotiques ou
forcer les espèces indigènes à donner des
produits plus assurés ou plus précoces;
en espaliers, pour obtenir de plus beaux
fruits et pour accélérer ou compléter leur
maturité; enfin, en plein vent. Le petit
nombre de ceux qu'on cultive en serres,
presque exclusivement dans le nord de
l'Europe, exigent des soins particuliers



dont nous parlerons au mot SERRE. Du
reste ils sont, comme les arbres d'espa-
lier et la plupart des plein-vents, soumis
à diverses opérationsfort distinctes, trop
souventassezmalcomprises des jardiniers
qui n'ont pas fait une étude un peu spé-
ciale de la physiologie végétale. Pour
modifier leurs formes naturelles, main-
tenir également la sève dans toutes leurs
parties et les conserver par conséquent
en état de santé et de fécondité; pour
régler la proportion la plus favorable des
fruits et obtenir annuellement des ré-
coltes plus certaineset de meilleurequa-
lité, on a récours, selon les circonstances
à la taille, à l'ebourgeonnement, au pa-
lissage, au pincement, au cassement, à
l'arcure, aux incislortsannulaires, etc.,
etc. Voy. TAILLE. O. L. T.

FRY (ÉLISABETH), Anglaise célèbre
par sa charitéchrétienneet comme mem-
bre de la secte desAmis, naquit en 1780.
Elle descend d'une famille originaire de
la Normandie. Encore enfant, elle pria
un jour son père de la conduiredans une
prison, qu'ellevisita avecun intérêt qu'on
n'aurait pas attendu d'une petite fille de
son âge. L'impressionque lui laissa cette
visite ne s'effaça jamais de son esprit, et
plus d'une fois on l'entendit former le
vœu que quelque personne charitable se
consacràtà l'améliorationmoraledes fem-
mes détenues. Cette tâche, aussi pénible
que glorieuse lui était réservée.

Elle était encorejeune fille lorsqu'elle
fonda, dans la maison de son père, une
école pour 80 enfants pauvres. En 1800,
elleépousa M. Fry, quaker aussireligieux
que riche, qui se serait fait un scrupule
de conscience de la contrarier dans ses
projets. Peu d'années après, elle visita
pour la premièrefois, à Londres, la prison
de Newgate. En vain le directeur voulut
la dissuaderd'y entrer elle pénétra dans
ce repairedu viceet de la débauche,forte
de sa confiance en Dieu, et trouva des
centaines de femmes entassées dans des
salles infectes, sans distinction de con-
damnées ou de prévenues, et occupées tes
unes à jouer aux cartes, les autres à lire
de mauvais livres, mais pas une à travailler
utilement. Sans se laisser effrayer par leur
grossièreté et leur cynisme, elle leur parla
avec tant de douceur, s'informa avec tant

de sollicitude de leurs besoins, qu'elle
finit par se faire écouter. Avant de les
quitter, elle leur proposa de lire ensemble
un chapitrede l'Ecriture sainte, et choisit
la quinzième de l'Évangile selon saint
Luc. L'effet produitpar cette lecture fut
tel que dès cet instant elle gagna la con-
fiance de ces malheureuses, à qui elle se
présentaitcomme une amie.

Cette visite se répéta plusieurs fois, et
Mme Fry, voyant ses espérances se réa-
liser, organisa un comité de dames qui
s'engagèrent à se rendre alternativement
dans la prison.

Le premier soin de ce comité fut d'é-
tablir une école pour les enfants. Per.
suadée que le sentiment de la tendresse
maternelle est le dernier à s'éteindre
dans le cœur de la femme la plus cor-
rompue, Mme Fry voulut prendre les
mèreselles-mêmespour institutrices.Dé-
sireuse en même temps d'éviter tout ce
qui pourrait sentir l'autorité et éveiller
ainsi la défiance des détenues, elle leur
laissa le soin de choisir elles-mêmes la
plus capable pour maitresse d'école. Le
gouvernementfit disposer un local con-
venableet l'école fut fondée.

Un grand pas venait d'être fait mais
ce n'était pas assez encore, et il fallait
trouver les moyensd'arracher les détenues
à la paresse. Le comité se réunit dans la
prison; une des dames parla aux prison-
nières des avantages de la tempéranceet
du travail, leur vanta les joies d'une vie
consacrée à la religion et à la vertu, et,
après leur avoir déclaré que le comité
n'avait aucune autorité légale, qu'il ne
voulait tenir ses pouvoirs que d'elles-
mêmes, elle leur lut un projet de règle-
ment qui fut mis aux voix et adopté.

Ce règlement statuait sur l'établisse-
ment d'une directrice, sur la division en
plusieurs classes, sur le choix des moni-
trices à raisond'une pour douze détenues,
sur l'ordre du travail, sur la lecture pé-
riodique de l'Écriture sainte. Le jeu,
l'ivresse, la mendicité, les mauvais livres,
les jurements étaient défendus.

La réformeainsi commencée fut pour-
suivie avec toute la patience et la persé-
vérance naturelles aux Anglais. Le succès
dépassa toute attente au tumulte, aux
imprécations, à la paresse, succédèrent1*



paix, la décence et le travail. Un grand
nombre de détenues ayant manifesté un
sincère repentir, Mme Fry obtintdu gou-
vernement l'établissementde maisons de
refuge, afin de les soustraire au mauvais
exemple quepourraitleuroffrir la prison.

Le lord-maire, étonné du changement
opéré parmi ces femmes, décida que les
dépenses du comité seraient supportées
par la ville de Londres, et accorda à
Mme Fry le pouvoirde punirparun em-
prisonnement plus rigoureux les fautes
commises contre le règlement.

Les soins du comité ne se bornentpas
aux détenuesde Newgate ils suiventjus-
que sur leur vaisseau les condamnées à la
déportation;une chambre du navire est
disposée pour servir d'école. Une des
déportéesest choisie pour institutrice, et
le comité lui accorde un salaire. Du tra-
vail est préparé pour toute la traversée,
et les vêtements confectionnés pendant le

voyage sont distribués à l'heure du dé-
barquement à celles qui se sont bien con-
duites. Ces mesures ont déjà produit les
résultats les plus heureux.

La sollicitude de Mme Fry est venue
chercher les détenues même de la France,
et, pendant le séjourde quelques semaines
qu'elle a fait dernièrementà Paris, elle a
visité trois fois la prison de Saint-Lazare.
Ici, comme à Newgate, elle n'a eu garde
de permettre l'intervention visible de
l'autorité:elles'estprésentéeaccompagnée
seulementde quelquesdames; ici, comme
à Newgate, les malheureusesdétenuesont
été tout étonnées de l'intérêtqu'on leur
témoignait et en ont exprimé leur re-
connaissance.

La première salle où on la conduisit
contenait plus de cent détenues elle y
lut quelques versets de l'Écriture sainte,
et accompagna cette lecture de courtes
réflexions qui firent pleurer presque tou-
tes ces femmes. Cette émotion surprit
d'autant plus qu'à l'exception de Mme
Fry personne ne s'y attendait. C'était
un attendrissementvrai, sans affectation

aucune, et c'était presque toujours quel-
que passagede la Bible qui en provoquait
les manifestations. Dans un des ateliers
de travail, elle lut la parabolede l'enfant
prodigue. Plusieurs des détenues laissè-
rent tomber leur ouvrage; quelques-unes

éclatèrent en sanglots. Et cette influence
merveilleuse, on ne peut l'attribuer à
l'éloquence; car le plus souvent Mme
Fry se borne à prononcerquelques mots
des plus simples. Apercevant une jeune
Anglaise parmi les détenues les plus dé-
gradées, elle la regarda quelquetemps en
silence d'un de ces regardspleins à la fois
de compassion et de reproches. « Tu ne
devrais pasêtre ici, » luidit-elle;et cesseu-
les paroles la firent fondre en larmes.

Le seul moyen d'influence de cette
femme extraordinaire, elle le dit-elle
même, c'est la douceur, la bienveillance
avec laquelle elle parle aux malheureuses
qu'elle visite. Et cettedouceur, cettebien-
veillance, elle la puise dans une connais-
sance profonde du cœur humain. « Qui
sait, dit-elle, si, dans les mêmes circon-
stances, je n'aurais pas fait comme elles? »
II faut la voir dans une prison, avec son
air digne et respectable, sa figure calme
et douce, adressantdes paroles d'encou-
ragement aux unes, mettant sans ména-
gement sous les yeux des autres leur état
de dégradation, leur montrantIl toutes la
route de la vertucomme celle dubonheur.
Il y a une expression d'amour dans tout
son être; son regard semble aller cher-
cher au fondde l'âmedes cordeshabituées
depuislongtemps à ne plus rendreaucun
son.

Mme Fry mérite d'être citée comme
l'undesbeauxcaractèresde notre époque:
pleine de confiance en Dieu, pénétrée de
la saintetéde sa mission, on l'a vue, jeune,
belle, riche, dédaigner les plaisirs que lui
offrait le monde, pour aller s'enfermer
dans une prison avec le rebut de son sexe,
et s'efforcer de ramener à la vertu des
âmes dégradées par le vice. L'âge même
n'a point ralenti son zèle; et malgré les
soins qu'exiged'elle sa nombreusefamille,
chaque vendredi la voit encore allant
porter aux prisonnières de Newgate des
parolesde paix et de consolation.Sa piété
n'a d'égale que son humilité toute chré-
tienne se considérant comme un simple
instrument dans la main de Dieu, dont
elle cherche à pénétrer la volontéjusque
dans ses déterminations les moins impor-
tantes, c'est à lui qu'elle rapporte toute
la gloirede ses succès, et son âme délicate
s'afflige des louanges qu'on lui donne



comme si elle en était indigne. E. II-c.
FUALDÈS (PROCÈS), l'unedes causes

célèbres du xixe siècle. C'était à l'épo-
que où la France, agitée par les dissen-
sions civiles, venait pour la seconde fois
de subir l'invasion armée de l'Europe
réunie contre elle; alors qu'une cruelle
réactionpesait encore sur nos provinces
méridionales, que les verdets du Rhône
tuaient et noyaient des généraux fran-
çais comme pour les punir d'avoir donné
trop de gloire à leur patrie; alors enfin

que sur chaque point du territoire sévis-
saient les cours prévôtales. Aussi vit-on
la politique mêlée à ce procès criminel et
lui donner un immense retentissement.

Dans ce temps de douloureuse mé-
moire, un homme de bien, ANTOINE-
BERNARDINFUALDIS, ancien magistrat,
vivait heureux et tranquille au sein de sa
famille, à Rhodez(Aveyron), où il avait

reçu son éducation. Il était né en 1761.
Fualdès retiré des affaires publiques
aprèsavoir,pendant 25 ans, été investi des
plus hautes fonctionsde sa province,était
entouré d'estime dans toutes les charges
qu'il avait eu à remplir, il s'était toujours
montréd'uncaractèrefermeethonorable.
L'un des juges du général de Custines, il
avait bravé le tribunal révolutionnaireet
proclamé l'innocence du brave guerrier
dont on voulait la perte.

Le 19 mars 1817, ce Fualdès périt
assassiné; son cadavre fut retrouvé dans
l'Aveyron. La population de Rhodez s'é-
mut à cette nouvelle et demanda ven-
geance. La justice informa; mais ses efforts
parurent trop lents à l'impatience d'un
public indigné qui conçut dès lors le

soupçon qu'une puissance occulte para-
lysait les recherches.La rumeur publique
accusait les parents et les amis de la vic-
time, et bientôt le bruit se répandit que
l'assassinat avait eu lieu dans la maison
Bancal. Une dame Manson(Clarisse), qui
se trouvait alors dans cette maison, avait
vu égorger l'infortuné Fualdès; elle avait
couru elle-même les plus grands dangers
et n'avait dû la vie qu'à l'interventionde
l'un des meurtriers. Interrogée sur ce
fait, qu'elle avait déjà avoué à l'aide-de-
camp du général commandant le dépar-
tement de l'Aveyron,M'°° Manson, fem-
me légère et d'une réputation assez équi-

voque, mais enthousiaste royaliste, nia
d'abord; puis, pressée par l'autorité et
par son père, elle convintde tout; mais
devant le juge d'instruction elle se ré-
tracta encore. Cependant les recherches
de la justice firent bientôt découvrir que
l'agent de change Jausion ami intime
de Fualdès, devait de l'argent à ce der-
nier, ainsi que son beau-frère Bastide, et
que les billets qui les libéraient étaient
d'une date antérieure seulementde quel-
ques joursà l'assassinat.BastideetJausion,
et plusieurs autres parents de la victime,
furent donc arrêtés; Fualdès fils se porta
partie civile. A la suite de l’instruction,
quelques détenus furent élargis, mais
Jausion, Bastide, la femme Bancal (son
mari était mort en prison ) ainsi que les
nommés Colard, Bach, Anne Benoit,
Meissonnier et Bousquier, restèrent ac-
cusés de meurtre ou de complicité. Bas-
tide, banquier,et Jausion son beau-frère,
appartenaient à de bonnes familles du
pays. Les assises s'ouvrirent à Rhodez;
plus de 400 témoins furent entendus.
Néanmoinson manquait de preuves di-
rectes Clarisse Manson seule pouvait en
donner, mais elle s'y refusait, et ses
dépositionspleines de réticences, de ter-
giversations et de mystère, laissaient l'o-
pinion des juges en suspens. Cependant,le
12 septembre, le jury porta une sentence
de mort contre les principaux accusés.
L'arrêt fut rendu et devait recevoir son
exécutionsur la place même où le crime
avait été commis; mais un vice dans la
rédaction faite par les greffiers prolongea
l'existence des coupables le jugement
fut cassé et la Cour de cassation renvoya
l'affairedevantles assises du département
du Tarn, siégeant à Alby. Les nouveaux
débats s'ouvrirent le 25 mars 1818. La
dame Manson, qui dans l'intervalleavait
été arrêtée comme complice, et qui du
fond de sa prison avait publié des Mé-
moires ou plutôt une longue diatribe
contre M. Clémandot, cet aide-de-camp
auquel elle avait fait les premières confi-
dences, parutaux assises,non pluscomme
témoin,mais comme accusée. Elle joua le
plus singulierrôle et jura en présence de
cet officier qu'elle ne lui avait rien dit et
qu'il en imposait à la justice; comme à
Rhodez, elle tomba danq des convulsions



et des évanouissements réels ou simulés,

et dans cet état, les mots de poignards,
d'assassinat, etc., s'échappaient de sa
bouche,ainsi que de violentesapostrophes
contre Bastide et Jausion. Mais dans la
séance du 3 avril un aveu terrible s'é-
chappa enfin de la bouche de cet inex-
plicable témoin, et acheva de déchirer
le voile épais qui couvrait encore les as-
sassins de Fualdès. Comme Bastide s'é-
tait joint aux autres accusés, et no-
tammentà Jausion et à la femme Bancal,
pour la supplier de dire toute la vérité,
et que chacun attendait l'effet de cette
interpellation si audacieuse de la part de
Bastide, Mme Manson se leva subitement,
l’œil étincelant, et sa voix prenant une
expression forteet terrible « Malheureux,
s'écria-t-elle, me reconnaissez-vous?—
Non, je ne vous connais pas. Vous
ne me connaissez pas! Vous êtes un
misérable. Oui, oui, vous avez voulu
m'égorger. » etc. Après cet aveu, Cla-
risse tombaévanouie. Le lendemain,deux
des accusés secondaires, ainsi que la
femme Bancal, firent aussid'importantes
révélationssur la manière dont le crime
s'était accompli. Le 4 mai 1818, 39 ques-
tions furent posées au jury, et toutes
résolues affirmativementà l'unanimité.
En conséquence, la cour condamna la
veuve Bancal,Bastide-Grammont,Joseph
Jausion, Bach et Colard, à la peine de
mort; AnneBenoità la peine des travaux
forcés à perpétuité, à l'exposition et à la
marque; lVTeissonnieràdeuxans d'empri-
sonnement. La dame Manson, déclarée
non coupable, fut aussitôt rendue à la
liberté, ainsi que le dernier prévenu. Sur
l'appel de plusieurs des condamnés, cet
arrêt fut confirmé par la Cour de cassa-
tion, et il reçut son exécution, le 3 juin
1818, à l'égard deJausion, de Colard et
de Bastide-Grammont.Celui-ci,comme
le premier, protesta qu'il n'était pas cou-
pable « Je meurs innocent, s'écria-t-il
« placé sous l'instrument de mort, et l'on
« doit croire celui qui va cesser de vivre;
« ses dernières paroles doivent être sa-
« crées, » Le même jour, Anne Benoit
subit sa peine et fut flétrie; Bach était
morten prison; il fut sursis à l'exécution
à l'égard de la femme Bancal, qui s'était
pourvue en grâce, et dont la peine fut

commuée en une détention perpétuelle.
Ce crime, suivi de son juste châtiment,

a donné lieu aux plus étrangescommen-
taires. On a dit entre autres que Fualdès,
ayant été renfermé au Temple avec
Louis XVI, possédait des papiers d'une
grande importanceque lui aurait confiés
ce prince, et l'on a ajouté que le royaliste
Bastide, irrité contre le libéralisme de
cet ancien républicain,et voulant à tout
prix soustraire les papiers dont le gou-
vernement avait lieu, assure-t-on, de
craindre l'apparition, ne vit d'autre
moyen que l'assassinat pour accomplir
son dessein. Mais l'absurdité de ces bruits
nous parait démontrée.

Cependant tout n'est pas éclairci dans
cettecause si riche en émotionset en pé-
ripéties tragiques. On soupçonne que
Bancal est mort par le poison, et que ses
meurtriers ont voulu prévenir les aveux
que cet accuséaurait pu faire. On se rap-
pelle avec étonnement les circonstances
de l'assassinat de Fualdès même, les im-
prudences sans nombre que commirent
ses meurtriers, qui sortirent ensemble
comme en procession pour porterà la ri-
vière le cadavre de la victime, que la perte
de tout son sang fit aussitôt surnager.
Mille autresdétails entretiennentl'incer-
titude, et la personne qui le mieuxpeut-
être aurait pu y mettre fin, M'ne Manson,
est morte à Paris il y a quelques années
sans rompre son inconcevable silence.

Le Procès Fualdès, imprimé séparé-
ment d'après les journaux de Paris qui
avaientenvoyé leurssténographesà Rho-
dez et à Alby, forme plusieurs volumes
in-8°. E. P-c-T.

FUCIN (LAc) ou CELANO. Ce lac, dé-
signé par les auteurs latins sous le pre-
miernom,Fucinuslacus, situé à 7 lieues
d'Aquila, dans l'Abruzze ultérieure,
royaume de Naples, a 12 lieues de tour;
sa superficie est de 33,635 hectares. Oc-
cupant le fondd'un vaste bassin que quel-
ques savants regardent comme le cratère
d'un ancien volcan et recevant les eaux
des hauteurs d'alentour, ainsi que les
terres qu'elles entraînaient avec elles, ce
lac tendait naturellement à s'exhausser
de plus en plus, étant dépourvu de tout
écoulementnaturel, du moins en appa-
rence aussi les débordementsde seseaux



causèrent-ilsanciennementde grandsdé-
sastres trois villes des Marses, savoir:
Valeria,Penne et Archippe, furent sub-
mergées avec un territoiretrès fertile.Sous
le règne de Claude, on s'occupa enfin à
construire un émissaire (voy.) ou canal
d'écoulement, en perçant le mont Sal-
viano, pour conduire le trop-pleindu lac
dans la vallée où coule la rivièrede Liri.
Selon Suétone (in Claud., ch. 20), cette
opération coûta peu au gouvernement
romain, parce que des particuliers s'en
étaient chargés moyennant la concession
des terres que fabaissementdu niveaudu
lac laisserait à sec. Si le même historien
n'a pas exagéré, trente mille ouvriers y
travaillèrent pendant onze ans. Il fallut
percer an souterrain de 33,000 mètres
de long, déblayerpar le moyen de puits
cette longue voûte, maçonner le canal
dans une grande partie de son étendue et
ménagerles chutes,qui étaientconsidéra-
bles à cause de l'infériorité du niveau du
Liri. Quand ce travail fut achevé, Claude
donna pour l'inauguration du canal une
naumachie sur le lac deux flottilles
montéespar des esclaves, au nombre de
plusieurs milliers (19,000, selon Tacite,
Aanal. xii, 66. 57.), combattirent
sérieusement l'une contre l'autre, en
présence de la cour impériale et d'une
foule innombrable de spectateursqui oc-
cupaient les hauteurs autour du lac. C'est
là que les malheureuxgladiateurs,venant
de livrer combat, saluèrent l'empereur
par ce cri déchirant Morituri te sa-
lutant et que, voyant Claude répondre à
leur salut, ils espérèrent avoir leur grâce
et refusèrent de combattre. Il fallut les
forcer à commencerle spectacle sanglant
dont l'empereur ne voulait pas avoir
fait inutilement les frais. Un grand
nombre d'entre eux furent blessés.Après
le spectacle, les bondes du lac furent
lâchées, et les eaux se précipitèrent avec
une rapidité et un fracas effrayants par
le canal dans la vallée du Liri. Les em-
pereurs Trajan et Adrienont fait travail-
ler encore à cet émissaire.Dans la suite,
il fut négligé; cependant l'empereur
d'Allemagne, Frédéric II, puis Alphonse,
roi de Naples, ont cherché à le remettre
en bon état; on y a travaillé aussi à la
fin du XVIIe siècle. Mais depuis ce temps,

le canal s'est encombré au point qu'il
faudraitmaintenantde longs travauxpour
le rétablir. Un ingénieur napolitain, A.
de Rivera, a publié à ce sujet un projet
très détaillé sous le titre de Considera-
siorti sul projetlo, etc. (Naples, 1828,
in-4°, avec2 pl.). Il parait que les filtra-
tions sont quelquefois si considérables
que le niveau des eaux s'abaisse de plu-
sieurs mètres.En 1752, il y eut un abais-
sement de ce genre qui mit à découvert
les ruines de Valeria on profita de cette
circonstancepour fouiller le sol; on en
tira des statues et d'autres objets anti-
ques mais depuis ce temps le lac a
hausséplus quedans les siècles précédents.
Le lac Fucin nourrit beaucoup de pois-
sons.De violentes tempêtes l'agitentquel-
quefois comme les lacs enfermés entre les
Alpes. D-G.

FUCUS, voy. HYDROPHYTES.
FUENTÊS ( don Pedro HENRIQUEZ

D'AzavEDO,comte DE ) capitaine espa-
gnol célèbre et homme d'état distingué,
né à Valladolid en 1560, était âgé de
vingt ans lorsqu'il fit sa première cam-
pagneen Portugal sous les ordres du duc
d'Albe(voy.), dontilgagna la faveur parsa
bravoure et sa prudence, et qui lui confia
une compagnie de lansquenets. Ennemi
irréconciliable des Français, contre les-
quels il combattit avec succès dans la
guerre de 1598, il chercha à leur faire
tout le mal qu'il pouvait, et on a lieu de
croire qu'il trempa dans la conjuration
du maréchalBironcontre Henri IV. Gou-
verneur de Milan, il sut se faire craindre
des princes et des républiques d'Italie,
auxquels il fit sentir la puissance de l'Es-
pagne mais il s'attira la haine des Grisons
en construisant,en 1603, au sommet d'un
rocher, près de l'endroit où l'Addase jette
dans le lac de Côme, sur les frontières de
la Valteline, une forteresse qui prit de lui
le nom de fortde Fuentès,. Il se couvrit
de gloire dans les campagnes des Pays-
Bas, où il servit successivement sous
AlexandreFarnèse et sous Spinola (vor.
ces noms), et se distinguasurtout au siège
d'Ostende. Lorsque l'Espagne déclara la
guerre à la France après la mort de
Louis XIII, Fuentès, déjà octogénaire,
paruten Champagneà la tête d'unearmée
et alla investirRocroy; mais le jeune duc



d'Enghien, si célèbre depuis sous le nom
du grandCondé,l'attaqua, le 17mai1643,
malgré l'infériorité numérique de ses
forces, enfonça avec sa cavalerie l'infan-
terie espagnolerenomméedanstoutel'Eu-
rope depuis Charles-Quint et réputée
jusque-là invincible, et la détruisit pres-
que entièrement. On trouva parmi les
morts le général Fuentès, qui, tourmenté
par lagoutte, s'étaitfaitporteren litièresur
lechamp de bataille. Lecomte de Fuentès
ne s'était pasmoins fait remarquer comme
diplomatequ'à la tête des armées; il fut
employé à diverses missions fort impor-
tantes. C. L.

FUENTES D'HONOR ( BATAILLE

DE), livrée près du village de ce nom,
dans le royaumede Léon, entre lesFran-
çais d'une part, et une armée d'Anglais,
de Portugais et d'Espagnols de l'autre,
du 3 au 5 mai 1811. Yor. MASSÉNAet
WELLINGTON. X.

FUEROS. C'est le nom sous lequel
sont désignés en Espagne les droits et pri-
viléges particuliers de certaines provin-
ces il répond à notrevieux motfor (voy.)
ou fors, empruntédu latin f orum,et doit,
selon toute apparence, avoir la même
origine. C'est entre les sommets qui con-
tinuent, dans la Péninsule, la chaine des
Pyrénées que se retrouve le berceau de
ces institutionsvénérables par leur anti-
quité. Il semble, en effet, qu'on peut sans
trop de hardiesse en lier l'origine à l'exi-
stence politique de cette vaillante race
cantabre qui ne fut jamais entièrement
soumise par les Romains et qui conserva
tout au moins, sous leur domination, les
lois et coutumesanciennes par lesquelles
elle se régissait. L'espritd'indépendance
qui s'était maintenu dans ces montagnes
avec les franchises municipalesdut puis-
samment seconder les efforts des débris
de la race gothique qui y avait cherché
un refuge contre les Maures et jeté
les fondements d'un nouveau royaume
chrétien. Ainsi, vers le temps de la disso-
lution de l'empirecarlovingien,on voit les
provinces dont il s'agit se soumettre à des
seigneurs particuliers auxquels elles im-
posent un conseil de douze notables et
qui jurent au préalable de ne pas attenter
à leurs droits et usages constitutifs.

Les premiersmonarquesespagnolscon-

sacrèrent et étendirent, soit comme suze-
rains, soit comme seigneurs directs, ces
garantiesde tout temps reconnuesaux su-
jets. Le fuero prit alorsune formerégu-
lière il répondait à notre charte com-
munale, et consistait proprement dans
un contrat par lequel le maître féodal
accordait aux habitants d'un bourg le
droitde formeravec le territoire environ-
nant une cité qui élisait ses magistrats et
son conseil; cette cité avait quelquefois
une très grande étendue. Le fuero éta-
blissait aussi d'une manière générale la
loi civile et criminelle qui devait y être
observée; les principes en étaient em-
pruntés à l'ancienne loi des Goths; mais
chaque localité avaitdes coutumesparti-
culières qui se modifiaient.Le roi nom-
maitdanschaqueville importanteun ma-
gistrat qui recevait les tributs ordinaires
et veillait à la défense commune du pays.
Ce chef politique pouvait, danscertaines
circonstances, faire un appel aux armes
obligatoirepour les habitants ils devaient,
suivant le fuero de Jaba, confirmé vers la
fin du ix* siècle par Alphonse III de
Léon, quitter tout, montagnes et trou-
peaux, pour se rendre sous l'étendard
royal, et omnes, lit-on dans le textebar-
bare de cet acte, qui nondum fuerint
egressi tune villam illam quœ tardius
secuta est appellitumpecent (folvant)
unam baccam (vaccam). Ce magistrat
n'était,du reste, investi d'aucune fonction
administrativeou judiciaire; il ne pouvait
faire arrêter un citoyen sans observerles
formes juridiques, et même, suivant le
fuero de Logrono, s'il tentait de s'intro-
duire par force dans la maison d'un par-
ticulier, on pouvait le tuer.

Quand se développa, dans les divers
royaumes péninsulaires, la constitution
dont nous avons retracé les bases (voy.
CORTÈS), ces institutions municipalesen
devinrent le plus solide appui et elles s'é-
tablirent dans presque toute l'Espagne
chrétienne. Il arriva même alors que le
terme s'appliqua par extension au corps
entier des lois politiques: ainsi on dit 1-s
fueros d'Aragon, de Castille, pour dési-
gner l'ensembledes institutionspolitiques
de ces royaumes.Mais cettepuissance dé-
mocratiquene tarda pas à porterombrage
à la couronne à mesure que les rois ga-



gnèrcnt en force, ils s’attachèrentdavan-
tage à la nier età la détruire AlphonseXI
de Castille, au XIVe siècle, changea tota-
lement les anciennes institutions,en rem-
plaçant les municipalitésélectivesformées

en vertu des fueros par des corps de re-
gidores, véritable corporation analogue
à celles d'Angleterre et qui se renouve-
lait comme elles dans un nombre limité
de familles.

Ce système d'aristocratie bourgeoise
rencontra peu d'obstacles dans les villes
les plus importantes que les anciennes
formes démocratiquesavaient plus d'une
fois livrées à l'anarchie; mais dans les

campagnes,notammentparmi les ancien-
nes provinces cantabres ou basques, les
vieilles franchises se maintinrent. Ainsi
on voit, au commencementdu xm° siè-
cle, les habitants de Guipuzcoa, dans un
traité concluavec la Castille, faire stipu-
ler expressémentqu'il ne serait rien in-
nové aux fueros du pays, lesquels por-
taient entre autre chose que, si quelque
seigneur, se prétendantinvesti d'un man-
dat spécial, essayait de porteratteinte aux
droits et privilèges reconnusà la provin-
ce, les habitants des villes et des villages
pourraients'opposerà ses entreprises, et
que, s'il ne voulaitpas s'en désister, qui-
conque le mettrait à mort serait approuvé
et défendu par tous.

En 1332, la province d'Alava, se don-
nant définitivementà la Castille, stipula
entre autres clauses que le roi ne pour-
rait jamaiscéder ni aliéner la terre d'A-
lava que tous ses habitantsseraientà tout
jamais francs, libres et exempts de tout
impôtetde touteservitude,tant pour leurs
personnesque pour leurspropriétés que
le roi ne pourrait ni donner de loi, ni
imposer de gouverneur, si ce n'est aux
seulesvilles deVittoriaet deTrebino;que
les fueros seraientfidèlementmaintenus;
que le roi ne pourrait regarder la pro-
vince comme sa propriété;qu'il n'y ferait
construire aucune place forte, et que, si

ces conditions étaient enfreintes, les in-
fanzones, c'est-à-dire les nobles hom-
mes d'Alava, se tiendraient pour dégagés
de leurs serments et se regarderaient
comme dûment autorisés à combattre
l'oppressionà force ouverte.

Ces stipulations,plusieursfoisrenouve-

léesdanslasuite et reconnuesparles deux
dynasties quisuccédèrentsur le trône d'Es-
pagne aux antiennes races royales, sont,
de nos jours, devenues le prétexteprinci-
pal de la guerre acharnée qui se perpétue
dans le nord de la Péninsule. Les pro-
vincesbasques(Guipuzcoa,Alava,Biscaye
et Navarre), attachéesà des institutions
que le despotisme des dernierssièclesn'a-
vait pu qu'entamer encore, accueillirent
avec répugnance une constitution moins
libérale peut-être dans le fond que celle
dont elles conservaient les débris. Cette
oppositionse manifesta dès le début de la
révolution, et elle ouvrit une arène aux
résistances diverses que devait soulever
la régénération de l'Espagne. Toutes les
factions contre-révolutionnaires se don-
nèrent en conséquence rendez-voussur
ce terrain; et ce fut ainsi que don Carlos
(voy.), championdupouvoirabsolu, put,
par un de ces contrastes que présente
souvent l'histoire des révolutions, venir
planter son drapeau parmi des popula-
tionsqui jouissaientsous la protection de
ses aïeux d'une liberté presque républi-
caine. P. A. D.

FUGGER (COMTES et PRINCES DE',
illustre famille de Souabe, issue de JEAn
Fugger, tisserand à Graben ou Gœggin-
gen, village des environsd'Augsbourg,et
de sa femmeAnneMeisnerde Kirchheim.
Leur fils JEAN, tisserand comme son père
et de plus marchand de toile, épousa,
en 1370, Claire Widolph, et obtint par
ce mariage le droit de bourgeoisie à Augs-
bourg. Après la mort de sa première
femme, il se remaria et donna le jour à
deux garçons et quatre filles. Il laissa en
mourant une somme de 3,000 florins,
fortune considérablepour ce temps. AN-
DRÉ, son fils ainé, fit valoir avec tant de
succès son héritage qu'on le désigna
bientôt par le nom du riche Fugger. Il
épousa une demoiselle noble, Barbe
d'Aste; mais sa branché, anoblie par
l'empereur Frédéric III, s'éteignit en
1583. JACQUES, le second fils de Jean
Fugger, fut égalementtisserand; le pre-
mier de sa famille, il eut une maison
à Augsbourg, et bientôt il s'enrichit
par le commerce. Il fut père de onze
enfants: de ce nombre, ULRIC, GEORGESet
JACQUES Fugger donnèrent par leur acti-



vité intelligente et habile une grande
extension aux affaires de leur maison.
Ils s'allièrent aux première familles, et
leurs richesses les firent anoblir par l'em-
pereur Maximilien, qui leur engagea,
pour la somme de 70,000 florins d'or,
le comté de Kirchberg et la seigneurie
de Weissenhorn.Ils remirent à ce même
prince, pour le compte dupapeJulesII, la

somme de 170,000 ducats comme sub-
sides pour la guerre contre Venise. Ce
fut particulièrement Ulric qui se livra à

toutes les branches du commerce, et il
fit surtout des affaires avec l'Autriche.
Son frère Jacques gagna de grandes ri-
chesses par l'exploitation des mines du
Tyrol. Il prêta 150,000 florins aux ar-
chiducs d'Autriche et .éleva le superbe
châteaude Fuggeraudans le Tyrol.Lors-
qu'il mourut, en 1503, à Hall, ville de
ce comté, l'empereur Maximilien assista

en personne à ses funérailles.Le nom de
Fugger acquit bientôt une célébrité eu-
ropéenne. Toutes les routes, toutes les

mers portèrent à l'envi les marchandises
de cette maison auxextrémitésdu monde.
Mais ce fut sous Charles-Quint qu'elle
atteignit le plus haut degré de splen-
deur. Les fils de Jacques et de son frère
Ulric étant morts sans laisser d'héritier,
la grandeur de la famille se concentra
sur les doux fils de Georges Fugger,
RAIMOND et ANTOINE.L'empereur (.har-
les-Quint vint habiter leur maison pen-
dant la durée de la diète d'Augsbourg,
en 1630, et les nomma comtes de l'Em-
pire. Il leur abandonna la propriété des
terres engagées de Kirchberg et de Weis-
senhorn. Pour les récompenser des ser-
vices qu'ils lui rendirent lors de son ex-
pédition contre Alger (1541), il leur
accorda le privilège de frapper des mon-
naies d'or et d'argent, et on vit cette fa-
mille en faire usa,e de 1C21 à 1624, et,
depuis 1594, Antoine et ses descendants
siégèrent aussi dans le conseil secret
d'Augsbourg.A sa mort, il laissa 6 mil-
lions de couronnesd'or en argent comp-
tant, des bijoux, des joyaux et des biens
danstoutes les partiesde l'Europe et dans
les deux Iudes. C'est de lui que Charles-
Quint doit avoir dit à ceux qui lui mon-
traient le trésorroyalà Paris:«Il y a à Augs-
bourg un tisserand capable d'acheter tout

cela de ses propres deniers.» L'empereur
FerdinandII augmenta encore les privi-
léges des comtes de Fugger en leur con-
cédant le droit d'ouvrir des mines dans
leurs domaines, d'instituer des fiefs, de
chasser, de pêcher, de construire des
moulins, etc. Promus aux premières di-
gnités de l'Empire, les Fugger ne dédai-
gnèrent pas pour cela de se livrer au
commerce; ils acquirent par ce moyen
des richesses immenses dont ila firent un
noble emploi en encourageant les arts et
les sciences. Leurs demeures, qui étaient
de véritables palais, réunissaientles chefs-
d’œuvre de l'architecture, de la pein-
ture et de la sculpture. On rapporte
que, pour fêter dignement son noble
hôte au retour de son expédition d’Al-
ger, Antoine Fugger brûla tous les titres
de créance des sommes qu'il avait don-
nées à l'Empereur. Jaloux de faire le
bien, Ulric, Georges et Jacques Fugger
achetèrent dans le faubourg de Saint-
Jacques à Augsbourg plusieursmaisons,
qu'ilsfirentabattre, et ils en construisirent
cent six plus petites pour y loger de pau-
vres bourgeois en échange d'un faible
loyer. Ces constructions existent encore
aujourd'hui sous le nom de Fuggerie.
Antoine et ses fils fondèrent également
plusieurs établissements de bienfaisance.
Ulric Fugger soutint les efforts de Henri
Estienne(voy.) lorsqu'il voyageaen Alle-
magne pour placer des exemplaires de
son Trésor de la langue grecque, et fut
un Mécène généreux pour les savants et
les artistes distingués.

La famille de Fugger, comme nous l'a-
vons dit, se divisa en deux lignes, celle
de Raimond et celle d'Antoine. Raimond
eut deux fila, JACQUES et GEORGES,qui
formèrent, l'un la branche de Pfirt, et
l'autrecelle de Kirchberg-Weissenhorn.
De la branche de Pfirt, subdivisée en
trois nouveaux rameaux, il ne reste plus
que celui de FRANÇOIS-BENNON,à Got-
tersdorf.La branche de Kirchberg-Weis-
senhorn fleurit toujours; elle possède le
comté de Kirchberg et quatre seigneuries
qui, sur quatre lieues carréesetdemie, ont
12,000habitantsetdonnent 60,000 flo-
rins de revenus. La ligne d'Aptoine eut
trois branches, celle de MARX, celle de
Jean et celle de Jacques.La première est



éteinte dans la souche masculine depuis
1676. De la branche de Jean Fugger il
reste encoretrois rameaux,celuide Glœtt,
celui de Kirchheimet celui de Norden-
dorf. Quantâ la branche de Jacques Fug-
ger, il n'en subsiste plus que le rameaude
Babenhausen. L'empereur François II
éleva, le 1er août 1803, le comte ANSEL-

ME-MARIEFugger de Babenhausen(mort
le 22 novembre 1821), ainsi que ses des-
cendants mâles,suivantl'ordre de primo-
géniture, au rang de princesde l'Empire.
La principauté de Babenhausen, ayant
sept lieues carrées, 11,000 habitants et
100,000 florins de revenus, relève au-
jourd'hui du roi de Bavière. Le prince
actuel de Babenhausen est ANTOiNE-
ANSELME, né le 13 janvier 1800. L'éten-
due de toutes les possessionsde la famille
Fugger est de 21 lieues carrées, où l'on
compte 42,000 habitants. C. L.

FUGITIVE (POÉSIES). Au temps
où nos poètes étaient modestes, du moins
en paroles,ce titre fut donné par eux aux
recueils de diverses pièces de vers de peu
d'étendue, telles que l'épitre badine,
l'ode anacréontique, les madrigaux,stan-
ces, contes, couplets, etc., etc. Ces légères
productions doivent, en effet, aspirer
plutôt au succès du moment, nécessaire
ment fugitif, qu'à cette gloire plus dura-
ble ou à cette immortalité promise aux
vastes conceptions:

Le génie est le dien des Ages,
L'esprit est le dieu des instants

a dit le lyrique Lebrun.
Un autre auteura, dans les vers sui-

vants, exprimé l'humble ambition de la
poésie fugitive

Heureux,aans doute, heureux le poète en-
chanteur,

Qui de ce champ fécond ne cueillit que la
Heur.

A ses riants tableaux si les grâces sourirent
A ses traits delicats d leurs mains applaudi-

rent,
Qu'impôtque son nom un jonr soit oublié?t
Il vécut pour les arts, l'amour et l'amitié.
Si la feuille de rose, à qui sa main confie
Les eliarmeg d'Aglaé, les faveurs de Délie,
S'égare en son trajet vers la postérité,
Il a prévn ce sort, sans en être attristé;
Et sa muse aurait cru, fidèle au badinage,
Faire un vol au bonheur en faisant un ou-

vrage.
Il est pourtantdes œuvres qui se ratta-

chent à ce genre léger et qui ont surnagé
sur le torrent des siècles telles sont en-
tre autres les poésies d'Anacréon, de Sa-
pho, de Catulle, et une partie de celles
d'Horace.

Dans la littératurefrançaise,où l'esprit
et la grâce furent longtemps des puissan-
ces, la poésie fugitive eut ses illustrations
et ses chefs-d'œuvre. Dès sa naissance,
Marot et quelques-unsde ses contempo-
rains s'y créèrent un renom auquel par-
vinrent à leur tour les Voiture, les Pavil-
lon, etc.; plus tard les Chaulieu, les La-
fare. Mais tous furent éclipsés par Vol-
taire, ce roi de notre poésie légère,et que,
dans cette partie de l'art, on peut avec
justice proclamerl'inimitable.

Toutefois,ce n'est pas à lui seul que le
XVIIIe siècle doit l'honneur d'avoir été
chez nous l'époque des succès de la poésie
fugitive: Gresset, Gentil-Bernard, Bernis
et plusieursautres,quoiqu'au second rang,
surent y briller encored'un assez viféclat.
Si Dorât et son école y introduisirent
l'afféterie et le mauvais goût, Parny et
Bertin lui rendirentlecharmedu naturel,
comme Boufflers s'y distingua par celui
d'un laisser-allerplein de gçtce et d'une
aimable facilité.

A une époque de frivolités, cette lit-
térature facile ( pour ceux du moins
qui ne la portaient pas au degré de la
perfection ne pouvait manquer d'être
beaucoup cultivée: aussi créa-t-on pour
elle un recueilannuel de poésiesfugitives,
l'Almanachdes Muses,où tousles jeunes
talentsbriguaient l'honneurde faire leurs
premières armes, ne fût-ce que par l'in-
sertion d'un quatrain ou d'un distique.

Aujourd'huinombre de poésies nou-
vellessont assurémenttrès fugitives,mais
elles n'ont garde de prendre cet humble
nom. Il faut, pour les recueils de nos
muses du jour, des titres pompeux ou
bizarres; il est juste de dire que l'indif-
férence de notre public en matière de
vers offre à ces bluettes (voy.) poétiques
beaucoup moins de chances d'attirer ses
regards. Tels petits chefs-d'œuvre de ce
genre, comme les Tu et les Toi, les stan-
ces

Si vons voulezque j'aimeencore,etc.

s'ils n'étaient pas signés d'un nom déjâ



célèbre, passeraient sans doute chez nous
inaperçus. La poésie fugitive est et doit
être, dans ce qui nous reste de littérature,
la moins comprise de toutes et la moins
appréciée. M. 0.

FUGUE,pièce de musique vocale ou
instrumentale qui se distingue par une
forme toute particulière et par des règles
qui lui sont propres. Le mot fuguevient
du latin fuga, fuite il exprime, dans
cette composition,le mouvementdes par-
ties qui semblentse chercher et s'éviter
tour à tour.

La forme de la fugue s'est considéra-
blement modifiée depuis le xve siècle.
Voicicommentla définitTinctoris,célèbre
musicien de l'école gallo-belge, dans un
opusculequ'il publia à Naples, vers 1474,
sous le titre de TerminorumMusicœde-
finitorium « Fuga est identitas partium
« caretus quo ad valorem, nomen, for-
« mam, et interdum quo ad locum no-
« tarum et pausaruin suarum*.

» Plus
tard, la fugue ne fut qu'une imitation
libre, et enfin Clari, Stefani et Alexandre
Scarlatti commencèrentà lui donner la
forme qu'elle conserve encore aujour-
d'hui et dont peu à peu les détails se
sont perfectionnés.

La fugue libre forma pour ainsi dire
la base de la plusgrande partie des com-
positionsdu xvie siècle, soit pour l'église,
soit pour la chambre. Par musique de
chambre on désignait alors cette foule
de pièces à 4, 5, 6, 7 et 8 parties, connues
sous le nom de madrigau.x. Ces compo-
sitions, sans excepter celles des maitres
les plus renommés, étaient, il faut en
convenir, entachées de beaucoup de sé-
cheresse, avant l'époque des célèbres dé-
couvertesde Monteverde,qui, en chan-
geant la tonalité, donnèrent naissance à
la musique expressive. Toutefois, on ne
peut s'empêcherde reconnaitreque le gé-
nie de Palestrina triompha souvent des
obstacles de l'ancienne tonalité;et si sa
musique est dépourvue de cette expres-
sion passionnée et incisive que les cé-
lèbres compositeurs des xvne et xviii'
siècles ont portée au plus haut degré,
elle se distingueparun caractèrede gran-

(*) La fugueest l'identité des partiesdu cbaut
quant à la valeur, le nom, la forme et quelque-
fois la place des notes et des silences.

deur,d'onctionet pardeseffets imposants.
Nous rappelleronsbrièvementlescom-

positeursqui, dans la fugue moderne, se
sont acquis une grande renommée. On
trouve des fugues pour le piano, d'A-
lexandre Scarlatti (voy.), dans quelques
recueils publiés à Paris vers le milieu du
xvme siècle. Dans quelques-uns, on a
mêlé des fugues d'Alexandre et de Do-
minique, son fils; celles-ci contiennent
des harmoniesdures et même des fautes
graves contre les règles, bien que leur
auteur ait joui d'une assez grande renom-
mée. Quant à ce qui est de la manière
d'écrire d'Alexandre, elle est riche et
correcte; on peut en avoir la preuve en
lisant les partitions de quelques opéras
manuscritsde ce grand homme qui exis-
tent à la Bibliothèque royale de Paris et
à celle du Conservatoire de Musique.
Les fugues de Porpora ( voy.) dénotent
un musicien très savant, comme ses can-
tates sont les monuments d'un beau gé-
nie Clementi(vol.) en a inséré six dans
son ouvrage en 4 volumes publié à Lon-
dres sous le titre de Selection of practi-
cal harmonyfor the organ or piano-
forte. Tous les pianistes distingués con-
naissent les admirablesrecueils de fugues
de Jean-SébastienBach (voy.).Ce célèbre
musicien a composé aussi beaucoup de
fugues pour l'orgue, et il a fait un grand
usage de la fugue vocale dans ses nom-
breux ouvrages pour l'église. Les fugues
de Haendel(voy.), dontabondentlesora-
torios de ce génie colossal, sont d'une ri-
chesseet d'un effet extraordinaires, lors-
qu'elles sont exécutées par des masses
et selon les vraies traditions qui se con-
servent encore à Londres. Il y a de
fort belles fugues dans les ouvrages de Jo-
seph Haydn (voy.) et surtout dans ses
messes. Personne, de nos jours, n'a égalé
M. Cherubini (voy.) dans la manière de
traiter ce genre de composition. Quel est
le musicien érudit qui n'a admiré la belle
fugue double du Gloria de sa fameuse
messe à trois voix?

Quatre objets principaux constituent
les élémentsde la fugue moderne, savoir
le motif ou sujet, la réponse du sujet, la
matière principale dont la fugue se com-
pose, l'ordreenfin dans lequel la matière
fuguée doit être employée.



Le compositeur qui veut écrire des
fugues doit non-seulementêtre versédans
la connaissancede tout ce qui tient à l'é-
tude de l'harmonie, y compris les imita-
tions et le canou, mais il est de rigueur
qu'il sache traiter les diverses espècesde
contrepoints. Voy. ce mot.

Le sujet de la fugue ou motif se fait
entendre d'abord seul; une autre partie
le répète ensuiteà la quarte ou la quinte,
et c'est cette répétition qu'on appelle ré-
ponse. La quinte ou dominante divisant
notre gamme en deux parties inégales, il
devientsouventindispensablede faire un
changementdans les intervalles de la ré-
ponsecomparéeau sujet ce changement
s'appelle mutation.

Les imitations, le canon (voy.), faits

avec le sujetet la réponse, les strettes, les
augmentations ou dimunitions dumotif,
les divertissements ou épisodes, la pé-
dale, le sujet purmouvementcontraire,
les marches mélodiques et harmoniques
forment la matière dont se compose la
fugue.

L'ordre dans lequel on doit employer
les éléments de la fugue n'est point inva-
riable, si ce n'est en ce qui a rapport au
début, qu'onappelle exposition. On com-
mence, comme nous l'avonsdit plushaut,
par faire entendre le thème dans une des
parties, une autre la reproduit à la
quinte ou à la quarte, une troisième re-
prend le motif dans le ton, et si la fugue
est à quatre parties, cette dernière le re-
dit encore à la quinte.

La fugues double ou à deux sujets est
celle dont le motifprincipalentre accom-
pagné d'un autre motif bien déterminé,
qu'on appelle second sujet ou contre-su-
jet, et qui doit, ainsi que le premier sujet,
avoir sa réponserégulière; ces deux mo-
tifs doivent être conçus en contrepoint
double, parce qu'étant à tout moment
dans le cas d'être renversés, ils doivent
toujours faire bonne basse l'un contre
l'autre. On commence le plus souvent la
fugue double par les deux sujets réunis,
les traitantensuite séparément; quelque-
fois aussi on fait d'abord l'expositiondu
premier sujet, après quoi on fait une se-
conde exposition du contre-sujet, et on
réunit enfin les deux motifs en y mêlant
les imitations,les marchesretc., ainsi que

nous l'avons indiquépour la fuguesimple.
La fugue triple ou à trois sujets se

traite de la même manière; on ajoute au
motif principal deux autres sujets qui
doivent être écrits en contrepoint triple.

L'étude approfondiede la fugue,beau-
coup trop négligée aujourd'hui, est de la
plus haute importance, et l'on ne peut
guère mériter le titre de grand musicien
sans être familier avec cet élément de la
science musicale; car l'art de la fugue est
aussi l'art des développements d'un sujet
ou motif.

Les meilleurs ouvrages théoriquessur
l'art de la fugue publiés en France sont
les suivants Traité de la fugue, par
Marpurg,traduitde l'allemand,grand in-
4°; Traité de haute composition,par
Ant. Reicha, 2 forts vol. gr. in-4°;
Traité du contrepointet de la fugue,
par F.-J. Fétis, 2 vol. gr. in-4°; Cours
de contrepoint et de fugue, parL. Che-
rubini, un vol. gr. in-4°. A. F-c.

FUITE, FUYARD.La fuite est une re-
traite précipitée, désordonnée,faite sur-
tout en présence de l'ennemi. Le fuyard,
c'est le soldat lâche ou timide qui, dans
un combat désavantageux, quitte, malgré
son chef, son rang et le champ de ba-
taille,pour échapperau péril. Lorsque la
fuite devient générale, c'est une déroute
(voy. ce mot) lorsqu'elle est la consé-
quence d'une surprise, du trouble qu'un
événement inattendu jette dans tous les
rangs, elle s'appellepanique.

Chez les peuples de l'antiquité, la flé-
trissure et l'infamie ont toujours été le
partage de celui qui fuyait à l'aspect de
l'ennemi. Chez les Grecs,le soldatqui je-
tait quelqu'une de ses armes pour fuir
plus promptement,ou qui se sauvait dans

un rang moins exposé, était déclaré in-
fâme il ne pouvait plus assister aux sa-
crifices ni aux assembléesgénérales, et, s'il
y paraissait, chaquecitoyen avait le droit
de le traduire en justice. On décernait
contre lui des amendes et il était mis aux
fers jusqu'à parfait paiement. La fuite
rendait les Lacédémoniensméprisables et
les exposait à être tués par leurs propres
mères, comme ayant déshonoré leurs
familles. Pour tout homme, dit Sénèque,
c'est une faute que de prendre la fuite;
mais pour un Lacédémonien cette idée



seule est un crime. Xénophon rapporte
que ceux qui avaient pris la fuite au com-
bat de Leuctres furent dégradés, obligés
de paraitre en public avec des manteaux
de différentes couleurs et la barbe à
demi rasée, afin que tout le monde pût
les reconnaitre; le premier venu avait le
droit de les insulter et de leur donner des

coups sans qu'ils pussent lui résister.
Les légions romaines qui avaient fui à

la bataille de Cannes furent reléguées en
Sicile, et lorsqueMétellus demanda,qua-
tre années après, à les employerau siége
de Syracuse, le sénat répondit qu'elles
étaient indignes d'être reçuesdans le camp
romain. Cependant on lui permit de
faire ce qu'il croirait utile à la républi-
que, pourvu,toutefois,que ces légions ne
fussent point exemptées des travaux,
qu'ellesne reçussentaucune récompense,
et qu'elles ne rentrassent pas en Italie
avant que les ennemis en eussent été ex-
pulsés (an de Rome 537). Lors de la
seconde guerre punique, le consulGrac-
chus fit manger debout, durant toute la
campagne, une compagnie qui avait pris
la fuite au moment du combat. Po-
lybe rapporte que, pendant les guerres
civiles, Domitius Calvinus condamna au
fustuaire (voy.) un primipile nommé
Vibellius, qui avait fui devant l'ennemi,
et que Titius, chef d'une cohorte, ayant
pris la fuite, L. Pison lui ordonna de se
tenir tous les jours dans le camp, au mo-
ment de la prise du service, debout, pieds
nus, la robe flottante et le manteau cou-
pé, de s'abstenir de bain pendant toute
la campagne, et de ne recevoir aucun
convive.

Les loisde Jules-César,confirmées par
Auguste, déclarèrent les fuyards coupa-
bles du crime de lèse-majesté. Les in-
stitutionsde l'empereurLéon et les autres
ordonnances du Bas-Empire les con-
damnèrent au dernier suppliceet ordon-
nèrent la confiscation de leurs biens au
profit de la tagme, comme l'ayant affai-
blie et attenté à sa sûreté. Si toute une
troupe avait fui, elle était décimée (voy.),
et ceux que le sort désignait étaient tués
à coups de flèches par l'armée. Cepen-
dant, chez les anciens, la fuite était sou-
vent employée comme tactique et comme
une ruse de guerre alors elle n'étaitplus

un crime, mais il fallait qu'avant de se
dérober à son adversaire on eût prouvé
son courage. La valeur de ce temps-là
consistait moins dans le courage d'esprit
que dans le sentiment de ses forces; ce
n'était pas une honte de fuir lorsqu'on
ne cédait qu'à la nécessité, mais c'était
une gloire d'atteindrel'ennemi qui fuyait
et de joindre l'agilité à la force. C'est
ainsi qu'Homère dans l’Iliade vante le
talent d'Énée dans l'art de fuir l'ennemi.
Cettemanièrede combattreétait en usage
chez les Numides, les Parthes et les Scy-
thes, et on la voit conservée chez leurs
descendantsIça Arabes, les Turcs et les
Tatars.

Chez les nations germaniques, les
fuyards étaient noyés ou étouffés dans un
bourbier; les Saxons les livraient aux
prêtres d'Irminsul, leur divinité de la
guerre, qui les battaient de verges. La
loi salique imposait une amende à celui
qui, sans preuve, accusait un Franc d'a-
voir jeté son bouclier pour fuir ou qui
l'insultait des épithètes de lièvre (Haie,
Hasenfuss), ou de fuyard.

Les capitulairesdéclarent infâmes ceux
qui fuient dans le combat, ordonnent
qu'ils perdent leur emploi et que leur
témoignage ne soit plus reçu en justice.
Dans le siècle suivant, l'histoire nous les
représente comme gens taillables,main-
mortables, corvéables, si méprisés enfin
qu'on ne croyait pas pouvoir réduire à

un état assez humiliant les lâches qui
fuyaient honteusement devant l'ennemi.
Plus tard, les ordonnancesde François Ier
et de Henri II, et les règlements du
seigneur de Châtillon, les condamnèrent
à être passés par les piques.

Avant 1789, on nommait fuyards de
milice les garçons qui, ayant reçu l'ordre
de se trouver devant les syndics pour
tirer au sort, négligeaient de s'y rendre;
eu cas d'arrestation, ils étaient contraints
de servir pendant dix années sans pou-
voir jouir du droit de se faire rem-
placer.

De 1793 à l'an VI, on donnait le titre
de fuyards aux soldats de la réquisition
qui ne rejoignaient point leurs corps; la
loi ordonnaitleur inscription sur la liste
des émigrés, et ils subissaient toutes les
conséquencesde cette mesure.



La loi du 21 brumaireanV, sans nom-
mer positivementles fuyards, esttellement
explicite au titre 8 qu'aucune lâcheté de

ce genrene peut rester impunie. Un sol-
dat qui jette lâchement ses armes dans
une affaire est puni de trois ans de fers
celuiqui abandonnesonpostedevantl'en-
nemi pour ne songer qu'à sa propre sû-
reté est puni de mort, et, s'il s'agit d'une
troupe tout entière, les six plus anciens
soldats subissent le même sort. C. D-Y.

FULDE (GRAND-DUCHÉ Dz). Cette
province de l'électorat de Hesse a 41
milles carrés géogr. de circonférenceet
près de 122,000 habitants. Divisée dans
les quatrecercles de Fulde, de Hùnefeld,
de Hersfeldet de Smalkalde, elle com-
prend à peu près les deux tiers de l'an-
cien évêché du même nom, qui n'avait
d'abord été qu'une abbaye célèbre. L'ab-
baye de Fulde, fondée en 744 par saint
Boniface (voy.), et favorisée de l'exemp-
tion (voy. EXEMPT) dès l'année 751, fut
élevée au rang d'évêché en 1752, puis
sécularisée en 1803. Le pays qui en dé-
pendait passa successivement au pouvoir
du prince de Nassau-Orange, du grand-
duo de Francfort, appartint en 1817

pour peu de temps, à la Prusse, et fut
enfin partagé entre la Hesse et la Ba-
vière.

Bordé à l'est par les monts Rhœn et à
l'ouest par le Vogelsberg, ce pays,qui for-
me un plateau fort élevé, arrosé par plu-
sieurs rivières, et surtoutpar la Fulde qui
prend sa sourcedansle cercle du Bas-Mein
du royaume de Bavière, est couvert de
montagnescunéiformesd'une originevol-
canique, de vallées et de collines. Quel-
ques-unes de ces montagnes, telles que
le Dammersfeld, le Milzebourg et le
Bibrastein, s'élèvent à une hauteur de 2
à 3,000 pieds. Le sol est en général
montueux, pierreux et maigre, mais bien
cultivégrâce à l'industriedes habitants. Il
produitdu blé, des fruits et mêmedubon
vin, des légumes et particulièrement du
lin. Ce pays abondeen forêtset en pâtu-
rages. On y élève avec succès des bœufs
et des brebis. Les montagnes ne renfer-
ment pas beaucoup de minéraux et ne
contiennentpas de métaux; mais la saline
de Salzschlief donne tous les ans plus de
2,200 quintaux de sel. Les habitants,la

plupart catholiques, sont occupés à filer
et à tisser. Ils expédient pour Brème et
Francfort-sur-le-Meinune grandequan-
tité de toile, de linge de table de toutes
espèces, de coutil,ou bien ils portent eux-
mêmes ces divers articles dans une grande
partie de l'Allemagne. Beaucoupde pay-
sans de Fulde se rendent à la fin de l'été
dans les contréesméridionalesdu Mein
où la moisson se fait plus tôt, pour y
offrir leurs services et gagner quelque
argent.

FULDE, capitale de la province, ville
située dans une vallée fort étendue, sur
la Fulde, a 9,270 habitants; elle est
le siège de l'évêque, dont la juridiction
s'étend aux églises catholiques de tout
l'électorat de Hesse, d'un tribunal su-
prème et de la régence de toute la pro-
vince. La plus belle place, celle de la
cathédrale, est ornée de deux obélisques.
Parmi les édifices publics,on distingue la
superbe cathédrale, qui, bâtie en pierres
de taille et surmontée d'une belle cou-
pole, renferme le tombeau de saint Bo-
niface puisl'ancienchâteauépiscopalavec
son parc. La ville de Fulde possède aussi
un gymnase, une école cathédrale et
beaucoupde fabriques.On voit, au sud et
à une lieue de la ville, sur une colline
peu élevéemais fort étendue, la Faisan-
derie, ancien château de plaisance de
l'évêque. C. L.

FULGENCE (SAINT). Fabius-Clau-
dius-Gordianus Fulgentiusnaquiten468
à Leptis, en Bizacène. Mariane, sa mère,
prit soin de son éducation, et il acquit
une grandeconnaissance des lettres greo-
ques et latines. La lecture d'un sermon
de saint Augustin sur les vanités du
monde lui fit embrasser la vie monas-
tique, malgré les tendres instances de sa
mère. Après un voyage à Rome qu'il fit
l'an 600, il fut élu évêque de Ruspe en
Afrique, et exilé en Sardaigne, ainsi que
d'autres évêques africains, par le roi
arien des Vandales, Thrasimond. Mais

en 523, Hilderic, ayant succédé à Thra-
simond, rappela ces pieux évêques. De
retour sur son siége épiscopal, Fulgence
édifia de nouveau ses fidèles et mourut
en 633. L'Église le regarde comme un
confesseur et célèbre sa fête le 1er jan-
vier, jour présuméde sa mort. Fulgence



a beaucoup écrit contre les ariens, les
nestoriens, les eutychiens et les semi-
pélagiens fortement attachéà la doctrine
de saint Augustin il s'appliquaà la dé-
fendre et à l'éclaircir, ce qui l'a fait sur-
nommer l'Augustin de son siècle. La
première édition de ses Enarrationes
allegoricæ fabularumparut à Milan, en
1498, in-fol. Une édition complète de

ses œuvres a paru à Paris en 1684, 1 vol.
in-4°; une autre à Venise, 1742, in-
fol. L. L-T.

FULGURATION,voy. ÉLECTRICITÉ

et FOUDRE.
FULGURITE,voy. FOUDRE, T. XI,

p. 350.
FULMINANTE, vor. LÉGION FUL-

JofINANTE.
FULMINATION(physique), dé-

tonation soudaine, accompagnée d'un
grand bruit qui résulte de la décomposi-
tion instantanée de certains corps nom-
més fulminants,tels que la poudre fulmi-
nante, l'or fulminant, l'argent fulminant,
etc. (vor. ces mots), et qui est produite
par l'el1et de la chaleur, de la compres-
sion, de la trituration ou de la percus-
sion.

Cette dénominationest tirée du bruit
violent qui a lieu dans ce cas, et qui imite
celui de la foudre (voy. ce mot). V. S.

FULMINATION (droit canon). C'est
l'acte par lequel un évêque ou tout autre
délégué du Saint-Siège annonce une bulle
ou un rescrit du pape et en ordonne
l'exécution. Ordinairement les officiaux
(voy.) étaient chargés des fulminations,
et une fois que cette mission leur avait
été donnée dans les formes voulues
la mort même du pape ne pouvait la leur
faire retirer. L'official ne pouvait délé-
guer qui que ce fût pour rendre la sen-
tence en vertu de laquelleétait ordonnée
l'exécution de la bulle ou du rescrit pon-
tifical mais il lui était permis de trans-
mettre à un tiers son pouvoir en ce qui
concernait l'interrogatoire des parties,
l'assignation et l'audition des témoins,
sur les faits exposés dans l'acte de la cour
de Rome. Les objets de la fulmination
étaient aussi variés que ceux des bulles
elle s'étendait aux excommunications,
aux bulles des évêques, des abbés ou ab-
besses, aux dispenses de mariage, aux si-

gnaturesportantdispensesd'irrégularités;
aux rescrits de réclamationsde vœux ou
contre les ordres sacrés, etc. A. S-R.

FULTON(ROBERT), mécaniciencélè-
bre, naquit en 1765 dans le bourg de
Little-Britain, situé dans le canton de
Lancastre de l'état américainde Pensyl-
vanie. Sa famille était d'origineirlandaise.
Ayant perdu son père à l'âge de trois ans,
il ne reçut qu'une très légère éducation

parceque sa mèreétait fort gênée, n'ayant
qu'un modique patrimoine pour élever
ses cinq enfants. Néanmoins le génie de
Fulton se développade bonne heure; il
passait le temps de ses récréations à étu-
dier. Arrivé à un âge où sa mère crut
devoirlui donner un état, elle le fit entrer
chez un bijoutier de Philadelphie pour y
apprendre son métier. Malgré les travaux
de sa nouvelle profession, il se livrait à
l'étude de la peinture, et la vente de ses
portraits et de ses paysages lui procura,
dans l'espace de quatre ans, un bénéfice

assez considérablepouracheterune petite
ferme qu'il abandonna à sa mère. A l'âge
de 22 ans, il se rendit à Londres, et fut
admis, sur la recommandationde Samuel
Scorbitt, dans l'atelier de West, qui avait
déjà acquisune granderéputation.Après
avoirpassé plusieursannéessous la direc-
tion de ce maitre, il se convainquit que
la peinture n'était pas sa véritable voca-
tion. Il quitta donc la palettepours'adon-
ner entièrement à la mécanique,et il sut,
par ses travauxà Exeter, dans le Devons-
hire, s'attirer le patronage du duc de
1 Bridgewater et du comte de Stanhope.A
son retour à Londres, il y rencontra son
compatriote James Ramsey, mécanicien
fort distingué; la conformité du goût de

ces deux hommes établit entre eux une
grande intimité, et c'est à cette circon-
stance que l'on attribue l'essor que
prirent dès ce moment les facultés in-
ventives de Fulton. On a un manuscrit,
daté de 1793, où Fulton expose déjà avec
confiance ses idées sur l'application de la
vapeur la navigation.Cefut en 1794qu'il
obtint du gouvernement britannique un
brevet pour un plan incliné double, des-
tiné à remplacerleséclusesdans les canaux;
dans la même année, il présenta à la So-
ciété de l'industrie et du commerce un
moulin pour scier et polir le marbre. Il



inventa ensuite une machine à filer le
chanvre et le lin, et une autre pour faire
des cordes; il inventaégalement une ma-
chine à creuser la terre à une certaine
profondeur. Il fut reçu ingénieur civil

en 1795, et s'occupa beaucoupde cana-
lisation son système consistait à con-
struire les canaux sur une échelle moins
grande et à substituer aux écluses des
plans inclinés sur lesquels des bateaux
de petite dimension,jeaugeant de huit à
dix tonneaux, sont élevés ou descen-
dus, ainsi que leur chargement,d'un ni-
veau à un autre, au moyen de machines
mues par la vapeurou par l'eau.En 1797,
il passa en France pour y proposer aussi
l'application de son système de canaux.
L'année suivante parurent ses lettres
au comte de Stanhopesur la liberté du
commerce, sur l'instruction du peuple.
Pendant les sept années que Fulton ré-
sida à Paris, il habita constammentchez
le poète américain Joêl Barlow (voy.),
qui avaitconçu pour lui la plus vive ami-
tié. C'est à cette époque qu'il devint un
des intéressés dans l'entreprise des Pa-
noramas, pour lesquels il exécuta le pre-
mier tableau qui fut livré à la curiosité
publique.

Fultonse livrapendant fort longtemps
à chercher un moyen de détruire le sys-
tème de guerre maritime européenne;
en 1797 il fit sur la Seine l'expérience
d'une explosion sous l'eau, produite par
une espèce de bombe qu'il appelait tor-
pille ou torpedo. Ce fut aussi à cette
époque qu'il imagina son nautilus ou
bateau sous-marin il l'offrit au Direc-
toire exécutif, mais sans succès, ce qui
ne le rebuta pas; il renouvela une se-
conde fois son offre, mais il éprouva un
nouveau refus. Il essuya également un
refus de la part de la république batave.

Bonaparte, devenu premier consul,
nomma une commission pour faire un
rapport sur l'invention de Fulton cette
commission était composée de Volney,
La Place et Monge. Fulton leur commu-
niqua le résultat de deux excursions sous-
marines qu'il venait de faire au Havre
avec son bateau. Dans une de ces excur-
sions, il était resté sous l'eau trois heures
sans renouvellementd'air; dans la secon-
de, cinq hommes y étaient demeurés six

heures et étaient sortis à cinq lieues du
point de départ. Sur le rapport favorable
rendu par la commission,Fulton reçut
ordre du gouvernement de se rendre à
Brest pour y continuer ses expériences
sur une plus grande échelle. Ce fut dans
ce port, qu'en présence de l'amiral Villa-
ret il alla, avec son bateau sous-marin,at-
tacher un torpedo contre le flanc d'un
vieux navire que l'on avait disposé à cet
effet dans le milieu de la rade, et qui sauta
bientôt après par l'effet de cette machine
infernale.Ilconsuma plusieurs mois,atten-
dant chaque jour l'occasion de tenterson
expérience contre un des nombreuxvais-
seaux anglais en croisière sur les côtes,
mais aucun d'eux ne s'approcha suffisam-
ment de terre. Bonaparte, fatigué de
ces lenteurs, retira bientôt sa protec-
tion à Fulton, regardant son invention
commeétantd'un emploi impossible.Alors
celui-ci s'attachaà son ancienprojetd'ap-
pliquer à la navigation la vapeur, dont
on connaissait parfaitement, depuis Pa-
pin (voy.), les propriétés. En 1803, il fit
construire un bateau à vapeur, et son
expérience eut lieu avec succès sur la
Seine. L'Angleterre s'émut au bruit de
cette découverte; lord Stanhope en en-
tretint la chambre des Lords, et lord Sid-
mouth, alors ministre, invita Fulton à
venir à Londres. N'étant plus encou-
ragé par la France, il la quitta en 1804;
mais son système de guerre sous-ma-
rine ne trouva pas plus de sympathieen
Angleterre, et la commissionnommée par
le ministèreanglais fut si longtemps à faire
son rapport qu'elle lui prouva par cette
lenteur que le gouvernement attachait
peu de prix à ses découvertes.

Alors le dégoût s'empara de Fulton;
il se décidaà abandonner l'Europe et re-
tourna dans sa patrie. Lorsqu'il arriva à
New-York, en 1806, tout faisait pré-
sager une rupture prochaine entre les
États-Unis et l'Angleterre; l'attaque de
la frégate américaine Cleesapcake va
1807, par le vaisseauanglais le Léopard,
en était un indice certain. Fulton per-
fectionna aussitôt son système de torpe-
do, dont les expériences,faites aux frais
du gouvernementcentral dans le port de
New-York, réussirent parfaitement; il
ajouta à son système de guerre un appa-



reil au moyen duquel il était parvenu à

couper le câble d'un bâtiment à l'ancre.
En 1810, le congrès vota une somme de
25,000 fr, pour continuer sesrecherches.
Fulton donna en même temps suite à ses
travaux sur l'emploi de la vapeur comme
moteur dans la marine. En 1807, il fit
lancer un navire de son invention pour
naviguersur l'Hudson; sa vitesse était de
deux lieuesà l'heure. Ce jour-là fut le plus
beaude sa vie.Les huées de la foulecom-
pacte qui garnissait les quais pour voir le
départ de ce bateau-à-vapeuraccompa-
gnaient Fulton lorsqu'il monta sur le

pont; mais bientôt, à son ordre, la ma-
chine fut mise en mouvement; le bateau
sortit du port de New-York au milieu
des cris d'étonnement et d'admiration de
ce peuple tout à l'heure si insolent. Le
11 février 1809, un brevet d'invention
lui fut décerné pour cet objet. Consulté
sur le projet de canal à construire entre
le Mississipi et le lac Pontchartrain, il
conseilla de joindreles lacs de l'ouestavec
l'Hudson par un canal. En 1810, il fut
désigné par la législature pour en tracer
la direction et cette gigantesque entre-
prise, qui réunit les eaux des lacs Erié
et Ontario à celles de l'Océan a depuis
reçu son exécution. En 1813, Fulton
acquit le privilége exclusifde sa décou-
verte des batteries sous-marines(voy.),
tirant avec succès le canon sous l'eau. En
1814, il proposa à la législature de con-
struire des frégates à vapeurpour la défen-
se de la rade de New-York,et l'assemblée
affecta à cette construction 1,600,000 fr.
Le 20 juinFulton,posa la quille de lapre-
mière frégate; au mois d'octobre suivant
elle était à flot. La machine fut mise
à bord dans le mois de mai 1815 et le
4 juillet la frégatemanœuvrasur l'Océan.
Ce bâtiment fut nommé le Fulton; il
avait 145 pieds de long sur 55 de large;
il était formé de deux bateaux réunis,
séparéspar un espace de 66 piedsde long
Sur 15 de large c'était dans cet espace
que se trouvait placée la roue; la machine
était garantie par un bordage de 6 pieds
d'épaisseur.Sur le pont, unrempartmet-
tait à couvert plusieurscentainesd'hom-
mes, qui pouvaient,sans nul danger, ma-
noeuvrer librement. Le navire avait deux
beaupréset quatre gouvernails,ce qui lui

permettait d'avancer ou de reculer à vo-
lonté. Trente embrasures laissaient la
facilité à autantde pièces de 32 de lancer
des boulets rouges. L'avant et l'arrière
étaient garnis de deux énormespièces de
100 livres, pour battre les flancs du na-
vire ennemi à dix ou douze pieds au-
dessous de la flottaison.Des faux misesen
mouvementpar la machine armaient les
côtes de ce vaisseau et le rendaient ina-
bordable, et de grosses colonnes d'eau
bouillante et d'eau froide,vomiespar une
innombrable quantité de bouches de fer,
inondaient et brûlaienttout ce qui se
trouvait sur le pont, dans les hunes et
dans les sabords du navire attaquant.

Fulton ne fut pas à l'abri des chagrins
et des contrariétésde tous genres. Malgré
le privilège exclusif de navigation qu'il
avait acquis, il vit un grand nombre de
bateaux s'établir sur les eaux qui lui
avaient été concédées; ce qui le força à
soutenir beaucoup de procès. En reve-
nant de Trenton, où se plaidait une de

ses causes, il fut obligé de traverser
l'Hudson alors gelé pendant ce trajet, il
faillit perdre son ami et son défenseur
Emmet. Fulton fit des efforts inouispour
arracher cet ami à la mort; étant resté
pendant plusieurs heures exposé aux ri-
gueurs de la saison, il fut pris d'une
fièvre inflammatoire très grave, qu'il
parvint cependant à dompter. Mais en
janvier 1815, à peine convalescent il
voulut inspecter les travaux de sa frégate;
la fièvre le reprit avec redoublement, et
Fulton succomba le 24 février suivant,
âgé de cinquante ans, sans avoir vu ma-
nœuvrer sa frégate. Le jour de sa mort
fut celui d'un deuil public que la légis-
lature de l'état se hâta de proclamer.
Fulton avait épousé en 1806 la nièce du
chancelier Robert Livingston ministre
des États-Unis en France, et il eut d'elle

un fils et trois filles*. A. P-T.
FULVIE. L'illustre famille Fulvie,

gens Fulvia florisssait dans les beaux
jours de Rome. Divisée en cinq bran-
ches les Curvus, les Nobilior, les Flac-

(*) On peut conanlter sur ce célèbre méca-
nicies: Life of Robert Fulton par Cadwallader
D. Colden, et la Notice sur la vis u les travaux
de R. Fulton, par M. de Montgéry, Paris 1825.
in.8°. Voir sur l'auteur l'art. SOUS-MARIN. S.



cus, les Pœtinus et les Centumalus, elle
fournit à la république des consuls et des
préteurs (CN. FULVIUS FLACCUS, consul
l'an 265 avant J.-C.; M. Fur.vius FL.

préteur l'an 213; Q. FULVIUSFL., consul

pour la troisième fois la même année,
etc., etc.), et vit naître deux femmes tris-
tement célèbres par leurs déporten_ents.

La première FULVIE est cette courti-
sane dont il a déjà été questionà l'article
CATILINA. Elle avait pour amant, si
l'on peut donner ce nom au complice
d'une telle femme, un chevalier ro-
main, Quintus Curius, que les censeurs
avaient exclu du sénat. Celui-ci, ayant
dissipé en débauches tout son patrimoine,
se voit éconduitpar Fulvie qui aimaitau-
tant l'argent que le plaisir. Furieux d'un
semblable affront, Curiusmenace sa mai-
tresse en termes qui inspirent à celle-ci
de singulierssoupçons. Elle le calme, le
rassure, le flatte, et en arrache la con-
fidence de la conjuration de Catilina,
qu'elle se hâte de divulguer. Alors Ci-
céron la faitvenir en sa présence pour en
tirer des explications plus précises. On
sait que Quintus Curius trahit ses collè-
gues en cette circonstance,sans pouvoir,
toutefois,obtenir la récompense promise
aux dénonciateurs.Fulvietrouva au con-
traire, grâce à ses communicationsavec
Cicéron, le salaire du service qu'elle avait
rendu à la république.

L'autre FULVIE, contemporainede la
précédente, avait épousé Clodius (voy.),
que Milon fit assassiner. Quand on rap-
porta à Fulvie le corps de son époux,
elle le fit exposer dans le vestibule de sa
maison, et, sans perdre son temps à le
pleurer, elle assembla le peuple et le ha-
rangua en termes véhéments pour l'ani-
mer à la vengeance.

Plus tard, elle épousa Curion, qui périt
en Afrique, peu de temps après la ba-
taille de Pharsale. Convolant presque
aussitôt en troisièmes noces, Fulvie unit
sa destinée à celle de Marc-Antoine, et
c'est à dater de ce moment que com-
mence sa triste célébrité. Ambitieuse,
avide d'honneurs et de richesses, dissolue
dans sa vie privée, cette femme se trouve
mêlée aux proscriptions et à toutes les
catastrophesqui signalèrent cette époque
néfaste. Abusant sans pudeur de l'ascen-

dant qu'elleavaitpris sur son époux, elle
ne cessa, tant qu'il fut au pouvoir, de le
pousser aux actes les plus inhumains et
aux plus honteusesdilapidations. Ce fut
à sa sollicitationque Marc-Antoine dé-
cima une légion romaine. Après la pro-
scription d'Antoine, Fulvie eût éprouvé
de cruelles représaillessans la protection
d'Atticus,l'ami de Cicéron.Le triumvirat
d'Octave, Antoine et Lépide triomphe à
son tour: Cicéronest traîtreusement as-
sassiné et quand on apporte sa tête à
Fulvie, elle se donne le barbare plaisir
de la vengeance en perçant avec une ai-
guille d'or la langue du plus éloquent
des orateurs de l'antiquité.

A l'époque où Marc-Antoine passa en
Afrique il laissa Fulvie à Rome. Elle
vendit le gouvernement des provinces,
fit décerner à son beau-frère les hon-
neurs du triomphe, nomma les préteurs
à son gré) et soumit les citoyens romains
aux traitements les plus humiliants. Elle
avait fait épouser à Octaveune fille qu'elle
avait eue de son premier mariage avec
Clodius, et ce fut à son gendre qu'elle
s'adressa pour tirer vengeance des infidé-
lités de Marc-Antoine dont les amours
avec Cléopâtre faisaient alors le scandale
du monde romain. On dit même qu'elle
fit à Octave des avances d'une nature
criminelleque celui-ci repoussa avec in-
dignation.Dans son désespoir, Fulvieeut
recours à Lucius, frère d'Antoine, et le

poussa à faire la guerre à Octave; on la
vit elle-même sous le casque et revêtue
d'une cuirasse, rassembler une armée
et marcher à sa tête, en invoquant ef-
frontémentRomeet la liberté. La résur-
rection du parti d'Octave et le sénat lui
offrirent vainement la paix elle résista
à leurs généreuses instances, et marcha
sur Rome dont elle s'empara presque
sans coupférir.Octave accourut aussitôtà
la tête de trois armées: Fulvie et son
complice abandonnèrent leur conquêteet
se retirèrentdansPérouse, où ils soutin-
rent un siège devenu mémorable. Ils se
rendirentenfin, et Fulvie, à qui le vain-
queur fit grâce de la vie, passa successi-
vement à Pouzzole, à Brindes, et enfin
dans la Grèce. Elle rencontra Marc-An-
toine à Sicyone en Achaie; maiscet époux
infidèle, toujours préoccupé par sa pas-



sion pour Cléopâtre, ne daignapas mème
lui faire une visite. Cet affront acheva
de ruiner une existencedéjà ébranlée par
tant d'agitation et de violence. Fulvie
mourut à Sicyone, l'an de Rome 712
( 42 avant J. C. ), non sous le poids
des remords, mais dans les convulsions
de la haine et du désespoir de l'impuis-
sance. C. F-N.

FUMAGE opération que l'on fait
subir aux viandes et aux poissons préala-
blement salés,et qui a pourobjetd'en fa-
voriser la conservation et le transport.
Dans l'économie domestique, cette pré-
paration a lieu de la manière la plussim-
ple, et consisteà suspendredans une che-
minée où l'on brûle du bois les jambons
ou telle autre viandequel'on veut fumer;
mais pour opérer en grand, on a con-
struit des espèces de maisons sans plan-
chers dans lesquelles sont suspendues les
viandes, et à la partie inférieuredesquel-
les on allumeun feu de copeaux et de bois
résineuxqui produisent beaucoupde fu-
mée (vny. l'art. suivant). Dans ces der-
niers temps, considérant que la fumée
était l'agent de cette préparation, quel-
ques personnes ont pensé que la suie
qui est la fumée condensée, pourraitêtre
appliquée avec succès; et l'expérience a
prouvé que de la chair de porc salée et
placée dans des tonneaux avec de la suie
un peu humectéeprenait toutes les pro-
priétés de celle qu'on prépare au moyen
de l'ancien procédé.

Les viandeset le poisson (vny.HARENG)
fumés prennent un goût qu'on regarde
généralement comme agréable; mais ce
sont des aliments presquetoujoursdurs et
coriaces, âcres, pesants, et de difficiledi-
gestion, qui conviennenttoutau plus aux
estomacs robusteset dont l'emploi habi-
tuel n'est pas salutaire. On a quelquefois
observé des accidents graves à la suite de
l'usage de boudins et de saucissesfumés
qui avaient vieilli.

Fumage est aussi l'opération de don-
ner aux champs du fumier. For. Etr-
crais. F. R.

FUMÉ. On appelle ainsi, en typo-
graphie, l'épreuve tirée au brunissoir
par le graveur en bois pour faire con-
naître le résultat de la gravure et servir
de point de comparaisondans la repro-

duction qui doit en être faite par le moyen
de la presse. X.

FUMÉE,vapeurvisible,plusoumoins
épaisse, odorante, souvent âcre, qui se
dégage des matièresanimales et végétales
chauffées jusqu'à leur entière décompo-
sition, et qui peut également être pro-
duite 1" par la volatilisation d'un des
principes constituants d'un corps com-
posé, 2° par la volatilisationd'un corps
solide qui se répand dans l'atmosphère.
La fumée de bois est un mélange d'huile,
d'eau et d'acide acétique à l'état de va-
peur.

Fourcroy ne veut pas que l'on com-
prenne dans cette définition, comme l'a-
vait fait Macquer, les corps métalliques
réduitsen vapeurs,quoique l'ondisequel-
quefois dans les ateliers et dans les arts
jaméede plomb, de zinc, d'arsenic, etc.
Suivant lui, on ne doit appliquer cette
dénominationqu'auxvapeursfuligineuses,
huileuses, acides,charboneuses,ammonia-
cales, qui s'exhalentdes corps organiques
traitésdans les cheminées,dans des fours,
des creusets, des cornues mal lutées, et
qui forment de la suie dans les tuyaux
comme les produits huileux et salins em-
pyreumatiques(voy. ce mot) dans les ré-
cipients qu'on adapte aux distillations à
feu nu. V. S.

FUMET. On appelle ainsi les émana-
tions qui, s'échappant du corps des ani-
maux échauffés par la course, indiquent
aux chiens qui les poursuivent la direc-
tion qu'ils ont prise. On donne égale-
ment ce nom à l'odeur qu'exhale la chair
du lièvre, du chevreuil et du gibier en
général. C'est un parfum qui flatte le nez
desgourmands.Yoy.GASTRONOMIE. F. R.

FUMIER, Fumage, voy. ENGRAIS.
FUMIGATIONS. En médecine, on

donne ce nom à l'usage tant interne qu'ex-
terne des gaz et des vapeurs, parceque ces
substances développées par l'action de la
chaleur ressemblentà des fumées (voy. ce
mot). On appelle aussi fumigationsles va-
peurs qu'on dégage dans les lieux donton
veut purifier l'air, ou sur les objets qu'on
suppose infectés de miasmes contagieux.
Dans ce cas, on sait qu'on a employé, soit
l'acide sulfureux, soit l'acide nitreux, soit
en dernière analyse le chlore, qui a été
universellement reconnu comme jouis-



sant de la plus grande efficacité, et qui
est maintenant presque exclusivement
employé.

Parmi les vapeurs dont on fait le plus
d'usage dans le traitement des maladies,
on compte celles de l'eau, soit pure, soit
chargée de différentsprincipes amilacés,
mucilagineux, huileux, résineux, etc.;
celles de l'alcool, de l'éther; celles du
chlore, de l'acide sulfureux,nitreux, du
mercure, etc. (vo,r. ces mots). Ces va-
peurs, employéesisolément ou mélangées

entre elles, tantôt formentuneatmosphère
dans laquelle le corps est plongé tout en-
tier, tantôt sontdirigéessur la peauseule,
les voies aériennesétant soustraitesà leur
influence tantôt elless'introduisentdans
les voies aériennesseules, pour remédier
à quelque désordre de ces parties; tantôt
enfin ellessont lancées,sous formede dou-
ches (voy.), sur quelque partie du corps
isolément.

Cependant,malgréla diversitédes sub-
stances médicamenteusesqui sontsuscep-
tibles d'être administrées sous forme de
vapeurs et des appareils qu'on emploie

pourcetusage, leseffetsqu'on observeont
entreeuxune telle similitudequ'on serait
tenté d'en attribuer au moins la partie
principale à l'action puissante du calori-
que. La peau devient rouge, chaude et
gonflée; la respiration, la circulation et
la transpiration sont notablementaccélé-
rées, en même tempsque la sécrétionuri-
naire et muqueuseest presquesupprimée;
puis cette excitationplus ou moinsvio-
lentesuccède un état de calme et de bien-
être particulier. Lorsqu'au contraire on
dépasse une juste mesure ou que le sujet
est dans une disposition défavorable, les
fumigationspeuventdéterminer des con-
gestions et des hémorragies internes ou
externes.Ajoutez à cela quelques phéno-
mènes dus à l'absorption des médica-
ments employés, et vous aurez l'action
complètedes fumigations.

L'énergietrèsréelledes fumigations les
a fait apprécier depuis longtemps et em-
ployer par les médecins; on en a même
abusé. En général,on ena tiré grandparti
dans des maladies chroniqueset sans fiè-
vre dans les cas contraires, bien qu'elles
puissentêtre utiles,elles doiventêtreem-jl-

ployées avec discernement et accompa-

gnées de moyens accessoires et de pré-
cautionspropres à en modérer l'activité.
C'est surtout dans les maladies de la peau
qu'on en a tiré beaucoup d'avantage,
principalementdans les affectionsde lon-
gue durée, connuessous le nom de dar-
tres (voy. ce mot).

L'action des vapeurs sur les voies aé-
riennes a besoin d'êtredirigéeavec beau-
coup de réserve, principalement quand
ce sont des vapeurs irritantes, comme
celles du chlore, de l'iode, de l'acidesul-
fureux, etc.

Le mode d'administration des fumi-
gations est très simple quand il s'agit de
vapeurs bénignes à respirer il suffit de
les laisser se répandre et remplir un lieu
clos dans lequel est renfermé le mala-
de. Ainsi sont établis les grossiers appa-
reils qui, dans le nord de l'Europe, ser-
vent à administrer les bains de vapeurs;
d'après lesmêmes principes, mais avec les
raffinementsque comportait une aisance
plus générale, sont établis les bains du
mêmegenredanstoutl'Orient.En France,
l'appareil consiste en une chambre her-
métiquement fermée, et dans laquelle la
vapeur s'échappe par un tuyau placé au
milieu. Des gradins placés autour per-
mettentaux malades de se placerdansune
atmosphère plus ou moins chaude. On
peut, en dirigeant un tube sous les cou-
verturessoulevéesau moyen d'uncerceau,
administrer économiquementUn bain de
vapeur. Un tonneau, un sac de toile ci-
rée, quelques tubes et un fourneau peu-
vent suffire, avec un peu d'adresseet de
sagacité, à construire un appareil fumi-
gatoire,toutes les fois qu'onn'emploiepas
de vapeursâcres; mais, dansce cas, il faut
soustraire la tête du malade à l'action de
la fumigation, et n'y exposer à volonté
que telle partie de son corps. Les appa-
reils usitésà cet effet sont desboitespour-
vues d'unsystèmed'appelquiempêcheles
vapeurs de se répandre au dehors, en
même tempsqu'elleles fait circulerde ma-
nière à maintenir une température égale
dans toutes les parties de l'appareil et à
les évacuer au besoin pour soustrairele
malade à toute incommodité.Les vapeurs
sont dégagées, soit de liquides tenus en
ébullition,soitde matières solidesque l'on
décompose ou qu'on volatilise par la cha-



leur et pour diriger les vapeurs sur telle

ou telle partie du corps, on se sert d'ap-
pareilstels que des canules, destêtes d'ar-
rosoir. Ce mode d'application est très
avantageuxdans les affections locales; on
peut, au moyen de la vapeur ainsi diri-
gée, déterminer à volonté la rubéfaction,
la vésication et même la cautérisationplus
ou moins profonde.

Les vapeurs médicamenteuses peuvent
être introduites dans les voies aériennes
par l'aspiration,aumoyend'appareilsplus
ou moins analogues à une pipe turquedans
laquellelafumée,avant d'être aspirée, tra-
verse une masse de liquide. Il faut obser-
ver dans cette médicationque les princi-
pes médicamenteuxsont bien plus sus-
ceptibles d'être absorbés que quand ils
sont présentésà la peau; de plus, que la
grande sensibilité des parties empêche
l'emploides vapeurstrop chaudesoutrop
irritantes.

L'administration des fumigations de
tout genre ne doit être confiée qu'à des

personnes exercées et capables de faire
succéderles divers degrésde température
suivant la disposition du sujet; d'entre-
tenir ou d'arrêter à propos la transpira-
tion de joindre à la fumigationles dou-
ches, les frictions, le massage, les onc-
tions et autrespratiques accessoires aussi
est il vrai de dire que les fumigations
sont mieux données dans les établisse-
mentsspéciaux quepartoutailleurs.F. R.

FUMISTERIE. On appelle fumiste
(mot dérivé de fumée l'artisan dont la
professionest de rechercher et de mettre
en œuvreles moyens qu'on peutemployer
pour empêcher les cheminées ( voy. ) de
fumer. Un bon fumiste devrait être tout
à la fois chimiste, physicien et architecte;
maisla presque totalité de ceux qui exer-
cent cette profession ne possèdentaucune
de ces connaissances une grande habi-
tude, des recettes acquises par la pratique
et une longue expérience transmise de
père en fils, suppléent chezeux aux prin-
cipes de la pyrotechnie (voy. ce mot).
Quelsquesoientles progrèsqu'on a faits en
Francedans l'art de la construction des
cheminées, qui y sont beaucoup plus en
usage qu'ailleurs, l'inconvénientde la fu-
mée estencoretrèsgénéral,et c'est en vain
que plusieursartistes, et même des phy-

siciens distingués, se sont occupés de
recherches pour faire disparaître cette
incommodité.On a employé successive-
ment les éolipyles (voy.) de Vitruve, les
soupiraux ( voy. ) de Cardan, les mouli-
nets à vent de Jean-Bernard, les chapi-
teaux de Sébastien Serlio, les tabourins
et girouettes de Paduanus. En général,
les remèdes doivent être diversifiesselon
la positiondes lieuxet les causesde la fu-
mée on peut diviser ces causes en exté-
rieureset en intérieures.

Parmi les premières,les plusordinaires
sont si une cheminéese trouve placée
dans la direction de plusieurs vents, si
elle reçoit ces vents réiléchis par la proxi-
mité des bâtiments, enfin si elle est
placée de manière à être frappée long-
temps par le soleil; et dans tous ces cas la
meilleure construction devient insuffi-
sante pour prévenir l'inconvénient de la
fumée. Il arrive qu'une cheminée, quoi-
que tirant bien, donne parfois de la
fumée c'est lorsque la fumée se trouve
refoulée vers le foyer par des coups de
vent qui passentsur le sommetdu tuyau;
et cela provient de ce que les vents, en
suivantune direction inclinée à l'horizon,
soufflent un peu de haut en bas alors le
meilleur remède consiste à appliquer un
tuyau tournant comme une girouette,
nommévulgairementgueule de loup. Or-
dinairement les tuyaux de cheminées se
trouvent dominéspar une éminencequel-
conque or, lorsque le vent vient de der-
rière cet obstacle, l'air passe par-dessus,
et tombant presque perpendiculaire-
ment sur le tuyau de la cheminée, il re-
foule la fumée vers le bas. Pour prévenir
cet inconvénient, on fait usage avec suc-
cès d'un tuyau coudémobilesur une ver-
ge verticale, en sorte que l'ouverture soit
toujours tournée du côté du vent. Quel-
que efficace que soit ce moyen, il est ce-
pendant plus sûr d'élever le tuyau de la
cheminéeafin que son sommet domine la
hauteur qui produit la fumée.

Les principales causes intérieuresqui
peuvent faire fumer une cheminée sont
si elle est trop large ou trop étroite à
proportion de sa hauteur; si le foyer n'est
pas suffisamment profond; enfin, si les
portes et fenêtres de la pièce ferment
tropbien. L'embouchured'une cheminée



peut être trop large ou trop haute alors
il faut diminuer l'embouchure,d'abord
avec des planches mobiles, jusqu'à ce que
l'on soit arrivé au point où la fumée cesse
de se répandre, et lorsque les propor-
tions sont ainsi déterminées, on fait dé-
finitivementrétrécirl'ouverture.La vraie
dimension de l'ouverture d'une cheminée
doit, en général être en rapport avec la
hauteur du tuyau. On doit observer aussi

que, comme les tuyaux sont plus courts
pour les cheminées des étages supérieure,
l'ouverture doit en être moindre que
celle des cheminées inferieuresà propor-
tion, afin que le tirage ait assez de
force.

Lorsqu'il arrive qu'une cheminée a
une supériorité de tirage sur une autre
construite dans la même pièce ou dans
une chambre voisine, le remède consiste
à ce que la cheminéequi fume puisse ti-
rer du dehors assez d'air pour suffire à
l'entretien de sa combustion; alors les
deux cheminéescessent de se contreba-
lancer. Si une porte se trouve dans une
chambre du même côté que la cheminée,
la cheminée fume ordinairement lors-
qu'on entr'ouvre la porte; car alors il
s’établit dans la pièce un courant d'air
oblique qui, en passant devant le foyer,
emporte de l'autre côté une partie de la
fumée. Le meilleur moyen dans ce cas,
c'est de faire ouvrir la porte de l'autre
côté, de sorte que le courant d'air soit
dirigé contre un des murs latéraux; ou
bien on place un paravent entre la porte
et la cheminée, afin de détourner la di-
rection du courant.

On a souvent remarqué qu'une cham-
bre dans laquelle on ne fait pas de feu se
trouve remplie de fumée ce fait s'ex-
plique naturellementpar les courants as-
cendantset descendants, qui, comme l'on'
sait, s'établissent dans les tuyaux des
cheminées, selon que l'air extérieur est
plus froid ou plus chaud que celui des
appartementsoù l'on ne fait pas de feu.
On comprend donc que la fumée d'un
tuyau voisin qui passeau-dessus du som-
met des tuyaux où des courants descen-
dants ont lieu, est entrainée dans ces
tuyauxet descend dans les appartements.
Pour prévenir ce désagrément, il n'y a
d'autre mesure à prendre que de fermer

les tuyaux des cheminées où l'on ne fait
pas de feu.

Les cheminées dont le foyer est pro-
fond et le manteau fort bas sont lesmoins
sujettes à fumer,car le courant d'air, se
trouvant fort rapide, chasse la fumée au
dehors avec force.

Dans une petite pièce, quand elle est
exactementfermée, et dans les chambres
nouvellementconstruites,lorsquelescloi.
sons, croisées, portes, sont très justes,
l'air, ne pouvant s'introduire par aucune
ouverture, ne peut faciliter le tirage
alors la fumée n'est point chassée au de-
hors, parce qu'il est impossible à l'air
de la chambre, qui se trouve raréfié par
la chaleur, de surmonter le poids de l'air
extérieur, et ce dernier, rentrant par la
partie supérieure de la cheminée, fait
refluer avec lui la fumée qui s'oppose à
son passage. Tout le remède consiste donc
à introduire, par un vasistas placé de
préférence près du plafond, une portion
suffisanted'air pourque le tirage ait lieu,
et assez faible cependant pour ne pas
refroidir la pièce et rendre le feu inutile.
Mais le moyen le plus sûr est encore de
n'introduire l'air dans la pièce qu'après
l'avoir auparavant fait circuler dans des
cavités pratiquées derrière les parois de
la cheminéeet même sous l'âtre. On peut
de même établir au fond et en travers du
foyer un tuyau de fonte qui reçoit par
un de ses bouts l'air extérieur et le trans-
metpar son autre extrémité tout échauffé
dans la pièce. E. P-C-T.

FUNAMBULES, nom composé de
deuxmots latins( funis, corde, ambulare,
marcher) et qu'on donnait à Rome à ceux
qui dansaient sur la corde. Ce genre de
spectacle est fort ancien dans les jeux
que Thésée établit à Athènes figuraient
déjà des schénobates (de, jonc,
corde, et, je marche). Les consuls
Sulpitius Paetus et Licinius Stolon, et
aprèseux Messala et Cassius, les intro dui-
sirentdansRome(funambuli, schœnoba-
tœ, neurobatœ).Térencese plaintqu'aux
premièresreprésentationsde son Hecyre
le peuple avait négligé sa pièce pour les
exercices d'un funambule(Hec. Prol. 4,
34. —Cf. Juv. III, 77). Lors des jeux
ordonnés pour le triomphe de Marc-Au-
rèle, un funambuleétant tombé en dan-



sant, l'empereur ordonna que l'on mit
à l'avenir des espèces de filets sous les

cordes. Sous Néron, Galba, Carin et Nu-
mérien, on vit des éléphants funambules
marcher sur ce chemin étroit et glissant.

Nosaïeuxne se sontpas montrés moins
amis de ce divertissementqueles Romains,
et nos funambulesne le cédèrent en rien
à ceuxdu peuple roi. Sous CharlesVI, un
acrobate (voy. ce mot et ÉQUILIBRISTE),

que son habileté prodigieuse avait fait

surnommerle voleur,parcequ'il semblait
voler, se laissa choir en traversant, sur
une corde tendue, l'espace qui sépare
Notre-Dame du Palais de Justice; à la
même époque, ce tour de force était re-
nouveléavecplus de bonheurpar un Gé-
nois qui, lors de l'entrée d'Isabeau de
Bavière, descendit du haut des tours de
cette cathédrale en voltigeant sur une
corde tendue et tenant deux flambeaux
allumés. Le règne de Louis XII vit fleu-
rir un funambule nommé Georges Me-
nustre Archange Tuccaro, qui a laissé
imprimées les règles de la funambulie
s'intitulait saltarin des rois CharlesIX,
Henri III et Henri IV; le père Ménestrier
parle d'un acrobate fameux, appelé Car-
delin, qui gambadaitsous LouisXIV. Il y
a trente ans, la célèbre M"'e Saqui faisait
écrire surses fourgons: premièreacrobate
de l'Empire, titre que personne ne lui a
contesté. Les danseurs de corde ont eu
longtempsà Paris deux théâtres spéciaux
sur le boulevard du Temple, celui des
Acrobates et celui des Funambules, où
Debureau (voy.), inimitablepierrot, avait
réussi à leur attirer des spectateursnom-
breux. Dépossédés par le vaudeville et le
mélodrame, les grands envahisseurs de
l'époque, les pauvres saltimbanques se
sont réfugiés dans les fêtes champêtreset
dans les jardins publics. Là, sans faire
d'aussi belles prouesses que leurs célèbres
devanciers, ils en font encore beaucoup
plus qu'il ne faut pourcompromettreleur
existence. V. R.

FUNÉRAILLES. Lesfunérailles,du
latin funus, au pluriel funera, mot qui

voltiger en l’air, avec des figures qui servent à la

Paris 1599, in-40 réimprimésà Tours 1616,
in-8°. S.

parait venir du grecò mort*, sont les
cérémonies dont la religion entoure le
cercueil de l'homme c'est le dernier
devoir que l'on rend à celui qui et cessé
de vivre. L'histoire atteste que partout
et dans tous les temps le culte des morts
a été consacré à la fois par la religion, la
morale et les lois; et c'est la croyanceen
l'immortalité de l'âme qui explique cette
pratique constante, universelle,du genre
humain. « Tout cela se rapporte-t-il à
« une poussière vile et insensible? » a écrit
quelque part l'admirable auteur de Co-
rinne, « et quelques graina de pous-
« sière mériteraient-ilstous ces homma-
« ges?.Non, sans doute; nous respectons
« la cendre de nos ancêtres parce qu'une
« voix secrètenous crie que tout n'est pas
« éteint en eux, et c'est cette voix qui
« consacre le culte funèbre chez tous les

« peuplesde la terre.» «La religion, adit
« M. de Chateaubriand,semble avoir pris
« naissance aux tombeaux, et ils ne peu-
« vent se passer d'elle; ils seraient bien
« tristes s'ils en étaient dépouillés. »

Dansla plus haute antiquité,lesÉgyp-
tiens ont témoigné de leur vénération
pour les morts eu leur érigeant des mo-
numents sacrés: aussi l'Égypte, ainsi que
l'a remarqué l'illustre auteur que nous
venons de citer, doit-elle une partie de
sa célébrité à ses tombeaux. On n'y peut
faire un pas sans en rencontrer; chez les
Égyptiens,tes pyramidesétaient des tom-
beaux et les morts étaient présentsà leurs
festins. Hérodote et Diodore de Sicile
nous ont laissé des descriptions fort cu-
rieuses sur ce qui se passaitchez ce peu-
ple à l'égard des sépultures, du deuil des
familles et de l'embaumementdes corps
(foy. ces mots). Rien de grand comme
les lois de l'Égyptesur les sépultures; là,
comme chez presque tous les peuplesan-
tiques, c'était une monstrueuse impiété
de laisser sur le chemin un cadavre sans
le couvrir de terre; c'était le plus grand
de tous les sacriléges que de renverser
les tombeaux et de répandreçà et là les
os et les cendres des morts. La privation
de sépulture n'avait lieu qu'à la suite
d'un jugement solennel prononcé sur le

(*) On le dérive plus généralementde funes,
funieuli, torches, cierges (fanes accensi,funa-
les cerei). S.



mort, et, cette sanction les rois eux-
mêmes n'en étaient pas exempts. Chez
les Hébreux, lorsqu'il s'agissait des rois
et des princes, les funérailles, qui ordi-
nairement ne duraient que huitjours, se
prolongeaientpendant trente jours un
linceul blanc est chez eux la dernière pa-
rure du défunt. Durant leur exil nous
voyons les enfants d'Israël ne pas crain-
dre d'ensevelir leurs frères au péril de
leur vie; c'est que, comme le dit Sopho-
cle (Ajax, acte V, scène 2 ), « les de-
voirs rendus eux morte viennent d'un
retour impérieux des vivants sur eux-
mêmes. » On sait quelle grande place ce
pieux usage occupe dans l'flntigone du
tragique grec.

Les funérailles des Lacédémoniensse
faisaientremarquer par une grande sime
plicité on ne lavait point les morts,
point de parfums, point de couronnes;
seulement, s'ils étaient morts pour la
défense de la patrie, on les revêtait d'une
robe de pourpre et on les couchait sur
un lit couvert de feuilles d'olivier; après
quoi ils étaient portés sans pompe au
tombeau de leur famille. Il était dé-
fendu à ceux qui accompagnaientle con-
voi, femmes ou hommes, de répandre
des larmes et de proférer aucun cri. Aux
obsèques des rois, au contraire, qui, d'a-
près les lois de Lycurgue, avaient droit
aux mêmes honneurs que les héros, aus-
sitôt quedeshommes à cheval, parcourant
la ville, y avaient annoncé le trépas d'un
de ces chefs, onvoyait les femmes, les che-
veux épars, se répandre dans les rues en
faisantentendredes lamentations.Durant
dix jours, le corps du défunt restait ex-
posé, et pendant tout ce temps, les tri-
bunaux demeuraient fermés; il ne pou-
vait y avoiraucuneassembléepublique, et
chaque famille était obligée de mettre un
homme ou une femme en deuil.

A Athènes, les funérailles étaient à peu
près les mêmes que dans les autres villes
de la Grèce. Aussitôt qu'un malade était
désespéré, on mettait sur la porte de la
maison des branches de buis et de lau-
rier. Le buis était pour chasser les mau-
vais esprits, le laurier pour apaiser Apol-
lon que l'on révérait comme le dieu de
la médecine. On frappait aussi durant
l'agonie sur des bassins d'airain afin d'é-

loigner les génies malfaisants. Le malade
mort, on lui fermait de suite la bouche et
les yeux; les enfants, à l'égard de leurs
père et mère, et ceux-ci,à l'égard de leurs
enfants, s'acquittaient de ce devoir; la
religion voulait aussi qu'on enlevât au
mort son anneau, pour ne le lui rendre
qu'au moment de le déposer sur le bû-
cher. Lorsque les parents et amis avaient
à haute voix appelé le défunt par son
nom pour le faire revenir à la vie, si son
âme n'avait pas encore quitté son corps,
on le lavait et on le parfumait. Cet usage
était commun à presque tous les Grecs;
ceux qui brûlaient les corps (voy. Bu-
CHEA) le faisaient pour que le feu y prit
plus promptement, et ceux qui ne les
brûlaientpas, afin de les préserver de la
corruption. Le corps ainsi parfumé était
exposé dans le vestibulede la maison, les
pieds tournés vers la porte. Près de lui f
on plaçait un grand vase remplid'eau lus-
trale, apportée du dehors, et ainsi tous
ceux qui entraient dans la maison mor-
tuaire pouvaient,en en sortant, se purifier
avec cette eau. L'exposition du corps
dans la maison se prolongeait en raison
de la fortune et de la distinction des per-
sonnes Homère nous apprend que celui
d'Achillefut gardédix-septjours; quant
aux gens du commun, ils étaient portés
au tombeau le plus ordinairement dès le
lendemain de leur mort. A ce moment,
un crieur public parcourait les rues en
annonçant le convoi; le plussouventil n'y
avait que les parents et les amis qui assis-
taient aux funérailles,etcen'étaitque lors-

que le défuntavaitrendu d’importantsser
vices à la républiqueque le peuples'ytrou-
vait (Hom. Odyss., ch. IV). Le mort avait
le visage découvert; quelquefois même on
lui mettait du rouge pour le rendre plus
agréable cet usage se pratiquaitprinci-
palement pour les jeunes filles. Dans les
premiers temps, les convois en Grèce se
faisaient toujours la nuit; à Athènes, c'é-
tait toujours le matin, avant le lever du
soleil. Les funérailles des riches étaient
éclairées par des flambeauxet des cierges,
celles des pauvres par de simples chan-
delles. Devant le corps marchaient des
joueurs de flnte chantant des chansons
de deuil que les Grecs nommaient µ;
après suivaient les fils du défunt, la tête



voilée, puis les filles, les cheveux épars et
les pieds nus; enfin venaient les proches
parents et les amis. Les femmes étaient
vêtues de blanc et avaient souvent les
cheveux coupés, car il était d'usage
qu'elles missent leurs cheveux sur la poi-
trine du défunt ou sur son bûcher; quel-
quefois cependant elles se contentaient
de les couvrir de cendre et de poussière.
Si le mort était une personne de qualité,
hommes et femmes portaient des cou-
ronnes sur la tête, et s'il avait rendu des
services à la république un orateur pro-
nonçait son éloge funèbre. On agissait de
même à l'égard des officiers et des sol-
dats morts en combattant pour la patrie.
Arrivé près du btlcher ou du tombeau,
on ouvrait les yeux du mort, on lui
mettait dans la boucheune pièce de mon-
naie() pour payer à Caron le pas-
sage de la barque. Nous renvoyons au
mot BucHER ce qui concerneles cérémo-
nies de la crémation, et l'on reviendra
sur l'enterrement au mot INHUMATION.
Les funérailles achevées, le plus proche
parent donnait à la famille et aux amis
un repas, durant lequel on célébrait les
louanges du mort; mais il fallait prendre
garde de ne rien dire que de vrai c'était
une impiétéde mentir. Tous les convives
avaient une couronne sur la tête. Quel-
quefois les Grecs déployaientune pompe
enrore plus grande on a vu à l'article
ÉPHESTIONquelles magnifiques funérail-
lesAlexandre-le-Grandfit faire à cet ami
si cher; et Diodore, qui nous a laissé la
description des pompes funèbres célé-
bréesà la mort du roi de Macédoine lui-
même, nous apprend que le frère naturel
de ce prince consacra deux années à la
préparation de son convoi funéraire*.

« A Rome, dit Pline, les funérailles
« étaient une cérémoniesacrée, et elles
« commençaient dès que le mort rendait
« le dernier soupir. » En effet, le plus
proche parent, ou, si c'étaient des per-
sonnes mariées, celle qui survivait, don-
nait au mourant le dernier baiser sur la
bouche comme pour recevoir son âme;
elle lui fermaitles yeux et la bouche pour
qu'il parût dormir, lui ôtait son anneau,

(*) Voir Sainte- Croix, Examen critique des
anriens hutorient d’AlexandrE-le-Grand, p.511,
m- 6.

et l'appelait plusieurs fois à haute voix
pour s'assurer s'il n'était pas seulement
tombé en léthargie. Pour faire les funé-
railles, on s'adressait aux libitinaires,ainsi
nommés de Vénus Libitine, qui présidait
aux funérailles et dont le temple leur
servait de magasin; car c'étaient eux qui
vendaient et fournissaient tout ce qu'il
fallait pour le convoi. Dans le temple de
cette déesse se trouvaient aussi des re-
gistres sur lesquels on inscrivait les noms
de tous ceux qui mouraient, moyen-
nant une pièce d'argent. Les libitinaires
envoyaientde suite à la maison mortuaire

les pollinctores, espèces de subalternes
qui lavaientet embaumaientles cadavres,
puisrevêtaientlemort d'unhabi tblancor-
dinaire, c'est-à-direde la simple toge, s'il
n'avait possédé aucunechargedans la ré-
publique, ou de la robe de la plus haute
distinction qui lui appartenait, s'il avait
été élevé aux magistratures.Durant sept
jours, on gardait le défunt à l'entrée de
la maison, couché sur un lit de parade;
à ses pieds était placé un vase où brû-
lait de l'encens, et, si c'était une per-
sonne de distinction, de jeunes enfants
s'occupaient à chasser les mouches qui
s'attachaient à son visage ou à ses mains
(Énéide, VI, etc. ). On attachait aussi à
la porte une branche de cyprès pour an-
noncer qu'il y avait là un mort le pon-
tifex maximusdevaitsurtout éviter l'ap-
proche d'une telle maison. Sur le soir du
huitièmejour, un héraut public, en grand
habit de deuil, annonçait le convoi dans
les rues en criant « Ceux qui veulent as-
« sister aux obsèques d'un tel fils d'un
« tel, sont avertis qu'il est temps d'y al-
a ler présentement; on emporte le corps
a de la maison. » Cette formule n'était
employée que pour les morts distingués;
celle en usage pour les simples citoyens
était Ollus Quiris letho datus est ( un
tel citoyen est mort). Les parents et amis
accompagnaientle corps, et, si le défunt
avait commandé des armées, les soldats
suivaient,portant leurs piques renversées
la pointe en bas; les licteurs renversaient
également leurs faisceaux. Le corps était
porté sur un petit lit (lectica) par les pa-
rents, et par les sénateurset magistrats, si
c'était un homme illustre; J.-César et
Auguste furent l'un et l'autre portés par



des personnages consulaires. Les maîtres
des cérémonies (designatores) marquaient

la marche;des musiciens allaienten avant
jouant des airs lugubres et chantant des
chansons de deuil, dites nœniœ. Ceux
qui suivaient portaient des torches; près
du corps se trouvait un bouffon ou ar-
chimime portant un masque ressemblant

au défunt. On portait aussi à côté du

corps les marques des dignités dont il
avait été revêtu, et, s'il s'était signalé à la

guerre, les présentset les couronnesqu'il
avait reçus, les étendards et les dé-
pouilles remportés par lui sur l'ennemi.
Enfin on portait encore son buste en
cire et ceux de ses parents et de ses an-
cêtres. Mais c'était là un privilège accor-
dé seulementaux patriciens,et qui, pour
cette raison, se nommait jus imaginum
(voy. IMAGES). Venaientaprès, les affran-
chis, le bonnet sur la tête en signe de li-
berté puis les enfantset les parentsvêtus
de noir, les femmes en blanc; à leur suite
marchait une troupe de pleureuses (prca-

ficœ ) femmesdontle métierétait de faire
des lamentationssurlamort dudéfunt.En-
fin tous les officiers des funérailles,vêtus
de noir, lespollinctores, les vespillones,
les ustores, les sandapilarii*,etc. fer-
maient le cortége. Lorsque le mort était
un personnageillustre, le convoi traver-
sait le Forum, et s'y arrêtait. Le fils ou
l'un des parents montait à la tribune aux
harangueset prononçaituneoraison funè-
bre (laudatio ). Cette faveurétait égale-
ment accordée aux dames de haut rang.
L'inhumation était le plus ancien mode
de sépulture; mais vers la fin de la répu-
blique,l'usagede la crémation(cremandi)
était devenu général. C'était au Champ-
de-Mars qu'avait lieu la sépulture des
nobles et des riches, et celle des pauvres
an Campus Esquilinus jamais on n'en-
terrait ni ne brûlait les corps dans Rome;
le bûcher, fait de bois d'if, de pin et de
frêne, avait les faces couvertes de bran-
ches de cyprès et autres arbres funèbres.
Comme les Grecs, les Romainsarrosaient
le corps de parfums, ouvraient au mort

(*) La tandapila était la bière du pauvre ou
de l'eaclave ceux qui la portaient prenaient le
nom de tandapilonet ou sandapilarii. D'autres
porteurs étaient appelés verpillonetou vespœ, en
quelquesorte les oiseaux de nuits, quia vesper-
tino ttmpon mortuor efferebant. 8.

lesyeux, lui remettaientau doigt son an-
neau, et introduisaient une obole dans
sa bouche pour payer le droit de Caron.
On jetait sur le bûcher les objets que le
défunt avait le plus aimés on immolait
des brebis et des taureaux, et, afin de
suppléer à la coutume barbare d'égorger
des prisonniers de guerre pour apaiser
les mânes du mort, on donnait des com-
bats de gladiateurs(voy.), qu'on appelait
bustuarii( voy. T. IV, p. 309 ). Souvent
l'on faisaitaussi des courses à chevalautour
du bûcher, et l'on y représentait même
despiècesde théâtre ( voy. JEUX).Les his-
toriens ne nous ont rien dit des moyens
employés pour distinguerlescendreset les
os du mort; mais on doit présumer, sans
recourir à des conjectures sans fonde-
ment, que les restes du mort ne pouvaient
se confondre avec rien d'étranger. Lors
donc que le feu était éteint, on recueil-
lait ses cendres et ses os on les lavait
avec du lait et du vin, puis on les plaçait
dans une urne que l'on déposait dans le
tombeau de famille. Lesacrificateur,plon-
geant ensuite une branche d'olivier dans
l'eau lustrale, en aspergeaitles assistants
afin de les purifier;aprèsquoila principale
pleureuse congédiait l'assemblée par ce
mot, ilicet (retirez-vous). Les parents et
amis lui répondaient par un vale (adieu !)
trois fois répété. Ceux dont on ne brûlait
pas les corpsétaientplacés dans des bières
de terre cuite que l'on disposait dans les
sépultures sur des espèces de tablettes de
pierre préparéesà cet effet. Les gens mar-
quants étaient renfermés dans des tom-
beaux en marbre. Les funéraillesdes pau-
vres se faisaient sans cérémonies; les corps
n'étaient gardés qu'un, ou au plus deux
jours; on les portaitdans une bièrecom-
mune et découverte,hors de la ville, près
la porte des Esquilies, dans le vaste ci-
metière appelé Campus Esquilinus, où
on les brûlait. Toujours la cérémo-
nie, comme chez les Grecs, se terminait
par un festin. Neuf jours après les obsè-
ques, on en faisait un autre dit le grand
souper, la Novendiale (la neuvaine). A ce
repas, on avait quitté leshabitsnoirspour
prendre lesblancs. Notons encorequechez
les Grecs et chez les Romains les morts or-
dinaires reposaientsouvent à l'entrée des
villeset le longdes chemins publics,et que



souventaussi les grands étaient ensevelis

au bord de la mer.
Nous ne pouvons consigner ici le cé-

rémonial (vor.) funèbre de tous les pays:
chacun suit à cet égard un usage diffé-
rent plus ou moins marqué au coin du
symbole et plus ou moinsfidèle aux tra-
ditions nationales.Disons seulementque,
sauf dans l'Inde, où les femmesdesbrah-
manes se font encore brûler vives sur les
bûchersde leurs maris*, ces usages n'ont
en général plus rien de cruel; plus de
combats, plus de victimes immolées, et
chez la plupart des peuples les cimetières
(voy.) se transforment en de riantes pro-
menades qui présentent la mort sous son
aspect le moins effrayant. Comme nous,
lesChinoisenterrentleursamiset leurspa-
rentsdansleursjardins;lesTurcs,à l'autre
extrémité de l'Asie, en agissent de même;
l'habitant d'Otaiti suspend le corps mort
dans un berceau qu'il recouvre d'un ca-
not renversé, symbole bien vrai et bien
touchant du naufrage de la vie. Rien de
touchant aussi comme l'histoire des bo-
cages de la mort au Nouveau-Monde là
les femmessuspendentleursenfantsmorts
entre des branches vertes et fleuries.
En Turquie, le corps est déposé au mi-
lieu de la chambre, et l'on répète triste-
ment l'entour: Subanna Allah(ô Dieu
aie pitié de nous) puis, après avoir brô-
lé assez d'encens pour chasser le diable
et les esprits malins qui, dit-on, rôdent
autour, on l'enveloppe dans un suaire.
Quant aux funérailles du sulthan, elles
sont accompagnées d'une majesté lu-
gubre.

Mais revenons aux tombeaux (voy.)
chrétiens qui nous parlent d'avenir, au
lieu que le tombeauidolâtre ne nous en-
tretient que du passé.

Au Ve siècle de notreère, saint Chry-
sostômenousapprend que, lorsquequel-
qu'un mourait, ses frèresou amis lui fer-
maient les yeux et on portait le corps à
découvert, comme cela se fait encore
dans certainesprovinces de France et de
diverspays, hors des murs de la ville pourl'enterrer.Le même père de l'égliseblâme
les habitsde deuilet surtoutles pleureuses

(*) On les appelle sutties il en a été parlé
au mot Bocasa, S.

à gage (prœficœ)quiavec leursbras nus sedéchiraient le visage. A mesure qu'elle
s'affermit et prend plus d'empire, nous
voyons la religion chrétienne s'étudier
en quelque sorte à multiplier les hon-
neurs autour du tombeau. Une noble
simplicité présidait aux funérailles du
guerrier chrétien; le prêtre était enterré
le visage découvert.

II est à remarquer toutefois qu'une
foule de pratiques anciennesse sont per-
pétuées jusqu'ànous: ainsi notre eau bé-
nite n'est que l'eau lustrale des Grecs et
des Romains; nous plaçons encore nos
morts à l'entrée de la maison, les pieds
tournés verslaporte;nousfermonscomme
eux les yeux et la bouche du mort. Dans
plusieurs de nos campagnes, on lui met
dans la mainune pièce de monnaie (1 sol
ou 5 sols); dans quelques-unes,on ajoute
même une bouteille de vin et du pain.
Dansbeaucoupde localités, un repas suit
toujours les funérailles; enfin le service
funèbre que l'on célèbre à la huitaine et
celui du bout de l'an sont autantd'habi-
tudes romaines. Chez les grands, les ar-
moiries et les insignes prirent la place des
images.

Maisassistonsaux prièresdansun tem-
ple chrétien, écoutons les chants, tantôt
simples, tantôt pompeux, que font en-
tendre tour à tour les accents de la dou-
leur et ceux de l'espérance. L'église est
tapissée de noir, au milieu s'élève un ca-
tafalque couronné de cierges enflammés;
un prêtreen surplis murmureun funèbre
Deprofundis (voy.).La complaintelugu-
bre du Dies irœ (voy.) se fait entendre.
Bientôt la voix éclate et s'élève, la fatale
trompetteasonné. GrandDieu, qui ose-
ra comparaître devant ta face! qui
pourra poreertes jugements!etc. En-
fin le mot de Miséricordeest prononcé,
et aussitôt l'hymne reprend son allure de
recueillement.

Queserait-ce donc si au milieude cette
église, où l'encens s'élève en nuage, où
l'éclat des cierges fait ressortir lecaractère
grave des tentures noires parsemées de
larmes blanches et de l'emblème de la
mort, nousvoyions un Bossuet élevé dans
la chaire de vérité, ayant à ses pieds ce
tombeau et ces ossements, soulevant le
voile de la mort et cherchant dans ces



cendres inanimées de grands exemples

pour les vivants? Quelles funérailleséga-
leraient en majesté les funérailles chré-
tiennes E. P-c-T.

FUNKE (CHARLES-PHILIPPE),péda-
gogiste distingué, connu surtout par ses
ouvrages sur l'histoire naturelle très esti-
més de son temps, et qu'il multipliait
avec une rare fécondité, naquiten 1752
à Gœrtzsalke, non loin de la ville de
Brandebourg. Successivementprofesseur
au Philanthropinum de Dessau, et in-
specteur de l'école normalede cette ville,
il reçut en 1804 le titre purement ho-
norifique de conseiller de régence du
prince de Schwarzbourg-Rudolstadt, et
mourut en 1807 dans un voyage qu'il fit
à Aitona.

Malgré la hâte avec laquelle Funke
composa le plus grand nombre de ses
ouvrages, ils renferment en général d'ex-
cellentes choses, et l'on en a donné dif-
férentes éditions. Nous nous bornerons
à citer les plus estimés de ces ouvra-
ges Histoire Naturelle et Technologie,
Brunswic, 1790 -1791, 2 vol. in- 8°,
6e édition, publiée par les soins de
Wiedemann, 1812; Nouvcau Lexique
des écoles ( Real- Schul- Lexicon )
(Brunswic, 1800-1805, 5 vol. in-8°);
Dictionnaire manuel de l'histoire na-
turelle (Leipzig, 1805, 2 vol.); Le Tout
de l'ancien monde ( Alles der alten
Welt), avec dictionnaire (Weimar, 1800),

ouvrage quiest encore fréquemmentem-
ployé dans les écolesallemandes. On doit
aussi à Funke une Mythologie, dontune
édition tout-à-fait refondue a été pu-
bliée par son gendre Lippold ( Hanovre,
1824), lui-même auteurd'un Diction-
naire de la Nature et de l'Art, qui a
eu Funkepour éditeur (Weimar, 1801-
1804, 3 vol.

On ne doit pas confondre cet écrivain
polygraphe, dont le nom restera long-
temps en honneur dans les écoles, avec
un autre pédagogiste très distingué du
même nom à peu près, et qu'il serait
injuste de passer sous silence.

GODEFROI BENOIT FUN. naquit en
1734 à Hartenstein, dans le comté saxon
de Schœnbourg. Il étudia le droit à
Leipzig, après que des scrupules hono-
rables de conscience lui eurent fait re-

noncer à la théologie, en 1755. Ce-
pendant le prédicateur Cramer, qui l'a-
vait décidé à cette résolution, ayant été
transféré l'année suivante de Quedlin-
bourg à Copenhague, l'appela auprès de
lui pour le charger de l'éducation de ses
enfants,et lui proposaen même temps de
leguiderdans l'étudede la théologie.Funk
se garda bien de refuser un si bon guide,
et c'est dans cette positionheureuse, qui
le mit en relation avec Klopstock, Mün-
ter, Basedow, Resewitz et d'autres hom-
mes de mérite, que Funk vécut plusieurs
années, jusqu'au moment où la place de
professeurà l'école paroissiale du Dôme
de Magdebourg lui fut offerte. Nommé,
dès l'an 1772, recteur de cette école, et
puis, en 1785, conseiller du consistoire
par le roi de Prusse, il remplit ces fonc-
tions jusqu'à sa mort, arrivée le 18 juin
1814, consacrant ses momentsde loisir
à composerquelquesouvrages peu éten-
dus, mais qui ont rendu d'utiles services
à la pédagogique. Ils ont été recueillis
après sa mort et publiés avec sa biogra-
phie en 2 vol. in-80 (Berlin, 1820-21).
Par ses connaissances variées et profon-
des, par sa piété, sa bienveillance, son
expérience d'un demi- siècle, Funk ac-
quit une influenceaussi rare qu'heureuse
sur l'esprit et le cœur de ses nombreux
élèves, et il se plaça à une hauteur qu'il
n'a été donné qu'à peu de pédagogues
d'atteindre. Plusieurs de ses élèves se sont
fait un devoir d'honorersa mémoirepar
une fondation utile faite au profit des
élèves pauvres de l'école de Magdebourg,
et le buste en marbre de Carrare de Funk
dû au ciseau de M. Rauch, fut placé
par leurs soins dans la cathédrale de
Magdebourgaveccette insoription Scho-
lœ, ecclesiœ, patriœ decus. C. L.

FURET, mammifèrecarnassierde la
section des digitigrades, et rangé dans
le genre marte parmi les putois, dont il
diffère par une moindre taille ( 2 pieds
environ en y comprenant la queue).
Comme il a beaucoup d'analogie pour
les mœurs avec ces derniers, nous ren-
voyons à l'article qui leur sera consacré.

Le furet a le pelagejaune-clair, taché
de blanc dans quelques parties, variant
d'ailleurs à l'état de domesticité. C'est
l'ennemi mortel des lapins aussi l'em-



ploie-t-on à la chasse de ce gibier. Ori-
ginaire des pays chauds, il ne se plaît
que dans les parties méridionales de
l'Europe, et c'est en Espagne qu'il est le
plus commun. C. S-TE.

FURETIÈRE (ANTOINE), abbé de
Chalivoy, né à Paris en 1620, étudia le
droit civil et le droit canon, se fit rece-
voir avocat, et fut nommé procureur fis-
cal de l'abbaye de Saint-Germain-des-
Prés mais il ne tarda pas à renoncer au
barreau pour embrasser l'état ecclésias-
tique. Cependant sa vocation n'était pas
bien décidée, car il commença de se faire
connaître par des satires en prose et en
vers, intitulées, l'une Nouvelle allégo-
rique ou Histoire des derniers troubles
arrivésau royaumed'Éloquence,Paris,

1 vol. in-12 l'autre, le Voyagede
Mercure (1659), en cinq livres en vers,
où il attaque diverses professions, princi-
palement le charlatanismedes savants; et
par le Roman bourgeois, qui parut en
1666, in-80, et qui offre une vive pein-
ture des mœurs communesdans le xvne
siècle, mais sans valoir le Roman comi-
que de Scarron. Enfin, la même année,
l'abbé Furetière publia un volume de
Poésies profanes,in-8°. Il avait été re-
çu membre de l'Académie Française en
1662.

Alors le public s'étonnait du long en-
fantement du dictionnaire dont la docte
compagnie était en travaildepuisson éta-
blissement.Furetière, ami de Boileau et
de Racine, et qui eut quelque part à la
comédie des Plaideurs, avait conçu et
exécuté le projet d'un Dictionnaire uni-
versel de la langue française (1685);
mais, dit Palissot, cr l'Académiepréten-
dait avoir le droit exclusifde ranger les
mots de la langue par ordre alphabéti-
que. » Furetière avait obtenu un privilégie
du roi l'Académie l'accusa de l'avoirsur-
pris et prétendit que le sien était exclu-
sif de tout autre. Elle accusa aussi l'au-
teur du Dictionnaireuniversel de s'être
servi furtivement des cahiers de la com-
pagnie. Furetière eut donc à se justifier.
Il fit imprimer des Factum contre quel-
ques-uns del'AcadémieFrançaise,c'est-
à-dire contre le bureau, dont le bon La
Fontainefaisait alors partie. Mais l'accusé
eut le malheur de joindre à de bonnes

raisons de mauvaisesinjures. Il publia des
satires en prose et enverscontre quelques-
uns de l'Académie. Notre fabuliste fit
sur son collègue une épigrammequi n'é-
tait que méchante, et à laquelle l'accusé
répondit par une autre qui ne valait pas
mieux. La querelle s'échauffa, s'enve-
nima au feu des épigrammes. Cependant
Furetière, dit Ménage, « avait les rieurs
de son côté, et, excepté quelques inté-
ressés de l'Académie, tout le reste lui
donnait les mains. » Enfin le bureauaca-
démique fit révoquer le privilègequ'avait
obtenu Furetière; il obtint du lieutenant
général de police une sentence qui sup-
primait les jlactum comme injurieux,
calomnieux,scandaleux,diffamatoires,
et Furetière, membre, depuis vingt-trois
ans, de l'Académie,se vit expulsé de son
sein le 22 janvier 1686, pour avoir fait
son meilleur ouvrage, l'ouvrage que l'A-
cadémie promettait depuisprès d'un de-
mi-siècle (vo,y. DICTIONNAIRE). Cette
proscription faite volontairementpar la
compagnie est la seule qu'on trouve dans
ses annales; car celle du bon abbé de
Saint-Pierrelui fut depuis imposée.

Furetièrecontinua de publier d'autres
factum, des placets, un grand nombre
d'épigrammes, et des satires dont la plus
curieuse a pour titre Couches de l'Aca-
démie. Il mourut, le 14 mai 1688, sans
avoir vu la fin de son procès; car ses
collègues, qui l'avaient chassé, ne lui
avaient point donné de successeur, et le
fauteuil qu'il avait occupé resta vacant
jusqu'à sa mort.

Le Dictionnaire universel de Fure-
tière ne parut que deux ans après (Hol-
lande, 2 vol. in-fol., ou 3 vol. in-4°).
Le savant Basnage le revit, l'augmenta,
et en donna une nouvelle édition
( 3 vol. in-fol.) qui fut réimprimée à
Amsterdam, 1725, 4 vol. in-fol. Ce
dictionnaire a joui d'une réputationmé-
ritée jusqu'à la publication du grand dic-
tionnaire dit de Trévoux, dont la der-
nière édition est de 1771 (8 vol. in-fol.),
et qui n'est guère que le dictionnaire de
Furetière revu et considérablementaug-
menté.

On a encore de Furetière'desFables
morales et nouvellesdontl'invention, qui
lui appartient, est trop sowent aussi



pauvre que le style; ce dernier est sans
verve, sans couleur dans les vers, et sec
et dur dans la prose. On doit classer Fu-
retière dans le nombre assez grand des
fort bons grammairiens qui ont été de
faibles écrivains. V-VÊ.

FUREUR, FURIE, du mot grec, feu, parce que cette passion produit
sur l'âme les effets de la flamme sur les
objets matériels; elle y porte les ravages
de l'incendie. En disant, à l'articleCOLÈRE,

que la fureur en est le paroxysme, nous
avons décrit les principaux caractères
physiologiques de l'une et de l'autre, ca-
ractères qui, dans la fureur, ne diffèrent
de ceux de la colère que par un plus
haut degré d'intensité. Si la colère altère
la raison, on peut dire que la fureur l'a-
néantit, au moins tant qu'elle dure. Pro-
longée, elle prend le nom de frénésie,au-
delà de laquelle se trouve encore la rage.
Tous les degrés de cette triste progression
sont marquéspar une démencequi, pour
être momentanée, n'en est pas moins
réelle aussi, dans cet état, l'action de la
volonté se trouvant suspendue,parce que
celle du jugement estévidemment faussée,
les actes répréhensibles qui en provien-
nent comportentsouventdes motifs d'ex-
cuse, et sont plutôt considérés comme
délits que comme crimes, quand surtout
ils résultent d'une provocation.

Lorsque, dans la folie réelle (voy.),
le malade passe à l'état de fureur, il
est qualifié de foufurieux mais cet état
ne se produit jamais que par accès; la
continuité amèneraitrapidement la mort.
Quoi qu'il en soit, la fureur et les effets
qu'elle peut produire sont peut être la
plus déplorable de toutes les misères at-
tachées à la condition humaine.

On appelle furibond celui qui se met
en fureur à tout propos, pour des causes
frivoles, ou chez lequel la fureurn'étant
que simulée tourne à l'effet comique. Le
furibond est un fanfaron de colère.

Au pluriel, la sens du mot furcur se
modifie, et alors il indique plutôt les
effets de la passion que son degré. Ainsi
les fureurs d'Hercule, celles d'Oreste,
des Bacchantes, les fureurs de Saül, et
même celles du héros de l'Arioste Or-
lando furioso, sontle produit del'affection
de l'âme et noncette affection elle-même.

Les fureurs de la guerre sont les désas-
tres que l'état de guerre entraîne toujours
après soi; il en est de même de celles du
fanatisme. C'est encoredans le même sens
qu'on dit les fureurs de la tempête, de la

mer, etc.
Dans son langage figuré l'Écriture

sainte attribue à Dieu la colère ( voy.);
elle lui attribue mêmela fureur Domine,
ne in farore tuo arguas me; iratxs est
furor tuus super ovespascuoe tuoe.

Le mot de fureur est souventemployé

pour caractériser l'exagération dans les
sentiments,dans les penchants, ou même
simplementdans les habitudes.C'est ainsi
que l'on dit aimer,ou haïr, avecfureur,
être possédé de la fureur du jeu, de la
mresigue, de la poésie. On dit encore
qu'une mode fait fureur quand sa vogue
devient une espèce de manie. Ainsi le

genre antique, grec ou romain, faisait
fureur à l'époque du Directoire, comme
aujourd'huic'est le genre du moyen-âge.

L'impétuosité à la guerre est souvent
qualifiée de fureur de là ces façons de
parler quasi proverbialesfuror Gallicus,
furor Teutonicus.

A furore Normanorum,
Libera nos, Dominai

La furia francese, expression si usitée
en Italie, caractérise,non-seulementl'ar-
deur belliqueuse de la nation française,
mais celle qui la guide dans la plupart
de ses entreprises.

Le mot latin furor étant du genre
masculin on avait fait à Rome un dieu
de cette redoutable passion. Virgile et
Pétrone ont décrit ses attributs on le
représentait l'œil étincelant de rage, la
figure couverte de cicatrices, le corps dé-
chiré de blessures, armé d'un glaive san-
glant on plaçait à ses côtés un lion ru-
gissant, emblème de la férocité. Quant
aux Furies, déessesvengeressesauxquelles
les Grecs avaient donné un nom plus si-
gnificatif, plus analogue à leur terrible
mission, il leur sera consacré séparément
un article. P. A. V.

FURIE (morale), voy. l'art. précé-
dent et Furies.

FURIE ( hist. nat.), genre de vers
intestinaux, probablementfabuleux,mais
établi par Linné et offrant les caractères



suivants corps filiforme, continu, égal

et cilié de chaque côté par des aiguillons
réfléchis, déprimés.

Il existe dans les provinces orientales
de la Suède une maladie connue sous la
dénominationde skatt (ictus); elle atteint
les animaux et les hommes. Chez ceux-ci,
elle se manifeste de préférence à la face

et sur les mains, et prend le caractère
d'un phlegmon très intense et même
mortel, si on n'y remédie pas dès le pre-
mier moment de l'invasion.Le peuple de

ce pays attribue cette maladie à la piqûre
d'un insecte qui se tient sur les arbres,
d'où il est lancé par les vents sur les
hommes et sur les bestiaux. Dans le cours
de ses herborisationsen Suède,Linné fut
atteintdu skatt. Sans examiner la valeur
de l'opinion populaire sur la cause de
cette affection, il lui suffit du squelette
d'un de ces prétendus versqu'onlui pré-
senta pour le décrire et lui donner place
dans sa nomenclature. Il est probable
qu'il aura pris pour un insecte le bour-
billon qui se présente à la suite du
phlegmon ce qui est certain, c'est que
Linné fit des recherches infructueuses
pour se procurer un second individu de
ce ver. Aussi les naturalistes modernes,
Blumenbach, Lamark, Cuvier, etc.,
ont-ils révoqué en doute l'existence de
la furie. L. D. C.

FURIES, de furere, se mettre en fu-
reur, divinitésinfernales,vengeresses des
crimes, attachéesà la poursuite des cou-
pables. Les généalogies qu'on donne des
Furiesvarient beaucoup suivant les dif-
férentsauteurs. D'après Eschyle, elles na-
quirent de la Nuit et de l'Achéron; d'a-
près un hymneaux Euménides, de Pon-
tus et de Proserpine; d'après Sophocle,
de la Terre et des Ténèbres; d'après Hé-
siode,de la Terre etde Saturne;et il existe
encore à ce sujet un grand nombre de
traditions.

Les Grecs admettaient généralement
trois Furies: c'étaientmégère,Tisiphone,
et Alecto. La première veut dire la haissan-
te, la seconde la vengeresse du meurtre, la
troisièmel'incessante. Quelques mytho-
logues ont admis un plus grand nombre
de Furies, dont les trois que nous citons
seraientalorsconsidéréescomme leschefs.
Eschyle en mit cinquante à la fois sur la

I scèrie, et des femmesenceintesavortèrent
à ce spectacle. Les fonctions des Furies
sont trop connuespour que nous fassions
ici autre chose que de les rappeler.
Toutes les catastrophes, toutes les tor-
tures viennent d'elles. Guerres, épidé-
mies, famines, fraudes atroces, sont leurs
jeux et leurs occupations.Elles déchirent
le cœur du coupable et le condam-
nent aux supplices du remords. Il suf-
fit de rappeler les peintures qu'Eschyle,
Euripide,Virgileet Stace en ont données.
Sicyone, Corinthe, Mycènes, Potmès,
Athènes, Myrrhinonte, Mégalopolis et
d'autresvillesencore avaientdeschapelles
et des forêts dédiées aux sombres Eumé-
nides. Ces enceintes sacrées étaient re-
doutablespour les criminels, mais l'hom-
me juste y trouvait un asile inviolable.
Les autelsdes Furies étaiententourésd'un
respectmêlé de terreur. Les accusés et les
témoins qui paraissaient devant l'Aréo-
page devaient y prêter serment. On im-
molait sur ces autels des brebis noires
pleines, des béliers, des tourterelles;
on y présentait aussi du safran, du ge-
nièvre, de l'aubépine, du narcisse, du
chardon des libations d'huile, de vin et
de miel. Les Furies sont ordinairement
représentéesavec un visage terrible, des
mains crochues, des membres maigres,
une gorge hideusement décharnée et
flottante. Elles ont la tête enlacée 'de
serpents, un fouet d'une main, une tor-
che de l'autre. Ellesvont, avec ces armes
effrayantes, poursuivre le criminel jus-
qu'au sein des fêtes et des plaisirs. On
peut consultersur les Furies les bas-reliefs
antiques, les planches du Musée Pio-
Clémentin gravées par Visconti et Win-
ckelmann, ainsi que la traduction fran-
çaise, par T.-F. Winckler, d'un ouvrage
allemandde Boettigar intitulé Ler Fu-
ries d'après les poëtes et les artistes
anciens, Paris, 1802, in-8°, avec gra-
vures. C. D. C.

Les Furies étaient les mêmes que
les Euménides. Cependant Euménides
veut dire bienveillantes ( de µs );
la crainte faisait appeler ainsi ces terri-
bles déessesdont le vrai nom, en grec,
étaits. L'étymologie de ce dernier
nom n'est pas certaine, mais sa racine
parait être le mot eptf, lutte, discorde;



nn le dérive plns directementde
je suis en colère, je venge. Ce nom, les
Grecs redoutaient de le prononce ils
préféraient appeler ces divinités venge-
resses, par euphémisme, les bienveillan-
tes, pour éviter les effets de leur malveil-
lance habituelle. Yoir le mot 'Es
dans le Dictionnairegrec de Passow. S.

FURIOSO, adjectif italien dont on
fait usage en musique plutôt pour dési-
gner un accent particulier d'un caractère

sauvage, qu'un mouvement très accéleré
qui toutefois peut également être com-
pris sous ce mot. On dit allegro furioso
(fojr. MOUVEMENT);mais dans la plupart
des cas c'est la nuance de l'expression
qu'on a en vue. X.

FURONCLE.Plusconnu sousle nom
populaire de clou, le furoncle est une
maladie du tissu cellulairesous-cutané, qui
est extrêmement commune. Bien qu'elle
n'offre pas de danger, cette affection est
fort douloureuse et souvent très pénible
par sa continuité.Elle consiste dans l'in-
flammation des prolongements du tissu
cellulairesous-cutané,qui pénètrent dans
les mailles du derme, accompagnés des
vaisseaux et des nerfs qui viennent s'é-
panouir à la surface de la peau. L'étran-
glement de ces vaisseaux et de ces nerfs
donne lieu à une tumeur dont le centre
est formé par une portion de tissu cel-
lulaire mortifié qui doit être expulsé.
C'est ce qu'on nomme bourbillon. Lors-
que la suppuration l'a cerné et isolé des
parties environnantes,la tumeur s'ouvre,
se vide, s'affaisse et guérit.

Les causes du furoncle ne semblent
pas être externes, et de tout tempson l'a
considéré comme lié à un état général;
d'autant mieux qu'il est rare de n'en pas
voir plusieurs se manifester simultané-
ment ou successivementsur diversespar-
ties du corps. Quelquefoisil parait déter-
miné par des irritations locales; on l'ob-
serve chez lessujets jeunes, lymphatiques,
et dans les parties qui sont le plus abon-
damment pourvues de tissu cellulaire.

Il commence par une petite tumeur
dure,circonscrite,proéminente,avecrou-
geur, chaleur et douleur très vive, qui
peutmême occasionnerde l'insomnie, du
malaise et de la fièvre. Le sommet blan-
chit au bout de trois à quatre jours, et

il s'y forme plusieurs petites ouverture
par lesquelles s'écoule un peu de pus jus-
qu'à ce que le bourbillon se soit détaché.
Quelquefois la gangrène peut s'emparer
de la tumeur, ce qui est rare cependant;
quelquefois aussi elle se termine par in-
duration et persiste longtemps dans le
même état. Le volume et le nombre des
furoncles varient beaucoup; mais en gé-
néral ils n'entrainentpoint de danger, et
il est facile de les distinguer du phleg-
mon et de l'anthrax (voy. ces mots) par
la présence du bourbilloncaractéristique.

Le traitementconsiste, soit à faire avor-
ter l'inflammation, soit à la faire arriver
le plus tôt possible à la suppuration.Dans
le premiercas, on appliqueun assez grand
nombre de sangsues autour de la tumeur,
on a vu même employer la glace avec
succès; mais bien plus ordinairement on
couvrela tumeur decataplasmesémollients
et maturatifs.Lorsque la suppuration est
formée, il est quelquefois utile de lui
ouvrir une issue, quoique la nature dans
le plus grand nombre des cas suffise à la
guérison.

Il est d'usage de joindre à ces moyens
des boissons adoucissantesou acidules,
quelquespurgatifsdoux, et même, quand
l'embarrasgastriqueest trèsprononcé,un
vomitif, surtoutquand on voit l'éruption
furonculaire se multiplier. F. R.

FURSTENBERG (PRINCIPAUTÉDE).
Cette petite principauté allemande mé-
diatisée, d'une superficie de 38 millescar-
rés géographiques, est peupléede 92,400
âmes appartenant au culte catholique, et
située dans la partie méridionale de la
Souabe. Elle est partagée entre trois sou-
verainetés, celle du grand-duc de Bade,
celle du roi de Wurtemberg et celle du
prince de Hohenzollern-Sigmaringen.

La famille princière de Fûrstenberg,
qui descend des anciens comtes de Fri-
bourg en Brigau et d'Urach a pour
souche le comte HENRIIer, qui, au milieu
du xIIie siècle, fondale château et la pe-
tite ville de Fürstenberg,au pied de la
Forêt-Noire(voy.),dontil emprunta en-
suite son nom de famille. Les différentes
branches dans lesquelles cette maison se
divisa au moyen-âge se réunirent toutes
dans la personne de FRIDÉRICIII, mort
en 1559. Les fils de Frédéric donnèrent



naissance aux lignes de Kinzingerthal et
de Heiligenberg. Celle-ci, à laquelle la
dignité de princes de l'Empire fut con-
féréeen 1664, s'éteignit en 1716. Alors
la dignité princière passaà la première li-
gne, qui se subdivisa dans lesbranches de
Mœskirch, éteinte depuis l'année 1744,
et de Stûhling, qui forma encore trois
rameaux,dontle premierfinit avec CHAR-
LES-JOACHIM,mort en 1804. La posses-
sion de la principauté passa alors à la
seconde ligne. Lechef actuel de la famille
et le titulaire de la seigneurieest le prince
CRARLEs-EGoN,né à Prague le 28 octo-
bre 1796, et marié depuis 1818 avec la
princesse Amélie, sœur du grand-duc de
Bade actuel. Plusieursmembres de sa
famille se distinguèrent au service du
chef de l'Empire ou à celui de la maison
d'Autriche; son père fut grand-burgrave
du royaumede Bohême, et chevalier de
laToison-d'Or.Lui-même, l'undes prin-
cipaux membresde la première chambre
de Bade, est le premier vice-président de
cette assemblée. Outre les domaines de sa
maison en Souabe, il possède en Bohême
plusieursseigneuries à titre de fidéicom-
mis, et son revenu total peut s'élever
annuellement à 600,000 florins. Sa ré-
sidence est à Donaueschingen. On sait
qu'une source qui jaillit dans la cour du
palais a longtemps été regardée comne
donnant naissance au Danube (voy. T.
VII, p. 538).

Une ligne collatérale, celle de Furs-
tenberg-Weitra, est depuis longtemps
possessionnéeen Moravie et dans la Basse-
Autriche son chef porte le titre de' land-
grave. Letitulaire actuel, FRÉDERIC-CHAR-

LES-JEAN-NÉPOMUCÈNE-EGON, est né en
1774, et occupe à la cour impériale la
charge de grand-maître des cérémonies.
Yoir l'Histoire de la maison et du pays
de Furstenberg, écrite en allemand par
Mùnch (Aix-la-Chapelle, 1830-1832,
3 vol. in-8°). G. L.

FURSTENBUND, vor.PRINCES AL-
LEMANDS ( ligue des ) et FRÉDÉRIC II
(p. 640).

FURTH, l'une des villes où les Juifs
se trouvent en plus grand nombreet où
ils ont une synagogue celèbre, est située
au confluent du Pegnitz et du Rednitz,
dans le cercle bavarois de Rezat, à deux

lieues de Nuremberg.Parmiles 14,300ha-
bitants de Fürth, sont11,200protestants,
600 catholiques, et environ 2,600 juifs.
La ville,en partie assez régulièrementbâ-
tie, possède une cour de justice qui est le
siège du tribunal du cercle et de la ville,
deux églises évangéliques et une catholi-
que,plusieurssynagogues,uneécole latine,
une écoledemétiers,une école ditepopu-
laire et une d'industrie,un grand hôpital
et une salle de spectacle.Les habitantsvi-
ventexclusivementdu produit de leurs ma-
nufactures, de leur commerceet de leur
industrie, dontlabranche principalecon-
sistedans ce qu'on appellearticles de ma-
nufacture ou de Nuremberg. On les ex-
porte dans les deux Amériques, dans
le Levant, les Pays-Bas, l'Espagne, l'I-
talie, le nord de l'Allemagne, le Dane-
mark et la Suède. En 1833, on exporta
environ 14,700 quintauxde marchan-
dises de Nuremberg.

C'est en l'an 907 qu'il est question
pour la première fois de Fürth, alors
simple métairie, où l'empereur Louis III
se rendità cette époque.Dans la suite des
temps, le bourg de Fùrth fut le théâtre
d'une bataille qui eut lieu entre Wal-
lenstein et Gustave-Adolphe( 1632); il
n'obtint quelque importance que dans la
dernière moitiédu xvnie siècle, pendant
qu'il fut sous la domination prussienne
par l'établissementde plusieursfabriques
et manufactureset par la puissante pro-
tection dont le gouvernement favorisa
l'industrie. Cependant, jusqu'en 1818
ce ne fut qu'un bourg; mais par l'intro-
duction de la constitution eu Bavière,
Fûrth obtint les priviléges d'une ville de
première classe. C. L.

FUSEAU, en latin fusus, petit instru-
ment de bois, fait ordinairement sur le
tour, pointu par une de ses extrémitéset
arrondi par l'autre, avec lequel les fem-
mes filent à la quenouille. Sa longueur
est d'environ un demi-pied. Il sert aussi
à tordre le fil et à le roulerà mesure qu'il
se forme. Lorsque le fuseau est rempli,
la quantité de fil qui s'y trouve devidé
s'appellefusée.

Les filateursdonnent le nom de fuseau
à une petite broche de forme conique en
bois sur laquelle ils dévident du coton
filé en fin ou en gros, et le même nom



sert aussi à désigner divers autres petits
ustensiles servant, soit à dévider, soit à
des usagesdivers, suivant les professions,

Dans le langage héraldique, le fuseau
est une pièce large, arrondie, pointue par
les deux bouts, et qui imiteassez bien le
fuseau à filer. E. P-G-T.

FUSÉE, terme d'artillerie ou de py-
rotechniequidésignediverses pièces d'ar-
tifice, grandes ou petites, et renfermées
soit dans une cartouche cylindrique, soit
dans d'autres récipients. X.

FusÉE DE GUERRE. L'étude de ce sujet
embrasse deux périodes distinctes l'une
remonte à une antiquité inconnue, l'au-
tre a pour point de départ le commence-
ment du xixesiècleet les essaisauxquelsse
sont livrés les Anglais,à l'imitationdesusa-
ges de l'Asie.Les fuséesmodernesayantété
traitéesdans cetteEncyclopédieà l'article
CONGRÈVE, il ne sera question ici que
desanciennes.

Rechercher l'origine des fusées, pro-
jectiles appliqués aux usagesde la guerre,
ce serait se perdre enconjecturestouchant
la découverte du feu grégeois (voy.),
puisqu'il était le moteur et l'aliment
des fusées primitives. Dans quelques
langues, les fusées de guerre ont été dé-
signées sous des dénominations que des
écrivains français traduisirent alors par
fougettes, raquettes rochettes, ro-
quettes. Le jésuite Amiot, missionnaire
en Chine, a rendu par les locutions
flèches dé jeu et esprit caché les noms
que les Chinois donnaient aux fusées in-
cendiairesdont leurs armées se servaient
avant l'ère chrétienne. Depuis le me siè-
cle de cette ère, les Byzantinsmettaient
en jeu d'énormesbrûlots ou incendiaient
des tlottes par des moyens qu'on peut
croire analogues au système des fusées
chinoises; l'empereur Léon-le-Philoso-
phe donne des renseignements, fort in-
complets il est vrai, sur ce moyen de
guerre. En 1378, les Vénitienstirent sur
la Chiozza des fusées incendiaires nom-
mées rocdetta, rochette; en 1379, les
Padouans mettent, parle même procédé,
le feu à la ville de Mestre. Les ingénieurs
de Charles VII, les célèbres Bureau, ob-
tenaient de puissants effets de l'emploi
d'enginsà feu d'une naturepareille; et le
savant Colliado, grand-maître des forti-

fications sous Charles-Quint, nous a lé.
gué des souvenirs touchant les moyensqu'il prenait poardésoler la cavalerie au
moyen de fuséesqu'il farcissaitde pétards.
Furstenbachparle des chevalets ou arma-
turesdontonse servaitenAllemagne pour
tirer les fusées appelées Racltetten, Ra-
ketten.L'enveloppedes fuséesdeTippoo-
Saib était, en 1779, un tube de fer. En
1805, M. le lieutenant-colonelCongrève
s'occupait, avec une ardeur qui a rendu
son nom célèbre, de rajeunir l'usage des
rockets, et, en 1806, il en faisait l'essai
contre la flottille de Boulogne. Aux ba-
tailles de Leipzig et de Waterloo,lesFran-
çais ont eu à combattre une troupe de
forme nouvelle, sous le nom de fuseens
et fuseains,et, à leur tour, les Arabesde
l'Algérieont vu en face d'eux des fuséens
français. Un savant officier de la marine
française, M. de Montgéry, cite un capi-
taine anglais qui a vu, il y a peu d'an-
nées,dans l'empiredesBirmans, fabriquer
une fusée de 10,500 livres de poudre.
C'est un coup de feu un peu cher que
l'explosion d'une machine du prix de
30 ou 40,000 francs!1 Gal B.

FUSIL. D'après Ménage, il y a trois
étymologies de ce mot suivant la pre-
mière, il viendrait de l'italienfoctleou
fucile, de focus, feu; on trouve la se-
conde étymologie dans Scaliger sur le
poëme d'Ætna il dérive ce mot de fu-
silis, en sous-entendant lapis, comme
s'il y avait une pierre fusile; la troisiè-
me étymologie est du père Labbe, qui,
dans son dictionnaire, dérive ce mot
de celui de feu et d'une contraction de
salire, exilire (quod ex ejus et lapidis
attritu ignis eXlliat).

Il y a une grande dissidence entre les

auteurs ancienssur le temps où l'on com-
mença à employerà la guerre des armes
à feu portatives.Selon le père Daniel, ce
serait dans les premièresannées du xvxe
siècle; mais si l'on consulte les écrivains
cités par cet historien, on peut en faire
remonter l'usage en 1465, car on lit dans
les mémoires d'Olivier de la Marche
qu'on avait des couleuvrines(vo-r.) dans
la guerre du Bien public. Comines dit
que dans l'arméesuisse,en 1476, il y avait
dix mille couleuvrines.Pietro Cirneo,qui
écrivit son histoire de Corse vers la fiq



du XVe siècleet qui mourut versfan 1506,
dit positivement que les Aragonais, en
1420, au siége de Boniface, avaient avec
eux des tireurs armés d'escopettes. a Des

« hunes, dit-il, et des tours élevéessur les

« vaisseaux,les ennemis faisaient sans re-
« làche pleuvoir des traits sur les assiégés.
« Ils se servaient aussi de bombardes à
« main faites d'airain fondu et sembla-
« bles à des bâtons forés. Ils les appel-
« lent escopetles. Ceuxqui les portaient,
« par l'explosion du feu, lançaient un
« glandde plombqui traversait unhomme

« armé. »On peut encore ajouter l'auto-
rité du cardinal Adrien, qui dit, dansdes

vers latins adressés au cardinal Ascanio,
imprimés en 1505 (Venise, chez Alde
Manuce), en parlantd'une machine in-
ventéeparun Allemandnommé Lips,que
avec un mélange de nitre, de soufre et
« de charbon de saule réduits en poudre,
« il remplit jusqu'à la moitiéduventreun
« cylindre d'airain creusé dans sa lon-
« gueur; il y enfonce ensuiteune ballede

« plomb. Dans la partie supérieure est
« percé un léger trou; en en approchant
« la flamme, aussitôt le porte-épic est
« percé d'une atteinte plus rapide que
« le javelot. »

Histrix continua forata fumât.

Ces armes étaient fort lourdes et ne
demandaientpas moinsde deux hommes

pour les porter; pour les tirer,on les pla-
çait sur un chevalet. Peu après, on les
adapta à un fut; pour pouvoir viser plus
commodément,on les faisait reposer sur
une fourchette;ellessenommaientarque-
buses à croc. En 1524, au passagede la
Sesia,Bayardfut tué par une pierre lancée
parune armede cettesorte. Peu après,on
perça la lumièresur le côté et on ajoutaun
bassinet. Mais pour remédierà l'embarras
que causait la mèche, qui devait être te-
nue d'une mainpendant que l'autreajus-
tait, on employa une platine d'une grande
simplicité: elle était composée d'un chien
que sa forme fit appeler serpentin; il
supportait une mèche allumée; au moyen
d'unebascule qu'une détente faisaitjouer,
le serpentin s'abaissait sur le bassinet.
En 1540, on fit usage d'une platine plus
commode,mais aussi beaucouppluscom-
pliquée elle se composait d'une petite

roue d'aciercannelée,quiétait placéesous
le bassinet, dont elle traversait le fond
de manière à pénétrer au milieu de l'a-
morce.En tournantavec une manivelle la
tige d'acier qui occupait le centre de cette
roue, on roulait autour de l'aie une pe-
tite chaînette, qui bandait un ressort au-
quel elleétait attachée. Les armes garnies
de cette formede platiness'appelèrent ar-
quebuses à rouet. On diminua le poids
de cettearme de manièrequ'il ne fut plus
nécessaire de l'appuyer sur un chevalet
pour pouvoir la tirer; on en construisit
dont la crosse était très courte et très re-
courbée elless'appuyaientsur la poitrine,
et on les nommapoitrinal ou pectrinal.

Les troupes à pied eurent des arque-
buses à mèche dont la platine était sim-
ple et peu chère à établir; elles furent
appelées mousquet. Ces armessi lourdes
étaient embarrassantes:aussi furent-elles
critiquéespar beaucoup d'écrivainsmili-
taires dont la plupart ne les considéraient
que comme objets de curiosité et ne leur
reconnaissaientd'autre mérite que celui
defaire du bruit. Montaigneaditenl580:
« Lesarmes à feu fontsi peud'effet,saufl'é-
« tonnement des oreilles, à qui désormais
« chacun est apprivoisé,que j'espèrequ'on
« en perdra l'usage. u Le fusil à pierre fut
inventé dans le commencementdu XVIIe
siècle, mais il fallut bien des années
pour en répandre l'usage. En 1680, on
arma de fusils à pierre quelques compa-
gnies d'élite, mais ce ne fut qu'en 1703
que l'arquebuse à mèche cessa d'être em-
ployée dans les armées. Voy. ARQUE-

BUSE et BOUCHES A FEU.
L'invention des armes qui se char-

geaientpar la culasse précédade quelques
années celle de la batterie à silex nous
nous en occuperons en rendant compte
des perfectionnementsqui, de nos jours,
ont été apportés dans les fusils simples.

Tout le monde sait commentle feu est
mis à la charge au moyen d'un caillou
taillé en biseau la pierre, tenue entre
les mâchoires du chien, s'abattantrapi-
dement lorsque l'on presse la détente,
attaque la feuille d'acier dont est couvert
le bassinetet fait jaillir des étincellesqui
allument l'amorce.En italien,cettepierre
se nommait focile. C'est de là que l'on
parait avoir fait le mot fusil.



Les premiers canons de fusils étaient
en cuivre, mais on a abandonné cettema-
tièreà cause des nombreux inconvénients
qu'elle offrait.Le fer forgé a entièrement
remplacél'airain. Les canonscommuns se
font d'une lame de fer qu'onrouleetdont
on soude lesdeux bords en ayant soinde les

superposer. Mais comme on a remarqué
que l'effort de la poudre agissait surtout
dans la largeur de l'arme et tendait à
écarter les deux bords de la lame que
l'on a réunis en les soudant, et qu'au con-
traire, dans le sens de la longueur, l'effet
de la poudre sur les parois est à peu près
nul, on a cherché à mettre toute la force,
tout le nerf du fer en travers du canon:
on a donc imaginé de le remettre à la
forge. Quand il est bien rouge, on en fixe
le bout dans un étau, puis on le tord en
le tournant sur son axe de manière à ce
que les soudures décrivent une spirale.
Un canonainsi travaillése nomme canon
tordu.

Il y a encore une autre manière de
travailler les canons.Autourd'un tube de
tôle qu'on appellechemise, et dans toute
sa longueur, on roule un ruban de fer ou
d'acier;quand il estbiensoudédanstoutes
ses parties, à l'aide de la mèche et du fo-
ret, on enlève cette chemise, de tellesorte
qu'il ne reste que l'enveloppe formée du
ruban.Cecanons'appellecanonà rubans.
Maiscomme on avaitreconnu que plus on
travaillele fer à petit morceauplus on est
certain de le purger de tous corps étran-
gers, on a imaginé de forger des canonsde
fusils avec des debris de fer de mules, de
vieux fersdefaux, etc.Réunissantalorsces
fils de fer ou d'acier en faisceaux, on les
forgepour en formerune tige carréenom-
méetrousse;on les tordensuitede manière
à ce que tous les fils de fer se trouventen
spirale; puison les forge de nouveau pour
en faire un ruban qu'on soude autour
d'une chemise. Ces canons sont ce que
l'on connait dans le commerce sous le
nom de canons de Damas. On nomme
jonc la réunion dans le même canon des
damas et des rubans.

A peine les armes à feu furent-ellesin-
ventées qu'on tâchadefairedisparaitreles
défauts qui leur étaient reprochés le
premier et le plus grave était la longueur
du temps nécessaire pour y mettre la

poudre et leplomb etpour foulerla charge
avec la baguette ou le maillet. On disait
aussi qu'aprèsavoir fait feu elles laissaient
sans défense celui qui les portait. On cher-
cha alors à y placer à la fois plusieurschar-
ges. L'idéequi seprésentatout d'abordfut
de mettre des charges l'une sur l'autre,
de les séparer par quelque corps qui em-
pêchât la communicationdu feu, lorsque
le projectile lui-même ne pouvait pas
remplir exactement cette condition.Puis,
à l'aide de lumièrespercées d'espace en es-
pace, on les enflammaiten commençant
par celle qui setrouvaitlaplusrapprochée
de la bouche.Il existeauMuséed'artillerie
de Paris un mousquet de cette forme,
sous le n° 1035. On fit des arquebuses
avec deuxplatines à rouet, l'une à droite,
l'autre à gauche du canon, de manière à
faire partir les deux charges l'une après
l'autre. Ces armes étaient d'unusagedan-
gereux, car si on se trompait en lâchant
la détente et que l'on fit partir d'abord
la charge inférieure, le canon devait cre-
ver. M. Lepage a tenté, il y a quelques
années, de rajeunircettevieille invention
il a construit une carabine (voy.) à deux
canons superposés; chaque canon con-
tient deux charges; mais pour prévenir
les accidents qui peuvent arriver si l'on
fait partir la charge inférieure la pre-
mière, il a imaginé une seule détente qui
fait tomber les quatre chiens l'un après
l'autre; ce mécanisme ne peut jouer que
dans un ordre constant. Aux États-Unis
d'Amérique,onessaya d'employercomme
arme de guerre un fusil dont le canon
pouvait tirer plusieurs coups de suite.
Les balles dont on se servait étaient
percées comme les perles d'un collier
d'un trou que l'on remplissaitd'une sub-
stancedont la combustion,quoiquerapide,
se faisait moins vite que celle de la pou-
dre. L'explosionde la chargesupérieure
allumait ce mélange, et le feu se commu-
niquait ainsi de proche en proche jus-
qu'à la dernière charge, envoyant les
balles à la suite les unes des autres. Mais
il y avait là un grand danger; car si le
soldat tombait, le fusil continuait tou-
jours à partir, et rien ne pouvait suspen-
dre l'inflammationdes charges.

Quand, par des améliorations dans la
fabrication des armes, on fut parvenu à



les rendre moins pesantes, on en exécuta
à rluuble canors. Dans le principe, ces
deux canons restèrent isolés ils ne te-
naient ensemble que par une crosse com-
mune l'usage en était alors fort incom·
mode par la suite,on les réunit et on les
fixa ensemble au moyen de clavettes qui
s'enlevaientà volonté. Ce n'est quebeau-
coup plus tard qu'on imagina de souder
les deux canonset d'yjoindre une plate-
bande de métal sur laquelle est posé le
guidon. En Allemagne, on fabriquebeau-
coup d'armes qui ont un canon rayé,
propre à lancer la balle,et l'autrecomme
ceux des fusils ordinaires, pour recevoir
du menu plomb.

On construisit aussi des armes ayant
plusieurs canonsréunis ou séparés, mais
n'ayant qu'une seule platine. Cette ma-
chine de guerre, à laquelle Fieschi (voy.)
a donné une triste célébrité, a reçu le
nom d'orgue. Quelquefois on a soudé
jusqu'à sept canons qui, communiquant
entre eux par des lumières percées inté-
rieurement, partent en même temps et
lancent vers le même but un grand nom-
bre de balles. ll y a aussi des fusils qui
ont deux canons superposés,ne tenant au
fut que par une seule broche d'acier pa-
rallele à leur direction, en sorte qu'il est
possible de les faire pivoter sur cet axe
communet de leur faireprendremutuel-
lement la place l'un de l'autre; chaque
canonvient à son tour présenter son bas-
sinetà la platine unique incrustéedans le
fut. Les platines ont reçu de grands per-
fectionnements,entre autres par M. Pa-
ris et M. Carbon, qui ont tàché d'empê-
cher que le fusil pût partirsans la volonté
de celui qui le porte.

Il y eut encore des fusils à tonnerre
tournant, construits par M. Valdahon.
M. lVicollet inventa, en 1725, un méca-
nisme ingénieux; M. Bruniel en imagina
un autre: nous les passerons sous silence,
ainsi que le fusil à 24 coups de Bouillet,
offert à Louis XV en 1767, l'arme pro-
posée par le maréchal de Saxe et le fusil
a clapet du général Montalembert, pour
nous restreindre aux systèmes qui sont
encore en usage.

On a cherché à procurer une plus
grande portée au fusil en augmentantdé-
mesurément la longueur du canon tels

sont encore les fusils qu'on nommer-
sils de rempart (voy. BOUCHES A FEU );
l'homme qui les tire est forcé d'en faire
poser le fût sur un chevalet en forme
de fourche plantée en terre; mais on
s'est aperçu que le projectile, par son
frottement contre les parois, perdait en
partie sa vitesse. On a donc raccourci le
canon, mais il fallut éviter l'excès con-
traire pour augmenter cette portée on
a d'abord carabiné les canons afin que
les balles fussent forcées, c'est dire
qu'elles présentassent plus de résistance,
puis on s'est efforcé de rendre plus in-
stantanée l'ignition de la poudre.

Vauquelin et Berthollet essayèrentde
substituer au salpêtre,dans la confection
de la poudre, un sel nouveau, l'hy-
drochlorate de potasse. Ce sel, mélangé

au tiers de son poids de soufre pulvérisé,
détonne par la percussionou s'entlamme
par le contact de l'acide sulfurique. Mais
il n'était pas réservé à la France de tirer
immédiatementparti de cettedecouverte:
ce fut l'étranger qui le premier fit usage
de la percussion. En 1809, on appliqua
des platines à percussionaux canons de
la marine américaine; vers la même épo-
que, on construisit en Angleterre des fu-
sils de chasse dont l'amorce fulminante
partait par la percussion; enfin M. Le-
page imagina une platine de fusil avec
ce nouveau genre d'amorce. La cons-
truction de ces armes ne se ressemblait
pas les fusils anglais avaient un maga-
sin pour 25 ou 30 amorces; celui de
M. Lepage s'amorçait à chaque coup
à l'aide d'une petite poire aussi simple
qu'ingénieuse. Le mécanisme très com-
pliqué de l'invention anglaise le fit aban-
donner celui de M. Lepage continua
pendant quelque temps à être seul en
usage. Cependant l'hydrochlorate de po-
tasse exerçait sur le fer une action si dé-
létère que les soins les plus assidus ne
pouvaient garantir de la rouille les pièces
qui se trouvaient en contact avec cette
substance: pour obvier à cegranddéfaut,
M. Lepage fut le premier qui essaya de

t remplacer l'hydrochlorate alcalin par un
fulminate à base métallique. Il employa
d'abordl'argentfulminant de Berthollet;
puis, aprèsdenombreux essais, il s'arréta
au fulminate de mercure. Une grande



diversité de systèmes fut mise en usage;
tous ont disparu pour faire place à la
capsule de cuivre inventée par M. Prelat.
Cette capsule, qui contient de la poudre
fulminante, se place sur la cheminée
qu'elle emboîte exactement; elle est im-
pénétrable à l'humidité, et réunit les
avantages de tous les autres systèmesde
fusils à piston.

On a présenté comme invention nou-
velle les fusils se chargeantpar la culasse
(voy. CANON); mais en 1540 on essaya
dejà de chargerdes armes de cette maniè-
re. On peut voir au Musée d'artillerie,
n° 116 1 une carabine à rouet et à mè-
che, se chargeant au tonnerre au moyen
d'un dé. On voit aussi dans la même col-
lection, n° 2622, deux canons de fer très
longs et de petit calibre se chargeant par
la culasse l'un porte la date de 1555.

Les fusils de ce genre peuvent se divi-
serendeux grandescatégories:dans l'une,
le canon rebte à sa place et la culasse est
mobile,comme dans les fusils à tambour,
le fusil Pauly, le fusil Robert et le fusil
Pottet; dans l'autre, la culasse reste fixée
au fut et c'est le canon qui fait la bas-
cule dans cette catégorie se rangent les
fusils Lefaucheux, Lepage, Lelyon et
Béringer.Dans tous les fusils de ce genre,
on donne au canon une forme conique,
c'est-à-dire se rétrécissant légèrement
jusqu'à la bouche afin que la balle qui
entre d'abord à l'aise, forcée de se res-
serrer pour sortir, offre plus de résistance
et porte plus loin.

Le fusilà tambortr se compose de six
canonsde quatre pouces environ de lon-
gueur soudes ensemble en forme de fais-
ceaux ils sont fixés par une broche au
fut et viennent, comme dans les fusils
tournants, servir successivement de ton-
nerre à un canon beaucoup plus long,
mais de même calibre. Chaque canon
porte sa cheminée et son amorce; mais
comme il n'y a qu'uneplatine et un seul
chien, on ne peut tirer qu'un coup à la
fois.

Le fasil Pauly se charge en levant
une bascule qui tient à la partie infé-
rieuredu canonpar deuxtourillonsplacés
à droiteetà gauchede celui-ci; lorsqu'on
ouvre labascule, on découvrele tonnerre;
on y place la cartouche. Un trou qu7on

pratique au fond de la cartouche permet
d'y adapterune tige forée comme les che-
minées des armesordinaires c'est sur cette
tige que se place la capsule. L'amorce
estenflammée par la percussiond'unchien
qui agit intérieurement.

Dans le fusilRobert, on fait servir l'ex-
trémité du levier qui forme la bascule
pour appuyer le ressort, de manière à le
bander lorsqu'on ouvre le fusil; on n'a
pas la peine de l'armer; du reste cette
arme est basée sur le mêmesystème que
le fusil Pauly.

La partie inférieuredu canon du fusil
Pottet se termine par une boite carrée
ouverte par-dessus,mais fermée de tous
les autres côtés par des plaques de fer.
Dans cette boite se placeun petit mortier
du même calibre que le canon auquel il
sert de culasse; une cale ou coussinet de
fer qui se glisse derrière cette chambre
mobile la pousse en avant et l'empêche
de bouger. Pour charger, on ôte de sa
place la cale de fer, on recule la cham-
bre mobile, ce qui permet de tourneren
l'air son embouchure. On emploie des
cartouches, maisà la rigueur on peut s'en
passer; l'amorce est portée par une che-
minée sur laquelle le chien vient s'a-
battre.

Fusil Lefaucheux. Voici comment
on se sert de ce fusil on tient de la main
gauche le canon, et on appuie le pouce
contre la clef, qui se détourne à l'instant
et dégage les crochets; aussitôt le canon
s'abat et présente son tonnerre ouvert.
Dans cetteposition, la clef reste en place
et ne peut plus retomber. Pendant que le
fusil est tenu de la main gauche, on en-
fonce la cartouchedans le canon; puis on
relève le canon, on ramène la clef à sa
place et le fusil est chargé. La cartouche
est garnie intérieurement de poudre ful-
minante une broche est adaptée à son
extrémité, et quand le chien s'abat, la
percussionalieu dans la cartouchemême.

Le fusil Lepage est construit sur le
même système que le fusil Lefaucheux; il
n'en diffère que dans la manière de fer-
mer le fusil. En levant un levier situé en
arrière de la pièce en équerre, on tire un
verrou qui était entré dans un trou pra-
tiqué à la pièce de fer soudée sous le ca-
non alors celui-ci peut faire la bascule,



Lorsqu'on l'a relevé, il suffit d'abaisserle
levier pour repousser le verrou à sa place.

Le fusil Lelyon s'ouvre également à
charnière; pour le fermer, on fait usage
d'un levier circulaire qui vient se placer

sous le pontetde la sous-garde.
Le fusil Beringer forme encore une

charnière; mais le nœud de brisure per-
met de démonter le fusil avec la plus
grande facilité il suffit pour cela d'ôter
le tiroir. Quand on veut charger cette
arme, on la saisit avec la main gaucheun
peu au-dessusde la brisure; avec le pouce
et l'index de la main droite on dégage
la pointe de la sous-garde, enclavée dans
le trou du prolongement de la pièce en
équerre; on fait décrire au pontet un
quart de cercle qui le place perpendicu-
lairement au fût par ce mouvement le
crochet se trouve dégagé de l'entaille et
le canon fait bascule; pour le fermer, il
suffit de le ramener vivement à sa place

avec la main gauche, tandis qu'on main-
tient la crosse avec la droite. Un petit
carré de fer taillé en biseau,que le canon
chasse en se relevant, appuie sur le plan
incliné de la vis et fait décrire à celle-ci
une révolution qui renvoie la pointe de
la sous-garde presqu'à sa place.

L'amorce de ce fusil se compose d'un
culot de cuivre; au milieu de ce culot est
un petit disquede tôle; tout autourde ce
cercleest disposédu fulminate de mercure,
en sorte que tous les points de la circon-
férenceen sont égalementgarnis; l'enve-
loppe de la cartouche se forme d'un tube
de cuivre très mince.

Une propriété particulière des com-
positionsfulminantesestde ne s'enflammer
que lorsqu'elles sont frappées par une
surface plane, et de pouvoir être cou-
pées par une lame tranchante sans pro-
duire de détonation. C'est l'application
de cette propriété qui a conduit le baron
Heurteloup à son nouveau système d'a-
morces,nomméesamorcescontinues,ainsi
qu'à son applicationaux fusils de guerre.
La poudre fulminante est contenue dans
un tube aplati; ce tube se place dans un
encastrement, de manière qu'une de ses
extrémitésvienne se reposer sur l'orifice
de la cheminée, et il est maintenu par
une plaque de cuivre qui s'ouvre et se
referme comme une boite à charnière; le

marteau est composé d'une partie plane
destinée à frapper, et il est terminépar une
partie tranchante qui, au moment du
choc, coupe la portion du tube qui
fournit l'amorce et la sépare exactement
du reste. Dansl'encastrementoù est placé
le tube, se trouve une petite roue dentée
quicommuniqueau marteaupar une tige,
de manière qu'en armant le marteau la
roue tourne d'un cran, et fait avancer
chaque fois le tube sur la cheminéede la
quantité nécessaire pourformer une nou-
velle amorce; un seul tube fournit près
de cinquante amorces. Le mécanisme de
M. Heurteloup est simple, solide et facile
à entretenir par le soldat; au jugement
de l'Académie des Sciences, il doit offrir
de grands avantages. L'inventeur a donné
à son fusil ainsi garni le nom de fusil
coptipieur.

Pour la forme et l'usage des fusils de
guerre, voy. ARMES A FEU, FEU (art mil.)
et BAÏONNETTE. A. P-T.

FUSIL A VENT. C'est une arme qui
ne doit son nom qu'à la ressemblance
qu'elle a avec le fusil ordinaire, dont elle
ne diffère que parce qu'au lieu de poudre
qui dilate l'air et donne l'impulsion au
projectile, ici c'est la compressionqui agit
pour obtenirun résultat analogue. L'air
se trouve comprimé dans la crosse, qui
est creuse au moyen d'unepompe fou-
lante la balle, introduitedans le canon,
se place à l'orificede l'ouverture du ré-
servoir qui joint le canon, et qui s'en
trouve séparé par un robinetou soupape.
Pourdéchargerle fusil, on fait, au moyen
d'une détente, tourner le robinet; l'air
comprimé, tendant à s'échapper, chasse
avec une certaineénergie le corps mobile
qu'il rencontre et qui lui fait obstacle.

Il y a des fusils à vent qui peuvent tirer
un grand nombre de coups sans qu'il soit
besoin de renouveler la provision d'air.
Les fusils à vent varient beaucoup dans
leur construction. C'est à tort que l'on
regarde leur invention comme moderne,
car il est prouvé par un traité de Héron
d'Alexandrie, intitulé Spiritalia, que les
anciens connaissaient trèsbien les diverses
propriétés de l'air. Danscetouvrage, l'au-
teur en applique sans cesse l'élasticité
à produire des effets étonnants. Cte-
sibius avait, sur ce principe de l'élasticité



de l'air, imaginé des fusils à vent dont
Philon de Byzance donne la description
la plusdétaillée (Yeter. Malhemat.p.77).
Sénèque connaissait également la pesan-
teur de l'air, son ressort et son élasticité;
car il décrit (Quœst. natur., lib. V,
c. 5 et les efforts que l'air fait con-
stamment pour s'étendre lorsqu'il est res-
serré, et il ajoute qu'il a la propriété de
se condenser et de se faire jour à travers
les obstacles qui s'opposentà son passage.
On doit la reproductiondecette invention
ancienne à un nommé6uter, bourgeois de
Nuremberg, vers 1430; de grandsperfec-
tionnements y furent introduits par le
mathématicienJean Lobsinger habitant
la même ville et qui mourut en 1570. Ces
armes étaient alors fort recherchées en
Allemagne. Un nommé Marin, bourgeois
de Lisieux, en construisit un dont il fit
hommageàHenri IV. La difficulté de con-
struire les fusilsà vent, celle de les entre-
tenir en bon état, et l'embarras de la
pompe foulante les rendant plus chem et
d'un servicemoinscommode que le fusilà
poudre,ces armes se trouvent aujourd'hui
reléguées dans les cabinets de physique ou
dans les collections d'amateurs. Comme,
dansle tempsde sonplus grand effet, cette
arme ne laisse entendre d'autre bruit
qu'un souffle violent à peine sensible à
vingt pas, elle peut devenir fort dange-
reuse dans des mains mal intentionnées
aussi l'usage en fut défendu en divers
pays, et un décret impérial, daté de
Schœnbrunn le 13 décembre1805, ran-
gea les fusilset pistolets à vent au nombre
des armes prohibées en France, rendant
passible celui qui en est trouvé porteur
d'une amende de 16 à 200 fr. A. P-T.

FUSILIER, nomformé du mot fusil,
comme celui de mousquetairel'avait été
de mousquet,et qui a été donné en divers
temps à des troupes d'armes différentes.
Dans les temps modernes, on a appelé
fusiliers, en France, des corps spéciaux
d'infanterie légère; et, sous la Restaura-
tion, on le réservait pour les compagnies
du centre des régiments de la garde
royale. X.

FUSILLADE, mot qu'on prend, en
général, dans le sens de feu d'infanterie,
mais qui donne'plutôt l' idée d'un feu dé-
cousu que d'un tir en salve à commande-

ment, à explosions réglées. La fusillade
est quelquechose de confus, de facultatif.
On repousse par des fusillades rasantes
les attaques de chemin couvert; on dé-
fend de même une banquette. Ce qu'on
appelait autrefois chandeliers de tran-
chée et corbeilles défensives était un
moyen de faire à l'abri et de nourrir la
fusillade. Ce n'est pas par la fusillade,
c'est par les feux d'ensemble à petite por-
tée, qu'il faut recevoir les charges de ca-
valerie quant aux charges d'infanterie,
il faut les recevoir en marchant à la ren-
contre de l'ennemi. Il semblerait que
mousqueterie et fusillade eussent dû
être synonymes, ou plutôt que mousque-
terie eût dû s'effacer du langage, puis-
qu'il n'y a plus de mousquets il n'en est
pas ainsi, et mousqueterie, mot encore
usité, donne plutôt l'idée des décharges
réglées de l'infanterie que de la fusillade.
Yoy. FEU (art. mil.). Gal B.

FUSION, opération dans laquelle les

corps solides, soumisà l'actiondu calori-
que, perdentleurconditionpremièrepour
devenir liquides. On peut se demander si
les molécules des corps solides, en acqué-
rant cette mobilité qui leur permet de
rouler les unes sur les autres, restent an-
guleuses, polyédriques, comme le corps
qu'elles constituaient. Il est probable
qu'elles conserventla forme qui leur est
propre, et l'on suppose que, dans l'état
liquide, elles sont entourées d'unecouche
de calorique qui leur donne la forme
sphérique. On sait que tout corps que
l'on chauffe se dilate, acquiert dans tous
les sensun volume plusconsidérable,et il
paraîtrait rationnel que, continuant ainsi
d'augmenterde volume, ces corpsdussent
occuper plus de place quand ils sont de-
venus liquides que lorsqu'ils étaient so-
lides cependant il n'en est pas toujours
ainsi, et plusieurs corps ont un volume
plus petit après ce changement d'état.
Tels sont la glace, le fer, le bismuth,
l'antimoine, presque tous les corps qui
cristallisenten prismes; et tous les corps,
en repassantde l'état liquide à l'état so-
lide, se dilatent tellement qu'ils brisent
les vases que, liquides, ils remplissaient
exactement.

La fusion des corps solides présente

un phénomène fort curieux c'estqu'une



fois que le corps commence à se fondre
il cesse d'augmenterde température; tout
le calorique qu'il continue d'absorber
n'est plus sensible au thermomètre; c'est
du caloriquelatent (voy. CALORIQUE)qui
se trouve absorbé en totalité pour con-
stituer le corps à l'état liquide. Ce fait,

que l'on peutconstateravec la plus grande
facilité, est très significatif et prouverait
à lui seul le rôle important que joue le
calorique pour constituer les corps à
l'état liquide, si cela n'était pas déjà bien
démontré par d'autres phénomènesphy-
siques. Tous les corps de la nature sont
probablementfusibles, mais quelles dif-
férences énormes n'offrent ils point entre
eux sousce rapport! Quelledistancen'y a-
t-il pas entre le mercure solidifié par un
froid artificiel, et qui fond à une tempé-
raturede 40 degréscentigradesau-dessous
de zéro et la fonte de fer qui n'entre en
fusion qu'à une chaleur de 130 degrés
du pyromètre de Wedgwood,ce qui cor-
respond à 9969 degrés centigrades!Aussi
a-t-on distingué les corps solides en très
fusibles et infusibles ou réfractaires;les
premiers entrent en fusion par la plus
legère addition de chaleur tels sont le
suif, la cire, tandis que les seconds ré-
sistent à l'action de nos meilleurs four-
neaux de forge et ne peuventêtre fondus
qu'à l'aide du chalumeau à gaz oxy-hy-
drogène ou bien par la chaleur solaire
concentrée au moyen de miroirs ardents
ou de lentilles tels sont certains mé-
taux (l'iridium, l'osmium, le palladium),
certains oxydes métalliques(la baryte, la
strontiane, la chaux, la magnésie et l'a-
lumine) et les pierres précieuses (le rubis,
le diamant). Yoy. les mots CHALUMEAU

et PYROMÈTRE. A. 1-D.
FUSSLI est le nom d'une famille

suisse qui, dansle xvm" et le XVIII° siècle,
a donné aux arts, à la littérature, à la
théologie, des sujets d'un mérite distin-
gué. Nous ne nous occuperons ici que
des trois dont les travaux ont été profi-
tables aux beaux-arts.

JEAN-GASPARD, né à Zurich en 1706
et mort en 1782, ami de Mengs et de
Winckelroann, et lié avec les principaux
artistes de son temps, est celui à qui l'on
doit ce catalogue raisonnédes principaux
graveurs et de leurs ouvrages, IL l'usage des

curieux et des amateursde l'art, imprimé
à Zurich en 1771 sous le titre de Raiso-
nirendes Ferzeichniss,etc., qui a servi
de base auManuelde l'amateurde l'art,
publié à Zurich, de 1797 à 1808, en 9
vol. in-8°, par HuberetRost,et dans le-
quel sont portés à plus de 2,000 articles
les 315 de l'ouvrage primitif. Ce Jean-
Gaspard Füssli peignit le portrait avec
distinction. Outre son cataloguedes gar-
veurs, on lui doit encore une Histoire
des meilleurs graveurs de la Suisse,
Zurich, 1769-1779, in-80.

De cinq fils qui eurent comme lui le
goût des arts, le second, JEAN-HENRI,né
à Zurich en 1738 et mort à Londres le
16 avril1825, directeur de l'académiedes
beaux-arts, s'est acquisune grandecélé-
britécomme peintre. Il alla étudierà Ber-
lin cettethéorieuniverselledes beaux-arts
que professait dans cette ville son com-
patriote Sulzer, théorie qui, impriméeen
2 vol. in-40 en 1772, et réimprimée
vingt ans aprèsen 4 vol. in-8°, est restée,
par sa tendance à rapporter tous les ef-
forts de l'art au bien-être de la société,
un monument glorieux du savoir et des
nobles idées de son auteur. Klopstock,
Kleist, Wieland, Lavater excitèrent son
admiration.Il fit avec ce dernier le voyage
de Londres, partit ensuite pour Rome,
où Michel-Ange captiva son esprit, re-
vint en Angleterre vers 1776, s'y fixa,
et prit rang parmi les peintres les plus
distingués de l'époque. Il succéda à West
dans la chaire de professeurde l'acadé-
mie mais ses discourssont loin d'avoir le
mérite de ceux de ses devanciers,de ceux
surtout de Josué Reynolds, qui sont
des modèles accomplis de savoir, de pré-
cision et de clarté. Si Eschenburg, qui les

a traduits et publiés en allemandà Bruns-
wic en 1803, sous le titre Vorlesungen
ùber die Malerei, eût été en état de les
apprécier, il se serait gardé, par respect
pour Fûssli et dans l'intérêt de l'art, de
leur donner de la publicité. L'imagina-
tion de cet artiste était vive et fantasque.
Sa traduction du Paradis perdu de Mil-
ton en 69 tableaux, qui furentexposésà
Londresdans unegaleriespécialeen 1799,
en est un exemple remarquable. Mal-
gré la bizarrerie de certaines composi-
tions o4 il a donné un corps à des idées



purement métaphysiques,on ne peutlui
refuserdu génie, de fintention malheu-
reusement il n'a pas assez songé au petit
nombre de personnes qui pourraient le
comprendre et le suivre dans les écarte
de son esprit. Néanmoins il a mérité que
son style soit appelé fusilesque parce
qu'il est éminemment original. Ses au-
tres ouvrages renomméssont le Spectre
deDion, d'aprèsPlutarque;sa scène 3e de

l'acte 1 er de Macbeth, l'un des sept su-
jets qu'il a peints pour le Shakspeareédité
par Boydell; son Persée, dont la har-
diesse de pose a été plus blâmée que
louée;son Herculedomptantlea chevaux
de Diomède, ouvrage aussi singulière-
ment composé que dessiné et peint. Ses
tableaux d'après Shakspeare,Milton, le
Dante, ont été gravés en taille-doucepar
des artistes anglais. Jean-Henri Fûssli
est auteur de remarquessur la peinture
et la sculpture des Grecs Bemerkungen
über Malcrei und Shulptur bei den
Griechen. Ses œuvres ont été publiéesen
2 vol. in-fol.,Zurich, 1808 et annéessui-
vantes.L'édition de 1805, in-40,du Lexi-
que despeintres,Dictionnaryo,f peintres,
de Pilkington,a été rédigée,augmentéeet
amélioréepar Jean-Henri Fûssli, dont le
nom, chez les Anglais, est écrit Fuseli.

JEAN-RODOLPHE, né à Zurich en 1709
et mort en 1793, étudia l'art sous JEAN-
MELCHIORFùssli, dessinateuret graveur
habile, mort en 1736, qui a enrichi la
Bible suisse de 1,730 de ses dessins, et
sousLauterbourgl'aîné,à Paris.Il s'exerça
à la miniature dans laquelle il eut des
succès; puis il s'adonna à la littérature
de l'art et rédigea le grand dictionnaire
universeldesartistes, Allgemeines Künst-
ler Lexicon, etc., vaste répertoire où
l'on trouve la notice de plus de 10,000
-attres et des extraitsde ce qui a été dit
de mieux sur l'art et les artistes dans tous
les tempset dans tousles pays.Successive-
ment agrandi et réimpriméà Zurich, de
1763 à 1824, par Jean-Rodolphe et par
son fils JEAN-HENRI, critique distingué,
cet immense ouvrage, fruit de quatre-
vingtsans de travaux continus, est encore
le plus complet de tous ceux qui existent
du même genre et perpétuera le nom des
Fùsslichez les amateursde l'art. Il forme
2 volumes in-fol., avec une sériede aup-

pléments dans le même format. L. C. S4
FUSTIGATION, toute espèce de

coups portés avec un bâton. La fustiga-
tion diffèredu fouet (voy.) en ce que ce
dernier était administré tantôt avec des
lanières de cuir, tantôt avec des baguet-
tes ou des verges.

La fustigation était en grand usage
dans l'armée romaine, mais il ne faut pas
toujours la confondre avec la bastonna-
de (voy.); car elle changeaitde nom, ga-
gnait ou perdait de sa gravité, suivant la
nature du délit, la forme de l'instrument
et la qualité de celui qui l'administrait.
La moins grave, nommée caitigatio, était
infligée par le centurion, qui tenait tou-
jours à la main, comme marque de son
grade et de son autorité, un cep de vigne
(vitis) dont ilfrappait les soldats trouvés
hors de leur rang ou des retranche-
ments, les trainards, les querelleurs,eten
général tous ceux qui s'étaient rendus
coupables de fautes légères. La sévérité
plus ou moinsgrandede cet officier fixait
le nombre de coups. Dans la révolte des
troupes en Pannonie, sous Tibère, les
soldats tuèrentle centurion Lucilius qu'ils
avaient surnommé cedo alteram, parce
que, lorsqu'il avaitbrisé une tige de vigne
sur le dos d'un soldat, il en demandait
une autre pour frapper de nouveau.

Ladisciplineromainenepermettait pas
aux centurions de se servir d'un autre
instrument que leur vigne pour frapper
les soldats ayant le titre de citoyens ro-
mains les verges et le bâton étaient ré-
servés aux troupes étrangères et aux es-
claves. On voit que C. Lxlius ayant mené
avec lui au camp de Syphax des officiers
déguisés en esclaves pour en observer la
situation, et s'apercevantque les Numides
reconnaissaientle tribun Sertorius qu'ils
avaient déjà vu plusieurs fois, lui donna
des coups de bâton pour leur faire croire
qu'ils se méprenaient et que c'était réel-
lement un esclave des coups de ceps de
vigne ne les auraient pas trompés. Cette
punition n'était du reste ni cruelle, ni
déshonorante, et Pline, Ovide et Horace
s'accordent à dire que Fitis in delictis
pœnam ipsamhonorat.

Le soldat qui s'opposait au châtiment
du centurion,ou qui retenait le coupqu'il
devait recevoir1étaitcasséet mis dans une



troupe inférieure;s'il brisait sa vigne ou
s'il portait la main sur lui, il était puni
de mort.

L'au tre espècedefustigation,beaucoup
plusgrave,nommée fustuarium était in-
fligée aux soldats qui avaientcommis des
crimes emportant la peine capitale. Elle
différait de la bastonnadeordinaire en ce
que cette dernière était uniquement ré-
servée aux esclaves. Le fustuairene pou-
vait être prononcé que par le consul, assis

sur son tribunal, entouré de ses officiers
eten présence de toute l'arméerassemblée
dans le camp. Un tribun prenait ensuite
un bâton dont il touchait le condamné,
et aussitôt les légions fondaient sur lui à
coups de bâtons et de pierres, en sorte
qu'il y perdait le plus ordinairement la
vie. S'il survivait à ce supplice, il n'en
était que plus à plaindre,car il ne lui était
plus permis de retourner dans sa patrie,
et il était défendu, même à ses parents et
à ses amis, de lui donner asile.

Le fustuaireétait la punition du chef de
turme qui négligeait d'avertir celui de la
turme suivanteque son tour était arrivé,
du soldatqui abandonnait son général ou
son enseigne, qui rendaitun faux témoi-
gnage ou qui volait dans le camp. On
l'infligeait aussi à ceux qu'on surprenait
dans des débauches contre nature, au
soldat qui sevantaitdevant le tribun d'une
action d'éclat qu'il n'avait pas faite, à la
sentinellequis'endormaiten faction, et à
ceux qui jetaient leurs armes par crainte
ou par lâcheté.

Cette peine, devenue moins fréquente
depuis le règned'Auguste,ne fut mise en
usage que fort rarement sous ses succes-
seurs, et plus tard on la voit disparaitre
complétementdans les armées romaines,
lors de la décadence de la discipline et
du démembrementde l'empire. C. D-T.

FUSTUAIRE, voy. l'art. précédent.
FUT. C'est le corps, la tige d'une co-

lonne, dont le chapiteau (voy.) forme la
tête, le couronnement. Le diamètre in-
férieur du fut sert d'unité de mesure
pour les proportions à garder dans l'or-
donnance d'un édifice divisé en deux,
ce diamètredonne le module. La partie
légèrementévasée des deux bouts du fitt
se nomme congé. Dans presque toutes
les colonnes, le congé supérieur est sur-

monté d'un filet et d'une baguette qu i
séparent le fut et le chapiteau; dans la
colonne corinthienne seulement le congé
inférieur est aussi orné d'un filet. C'est
le fût qui fait prendreun nom particu-
lier à la colonnesuivant qu'il est cannelé,
fuselé, renflé, etc. (voy. CoLONNE, CAN-
NELURF, etc.). L. L-T.

FUTAIES. Les forêts (voy.) se divi-
sent en taillis (voy.), c'est-à-dire en
bois soumis à des recépages périodiques
dont les produits sont particulièrement
applicables au chauffage,à la fabrication
des cercles, des treillages, des perches et
autres menus ouvrages, à celle du char-
bon, etc., et en futaies qui produisent,
concurremment,en certainslieux,avec les
baliveaux des avenues et des haies, les
bois de construction civile et maritime
de charronnage, de menuiserie, etc.

L'aspect calme et solennel d'une belle
forêt, le charme puissant auquel il nous
est impossible de ne pas céder sous son
influence, rendent suffisamment raison
du respect qu'on avait autrefois pour les
grands arbres. Il y a, en effet, quelque
chose de religieux dans les pensers aux-
quels on se laisse naturellement aller en
les contemplant, et il a certainementfallu
dompterune répugnanceen quelquesorte
instinctive avant d'oser les frapper de la
cognée. Maintenant encore, malgré le
rigorisme des idées positives qui caracté-
risent de plus en plus notre siècle, la
poésie déchue semble s'être réfugiée à
l'ombre des bois; et bien que la sévérité
des calculs économiques contraigne l'a-
gronome à se demander si l'époque à la-
quelle il convient d'abattre les futaies
est celle ou les arbres ont atteint leur plus
grand développement, ou plutôt cette
autre époque où leur croissanceralentie
par l'âge n'est plus annuellement suffi-
sante pour payer la rente du sol qu'ils
occupent,souvent cependant il hésite et
diffère l'œuvre de destruction ou ne l'ac-
complit qu'avec de vifs regrets. Cet atta-
chement, cette sorte de vénération du
planteur pour les arbres dont il a soigné
la jeunesse, est une des causes qui con-
tribuent peut-être le plus puissamment
à la conservationd'un grand nombre de
futaies.

On appelle jeunes futaies celles qui



ne dépassent pas encore l'âge de 40 à
50 ans, demi-futaies celles qui attei-
gnent 60 ans, et enfin hautes-futaiescel-
les qui ont une centaine d'années. Par-
fois on donne le nom de vieille écorce
aux arbres âgés de plus d'un siècle.

Les futaies d'origine naturelle sont
presque toujours formées de diverses es-
sences les futaies artificiellementsemées
ou plantées sont tantôt mixtes, tantôt
d'une seule espèce. La première combi-
naison semble présenterde certainsavan-
tages, à la condition assez rare que les
arbres cultivés simultanément aient le
même âge, que leur croissance soit uni-
forme et qu'il existe une similitudesuffi-
sante dans leurmode de traitement;mais
dans les cas les plus ordinaires il en
arrive autrement. Quoique les espèces
d'une courte durée disparaissent peu à
peu, elles ne laissent pas de nuire au dé-
veloppement des espèces plus vivaces et
qui par conséquentdoivent finir par oc-
cuper le sol à peu près seules. Cet incon-
vénient, malgré toutes compensations,
fait penser à plusieurs de nos forestiers
les plus expérimentésqu'on finira peut-
être par abandonner le système de cul-
tures mixtes.

On connaît trois manières d'obtenir
des futaies les semis en place, les plan-
tations,et la réserved'un certain nombre
des plus beaux brins de taillis ayant été,
pendantun laps de temps plus ou moins
considérable, et pouvant même encore
être exploités comme tels.

Les semis conviennent spécialement
aux espèces à racines pivotantes, parce
que, quand leur pivot n'a pas été détruit
par l'arrachage, elles réussissent incon-
testablementmieux; ils conviennentaussi
aux arbres d'une transplantationdifficile.
C'est par leur moyen qu'on a déjà cou-
vert d'arbres verts de très grandes éten-
dues de terresjusqu'alors improductives.
Mais il est des localités où les semis les
moins délicats ne peuvent résister à cet
effet du froid trop connu des cultivateurs
sous le nom de déchaussement.Là, quel-
que dispendieuses que soient les planta-

tions, il faut les employer, comme on le
fait notammentdans lescraiesdela Cham-
pagne, pour la propagationdu pin syl-
vestre.

Il est assez rare de voir transformer
un taillis complétementen futaie par des
éclaircies successives, jusqu'à ce qu'il ne
reste qu'un seul brin sur chacune des
souches lesmieuxplacées.Cependant,pour
le propriétaire qui désire jouir promp-
tement et qui possède d'ailleurs des tail-
lis encore jeunes, ce moyen est, sinon
le meilleur quantaux résultats généraux,
au moins le plus expéditif. Il arrive
bien plus souvent qu'on élève un certain
nombre de baliveaux (voy.) sur des tail-
lis que l'on continue néanmoinsd'exploi-
ter comme tels. Ainsi qu'il a été dit à
l'article COUPE,ces baliveaux du bord, as-
sez nombreux,sont successivementabat-
tus aux époquesoù par suite de leur dé-
veloppement ils pourraient étouffer les
cépées qu'ils ombragent. 0. L. T.

FUTUR, voy. TEmps et VEME.
FUX (JRAN-JOSEPH), grand contre-

pointiste, compositeurde chants d'église
et d'opéras, né en Styrie vers 1660, fut
pendant quarante ans maitre de la cha-
pelle impérialede Vienne, sous les règnes
de Léopold Ier, de Joseph Ier et de Char-
les VI. Le dernier de ces princes avait
pour lui tant d'estime que, lors de son
couronnement, le maestro,vieux et gout-
teux, ne pouvant plus entreprendre au-
cun voyage, il le fit porter en litière de
Vienne à Prague, où il devait surveiller
la mise en scène d'un opéra. CharlesVI
a fait aussi imprimer avec luxe le fameux
Gradusad Parnassum seuManuductio
ad compositionem musicœ regularem
etc. (Vienne, 1725, in-fol.; édit. allem.,
1742), manuel de composition, en lan-
gue latine, qui a fait connaitre le nom de
Fuxdanstoute l'Allemagne et au dehors.
Fux mourut en 1724. Ses compositions
exercèrent une grande influence sur le
goût musical de ses contemporains,et ses
chants d'église sont encore estimés, sur-
tout une Missa canonicaqu'on a gravée
et publiée à Leipzig. C. L.
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ERRATA ET ADDITIONS.

TOME XI.

Pag. 29, eol. 2, ligne 6, arant les mots Le bataillon n'a, etc., mettez Ainail'on dit le ba-
taillon, etc.

p. 48, coL l, uotes ajoutes les citations suivantes P. de Thon Recherchessur l'origine
de [Impôtsn France, Paris, 1839, in-8°. — L. Biancihini Della storia délle Finanze del

regno di Napoli, libri VII, Naples, 1834-35.

p. 55, col. I, ligne 34, au lieu de s'étendait, lisez s'étendrait.
Id. ligne 36, au lieu de enfermait, lisez enfermerait.

p. 104, col. 2, ligne 17, ajoutez le renvoi à FRANÇAIS DE NANTES, qui est le bon chefde
division dont M. Jules Janin, à propos du FLANEUR, a voulu parler.

p. ai5, col. r, ajoutez à l'article de M. H. FONRÈRDE que, pendant la lutte (r839) entre
la coalition(Guitot, Thiers, Odillon-Barrot, Garnier-Pagès, Berryer) et la majorité
de la Chambre des députés votant avec le ministère du i5 avril le publicisteborde-
lais a fait paraître un ouvrageintitulé Du gouvernement du Roi, ou des limitesconstitu-
tionnelles de la prérogativeparlementaire.

p. 222, col. x, «joutes pour l'école de Fontainebleaule renvoi à l'art. FRUÇAISE (école).

p. 232, col. 1. L'éditiondes OEuvres de Fontanes par M. Sainte-Beuve a paru, ayant en
tête du ter vol. une lettre de M. de Chateaubriand adresséeà Mma la comtesse Chris-
tine de Fontanes.

p. 261, col. l, ligne 4, au lieu de arrêtés de condamnation, lisez arrêts de condamnation.

p. 388, col. 2, ligne 16, au lieu de verbalementce qu'on introduit lires littéralement ce
qu'on introduit.

p. 482, col. 2, ligne 6, au lieu de dévoilera d'ailleurs le tableau, lires déroulera d'ail-
leurs le tableau.

p. 5t7, col. 2, note, au lieu de à la page 5xi, lisez à la page 495.

p. 547, col. x. En parlantdes Grandes Chroniquea de France, dites de Saint-Denis,nous
avons oublié de faire mentionde l'édition en six volumes in·8° qu'enpublie M. Paulin
Paris,de l'Institut, et dont cinq ont paru.

p. 638, col. t, note, au lieu de Fréédric, lisez Frédéric II.

p. 647, col. i, ligne 48. La princesse Amélie dont on parle ici à l'occasion de son frère,
FÉDÉRIC-AUGUSTEII, roi de Saxe, s'est depuis rendue célèbre par des comédies,des
drames et des drames ly riques, qu'elle a fait représenter sur le théâtre de Dresde.

p. 726, col. l, lig. x, après MAZARIN mettez encore le renvoi au mot MAZARINADES,et
ajoutez ce qui suit à la fin de l'article FRONDE

On a beaucoup écrit sur l'histoire de la Froade le duc de La Rochefoucauld,

auteur des Maximes,le cardinal de Retz, Omer Talon, la duchesse de Nemours, le

comte de Tavannes, le comte de Loménie de Brienne, le prince de Tarente et
Léret ont laissé des Mémoires sur cette époque de l'histoire. La guerre de la
Fronde, dont il sera plus particulièrementquestion à l'article RETZ,fut aussi une
guerre de pamphlets en prose et en vers, dont la collection renfermaitsoixante
portefeuillesin-40 dans la bibliothèque du duc de La Vallière..Ona l'Esprit de la
Fronde (par de Mailly), Paris, 1772, 5 vol. in-12. V-va.

p. 764, col. x, art. FILMINATIONajoutez ce renvoi A l'article FUSIL, il est fait men-
tion du fulminatede mercure,ainsi que d'autres corps fulminants,employés gomme
amorce pour têt tuails à piston.
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